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LA CITÉ DE DIEU 
--

LIVRE DIX-SEPTIÈMB 

Progrê1 de la Cité de Dieu à l'i!poqoe dea rol1 et dn propbMea 
depuis David jusqu'à J6sus-Christ. Propb61ies 1or J6so..Cbrist et l'l!g!IN. 

I. Comment s'accomplissent les promesses de Dieu à 
Abraham, promesses qui assignent un héritage àsa postérité, 
le peuple d'Israël, selon la chair, et toutes les nations selon la 
foi, c'est ce que le progrès de la Cité de Dieu dansl'ordredes 
temps va nous découvrir. Or le livre précédent s'arrêtant au 
règne de David, parcourons, dans la mesure convenable au 
dessein de cet ouvrage, les événements postérieurs à ce règne. 
L'intervalle du temps qui s'écoule depuis le commencement 
de la prophétie de Samuel jusqu'à la captivité de Babylone et 
au rétablissement de la maison de Dieu, soixante-dix annéer 
plus tard, selon la prédiction de Jérémie; voilà le temps dea 

LIBER DECIMUS SEPTIMUS 

ln qno agitur de Clvitalia Dei procurau t•mporibus rapm et propbetarum a David 
osque ad Christum, et quœ sacris Litteris lilandatm 1unt Tatioinaliones eorumdem 
temporum de Cbrialo et Ecclelia exponunlur. 

I. PromiBBiones Dei, qum raet.m sunt ad Abraham, cujus semini el 
gentem israeliticam secundum carnem et omnes gentes deberi secundum 
fldem, Deo pollicente, didicinms, quemadmodum compleantur, per ordi.
nem temporum procurrens Dei Civita& indicabil, Quoniam ergo superiorls 
llbri usque ad regnum David Cactus eat finis, nunc ab eodem regno, 
4uantum suscepto operi sufllcere videtur, cetera qum sequuntur attingi
mus. Hoc !laque lempus, ex quo sanctus Samuel prophetare cœpit, el 
deinceps donec populus Israel captivus in Babyloniam ducerelnr, atque 
inde secundum sancti Jeremiœ propheL\am posl septuaginta annos reversia 
Israelitis Dei domus instaurarntur, tolulT' t11m1Ju• r..11\ .fl'n1•bet.'lrum. 
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prophètes. Car, bien que le patriarche Noé lui-même, témoin 
de la catastrophe universelle du déluge, quelques-uns de ses 
devanciers, ou de ses descendants jusqu'à l'époque des rois, 
ayant figuré ou prédit plusieurs des événements futurs qui 
concernent la Cité sainte et le royaume des cieux, inéritent 
peut-être le titre de prophètes (et quelques-uns d'entre eux, 
comme Abraham et Moïse, ne sont-ils pas expressément appe
lés de ce nom?) : cependant l'époque des prophètes ne date 
réellement que des premières prophéties de Samuel, qui, 
sur l'ordre de Dieu, donne l'onction sainte d'abord à Saül, 
puis, après la réprobation de Saül, à David, devenu Jésorma.is 
la tige de la descendance royale, tant que cet ordre de suc
cession doit durèr. Si donc je voulais rappeler tou. ce que les 
prophètes ont prédit de Jésus-Christ, pendant que l'inces
sante alternative de la mort et de la naissance entretient lb 
cours de la Cité de Dieu à travers les temps, je m'engagerais 
dans une carrière sans fin. D'abord, !'Ecriture elle-même, 
qui, racontant les actions des rois et les événements de leur 
règne, semble borner son attention à l'exactitude du récit 
historique, considérée avec l'assistance de !'Esprit de Dieu, 
se trouve encore moins jalouse de dire le passé que de pré
dire l'avenir. Or combien d'efforts et de temps et de volumes 
exigerait une telle recherche, n'est-ce pas évident pour peu 
que l'on y songe'l En second lieu, tous les passages indubi-

Quamvls enlm et ipsum Noe patrlarcham, in cujus diebus uuiversa terra 
dilu vio deleta est, et a.llos supra et infra usque ad hoc tempus, quo reges 
~n Dei populo esse cœperunt, propter quœdam per eos futura sive quoquo 
modo signiticata, sive prœdicta, quœ pertinerent ad Civitatem Dei 
regimmque cœlorulil, noil lminerito posliimus appeil&.re prophetali ; Jirai
sertim quia ilonnullos eorum id expressius legimùs Iiulicupatos, slcut 
Abraham, sicut Moysen : tamen dies ptophet&.ruin prœcipue màxittieque 
hi dicti sunt, ex quo cœpil prophetare Samuel, qui et Saülem prius, et eo 
reprobato ipsum David, l)eo prœcipiente, unxit in regem, de cujus ceteri 
stirpe succederent, quousque illos succedere sic oporteret. Quœ îgitur a 
prophetis sunt prœ.dicta de Christo, cum moriendo decedentibus et nali
cendo succedentibus suis membris CiVitas i>ei per ista curreret tempora, 
si omnia velim commemorare, in immensum pergitur. Primum quia ipsa 
Scriptura, quai per ordinem Rcges eorumque facta et eventa digcrelis, 
videtur tanquam historica diligentia rebus gestis occupata esse nà.trandis, 
si adjuvante Dei Spiritu considerata tractetur, vel magis, vel certe il.on 
ip.inus prœnuntiandis futuris, quam prœte1·itis enuntiandis, invenietur 
.i,ntenta. Et hoc persc1·utando indaga.re ac disserendo, quam &it operosum 
atque prolixum, et qua.m multis indignum voluminibus, quis ignorat, qui 
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tablement prophétiques abondent tellementsurJésus-Ch1·istet 
îe royaume du ciel ou la Cité de Dieu que, pour les expli
quer, il faudrait engager de longues discussions et franchir 
les bornes de cet ouvrage. Je veux donc, en l'achevant selon 
la volonté de Dieu, tenir autant que possible ma pensée en 
':>ride, afin de ne rien dire de sup.::rtlu et de n'omettre rien 
:le nécessaire. 

II. Au livre précédent nous avons dit que Dieu fit d'abord 
deux promesses à Abraham : l'une, que la terre de Chanaan 
serait l'héritage de sa postérité, comme !'Ecriture l'exprime: 
" Va en la terre que je te montrerai, et je te ferai père d'un 
grand peuple »; l'autre beaucoup plus excellente, et relative 
à cette postérité spirituelle qui le rend père, non de la seule 
nation d'Israël, mais de toutes les nations attachées aux traces 
de sa foi, promesse énoncée en ces termes : « Et dans toi 
toutes les tribus de la terre seront bénies. ,1 Beaucoup d'autres 
témoignages ratifièrent encore cette double promesse, nous 
l'avons montré. La race d'Abraham selon la chair, le peuple 
d'Israël était donc établi déjà dans la terre promise, et maitre 
des villes ennemies, déjà il y t·égnait sous le sceptre de ses 
rois. Ainsi les promesses de Dieu relatives à ce peuple com• 
mencèrent À être accomplies en parties; et non seulement 
les promesses reçues par Abraham, Isaac etJacob, ou publiées 
ailleurs de leur vivant, mais encore ceiles qui furent confiéef! 

hœc vel medîocriter cogit&t ! Deinde quia ea ipsa quœ ad prophetiam non 
ambigitur pertînere, ita sunt multa de Christo regnoque cœlorum, quœ 
Civitas Dei est, ut ad hoc aperiendum major sit disputalio necessaria, 
quam hujus operis modus flagitat. Proinde ita, si potuero, stilo moderabor 
ineo, ut huic operî in J;)ei voluntate peragendo, nec ea quœ supersint 
dicam, nec ea quœ satis sint prœtermittam. 

II. In prœcedente libro diximus, ab initio ad Abraham promlssionum 
Dei duas reli fuisse promissaa : unam sèilicet, quod terram Chanaan 
possessurum fuerat semen ejus; quod signiticatur, ubi dictum est: Vade 
in terram, quam tibi demon,travero, et faciam te in gentem magnam; aliam 
vero longe prœstantiorem, non de carnali, sed de spirituali semine, per 
quod pater est, non unius gentis israeliticœ, sed omnium gentium, quœ 
fidei ejus vestigia consequuntur; q11od promilti cœpit his ver bis : Et 
henedicentur in te omnes tribus terr2. Et deinceps a!iis multl11 admodum 
testimoniis hœc duo promissa esse monslravimus. Erat igitur jam in terra 
promissionis semen Abrahœ, id est populus Israel, ,.,,.,mdum carnem : 
atque ibi non solu~. tenendo ac possidendo civitate~ .. ;,-,,,·sariorum, 
verul"' etiam reges hahendo, regnare jam cœperat, impletis de ,i,,,' uùpulo 
J>.omissionibus Dei jam magna ex parte, non aolum quœ illis tribu• 
patribua, Abraham, Isaac ""' J-11, et quaicumque alia, temporib111 
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à Moise, ee saint révélateur du passé, quand, au sortir de la 
servitude d'Egypte, il conduisait le peuple dans le ,lésert. Or 
ce ne fut ni sous le célèbre chef Jésus Nave, qui introduit 
le peuple dans la terre de promesse, et, vainqueur des races 
ennemies, la divise, selon l'ordre de Dieu, entre les douze 
tribus; ni après lui, sous les juges, que s'accomplit cette pro
messe qui étendait du fleuve de l'Egypte au grand fleuve de 
l'Euphrate la possession de la terre de Chanaan. Et toutefois 
cette promesse n'était plus dans un ayenir lointain, on en 
attendait l'accomplissement. Elle ne s'accomplit que sous 
David et Salomon son fils; leur empire reçut toute l'extension 
promise. Ils soumirent, en effet, tout ces peuples et les ren
dirent tributaires. 

C'est donc sous ces rois que la postérité d'Abraham s'éta
blit réellement dans la terre de la promesse charnelle, la 
terre de Chanaan ; et dès lors il ne manquait plus rien à 
l'entier accomplissement de cette promesse divine, sinon que 
la race d'Héber se transmît de génération en génération, 
dans un ordre de succession immuable, jusqu'à la fin du 
siècle qui passe, cet heureux héritage; mais cette félicité tem
porelle dépendait de l'obéissance de ce peuple aux lois du 
Seigneur son Dieu. Et comme Dieu savait qu'il n'en serait pas 
ainsi, les fléaux temporels dont il châtia les générations cou
pables lui servirent encore à exercer les rares fidèles qu'il 

eorum, v11rum etiam quœ per ipsum Moysen, per quem populua idem de 
aervitute regyptia liberatus est, et per quem cuncta pr111terita revelata 
sunt temporibus ejue, coin populum per eremum duceret, fact111 fuerant. 
Neque autem per insignem ducem Jesum Nave, per quem populus ille in 
promissionis inductus est terram, expugnatisque gentibua, eam duodecim 
tribubus, quibus Deus jusserat, divisit, et mortuua est; neque post ilium 
toto tempore judicum impleta. ruerai promissio Dei de terra Cha.naan, a 
quodam flumine ..Egypti usque ad flumen magnum Euphratem : nec 
tamen adhuc prophetabatur futurum, sed exspectabatur implendum. 
Impletum est autem per David, et ejus filium Salomonem : cujus regnum 
tanto, qua.nto promissum ruerai, spatlo dilatatum est : universos quippe 
illos subdiderunt, tributariosque recerunt. Sic igitur in terra promissionis 
secundum camem, hoc est in terra Chanaan, sub hia regibus semen 
Abrah;e fuerat consLitutum, ut nihil deinde superesset, quo terrena. illa 
1Jei promissio compleretur, nlsi ut in eadem terra, quantum ad proaperi
tatem attinet temporalem, per posteritatia successionem inconcusso statu 
usque ad mortalis seculi hujus terminum gens permaneret hebraia, si 
Domini Dei sui legibus ·obediret. Sed quoniam Deus noverat, hoc eam 
hûn esse facturam, usus est ejus etiam temporalibua pœnia ad exercendos 
a. t:t1 ,.u~o• t. .. e!e~ 11.ius, et at.l'IIlonendua qui po,tea futuri erut ia 
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distinguait dans leur sein, afin qu'il instruisissent à l'avenir 
les fidèles des autres nations, en qui devait s'accomplir la 
seconde promesse, par l'Incarnation de Jésus-Christ et la 
publication du Testament Nouveau. 

III. Comme ces divins oracles confiés à Abraham, Isaac et 
Jacob, et tous les signes ou paroles prophétiques précédem
ment attestées par les saintes lettres; ainsi les prophéties du 
temps des rois regardent en partie la race charnelle 
d'Abraham, eten partie cette postérité du patriarche en laquelle 
sont tous les peuples cohéritiers de Jésus-Christ, en vertu du 
Nouveau Testament, pour posséder la vie éternelle et le 
royaume des cieux. Elles se rapportent donc en partie à 
l'esclave qui enfante pour la servitude, à la Jérusalem ter
restre, esclave avec ses edfants : en partie à la Cité libre de 
Dieu, à la véritable Jérusalem, éternelle dans les cieux, dont 
les enfants, ces hommes qui, vivant selon Dieu, passent en 
voyageurs sur cette terre ; mais il est dans ces prophéties cer
tains traits qu'il faut rapporter à l'une et à l'autre : propre
ment à l'esclave, figurativement à la femme libre. 

Il y a donc trois ordres de prophéties: l'un relatif à la Jéru
salem céleste; l'autre, à la Jérusalem terrestre; un troisième, 
à toutes deux. Des exemples prouveront ce que j'avance. Le 
prophète Nathan est envoyé pour reprocher son crime au roi 
David et lui prédire le châtiment. Cette prophétie, et d'autres 
semblables, dictées soit dans un intérêt public, pour l'utilité 

omnibus gentibu1, quod eos admoneri oportebat, ln quibus alteram 
promissionem, revelato novo Testamento, per incarnalionem Christi fueral 
lmpleturus. 

III. Quocirca, s1cut oracula illa divina ad Abraham, Isaac, et Jacob, et 
quœcumque alia signa, vel dicta prephetica, in sacris Litleris prœceden
tibus facta sunl : ita eliam ceterœ ab lsto Regum tempore prophetiœ 
partim pertinent ad gentem carnis Abrahœ, partim vero ad illud semen 
ejus, in quo benedicuntur omnes gentes cohœredes Christi per Testa
mentum novum, ad possidendam vitam œternam regnumque cœlorum. 
Partim ergo ad ancillam, quœ in servitutem generat, id est terrenam 
Jerusalem, quœ servit cum filiis suis; partim vero ad liberam Civitatem 
Oei, id est veram Jerusalem œterna.m in cœlis, cujus filii homines secun
dum Deum viventes peregrinantur in terris : sed sunt in eis quœdam, 
quœ ad utramque perlinere intelliguntur, ad ancillam proprie, ad liberam 
figurate. 

Tripartlta ltaque reperiuntur eloquia prophetarum : siquidem aliqua 
sunt ad terrenam Jerusalem spectanlia, aliqua ad cœlestem, nonnulla ad 
utramque. Exemplis video probandum esse quod dico. Missus est Nathan 
propheta, qui regem David argueret de peccato gravi, el ei, quœ consecuta 
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ou le salut du peuple, soit dans un intérêt privé quand un 
homme. méritait qu'un rayon de la parole divine lui révélât 
quelque chose de son avenir temporel, qui ne les rattache à 
la Cité terrestre? Mais quand on lit : « Voici venir hisjours, 
dit le Seigneur; et je ferai avP,c la maison d'Israël et avec la 
maison de Juda une nouvelle alliance, non plus dans l'esprit 
de l'alliance que je fis av.ec leurs pères, le jour où je les pri11 
par la main pour les tirer de la. terre d'Egypte, car ils ne 
l'ont pas gardée et je les ai abandonnés, dit le Seigneur. Et 
voici l'alliap.ce que je ferai avec la maison d'lsraël : ijprès ce 
ttlmps, dit le Seigneur, je déposerai mes lois dans leur esprit; 
je les écrirai cl.ans leur cœur, et µies yeux les regarderont; 
et je serai leur Dieu, et ils seront mon peuple » : prophétie 
évidente de la Jérusalem d'en haut, dop.t Die11, Jui-même est la 
récompense. Cette Jérusalem de qui le souverain bien et le tout 
bien est de posséder Dieu et d'être à J,uj. Mais, quand n:cri
ture appelle Jérusalem la Cité de Dieu, et annonce que la 
maison de Dieu s'élèvera dans son encejp.te, prophétie qui 
semble s'accomplir lorsque Salomon bâtit le ~emple, il s'agit 
certainement de l'une et de l'autre cité. Car ces événements 
se sont passés, selop. la vérité de l'histoire, dans la Jérusalem 
terrestre, et ils ont été la figure de la Jérusalem céleste. C~ 
ge!}re mixte de prophétie est très fréqueni !lims les vieux 
livres canoniques qui racontent le passé ; il a exercé et il 

sunt mala, futura prœdiceret. Hlec atque hujusmodi sive publice, id est 
pro sainte vel utilitate populi, sive privatim, cum Pf!l suis qui~que r~l>ua 
divina. promerer~tur eloquia, quibus pro usu temporalis vit!ll ·ruturi aliquid 
nosceretur, ad terrenam civitatem pertinuisse, quis ambigat? Ubj 11utem 
Jegitur : Ecce die, veniunt, dicit Dominus, et consummabo domui Jsrael et 
domui Juda te&tD.fne"tum RO!)Um, non aecundum /estamentum guod dispos~( 
patribua eorum, in die qua apprehendi manum eorum, ut ed11cerem eo, de 
terra A!gypti; quoniam ipsi no11 perman•erunt in testame11/o meo, et ego 
negle:ti eo,, dicit Dominus. Quia hoc est testamentum, g110d constituam domu! 
Israel; post dies illoa, dicit Dominus, dabo leges meas iri mentem eorum, et 
,uper cord11 eorum scribam eaa, et vide~o eos, et era illi• in Deum, et ipsi 
erunt mihi in plebem; Jerusalem si!}e dubio sup~r11a prophetatur, cujus 
Deus ipse prœmium es\, eumque habere a.tque ipsjus esse· summum llli 
e~t atque totum bonum. Ad utramque vero pertine~ tioc \psum, quod 
~erusalem dicitur Dei Civitas, et in ea prophelatur fµtura domus Dei, 
caque prophetia videtur impleri, cum Salomon rex œditfoat illud nobjlis
Fimum templum. Hœc enim et ln terrena J~rusa,!e!!l secundum !lis!Q!'lam 
contigerunt; et cœ)estis Jerusalem llgurœ luerun~. Qµod genl\S prophe\i;e. 
ex utroque veluti compactum atque commixtum in Libri~ veteribus cano 
uicis, quibus reru111 gestar".lm narrationes continentur, valet plurimum, 
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exerce encore beaucoup les intelligences qui sondent les 
saintes Ecritures, et qui, au-delà du fait historiquement pré
dit et accompli dans la postérité charnelle d'Abraham, 
cherchent le sens allégorique et la figure de ce qui doit 
s'accomplir dans sa postérité spirituelle. Et plusieurs vont 
jusqu'à croire qu'il n'est aucun fait prédit et accompli selor, 
!'Ecriture, ou accompli sans prédiction, qui ne soit une allu
sion à la Cité de Dieu et à ses enfants, voyageurs StJr cette 
terre. Mais, s'il est aipsi, les paroles des prophètes, ou plutôt 
toutes les Ecritures comprises sous la dénomination d'Anciep 
Testament, n'ont que deux 11ens au lieu de trois. En etfeJ U 
n'y aura plus rien qui se rapporte uniquement à la Jérusalem 
terrestre, s'il n'est aucune prédiction, aucun récit qui l'intç
resse, où il ne faille chercher une figllre allégorique de la. 
Jérusalem céleste. Tout se réduit ilonc à deux ordres <le pro
phéties : l'un relatif à la Jérusalem libre; l'a-qtre, aux deu~ 
Jérusalem. Quant à moi, autant je suis convaincu de l'erreur 
de ceux quj excluent toute allégorie des récits de !'Ecriture, 
autant je trouve de témérité à vouloir tout envelopper de 
vojles mystiques; et c'est pourqµoi je distingue trois ordres 
de prophéties. Telle est mon opinion, et néanmoins jii con~ 
sens que l'op exprime (le chaque fait attesté par les saintes 
Ecritures un se11-s spirit1wl, sans dérQger toutefois à la vérité 
(Je l'histoire. Quant aux circonstan,ces qui Qe peuvent se ra~ 

mult>::.mque exercuit et exercet lngenla scrutantlnm Lttteras sacras, ut 
qqod hlstoriee prl!ldlçtqm Qompletumque Iegitur in •emi11e AJ>rahaJ 
~ecundum clll"l1e111, elia111 in semine Abrahai ~ecundqm fidem quid jmplen, 
dum a\legorice signiflcel inquiratur : 111 lantum ut q»illl~~dam visum 
ait, nihil esse in eisdem libris vel prainuntjatum el effeclu!JI, Vlll elfectum, 
quamvls · non prai11untialum, quod non insiljuel aliquid 11,d sqpernam 
Civitatem Del· eJuaqqe filios in bac vita peregrinos figura.ta sjg11iljcatio11e 
referendum. Sed si hoQ lta est, jam bipartita, n<>n lripartita eru11t eloquia 
frophelarum, vel poliJ18 illarum Seripturarum OJ!l!lium, ·quai vderl11 
Inslrumenti appellatione censentur. I,ihil enim erii illlc, quod a4 Jeru~ 
salem terrenam p.ntum pertineat, si quidqqi4 ibi de llla, vel propter illam, 
dlcltnr atque completur, signlficai aliquid, quod etiam IP,d Jeru~alem 
cœlestem allegorioa praiflguratione referatqr : sed erunt aola tluo gener11,, 
unum quod ad Jerusalem liberam, alterum qµod a4 utramque perlineat.. 
:Mihi autem siout mullum vjdentur errare, qui nullaa rea gestas in e,> 
genere litterarum aliquid aliu4 prooler 14 quo4 eo moclo geatœ su11t aignJ
fieare arbilr1mtur; lia multum audere, qui pror111a lbl omnla algnilloatio• 
nibua allegorlcla lnvoluta esse contendunt. Ideo l!'ipll,l'Lim, non 1'i11ar\ila 
esse dix!. Hoc enlm e:ii:istimo, non !amen culpa11s eos, qui potuerint illic 
de quacumque re gesta sensum intelligenli• 1pirilual11 exsculnere, Hl~ 
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tacher à l'action de l'homme ou de Dieu ni dans le passé ni 
dans l'avenir, quel fidèle pourrait douter que !'Ecriture n'ait 
une intention 'l qui ne les ramènerait, ou du moins qui 
n'avouerait qu'elles doivent être ramenées à un sens spirituel? 

IV. Le cours des temps amène la Cité de Dieu à l'avène
ment des rois. Alors Saül est réprouvé et David règne, lais
sant le sceptre à ses descendants longtemps encore après lui 
dans la Jérusalem terrestre : changement qui figure et 
annonce celui qu'il ne faut point taire, le changement futur 
des deux Testaments, l'Ancien et le Nouveau, oùle sacerdoce 
et la royauté sont changés par le prêtre et le roi nouveau et 
éternel, qui est Jésus-Christ. Car Samuel substitué dans le 
divin ministère au grand-prêtre Héli, que Dieu réprouve, 
Samuel qui réunit les fonctions de prêtre et de juge, et David 
porté sur le trône à la place de Saül rejeté, sont tous deux 
la figure de l'accomplissement à venir. Et la mère de Samuel, 
elle-même, Anne, d'abord stérile, puis si joyeuse de sa fécon
dité nouvelle, n'est-elle pas prophète aussi, lorsque répan
dant devant le Seigneur son allégresse et ses actions de 
grâces, elle consacre à Dieu l'enfant que sa pieuse reconnais
sance lui a voué'l « Mon cœur, dit-elle, a été affermi dans le 
Seigneur, et mon Dieu a relevé ma force : ma bouche a été 
ouverte contre mes ennemis ; et je me sens réjouie en votre 
salut; car il n'est pas de saint comme le Seigneur ; il n'est 

"V'ata prlmltu11 dumtaxat hl1t.orl111 'feritate •. Ceterum qu111 lia dlcuntur, ut 
rebus humanitua seu divinitu& gestls sive gerendis convenlre non posalnt, 
quis fidelia dubltet non eBBe inaniter dicta? quis ea non ad lntelligenliam 
spiritualem revocet, si posait, aut ab eo qui potest revocanda eBBe fateaturT 

IV. Procursua lgitur Civitali11 Dei, ubi pervenit ad regum tempora, quando 
David Saiile reprobat.o ita regnum primus obtinuit, ut ejus deinde poster! 
ln terrena Jeruaalem dluturna successione regnarent, dedit figuram, re 
geata algnificans atque pnenuntlans, quod non est prœtereundum silentlo, 
de rerum mutatione futurarum, quod attinet ad duo Testamenta, ,·etua et 
novum : ubi sacerdotium regnumque mutatum est per sacerdotem eum
demque regem novum ac sempitemum, qui est Christus Jesua. Nam et Heli 
u.cerdote reprobato substitutus in Dei minlsterium Samuel, almul officio 
fnnctus sacerdoüa et judlcla, et Saûle abjecto rex David fundatus ln regno, 
lloc quod dico llguraverunt. Mater quoque lpsa Samuelis Anna, quœ prlus 
fuU 1terill1, et poaterlore fecuudilate lœtata eat, prophetare allud nou 
'ridetur, cum gratulationem 1uam ·Domiuo fundit exsultana : quaudo 
eumdem puerum natum et ablactatum Deo reddlt eadem pietate, qua vove
rat. DicU enim : Confirmatum eat cor metm1 in Domino et ezaltatum e,t eorn11 
Win• in ».o -· Oilalatt. .. , auper inimicoa meo. o. rneum; la,tata .um in 
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pas de juste comme notre Dieu. Il n'est pas d'autre saint que 
vous. Ne vous glorifiez pas; qu'il ne sorte de votre bouche 
aucune parole de gloire et de superbe : c'est Dieu qui est le 
maître des sciences, Pieu qui prépare ses desseins. Il a détendu 
l'arc des puissants, et les faibles ont été revêtus de force. 
Ceux qui regorgent de pain sont affaiblis, et les indigents ont 
franchi la terre ; parce la femme stérile a engendré sept 
enfants, et que la mère, heureuse de sa fécondité, e_st demeu
rée sans vigueur. C'est Dieu qui donne la mort et qui rend 
la vie: c'est lui qui mène aux enfers, il humilie, et il en 
ramène. Le Seigneur appauvrit et enrichit, et il humilie, il 
exalte ; il relève de terre le pauvre et tire l'indigent de son 
fumier pour le faire asseoir avec les puissants de son peuple, 
lui donnant en héritage un trône de gloire. Il donne à qui 
fait un vœu l'objet de ce vœu, et il bénit les années du juste; 
car l'homme n'est pas fort de sa propre force. Le Seigneur 
désarmera son adversaire, le Seigneur très saint. Que le sage 
ne se glorifie pas de sa sagesse; le puissant de sa puissance, 
le riche de ses richesses; mais que celui qui se glorifie se 
glorifie de comprendre et de connaître le Seigneur, de faire 
droit et justice au milieu de la terre. Le Seigneur est monté 
aux cieux, et il a tonné ; il jugera les extrémités de la terre, 
parce qu'il est juste. Il donne la force à nos rois, et il exal
tera la puissance de son Christ. » 

Sont-ce là le, paroles d'une simple femme, heureuse d'un 

,alut11r1 tuo. Quoniam non ut ,anctua, aicut DominWI; et non e,t ju,tw, riout 
Dew, noiter; non ut ,anctw pr111ter te. Nolit.e gloriari auperbe, et nolite loqui 
eo:celaa, neque procedat magniloquium de ore veatro. Quoniam DeWI ,cien• 
tiarum DominWI, et DeUII prœparana adinventionea auaa. Arcum potentium fecit 
infirmum, et infirmi prœcincti 1unt virtute. Pleni panibWI minorati aunt, et 
Eauriente, tranaierunt tef'f'am. Quia oterili, peperit aeptem, et mulla in filii, 
infirmata ed. Dominua mortificat et vivificat; deducit ad infero,, et reducit. 
Dominu, paupere, facit, et ditat; humiliai, et e:ealtat. Suscitai a terra paupe
rem, et de atercore erigit inopem : ut collocet eum cum potentibWI populi, et 
,edem gforiœ hlBreditatem dan, eia : dans votum voventi, et benedi:l:it anno, 
iWlli : quoniam non in virtute potena e,t vir. Dominu, infirmum faciet adver,a
rium ,uum, Dominus aanctus. Non glorietur pruden, in prudentia sua, et 
non glorietur poten, in potentia aua, et non glorietirr dives in divitiia suis : 
,ed in. hnc glorietur qui gloriatur, intelligere et •cire Dominum, et facere judi
cium ei jWltitiam in media te....111. DominWI adacendit in cœlo,, et tonuit: ipae 
j udicabit eo:trema te....œ, quia jU11tU11 ut; et dat virtutem regibua noatria, et 
eo:altabU corn" Chriati lui. 

liane vero verba hœc uniu1 putabuntur e&1e mulierculai, de nato albi 
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fils qui lui est né? L'esprit de l'homme serait-il <lonc asser. 
détourné de la lumière de la vérité pour ne pas voir que le 
langage de cette femme est bien au-<lessus d'elle? Mais celui 
qui accorde l'intérêt qu'il doit à ce qui s'est accompli déjà de 
ces paroles dans ce terrestre pèlerinage, µe remarque-t-il pas, 
ne découvre-t-il pas et ne reconnaît-il pas dans cette femme, 
dont le nom « Anne » signifie « grâce », et dans ses accents 
que !'Esprit prophétique inspire, la reUgion chrétienne, la 
Cité Dieu, dont Jésus-Christ el!t le roi et Je fondateur, enfin la 
gril.ce même de Dieu, dont le!i superbes s'éloignent afin qu'ils 
tombent, dont les humbles sont re:mplis <!,fin qu'ils se relèvent; 
vérité qui retentit surto-qt dans ce cantique : à moins que l'on 
ne prétende qu'ici, loin de prophétiser, cette femJDe, dansl'él11n 
de sa j1>ie, se contente de rendre grâces à Dieu de ce fils 
accordé à ses prières 'l Mais que sigp.ifie donc : « II a détendu 
l'arc des puissa)lts, et les faibles ont été revêt-qs de force, et 
les indigents ont franchi la terre, parce que la femme stérile 
a engendré 11ept enfants, et la wère, heureuse de sa fécondité, 
est demeurée sans vigueur? 4Vl!-it-elle donc engendré sept 
enfants, quoique stérile? Elle n'en avait qu'un, lorsqu'elle 
parlait ainsi, et, dans la suite, elle n'en mit pas au monde 
sept (ou six, Samuel venant le septième), xnais trois fils et 
deux filles. Et puis, nul ne régnant encore sur ce peµple, 
comment peut-elle dire cette dernière parole : « Il donne la 
force à 'IH>S rois, et H a exaHé la puiss.ance de son Christ »; 

filio gratulantis? tantumne mens hominum a luce veritatis averaa est, ut 
non se11tiat ,uperg!'lldi m111Jum remin<11 huju~ lfict11, q:u;!l f11dit? Porro 1111t 
rebqs ipsis, guœ iP.!D cœperu11t etïam in )!~ç ~frllllll. peri:grinatjone c:om~ 
pleri, conve11ienter movetqr, 11onne in~ndii, et ad,picH, et agn9sçi~ per 
banc mu!ierem, cujus t:!ilpµ nomeµ, id est Aµna, Gra\ia ejua jnt!lrpre~t1n·, 
ipsam religionem i::pristian~m. ips11,m Ciyjl~tem pei1 cuj11s rex est et CP!I· 
ditor Phristus, ipsam postremo ~ei gratial!l prophetico ~PifHu $ic Jocutaw, 
a qua ~uperbi alienantur, qt cadant, qua hµJDiles implentur, ut surgant; 
quod maxime hymnus jste Pllrl!OQµit? Nbi quisquam forte !iiclurus est, 
nihil islam prophetasse mulierem, se4 Deum tant11mmodo propter filium, 
quem precata impetravit, exsultantj prœdicatio11e, laudasse. Quid ergo 
sibi vult quod ait : Arcum potentil!m fecit infirm=, et infirmi prœcincti sunt 
,~rtute : pleni panibua minorati sunt et eBUl'ientea transierunt terram : q"'a 
•terili• peperit aeptem, et mulla in filiia infirmata est? "Numquid septem ipsa 
l)epererat, quamviH sterilis fuerit? Unicum habebat, qua11d!> ista dicebat: sed 
nec postea septem "Jeperil, sive sex, quil)us $eptimus esset ipse Samuel; se4 
tres mare$, et duas f~mina~. D~ind!l jn illo populo cum adhuc nem<.' 
regnaret, quod in extremo posuit : Dat virtutem regi.1/w Ill'~~. # ,iralt/,1(/if 
~ory,14 ç hriili •l!i, µ111te dicellat, Ji JIOll prophetabat t 
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oui; comment parle-t-elle ainsi, si elle n'est prophète? 

Que l'Eglise de Jésus-Christ, la cité du grand roi, pleine de 
grâce, mère féconde, redise donc ces paroles où elle recon
naftune prophétie qui, dès longtemps, l'annonce par la bouche 
de cette pieuse mère 1 « Mon cœur a été affermi dans le Sei
gneur, et mon Dieu a relevé ma force,,; son cqmr s'est 
affermi en vérité, et sa force s'est relevée en vérité, c'est-à
dire non en elle-même, mais dans le Seigneur son Dieu. 
« Ma bouche a été ouverte contre mes ennemis »; car la 
parole d!l Dieu échappe aux fureurs des persécutions, on ne 
l'enchaine pas avec ceux pui l'annoncent. « Je me suis 
réjouie en votre salut» : Jésus-Christ lui-même, que le vieil .. 
lard Siméon, au témoignagne de l'Evangile, embrasse tout 
petit, et dont il reconnaît la grandeur quand il s'écrie : 
« Maintenant, Seigneur, vous laisserez aller en paix votre 
serviteur, parce que mes YllUX ont vu votre salut. ,1 Que 
l'Eglise donc redise : « Je me suis réjouie en votre salut; 
car il n'est pas de saint comme le Seigneur, il n'est pas de 
juste comme notre Dieu "; saint et source de sainteté; juste 
et source de justice. 1< Il n'est pas d'autre saint que vous 11, 

parce que nul ne le devient sans vous. Ne vous glorifiez pas • 
« qu'il ne sorte de votre bouche aucune parole de gloire et de 
superbe, c'est Dieu qui est le maître des sciences JJ, Il vous 
connaît, il sait, et vous ignorez; car celui qui se croit quelque 
chose, tandis qu'il n'est rien, est son propre séducteur. CBII 
paroles s'adressent aux ennemis de la Cité de Dieu, aux 
citoyens de Babylone, qui présuQ1ellt de lE:u~ f or<;ll!i, q~i 11ft 

Dicat ergo Ecclesla CbrfQU, clvltas regls magni, gratia plena, proie 
fecunda; dicat quod tanto ante de se propbetatum per os hujus piœ metl'is 
agnoscit : Confirmatum est cor meum in Domino, et e:,;altatum e,t corn!I mm,im 
in Deo meo. Vere conllrmatum cor, et cornu vere exaltatum; quia non in 
se, sed in Domino Deo suo. Dilatatum est "1per in1micoi meo, os meum : 
quia et in angustiis pressurarum sermo Del non est alligatus, nei: ln prœ, 
conibus alligaUs. La?tata sum, lnquit, in •alutari tuo. Christus est iste Jesus, 
quem Simeon, sicut in Evang~llo Iegltur, senex amplectene . parvum, 
agnoscens magnum : Nunc dimittia, inquit, Domine, aervu111 tuum ÎII pa«, 
quoniam viderunt oculi mei ,ulutare tuu,n. Dioat itaque Ecclegia : .l.#Jt4,.. 
sum in ,atutari tuo. Q!fOniam non e,t aanctw, dcut Dominu•; et non eat jwtit., 
sicut noster; tanquam sanctus et sanctillcans, justus et justificans. Non e,f 
,anctw prœter te : quia nemo fit nisi abs te. Dcnique sequit.ur : Nolite. 
gloriari superbe, et nolit~ loqui excelsa, neque e:,;eat magniloqtriu111 d• °"' 
~estro. Quor&iam Deua 1cientiar11m Dominus. lpse VQB ~cit, el ubl JISMQ IIOU 1 
quoniam qui putat ,e u.liq1iül BfH, cum nihil ~t, ,. Ïpflllll aeduall, IJIIU 
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glorifient en eux-mêmes, et non dans le Seigneur; et de ce 
nombre sont aussi les Israélites charnels, citoyens de la ter
restre Jérusalem, qui, selon la parole de l'Apôtre, " ignorant 
la justice de Dieu », c'est-à-dire celle qui vient de Dieu, seul 
juste et principe unique de justice; " et voulant établir leur 
justice », non comme un don de sa grâce, mais comme leur 
œuvre propre, " refusent de se soumettre à la justice de 
Dieu », parce qu'ils sont superbes et se flattent de plaire à 
Dieu par eux-mêmes et non parce qu'ils doivent à Dieu, qui 
est le Dieu des sciences, et, à ce titre, l'arbitre des con
sciences, où il voit les pensées des hommes et leur vanité, si 
elles ne viennent que des hommes et non de lui, « Dieu qui 
prépare ses desseins», quels desseins, sinon ceux qui tendent 
à la chute des superbes et à l'exaltation des humbles? Et 
voici comment ils s'accomplissent : " Il a détendu l'arc des 
puissants, et les faibles ont ét6 revêtus de force. » L'arc 
détendu, c'est la volonté de ceux qui se croient assez forts, 
comme homme, pour se passer, dans l'exécution des com
mandements divins, do toute assistance divine. Et ceux-là sont 
revêtus de force qui crient au fond de leur cœur : " Ayez 
pitié de moi, Seigneur, parce que je suis faible. >> 

« Ceux qui regorgent de pain sont affaiblis, et les indigents 
ont franchi la terre. » Que faut-il entendre par " ceux qui 
regorgent de pains », sinon ceux-mêmes puise croient puis
sants, l«1s Israélites, dépositaires des divins oracles? Mais, au 

dlcuntur advel'B&rlis Ch1tatls Dei ad Babyloniam pertinentibus, de sua 
virtute prœsumentibus, ln se, non in Domino gloriantibus; ex quibus sunt 
etiam carnales Israelila,, terrena, Jerusalem cives terrigena,, qui, ut dicit 
Apostolus : ignorantes Deijuatitiam, id est quam dat homini Deus, qui solus 
est justus et justilicans; et auam volentea constituere, Id est, velut a se sibi 
partam, non ab illo impertitam; juatitilll Dei non aunt aubjecti, utique quia 
superbi, de suo putantes, non de Del, posse placere se Deo, qui est Deus 
scientiarum, atque ideo et arbiter conscientiarum, ibi vldens cogit.ationes 
hominum, quoniam vana, sunt, si hominum sunt, et ab illo non su.nt. Et 
prlllJlarans, inquit, adinventionea auaa. Quas adinventiones putamus, nisi ut 
superbi cadant, et humiles surgant? Has quippe adinventiones exsequitur, 
dicens : Arcua potenttum infirmatua e,t, et infirmi prlllcincti aunt virtute . 
.lnfirmatus est arcus, id est, lntentio eorum qui tam potentes sibi videntur, 
nt sine Dei dono atque adjutorio humana sufficientia divlna possint impler~ 
mandata; et pra,cinguntnr vlrtute, quorum interna vox est : Mi,erere mei, 
9uoniam infirmua aum. 

Pleni panibtu, inquit, mit1orati ,unt, et eaurientea tran11erunt terram. Qui 
1unt lntelligendl pleni panibus, nisi !idem ipsi quasi potentes, Id est Israe
Utm, quibu• eftldita 1unt eloqula Dei? Sed in eo populo ancillm ftlli minorai& 
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milieu de ce peuple, les enfants de l'esclave sont devenus les 
plus faibles, minorali, locution peu latine, qui toutefois 
exprime bien leur déchéance de la primogéniture : car, dans 
ces pains, ces paroles divines confiées alors aux seuls Israé
lites entre tous les peuples, ils ne goûtent que l'aliment ter
restre; tandis qu'à peine conviés par le Nouveau Testament 
à ce banquet spirituel, les gentils, à qui cette loi n'a pas été 
donnée, affamés, frànchissent la terre, c'est-à-dire n'ont 
plus de goût que pour l'aliment céleste. Et comme si l'on 
demandait pourquoi il en est ainsi : « C'est, dit-elle, que la 
femme stérile à engendré sept enfants et que la mère, heu
reuse de sa fécondité, est demeurée sans vigueur. » Ici toute 
la prophétie se déclare pour qui sait reconnaître le nombre 
sept, figure ordinaire de la perfection de l'Eglise universelle. 
Voilà pourquoi l'apôtre Jean écrit à sept Eglises; c'est-à-dire 
à l'ensemble de l'unique Eglise. Et dans les Proverbes de Salo
mon, « la sagesse », figurant déjà ce mystère, « se bâtit une 
maison et appuie sur sept colonnes ,,. Car la Cité de Dieu était 
stérile . chez toutes les nations avant la naissance de ces 
enfants que nous voyons autour d'elle; et d'autre part, la ter
restre Jérusalem, mère d'une nombreuse famille, nous la 
voyons aujourd'hui sans vigueur, parce que les enfants de la 
femme libre, qui étaient dans son sein, faisaient sa force; 
toute cette vertu s'est retirée avec l'esprit qu'rlle a perdu en 
ne retenant que la lettre. 

« C'est Dieu qui donne la mort et rend la vie • : il donne 

111nt : quo verbo minus quldem latino, bene tamen expressum est, quod ex 
majoribus minores racti sunt : quia et in ipsis panibus, id est divlnls 
eloquiis, quœ Israelitœ soli tune ex omnibus gentibua acceperunt, terrena 
aapiunt. Gentes autem quibus lex m, non erat data, posteaquam per Novum 
Testamentum ad eloquia llla venerunt, multum eauriendo terram Iran· 
1ierunt; quia in eis non terrena, 1ed cœleatia aapuerunt. Et hoc, velul 
quœreretur causa cur factum Bit : Quia aterilu, lnquit, peperit •eptem. ,t 
multa in filiu in{irmata est. Hic tntum quod prophetabatur eluxit agnoa 
centibus numerum septenarlum, quo est univeraœ Ecclesiœ aignlftcata 
perfectio. Propter quod et Joaîme, apostolus ad aeptem scrÜ>it Eccleaiaa, 
eo modo se ostendens ad unius plenltudlnem acrlbere : et ln Proverbila 
Salomonis hoc antea prœ6gurana Sapientia : •difieaoit ,ibi domum, et 
auffulsit eolumnaa aeptem. Slerilis erlm erat in omnibus gentlbus Dei Civita1, 
antequam Isle relus, quem cernimt1s, oriretur. Cernimua etiam, quœ mulla 
in filiis erat, nunc infirmatam Jerusalem terrenam. Quoniam qulcumque 
filii biberœ ln ea erant, virtus ejus erant : nuno vero lbl quoniam liltera 
eat, et 1pirilu1 non e1\, amiua virlute infirmai& a&, 
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là mort à Ja temme féconde; il donne ia vie à cette femme 
stéi'ile qui met au jour sept enfants. Cependant ne serait-il 
pàs plus exact d'entendre qu'il rappelle â là vie ceux qu'il a 
frappés de mort? N'est-ce pas en ce sens qu'Anne ajoute : 
cc C'est lüi qui mène aux enfers et en ramène. » Ceux auxquels 
l'Apôtre dit: " Si vous êtes morts avec Jésus-Christ, cherchez 
ies choses d'en haut, où Jésus-Christ est assis à là droite de 
Dieu: » ; ceux-là sont tués par le Seigneur pour leur salut; et 
é'est pour eux que l'Apôtre ajoute : « Goûtez les choses du 
éiei, et non celles de la terre », afin qu'ils deviennent ,c ces 
affamés qui franchissent la terre. Car vous êtes morts », dit 
i'Apôti'é; et voilà comment Dieu ·donne la mort qui sauve. 
Nous liso)ls encore : << Et votre vie est cachée en Dieu avec 
lésus-Chi'ist. » Voici comment Dieu leur donne la vie. Mais 
sont-ce les mêmes qii'il mène aux enfers et qu'il ramène 'l 
L'un et l'àutre nous semble incontestablement accompli en 
notre chef, avec qui, selon l'Apôtre, notre vie est cachée en 
bieu. Car « celüi qui n'a pas épargné son propre Fils, mais 
qui l'a iivré pour le salut de tous », l'a certainement fait 
moui'ii' de cette mort, et, en le ressuscitant, il lui a rendu la 
vie. Ët comme dans ia prophétie on le reconnaît à ce cri : 
cc Vous n'abàndonnerez pas mon Ame dans les enfers»; c'est 
bien lui que Dieu mène aux enfers et qu;il en ramène. Cette 
palivrétt! du Seigneur a fait notre richesse; car ic le Seigneur 
appauvrit et enrichit ». La suite nous explique cette parole : 

.Domina morti~lltJt, et tnoi~cat : mortiflcavU illam, qua, multa erat in 
llliia ; et Tivificavit banc sterilem, quœ peperit seplem. Quamvis com
modiua posait intelligi eosdem vivificare, quos mortiflcaverit. Id enim 
't'elut repelivit addendo : Dediu:it ad inferoa, et rediu:it. Quibus enim, dicit 
Apostolus: Si mortui eatia cum Christo, qWB aurmm aunt quairite, ubi Christus 
e,t in tlutera Dei aedena: salubriter utique mortificantur a Domino: quibus 
adjuugit : Qu1B surs11m 1unt aapite, non IJUIB super terram; ut ipsi sint illi, 
1111i esnrientes transieruM terram. Mortui enim eatia, inquit : ecce quo
modo aalubriter morliflcat Deua. Deinde sequitur : Et vita vestra ab&condita 
eat eum Chriato in lho : ecce quomodo eosdem ipsos vivificat Deus. Sed 
nttmq11id eosdem deduxil ad inferos et reduxit? Hoc 11trumque sine con
troversia lidelium in illo potius videmus impletum, Capite scilicet nostro, 
enm quo vitam nostram in Deo Apostolus dixit abscooditam. Nam cum 
tJroprio b'ilio non pep,roit, aed pro nobia omnibus tradidit eum, isto modo 
11lique morlifioavit ellDI. Et quia ressuscitavit a mortuis, eumdem rursus 
Titiflcavit. Et quia in 1rophetia TOX ejus agnoscitur: Non derelinquea ani• 
mam meam in inferno, enmdem deduxi\ ad inferos et reduxit. Hac ejus 
paupe.i·ta.te ditati &umua. Doo.iaw enim paupru facit, et ditat. Nam quid 
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• li humilie et îi exalte. » 11 humilie lès superbes ei exalte 
les humbles. Cette même vérité, énoncée aiileui'S en ces 
termes : « Dieu résiste aux superbes et d<inliè sà. grApe alit 
humbles », et tout 1e sens des pàrolés de cette femme dont ie 
nom signifie GRACE. · 

« 11 relève de terre le pauvre » ne saurait mieux s'en
tendre que de « celui qui, étant riche, s'est fait pàuvre pour 
nous, pour nous enrichir par sa pauvreté ». Dieu l'a relevé _de 
terre si promptement que sa chair n'a pàs ressenti les 
atteintes âe 1a corruption. Et je ne détournerài pas de lui les 
paroles suivantes : « I1 tire l'indigent de son fumier »; rin
digent, le pauvre; c'est toujours lui. le fumier d'où il est 
relevé s'entend fort bien des Juifs ses persécuteurs, dont 
11Apôtre s'accuse d;avoir partager les fureurs contre l'Eglise : 
cc Ce qui était, pour moi, comme un gain, dit-il, je l'ai 
regardé comme une perte, à cause de Jésus-Christ, et non 
seulement comme une perte, mais comme du fumier, pour 
gagner Jésus-Christ.» Ce pauvre est donc relevé de terre au
dessus de tous les riches; cet indigent tiré de son fumier au
dessus de tous les opulents, cc pour venir s;asseoir au milieu 
des puissants du peuple », leur disant: ,c Vous siégerez sur 
douze trônes », « et leur donnant en héritage un trône de 
gloire »; -0ar ces puissants avaient dit : cc Voici que nous 
avons tout quiité pour vous suivrt' » Quelle puissance dans 
ee vœul 

hoc sit nt sciamua, quod seqnitnr audlamue : Humiliat, et e:caltal I utlque 
auperbos humiliat, et humiles exaltat. Quod enim alibi legitur : Deus auper
bua resiatit; humililnu autem dat gratiam ; hoc tolus habet sermo hujus, 
cujus nemen iuterpretatur Gratia ejus. 

Jam vero quod adjungitur : Susoftat a terra paupei'em : 11.e nullo melius 
quam de illo intelligo; qui propter nos ftittus ellt pauper, tum divea uaet; ut 
lljua paupertll.te, sicut paulo ante dictum est ditaremur. Ipsum enim de 
terta l!luscitavit tam cito, nt caro ejus non videret corruptionem. Nec 
illnd ab illo alienabo, quo additum est : Et de Btercore erig1t inopem. Inops 
11uippe idem qui pauper. Stercus vero unde erectns est, rectissime intelli
guntur persecutores Judœi,. in quorum numero oum se dixisset Apostolus 
Ecclesiam perseeutum: (JwB mihi, inquit, fuerunt l,u:ra, hmc propter Chriatu1f 
damna ease du:r:i : nec aolum detrimenta, verum etiam atercora eœiatimae 
esse, ut Christum lucrifacerem. De terra ergo suscitatulÎ est ille suprt 
01tmes di vites pauper, et de illa stercorc erectus est supra omnes opulentol 
ille inops: ut sedeat cum potentibus popllli, quibus ait : Sedebitis super duo
decim 1cde1. Et sedem glorim hmreditatem dans eia. Dixerant enim potentea 
illi : Ecce no, di111iaimua omnia, et auuti ,_ k, hoo votum polelllis&imt' 
voverant. 



t6 LA CITÉ DE D1E0 

Mais d'où leur venait cette puissance, sinon de celui dont 
il est dit ici même : « donnant à qui fait un vœu de quoi le 
faire »? Autre'ment ils seraient de ces puissants cc dont l'arc 
est détendu,,. « Donnant à qui fait un vœu de quoi le faire»; 
car personne ne peut offrir aux Seigneur un vœu légitime, 
s'il ne reçoit de lui ce qu'il lui voue. Et il a béni les années 
du juste, afin sans doute qu'il vive éternellement avec celui 
à qui il est dit : cc Vos années ne fineront pas. » Là, en effet, 
les années demeurent; ici, au contraire, elles passent, elles 
périssent; car, avant d'arriver, elles ne sont pas arrivées; 
elles ne sont plus à venir, parce qu'elles amènent leur terme 
avec elles. Or, de ces deux paroles: c, donnant à celui qui 
fait un vœu de quoi le faire ,,, et cc il a béni les années du 
juste 11, l'une exprime ce que nous faisons, l'autre ce que 
nous recevons. Mais nous n'obtenons rien de la libéralité de 
Dieu si nous n'avons d'abord rien demandé à son assistance. 
cc Car l'homme n'est pas fort par sa propre force, le Seigneur 
désarmera son adversaire. ,, C'est-à-dire l'homme qui, par 
sa jalousie, combat contre un autre pour empêcher l'accom
plissement d'un vœu. L'ambiguïté du mot grec peut encore 
laisser entendre cc l'adversaire de Dieu "· Et, en enfTet, du 
moment où le Seigneur commence à prendre possession de 
nous, notre ennemi devient le sien, et nous le surmontons, 
mais non par nos propres forces, cc puisqu'il n'est pas 
d'homme fort de sa propre force. Le Seigneur désarmera 
donc son adversaire, le Seigneur très saint 11, afin qu'il soit 

Red unde hoc els, nlsi ab lllo, de quo hic continuo dlctum est : Dau 
eotum t1oventi ? Alioquin ex illis essent potentibus, quorum lnllrmatu1 
est arcus. Dan,, inquit, llotum t1nenti. Non enim Domino quisquam quld· 
quam rectum voveret, nisi qui ab lllo acciperet quod vovereL Sequitur: 
Et 6enedi:t:it annoa ju,ti : ut cum illo scilicet aine llne vint, cul dictum 
est: Et anni lui non deficient. lbl enlm atant anni, hic autem transeunt, 
lmo pereunt : antequam enim veniant, non 111nt ; cum autem venerint, 
non erunt, quia cum suo fine venlunt. Horum autem duorum, Id est : Da,.. 
t10lum voventi, et benedi:t:it annoa juati; unum est quod facimus, alterum 
quod sumimus. Sed hoc alterum Deo largilore non sumitur, niai cum 
ipso adjutore prlmum illud efficitur : quia non in tnrtute potena eat vir, 
Dominus infirmum (aciet adller,arium ejua : Ilium acilicet qui bomlnl 
voventi invidet, et resistit, ne valeat implere quod vovit. Potest eiq ambl· 
guo grreco intelligi et adversarium suum. Cum enlm Domlnus possidère nos 
cœpt'.rit, profeclo adversarius qul nost.er fuerat lpsius fit, et vincitur a 
nobls ; sed non viribus nostris: quia non in t>irtitute poten, eat vir. Dominua 
ergo infirmum faciet adveraarium suum, Dominu aanetua : nt vinc&tur a 
1ancUs, quos Dominus sanct111 sanctorum elfecit 11ancto1. 
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vaincu par· les saints que le Seigneur~ Saint de& saints, sanc
tifie. 

Ainsi donc, « que le sage ne se glorifie pas de sa sagesse, 
ni le puissant de sa puissance, ni le riche de ses richesses; 
mais que celui qui se glorifie se glorifie de comprendre et de 
connaitre le Seigneur et de faire droit et justice au milieu de 
la terre»·. Ce n'est pas médiocrement connaitre le Seigneur 
que de connaitre qu'on lui doit. de le eonnaitre. « Qu'a.s-tu 
donc, en effet, dit l' Apôtre, que tu n'aies reçu? Et, si tu l'as 
reçu, pourquoi te glorifier comme si tu ne l'avais pas reçu 'l » 
C'est-à-dire, comme si tu tenais de toi-même ce dont tu te 
glorifies? Or celui qui vit bien fait droi, et justice ; et celui-là 
vit bien qw obéit aux command~ents. de Dieu; cc et la tin 
de ces commandements », e'est-à~dire le but, auquel ils se. 
rapportent.« est la charité qui naît d'un cœur pur, d'une. 
bonne conscience et d'une foi sincère>), Or, cet\e « charité », 
au témoignage de l'Apôke Jean, « vieD.t de Dieu ». Faire 
droit et justice vient donc de Dieu. Mais que signifie « au 
milieu de la terre » 'l Est-c.e que les habitants des extrémité& 
de la terre ne doivent pas aussi faire droit de jusüce'l Qui 
oserait le nier? Pourquoi donc est-il ajouté cc a.u milieu d• 
la terre »'l Autrement, et s'il a.'y avait que eette p(l.role: 
« faire droit et justice 1>, ce précepte fil'adresserait également 
à tous les hommes habitan'8, de l'in\érieur d.es continent& et 
des rivages de la mer. Mais, aih1 que nul ~e s'imagine 
qu'après les bornes de cette vie corporelle il reste encore du 

Ac per hoc : N01& glorietur J>MMÙM i• pt'IIIÜ1itia. """• et non gloriatvr. 
pote11• in potentia. sriœ, et n<>11 glorietur ,#i- i11 dilntii• nia : 1ed i11 A.,. glo .. 
rietur qui gloriœtur, intellig,:re et mre Dolllin..,.., et fœœ,,e judiciam. et j111Jti. 
tiam in medio terril/, Non parva ex parle intelligl\ el scit Dq111i11um, qui 
inlelligit et scit eüam hoc a Domino •ibi d3l'i, ut intelliga\ et 11Ciat Dom!, 
num. Quid enim habes, ail Aposlolus, q11oà noA œccepidi ? Si autem et -~ 
pi•li, quid glorial'is, quasi 11011 ac'6pe1'N ? 14 est, quasi a te ipso Ubl sil, 
unde gloriaris. Facit autem judieluw et justitia,m, qui recle vivit. Recte 
autem vivit, qui obtemperat pr111cipienli Deo : et /iAia pr1Bcepti, id ut, ad 
quo,;!. refertur prmceptum : o/,,.ritaa ut de coNle puN>, et conacientia boaa,. 
et {ide non {ictœ. Porro isla chœrita,, aicut Joannes apostolus testatur, e" 
Deo est. Faeere igitur judicium et justitiam, ex Deo est. Sed quid est, in 
•edio terra,? Neque enim non debent faoer, judicium et justiUam qui habi, 
tant in extremis leme? quis hoc dixerit? Cur ergo additum est, in i.eiiR 
terrm? Quod si non adderetur, et tantummodo diceretur, faeere-judicium 
el justitiam, magis hoc prmceptum ad u1rosque hominea parlinerel, et 
mediterraneos et maritimoa. Sed 111: qulsquam putaret poa\ flnem via, qu• 
a hoc aai\ur corpore. 1uperesse \empus judici11111 JU11titiam~t faalalllii 



t8 LA CITÉ DE DIEU 

temps pour éviter le jugement de Dieu en réparant les omis
sions de cette vie,« au milieu de la terre » exprime, suivant 
moi, le temps de la vie corporelle. Car en cettte vie, chacun 
porte avec soi la terre, que la terre commune reçoit, à la 
mort de l'homme, pour la lui rendre au jour de la résurrec
tion. Ainsi, « au milieu de la terre », c'est-à-dire tant que 
notre âme est renfermée en ce corps terrestre, il faut faire 
droit et justice, afin que cela nous serve pour l'avenir, 
« quand chacun recevra la récompense du bien et du mal 
qu'il aura fait par les corps». - cc Par le corps», dit !'Apôtre; 
c'est-à-dire, tant qu'il a vécu dans le corps. En effet, l'homme 
qui, dans le secret de ses malignes pensées blasphème, sera
t-il donc innocent, parce que nul mouvement extérieur n'aura 
rendu son corps complice, au temps même de leur insépa
rable union? C'est en ce sens qu'on peut, au contraire, bien 
entendre cette parole du psaume : cc Dieu, notre roi avant 
les siècles, a accompli le salut au milieu de la terre; le Sei
gneur Jésus est notre Dieu; il est avant les siècles, puisqu'il 
est l'auteur des siècles. Il a accompli notre salut au milieu 
de la terre », lorsque le Verbe s'est fait chair et a habité 
dans un corps terrestre. 

Ces paroles prophétiques d'Anne montrent donc comment 
doit se glorifier celui qui se glorifie, non en lui-même, mais 
dans le Seigneur, en vue de la justice qui sera rendue au 
jour du jugement : • Le Seigneur est monté aux cieux, dit-

quam dum esset in came non fecit, et 1ic dlvinum evadl posse judicium a 
in medio terr111, mihi videtur dictum, cum quiaque vivit in corpore. In 
bac quippe vita suam lerram quisque circumrert, quam morienle homine 
recipit terra communia, reanrgenti ulique redditura. Proinde in medio 
terr11J, id •t. cnm anima nostra iato lerreno clauditur corpore, faciendum 
'est judicinm et JustUia, quod nobia proait in poaterum, quando recipiat 
qui1qtu1 1ec1111daim e11 qUIII per corpiu ge,rit, ,;.,,., bonum, rive fflllltm1. Per 
GOf'PIU quippe lbl dixit Apoatolus, per lempus quo vixit in corpore. Neqne 
enim si quis maligna mente atque impla' cogitatione blasphemet, neque 
id ullis membrla corporia operetur, ldeo non erit reua, quia id non moto 
corporis geBBit, cum hoc per illud tempua gesserit, quo gesait et corpus. 
Isto modo congrnenter inlelllgi potest etiam illud quod in Psalmo legl• 
tur : Deu, ,wtem re:t: noater .1111te 1ecula operatUI eal 1alutem in medio 
terr111 : ut Dominos Jesua acoiplablr Deus noater qui est ante secnla, quia 
per lpanm facta annt aecula, operatua salutem noak'am ln medio terra, 
cum Verbnm caro factum est, et terreno habitavit ln corpore. 

Deinde po1leaquam prophetatum est in bis verbia Anna,, quomodo po
liari debeat qui gloriatur, non in se utique, Nd la Domino : propter retrf. 
Jlntlonem .- la Ille Plll.U f•'ura •t ; ~min..,. inquit, "'"""i' in MMle 
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elle, et il a tonné; il jugera lui-même les extrémités de la 
terre parce qu'il est juste "; elle observe exactement l'ordre 
de la confession de foi des fidèles; car Notre-Seigneur Jésus
Christ est véritablement monté au ciel, et il viendra de là 
pour juger les vivants et les morts. Et, en effet, dit encore 
l'Apôtre : << Qui est monté, si ce n'est celui qui est descendu 
aussi dans les plus basses parties de la terre? Celui qui est 
descendu est aussi le même qui est monté par-delà les cieux 
pour remplir tout de sa présence. )> Il a donc tonné par les 
nuées, qu'en montant il a remplies du Saint-Esprit. Et par 
la bouche du prophète Isaïe, il menace fa Jérusalem esclave, 
sa vigne ingrate, de tarir pour elle la pluie de ces nuées. << Il 
jugera les extrémités de la terre )) ; c'est-à-dire même les 
extrémités. En effet, il ne s'abstiendra de juger aucune partie 
de la terre, lui qui à coup sûr jugera tous les hommes. Mais 
par (( les extrémités de la terre >1, il vaut mieux entendre 
l'extrémité de le vie de l'homme; car le jugement ne tiendra 
pas compte des vicissitudes en bien ou en mal survenues au 
milieu de la vie, mais seulement des dispositions suprêmes 
de l'homme. C'est pourquoi il est dit : t< Celui-là sera sauvé 
qui persévérera jusqu'à la fin. 11 Celui donc qui, jusqu'à la fin, 
fait avec persévérance droit et justice au milieu de la terre 
ne sera pas condamné, quand Dieu jugera les extrémités de 
la terre. 1c C'est lui qui donne la force à nos rois ))' pour ne 
pas les condamner au jugement. Il leur donne la force de 
gouverner leur chair en rois et de triompher du monde, 

et tonuit .' ip8e judieabit e:ttrema te-rra,, quia JWltlU ed. Prorsus ordinem 
tenuit confessionis fl.delium. Adscendit enîm in cœlum Domînus Christus, 
et inde venturus est ad vivos et mortuos judicandos. Nam qui8 culscendit, 
sicut dicit Apostolus, nisi qui et descendit in inferiore, partes te,ortB ? Qui 
de11cendit, ip.e eat et qu, ad.,cendit super omnu cœlo,, ut adimpleret ornnia. 
Per nubes ergo suas tonuit, rruas Spirîtu sancto, cum adscendisset, impie, 
vit. De quibus ancillre Jerusalem, hoc est ingratœ vineœ, comminatus est 
apud Isaia.m prophetam, ne pluant super eam imbrem. Sic autem dictum 
est : Ipae judicabit emtrema terra,: ac si diceretur : Etiam extrema terrœ. 
Non enlm alias partes non judicabit, qui omnes bomine~ procul dubio 
judicabit. Sed melius intelllguntur extrema terr.:e, extrema bominis : quo
niam non judicabuntur, quai in melius vel in deterius medio tempore 
commutantur, sed in quîbus extremis inventus fuerit qul judioabitur. 
Propter quod dictum est: Qui per.severaverit uaqu, in finein, hic salvu., eMt. 
Qui ergo perseveranter facit judicium et justiti,im in medio terrœ, non 
damnabitur, cum judicabuntur extrema terr.u. Et dat, inquit, 1.1irtutem 
regibtu mntrù: ut a...- "1ls judicando condem:oet. Dat eis virtutem, qua 
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vainqueurs en celui qui a répandu son sang pour eux ». Et il 
relèvera la puissance de son Christ » : comment le Christ 
relèvera-t-il la puissance de son Christ? Car celui dont il est 
dit plus haut : « Le Seigneur est monté aux cieux))' n'est-ce 
pas aussi Notre-Seigneur Jésus-Christ? Et c'est lui-même qui 
relèvera la puissante de son Christ? Quel est donc le Christ 
de son Christ"'t Est-ce la puissance de chacun de ses fidèles, 
comme la sainte prophétesse dit d'elle-même au commence
ment de ce cantique : <( Mon Dieu a relevé ma force. )) Et ne 
pouvons-nous donc appeler christs tous oeux qui ont été oints 
du saint chrême? et tout ce corps, avec son chef, ne fait 
cependant qu'un seul Christ. Voilà la prophétie d'Anne, mère 
du saint et vénérable Samuel. En lui était alors figuré le 
changement de l'ancien sacerdoce, changement accompli 
aujourd'hui; car aujourd'hui la mère d'une nombreuse famille 
est devenue sans vigueur, afin que la femme stérile, qui vient 
d'engendrer sept enfants, ait un nouveau sacerdoce en Jésus
Christ. 

V. Or cet homme de Dieu envoyé au grand-prêtre Héli, cet 
homme dont l'Ecriture tait le nom, mais que son ministère 
fait indubitablement reconnaître pour un prophète, cet homme 
parle en terme plus clairs. Voici le texte sacré:" Un homme 
de Dieu vint auprès d'Héli, et il lui dit: Voici ce que dit le 
Seigneur: Je me suis dévoilé à la maison de ton père, lors
qu'elle était en la terre d'Egypte, esclave de Pharaon; parmi 

carnem sicut reges regant, et in illo mundum, qui propter eos fudit san
guinem, vlncant. Et ezattabit cornu Chrirti t1Ui. Quomodo Christus exalta
bit cornu Christi sut? De quo enim supra dictum est : Dominw adscendit 
in cœlo8, et intellectus est Domînus Christus ; ipse, sicut hic dicitur, ca:al
tabit corntt Chrfati sui. Quis ergo est Christus Christi sui T An cornu exal
tabit uniuscujusque fidelia sui, sicut isLa ipsa in principio huju1 hymnt 
ait : Bzaltatum e,t cornu meum in Deo meo? Omnee quippe unctos ejut 
chrismate, reote christos p0ssumus dicere: quod Lamen totnm cum suo 
capite corpus unus est Christus. Hieo Anna prophetuil, Samuelis mater, 
sancti viri, mu!tumque laudati. In quo quidem tune fl.gnrata est mutatio 
veteri sacerdotii, et nunc impleta., quando infirmata ee\ que mulla erat 
in fl.liîs, ut novum haberet in Chriato saeerdotinm aterilis, qua peperit 
l!eptem, 

V. Sed hoc evidentius ad ipsum Heli sacerdotem mi8Bus loquitur homo 
Del, cujul! quidem nomen tacetur, 1ed intelligitur offlclo mini11terioque euo 
l!ine dubitatione propheta. Sic enim scriptum eSBet: Et 1:1cnit homo Dei ad 
Beli, et dixit: HaJC dicit Dominw: Re elami renlatua wm ad domum patri, 
Cui, cttm euent in terra A!gypti •""* in domo PhaNWni,; d •lefJÏ domu111 
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toutes les tribus d'Israël, j'ai choisi la maison de ton père, 
pour remplir mon sacerdoce, monter à mon autel, brûler 
l'encens et porter l'éphod; et j'ai donné à la maison de ton 
père pour nourriture tout ce que les enfants d'Israël m'offri
raient en holocauste. Pourquoi donc as-tu jeté un regard 
impudent sur mon encens et sur mes sacrifices? Pourquoi 
as-tu fait plus d'honneur à tes enfants qu'à moi, leur permet
tant de bénir, en ma présence, les prémices de tout sacrifice 
offert en Israël'? C'est pourquoi, voilà ce que dit le Seigneur: 
« J'avais dit : ta maison et la maison de ton père passeront 
éternellement en ma présence; et maintenant le Seigneur 
dit: Non! mais je glorifierai qui me glorifie, et qui me méprise 
deviendra méprisable. Voici venir le temps où j'exterminerai 
ta postérité et la postérité de la maison de ton père, et elle 
n'aura plus à jamais un seul prêtre dans mon temple, et je 
retrancherai de mon autel jusqu'au dernier homme de ta 
race, afin qu'à cette vue ses yeux se troublent et que mon âme 
l'abandonne. Et quiconque survivra de ta maison périra par 
le glaive. En témoignage de quoi, tes deux fils, Ophni et Phi
nées, mourront tous deux le même jour. Et je me choisi
rai un prêtre fidèle qui fera tout selon mon cœur et selon 
mon â.me, et je lui bâtirai une maison durable, et elle passera 
éternellement en la présence de mon Christ. Et celui qui sur
vivra dans ta maison viendra l'adorer avec une obole d'ar
gent, en disant: Admettez-moi à une part de votre sacerdoce 
afin que je mange du pain. » 

patri. tu, e~ omnihw aceptria I,rael nnhi ,acerdotio fungi, ut adscenderent 
ad altare meum, et ince11dercnt incensum, et portarent ephod; et dedi domui 
patri, tui omnia q~ ,unt îgni8 filiorum Israel in escam. Et utquid respexi8ti 
in incen,um mevm, et in sacrificium meum impudenti oculo, et glori{icasti 
/Hio, tuos mper me, henedicere primitia.s omni, ,acrifi.cii in Israel in conspectu 
tneo ? Propter hot: htec dicit Domirnu IJeia Israel : Dixi, Domtu tua et domu.r 
patria tui tra118ibunt t:oram me wque in 2ternum. Et nunt: dicit Dominas: 
Nequaquam, ,ed glorificantes ma glorificabo; et qui 8J)ernit me, sperowtur. 
Ecce dies veniunt, et ea:terminabo seme11 tuum et semen domua patria tui, et 
non erit tibi senior in domo mea omnibus diebu.t, et vîrum exterminabo libi ab 
altari meo, ut deficiant oculi eJua, et defluat anima ejus; et omnis qui supe
raverit domu, tuz, decidet in gladio 11irorum. Et hoc tibi signum, quod veniet 
.itper du08 filios tuos hos, Ophni et Phinees; una die morientur ambo. Et 
~citabo mihi ,acerdotem pdelem, qui omnia qu.JJ in corde meo et qWB in 
anima mea, faciat; et zdificabo ei domum fide/em, et trannbit coram Christo 
meo omnibus diebu.r. Et erit, qui sMperaverit in domo tMa, veniet adorare e, 
obolo argeniti, diccn, : Jacta rM ÎII IIR4fA pal'"8 taevdotii M tR4ndMUnl ..... 
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On ne peut dire que cette prophétie, qui prédit le change
ment de l'ancien sacerdoce en termes si clairs, se soit accom
plie dans la personne de Samuel. En effet, bien que Samuel 
ne fût pas étranger à la tribu que Dieu avait destinée au ser
vice de l'autel, toutefois il n'était pas de la famille d'Aaron, 
dont la postérité était désignée pour perpétuer le sacerdoce. 
Ainsi cet antique événement figurait le changement à venir 
qui devait s'opérer par Jésus-Christ; cette prophétie se 
rapportait proprement à l'Ancien Testament, figurativèment 
au Nouveau, quant au fait, sinon quant à la lettre. Le fait 
seul renfermait le sens des paroles adressées par le prophète 
au grand-prêtre Héli. Car depuis il y eut encore des prêtres 
de la famille d'Aaron, tels que Sadoch, Abiathar, sous le 
règne de David, et d'autres ensuite, avant l'époque où le chan
gement dès longtemps prédit devait s'accomplir en Jésus
Christ. Et maintenant tout est accompli: qui ne le voit, s'il 
regarde de l'œil de la foi? Car il ne reste aux Juifs ni taber
nacle, ni temple, ni autel, ni sacrifice, ni sacerdoce enfin qui, 
d'après Ja loi de Dieu, devait se perpétuer dans la famille 
d'Aaron; circonstance que le prophète rappelle ici: 11 Voilà ce 
que dit le Seigneur Dieu d'Israël: J'ai dit: ta maison et la 
maison de ton père passeront éternellement en ma présence; 
et maintenant le Seigneur dit: Non! mais Je glorifierai qui 
me glorifie, et qui me méprise deviendra méprisable. >) Or ce 

Non est ut tlicatur ista prophet1a, ubt saeerdotlt veteris tanta manifes
tatione prœnuntiata mulatio est, in Sam.uele fuisse completa. Quanquam 
enim non esset de alia tribu Samuel, quam quœ constituta fuerat a 
Domino, ut ~erviret altari; tamen non erat de flliis Aaron, cujus pragenies 
fucrat deputata, unde lierent sacerdotes : ac per hoc in ea quoque re 
gesta, eadem mutatio, qme per Chrh;tum Jesum futura fuerat, adumbrata 
est : et ad vetus Testamentum proprie, figurate vero pertinebat ad novum, 
prophetia facti eliam ipsa, non verbî; id 11cilicet facto significan11, quod 
verbo ad Heli sacerdotem dtctum est per Prophetam. Nam fuerunt postea 
sacerdotes ex genere Aaron, sicut Sadoch et Abiathar regnante David, el 
alii drinceps, antequam tempus veniret, quo ista quœ de saccrdotio 
mutando tanto ante pnedicta sunt, effici per C:hristum oportebal. Quis 
aulem nunc fi.dei oculo h.ec intuens non videat esse completa ·? quando
quidcm nullum tabernaculum, nullum templum, nullum altare, nullum 
sacrificium. et ideo nec ullus sacerdos remansit Jud::eis, quibus, ut do 
semine Aa1on ordinarelur, in Dei fuera\ Iege mandatum. Quod et hic 
commemoratum est, illo dicente propheta : Brec dicit Dominu, Deu, 
!ara.el: Di:ri, Domu, tua et dolnu, patris tui transibtmt coram me usque in 
2tern1on. Et nunc dicit Dominu, : Nequaquam, ,ed glorificantea me glorifi
CllÔO; d qui me spernit, apernetur. Quod cnim nominal domum patrii ejus, 
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qn'il appelle la maison de son père ne s'applique pas à son 
père immédiat, mais au premier qui fut institué prêtre, Aaron, 
dont tous les autres devaient descendre; témoin les paroles 
citées: 11 Je me suis dévoilé à la maison de ton père, lors
qu'elle était en la terre d'Egypte, esclave de Pharaon; et, 
parmi toutes les tribus d'Israël, j'ai choisi la maison de ton 
père pour remplir mon sacerdoce. 11 Quel était donc entre 
les pères d'Héli, au temps de la servitude d'Egypte, celui qui, 
après la délivrance, fut choisi pour le sacerdoce, sinon 
Aaron? C'est donc de la postérité d'Aaron que Dieu déclare 
ici qu'à l'avenir il ne doit plus sortir de prêtres: prédiction 
évidemment accomplie. Que la foi s'éveillP, ! les faits sont là; 
on les voit, on les touche, ils forcent les yeux mêmes qui se 
refusent à voir. 1< Voici venir le temps, dit le Seigneur, où 
j'exterminerai ta postérité et la postérité de la maison de ton 
p~re, et elle ne donnera plus jamais un seul prêtre à mon 
temple; et je retrancherai de mon autel jusqu'au dernier 
homme de ta race, afin que les yeux de cet homme soient 
troublés et que son âme l'abandonne.)) Orles jours marqués 
sont arrivés; il n'est plus un seul prêtre selon l'ordre d'Aaron; 
et tout homme qui reste encore de sa race, voyant le sacrifice 
des chrétiens répandu par toute la terre, ne peut se sentir 
déchu d'un si grand honneur sans que ses yeux se trouhlent 
et que son âme l'aband.onne, consumée de douleur. 

Ce qui suit regarde proprement la maison de cet Héli à qui 
ces choses sont dites: « Et quiconque survivra de ta maison 

non eum de proximo patre dicere, sed de illo Aaron, qui primut1 sacerdo. 
est inatitutua, de cujus progenie ceteri aequerentur, auperiora demons
trant, ubi ait: Reoelatur .mm ad domumpatri8 tui, cttm euent in terra /Egypti 
iervi in domo Pharaonia, et e~gi domum patria tui l!:J: omnibua sceptris Israel, 
mihi ,acerdotio fungi. Quia patrum fuit hujus in illa mgyptia servitute, 
unde. cum liberati easent, electua est ad aacerdotium, niai Aaron? De 
hnjus ergo 11tirpe isto loco dixit futurum fuisse, ut non essent ulterius 
aacerdotes : quod jam videmus impletum. Vigilet fi.des, prœato sunt res, 
cernuntur, \enentur, et videre nolentium oculis ingeruntur. Ecce, inquit, 
diu neni11nt, d ezterminabo semen tuum, et al'men domu, patria tui, et non 
erit tibi a,11ior in domo miea omnibus diebus, et virum exterminabo tibi ab 
altari meo, Ill deficiant oculi ejw, et de/luat anima eju,. Ecce dies qui 
prarnunUaU annt, jam venerunt. Nullus aacerdos est aecundum ordinem 
Aaron : et quicumque ex ejus genere est homo, cum videt sacrificium 
cbri&Uanorum toto orbe pollere, sibi autem honorem Hlum magnum esse 
aubt.ractum, deficiunt oculi etus, et defluit anima ejua tabe mœroris. 

Proprie autem ad hujus domum Heli, cui hmc dicebantur, quod aequitur 
perUnel : Et omms q,ti superaue-it domus tme, d.rcidc! in "laJw uirorum. Et 
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périra par le glaive ; en témoignage de quoi, tes deux fils, 
Op'1mi et Phin-ées, mourront tous deux le même jour. » Le 
même signe qui marquait le sacerdoce enlevé à sa maison 
marquait donc aussi le sacerdoce aboli dans la maison 
d'Aaron; car la mort des fils d'Héli figurait non une mort. 
d'hommes, mais celle du sacerdoce même en la postérité 
d'Aaron. Ce qui suit, au contraire, se rapporte au grand-prêtre 
dont Samuel succédant à Héli est la figure; ainsi les paroles 
suivant~s s'appliquent à Jésus-Christ, véritable prêtre du 
Nouveau Testament: « Et je me choisirai un prêtre fidèle qui 
fera tout selon mon cœur et selon mon â.me; et je lui bàtirai 
une maison durable >) : c'est-à-dire, la céleste et éternelle 
Jérusalem. « Et elle passera éternellement en présence de 
mon Christ. )) Elle passera, c'est-à-dire elle paraitra deYant 
lui:_ comme il est dit plus haut de la maison d'Aaron: c< J'ai 
dit: ta maison et la maison de ton père passeront éternelle
ment en ma présence. )) Ainsi (( passera en présence de mon 
Christ i1 doit s'entendre de la maison elle-même, non de ce 
prêtre qui est Jésus-Christ, Médiateur et Sauveur; sa maison 
passera donc en sa présence. (< Passera ,, peut encore s'en
tendre du passage de la mort à la vie, pendant ces jours qui 
précipitent vers la fin du siècle le cours de notre mortalité. 
Quant à celte parole de Dieu: (( Qui fera tout selon mon cœur 
et selon mon â.me i1, gardons-nous de croire que Dieu ait une 
A.me, lui qui est le créateur de l'âme. C'est en figure et non 

lsoe tibi •ignum, quod veniet ,uper duo, filio, tuos hos, Ophni et Phinee•; die 
amo morieqlur ambo, Hoc ergo signum factum est mutandi saoerdotii de 
domo huju1, quo 1igno aignificatum est mutandum sacerdotium domus 
Aaron. Mors quippe filiorum hujus significavit mortem, non hominum, 
bed ipsius sacerdotii de fi.His Aaron. Quod autem sequi\ur, ad ilium jam 
pertinet saoerdotem, cujus figuram gessit huie succedendo Samuel. 
Proinde qure sequuniu·r, de Christo Jesu, Novi Testamenti vero sacerdote. 
dicuntur : .Et au,citabo mihi •ace,-dotem fi,delem, qui omnia qua in corde meo 
-1t qute in anima mea, faciat : et ;sdificabo ei domum fidelem. Ipaa e11t œterna 
et auperna. Jerusalem. Et tranaibit, inquit, coram .Chrilto meo omnibul 
diebu,. Trawibit, dixit, conversabitur : &icut auperins dixerat de domo 
Aaron : Diœi, domua tua et domu, patria tui tramibunt coram mB in if'lernum. 
Quod autem ait: eoram Cl,riato meo tran,ibit; de ipsa domo otique intelli
gendum est, non de îllo sacerdote, qui est Christus lpse Medlator atque 
Salvator. Domus ergo ejus coram illo transibit. Pote!!-t et tranlibit intelligi 
ne morte ad vitam, omnibus diebus, quibus peragitur usque in finem 
seculi hujus ista mortamas. Quod autem ait Deus: Quia omnia qua in corde 
meo, et qua in anima mea, facial t non arbitremur habere animam Deum, 
cum ,a conditor animœ : ted Ua hoo de Deo tropice, non proprle, dicitur, 
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au propre qu'on parle de l'âme de Dieu, comme on lui attri
bue des mains, des pieds, et les autres membres corporels: 
et. de peur qu'on ne prenne en un sens charnel la création 
de l'homme à l'image de Dieu, l"Ecriture lui prête encore des 
ailes dont l'homme est évidemment dépourvu: t< Abritez-moi 
à l'ombre de vos ailes ))' afin que les hommes reconnaissent 
qu'on ne parle ainsi que par métaphore de cette nature 
ineffable. 

« Et celui qui survivra dans ta maison viendra l'adorer)> 
ne doit pas s'entendre proprement dans la maison d'Héli, 
mais de celle de l'ancien Aaron, qui s'est perpétuée jusqu'à 
l'avènement de Jésus-Christ, et dont il se trouve aujourd'hui 
quelques débris; car il est dit plus haut, de la famille d'Héli ; 
" Et quiconque survivra de ta maison périra par le glaive.>) 
Comment donc l'Ecriture peut-elle dire ici avec vérité : 1< Et 
celui qui survivra dans ta maison viendra l'adorer))' s'il est 
vrai que la vengeance du glaive ne doive laisser personne 
survivre dans cette maison, à moins que l'Ecriture ne com
prenne dans sa famille celui qui appartient à la famille sacer
dotale d'Aaron'l Celui-là, s'il est de ces restes prédestinés 
dont un autre prophète a dit: « Les restes seront sauvés ))' et 
l'Apôtre: (( Ainsi, en ce temps même, les restes ont été sau
vés par l'élection de la grâce 1> 1 et c'est bien de semblables 
restes que ces paroles doivent s'entendre: ({ celui qui survi
vra dans ta maison >1; celui-là, dis-je, croit certainement en 
Jésus-Christ, comme au temps des apôtres plusieurs de cette 

slcut manu• et pedes el alia corporis m'embra. Et, ne secundum noc 
credatur homo in carnis hujus effigie faotus ad imaglnem Dei, adduntur 
et alai, quas utique non hahet homo; et dicitur Deo : Sub umbra ala:rum 
tuarum protege me : ut intelligant homines de ma ineffabili natura., non 
propriis, sed translatis rerum vocabulis ista dici. 

Quod vero adjungi\ur : Et erit, qui ruperaverit in domo tua, veniet adorare 
ei ; non proprie de domo dicUur hujus Heli, sed illllis Aaron, de qua 
osque a.d adventum Jesu Christi homines remanserunt, de quo genere 
etiam nunc usque non desunt. Nam de illa domo hujus Heli jam supra 
dictum erat ; Bt t.mrmi, qui .auperaverit domus tutE, dec1det in gladio virorum. 
Quomodo ergo bic vere dici potuU : Et erit, qui wperaverit iÀ domo tua, 
veni.it adorare Bi; si illud est verum, quod ultore gladio nemo inde super
erit: nisi quia illos intelligi voluit, qui pertinent ad stirpem, sed illius 
totiut sacerdofü secundum ordinem Aaron? Ergo si de illis est prredes
tinatis reliquiis, de quibus alius propheta dixit : Reliqui.z salv~ fient; undB 
et Apostolus : Sic ergo, inq_uit, et in ~ tempore reliquis per- elec/ionem 
gratim 1alva, /actai ,unt; quia de talibus reliquiis bene intèlligitur esse de 
quo dict.llDl es& : Qui 1uperc1Jerit in domo tua : profeclo credit in Christum, 
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nation crurent en lui, et encore aujourd'hui, quelques-uns 
que l'on voit, à de rares intervalles, embrasser la foi, et en 
qui s'accomplit la prédiction suivante de l'homme de Dieu: 
« viendra, avec une obole d'argent, l'adorer ii, - 1< Adorer)) 
qui? sinon ce souverain Pontife qui est Dieu aussi? Car, dans 
le sacerdoce selon l'ordre d'Aaron, on ne se présentait pas 
au temple ou à l'autel de Dieu pour adorer le grand-prêtre. 
Mais que signifie: <( l'obole d'argent))' sinon cette parole 
abrégée de la foi, dont l'Apôtre dit après le Prophète : ,c Le 
Seigneur établira sur la terre une parole courte et sommaire." 
Or que l'argent se prenne pour la parole de Dieu, le Psal
miste l'atteste quand il s'écrie: « Les paroles du Seigneur 
sont des paroles pures; c'est de l'argent éprouvé par le feu.,> 

Que dit donc celui qui vient adorer le prêtre de Dieu et le 
prêtre-Dieu:« Admettez-moi à une part de votre sacerdoce 
afin que je puisse manger du pain? >1 Il dit: Je ne veux pas 
être réintégré dans les honneurs de mes pères; car ils sont 
abolis; admettez-moi à une part des votre sacerdoce, car (< je 
choisis d'être méprisable dans la maison du Seigneur >i, 

je choisis d'être un membre, quel qu'il soit, si petit qu'il 
soit, de votre sacerdoce. Sacerdoce exprime ici le peuple 
même, duquel est pontife suprême le médiateur de Dieu et 
des hommPs, Jt•sns-Christ homme. C'est à ce peuple que 
l'apûlre Pi~rre dil:(( Vous êtes le peuple saint, le sacerdoce 
royal. ,i Quelques-uns, il est vrai, au lieu de« votre sacerdoce», 
traduisent: « de votre sacrifice »; mais cela se rapporte tou-

sleut temporibus apos\olorum ex ipsa gente plurimi crediderunt; neque 
nunc desunt, qui, licet rarissime, tamen credant, et impletur in eis quod 
hic iste homo Dei continuo secutns adjunxit : Veniet adorare ei obolo 
argenti : cui adorare, nisi illi sumrno sacerdoti, qui et Deus est 1 Neque 
enim in illo saccrdotio secundum ordinem Aaron, ad hoc veniebant 
homines ad tcmplum vel altarl! Dei, ut sacerdotem adorarent. Qnid est 
autem quod ait, obolo at"genti, niai brevitate verbi fi.dei, de quo comme
morat Apostolus dictum : Verbum conaummana et brevimu faciet Domimu 
,uper terram. Argentum autem pro eioquio poni, Psalmus testis est, ubi 
canitur : Eloqufo. Domîni efoquia ca.sta, argentum iqne e.i:amînatum. 

Quid ergo dicit iste, qui venit adorare sacerdoti Del et sacerdoli Deo 1' 
Jacta me in unam partem sacerdotii tui, manducare panem. Nolo ln patrum 
meorum collocari honore, qui nullus est: jacta me in partem sacerdotii 
tu!. Elegi enlm abjectus esse in domo Dei : qualecnmque et quantulum• 
cumque membrum esse cupio sacerdotii tui. Sacerdotium quippe bic 
lpsam plebem dicit, cujus plebis ilie sacerdos est Mediator Del et hominum 
homo Christus Jesus. Gui plebi dicit apostolus Petrus: Pleb11 ,ancta, reqale 
,acerdotîum. Quamvis nonnulli, ,acrifiôi tuî sint lnlerprctali; non, 11accr-
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jours au même peuple chrétien. Et de là cette parole d~ 
l'apôtre Paul: <( Nous sommes tous un seul pain, un ~eul 
corps.)) Ainsi, en ajoutant: « manger du pain ))' l'homme de 
Dieu exprime heureusement le genre même du sacrifice, dont 
le prêtre lui-même dit: (( Le pain que je donnerai pour ln vie 
du monde, c'est ma chair. >i C'est là le sacrifice, non plus 
selon l'ordre d'Aaron, mais selon l'ordre de Melchisédech ; 
entende qui lit cela. C'est donc une confession courte et d'une 
humilité salutaire: cc Admettez-moi à une part de votre sacer~ 
doce afin que je puisse manger du pain. >1 C'est aussi l'ohole 
d'argent; car la parole du Seigneur, qui habite dans le cœur 
du croyant, est courte. Comme Dieu avait dit autrefois qu'il 
donnait pour nourriture à la maison d'Aaron les victimes de 
l'Ancien Testament:(< J'ai donné à la maison de ton père, 
pour nourriture, tout ce que les enfants d'Israël m'offriraient 
en holocauste": tels étaient en effet les sacrifices des Juifs; 
et il dit ici : <( Manger du pain )) 1 qui, dans le Nouveau Testa
ment, est le sacrifice des chrétiens. 

VI. l\lais, bien que l'accomplissement de ces faits soit aussi 
clair que la prédiction en était obscure, cependant ne pour
rait-on concevoir quelques doutes et opposer cette objec
tion: quelle assurance avons-nous que toutes les propht!ties 
des livres ~atnts s'accomplissent, si cet oracle divin même: 
"' ta maison et la maison de ton père passeront éternellement 
en ma présence ))' est demeuré sans effet Y Car nous voyons 

dotii tui: quod nihilominus eumdem Aignlftcat populum chrlstianum. 
Unde dicit apostolus Paulus: llnu11 pani11, unum corpiu multi ,umu.r. Qufld 
ergo addidit, manducare panem, etiam ipsum sacrificii genus elegantcr 
expressit, de quo dicit sacerdos ipse : Pani11 quem ego dedero, caro mea est 
pro 11eculi vita. Ipimm est sacrificium, non secundum ordinem Aaron, sed 
aecundum ordinem Melchisedech : qui legit, intelligat. Brevis ilaque ista 
contessio et salubriter humilis, qua dicitur : Jacta me in partem aacadotil 
tui, manducare pa.nem, ipse est obolus argenti; quia et breve est, et e!o
qumm Domini est habitantis in corde credentis. Quia enim dixerat superius 
dedisse se domui Aaron cihos de victimis veleris Te~tamenti, ubi ait: L>edi 
domu.i palria tui omnia quz .sunt iqni11 filiorum f:;rael in eacam; hrec quippe 
fuerant sacrificia Judroorum : ideo hic dixit, mandtu:are panem; quod est 
in novo Testamento sacrificium christianorum. 

VI. Cum igitur hrec tanta tune altitudine prœnuntiata ·sint, tanta none 
manifestatione clarescant; non frustra tamen moveri quispiam potcst, ac 
dicere : Quomodo confidimus venire omnia, qme in libris illis vcntura 
prredicta sunt, Bi hoc ipsum quod ibi divinitua dictum est: Dornus t,,n, et 
domu.r palri, tuâ tr~wiibwit coram me in .z,ternum, effectum habere non 
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que ce sacerdoce a été changé; et il n'est pas à espérer que 
la promesse faite à cette maison doive jamais s'accomplir en 
sa faveur; c'est plutôt le sacerdoce substitué au sacerdoce 
réprouvé et aboli qui est annoncé comme éternel. Qui par
lerait ainsi ne comprendrait pas encore ou ne se souvien
drait plus que le sacerdoce institué selon l'ordre d'Aaron 
était établi comme l'ombre du sacerdoce éternel à venir; 
aussi, quand l'éternité lui fut promise, cette promesse n'ap
partenait pas à l'ombre et à la figure, mais à la réalité de 
cette ombre et de cette figure. Et de peur qu'on ne s'imagi
nâ.t que l'ombre elle-même dût demeurer, il fallait aussi que 
son changement fût prédit. 

Et la royauté de Saül, qui fut réprouvée et rejetée, était aussi 
l'ombre de la royauté future qui doit éternellement durer. 
En effet l'onction solennelle, ce chrême qui lui valut le nom 
de christ, est les·mystique symbole d'un grand sacrement. 
Et ce caractère sacré inspire à David une vénération si pro
fonde qu'il sent son cœur frémir d'épouvante, quand, retiré 
dans une caverne obscure, où SaüI1 cédant à un besoin nalu
rel, entre à son tour, il lui coupe furtivement par derrière le 
bord de son manteau, pour lui offrir la preuve qu'ayant sa 
vie entre ses mains il l'avait épargné, et pour effacer de son 
esprit ces soupçons qui entrainent Saül à la poursuite de 
David qu'il croit son ennemi. Aussi, dans la crainte que ce 
simple attouchement du vêtement royal ne le rende coupable 

potult? Quoniam videmus illud sacerdotium fuisse mutatum; et quod illi 
domui promissum est, nec: sperari aliquando complendum : qui& illud 
quod ei reprobato mutatoque succedit, hoc potins prœdicatur œternum. 
Hoc qui dicit, nundum intelligit, aut non recolit, etiam ipsum secundum 
ordinem Aaron sacerdotium, tanquam umbram futuri œterni sacerdotii 
constitutum : ac per hoc quando ei œternitas promissa est, non ipsi umbne 
ac figurœ, sed ei quod per îpsam adumbrabatnr figurabaturque, promis1mm 
est. Sed ne putaretur ipsa umbr& esse mansura, ideo etiam mutatio ejus 
debuit prophetari. 

Regnum quoque isto modo etiam Saülis ipsius qui certe reprobatns 
atque rejectus est, futuri regni erat umbra in œternitate mansuri. Oleum 
quippe illud quo unctus est, et ab eo chrismate christus est dictus, mys~ 
tice accipiendum, et magnum sacramentum intelligendum est: quod in 
eo tantum veneratus est ipse David, ut percusso corde pavitaverit, quando 
in teneLroso occultatus antro, quo etiam Saül urgente intraverat neces
-sitale naturœ, exiguam particulam vestis ejus rctrorsum latenter abscidit, 
ut haberet unde monstraret, quomodo eî pepercerit, cum posset occidere ; 
atque ita suspicionem de animo ejus, qua sanctum David putans inimicum 
&uum vehementer persequebatur, auferre\. Ne itaqne reue eeset lanli 
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de la violation du plus auguste mystère en la personne de 
Saül, (< David, dit !'Ecriture, se frappe la poitrine pour ce peu 
qu'il a dérobé du manteau de Saül ,i; et, lorsque ses compa
gnons lui conseillent de tuer Saül qui venait se livrer entre 
ses mai ne;: 11 Que le Seigneur me garde, dit-il, de faire selon 
votre parole à mon seigneur, le christ du Seigneur et de 
porter la main sur lui! car cet homme est le christ du 
Seigneur. 11 Ce n'est donc pas à l'ombre même, mais à la 
réalité figurée par cette ombre qu'il témoigne cette profonde 
vénération. Ainsi, quand Samuel dit à Saül : t< Parce que tu 
n'as pas oh~ervé mes commandements, les commandements 
que le Seigneur t'a dictés par ma bouche, le sceptre d'Israël, 
que le Seigneur t'avait confié à jamais, va maintenant passer 
de tes mains; et le Seigneur se cherchera un homme selon 
son cœur, et le Seigneur l'établira prince sur son peuple, 
parce que tu n'as pas gardé les commandements du Sei
gneur)): ces paroles ne doivent pas s'entendre comme si Dieu, 
ayant promis à Saül nn royaume éternel, n'eût plus voulu 
tenir sa promesse à Saül pécheur; car Dieu n'ignorait pas 
qu'il dût pécher: mais il avait disposé son royaume pour être 
la figure du royaume éternel. C'est pourquoi le Prophète 
ajoute : (( Et maintenant le royaume va passer de tes niains. )> 
Le royaume que celui-ci figure a donc duré et durera tou
jours, mais non pour Saül; car il ne devait pas lui-même 
régner éternellement; ni pour sa postérité, bien que cette 

sacramenti in Saüle violati, quia vel indumentum ejus sic attrectavit, 
extimuit. Ita enim 11crlptum est : Et percussit cor David super 1mm, quia 
abstulit pinnulam chlamydi$ eJw. Vlris autem, qui cum illo erant, e, ut 
Saü!em in manus suas traditum intcrimeret suadebant : Non milii, inquît, 
contingat a Domùio, si fecero hoc verbum domino meo christo Domiri.i, inf,Yrr<! 
manum meam super eum, quia cl!ristw Domm1 est hic. Huio ergo umbrœ 
futuri non propter ipsam, sed propter illud quod prœflguraba.t, tanta vene
ratio exhibebatur. Unde et illud quod ait SaOli Samuel : Quoniam non 
servasti mand,ttum meum, quod mandavit tibi Dominu, ; qucmadmodum nunc 
naraverat Domi71m ngnum tuum usque in :eternwn ,uper J1rael, et nunc 
regmom tuum 1wn stabit tibi ,· et qu1Eret D,ominu, 1ibi hominem ,ecundum cor 
suum, et mandabit ei Dominua esse in principem super populum auum; quia 
non custodisti quœ mandavit tibi DominWJ: non sic accipiendum est, ac 
si ipsum Saülem Deus in reternum prreparaverit regnaturum, et hoc 
postea noluerit servare peccanti; neque enim eum peccaturum esse nes
clebat : sed prreparaveral regnum ejus, in quo figura esset regni reterni. 
Ideo addidit : Et mmc regnum tuum non stabit tibi. Stetil ergo, et stabit, 
quod in illo significatum esset : sed non huic stabit, quia non in mter
num ipi.e fuerat regnaturus, nec progenies ejus, ut saltem per posteroa 
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promesse d"eternité eût paru s'accomplir dans la successiot 
perpétuée de ses descendants. « Et le Seigneur, dit Samuel, 
...:e cherchera un homme >1; ces paroles désignent ou David, 
ou le médiateur même du Nouveau Testament, figuré par le 
ch1·ême qui consacra David et sa postérité. Or Dieu ne se 
cherche pas un homme comme s'il ignorait où il est; mais 
par l'homme il nous parle le langage de l'homme, et en nous 
parlant ainsi il nous cherche. Car non seulement Dieu le 
père, mais encore son Fils unique, qui est venu chercher ce 
qui était perdu, nous connaissaient déjà si bien que nous 
étions élus dans le Fils avant la création du monde. « Il se 
cherchera ,,, c'est-à-dire il aura à lui. Aussi en latin le mot 
quœrit prend la préposition et devient acquirit, dont le sens 
est évident: et même, sans l'addition de la préposition, quœ
rere est synonyme de acquirere, d'où quœstus, synonyme de 
lucrum. 

VII. Saül pèche de nouveau par désobéissance, et Samuel 
lui dit de nouveau, parlant au nom du· Seigneur : ,< Parce 
que tu as rejeté la parole du Seigneur, le Seigneur te rejette, 
et tu ne seras plus roi sur Israël. 1i Et comme Saül, recon
n,Lissant son péché, en demande de nouveau le pardon et 
prie Samuel de retourner avec lui pour apaiser Dieu: (( Je 
ne retournerai pas avec toi, dit-il, parce que tu as rejeté la 
pcU'c,le du Seigneur, et le Seigneur te rejette, et tu ne seras 
plus roi sur Israël.» Et.Samuel détourna son visage pour sor-

altenm aUerf 11nccedentea 'Videretur implen quod dlctum est : ,n a?t~rnum. 
l!.'t <1U11rt1t, lnquH, Dominu. •ibi hominem: sive David, sive ipsum Mediato
rem s1gniftcans Testa.menu novi, qui fi.gurabatur in chrismate etiam quo 
unclus est ipse DaVid et progenies ejus. Non autem quasi nPsciat ubi sit, 
lt.a Deus sibi hominem qumril: sed per hominem more nominum loquitur; 
quia et sic loquendo nos qumrit. Non solum eniin Deo Patri, verum etiam 
ipsi queque Unigenito ejua, qui venit qumrere quod perierat, usque adeo 
jam eramus noti, ut in ipso essemus electi ante constilutionem mundi. 
(Jv..11.,·et rib1 ergo dixit, sum habebit. Unde in latina lingua hoc verbum 
acciJJit prrepoaitionem, et, Acquirit, dicitur: quod satis apertum est quid 
sit:nifi.cet. Quanquam et eine additamento prreposilionis Qurerere intelli-
1,l.l<lur Acqll.irere : ex quo lucra vocantur et qumstus. 

\/Il. l\•nus peccavit Saül per inobedientiam, et rursus Samuel ait llli 
ln verbo Dominl : Quia qirevi,ti 11trbum Domini, 1previt te Dominus, ut non 
,iHeZ 1uptr I,rat'l. Et rursus pro eodem peccato, cum id contiteretur Saül, 
et vcniam precaretur, rogaretque Samuelem, ut reverteretur cum il!o ad 
pL.,candum Deum: Non re1Jertar, inquit, tec1tm; quia 1previsli verbum l)o. 
m, ii, et 1,ernd t• .Dominu,, M ri, ru: 1uper lira.el. Et convertit Samuel 



LIVRE XVII 31 

tir; et Saül retint le bord de son manteau, qu'il déchira; et 
Samuel lui dit: (( Le Seigneur a enlevé le sceptre à Israël en 
l'arrachanfaujourd'hui de ta main; et il le donnera à un de 
tes proches, bon au-dessus de toi, et Israël sera divisé en 
deux; sans que le Seigneur change ni se repente, parce 
qu'il n'est pas, comme l'homme, sujet à repentir. L'homme 
menace et se dément. ,, Celui à qui s'adresse cette parole: 
"Le Seigneur te rejette; et tu ne seras plus roi sur Israël; 
et le Seigneur a enlevé le sceptre à Israël en l'arrachant 
aujourd'hui de ta main >1; celui-là règne encore sur Israël pen
dant quarante années, aussi longtemps que David lui-même; 
car cette parole lui est dite au commencement de son règne, 
pour nous montrer l'~xclusion prononcée contre ses descen
dants et attirer nos regards vers la postérité de David, d'où 
est né, selon la chair, le médiateur de Dieu et des hommes, 
Jésus-Christ homme. 

Or le texte sacré ne porte pas ce qu'on lit dans la plupart 
des exemplaires latins : 1< Le Seigneur arrache le sceptre 
d'Israël de ta main,,; mais, comme nous l'avons dit d'après 
le grec : « Le Seigneur a enlevé le sceptre à Israël, en l'arra
chant de ta main n, pour montrer que ces mots : (( de ta 
main n et (C à Israël )1 1 ont un sens unique. Cet homme 
représentait donc figurativement le peuple d'Israël, qui devait 
être déchu de la royauté; Jésus-Christ, Notre-Seigneur, 
devant régner par le Nouveau Testament, selon l'esprit, et 
non selon la chair. Ce qui est dit de lui: « Et il le donnera 

facitm auam, ut absl"t!t : d Inuit Sa.al ptnnulam diploidU ejWJ, et disrupit 
,ram, Bt dizit a.d eum Samue-1, Disr11pit Domima regnum ab Israel de manu 
tua hodie, et dœbit pro.mmo tuo bono super te, et diuidetur hrael in duo : et 
un convffletur, neque pœnitebit eum; quoniam non e,t ricut homo, ut pœni
teal eum I ipae minatur, tt non permanet. Iste cui dici\ur: Spernet Domimu 
ne ,a. rete IIUper Illf'ael, et, Di,rupit Dominu, regnum ab hrael de manu tua 
hodie, quadringita annos regnavit super Israel, tanto scilicet spatio tem
poris, quanto et tpse David, et audivit hoc primo tempore regni sui : ut 
intelligamns ldeo dictum, quia nullus de stirpe ejus fuerat regnaturus, e& 
respiciamus ad stirpem David, unde exortus est secundum carnem Media
tor Dei et bominum homo Christus Jesus. 

Non autem babet Scriptura, quod in plerisque latinis codicibus Iegitur : 
Di,rupiJ Dmninu., regnum Iwael de manu tu.a,• sed sicut a nobis positum est 
invenlum in grœcis : Di1MJ.pit Dominu., ,.egnum ab /Bruel de manu tua : ut 
hoc intelligatnr, de manu tua, quod est : ab frrael. Populi ergo Israel per
sonam ftgurate gerebat homo iste, qui populus regnum fuerat amissurus, 
Christo Jesu Domino nostro per novum Testamentum, non carnaliter, aed 
apiritualiier re,r:i.atUl"Q. De qQo cnm <Ucfüu· : 8t da,ôit illutt pr-o:ûmo tuo, 
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à l'un de tes proches))' s'applique à la parenté charnelle; car, 
selon la chair, Jésus-Christ est, comme Saül, issu d'Israël. 
Ce qui suit : c< Bon au-dessus de toi >l, peut se prendre 
pour u meilleur que toi », et quelques-uns l'ont traduit 
ainsi; mais je préfère l'entendre en ce sens: 1< Il est bon; 
qu'il soit donc au-dessus de toi», sens analogue à cette parole 
du Prophète : 11 Jusqu'à ce que je mette tous tes ennemis 
sous tes pieds. >> Entre ces ennemis est Israël, à qui le Christ 
enlève la royauté comme à son persécuteur. Et toutefois là 
aussi était un autre Israël, en qui ne se trouvait aucune 
malice, pur froment caché sous la paille. Et c'est de là que 
sortirent les Apôtres, et tant de martyrs dont Etienne est le 
premier, et tant d'églises citées par l'apôtre Paul comme 
glorifiant Dieu de sa conversion. 

Ainsi je ne doute pas que par les paroles suivantes : t( Et 
Israël sera divisé en deux n, il ne faille distinguer Israël 
ennemi de Jésus-Christ, et Israël uni à Jésus-Crist; Israël 
appartenant à l'esclave, et Israël appartenant à la femme 
libre. En effet ces deux races étaient d'abord ensemble, 
comme Abraham restait fidèle à l'esclave jusqu'à ce que la 
femme stérile, rendue mère par la grâce de Dieu, s'écriât • 
(( Chasse l'esclave et son fils I n Nous savons, il est vrai, 
que le péché de Salomon entraîna le partage d'Israël, sous 
le règne de son fils Roboam, et que le royaume demeura 
dans cet Etat, chaque faction ayant ses rois,jusqu'à l'époque 

ad carnt11 cognationem id retertnr : ex Israel enim Christus aeeundum 
carnem, unde et Saül, Quod vero additum est : bono 1111.per te, potest qui
dem intelligi : melîori te, nam et quidam sic sunt interpretati : sed melius 
sic accipitur: bono JtU.per te, ut quia ille bonus est. ideo ait super te, juxla. 
illud aiiud propbeticum: Donec ponam omM.t inimico.t tuo.s aub pedibw, tui.t. 
In quibus est et Israel, cul suo persecutorl regnum absluli\ Christus. 
Quamvis fuerit illic et Israel, in quo dolu1 non erat, quoddam quasi fru
mentum illarum palearum. Nam utique inde erant Apostoli, inde tot mar
tyres, quorum prior Stepha.nus; inde tot Ecclesiœ, quoa apoetolus Paulus 
commemorat, in conversione ejus magnificantea Deum. 

De qua re non dubito lntellîgendum esse quod eeqnitnr: BI tli'aidei, r 
Jll1'ael in duo: ln Israel scilieet inimicum Chl'isto, et lira.el adhairentem 
Christo ; ln Israel ad anotllam., et Israel ad liberam pertinentem, Nam ista 
duo genera primum simul erant, velot Abraham adhuc adhaireret ancilhe, 
donec steri\is per Christi gratiam fecundata clamaret. Ejioe ancillam et 
,lium ejia. Propterpeccatum quidem Salamonie regnante filio ejus Roboam, 
scimus Israel in duo fuisse divisum, atque ita perseverasse, habentîbus 
atngulis partibus rege, euos, donec illa 11ena tota a Chaldœts esset 
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où. toute la race fut arrachée de son sol et transplantée par 
les Chaldéens. Mais ici pourquoi chercher Saül? pourquoi la 
menace ne s'adresse-t-elle pas plutôt à David, dout Salomon 
était fils? Aujourd'hui même la nation hébraïque n'est pas 
divisée entre elle, mais dispersée -indifféremment par toute 
la terre, dans la société d'une même erreur. Or cette division 
dont Dieu menace ce peuple et ce royaume en la personne 
de Saül, qui figure ce peuple et ce royaume, devuit être 
immuable et éternelle, comme l'atteste cette parole · tt Et 
Dieu ne changera ni ne se repentira; car il n'est pas, C()mme 
l'homme, sujet à repentir; l'homme menace et se dément Il, 
mais non Dieu, qui n'est pas comme l'homme sujet à repen
tir. Car, en disant qu'il se repent, !'Ecriture marque seule
ment la révolution des choses, qui ne déroge en rien à 
l'immutabilité de la prescience divine. Quand elle dit qu'il 
ne se repent pas, c'est-à-dire qu'il ne change pas. 

Nous voyons donc que l'arrêt de cette division du peuple 
d'Israël est un arrêt irrévocable. Car tous ceux des Juifs qui 
ont passé, qui passent ou qui passeront à Jésus-Christ, lui 
appartenaient, selon la prescience de Dieu, et non pas selon 
l'unité et l'identité de race. Aussi tout Israélite qui, s'atta
chant à Jésus-Christ, persévère en lui, ne sera jamais avec 
ces Israélites qui s'obstinent à le haïr jusqu'à la fin de cette 
vie, et la division prédite demeurera toujours. Que sert, en 

tngentl vastatlone anbvena atqne translata. Sed hoc quid a Saülem, cum 
11i tale alîquid comminandum, esset, ipsi David ruerit potins comminan
dum cujus erat filins Salomon? Postremo nunc inter se gens hebrrea 
divisa non est, sed indifferenter in ejusdem erroris societate dispersa 
per terras. Divisio vero illa, quam Deus sub persona Saülis, illius rcgni et 
11opuli figuram gerenUs, eidem regno populoque minatus est, œterna ntque 
immutabilis signîfl.cata est, per hoc quod adjunctum est : El non conver
tetw, neque pœnitebit ewn ; quoniam non est sicut homo, ut pœniteat eum : 
ip,a minn:tur, d non perma11et; id est, homo, minatur, et non J)ermanet; 
non autem Dena, quem non pœnitet, sicut hominem. Ubi enim legitur 
quod pœniteat eum, mutatio rerum signifl.catur, immutabili pr1escientia ma
nente divina. Ubi ergo non pœnitere dicitur, non mutare intelligitur. 

Prorsus insolubilem videmus per hœc verba prolatam di\·initus fuisse 
1ententiam de ista divisione populi Israel, et omnino perpetuam. Qui
cumque enim ad Christum transierunt, vel transeunt, vel transibunt inde, 
non erant inde secundum Dei prœscienttam, non secundum generis 
humani unam eamdemque naturam. Prorsus quicumque ex Israelitis 
adhœrentes Christo perseverant in illo, nunquam erunt cum eis Israeliti11, 
qui eju11, lnimiel usque 1D flnem vU• hujus esse persîstunt • 1ed in divi• 
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effet, le Vieux Testament, qui du haut du Sina n'engendre 
que pour la servitude, si ce n'est à rendre témoignage au 
Nouveau? Tant qu'on lit Moïse, on a un voile sur le cœur; 
mais que l'on passe à Jésus-Christ, ce voile disparaît: car 
l'intention même de ceux qui passent à lui est renouvelée; 
ils n'aspirent plus à une félicité charnelle, mais spirituelle. 
C'est pourquoi dans cette journée où, avant le sacre de Saül, 
Samuel offre un holocauste avec ses prières au Seigneur qui 
l'exauce, quand les ennemis, accourus pour combattre le 
peuple de Dieu, tombent devant Israël, dispersés par le ton
nerre du Seigneur, le grand prophète prend une pierre, la 
pose entre l'ancienne et la nouvelle Massephat, lui donne le 
nom d'Abennezer ou « Pierre de Secours n, el dit: « O'est 
jusqu'ici que le Seigneur nous a secourus. » Or << Masse ... 
phat >i signifie (( Intention )). Cette pierre du secours est la 
médiat.ion du Sauveur, par qui il fa.ut passer de l'ancienne 
Massephat à la nouvelle; c'est-à-dire de l'intention première, 
qui s'attachait à l'espérance d'une fausse et charnelle béati
tude dans un royaume charnel, à la seconde, qui, pa.r le 
Nouveau Testament, se propose une véritable· et spirituelle 
félicité dans le royaume des cieux. Et, comme- il n'est rien 
de meilleur que cette félicité, c'est jusque-là que Dieu nous 
prête secours. 

VIII. Voyou maintenant, autant qu'il importe à notrè 

1ione, qure hic pramnntlata est, perpetuo permanebunt. Nihil enim prodest 
Testamentum vetus de monte Slna in servitutem generans, nisi quia tes
t.imonium perhibet Testamento novo. Alioquin quamdiu legitur Moyses, 
velamen super corda eorum positum est : cum autem quisque inde tr'an
iiierit ad Chrîstum, auferetur velamen. Transeuntium quippe intentio ipsa 
mutatur de vetere ad novum; ut non jam quisque intendat accipere car
nalem, sed spirHualem felicitatem. Propter quod lpse magnus propheta 
Samuel, anlequam unxisset regem Saül, quandO exclamavit ad Domînum 
pro farael, et exaudivit eum; et cum offerret holocaustosim, accedentibus 
alienigenis ad pu1:nam contra populum Dei, tonuit Dominus super eos, et 
confusi z,unt, et offcnderunt coram Israel, atque superati sunt: assumpsit 
lapidem uuum, et i;latuit ilium inter Massephat novam et veterem, et 
vocavit nomen ejus ALcnnezer, quod est latine Lapis ad.jutoris: et dixit: 
Usque l,1,c adjuvit nos Düminus. Massephat interpretatur Intentio. Lapis ille 
adjut,nis medielas est Salvatoris, per quem transeundum est a Massephat 
veLere ad no'vam, id est, ab intentione qua exspectabatur in carnali regno 
LeaLitudo falsa carnalis, ad iutentionem qua per novum Testamentum 
exspectntnr in regno cœlorum beatiludo verissima spiritualis: qua quo
niam nihil est melius, hue usq 1e adjuvat Deus. 

Vlll. Jam nunc video es.se monstrandum quîd ipsl David, qui Saül! 
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dessein, ce que Dieu promit à David, successeur de Saül, dont 
la réprobation est la figure de ce changement final auquel se 
rapporte tout ce qui est dit, tout ce qui est écrit. Comblé de 
prospérités, le roî David songe à éleVer une maison à Dieu; 
ce temple célèbre, que bâtit plus tard le roi Salomon, son 
fils. Il y pensait quand le Seigneur adressa au prophète 
Nathan une parole qu'il dut rapporter au roi. Dieu déclare 
au prophète que ce n'est point David qui bâtira la maison du 
Seigneur; que d'ailleurs, pendant tant d'années, il n'a chargé 
personne, dans son peuple, de lui élever une maison de 
cèdre : 1( Et maintenant, ajoute-t-il, tu diras à mon serviteur 
David : Voici ce que dit le Seigneur Tout-Puissant , Je t'ai 
tiré de ta bergerie pour t'établir chef de mon peuple en 
Israël; et j'étais avec toi dans toutes tes voies, et j'ai dissipé 
loin de toi tous tes ennemis, et je t'ai fait un nom égal au 
nom des plus grands de la terre. Etje veux assigner un lieu 
à Israël mon peuple, et je veux qu'il y prenne racine et qu'il 
y demeure à part, et que rien ne trouble son repos à l'ave .. 
nir. Et le fils de l'iniquité ne viendra plus l'humilier,comme 
aux temps anciens, en ces jours où j'établis des juges sur 
Israël, mon peuple; et j'assurerai ton repos contre tous tes 
ennemis, et le Seigneur t'annoncera que tu dois lui bâtir 
une maison. Et lorsque tes jours seront accomplis, lorsque 
tu seras endormi avec tes pères, je susciterai après toi un 

succes1U in regnnm, cujus mutatione ftnq.111 lllo mutatlo flgurata est, 
propter quam dJvinUus cuncta dicta, cuncta conscripta sunt, Deus pro
miserit, quod ad rem qua de agimus pertinet. Cum regi David multa pros
pera provenissent, cogitavit facere Deo domum, templum illud scilicet 
e:icellentisslme diffamatum, quod a rege Salomone fi.llo ejua postea fabri
catum est. Hoc eo cogitante, factum est verbum Domini ad Nathan pro,, 
phetam, quod perferret ad regem. Ubi cum dixieset Deu1 qnod non ab 
ipso David sibi œdîficaretur tfomns, neque per tantum tempus ae ma.ndasae 
cuiquam in populo suo, nt Nbi fieret domu1 cedrina : El nune, inquit, hmo 
dices .reruo meo David : Bau: dtcit Dominw Ollmipofen. : Aceqi te (U cvUi 
ovium, ut euu in dwMn 1up~r popt.dum fflftM i11 1111'4Ml, .t .-am tecum in 
omnibu, quibu, ingrediebarir, d "l""1linai OM11U inimicoa ni:o, a facie tua_ 
d feci te nominatwn ,ecùndum aom,m magno..um gui ,unt .uper ten·am : et 
ponam locum populo meo ],ra.el, ef plantabo ilium, et inhaltitavit se .. rsum, et 
1t0n 1ollicitua erit ultra: et saon appond filiu.a inipitatir humiliare eum, 1icut 
ab inl'.rio a diebw.a qui6w corutitui judicu ,uper populum. m111111 I,ratJl. B, 
requiem tibi dabo ab omnibtu inimici, tW: et nun/îa/,il tibi Domintu, quo
tliam domum mdiftcabil ipat. Et mil ctn11 rcpleti fuerint die, tui, et dormie• 
et1m patriliu, t•i•, el 1u,citabo .wmen tuum po,t le, qui ff"il U 1761ltN NO, d 
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rejeton de ta race, et je préparerai son règne. C'est lui qui 
élèvera une maison à la gloire de mon nom, et je maintien
drai éternellement son empire. Je lui serai comme un père, 
et il me sera comme un fils. Que s'il s'abandonne à l'iniquité, 
je Je chtltierai par la verge des hommes, je Je livrerai aux 
atteintes des enfants des hommes. Cependant je ne retirerai 
pas de lui ma miséricorde, comme je l'ai retirée de ceux 
dont j'ai détourné me face. Et sa maison sera fidèle, et son 
royaume demeurera éternellement devant moi, et sou trône 
sera debout pour l'éternité. u 

Quiconque s'imagine que cette magnifique promesse s'est 
accomplie en Salomon est dans une erreur profonde. C'est 
s'arrêter à cette parole: t< C'est lui qui me bâtira une mai
son >1; Salomon, en effet, bâtit ce fameux temple; et ne faire 
aucune attention aux paroles suivantes : (< Sa maison sera 
fidèle, et son royaume demeurera éternellement devant 
moi. n Regardez donc, et voyez le palais de Salomon rempli 
de femmes étrangères et idolâtres, et ce sage roi lui-même 
qu'elles séduisent, qu'elles entraînent enfin dans leur idolâ
trie I Et loin de nous cette téméraire pensée que Dieu soit 
trouvé infidèle dans ses promesses, ou que sa prescience 
l'ait abusé sur les futurs égarements de ce prince et de sa 
maison I Et quand nous ne serions pas frappés de l'évidence 
de ces accomplissements en la personne du Christ Notre
Seigneur, né, selon la chair, de la race de David, nous n'en 
devrions pas douter néanmoins; et, à l'exemple des Juifs 

pr;eparabo regnum ejw. Bit :sdificabit miht domum 1wmini meo, et dirigam 
thronum illiu11 usque in :sternum. Ego ero illi in patrem, et ille erit mihi in 
{ilium. Et ,i venerit iniquitaa eJ11.11, redarguam îllum in virga vivorum, et in 
tactibu, fi.liorum hominum: rni11ericordiam autem meam non amoveam ab eo, 
aieut amovi a quibua amovi a facie mea; et fideli11 erit domu11 eJWJ, et regnum 
ejWJ wque in .rternum coram me, et tlironusejus eriterectw usque in ;eternum. 

Hanc tam grandem promissionem qui putat in Salomone fuisse com
pletam, multum errat. Attendit enim quod dictum est : Hic ll:dificabit miha 
dom1an; quonîam Salomon templum illud nobile exstruxit: et non atten
dit : Fidelis erit domus eju11, et reg1ium ejus usque in ;eterm1m coram me. 
Attendat ergo et adspiciat Salomonis domum plenam mulieribm1 alieni
genis colentibus deos falsos, et ipsum ab reis regém aliquando sapienl.em 
in eamdem idololatriam seductum atque dejectum : et non auàeat existi
mare Deum vel hoc promisisse mendaciter, vel ta.men Salomonem 
domunque ejus futuram non potuisse prœscire. Non hinc autem debere
mus ambigere, nec si non in Chrislo Domino nostro, qui factus est ex 
semine David secundum carnem, jam videremus ista compleri; ne vane 
atque iuanlter hlc alium aliquem requiramus, sicut carnales .Judilil>. Nam 
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c!:arncls, poursuivre la vaine et illusoire recherche d'un 
autre Christ. Car il est vrai que, par ce fils promis ici au roi 
David, ils n'entendent pas Salomon; que même, après la 
venue de celui qui s'est fait reconnaitre par des marques si 
évidentes pour le Fils promis, ils s'obstinent, dans leur 
inconcevable aveuglement, à en attendre un autre. On voit, 
il est vrai, en Salomon une certaine image de l'avenir; car il 
bâtit le temple, il vécut en paix, ainsi que l'atteste son nom: 
<< Salomon,,, signifie 11 pacifique>>; le début de son règne fut 
admirable. Ombre de l'avenir, il faisait pressentir Notre-Sei
gneur Jésus-Christ et n'était pas lui. C'est pourquoi plu
sieurs circonstances racontées de Salomon semblent prédites 
de la réalité même. L'Ecriture, dans ses récits prophétiques 
du passé, esquisse, pour ainsi dire, le dessin des événements 
futurs. Car, indépendamment des livres historiques qui 
racontent le règne de Salomon, le psauroe soixante et 
onzième porte son nom en titre et contient t.ant de passages 
qui ne sauraient convenir à ce prince, et s'appliquent avec 
la plus complète évidence à Jésus-Christ Notre-Seigneur, 
qu'il est parfaitement clair que l'un n'est qu'une sorte 
d'ébauche, tandis que l'autre est la réalité vivante. On sait, 
en effet, quelles limites bornaient le royaume de Salomon; et 
cependant, pour ne citer que ce seul trait, on lit dans ce 
psaume : « Il étendra sa domination de l'une à l'autre mer, 
et depuis le fleuve jusqu'aux extrémités de la terre ,1, pro
phétie que nous voyons accomplie en la personne de Jésus. 

et ipsi usque adeo filium, quem loco isto regt David promissum legunt, 
intelligunt non fuisse Salomonem, ut eo qui promissus est tanta jam 
manifestatione declarato adhuc mirabili crecitate alium sperare se dieant. 
Facta est quidem nonnulla imago rei futurm etiam in Salomone, in eo 
quod templum rediâcavit, et pacem habuit secundum nomen suum (Salo
mon quippe Pacificus est latine), et in exordio regni sui mirabiliter lau
dabilis fult : sed eadem sua persona per umbram futuri pramuntiabat 
etiam ipse Christum Dominum nostrum, non exhibebat. Unde quœdam de 
illo ila scripta sunt, quasi de ipso ista prœdicta sint, dum Seriptura 
sancta etiam rebus gestis prophetans, quodammodo in eo figuram delineat 
futurorum. Nam prœter libres divinlll historiœ, ubi regnasse narratur, 
Psalmus etiam septuagesimus primus titulo nominis ejus tnscriptus est : 
in quo tam multa dicuntur, qme omnino ei convenire non possunt, 
Domino autem Christo aptissima perspicuitate conveniunt, ut evidenter 
appareat, quod in illo figura. qualiscumuue adumbrata sit, in îsto autem 
ipsa veritas prœsentata. Nolum est enim quibus terminis regnum con
elusum fuerit Salomonis : et tamen in eo psalmo legîtur, ut alia taceam: 
IJon.ih1J6itur a mari tuque ad mare, et a flumint u,que ad ierminw orbilterr.e; 
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Christ; car sa domination est sortie du fleuve, où, baptisé par 
Jean qui le désigne, il commence à être reconnu de ses dis
ciples, qui l'appellent non seulement Maître, mais Seigneur. 

Et pourquoi Salomon règne-t-il déjà du vivant de son père 
David, ce qui n'arriva à aucun des rois d'Israël; si ce n'est 
pour achever de nous convaincre que ce n'est pas lui que 
regarde cette prophétie, qui dit à son père : « Et, lorsque tes 
jours seront acoompUs, lorsque tu seras endormi avec tes 
pères, je susciterai après toi un rejeton de ta race, et je 
préparerai son règne. n Comment donc le verset suivant : 
<c C'est lui qui me bâtira une maison,,, fixerait-il la pensée 
sur Salomon, et comment celui qui précède : << Lorsque tes 
jours seront accomplis, lorsque tu serns endormi aveo tes 
pères, je susciterai après toi un rejeton de ta race)>, ne 
ferait-il pas songer plutôt à la promesse d'un autre roi paci
fique, qui doit régner, non pas avant, comme Salomon, mais 
après la mort de David 'l Ainsi, quelque long temps que Jésus
Christ soit venu après le sommeil de ce prince, il est indubi .. 
tablement venu, comme la promesse l'annonçait, pour bâtir 
au Seigneur une maison non de bois et de pierres, mais 
d'hommes, telle que nous nous réjouissons qu'il l'ait bâtie. 
Car c'est à cette maison, c'est-à-dire aux fidèles, que l'Apôtrè 
dit ? (< Le temple de Dieu est saint, et vous êtes ce temple. i, 

IX. Et dans le psaume quatre-vingt-huitième, intitulé : 

quod tn Christo videmu11 impleri. A tlumine quippe dominandl sumpsit 
exordium, ubi baptizatus a Joanne, eodem monstrante cœpit agnosci a 
disoipulis, qui eum non 10Iurn Magistrum, verum etiam Dominum appel
Javerunt. 

Nec ob aliud, vivente adhue patre suo David, regnare Salomon cœpit, 
quod num illorum regum contigit, nisi ut bine quoque satis eluceat non 
esse ipsum, quem prophetia ista prœsignat, quœ ad ejus patrem loquîtur, 
dicens : Et eMt, cum .-epleti fuerint die.s tui, et dormîe.s cum patribu.s tui,, et 
,u.scitabo ,emen tuum poil te, qui erit de ventre tuo, et pf'teparabo regnum 
illiu.s. Quomodo ergo propter id quod sequitur: Hic ~dificabit mi.lti domwn, 
iste Salomon putabitur prophelatus: et non potins propter id quod prooce
dlt : Cum rep!eli fuerint die.s tui, et dormie.</ cum pntribus tuis, sw,citabo Simien 
tuum poat te, alius pacificus inte!ligitur esse promissus, qui non ante, sicut 
Isle, sed po~t mortcm David pramunliatus est snscitandus 1 Quamlibet 
enim Jongo lnlerposiLo tempore Jesus Christus veniret, procul dubio post 
mortem regis David, cui sic est promissus, eum venlre oportebat, qui a;di
ficaret domum Deo, non de lignls et lapldibus, sed de hominibus, qualem 
illum redillcare gaudemus. Huic enim domui dicit Apostolus, hoo est, fide
'ibus Christi : Templum enirn Dei ,anctum eat, quod eltil vo.,. 

IX. Propter quod el iD nsalmo octogesimo et octavo, cujus est titulu1: 
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« Instruction pour ,Ethan, lsaélite )), sont rappelées encore les 
promesses de Dieu au roi David, et quelques traits y ra-p~ 
pellent les passages préoédents du livre des Hois. On fü, par 
exemyJle : (( J'ai juré à David, mon serviteur : Jè perpfitucrai 
éternellement ta postérité. » Puis : <c Alors vous· avez parlé 
en vision à vos enfants, et vous avez dit : J'ai remis mon 
assistance en un homme puissant, et j'ai élevé celui que j'ai 
choisi dans mon peuple. J'ai trouvé David mon serviteur, je 
l'ai oint de mon huile sainte. Ma main sera son appui et 
mon bras sa force. L'ennemi ne prévaud·ra pas sur lui; et le 
fils de l'iniquité ne lui pourra nuire. J'abattrai devant lui ses 
ennemis, et je dissiperai ceux qui le haïront. Ma. vérité et 
ma miséricorde seront avec lui, et sa puissance s'élèver& en 
mon nom. J'étendrai sa main sur la mer, et sa droite sur les 
fleuves. Il m'invoquera ainsi : Vous êtes mon père, mon 
Dieu et l'auteur de mon salut. Et je le ferai mon fils aîné, et 
je l'élèverai au-dessus des rois de la terre. Je lui garderai 
éternellem1mt ma miséricorde, et mon alliance lui sera fidèle. 
J'établirai sa race dans les siècles des siècles, et son trône 
aura la durée des cieux. i1 Toutes choses qui, sous le nom de 
David, doivent s'entendre de Notre-Seigneur Jésus, à cause 
de la forme d'esclave que, Médiateur, il a prise de la race de 
David, dans le sein de la' Vierge. Aussitôt après il est parlé 
des péchés de ses enfants, à peu près dans les mêmes termes 
qu'au livre des Rois, et le sens offre une pente facile vers 

/ntellectu, ipsi ./Ethttn IwfP!Utz, commemorantur promissiones Dei 
tact.Il regi David, et istis, qua, in libro Regnorum mnt posita, quredam 
ibt similia dicuntur ; sicut est : Juravi David 1eMJo meo : Usque in zter
num pr;eparaho semen tuum. Et iterum : Tune locu.tll8 e, in adspectu filif.s 
t!M, et dixisti: Pomi adjutorium ,uper potentem, et exaltavi electum de populo 
m6(). Im,eni David •=m meum, in oleo sancto meo unxi eum. Manus enim 
mea auxiliabitur ei, et brachium meum con{orlabit eum. Non proficiet inimi
cu, in eo, et jiliua iniquitatis non apponet n-0cere ei. Et concidam inimicd, 
ejTU a (acîe ejua, et ew qui oderunt eum, /ugaho. Et veritiu melit et misericor<. 
dia mea cum ip,o, et in !'IOmine meo exaltabiliir comu ejWJ. Et ponam in mari 
manum r,jw, et in fluminibw dexterani ej,a. lpse fovocahit me : Paler meus e.t 
tu, DCIU mew tt ~ceptor rnlutis me.e. Et ego prlmogcnitum pQ11am illum, excef... 
ftan apuclr-eges terril!. In a,ter-num servabo illi misericordiam meam. et /e.~lamtmi

tum meum fidcle ipsi. Et ponam in seculum seeul1 semen ej11,~, et lhronum ejWJ 
11icutdies cœli. Quai omnia de Domino Jesu intelliguntur, quando recle intel· 
liguutur, sub nomine David, propter formam servi, quam desemlne David 
idem Mediater assumpsit ex virglne. Continuo etiam dieitur de peccatis 
filionun ejus tale aliquid, qua le in Regnornm Ubro positnm est, et quasi de 
Sa.l.amone proclivius accipU.ut. Ibl namqne. hoc est tn :llegnorum libro: E, 
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Salomon; car ea ce livre il est écrit : (< Et s'il s'abandonne à 
l'iniquité, je le châtirai par la verge des hommes; je le livre
rai aux atteintes des enfants des hommes; cependant je ne 
retirerai pas de lui ma miséricorde. )' Ces (< atteintes )) sont 
des marques du châtiment. Et de là cette parole : « Ne tou
chez pas mes christs"; qu'est-ce à dire, si~on: ne blessez. 
pas'? .Or, dans le psaume où il-s'agit, en apparence, de David, 
le Seigneur tient presque le même langage : 1( Si ses enfants, 
dit-il, abandonnent ma loi et ne marchent pas selon ma 
justice; s'ils violent mes préceptes et ne gardent pas mes 
commandements, je châtierai leur iniquité par la verge et 
leurs crimes par le fouet; mais je ne retirerai pas de lui ma 
miséricorde.>) Dieu ne dit pas tcd'euxn, quoi qu'il parle des 
enfants de David et non de David, mais il dit 1( de lui, ce qui, 
bien entendu, a le même sens. Car en Jésus-Christ même, 
qui est le chef de l'Eglise, il ne se peut trouver aucun péché 
qui appelle sur lui comme sur l'homme ces répressions 
divines que tempère la miséricorde; mais bien dans son corps 
et ses membres, c'est-à-dire, dans son peuple. Et c'est pour
quoi, au livre des Hois, il est dit: 1< Son iniquité>, : et, dans 
le psaume : <1 L'iniquité de ses enfants ,1 : pour nous faire 
entendre que ce qui est dit de son corps est dit, en quelque 
sorte, de lui-même. C'est pourquoi lui-même s'écrie, du haut 
du ciel, quand Saul persécute son corps, ou ses fidèles : 
• Saul, Saul, pourquoi me persécuter'l» Et dans la suite du 

ai venerit, in quit, in{quita.i ejw, redarguam ilium i11- l'irgœ oirorum, et in tacti
bus filiorum lwminum : misericordiam autem meam non amoveam 4b eo : tacti
bus significans plag,u1 correptionis. Unde illud est: Ne tetigeritia chrilto, 
meoa. Quod quid est alîud, quam, Ne lreseritisT In psalmo vero cum age
ret tanquam de David, ut quiddam ejusmodi etiam ibi diceret : Si ilerelJ<
querint, inquit, filii ejw legem meam, et in Judiciù mei, non ambulaverint: 
ri}uatificatione, meaa profanaverint, et mandata mea non custodierint; viai
tabo in virga iniquitatea eorum, et in /lagellùs delicta eorum: misericordiam 
aulem meam non diapergam ab eo. Non dixit: Ab eis, cum loqueretur de 
fi.liis ejus, non de ipso : sed dixit, Ab eis, cum loqueretur de filiîs ejus, 
non de ipso: sed dixit, CW eo; quod bene intellectum tantumdem valet. 
Non enîm Christi ipsius, quod est caput Ecclesiœ, passent inveniri ulla 
peccata, quœ opus esset humanis correptionibus servata misericordia divi
nitus coerceri; sed in ejus corpore ac membris, q1rnd populus eju11 eet. 
Jdeo in libro Regnoruf:..., .,.,.;.titaa ejw dicitur; in psalmo autem, fîliorum 
~ua : ut intelligamus de ipso dici quodammodo, quod de ejus corpore 
Jicitur. Propter quod etiam ipse de cœlo, cum corpus eju.s, quod sunt 
lideles ejus, Saulus persequeretur : Saule, inquit, Saule, quid me peraeque-
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psaume : « Je n'attenterai pas à mon serment, dit le Sei
gneur, je n'enfreindrai pas mon alliance et je ne révoquerai 
pas les paroles qui sortent de mes lèvres. J'ai une fois jurfl 
par ma sainteté; mentirais-je à David? >l c'est-à-dire, non, 
je ne mentirai pas à David; locution familière à l'Ecriture. Il 
ne mentira pas? qu'est-ce à dire? ,< Sa race, ajoute-t-il, 
demeurera éternellement; son trône s'élèvera toujours 
devant moi comme le soleil, comme la lune dans une éter
nelle apogée, et comme le témoin fidèle de mon alliance 
dans les cieux. n 

X. Aprè-s des assurances si certaines de cette sublime 
promesse, de peur qu'on ne la suppose acomplie en Salo
mon, et que cette espérance ne conduise à une recherche 
inutile, le prophète s'écrie : 1c Mais vous seigneur, vous les 
avez rejetés et réduits au néant. n Car c'est ce qui est arrivé 
à l'égard du royaume de Salomon, dans ses descendants, 
jusqu'à la destructii;,n de la Jérusalem terrestre, siège de son 
empire, et jusqu'à la ruine du temple même, ouvrage de 
Salomon. Mais, pour détourner de Dieu le soupçon d'infidé
lité, il ajoute aussitôt : c, Vous avez différé votre Christ.» Ce 
Christ du Seigneur n'est donc ni salomon, ni David lui
même, s'il est différé. En effet, bien que l'on appelle christ 
du Seigneur tous ces princes consacrés par ce chrême mys
tique, non seulement depuis le roi David et ses successeurs, 
mais depuis Saül lui-même, premier roi qui reçut l'onction 
sainte; car Davi4 lui-même l'appelle christ du Seigneur; il 

ru 1 Defnde tn consequenUbua Psalmi : Neque nocebo, inquit, in veritate 
mea, neque profanabo testamentum meum, et qum procedunt de laliiis mei.s non 
nprobaho. Semel juravi in ,ancto meo, si David mcntiar : id est, nequaquam 
David mentiar. Soletenim sic loqui Scriptura. Quir,. autem non mentiatur, 
adjungH, et dlcit: Semen ejw in ..,ternum manebit; et iedes eJw; sicut 101 in 
conspectu meo, d ,icut luna perfecta in .rternum, et tutis in cœlo fidelia. 

X. Post hœc tantœ promissionis validissima firmamemta, ne putarentur 
ln Salomone completa, tanquam id speraretur, nec lnveniretur : Tu tlfl'O, 

lnquit. repulùti, et ad nihilum deduzüti, Domine. Hoc quippe taetum est de 
regno Salomonis in posteris ejw, usque ad evenionem ipsius terrem.e 
Jerosalem, qum regni ejuadem sedes fuit et maxime ipsiua templi tabem, 
quod tuerat a Salomone constructum. Sed ne ob hoe putaretur Deus con
tra 1ua promissa fecisse, continuo subjeci\: Dirtuli,ti Chri,tum twm. NOL 
est ergo me Salomon, sed nec ipse David, si dilatus est Christus Domtnl, 
Cum enim cbrisU ejua dicerentur omnes reges mysUco illo chrismate con.
aecn.ti, non solum a rege David et deinceps, 1ed ab illo etiam Saüle, qui 
populo eidem ru primu, eat unctua ; ipse quippe David eui::r ch.rialuo:. 
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n'y a pourtant qu'un seul Christ véritable, qu9 l'onction 
prophétique figure dans tous les autres. Ce Christ, selon 
l'opinion des hommes qui le supposaient en David ou en 
Salomon, était longuement différé; mais, selon l'ordre de la 
Providence de Dieu, il devait . venir en son temps. Cepen
dant le psaume nous apprend ensuite ce qui arrive de rem
pire de la terrestre Jérusalem, où l'on attendait son règne, 
et il est dit: «Vous avez brisé l'aHiance de votre serviteur, 
vous avez profané son temple saint sur la terre, vous avez 
abattu ses remparts, et ses citadelles n'ont été qu'un vaine 
menace. Tous les passants l'ont pillé, et il est devenu l'op
probre de ses voisins. Voue avez élevé le bras de ses rivaux, 
vous avez comblé de joie tous ses ennemis. Vous avez 
émoussé ?la pointe de son glaive, et dans le combat vous lui 
avez dénié votre secours. Vous l'avez dépouillé de sa gloire 
et tous avez brisé ton trône contre la terre. Vous avez abrégé 
les jours de son règne, et vous l'avez couvert de confusion. n 
Tous ces désastres sont venus fondre sur la Jérusalem 
esclave, où toutefois règnenÎ aussi quelques enfants de la 
Jérusalem libre, gardant cette royauté comme un dépôt 
temporaire, mais aspirant dans la vérité de leur foi à un 
autre royaume au sein de la Jérusalem céleste, leur mère, 
royaume qu'ils attendent dans le véritable Christ. Que, si l'on 
veut apprendre comment ces événements se sont accomplis 
en ce royaume terrestre, il faut en demander le récit à 
l'histo~. 

Domtnt a.ppellat : erat ta.men unu11 'f'eru11 Cbriltu11, cnjue illl ffgnam p~ 
phetica unctlone geetabant ; qui sec nndnm opinionem homlnnm, qui eum 
putabant ln 1'.lavid vel in Salomone intelligendum1 differebatur in longum; 
11ecundum autem disposltionem Dei venturuli suo tempore parabatur. lnte
rea dum ille diff'ertur, quid factum 11it de tegno terreml! Jerusalem, ubt 
speraha.tur uUque regnMurus, secutus iste psalmn11 adjunxit, atque au 1 

Euertiati tutamentum sen,i tui, profana.di in tef'f'a aanctîtatem ejw. lhatMUJillti 
omne, maceriaa ejw,poauiati munitione., ejua in formidinern. Diripuerunt eum 
omne tran.seunte• tiiam, factw; est opprobrium. 1iicinU 11W. Ezalta11ti deztwam 
inlmicorum ejw, Jucu:nda.tti omne11 inimico, ejw. Avertidi adjutoMum (iladii 
ejua, et non ea opitulatw, d in hello. Dinolvi,ti eum 4b em1.1ndatione, aedem 
eJua ln terram collisisti. Miru"8ti dies sedü ejia, perfudüti eum confw,ione. 
Haie omnia venerunt super ancillam Jerusalem, in qua regnaverunt 
nonnulU eUam fllli llberœ, regnum illud tenentes ln dispem1atione temp°-: 
rarla: regnum auiem cœlestls Jerusalem, cujus erant fl.Ui, in Tera fide 
babentea, et in Tero Chri1to sperantea. Quomodo autem ista venerint super 
Wud rq;uum, inde:t est rerum gestarum, 111 Iegatur hietoria. 
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XI. Et ·le prophète fait de la prophétie suivante une prière, 
et cette prière'même est une nouvelle prophétie : c< Jusques 
à quand, Seigneur, détournerez-vous jusqu'à la fin'?» Sous• 
entendu: 11 votre face)). Aussi il dit ailleurs : <( Jusques à quand 
détournerez-vous de moi votre face?,> C'est pourquoi quelques 
•extes portent non pas : «Détournerez-vous,>, mais : c< Vous 
détournerez-vous ,i : quoiqu'on puisse entendre : « Jusques à 
quand détournerez-vous votre miséricorde, cette miséricorde 
que vous avez promise à David?,, 1< à la fin», c'est-à-dire 
jusqu'à la fin. Cette fin, c'est le dernier temps où cette 
nation elle-même croira en·Jésus-Christ; fin qui doit être 
précédée des désastres que le Prophète déplore. C'est pour
quoi il ajoute: ,c Votre colère s'allumera comme un feu; 
souvenez-vous quelle est ma !.ubstnnce. ,, Substance ne peut 
mieux s'entendre ici que de Jésus lui-même, substance de ce 
peuple d'où il tire sa nature charnelle. ((Car ce n'est pas en 
vain, dit le Prophète, que vous avez créé tous les enfants des 
hommes. n En effet, s1il n'était pas seul la substance d'Israël, 
ce Fils de l'homme qui doit être le libérateur de plusieurs 
enfants des hotnmes, en vain eussent été créés tous les 
enfants des hommes. Maintenant, il est vrai, par le péché du 
premier homme, la nature humaine est tombée de la véritté 
dans la vanité; et de là cette autre parole du Psalmiste : 
« L'homme est devenu semblable à la vanité; ses jours 
s'.Svanouissent comme l'ombre;)) mais toutefois ce n'est pas 

XI. Post hmc autem propbeta ad ptecandum Deum Propbeta conYertf 
tur: aed et i-psa precatio propbetatio est : Usquequo, Domine, a-cerfis in 
finem? subauditur, fa.ciem tuam : aient alibi dleitur I Usquequo avert~ 
{«cifJ'Tll luam a me. Nam ideo quidam eodices hic non habenl, 1W11Ttia; sed 
averteri.r: quamquam poHit intelligi: Avertis misericordiam tuam, quam 
promisisti David. Quod aatem dixit, in fo11.em; quid est, nist: Usque in 
Qnem ? Qui finis intelllgend us est ulUmum tempus, quando ln Chrîstum 
Jesum etiam Hia gens est creditura, ante quem finem illa fieri oportebat, 
qu&e superiu1 airumnosa deflevit. Propter quœ et hic sequitur : Exardeacd 
,icut ignis iNI tua. Memento qua, est mea aub.Ytantia. Nihil hic melius, quam 
lpee Jesu1 intelligitur, aubstantia populi ejus, ex quo natura est carni1 
eju11. Non enim uane, inquH, aonstituisti om11e1 filio, hominum. Niei enim 
esset unus Filius hominis substantia Israel, per quem Filium hominh 
liberarentur multi filii hominum, vane utique eonetitutî eseent omnes filii 
bomînum. Nunc vero omnis quidem humana natura per peocatum· 
prîml hominis in vanitatem de verilate oollapsa est, propter quod dicit 
alius psalmua : Homo uanitati ,imilis factllll est, àie, ejw uelW umbra 
pra,te-r,unt : aed non vane Deus constituil omnes filios hominum ; quia et 
raultos a nnitate liberat per mediatorem Jetum, et quos liberandos non 
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en vain que Dieu a créé tous les enfants des hommes; car il 
en délivre plusieurs de la vanité, par le médiateur Jésus; et 
ceux que sa prescience n'a pas compris dans le salut, il les a 
créés pour l'utilité rle ceux qu'il doit sauver, jaloux encore 
de mettre en relief le contraste des deux cités. Et ce n'est 
pas en vain que sur cet ordre très beau et très juste toute la 
création raisonnable repose. Le Psalmiste poursuit : <( Quel 
est l'homme qui vivra sans connaitre la mort'l qui retirera 
mon âme de la puissance de l'enfer?>) Quel est cet homme, 
sinon cette substance d'Israël, issue du sang de David, Jésus
Christ, dont l'Apôtre parle ainsi : (< Se relevant d'entre les 
morts, il ne meurt plus, la mort n'a plus désormais d'empire 
sur lui. )) Il vit, en effet, et il ne connaîtra pas la mort, et 
cependant il n'a pas laissé de mourir, mais il a retiré son 
âme de la puissance de l'enfer; car il est descendu dans les 
abîmes pour affranchir plusieurs des liens de leurs péchés : 
et il en a retiré son âme en vertu de cette puissance dont il 
dit dans l'Evangile : t< J'ai le pouvoir de quitter mon âme, et 
j'ai le pouvoir de la reprendre.» 

XII. Quant à la fin de ce psaume : «c Où sont, Seigneur, vos 
anciennes miséricordes, ces miséricordes que votre vérité a 
promises par serment à David 1 Souvenez-vous, Seigneur, de 
l'opprobre de vos serviteurs; rappelez-vous ces outrages de 
tant de nations que j'ai dévorées dans mon sein, quand vos 
ennemis, Seigneur, me reprochaient le changement de votre 
Christ )) ; ces paroles sont-elles dites au nom des anciens 
Israélites qui attendaient de Dieu l'accomplissement de sa pro-

esse prmscivit, ad ntilitatem liberandorum et comparationem duarnm 
inter se a contrario civitatum, non utique vane in totius rationalis crea
turœ pulcberrima atque justissima ordinatione constituit. Deinde sequi
tur : Qui, e,t homo qui 1Jivet. et non 1Jidebit mortem ; eruet animam ,uam da 
manu inferi ? Quis est iste, nisi substantia illa Israel ex semine David, 
Christus Jesus ? De quo dicit Apostolus., quod $W'geM a mortui,, jam non 
moritur ·et mor, ei ultra non dominabitur. Sic enim vive\ et non vîdeb( 
mortem, ut tamen mortuus ruerit ; sed animam suam eruerit de mann 
lnferi, quo propter quorumdam solvenda inferni vincla descenderat: erue
rit autem potestate illa, de qua in Evangelio dicit : Potutatem habeo 
ponendi animam meam, et po.te,tatem habe-0 iterum sumendi eam. 

XII. Sed cetera psalmi hujus, qme ita se habent : Ubi ,unt mi,erationea 
liœ antiqUaJ, Domine, qua., jurasti DatJid in veritate tua? Memento, Domine, 
opprobrii ,ertiorum :uorum, quod continui in ainu meo multarum gentmm: 
quod e.:cprobraverunt inim1ci tui, Domine; quod e:.i:probraverunt, commutationem 
Chrilti tui : utrum ex persona dicta sunt illorum Israelitarum, qui desi• 
deraban\ reddi sibi promissionem, quai facia es\ ad David; an potins cbri ... 
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mes~e, ou plutôt au nom des chrétiens, ce~ Israélites spirituels 1 
Ceci, en effet, a été dit ou écritàl'époque d'1Ethan, dont le nom 
même est le titre de ce psaume; époque qui fut aussi celle de 
David. Ainsi il ne serait pas dit : cc Où sont, Seigneur, vos 
anciennes miséricordes. ces miséricordes que votre vérité a 
promisesparsermentà David? )) si le prophète ne personnifiait 
en lui-même ceux qui devaient venir plus tard, et pour qui 
Je temps de ces promesses faites au roi David serait un temps 
ancien. On peut donc entendre ici les outrages des nations 
qui, en persécutant les chrétiens, leur reprochaient la pà.ssion 
de Jésus-Christ, appelée par !'Ecriture <(changement", parce 
qu'en mourant il est devenu immortel. Peut-être encore ce 
changement du Christ est-il reproché aux l&aélite.s? Car 
celui qu'ils attendent co:nme leur Christ devient le Christ de 
tous. Et tel est le reproche des nations qui croient en lui par 
le Nouveau Testament, tandis qu'eux-mêmes demeurent dans 
l'ancienne Loi. Ainsi cette parole:(< Souvenez-vous, Seigneur, 
de l'opprobre de vos serviteurs ))' se prendrait en ce sens 
que, loin de les oublier, le Seigneur, compatissant à leur 
misère, doit après l'opprobre les attirer à leur tour à la foi. 
Mais le premier sens me paraît préférable; car ce n'est pas 
aux ennemis de Jésus-Christ, eux à qui l'on montre avec 
reproche le Christ les abandonnant pour passer aux Gentils, 
que cette parole pourrait convenir: <1 Seigneur, souvenez-vous 
de l'opprobre de vos serviteurs. » Est-ce donc ainsi qu'on 

lianorum, qnt non eecundum carnem, aed secnndum sph1tum rmnt 
Israelitœ, merito, quœrt potest. Dicta sunt quippe ista vel scripta tempore 
quo fuit ..Ethan, de cujus nomine titulum ipse psalmus accepit; et idem 
tempus regni David fuit : ac per hoc non diceretur : Ubi aunt miaeratione• 
tws antiqwe, Domine, qua, jurasti David in veritate tu11 ? nisi eorum perso
nam in se Propheta transfiguraret, qui longe postea futuri erant, quibus 
hoc tempus esset antiquum, quando regi David ista promissa sunt. Potest 
autem intelligi multas gentes, quando persequebantur christianos, expro
brasse i\Vs passionem Christi, quam Scriptura commutationem vocat; 
quoniam moriendo immorlalis est Cactus. Potest et commutatio ChrisU 
secundum hoc accipi exprobrata Israelitis, quia cum eorum speraretur 
futurus, factus est gentium : et hoc eis nunc exprobrant multœ gentes, 
quœ crcdiderunt in eum per novum Testamentnm, illis in vetustate rema
nentibus : ut ideo dicatur: Mementa, .Domine, opprobrii sei-vorum tuorum; 
quia non eo11 obHviscente, -sed potins miserante Domino, et ipsi post bec 
opprobrium credituri sunt. Sed ille qucm prius posui, convenientior sensus 
mihi videWlr. Inimicis enim Christi, quibus exprobratur, quod eos ad 
gentes transiens reliquerit Christus, incongrue vox ista coaptatur : 
Memento, Domine, opprobrii 1ervorum tuorum; non enim servi Dei nuncu-



LA O!Tl! DE DIEU 

appelleraitcesJuifs? «serviteurs de Dieu» : ce nom n'appartient 
qu'aux fidèles qui, pour l'amour de Jésus-Christ, souffrant de 
cruelles afflictions, ont pu se souvenir du royaume céleste 
promis à la race de Da,.rid, et, dans leur désir de ce royaume, 
s'écrier, sans se désespérer, mais de l'accent de celui t< qui 
demande, qui cherche, et qui frappe n: « - Où sont, Sei
gneur. vos anciennes miséricordes, ces miséricordes que 
votre vérité a promises par serment à David? Souvenez-vous, 
Seigneur, de l'opprobre de vos serviteurs l Rappelez-vous 
oes outrages de tant de nations, que j'ai dévorés dans mon 
sein, quand vos ennemis, Seigneur, me reprochaient le 
Ghangement de votre Christ l >1 changement qu'ils prennent 
pour un anéantissement. Et que signifie : « Souvenez-vous, 
Seigneur ))' sinon aye.z pitié, et, pour prix de ma patience 
dans l'humiliation, accordez-moi la gloire que votre vérité 
a, par serment, promise à David. Que si nous attribuons ces 
paroles aux Juifs, n'ont-ils pu les dire aussi, ces serviteurs 
de Dieu qui, après la prise de la Jérusalem terrestre et avant 
le. nativité humaine de Jésus-Christ, emmenés en captivité, 
comprenaient bien, par 1, le changement du Christ ,i, que ce 
n'était pas une félicité temporelle et qui p1it rappeler celle 
des premières années du règne de Salomon, mais une félicité 
céleste et spirituelle, que leur foi devait attendre de lui; et 
quand l'ignorante infidélité des Gentils triomphait avec 
insulte de la captivité du peuple de Dieu, que taisait-elle 
autre chose que reprocher, sans savoir, à qui savait, le 

pandJ aunt; tales Judœi : &ad eia verba tsta. competunt, qui cnm graves 
humilitates persecutionw» ,Pro Christi nomine paterentur, recordari 
potuerun& excelsum regnum S81Jlini David fuisse promiasum ; et ejue 
desiderio dicere, n•n desperando, sed petendo, qmerendo, pulsando; Ubi 
nnl miaeratione, tWJt antiqU.B, Domine, qua, jurasti David in veritate tua; 
Memento, .Domine, opprobrii leM!orum tuorum, quod continvi in ,inu mec 
uwltaMml gentiumt boç est: In interioribus meis patienter pertuli. Quod 
e.iiprol;raverunt inimiai tui, Domine; quod e:i:probrat1enlnt, commutationem 
CAri,ti tui: non eam pul.an\es commutationem, sed çonsumptionem. Quid 
est autem · Memento, .Domine, nisi, u\ miserea.ris1 et pro tolerata patienter 
tmmilitate mea, reddas oelsitudlnem, quam juraeti David in veritate tua? 
Si autem Judwis assignemns ha:m verba. Hli 1ervi Dei ta.lia dicere potue
runt, qui expugnat.a terrena. Jerusalem, antequam Jesus Christus huma
nitua nascerelur, in capüvHatem ducti aunt, intelligentes commulationem 
Christi, quia acilicet non per eum terrena carnali"qne felicitas, qua.lis 
paucis annia regia Sa.lomonia apparuit, sed cœlesLis ao spiritualis esset 
6deliter exspectanda : quam. &uno iguorans infi.delitas gentium, cum Dei 
populum e:uultabat atque insulta.bat esse oaptivum1 qoid aliud quam 
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cha.ngement du Christ'l Et c'est polirquoi les paroles 
suivantes, qui terminent ce psaume : u Que le. bénédiction 
du Seigneur demeure éternellement; ainsi soit-il, ainsi 
soit-il ! 1> peuvent convenir à tout le peuple de Dieu, à toue 
les citoyens de la Jérusalem céleste, soit à l'égard des justes 
cach6s dans l'ombre du Vieux Testament, soit à l'égard des 
fidèles que la révélation du Testament Nouveau nous montre 
appartenant à Jésus-Christ. Carlo. bénédiction du Seigneur 
sur la race de David ne se mes'ure pas, à un certain temps, 
à celui des jours heureux de Salomon; tnais nous la devons 
croire éternelle, et c'e:i;t dans la certitude de cette espérance 
que le Psalmiste s'écrie : « Ainsi soit-il l ainsi soit--il 1 » La 
répétition de cette parole est la confirmation de cette 
espérance. David le sait bien i aussi dit-il au second livre des 
Rois, qUi nous a conduits à cette digression du psaume : 
<( Vous avez parlé pour- longtemps en faveur de la maison de 
votre serviteur )) ; et un peu après : c< Commencez donc 
maintenant et bénissez à jamais la maison de votre serviteur»; 
car alors il allait être père d'un fils destiné à perpétrer sa 
race jusqu'à Jésus-Christ, par qui sa maison, la maison de 
Dieu devait être éternelle; maison de David, à cause de la 
race de David; maison de Dieu, à cause du templé de Dien, 
composée d'hommes et non de pierres; où le peuple doit 
habiter éternellement avec son Dieu et en son Dieu, et Dieu 
a\!'ec son peuple et en son peuple; en sorte que Dieu remplisse 

Christi commutationem, eed scientibu11 ne11elen11, éxprobrabàttèt ldeo qood 
eequîtur, ubi psalmue iste concluditur: Benedfotid Domini fn .etHnu- : 
ftat, fiat; unh'erso populo Dei ad cœlesteril. Jernsalem perthtenU, sive In 
Hiis qui Iatebant in Testamento vetere, antequam revelaretur novum, &ive 
in bis qui jam Testamento novo revelato manifee\e perlinete cernunfur 
ad Christum, sallll congruit Benedictio qulppe Domlni in semine David, 
non ad aliquod tempus, qualie diebus Salomonie apparuit, sed in œtern11tn 
speranda est, in qua certi11sima spe dicitur : Fiat, ~aJ. llliue enim spei est 
conllrmaUo-verbi hujus Heratlo. Hoc ergo intelligenll David ait in secundo 
Regnorum libro, unde ad istum psalum digressi 1umne : Et locutus u pr-o 
donw ,enii tui in lon-ginquum. Ideo autem post pELululum ait : Nunc incipe, 
et b6nedie de»num itmil' tui 1Uque in ,11temum, et Cèlera.; quia tune genituru& 
erat filium, ex quo progenies ejue duoeretur ad Christuni, per quem rutura 
erat domua ejus aiterna, eâdemque domus Dei. Dorttus enim David, 
propter genu& David; domns autem Dei eadem ipsa, propter templulil Del, 
de homlnibus factuœ, non de lapidibue, ubi hâbltet in reternum populus 
eum Deo et in Deo suo1 et Deu& cum pol!ulo atque in populo suo : ita ut 
Deus ail implena poputum eunm, et populus plenut Deo 11uo, cum Deus 
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son peuple, et que le peuple soit plein de son Dieu, lorsque 
Dieu sera tout en tous, Dieu notre force dans la guerre et 
notre récompense dans la paix. Aussi Nathan ayant dit:<( Et 
le Seigneur t'annonce que tu lui bâtiras une maison )); David 
ajoute: (c Seigneur Tout-Puissant, Dieu d'Israël, vous avez 
fait une révélation à votre serviteur, en lui disant: Je te 
b,1tirai une maison. n Nous bâtisons cette maison en vivant 
bien, et Dieu la bâtit aussi en nous aidant à bien vivre; car, 
<( sile Seigneur ne bâtit lui-même la maison, en vain travaillent 
ceux qui la bâtissent n ; et quand sera venu le temps de la 
dernière dédicace de l'édifice, alors s'accomplira ce que Dieu 
annonce par Nathan : (( Et j'assignerai une demeure à Israël, 
mon peuple, et là il prendra racine, et il habitera à part, et 
rien ne troublera plus son repos. Et le fils de l'iniquité ne 
viendra plus l'opprimer, comme aux temps anciens, alors que 
j'établis des juges sur Israël mon peuple. >1 

XIII. Mais attendre un si grand bien dans le temps et sur la 
terre est une folie. Jra-t-on s1imaginer que la paix du règne 
de Salomon l'ait réalisé? Et l'Ecrilure n 'cxnlte cette paix que 
comme figure de l'avenir. N'a-t-elle pas déjà prévenu avec 
vigilance cette fausse conjecture, quand, après avoir dit : 
(( Et le fils de l'iniquité ne viendra plus l'opprimer 1); elle 
ajoute aussitôt : ,c comme aux temps anciens, alors que 
j'établis des juges sur Israël, mon peuple )). En effet, avant 
les rois, des juges gouvernaient ce peuple, depuis le jour de 

erU omnia in omnibus, ips.e tn pace prremium, qui virtus in hello. Ideo 
cum in verb1s Nathan dictum ait: Et nuntiabit tibi Dominus quoniam damum 
,edificahl/1 Î]ni: postea dictum est in verbis David : Quoniam tu .Dominu.s 
omnipote,u Dew /Brael, reuelasti aurem servi tui, dieens: Damum ;edificabo 
tibi. Hanc enim domum et nos redificamus bene vivendo, et Deus ut bene 
vivamus opitulando; quia nisi Dominus ;edificaverit damum, fo vanum labo
rabunt zdificantes eam. Cujus domus cum venerit ultima dedicatio, tune 
fie\ illud, quod hic per Nathan locutus est Deus, dicens : Et po11am locum 
~pula meo Iarael, tJt planta/Jo iUum, et inhabita.bit aeorsum, ,t non aolllcitus 
erit ultra: et non apponet (ilius iniquitati, humiliare eum, fteut ab initio a 
diebua quibua conititui judice, auper populum meum larael. 

XIII. Hoc tamen magnum bonum quisquis in hoc seculo et in bac terra 
sperat, insipienter sapit, An quispiam putabit in pace regni Salomonis id 
esse completum 'l Pacem quippe illam Scriptura in umbra futuri excel
lenti prœdicatione commendat. Sed huic suspicloni vigilanter occur:mm 
est, cum, posteaquam diclum est: Et non appanet filius iniquitatis humiliare 
eum; continuo subjunctum est: Sicut a6 initio a dielm• quibus canstilm 
judicea mper populum me11m Iarael. Judi-ces namque, priusquam Reges îbi 
esse cœplssent, super illum populum f'\erant eonstituti, ex quo terram 
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son établissement dans la terre promise. Et assurément il 
essuyait de la part du fils de l'iniquité, c'est-à-dire de 
l'étranger ennemi, de fréquentes humilîations dans ces 
alternatives de paix et de guerre, qui présentent toutefois des 
périodes de paix plus longues que celle des quarante années 
du règne de Salomon. N'y eut-il pas, sous le juge Aod, quatre
vingts ans de paix 'l Gardons-nous donc de croire que cette 
prédiction regarde l'époque de Salomon, moins encore celle 
d'aucun autre roi; car nul n'a régné dans une si longue 
tranquillité, et, d'autre part, l'empire de cette nation n'a 
jamais été si puissant qu'elle fût sans crainte du joug ennemi. 
Et jamais l'instabilité des choses humaines laissa-t-elle à 
aucun peuple une sécurité assez profonde pour défier ces 
invasions fatales à l'humanité 'l Le lieu promis, cette demeure 
si paisible et si silre, est donc un lieu éternel, et qui est dû à 
des habitants éternels, au sein de notre mère, la Jérusalem 
libre; là régnera, en vérité, le peuple d'Israël, le peuple 
t< voyant Dieu )). Jaloux d'une telle récompense, vivons par 
la foi d'une vie sainte, en ce douloureux pèlerinage. 

XIV. La Cité de Dieu poursuit donc so11 cours dans le 
temps, David règne d'abord dans la Jérusalem terrestre, 
ombre de l'avenir. Or David était savant dans l'art du chant, 
amant de l'harmonie, non pour un vulgaire plaisir, mais 
dans une intention de toi. Il offrait à son Dieu, au Dieu véri-

promtssionis aocepit. Et otique humilia.bat enm fi.Uns tniquitaUs, hoc en 
bostis allenigena, per intervalla temporum, quibus leguntur pacea 
alternasse cum bellis : et in-veniuntur illic pacis tempora prolixiora quam 
Salomon habuit, qui quadraginta regnavit annos. Nam sub eo Judice qui 
appellatus est Aod, octoginta anni pacis fuerunt. Absit ergo, ut Salomonis 
tempora ln bac promissione prœdicta essf crcd-antur : multo minus utique 
cujuslibet regis alŒriu~. Non enim quisquam eorum in tanta, quanta iUe, 
pace regnavit : nec unquam omnino gens illa Ha regnum tenuit, ul 
sollicita non fuerit ne hostihus subdereLur; quia in tanta mutabilitate 
rerum humanarum nulli aliquando popu!o concessa eçt tanta securit.a.&, 
nt hulc vitie hostiles non formidaret lnour1n1. Locu11 ergo iste qui pro
tnittitur tarn pacat.m ac securœ habitationi3, :.eternus est, œternisque 
debetur in matre Jerusalem lihera, ubî erit veracîter populus Isra1il : hoc 
enlm nomen interpretatur Videns Deum : cujus prœmii ~siderio pia. pu 
fldem vlta in bac oorurnnos~ peregrinatione ducenda es\;: 

XIV. Procurrente ifitur per tempera Civitate .Del, prim<> tn ambra 
futuri, in terrcn:.. 11cilicet Jerus.alem re~navit,,pa·vid. Erat antem David. 
vir ln canticis erudilu1, qui harinoaj;t.w:' mm1ica.m non vulgo.ri volupla.te, 
1ed fideli voluntate dilexerit; eaqueÏ)eo suo, qui verus est Deus, lll)Stica 
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tablP,, l'hommage de ses mystérieux cantiques; car l'accord 
j11..,te et mesuré entre des sons divers représente par cette 
union dans la variété l'harmonie de l'état social. Sa prophétie 
est presque tout entière contenue dans ce recueil de cent 
cinquante psaumes que nous appelons le Psautier. De ces 
psaumes, suivant quelques-uns, ceux-là seuls seraient de 
David qui portent son nom; d'autres ne lui attribuent que 
les psaumes intitulés : 1< de David ,>, et prétendent que ce 
titre << à David 11 exprime une œuvre étrangère, appropriée à 
sa personne. Sentiment réfuté par le Sauveur lui-même dans 
l'Evangile, quand il dit que David appelle en esprit le Christ, 
son Seigneur; au début du psaume cent neuvième : « Le 
Seigneur a dit à mon Seigneur : Asseyez.vous A ma droite, 
jusqu'à ce que j'aie fait de vos ennemis votre marche-pied. n 
Or, comme la plupart des psaumes, celui-ci n'a pas pour 
titre : t( de David n, mais : (< à David». C'est donc, à mes yeux, 
l'opinion la plus probable, qui, lui attribuant ces cent cin
quante psaumes, suppose un sens figuratif à ces noms étran
gers dont plusieurs sont intitulés, et une autre raison dans 
l'absence de tout nom : disposition différente que le Sei
gneur lui a inspirée, pleine d'obscurité, mais pleine de mys
tères; et il ne faut pas opposer à l'adoption de ce sentiment 
les noms de quelques prophètes postérieurs à David, qu'on 
lit en tête de plusieurs psaumes, où ces prophètes eux-mêmes 

rel magne ftguraflone aervierlt. Diveraoru.m enim aonornm rattonablll1 
moderatusque concentns concordi varietate compactam bene ordinatm 
civitatis insinuat unitatem. Denique omnis fere prophetia ejus ln Psalmla 
est, quos centum quinquaglnta liber continet, quem Psalmorum vocamus. 
In qulbus nonnulli volunt, eos solos facto, esse a David, qui ejua nomine 
tnscripti sunt. Snnt item qui putant non ab eo factos, niai qui praino-
tantur, Jp,iiu David: qui vero habent in utulla, Jpai Da"id, ab aliis facto,. 
personœ ipsin1 fnis11e coaptato1. Quœ opinio voce evangelica Salvatoris 
ipsins refutatur, ubi ait, quod ipse David in Spirttn Christum dixerit esse 
Domlnum sunm: quoniam p&a.lmus centesimus DODUS sic iDcipU: Dirit 
DomUnu Domino mso, Setle a deztf'ff ,nri,, doToll pon«M inimieo. tuo, "®el
lum pedum tuontm. Bt certe idem psalmus non habet ln Utulo, /priw David, 
aed, /psi David, aient plurimi. Mihi autem credibillus videntur exist mare 
qui omnes illos centum et quinquaginta Psalmos ejus operl tribuunt, 
eumque alios prœnotasse ettam nomtnibu1 aliorum, aliquid quod ad rem 
pertineat figurantibua, ceteroa autem nullius hominis nomen in Utulis 
habere voluisse : alcut el varielatis hujus dispositionem, quamvis lafe.. 
broaam, non tamen tnanem Dominos insplravU. Nec movere debet ad hoc 
non credendum, quod nonnullornm nomina prophetarum, qui longe pos& 
David resi• &empon. fnuunt. quibuldam paalmi1 in eo libro leguntur 
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semblent parler. L'esprit de prophétie n'a-t-il pu révéler au 
roi David les noms de ces prophètes à venir et lui inspirer 
de prophétiques allusions à leurs personnes? Ainsi le roi 
Josias, qui doit naître et régner trois cents ans plus tard, est 
annoncé à un antique prophète qui révèle, avec son nom, 
ses actions futures. 

X V. Maintenant, sans doute, on attend de moi que j'explique 
ici ce que David a prédit dans ses psaumes de Notre-Seigr.:.r.ur 
Jésus-Christ ou de son Eglise. Mais, si je n'accorde pas à 
l'attente générale cette explication qu'elle semble me deman
der, et que j'ai déjà donnée d'un psaume, c'est plutôt à 
l'abondance qu'à la pénurie de la matière qu'il faut s'en 
prendre: car la crainte de la prolixité m'interdit une expo
sition complète; d'autre part, un choix de certains passages 
pourrait me faire accuser par les connaisseurs d'omettre les 
plus nécessaires : et puis un témoignage que l'on produit 
doit s'appuyer sur le texte entier du psaume; en sorte que, 
si tout ne le confirme, rien du moins ne le désavoue. Autre
ment notre œuvre ressemblerait à un recueil de centons ou 
à des vers rétrogrades, d'où l'on exprime, par uno applicati.Jn 
détournée,- un sens tout à fait étranger à leur sens naturel. 
l\1ais, pour établir ce rapport des différentes parties du 
psaume avec le témoignage invoqué, il faut expliquer le 
psaume tout entier : travail immense I nos propres ouvrages 
sur ce sujet et ceux des autres en font foi. Lise qui voudra 

inscripta; et quœ ibl dicuntur, velut ab e11 dtci videntur. Neque enim 
non potuU propheticu, Spiritus prophetanti regl David bc;c ettam fntu
rorum prophetarum nomina revelare, ut aliquid, quod eorum pereonre 
conveniret, prophetice cantaretur: sicut rex Josias exorturus et regnatur111 
post annos amplius quam trecentos, cuidam prophetœ, qui ettam !acta 
ejus futura prredixit, cum suo nomine revelatus est. 

XV. Nunc jam enpectari a me video, ut loco libri bujus aperiam quîd 
in Psalmis David de Domino Jesu Christo vel ejua Ecclesia prophetaverit. 
Ego autem et hoc non ita faciam, sicut videtur ipsa exspectatio postulare 
1,quamvis jam in uno fecerim), copia quam inopia wagis impedior. Omni~ 
enim ponere vitandre pro!'ixitatis causa prohibeor : vereor autem ne, cm~ 
aliqua elegero, mullis qui ea noverunt, videar magis qecessaria prrete. 
risse; deinde, (fUÎa testimonium quod profertur, de conlextione totius 
Paal.mi debet habere sufl'ragium u\ certe nihil sit quod ei refragetur, si 
non onmia suffragantur, ne more centonum ad rem quam volumus, 
tanqua.m versiculos decerpere videamur, velut de ~ndi carmine; quod 
non de re illa., sed de alia longeque diversa reperiatur esse conscriptum. 
Hoc autem ut. in quocumque psalmo possit ostendi, exponendus est totus : 
quod quanti operis ait. et aliorum, el nosP'a volumina., in quibus hoc 
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ou qui pourra. On est certain d'y trouver tout ce que David 
le roi-prophète a prédit de sublime sur Jésm-Christ et son 
Eglise, c'est-à-dire sur le roi et la cité qu'it a fondée. 

XVI. Car, quelle que soit, en toute chose, la propriété et la 
clarté des expressions prophétiques, il s'y mêle nécessaire .. 
ment certaines locutions figurées, qui, lorsqu'il s'agit de les 
traduire aux esprits plus lents, fournissent aux savants un 
laborieux texte de discussions et de' commentaires. Il en est 
cependant qui, à la première vue, désignent Jésus-Christ et 
l'Eglise, quoiqu'il y rèste toujours quelque chose de moins 
intelligible, qui veut être expliqué à loisir. Tel est ce passage 
des psaumes : (( Mon cœur a exhalé une parole heureuse, je 
dédie mes œuvres à mon roi; ma langue est la plume d'un 
écrivain rapide. Vous êtes le plus beau entre les enfants des: 
hommes; la grâce est l'épnndue sur vos lèvres, c'est pourquoi 
Dieu vous a béni à jamais. 0 Tout-Puissant, que votre glaive 
soit votre ceinture et reposa sur votre cuisse; doué de tant de 
grâce et de beauté, aller., décidez; à vous le sucoès et l'em .. 
pire. La vérité, la douceur et la justice snnt avec vous, et 
votre puissance vous guidera à la trace de vos miracles. Que 
vos flèches sont aiguëe et terribles l Elles perceront le cœur 
des ennemis du roi, et les peuples tomberont à vos pieds. 
Votre trône, ô Dieu, est un trône éternel, le sceptre de votre 
empire est un sceptre de justice; vous avez aimé la justice et 
hall'iniquité; c'est pourquoi votre Dieu, O Dieu, voua a sacré, 

feclmns, sali• indicant. Legat ergo tua, qui voluerit, et potuerit: inveniet 
quot et quanta rex David idemque propbeta de Christo et ejns Ecelesia 
prophetaveri&, de Rege scilicet et civitate quam condidit. 

XVI. Qua.mlibet enim de q11acumq11e re propriœ sint atque manifesta, 
propheticœ locutiones, necesse est ut eis etiam tropicœ misceantur I qme 
maxime propter tardio res ingerunt doctoribus laboriosum disputandi expo
nendique negotium. Quœdam tamen Chrislum et Ecclesiam ipsa prima 
tacle, mox ut dicuntur, ostendunt; etsi ex otio reslant exponenda, qnœ 
in eîs minue intelliguntur : quale illud est in eodem PsalmOrnm libro : 
Enu:tavit cor ineum verbum bon1.1m, dico euo opera mea regi. üngua mea 
ealam1.1s uribaJ velociter acribentil. Speeio1u1 forma pra, filii, hominvm : 
diffusa e,t gratia in lq.biî, tui1, p'T'Opterea benedfa;it te Deu, in a1ternum. 
Accinqere gladium tuum eiraa femV'l', potffltiuîme. Speeie IU4 et pulchritudi11e 
tua, intende, prospere procede, d rtgna. Propter veritatem et ma.nsuetudi1U'111 
etjwtitiam; et dedv.cet te mirabiliter dextera tua. SagiUz tu/8 aeut~ poten• 
tiuimll. Populi mt> te cadent, in torde inimicorum regi6. Sede1 tua, Deus, in 
11eula seculurum, vir1a directiBni, virga reg ni tui. Dile~ilti jwtitiam, et odio 
Wuï.ti iniquùat,. : ,npterca llllail dt iw.,. ._ ,_, olMJ unU•ioni, 
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de préférence à tous vos compagnons, d'une huile d'allé
gresse; la myrrhe, l'aloès et le romarin s'exhalent de vos 
vêtements, de vos palais d'ivoire; et ces parfums, au jour de 
votre gloire, vous ont gagné le cœur des filles des rois.)) Quel 
esprit assez attardé pour ne pas reconnaitre ici le Christ que 
nous annonçons, en qui nous croyons 'l qui ne le reconnaît 
en (c ce Dieu dont le trône est un trône éternel ),) ; ce Dieu 
qùi reçoit de Dieu l'onction que Dieu donne, celle du chrême 
spirituel et intelligible 'l Et quel homme assez étranger à 
cette religion, ou assez sourd au bruit de sa vaste et loin
taine renommée, pour ignorer que le Christ doit son nom au 
chrême, à. l'onction sainte? Or le Christ étant reconnu roi, 
qu'entendre par ces expressions métaphoriques : (( II est 
beau entre tous les enfants des hommes 11, d'une beauté 
d'autant plus digne d'amour et d'admiration qu'elle est 
moins corporelle? qu'entendre par son glaive et ses flèehes? 
Etudie à loisir ces questions, tout sujet de ce prince qui 
règne selon la vérité, la douceur et la justice. 

Et maintenant portons nos regards sur son Eglise, cette 
épouse unie à ce sublime époux par les liens d'un mariage 
spirituel et d'un divin amour. C'est d'elle que sont dites les 
paroles suivantes : 11 La reine s'est tenue à votre droite, dans 
un vêtement tissu d'or et de broderie. Ecoute, ma fille, vois 
et prête l'oreille : oublie ton peuple et la maison de ton 
père, car le roi est épris de ta beauté, et il est le Seigneur 
ton Dieu. Et les filles de Ty~ t'adoreront avec des offrandes; 

prll'J paJ'ticlpilJta tuia. MyJ'rha. et gutta et ca111 o111 eediantû tuu, • domtbu1 
ebuf'neis : ea: quibus delectaverunt te /iliz regum in honot'e tuo. Qni1 non hio 
Christum, quem prredicamus, et in quem credimua, quamlibet ail tardua. 
agnoscat : cum audiat Deum, cujus sedes est in secnla seculorum; et 
unctum a Deo, utique sicut ungit Deus, non visibUi, 1ed 1ptrituali atque 
lntellîgibili chrismate? Quis enim tam rudis est ln hao religione, vel tam 
surdus adversus ejus famam longe lateque diffusam, ut Chrhtum a cbri1• 
mate, hoc est ab unctione, appellatum esse non noverit? Agnito autem 
rege Christo, jam cetera quai hic tropice dicta sunt, quo modo stt apeciosus 
forma prœ filiis hominum, quadam tanto magis amanda a\que miranda, 
quanto minus corporea pulchritudlne; qui1 gladius eju1, quœ sagittia, 
et cetera isto modo non proprie, sed tropice posita, jam subditus ei qui 
regnat propter veritatem et mansuetudinem et justitiam, inquirat ex otio. 

Deinde adspiclat ejus Ecclesiam, tanto viro euo 1pirituali oonnublo et 
dtvino amore conjunctam : de qua dicUur ln hi1 qul:l sequuntur ; Adatitit 
regina a deztria tuis in vestitu deaurato, cireumamicta varietate. Audi, ~lia, 
et uide, et inclina aurem tuarn, et obliviscere populum tuu,n, et domum palri, 
tuf. Quoniam concupivît rez apeciem Wam, quia lp,N ul Doalinwa Detlf ,w,. 



LA CITÉ DE DIEU 

et les riches du peuple s'inclineront devant ta face. Toute la 
gloire de cette fille du roi est intérieure, elle est vêtue d'une 
robe à franges d'or et d'une riche broderie. On amènera au 
roi les vierges de sa suite; ses plus chères compagnes vous 
seront amenées dans la joie et l'allégresse : elles seront ame~ 
oAes dans le temple du roi. A la place de vos pères, il vous 
~st né des fils; vous les établirez princes sur toute la terre. 
lls se souviendront de votre nom, Seigneur, dans la suite dès 
générations; c'est pourquoi les peuples vous glorifieront 
éternellement, et dans tous les siècles des siècles. Nul n'est 
assez insensé, je pense, pour croire que les traits de cette 
prédiction se rapportent à une simple femme, l'épouse de 
celui à qui l'on a dit: << Votre trône, ô Dieu, est un trône 
éternel ; le sceptre de votre empire est un sceptre de justice. 
Vous avez. aimé la justice et haï l'iniquité; c'est pourquoi 
votre Dieu, ô Dieu, vous a sacré, de préférence à tous vos 
compagnons, d'une huile d'allégresse.>) N'est-ce pas Jésus
Christ qui est sacré par excellence? Ceux-là sont les com
pagnons de sa gloire qui, par leur concorde universelle, 
forment cette reine qu'un autre psaume appelle 1, la Cité du 
grand roi >1. C'es la Sion spirituelle, dont le nom signifie 
« Contemplation )), Elle contemple, en effet, le souverain 
bien du siècle futur; bien où tendent toutes ses pensées. 
C'est aussi la Jérusalem spirituelle, dont nous avons déjà 
tant parlé; son ennemie est la cité du Diable, Babylone, ou 

El adorahunl etmt fili• r.,,,i in muneribw: tniltum hnnn depreettbtmtur dimta 
plebi•. Omnil (Il-Oria eJtu ftlüa regù intrin,ecua, in fimbrii.a aureiB, circum
amida Mrietate. Alferentur regi virgine, po,t eam, proxime eiw aQerentur 
tibi. Alferentur in la:titia et Ufflltatione : adducentur in templum regiB. Pro 
patribw tuil nati ..mt tibi filii : comtitue• eoa principe, ,uper omnem terram. 
Memore1 eru:nt nominia tui, in omni generatione et generatione. Propterea 
populi confitebuntur tibi in adernum, et in seculum aeeuli. Non opinor quem
quam ita desipere, ut bic aliquum mulierculam prœdicari credat atque dea
cribi : conjugem videlicet illius, cu1 dictum est : Sedes tua, Deus, in secula 
seeulorum: uü-ga directionis uirga regni lui. Dilexisti iu:1titiam, et odio 
habuilti iniquitatem : propterea unzit te, Dew, Dew tutu oleo exsultationü 
prat participillu1 tuU: Christum utiqne prœ christiania. Hi sunt enim parti
cipés ejus, ex quorum in omnibus gentibus unitate atque concordia fit ista. 
regina: aient 1n alio psalmo de ma dicitur : Cîuita., Regis magni. Ipsa est 
Sion spirituamer : quod nomen latine interpretatum Speculatlo est. Spe
cnlatur enim futuri seculi magnum bonum : quoniam illuc dirigitur 
eJus intentio. Ipaa est et Jerusalem eod(Jn modo spiritualiter, unde multa 
,-m d1~m1111. Elna inlmica eat rivita. diab9li Babylon, ,iu• ConfuNo 
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• Confusion n. C'est la génération qui, chez tous les peuples, 
délivre notre reine du joug de Babylone : elle passe alors du 
plus méchant au meilleur des rois, du diable à Jésus-Christ~ 
aussi lui est-il dit : t( Oublie ton peuple et la maison de ton 
père. ,, A cette cité impie appartiennent les Israélites de 
chair et non de foi, et ils sont les ennemis du grand roi et 
de sa reine; car le Christ, venu nrs eux, et qu'ils mettent à. 
mort, est plutôt le christ de ceux qu'il n'a pas vus dans sa 
chair. Et notre roi lui-même dit en prophétie dans un 
psaume : << Vous me délivrerez des révoltes de ce peuple, 
vous m'établirez chef des nations. Un peuple que je ne con
naissais pas m'a servi; à peine entend-il parler de moi qu'il 
m'obéit. 11 Ce peuple des Gentils que le Christ n'a pas connu 
pendant sa vie temporelle, et qui néanmoins croit en lui sur 
les témoignages qui l'annoncent, justifiant cette parole : ~< A 
peine entend-il parler de moi qu'il m'obéit ))j parce que la 
foi vient de l'ouïe : ce peuple, dis-je, réuni aux vrais Israé
lites selon la chair et selon la foi, forme la Cité de Dieu, qui 
engendra aussi le Christ selon la chair, quand elle n'était que 
dans ces premiers Israélites; cité qui donna naissance à la 
vierge Marie, dans le sein de laquelle le Christ a pris chair 
pour devenir homme; cité dont un autre psaume dit : (< Sion 
est notre mère, dira l'homme; et l'homme fut fait en elle, et 
le Très-Haut lui-même l'a fondée. » Quel est ce Très-Haut, 
sinon Dieu Y et par conséquent le Christ, Dieu avant de 

1nterpretatur. BI qua tam.en Babylone regina iata in omnibus gentibu1 
regeneratlone Uberatnr, et a peasimo rege ad optimu.lll Regem, id est, a 
diabolo transU ad Christum. Propt.er qnod ei dicitur : Oblifn4cere populum 
hlum et domum patria tvi. Cujua civilatia impiie portio aunt et Israelitm 
1ola carne, non flde : inimlci etiam ipai magni hujua Regla, ejuaque 
reginm. Ad ipsos enim veniens, et ab eia Chriatius occisu1, magis aliorum 
fac tus est, quos non vtdit in carne. Onde per cujusdam psalmi prophe· 
tlam dicU Rex ip&e noster : Erva ms de contradictio11ibw populi, co'ltditues 
_. i,i caput gentium.. Populw q~ 110ft cognovi, ,ervWit mihi; in obauditu 
aurit obaudivit mihi, Popuh18 ergo iste gentîum, quem non cognovlt Chris· 
tu• pra,sentia corporall, in quem tamen Christum sibi annuntiatum credi· 
dit, ut merito de illo diceretur: /11 oba.uditu auri/J obaudir,ît mihi; quia fi.des 
ex audîtu est; tste, inquam, populos addilus veris et carne et fide Israeli· 
ti1 civitas e1t Dei, quœ ipsum quoque secundum carnem peperit Cbristum, 
quando in aolis tllis I8raelitis fuit. Inde quippe erat Tirgo Maria, in qua 
carnem Christu1, ut homo esset, assumpsit. De qua civitate psalmus aliua 
ait: Mater Sion, dicet homo, et homo factw eat i11 ea, et ipaa fundavit eam 
Alti:,imw. Quis est iste Altissimus, niai Deus? Et per boc Christua Deu,, 
antequam in illa civitate per Marlam fieret homo, lpae hi Palri&rchJa el 
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devenir par Mar!e homme de cette oité; le Christ l'a fondée 
lui-même dans les patriarches et les prophètes; et comme il 
a élé pré(iit si longtemps auparavant à la Cité i.-eine, ce que 
nous voyons maintenant accompli : (( à la place de vos pères 
il vous est né des flls, vous les établire:r. princes sur toute la 
terre " : c'est en effet parmi ses fils que sont choisis les 
princes sur toute la ter-re, car les peuples accourent à elle, 
la saluant par des hymnes de gloil'e au siècle des siècles; 
sans aucun doute, ce peu d'obscurité que présentent ici ces 
expressions figurées, quelque sens qu'on leur prête, doit 
s'accorder avec des faits si évidents. 

XVII. Et dans cet autre psaume, où le sacerdoce de Jésus
Christ est déclaré hautement, comme iel sa royauté : « Le 
Seigneur dit à mon Seigneur ! Asseyez-vous à ma droite, 
jusqu'à ce que j'aie fait de vos ennemis votre marche-pied»; 
Jésus-Christ assis à la droite de son père, c'est la foi et non 
les yeux qui le voient; et ses ennemis abattus sous ses pieds, 
c'est un spectacle que la fin nous révélera et qui n'est 
visible aujoul'd'hui que pour la foi. Mais ce qui suit : 11 Le 
Seigneur retirera de Sion le sceptre de votre putssanee. 
dominez au milieu de vos ennemis n, ést .si clair qu'il y 
aurait non seulement incrédulité et malheur, mals encore 
impudence à. le nier; car, de l'aveu de nos ennemis mêmes, 
la loi de Jésus-Christ, que nous appelons l'Evangile, est gor
tie de Sion, et cette loi, nous la reconnaissons pour le 

Prophe!ls fundavit eam. Cum lgitur bule regin• OivltaU Del tanto ante 
dictum sit per propbettam, quod jam videmus impletum : Pro palribia tuie 
nati :unt tibi filii, conatitues eol princip68 sttpet+ omnem terra11t : ex filiil 
quippe ejus per omnern te1·ram sunt prrepo!IU et patres ejus, cum confi .. 
teantur ei populi concurrentes ad eam cum confessione laudi11 œternœ 
in seculum seculi : procul dubio quidquid hlo tropiois locutionibus 1ub
obscure diotum est, quoquo modo lntelligatt1r1 debet hi& rebus manifesti1-
simis convenire. 

XVII. Sicut etiam in illo psalmo, ubi se.cerdos Christus, quernadmodum 
hic rex, apertissime prœdicatur: .Dtzit Dominua Domino meo, SeM « demtril 
nleis, donec ponam inimico, tuo, 1caôellum pèdum tuorum, Sedere Chriatu1 
ad de1teram Dei Patris creditur, non vîdetur : ejua etiam inlmicos pGni 
sub pedibus ejus nondum apparet1 id agltur, apparebU in flne; etiam boo 
nunc creditur, post videbitur. Verum quod iequitur: Vir'gà.m tiirtuti.t IMM 
emittet Dominu, 11.l! Sion, et d.ominare in medio inimicorum tuorum, tta olarum. 
est, ut non solum infideliter et infeliciter, eed et1am impudenter negeLur. 
Et ipsi quippe fatentur inimici, ex Sion misum fuisle legem Cbrl&tl, quod 
Ev,rngelium non vocamus, et eam virgam virtuti& ejus agno1èimus. Domf .. 
uari vero eum in medio inimicorum auorum, lidem ipsi intel quo, dowJro 
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sceptre de sa puissance. Et quant à sa domination au milieu 
de ses ennemis, ceux·là parmi lesquels ile dominent l'at
testent par des grincements de dents, par le dépit qui les 
consume, par le désespoir de leur impuissance. Le Prophète 
continue : « Le Seigneur a juré et ne se repentira pas ,, ; 
paroles qui annoncent l'immutabilité de cette disposition 
future : « Vous êtes le prêtre éternel, selon l'ordre de Mel
ohisédech », dêpuis qu1il n'y a plus nulle part ni sacerdoce 
ni sacriôce selon l'ordre d'Aaron, et que l'on offre partout, 
sous le pontificat suprême de Jésus-Christ, l'offrande de Mel
chisédec bénissant Abraham : est•il permis de douter à qui 
tout ceci se rapporte? Bien entendu, les passages obscurs du 
même psaume ee rattachent à ceux dont l'évidence est mani
feste : et tel est le mode d'interprétation que nous avons 
suivi dans nos sermons populaires. Ainsi le Christ prophétise 
les humiliations de sa passion, quand il dit dans un autre 
psaume : u Ils ont percé mes mains et mes pieds; ils ont 
compté tous mes os; il; m'ont considéré ~t regardé »; ces 
paroles montrent évidemment son corps étendu sur la croix, 
ses mains et ses pieds fixés et traversés par les clous, 
et le spectacle qu'il donne à la curiosité de ses ennemis; 
et il ajoute : ,< ils se sont partag~ mes vêtements, et ils 
ont jeté ma robe an sort. » Comment s'atcompUt cetta pro .. 
phétle, l'histoire évangélique l'atteste. c .. traits si frappants 
répandent la lumièrè sur lè• pMsages pl1111 obscurs, et leur 

natur, dentlbli& rrendendo et tabesoendo, et nibtl aihersu, euro valendo, 
1estantur. Dèlrtde quod paulo post dlcit 1 /m•aui, Dominta, et non pœnitebil 
tt.tm : quibu, verbis immu\abile ruturum esse signlftcat, quod adjungit: 
Tu e, sacerdos in :etemum ,ecundùm ordimim M1lchiudeah, ex eo quod jam 
nusquam est sacerdotium et sacrificlum secundum ordinem Aaron1 et 
ublque offertur sub se.cerdote Christo, (tuod protulit Melèhisedech, quando 
benedixit Abraham, quis ambigere permittilur, de quo ista dicantur'I Ad 
ruec itaque ma.nifes~a referuntur, q:u:e paulo obscurins in eodem ps1l.lmo 
poslta ,unt, quando reote intelliguntur : quod itl noairls jam popularibus. 
Sermonibus feclmu11. Sic et in illo ubl humilltatem passioni, suai par pro
pbetlam Christus eloquitur, dicens: Foderunt manu, meiu d pede11, àimtme
raverunt omnia oBIIK mea. lptî uflro con,ider11t1Brunt et co111pexerunt me. 
Quibus utique verbls ln cruoe corpus signlficavit e:Uentum, ma.nibua pedi
busque oontliis et clavorutn ttannetberatione oonfossts, eoque modo 
spectaeulum eonsidèrantibus et conepiolentibu1 prœbui11se. Addens etia.m: 
Divi,erunt flbi V1Mtîment4 mM, et lllJJBI" tll!Stetn m11am mi.tertml sortlffl, Quœ 
prophetia. .\uemadttiodutn !mpleta 111t, evangllllca. narratur historia. Tune 
profecto et Il.lia tècte intellip:untui', qttœ lbi rntnu1 •pel'MI diçta 111nt1 cum 
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ronvenance parfaite éclaire l'intelligence ; quand surtout il 
:fagit non plus de croire des faits accomplis, mais de voir 
(~~ux qui s'accomplissent sous nos yeux; ainsi tout ce que 
Jc: même psaume a prédit tant de siècles à l'avance, et dont 
rrnjourd'hui le monde est témoin : 11 Toutes les parties de la 
t0rre, jusqu'à ses extrémités, se souviendront du Seigneur et 
~a convertiront à lui. Et toutes les nations se prosterneront 
eu sa présence, car l'empire appartient au Seigneur, et il 
r..ominera sur toutes les nations. » 

XVIII. Les oracles des psaumes ne se taisent pas non plus 
~e la Résurrection. Et quel autre sens peut avoir ce passage 
l'U psaume trois, où il est dit de lui : 1< Je me suis endormi 
t t. j'ai sommeillé; etje me suis relevé, parce que le Seigneur 
~ ·est emparé de moi. » Qui serait assez insensé pour croire 
lfll.e le Prophète veuille nous annoncer, comme une grande 
merveille, qu'il a dormi et qu'il s'est éveillé, si ce sommeil 
n'était la mort, et ce réveil la résurrection de Jésus-Christ, 
.-;ui devait être aussi prophétisée ? Et le psaume quarantième 
(·u parle plus clairement encore, lorsqu'en la personne du 
Médiateur, le Prophète, selon sa coutume, raconte comme 
1,assés les événements à venir qu'il prédit, les événements 
: uturs étant comme accomplis dans la prédestination et la 
J•rescience de Dieu, parce qu'ils sont certains. 11 Mes enne
mis, dit le Prophète, se sont répandus en imprécations contre 
moi : Quand mourra-t-il, et quand périra son nom'? Et, s'il 
entrait pour me voir, des paroles de mensonge sortaient de 

e!lngrunnl ht1 qn11t lanta maJ1i(estatione claruenml : presertlm quia ln 
fila qnm non lransacta eredimus, sed prlB:Sentia contuemur, slcut in 
~n.1em psalmo leguntnr tanto ante pra,dieta, Ua nunc exhibita jam toto 
.. rbe cernuntnr. Ibi enim pauto post dieUDr: Commemorabuntu,., et conve,.. 
lentu1' ad Dominum tmiNrai P,ne11 te1'1"8', et adorahunt i11 eon1tpectu ejw 1,1ni
.ersa, paJril6 gMtiUfll; guoniam Dorllini ni ~gnum, et ipu domintibitur 
oentiwn, 

XVIII. De resWTeCUone quoqne eJns nequaquam Psalmornm oracu!a 
~1.cuerunt. Nam quid est aliud quod ln Psalmo tertio ex persona ej11~ 
·.anitur: Ego dormivi, et ,omnum cepi; e:t1tu"1'ea:i quoniam flomini.s s11.sc1µ1d 
rne? An forte quisquam ita desipit, ut credat velut aliquid magnum noL1~ 
indicare voluisse.Prophetam, quod dormierit, et exsurrexerit, oisi somnus 
,~tl:' mors esset, et evigtlatio resurrectio, quam de Christo sic oportuît pro
vm!tari T Nam et in quadragesimo multo manifestius id ostendiLur, ubi ex 
l,ersona ejusdem Mediatoris, more aolito, tanquam praiterita narrantur, 
qua, futnra prophetabantur ; qnoniam que ventnra erant jam in praides
;.,natione et pneseientla Del velu& facta erant, quia certa erant. lnimici, 
iuquU, awi d~t mala mihi: Qtuzn~ morietw, el peritit nçimen e}u, ? El 
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ses lèvres; il débordait d'iniquité; à peine était-il dehorsquïl 
con~pirait avec les autres; tous mes ennemis murmuraient 
contre moi; ils préméditaient ma perte; ils préparaient leurs 
perfides desseins. Celui qui dort ne se réveillera-t-il pas? » 
paroles qu'il faut entendre comme si le Prophète disait : 
(< Celui qui est mort ne revivra-t-il pas? )> En effet, ce qui 
précède prouve que ses ennemis avaient prémédité sa mort, 
et que. cette trame était c.onduite par l'homme qui entrait 
pour voir et qui sortait pour trahir. Or à qui ne se présente 
ici le disciple traître, Judas? Et comme ils devaient accom
plir leur dessein, c'est-à-dire le mettre à mort, montrant que 
leur vaine cruauté serait déjouée par sa résurrection, il 
semble dire : Que faites-vous, insensés I crime pour vous, ce 
n'est que sommeil pour moi : 11 Celui qui dort ne se réveil
lera-t-il pas? >1 Et cependant un tel forfait ne sera pas com
mis impunément; le passage suivant l'atteste : « L'homme 
de mon intimité, en qui j'avais mis ma confiance, qui par
tageait mon pain, celui-là a le-vé son talon sur moi; 11 c'est-à
dire m'a foulé aux pieds : <c mais vous, Seigneur, ayez pitié 
de moi, ressuscitez-moi, et je me vengerai d'eux. >1 Niera
t-on la vérité de cette menace, quand, après la passion et la 
résurrection de Jésus-Christ, on voit les Juifs exterminés de 
leur pays par le fer et le feu? Celui qu'ils ont mis à mort est 
ressuscité, et il les a fr.appés d'un 'Châtiment temporel, sans 
préjudice des peines qu'il réserve à leur impénitence lors .. 

n lrtgretlie6atw ul tJÙMttf, Mfl4 loeutum ut cor ejua, congregaoit iniquitatem 
nbi. Egred.iebatur (01'0.f, et loqweba.tur aimul in unum. Adve1"BUa me msu1Ta
bant omnu inimici JtU!f. adlieraiu me cogitabant mœla mihi. Verhum iniquum 
di,poauervn, adve,,,u, Me : Numqtdtl qui donnit, non adjiciet ut ruurgœt t 
Bic certe ita. posita snnt verba biec, ut ntbil aliud dixiese lntelligatur, 
quam ai diceret: Numquid qui morUur, non adjiciet ut reviviscat 1 Supe
riora quippe demonatrant mortem ipaius cogiLasse et disposuisse inimiooa 
ejua, et hoc actum esse per eum qui ingrediebatur ut videret, et egredie
batur ut proderet. Cui autem hic non occurrat e1 dlscipulo eju1 Cactus 
traditor Judaa? Quia ergo facturi erant quod moliebantur, id est, occisuri 
erant eum, ostendena illos vana malitia !rusl1.'a occisuros resurrecturum, 
aie adjeci\ hune venum, velu\ ai diceret, Quid agitis vani? quod veatrum 
acelus erit, meus somnus erit : Numquid qui dormit, non adjieiet Id ruur
gat ? Et tamen eoa ta.m magnum nefa& non impune !acturos, conaequen
tillus indlcat versibus, dicens : Etenim homo PfUia me. in fU6m apera"i, 
qui edrbat pa.nu •eoa, ampliœvit .uper me calcaneum; hoc est, conculcavlt 
me. Tu alltem, lnquit, Domine, mi,rrere mei, et runucita me, et rrddum illia. 
Quis boo jam neget, qui Judll!os poil paYionem resaurrectionemque 
Cllrill 4e NdJbua sala bellica al.rage et e1çidio funditus era41catos videt., 



80 LA CITÉ DE DIEU 

qu'il Jugera les vivants et les morts. Car Notre-SeigneurJésm1 
lui-même, dêsignant le traitre à ses apôtres par le pain qu'il 
Jui présente, rappelle ce verset du psaume et dit qu'il s'accom
plit en lui : « L'homme qui partageait mon pain a levé son 
talon sur moi. >1 Quant à cette parole : te en qui j'avais mis 
ma confiance ))' elle s'applique non au chef, mais au corps; 
car le Sauveur connaissait bien celui dont il avait déjà dit: 
1< L'un de vous est le diable n; mais il a coutume de person
nifier en soi ses memb1·es, et de s'approprier ce qui les 
regarde, parce que le chef et le corps ne sont qu1un seul 
Christ. Et de là ce mot de l'Evangile : t< J'ai eu faim, et vous 
m'a.-vez donné à manger>), ce qu'il explique ainsi : ,c Quand 
vous le faites au moindre des miens, c'est à moi que vous le 
faites. » Il s'attribue donc à lui-même l'espérance que ses 
disciples avaient conçues de Judas quand il fut mis au nomnre 
des apôtres. 

Or les Juifs assurent que le Christ qu'ils attendent ne doit 
pas mourir. Ils &e flattent donc que celui qu'ont annoncé la 
Loi et les prophètes n'est pàB pour nous, mais un Christ pour 
eux seuls qu'ils se figurent exempt de la mort. Aussi, par un 
prodige de folie et d'aveuglement, ils soutiennent que lei 
paroles préet!!dentes expriment non pas la mort et la réeur~ 
rection, mais le sommeil et le réveil. Quoi! n'entendenl·ils 
pas ce cri du psaume quiniième ; « Mon çœur a été comblé 

00èiea1 entm ab el1 rt1nrrextt. et reddldil el, intertm temporariam di1ct-· 
plinam, excepk> quod non correott, serval, quando Tivos et mortuoe judi• 
oabti. Nam Dorniuu1 tp1e Jeau11 idum ip11um traditorem euum per panem 
pon11ctum ostenden1 Apostoii1, hune ellam V6rsum p5almi hujus comme
moravit, et in 18 di1it lmplelum : Qui 1.1debat panes meo,, amplia.vit .tuper m, 
taltaneufft. Quod autem ail: In quem 1peravi, non oongruit capiti, 1ed cor
pori. Neque enim nesoiebat eum ipse Salvator, de quo ante ~am di:1erat r 
Unw u dit diabolw ut. Sed volet in se membrorum suora'Jl transferte 
peraonam, et 1ibi trlbuere quod essel i\Jorum, quia ce.put et corpus unue 
est Cbrist111 : unde illud eal in Evangelio : E111rivi, 1.1t dedisti, milli mandu
cue. Quod e:1.ponen11 ail 1 0.,ando 1i1nî 1.111; minimi., meu feoid111 mihi fecùli,. 
se ile.que dt:iit 1peraau., quod tuuc;s speraverant de Juda di&eipuli eju1, 
quando est counumeratus Apostolis, 

Judœi autem Chrlatum, qusm 1perant, moriturum e111e non tperan\. Ideo 
quem Lex et propbellll annnntiaverunt, nostrum IJlll8 non pute.nt; 11ed 
nescio quem suum1 quem &fbi alienum a morti11 passione confl.ngunt. Ideo 
nllrablli vanllate atqne oœciLate verba. qua, po1uimu11 non mortem et 
resurree\ionem, lêd somnum. et evigllationem si@Uifioasse contendunt. Sed 
clall).àt ei1 eUùl pealmu1 qW.11tu1 decimua 1 .Propfer Aoc Juol&hdcNm ut cor 
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da jolo, me. langue s'estri!pandue en hymnes d'allégresse, et 
ma chair reposera dans l'espérance; parce que vous ne 
délaisserez pas mon âme dans l'enfer, et que vous ne souf
frirei point que votre Saint passe par la corruption. ,, Qui 
oserait dire que ID. chair a reposé dans l'espérance; que son 
âme, retiriie de l'enfer, est venue soudain ranimer cette 
chair; et quel autre parlerait ainsi, que celui qui est ressus
cité le troisième jour? Et cela ne peut s'entendre du roi
prophète; car le psaume soixante-septième crie : « Notre 
Dieu est le Dieu qui sanve, et le Seigneur luf .. mêrne connait 
les issues de la mort. » Quoi de plus clair'l car le Dieu qui 
sauve est Notre-Seigneur Jésus, c'est·à·dire « Sauveur i, ou 
,, salutaire)), Et telle est l'interprétation qui fut donnée avant 
qu'il sortit du sein de la Vierge: t< Tu enfanteras un fils, et 
tu le nommeras Jésus, car il sauvera son peuple de l'escla
vage du péché. n Et comme il a versé son sang pour la rémis
sion des péchés, il n'a pu sortir de cette vie par une autre 
issue que la mort. Et c'est pourquoi, après cette parole : 
1< Notre Dieu est le Dieu qui sauve >1, vient aussitôt celle-ci: 
11 Et le Seigneur lui-même connaît les issues de la mort », 
c'est-à-dire qu'en mourant il devait sauver. 1< Et le Sei
gneur >) : est un cri de surprise, c'est-à-dire tel est la vie des 
mortels, que le Seigneur lui .. même n'en peut sortir autre
ment que par la mort .. 

XIX. Mais pour que les Juifs refusent de se rendre aux 

meum, et u,uUnvft lingtui mea, ins1tpe1' ctl earo ffl8II ,.equlucet '" ltJe ~ quo
niam non derelinque/J animam menm in i11.(erno, nec dabia Sanctwn tuum 1Jidere 
eorruptfonem. Quî!l in ea sp,e diceret requîevisee carnem suam, ut non 
derelicta anima sua in inferno, sed eito ad eam redeunte revivi@ceret, ne 
corrumperetur, sicut cadavera corrumpi soient, nilli qui die tertio resur
rexit 7 Quod utique dicere non possunt de propheta et rege David. Clamai 
et sexage!limus sep.imus psalmu1: Deus no,ter, Deu, salvos faciendi, et 
Domini exitu, mortilJ. Quid apertius diceretur? Deus enim salvos !aciendi 
Dominus est Jesus, quod inlerpretatur Sah·a.tor, sive Sa.luta.ris. Nam ratio 
nominis hujns bœc reddita est, quando priusquam ex virgine naOJceretur 
dictum : Pariet fili11.m, et vocabis "°men eju., /e$!tm. lpse enim 1Jalvum (ariet 
populum suum a peccatis eorum. In quorum peccatorum remissionem quo
ntam sangui!I ejus effnsus est, non utique oporlult eum de bac vita exitus 
alios habcre quam morti!!. Ideo cum dictum esset : Deua noster, De11.1 saliio, 
faciendi; continuo subjunctum est: Et Domini uitm mortis; ut ostende
retur morlendo salvos esse facturus. Sed mirando dictum est: Et Domini; 
tanquam diceretur: Ta.lia est ista vita. mot\allum, nt neo tpse Dominos 
aliter ab ma exlret, nlsi per mortem. 

nx. sed ut Jud~i tam manifestle hnjua prophe:U.• testimonll!i1 etlam 
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témoignages manifestes de cette prophétie, même après là 
sanction des faits, si claire et si certaine, c'est qu'en eux 
assurément s'accomplit la prédiction du psaume suivant. Car, 
après ces paroles prophétiques où le Christ rètrace sa pas
sion, le psaume signale cette circonstance réalisée dans 
:.'Evangile : « A ma faim ils ont présenté du fiel : et, dans ma 
soif, ils m'ont abreuvé de vinaigre. >1 Et, après ce dérisoire 
festin, il ajoute bientôt : « Que leur table, en récompense, 
leur devienne un piège et une pierre d'achoppement! Que 
leurs yeux s'obscurcissent, afin qu'ils ne voient pas; que 
leurs dos se courbe à jamais. ,, Paroles qui expriment, non 
pas un souhait, mais une prophétie sous forme de souhait. 
Quelle merveille donc qu'ils soient aveugles à l'évidence 
quand leurs yeux sont obscurcis afin qu'ils ne Yoient pas 'l 
Quelle merveille qu'ils ne lèvent pas leurs regards vers le ciel, 
quand leur dos se courbe incessamment afin qu'ils se penchent 
vers la terre 'l Figures empruntées au corps, qui marquent 
les vices le I1âme. Arrêtons-nous, c'en est assez sur la pro
phétie da roi David ; que les lecteurs qui savent tout ceci me 
pardonnent, et, s'ils remarquent ou soupçonnent ici l'omis~ 
sion de circonstances plus importantes, qu'ils nese plaignent 
pas de moi. 

XX. David régna donc dans la Jérusalem terrestre : fils de 
la Jérusalem céleste, à qui la parole de Dieu rend un glorieux 

rebus ad effectum tam clarum certumque perductis, omnlno non cedant, 
profecto in eis illud impletur, quod in eo psa.lmo qui hunç sequitur, acrip
tum est. Cum enim et illic ex persona Christi, quœ ad ejus passionem 
pertinent, prophetice dicerentur, commemoratum est quod in Evangelio 
patuit : Dederunt in escam meam (el, et in .titi mea potum mihi dederunt ace
tum. Et velut post tale convivium epulasque Bibi bujuscemodi exbibitas 
mox intulit : Fiat men.ta eorum coram ipsi, in mwcipulam, et in rctributio
nem, et in acandalum : obscurentur oculi eorum M tiideant, et do~um eon,m 
aemper incurva : et cetera, quœ non optando sunt dicta, aed optandi speoie 
propbetando prœdicta. Quid ergo mirum, si h.ec manifesta non viden\ 
quorum oculi suni obscurati, ne videant 'l quid mirum, si cœleatia not 
suspiciunt, qui in terrena aint proni, dorsum eorum semper incurvum est1 
His enim verbie \ranslatis a corpore, vitia significantur animorum. Ista de 
psalmis, hoc eat de prophetia regis David, satis dicta sin\, ut allquis modus 
ait. Igno1cant autem qui haic legunt, et cuncla illa nonrunt, et de bis 
quœ fortaa&e flrmiora me prœLermisi.sae vel intelllgunt, vel exisUmant, 
non querantur. 

XX. Regnavtl ergo David in terrena Jernealem, ftli•t cœlesüs Jerusa.,. 
lem, divino muUum testiwonio pradieatus : quia Il delicta ejua tant& 
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témoignagne; car sa piété sut tellement triompher de ses 
crimes par les salutaires humiliations de la pénitence qu'il 
est certainement de ceux dont il dit lui-même : 11 Heurem, 
celui de qui les iniquités sont pardonnées, et les péchés cou
verts! Aprbs lui, règne, sur ce même peuple encore uni, so1, 
fils Salomon, qui, je le répète, commença d'être roi du vivant 
de son père. La fin de ce règne démentit les espérances du 
commencement. Car la prospérité, accablant fardeau pot:.1.' 
l'âme sage, devint plus funeste à ce roi que n'avait été protl·
ta.hle cette sagesse vantée de siècle en siècle, et dont la renom· 
mée dès lors se répandait sur toute la terre. Ce prince est 
aussi reconnu comm,e prophète dans ses trois livres, qu~ 
l'Eglise investit de i~autorité canonique : les Proverbes, 
!'Ecclésiaste et le Cantique des cantiques. Quant aux deu::.: 
autres, la Sagesse et l'Ecclésiastique, l'usage, sur certaines 
ressemblances de style, les a fait attribuer à Salomon; mai..; 
les savants demeurent d'accord qu'ils ne sont pas de lui. 
L'Eglise toutefois, surtout ce He d'Occident, les a dàs long·· 
temps autorisés. Dans l'un d'eux, intitulé la Sagesse de Salo
mon, la passion du Christ est très clairement annoncée; le.1 
bourreaux, dans la rage de leur impiété, y parlent ainsi : 
(( Opprimons le juste, car il nous est fâcheux; il est con
contraire à nos œuvres; il nous reproche nos infractions à lit 
loi, et il note d'infamie les crimes de notre vi.e. Il assure qu'i! 
a la science de .Dieu, et il se nomme son Fils. Il s'érige c.::.. 

pietate auperata aunt., per aa.luberrimam pœnitendl humilltatem, ut prof.. 
ans inter eos sit, de quibus lpse ait : Beati quorum remùHi runt iniquital<lt, 
et quorum teeta atmt peeeatm. Post hune regnavit eidem populo univPJ'S.J 
Salomon ejus ff.lius, qui, a\ supra dictum est, patre suo vivenle cœp!l 
regnare. Hic bonis iniliis, malos exitus babuU. Quippe secundm res, qu~ 
sapienUum aoimos faüganl., magis huic obfuerunt, qua.m profuit iv~a 
npientia, etiam nunc et deinceps memorabilis, et tune longe lateque lau
data. Prophetasse etiam ipse reperitur in suis libris, qui tres recepti suu ! 
in auc\oritatem canonicam, Proverbia, Ecclesiastes et Canticum canU
cornm. Alii vero duo, quoram unus Sapientia, alter Ecclesiasticus dicitur, 
propter eloquii nonnullam similitudinem, ut Salomonis dicantur, obtinu,l 
consuetudo: non autem esse ipsius, non dubiLa.nt doctiores; eos ta.men il'\ 
auctoritatem, maxime occidentalis, an\iquitus recepit Ecclesia : quorm::1 
in uno, qui appellatur Sapientia Salomonis, passio Christi apertissimë 
prophetatur. Impii quippe interfect.ores ejus commemorantur dicentes : 
Circumveniamu, justum, quonüim in,ua1ri, e,t nobit, et contrariwi e,t operibm 
JMMtril, et improperat nohi, peceats legil, et infamat in 110, peccata diaciptm.?< 
~tr•. hffliUil ....._.MN ..... d ,Uiuat /hi H IIOJJW&at.'8ad"" 
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interpràte de nos pensées. Sa vie même nous est à charge, 
car sa vie estdiff~rente .des autres, et ses voies sont étranges; 
il nous regarde comme des fous, et il s'éloigne de nos sen
tiers comme d'une impureté. Il exalte la mort des justes, et 
i1 se glorifie d'avoir Dieu pour Père. Voyons donc Si ses 
paroles sont vraies : attendons ce qui doit lui arriver, et 
sachons quelle sera sa fin. Car, s'il est véritablement le Fils 
de Dieu, Dieu prendra sa défense et le délivrera des mains 
de ses ennemis. Soumettons-le à l'opprobre et aux supplices, 
afin de connaître sa modération et d'éprouver sa patience. 
Condamnons-le à la mort la plus honteuse ; il sera jugé 
d'après ces paroles. Telles ont été leurs.pensées, et ils se sont 
égaré!II, car leur malice les a aveuglés. >> Et dans l'Ecclésias
tique, la foi future des Gentils est prédite en ces termes: 
<< Ayez pitié de nous, Seigneur, Souverain maitre de tous 1es 
hommes, inspirez votre crainte à tom; les peuples. Etendez 
votre main sur les nations étrangères; qu'elles reconnaissent 
votre puissance; et comme devant elles voug êtes sanctifié en 
nous, soyez en elles glorifié devant nous, et qu'elles recon
naissent, comme nous, qu'il n'est pas d'autre Dieu que vous, 
Seigneur. » Ces prophéties, sous forme de souhait et de 
prière, nous les voyons accomplies par Jésus-Christ; mais, 
n'étant pas comprises dans le canon des Juifs, elles ont 
moins de force contre l'obstination des incrédules. 

Quant aux trois livres qui, sans contredit, sont de Salomon·, 

est nobis ln traduetionem eogitationum noatrarum.. Grtwis est no&i, etiam ad 
videndùm, quoniam dissimilis e,t am, t,illl iUfw,, et lmmutat111 t!ill:I ejWJ. Tan-~ 
quam ttugaee, a,stimatl sumu.t ab illo, et ab,tinet ,e a t,ii, no,trit ql14ai ltb 
immuMitii, : p,.mfert nooiasima jiutM'llm, el gloriatur pab'em Dt!um lie habere. 
Videamw er-go ri ,ermo11e, itliw ~ .n111t, el knttmiu qua trentura s1tnt flli, 
et ,ciemut qu. er-t1nt notri1.tim• ejtu. Si enim ju1Jtw.1 e,t flliw De11 Melpiet 
illum, ,t liberabil eum de menu eoftt1"aMorum. Contumelia d tormento inter
rogemus ilium, td ,aiamw r-et1er-entiam illiu.,, el pr-ebemut patien!iam ipaiu,. 
Morle turpi11ima eondemn,mu, ilium : erit enim ri n6Jleet1n ez sermonibu, 
iUiw. Bœc cogitaneNnt, et erra11erunl: netecatlit enim illoa mali!irt ip80rum. 
ln Eoolesiastico &utem fi.dei gentium futura predicitur isto modo : AfiiM
reN noatri, dominalor IJeva omnium, d immtlte till'tDrent tuum super omne.t 
gente, : •~loUe mantm1 huam aupe,o gente, aliena,, dt videant p~tentiam !ttam. 
Sieut l!Ol"llffl iUiB 1anctiftC'4tua e., in nobi,, ita CtJl"tlm nobi, ,m1gnijiceri, in illis, 
Id agtl(lltant te ,eeundum ~od et noa 11gn0tiimw te, quia non est Dew prreter 
te, Domine. Hano optandl et precandi specie prophetiam per Jesum Chris
tum videmus impletam. Sed adversus contradictores non tanla ftrmltate 
pro(ero.ntur, qum &eripta non sunt in eanone Judmorum. 

la tflMII ""° WII, ps 8&1omont• esae constat, fit 111dml canoD.lcoi 
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et que les Juifs reconnaissent pour canoniques, rapporter à 
Jésus-Christ et à son Eglise tous les traits semblables que l'on 
y trouve, ce serait s'engager dans une pénible discussion, 
qui maintenant nous entraînerait plus loin qu'il ne faut. 
Cependant ce discoul's des impies dans les Proverbes : 
« Enfouissons injustement le juste en terre ; engloutissons
le comme l'enfer engloutit un vivant; abolissons sa mémoire 
de dessus la terre; emparons-nous de son précieux héritage)); 
n'est pas tellement obscur qu'on ne puisse se passer d'un 
laborieux commentaire pour l'entendre de Jésus-Christ et de 
l'Eglise son héritage. Car Notre-Seigneur Jésus lui-même, 
dans une parabole évangélique, met quelques paroles sem
blables dans la bouche des mauvais vignerons: c1 Voici l'hé
ritier: venez, tuons-le, et l'héritage est à nous. >1 Et Je pas
sage du même livre que nous avons cité précédemment au 
sujet de la femme stérile, mère de sept enfants, n'a jamais 
été compris que de Jésus~Christ et de son Eglise, par qui• 
conque sait que Jésus-Christ est la sagesse de Di-eu: (< La 
Sagesse s'est bâtie une maison et l'a appuyée sur sept 
colonnes. Elle a immolé ses victimes, mêlé son vin dans la 
coupe et préparé sa table. Elle a envoyé ses serviteurs con
viant à haute voix au partage de sa coupe: Qui n'est pas 
sage vienne à moi. Elle dit aux pauvres de raison: Venez 
manger de mon pain, et buvez le vin que j'ai mêlé pour 
vous. >• Ici, nous reconnaissons avec certitude que la sagesse 

habent, ut ostendatur ad Christum et Eccle&tam perUnere quod in el1 
ejusmodi reperitur, operosa disputatlo necessaria es\, qnœ nos ultra quam 
oportet,si nunc adhibetur, extendit. Taro.en quod in ProverbUs legitur, 
viros impios dicere : Ab.icondamw in terra vil"Um jiatu.m injuate, ab,orhlffl
rnw t1ero eum tanquam inferrnu tiiuentena, et a.uferamWI ejw memoriam de 
terra, po,,esaionem ejut1 pretioaam dpprehendamuB ; non ila obscurum est, 
ut de Christo et possessione ejus Ecclesia sine laboriosa exposHione non 
possit intelligi. Tale qufppe altquid etiam Dominus ipse Jesus per evan
gelicam parabolam ostendit dixi1Se m·alos colonoa: Hic eat li2re,, renite, 
occîd.Jmua eum, et nostra erit h:ereditaa. Itemque illud in eodem libro qund 
jam nnte perstrinximu11, cum ageremus de sterill quœ peperit P.eplem, 
nonnisi de Christo et Ecclesie. mox nt rueri\ pronuntîatum consuevit intel
ligi ab eis, qui Christum sapientiam Dei esse noveront. Sapientia 1edificavit 
aibi domwn, et .iu.lful8it column.aa ,eptem; immolavit au.as victima,, miacuit i,a 
cratere vinum .tttum, et paravit menaam ,uam. MUit ,ervo, 61108 convocan, 
tum excellenti pr:edicatione ad craterem, dicen, : QuU e,t inaipieiu ? dfoe,-tae 
ad me. Et inopibu..t ,emu. diJ:it: Venite, manducate de mei, panibua, et bibite 
tiinu.m qu.od mi.icui vobiB, Hic certe agnoscimu• Dei Sapientîarn, hoc e~t, 
Verbum Pat.ri coa:iternum, in ntero vlrginali domum 1ibi œdi.ficasse corpus 
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de Dieu, le Verbe coéternel au Père, s'est bâti dans le sein 
d'une Vierge une maison vivante, un corps humain; qu'il y 
a joint l'Eglise, comme les membres à la tête; qu'il a offert 
en sacrifice l'immolation des martyrsj qu'il a préparé le ban
quet du pain et du vin, symboles où apparaît aussi le sacer
doce selon l'ordre de Melchisédech; qu'il a convié les insen
sés et les pauvres de raison; car, dit l'Apôtre: (( Dieu a choisi 
là faiblesse selon le monde pour confondre la force.)> Cepen
dant, â ces faibles, la Sagesse dit ensuite : (( Renoncez à la 
fôlie, afin de vivre, et cherchez la sagesse, afin d'avoir la vie i,; 
or, participer à sa table, c'est éommencer d'avoir la vie. Et 
pàr cette parole de l'Ecclésiaste: (< Il n'y a de bien pour 
l'homme que ce qu'il boit et mange ))' que faut-il entendre, 
sinon la participation à cette table où le souverain prêtre et 
médiateur du Nouveau Testament nous donne, selon l'ordre 
de Melchisédech, son corps et son sang'? En effet, ce sacri
fice succède à tous les sacrifices de l'ancienne Loi, ombres 
dé celui qui devait s'offrir un jour. Aussi reconnaissons .. nous, 
au psaume trente-neu,·ième, la voix du même Médiateur 
parlant en prophétie: t< Vous n'avez pas voulu de victime 
ni d'offrande, mais vous m'avez donné un corps»; car, pour 
tout Sacrifice et pour toute offrande, son corps est offert et 
servi à ceux qui y participent. Dans cette fréquente invita
tion à manger et à boire, ce ne sont pas des aliments char
nels que l'Eéclésiaste offre aux. plaisirs des sens, comme 

humannm, et hntc, tanqilam capitl mèinbl'a, Ecclesia.m inliJnbxU:se, ine.r
tyrum victimas immolasse, mensain in Vino et pa.nîbus prooparasse, ubl 
apparet etiam sacerd0Ut1m secundum ordlnem Melchisedèch, insipièntes et 
inopes sensu vocasse; quia, sicut dicit Apostohi.8, infirma hnjus mundi 
elegit, ut contnnderet rortia.. Quibns tamen lnflr.tnis quod sequUUi' dkit : 
Derelinquite insipientiam, ut tnvati.t; et quzrite prudentia.m, kt Ao.beatfa vita.m. 
Participem autem fl.eri mensli!l 1llius, ipsum est incipere ha.tete vitam. 
Nam e\ in alio libro, qui 'Vocatur Ecclesiastes, ubi ait : Non e,t bonum 
homini, niri quod mo.nducabit et bibet; quid credibiliu11 dicere lntelHgitur, 
quam quod ad participationem mense huJns pertiuet, quam sacerdos lpse 
Medîator Testamenti novl eXhibet seci.tndum ordinem Melchisedech de 
corpore et sangume suo 'l Id enlm sacrifl.cium successit omnibus 111'9 
i;acrificiis veterls Testamenti, qure immolabanturin umbra futuri: propter 
quod etiam vocem illam in Psalmo tricesimo et nono ejnsdem Mediatoria 
per prophetiam loquentis agnosclmus : Sturificium tt oblo.tionem noluiati, 
eorpus o.1Jtem peJ"(ecisti mi.\i. Quia pro illis omnibus sacrificlts et oblatio~ 
nibus corpus ejus offertur, et parlicipantibus ministratur. Nam istum 
Ecclesî.i.st.em in bac y-'",~\11Ua manaucantli ét bi~ndt, quam 82pe Rpetit. 
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ratte9te assez clairement ce passage où il dit:" Mieux vaut 
aller à une maison de deuil qu'à une maison de festin i1; et 
un peu après : (( Le cœur des sages est dans la maison de 
deuil, et le cœur des insensés dans la maison de débauche. n 
Mais je veu:r. plutôt citer de ce livre ce qui regarde les deux 
cités et leurs rois, le diable et Jésus-Christ : (( Malheur à toi, 
dit-il, terre, dont le roi est un jeune homtne et dont les 
princes mangent dès le matin I Terre heureuse, dont le roi 
est fils des hommes libres, et dont les princes mangent en 
temps convenable, sans impatience et sans confusion 1 ,1 Ce 
jeune homme, o'est le diable: il l'àppellejeune à cause dela 
folie, de l'orgueil, dl' la témérité, de l'insolence et das autres 
'Vices d'ordinaire si nombreux à cet_ âge; mais Jésus-Christ 
est le fils des hommes libres, c'est-à-dire des saints patriarches, 
Citoyens de la cité libre, dont il est issu selon la chair. Les 
princes de l'autre cité mangent d~s le matia., avant l'heure 
convenable, parce qu'ils n'attendent pas la vraie félicité, la 
félicité du siècle futur, dans leur impatient désir des 
bruyantes joies du siècle pr~sent; tandis que les princes de 
la cité du Christ attendent en patience le temps d'une féli~ 
cité sincère. C'est ce qu'il exprime par ces paroles: 1( sans 
impatience et sans confusion>,. Car ce n'est pas une fausse 
espérance, oelle dont l'Apôtre dit: c< L'espérance ne confond 
pas. » « Tous ceux qui t'attendent, dit encore le psaume, ne 
!:leront pas Confori.dus. • Quant au (}antique des cantiques, 

plurlmomqutl tommendat., aon sapere carnalts epnlu volnptatis, satis illud 
ostendit, nbi ait : Meliua e,t ire in doinwn luetU:J, quam ire in domum potua: 
et paulo post: Cor, tnqult, sapientîum u1 domo lucttu, fit eor in,ipientium in 
domo epulat"Um. Sed lllud magis commemorandum ez:istimo de hoc libro1 
qnod pertinet ad olvltates diua8, unam dlaboli, alteram Christi1 et earum 
reges dîabolum et Christum : V.i! tibi, terra, inquit, euju, reœ adole,cen,, et 
principea fui matie eomedunl. Bt«la tti1 terra, eujua re.r tuu, fllitti illgènuo
Hmt, el principe• lui in tempor~ eomedant, in fortitudfne, et non in eon(u,. 
rione. Adolesoebtem dixit diabolum, propter 11tultitlam, et superbiam, et 
temeritatem, et petulantiam, celeraque vitia qum huic œtati assolent abun
dare : Christutn autem fillum ingenuorum, sanctorum soilioet patriarcba• 
rum, pertinentlum ad llbei'a.m olvilatem,ez: quibus est in carne progenitus. 
Principes Ulius ctvitatis mane maaducantes, id est ante horam congruam; 
quia non exspectant opportunam, quai Vera e11t, in futuro seoulo felioi
&atem, festinanter beatt bujus 11eoull celebritate cupientes. Principes autem 
civitatis Christi tempu11 non lallacis beatltudinls patienter exspectant. Hoe 
Ait : in fortîtudfne, et non in eonfwione : quia non eos tallit spes; de qua 
tloit Apostoltts I Spu cn1teM non COl4(undU. Dien et Pi&lm'll.a : Etenim fil• 
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c'est comme un transport de volupté spirituelle des sainte~ 
âmes, auX noces du roi et de la reine de cette cité, c'est-à
dire Jésus-Christ et son Eglise. Mais cette volupté est enve
loppée d'allégories pour donner plus d'aiguillons au désir de 
la connaître et au plaisir de la dévoiler, et afin que paraissent 
l'époux et l'épouse :l'un, à qui il est dit au même Cantique: 
(( L'équité te chérit >i; l'autre à qui s'adressent ces paroles: 
11 La charité fait tes délices. ,,)> Combien de traits semblables 
nous passons sous silence pour arriver au terme de cet 
ouvragel 

XXI. Les autres rois des Hébreux, successeurs de Salo
mon, soit en Juda, soit en Israël, offrent à peine, sous le 
voile de leurs parole ou de leurs actions, quelques traits 
relatifs à Jésus-Christ et à son Eglise. On appela Israël et Juda 
les deux parties de ce peuple, depuis que la justice de Dieu 
l'eftt divisé, à callse du péché de Salomon, sous le règne de 
son fils Roboam, qui succéda au trône paternel. Les dix tri
bus qui échurent en partage à Jéroboam, l'esclave de Salo
mon, proclamé roi dans Samarie, s'approprièrent le nom 
d'Israël, quc..ique ce füt le nom de tout le peuple. Les deux 
tribus·, Juda et Benjamin,· qui, en considération de David, 
dont Dieu ne voulait pas abolir entièrement la royauté, 
étaient demeurées dans la dépendance de Jérusalem, s'appe
lèrent Juda, car Juda l>tait la tribu de David. L'autre tribu, 
celle de Benjamin, ap"'partenant au même royaume, était la 

te exf!Jtda.nt, non confundentur. Jam vero Canticum canticorum spirituaJis 
quœdam 11anctarum est voluptas mentium, in conjuglo lllius Regis et 
reginœ civitati11, quod e11t Christus et Ecclesfa. Sed hœc volupta& allego
ricis tegmlnibus involuta est, ut desideretur ardentiu11, nudeturque jocun
dius, et appareat sponsus, cui dicitur in eodem Cantico : .l'Equitaa di/exit 
,~; et 11pon1a qum ibi audit: Cha.i·ita.s in deJiciü tui,, Tacita multa tran11i
mu11, cura hujus operis terminandi. 

XXI. Ceteri post Salomonem reges Hebrll!orum Tix inveniuntur per 
aliqua amigmata dictorum suorum rerumve gestarum, quod ad Christum 
et Eccleaiam pertineat, prophetasse, 11ive in Juda, slve in Israel. Sic enim 
appellat.œ sunt illius populi parte11, ex quo propter Salomoni11 otfensam 
tempore filii ejus Roboam, qui patrl 1uccesslt in regnum, Deo vindicante 
divis us est. Proinde tribus decem, quaa accepît J eroboam servus Salomonia, 
rex eis ln Samaria constitutm1, proprle vocabantur lsraei, qua.mvis hoc 
unlversi populi illius nomen esset. Duabus vero tribubus, Jud.e scilicet et 
Benjamin, quœ propter David, nepeni\us regnum stirpis ejus fuisset era
dicatum, remanserant subjacentes civitati Jerusalem, Judœ nomen ruu : 
quia lpsa erat tribus unde DaviJ. Benjamin vero tribus altera ad 1dem 
repum.licut dixl, pertinens, erat unde fuit Saül rex ante David. Sed 
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tribu du roi Saül, prédéèesseur de David. Ces deux tribus, 
je le répète, s'appelaient ensemble Juda et se distinguaient 
ainsi d'Israël,· nom particulier des dix tribus qui avaient leur 
roi. La tribu sacerdotale de Lévi, vouée au service de Dieu, 
et non des rois, était comptée comme la treizième; car Joseph, 
l'un des douze fils d'Israël, fut l'auteur non d'une seule 
tribu, comme chacun de ses autres frères, mais de deux, 
celles d'Ephrem et de Manassé. Toutefois la tribu de Lévi 
appartenait plutôt au royaume de Jérusalem, à cause du 
temple de Dieu, où elle exerçait ses fonctions. Donc, après la 
division du peuple, Roboam, roi de Juda et fils de Salomon, 
règne le premier dans Jérusalem; Jéroboam, roi d'Israël, 
esclave de Salomon, dans Samarie; et lorsque Roboam veut 
venger comme une usurpation tyrannique le schisme du 
royaume, Dieu prévient l'effusion du sang fraternel, décla
rant par son Prophète que lui-même est l'auteur de ce par
tage. Ainsi ni le rof ni le peuple d'Israël n'en étaient cou
pables : seulement la volonté vengeressé de Dieu était 
accomplie. Cette révélation maintint la paix entre les deux 
parties : car ce n'était qu'une division de royaume, non de 
religion. 

XXII. Mais le roi d'Israël, qui dans son délire ne veut plus 
croire à Dieu qu'il a pourtant trouvé fidèle, ayant reçu de 
lui la couronne promise, Jéroboam craint qu'en venant au 
temple dans Jérusalem, où, selon la loi divine, tout le peuple 

1dmul islat dum tribn11, nt dictum e11t, Juda vocabantur; et hoc nomine 
discernebantur ab Israel,quod appellabantur pro prie decem tribus habentes 
suum regem. Nam tribus Levi, quonîam sacerdotalis fuit, Dei, non regum 
servitio mancipata, tertia decima numerabatur. Joseph quîppe unus ex 
duodecim filîis Israel, non unam, sicut ceteri singulas, sed duas tribus 
fecit, Ephrœm et Manassen. Verumtamem etiam tribus Levi 11.d regnum 
Jerosolymitanum pertinebat magis, ubi erat Dei templum, cui serviebat. 
Diviso igitur populo, primus regnavtt in Jerusalem Roboam, rex Juda, 
filius Salomonia; et in Samaria Jernboam, rex lsrnel, servua Salomonis. 
Et cum voluisset Roboam tanquam tyrannidem divisœ iJlius partis hello 
persequi, prohibitus est populus pugnare cum fratribus suis, dicente Deo 
per prophetam, se hoc fecisse. Onde apparuit nullum in ea re, vel regis 
Israel, vel populi fuisse peccatum, sed voluntalem Dei vindicantis imple~ 
tam. Qua cognita, pars utraque inter se pacata conquievi&: non enim reli• 
gionis, sed regni fuera t fa et.a. divisio. 

XXII. Verum rex Israel Jeroboam mente perversa non credens Deo, 
quem veracem promisso sibi regno datoque probaverat, ümuit ne veniendo 
14 temvlum Dei, quod erat in Jep~salem, quo secunduQl 4ivinam leierQ 
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était oblig4 de se rendre pour sacrifier, ses sujets séduit,, 
par Roboam ne rentrent dans l'obéissance de la race de David, 
race d~s rois légitimes. Il établit donc l'idolâtrie en son 
royaume, détestable impiété! engageant avec lui Je peuple 
Dieu dans les liens du culte des idoles. Cependant Dieu ne 
se lassa. pas de reprendre par ses prophètes, et ce prince et 
ses successeurs, imitateurs de son impiété, et le peuple lui
ro.ême, Car c'est en Israël que s'éJeyèrent ces grands pro~ 
phètes, célèbres par tant de miracles, Elie et Elisée, son 
disciple. C'est en Israël q11.'Elie disant à Dieu: << Seigneur, 
ils ont mis à mort vos prophètes, ils ont renversé VQS q.qtels; 
je suis demeuré seul, et ils me cherchent pour prendre ma 
vie )) : il lui fut répondu qu'il y avait encore sept piill@ 

hommes qui n'avaient pas fléchi le genou devant Baal. 
XXIII. Et Juda, dépenda11t de Jérusalem, qe manqua pas 

non plus de prophètes, selon qu'il plaisait à Dieu de le$ 
envoyer, soit pour annoncer ce qu'il fallait anpoQ.cer, soit 
pour reprendre les crimes et recommander la justice. Car, 
en Juda, bien plus rarement, il est vrai, qu'en lsra,ël, il se 
trouve des rois dont les impiétés offensent Dieu et 4ttirent 
sur eux et sur le peuple qui leur ressemble des châtiments 
moùérés. Mais aussi ce ne son~ pas de faibles mérites qui 
recommandent les princes pieux de Jud&., tandi~ que le.s rois 
d'Israël, plus ou moins, ne sont tous que des réprouvés. 
C'était doµc, de part et d'autre, selon l'ordre ou la. permjs
sion de la divine Providence, une continuelle alternative de 

sacrificandi causa upiversœ nu genti veniendum fuit, seduceretur a.P eo 
populus, et stirpi David tanquain regio semini redderetur ; et insUtuit ido
latriam in regno suo, et populum Dei secum simulacrorum. cultu obstric
tum nefanda impietate decepit. Nec tamen om.nimodo cessavit Deus non 
solum ilium regem, verum etiam successores ejus et impietatis imitatore&, 
populumque ipsum, arguere per prop)letas. Nam ibl e:dHerunt et ffi3.{;Jli 
illi insignesquc prophetre, qui etiam mirabilia. multa fecerunt, ~lias et 
Elisreus discipulus ejus. Etiam ibi 4.icenti Eliai : Domine1 Prophetas tua, 
occiderunt, altaria tua aulfoderunt, et ego relicttu ,um ,olt>ll,I, et quzrurif 
animam meam; responsum est, illic esse septem millia vtrorum, q.ui non 
curvaverunt genua ante Baal. 

XXIII. Itemqne in regno juda pertinente ad Jerusalem, etiam succe
dentium regnum temporibu:s non defuerunt prophetre: sicut Deo placebat 
eos mittere, vel ad prrenuntiandum quod opus erat, vel ad cortipienda 
peccata, prœcipiendamque justitiam. Nam et illic, etsi longe minus quam 
in Israel, tamen exstiterunt re~es qui suis impietatibus Deum gravi(er 
olfenderent, et moderatis tla.gellis cum populo simili plecterentur, PiorulJl 
liane regum merita. ibi non parva. Jaudantur. In Israel auteQl reges alioa 
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bonne et de mauvaise fortune; c'était non seulement le fléaq 
des guerr~s étraQgères, mais encore celui des guerres 
civiles, et les cam~es évidentes d~ ces diverses fortunes 
publiaient tour à tour la miséricorde ou la justice de Dieu, jus
qu'à ce qll'on(lQ sa fureur déborde, et la nation tout entière, 
vaincue par Jes Chaldéens et arrachée de ses foyers, est en 
partie emmenée captive en Assyrie: d'abord les dix tribus 
d'Israël; puis Juda Jui-inême, après ~a ruine de Jérusalem et 
de son temple si célèbre. Soixante-dix ar:.s s'écoulèrent dans 
les langueurs de la servitude ; après quoi, rendus à la liberté, 
les Juifs relevèrel).t les ruines du temple. Et quoique plusieur& 
habitassent Jes contrées étrangères, cependant ils ne furent 
plus désormais divisés en deux royaumes soumis à deux rois, 
ils n'eurent plus qu'un seul roi à Jérusalem ; et tous, où 
qu'il~ fussent, si loin qu'ils fussent, ils se rendaient au 
temple de Dieu, da.ns Jérusal~ro. Et toutefois, à cette é_potj:ue 
même 1 ils ne manquèrent ni d'i;moernis ni d'oppresseurs 
étranger~: le Christ k son avènement les trouve déjà tribu
taires de Rome, 

XXIV. Pendant tout le temps qui s'écoule depuis le retour 
de Babylone, après Malachie 1 Aggée, Zacharie et Esdras, qui 
prophétisèrent à cette époque, les Juifs n'ont 1,>lus de pro
phètes jusqu'à l'avènement du Sauveur, ai ce n'est l'autre 

magis, alios minu1, omnes tamen reprobo1 legimua. Utraqne igttnr pars, 
sicut jubebat divîna providentia, vel sinebat, variis et erigebatnr prospe
ritatibus, et adversitatibus premebatur: et sic afOigehatur, non &0ium 
externis, verum etiam inter se civilibus bellis, ut eerti1 nsislentibu, 
causis, misericordia Dei vel ira patesceret ; doneo eju1 tndignatlone crett,,, 
cente, unlversa gens illa a Ohaldreis debellantibus, non 101nm 1ubverte,. 
retur in sedibus suis, sed etiam e:r. maxima 1101 parte transferretuP in 
\errai Assyriornm, prlns illa pars, quœ vooabatu Israel in tribubut 
decem; postea vero etiam Juda!!, eversa Jerusalem et templo illo nobJU ... 
simo: in qulbus terris per annos septuaginta capüvum egit otium. Pott 
quos inde dlmissa, templum quod eversum fuerat, in1tauravtt: et quam•i1 
plwimt eJu11 ln 11,llenigenarum degerent terris, non hahuU tamen deincepa 
duas regni partes, et duos dlversos in singulus p&flibua regea I sed. il) 
Jerusalem princeps eorum unus erat; atque a.d Dei templum, quod ibi 
erat, or.mes undique, ubicumque essent, et undeoumque possent, par 
certa te01pora veniebant. Sed nec tune eis hostes ex aliis genlibus expu• 
gnatoresque defuerunt: nam etiam Romanorum Jam tribu&arios eos Ohl'i ... 
tus invenit. 

XXIV. Toto autem illo tempore, ex quo redierunt de Babylonla, po1t 
Malachiam, Agga:mm et Zachariam, qui lune prophetaverunt, et Esdram0 

non habuerunt Prophetas usquead Salvatoris adventum, nlsi alium Zacba-
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Zacharie, père de Jean, sa femme Elisabeth, aux approchM 
de la nativité; et, après la naissance du Christ, le vieillard 
Siméon, Anne, veuve d'un grand âge, et Jean lui-même, le 
dernier. Jeune, contemporain du Christ jeune, il n'est pas le 
prophète de son avènement futur, mais le révélateur de son 
obscurité; c'est par une prophétique intuition qu'il le désigne. 
Aussi Notre-Seigneur dit-il : << La Loi et les prophètes ont 
duré jusqu'à Jean. >> La prophétie de ces cinq derniers nous 
P.st connue par l'Evangile, et l'Evangile nous apprend que la 
Vierge elle-même, mère du Sauveur, a prophétisé avant saint 
Jean. Mais les Juifs réprouvés n'admettent par ces dernières • 
prophéties, tandis qu'elles sont reçues de tous ceux de leurs 
frères qui ont en si grand nombre embrassé la foi de l'Evan
gile. Dès lors véritablement Israël fut divisé en deux, de cette 
division immuable prédite au roi Saül par le prophète 
Samuel, Malachie, Aggée, Zacharie et Esdras sont les der
niers à qui les Juifs réprouvés accordent l'autorité canoy,ique; 
on a conservé leurs écrits et ceux de plusieurs autreS, qui, 
en si petit nombre parmi tant de prophètes, sont investis de 
cette autorité. Je crois devoir dans cet ouvrage rapporter plu
sieurs traits de leurs prophéties relatives à Jésus-Christ et à 
son Eglise; mais, avec l'aide du Seigneur, je remettrai ces 
citations au livre suivant, pour ne pas surcharger de plus 
longs développements celui-ci, déjà si étendu. 

rlam patrem Joannt1, et Elieabetb eJue uxorem, Cbri1tl natlYi.tate Jam 
prox1ma ; et eo jam nato, Simeonem senem, et Annam viduam Jamque 
grand.evam, et Jpsum Joannem novisstmum: qui juveni1, jam juvenem 
Cbristum, non quidem futurum pr.:edixit, sed ta.men incoguitum prophe 
iica cognitione monstravit : propter quod ip1e Dominos ait : ûz et pro
phetaJ uaque ad Joannem. Sed istorum quinque prophetatio ex Evangelio 
nobis nota est: ubi et ipsa Virgo mater Dominî ante Joannem prophetasse
invenilur. Sed banc istorum propheLiam Judrei reprobi non a.ccipiunt: 
acceperunt autem, qui ex eis innumerabiles Evangelio crediderunt. Tune 
enim vere Israel divisus est ln duo, divisione illa, qu.:e per Samuelem 
propbetam Saüli regi est immutabilis prrenuntiata. Malachiam vero, 
Aggœum, Zachariam, et Esdram, etiam Judœi reprobi in auctorit.atem cano
nicam receptos noviasimos babent. Sunt enim et acripta eorum sîcut alio
rum, qui in magna multitudina prophetarum perpauci ea scripserunt, quœ 
auctoritatem canonis obtinerent. De quorum prœdictie, quat ad Christum 
Ecclesiamque ejus pertinent, nonnullamihi in hoc operevideoesseponenda: 
quod commodiua flet, adju-vaate Domino, sequentl libro; ne hWlO '8.m 
prolixwn ulteriu• oneremua. 
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LIVRE DIX-HUITIÈME 

Prog'!'M dea deux eitél depuia l'époque d'Abraham ju.qu'à la b du monde. Oracles 
des Sibylles aur Jé1u1-Chriat j Prophèlea qui l'ont annoncé depuia la naisaauce 
de l'Empire romain. 

1. L'origine, le progrès et la fin nécessaire des deux cités 
l'une Cité de Dieu, l'autre Cité du siècle, dans laquelle la 
première voyage aujourd'hui en tant qu'elle appartient à 
l'humanité; tel est le sujet que j'ai promis de traiter, après 
avoir réfuté, avec l'assistance de la grâce divine, les ennemis 
de la Cité sainte, qui préfèrent leurs dieux à Jésus-Christ son 
fondateur, et, par ce sentiment d'envie si funeste à eux
mêmes, ont juré aux chrétiens une implacable haine : c'est 
ce que j'ai fait dans les dix premiers livres. Quant à cette 
triple promesse que je viens de rappeler, j'ai donc exposé 
l'origine des deux cités dans les quatre livres qui suivent le 
dixième : leur progrès, depuis le premier homme jusqu'au 
déluge, en un seul livre, qui est le quinzième de cet ouvrage; 
et depuis cette époque, ces deux cités ont marché dans mon 
ouvrage comme elles ont marché dans le temps. Mais, depuis 

LIBER DECIMUS OCTA VUS 

Dlelt de terrene ciTitatis • tempore Abraham ad mnndi fl.nem procunu eum. ipu. 
Civilate eœlesti : et attingit on.cula de Chrillto, eum Sibyllarum, tum maxime 
aacrorum vat.um, qiü ah regni Romanorum exordio scrip111r11111,. 

1. De civUatum duarum, quarum Dei una, secull hujn8 est altera, ln qua 
nunc est, quantum ad hominum genus pertinet, etiam fata peregrina, 
exortu et procur&u et debitia finibus me scripturum esse promisi : cum 
prius inimicos Civitatia Dei, qui conditori ejus Christ.o deos suos prcefe
ruut, et livore sibi pernicio:sissimo atrociter invident christianb, quantum 
me adjuvaret ejua gratia, refellissem; quod voluminibus decem prioribus 
feci. De bac vero mea, quam modo commemoravi, tripartita promissione, 
decimum sequentibua quatuor libris ambarum est digestus exortus; deinde 
procursus ab homine primo usque ad diluvium libro uno, qui est hujus 
operis quiutns declmn•; atque inde usque ad Abraham rursus amb;e, sicut 
ill lemporibu1, i&a. ei in noalris lfüeru cucurrer~nt. Sed apatre Abraham 
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le patriarche Abraham jusqu'au temps des roisd'lsraêl, époque 
où nous avons terminé le seizième livre, et de là jusqu'à 
l'avènement charnel du Sauveur, où nous conduit le dix-sep
tième livre, la Cité de Dieu semble avoir paru seule dans 
notre récit, quoiqu1elle n'ait pas paru seule dans le siècle, et 
qu'au contraire toutes deux aient dans l'humanité, comme 
dès le principe, différencié le temps par leur progrès simul
tané. Et j'ai suivi ce plan afin que, du moment où les 
anciennes promesses de Dieu commencèrent à se dévoiler 
jusqu'à la naissance miraculeuse qui en fut l'accomplisse
ment, la marche de la Cité de Dieu apparût plus distincte, 
dégagée de la cité rivale, bien que jusqu'à la révélation clu 
Testament Nouveau elle n'ait avancé qu'à travers le& 
ombres. Il faut dono maintenant reprendre le cours inter .. 
rompu de la cité temporelle, depuis l'époque d'Abraham, 
afin que le lecteur puisse comparer ensemble l'une et l'autre 
Cité. 

Il. La société des mortels répandue par toute la ten-e, dans 
les lieux et les climats les plue divers, retenue toutefois par 
les liens d'une seule et même nature, tandis que chaque 
individu, préoccupé de ses intérêts ou de ses passioot;;, ne 
poursuit qu'un objet, incapable de suffire à tous et à lui-. 
même, parce que cet objet n'est pas le vrai but de l'homme, 
la société, dis-je, se divise d'ordinaire, et la partie la plus 
forte opprime l'autre. Car le vaincu succombe sous le vain-

usque ad Regum f.empus IsraeUtarum, ut,i se:Jtum declmum volumen 
absolvimus, et inde usque ad ipsius in carne Salvatoris adventum, 
quousque decimus septimuslibertenditur; sola videtur in meo stilo cucur
risse Dei Civitas : eum in hoc 1eculo non 1ola. oucurrerit, 1ed ambm 
utiquP. in genere humano, sicut ab initio sîmul, 1uo procursu tempora. 
Tariaverint. Verum hoc ideo feci, ut priu1, ex quo apertiores Dei promis
siones esse cœpcrunt, usque ad ejus ex Virgine nativitatem, in quo fuerant 
quœ primo promiltebantur implenda, sine înterpellatione a contrario alte
rius civîtatis, ista qqœ Dei est procurrens, distinctius appareri,\; qu,mvis 
osque ad revelationem Testamenti :novi, non 111 JuIQine, se4 in umbra 
eucurrerit. Nunc ergo, quod intermissram, Tideo esse faciendum, nt ex 
Abraha:i temporlbus quomodo etiam illa eucurrerit, quantum 1aUs videtur, 
attingam, ut ambœ inter 11e poasint eonaideratîone Iegentium comparar!. 

IL S0cieta1 igitur usquequaque mortalium dilfu11a per terras et fp. 
loeorum quantislibet diversitatibus, uniu11 tamen ejusdemque naturm 
qua.dam communione devincta, utilîtate1 et oopiditates 1ua1 qulbnsquo 
sectantibus, dum id quod appefüur, aut ner:Qini, au\ nop, omutbua •~ffl.C!lt, 
quia non est idipaum, adversum ae irsam plerumque cllvidltur, et pQl'!I 

partem, quM prœvalet, opprimit. Vlctricl enim victa auocumbU, domlnaUonl 
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qnour et paye de l'eJDpire qu de la liberté mêllle la paix et 
son salut, quel qu'il soit: ainsi une vive admiration s'est-elle 
attachée à ceux qui ont préféré la mort à l'esclavage. C'est, 
en effet, comme la. voi;x de la nature qui, chez presque tous 
les peuples, proclame ql.l'il va.ut mieu~ se soumettre au vain
queµr que de s'eJ;poser ~ux dernières vengeances de la 
guerre. De là vient, non pas sans un décret de la providence 
de Dieu, arbitre des victoires et des revers, qu'aux uns 
l'empire, ~tu autres l'obéissance est ~chue en partage. M~is 
entre les norr,.breu~ Et<1-ts qui, selon lea intérêts ou les pas
sions terrestre15, ont divisÇ la société çrQ la Cité du monde, il 
en est deux dont la glojre éclipse tous les autres : l'Empire 
d'Assyrie et l'Empire Romain, distincts l'up. de l'autre, dans 
l'ordre des lieux comme dans l'ordre des temps. Si, en effet, 
l'q.n a paru le premier, l'autre le seco:pd, celui-là s'élève en 
Orient, celui-cj 1;1n, Occident; et puis, la fin de l'un est le 
co:rp.men'cement de l'autre, J~ dirq.i presque que les autres 
états ou royaumes furent coD1me des dépendances de ces 
deux grands empires. 

Ninus, qui succéda à sc;,n, père Bélus, prer:o.ier rc;>i des Assy
riens, régnait donc déjà quand Abraham naquit au pays des 
Chaldéens. Alors s'élevait le petit royaume des Sicyoniens, 
et de ce tel!lps, cowJne d'une époque reculée, le savaut Var
ron commence son histc;,ire du peuple romain. Des rois de 

1cffü:et, vel etio.m Uber~tl qu~Ie111ca1IJ1que ptoePl p~ferenJJ ao aalutem ; 
ita ut magma fuerinl ;:i.Q.mlra.tioni qui perfre qua,m ii,el'Vire malueruni. 
Nam in omnibus fere gentibus quodammoQ.o vox naturre ista. personuit, 
ut subjugari victoribus mallent, quil,ud contigit Vinci, quam bel)i,ca omni· 
fariam vali@tione deleri. llînc facluill est ut Qon siQl:l Dei providentü,, in 
cujus pot.estat!'l est ut qu.isque ballo 11,ut subJJ.1.getur aut 11uQjuget, quidam 
essent regnis pr!llditi, quidem regnanti))u11 suj)lfiU : sed inter plurima, 
regna terrarum, in quœ terrenœ ulililatis vel cupiliilaijs est Q.ivi(>;t, ,ocieta;1 
(quam civilatem Q1.undi hujus universali vpca.J>µJo nuncupamus), duo resna 
cerniJllUil, J11nge ceterî11 prp,venissc clarjol'll, Assyriorum pri1:11um, deincl~ 
Romanorum, ut temporibus, îta locjs inter se ordinat11, atque dîstincta. 
Nam qu.o modo illlld prius, lloc posieriu&; eo m~o illud in Oriente, hoç 
id Occidente surre;ii:i\ : denique in illius fine huju1 initium confesLim fuit. 
Regna cetera, ceterosque reges velut appendices btornm Q.ixerim. 

Nipus ergo j11,m seoundus rex erat Assyfiorum, qui palri suo Bel~ 
1uccesnr11,t, r~gnl illiu1 primo regi, q~indo in terri ChaldiBOrum natu1 
est Abraham. Erat etiam tempore illa regnum Sicyoniorum a4mo4m;n 
p:-rvnm, a quo ille undecumq11e doctissimus Marcus Varro scribens do 
Ge.nte populi romani, velut anticiuo tem;:orc, exor~u-; ,;,.t. Aü ::;~ ct:iim 



,~ LA CITÉ DE DIEU 

Sicyone, il passe aux Athéniens; de ceux-et, aux Latins, puis 
aux Romains : mais tous ces· empires antérieurs à la fonda
tion de Rome sont infiniment petits en comparaison de celui 
des Assyriens. Et Salluste, l'historien romain, tout en recon
naissant la célébrité des Athéniens dans la Grèce, pense 
néanmoins que leur renommée a exagéré leur puissance. 
<( Les exploits des Athéniens, dit-il, ont été, j'en conviens, 
assez glorieux et assez éclatants, mais toutefois un peu au
dessous de ce que la renommée en publie. C'est parce 
qu'Athènes a produits de grands génies pour les écrire que 
l'univers les admire comme des prodiges, et la vertu de ses 
héros a toute la grandeur qu'a pu lui donner l'éloquence de 
tant d'esprits supérieurs." Et ce n'est pas non plus une des 
moindres gloires d'Athènes d'avoir été comme l'école des 
lettres et de la philosophie. Sous le rapport de la force, nul 
empire, en ces temps primitifs, ne fut aussi puissant que celui 
des Assyriens et ne recula si loin ses limites. Car le roi 
Ninus, fils de Bélus, subjugua, dit-on, jusqu'aux confins de 
la Libye, l'Asie tout entière, la troisième partie du monde 
quant à la division numérique; la seconde quant à l'étendue. 
Seuls de tous les peuples <l'Orient, les Indiens avaient 
échappé à sa domination; aussi, après sa mort, Sémiramis, 
sa veuve, entreprit-elle de les dompter. Peuples et rois de ces 
contrées fléchirent donc sous le joug des Assyriens et en 
reçurent la loi. C'est alors, au temps de Ninus, qu'Abraham 

81cyoniorum regibo• ad Athenienses perveni&. a quibue ad Latlnos, inde 
ad Romanos; sed ante conditam Roma.m in comparatione regni Aseyriorum 
perexigua Isla memorantnr. Quamvis Athenienses in Grrecia plurimum 
claruisse fateatnr etiam Sallustius romanos historiens, plus tamen fama 
quam l'e ipsa. Nam loquens de illis : Atheniensium, inquit, rea geatœ, sicuti 
ego emstimo, ,atia ampla magnificsque /uere : verum aliquanto minore, 
tamen, quam fama. /eruntur. Sed quia prove11e,.e ibi acriptorum magna inge
nia., per terrarum o,-bem Athenienaium (acta pro marimûi celebrantlU". lla. 
eorom q«i fecere, virtu& tanta habetur, quantum eam verbi& potue~ ea:tollere 
prieclara ingenia. Accedit huic civitati non parva etiam ex litteris et philo
sophis gloria, quod ibi potisgimum talia !';tudia viguerunt. Nam quantum 
attinet ad imperium, nullum majus primis t.emporibus, quam Assyrtorum 
fuil, nec tam longe lateque diffosum. Quippe ubi Ninus rex, Beli filiue, 
universam Asiam, qua, totius orbis ad numerum partium tertia dicitur, 
ad mai;nitudinem vero dimtdia reperitur, usque ad Lîbya, fines subegisse 
tradilur. Solis quippe Indis in parlibus Orientis non dominabatur : quos 
&amen eo defuncto Semîramis uxor ejus est agressa bellando. Ua factum 
est, ut quicumque in illis terris populi, sive reges eunt, Assyrlorum regno 
ditionique parerent, et 1uidq:uid impérare\nr erficerent. .t\.braham igUur 
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naquit dans cet empire, en Chaldée. Mais comme les faits de 
l'histoire grecque nous sont beaucoup plus connus que ceux 
de l'histoire d'AssyrieJ et qui' le fil des temps conduit des 
Grecs aux Latins et des Latins aux Romains leurs descen
dants, tous ceux qui ont sondé les antiques ténèbres du ber
ceau de Rome, n'est-il pas convenable de rappeler ici les 
rois assyriens, afin de montrer comment Babylone, cette 
première Rome, s'avance dans le cours des siècles, avec la 
Cité de Dieu étrangère en ce monde? Quant aux faits qui 
devront servir en cet ouvrage au parallèle des deux Cités, il 
faut plutôt les emprunter aux Grecs et aux Latins entre les
quels Rome, la seconde Babylone, s'élève. Or, à la naissance 
d'Abraham, Ninus était le second roi des Assyriens; Europs, 
des Sicyoniens. L'un succédait à Bélus, l'autre à lEgialeus. 
Et quand Dieu promit à Abraham une nombreuse postérité 
et la bénédiction de tous les peuples en sa race, les Assy
riens en étaient à leur quatrième roi, les Sicyoniens à leur 
cinquième. Car, chez les Assyriens, le fils de Ninus régnait 
après sa mère Sémiramis, qu'il tua, dit-on, pour repousser 
les criminelles amours d'une mère incestueuse, Quelques
uns attribuent à cette femme la fondation de Babylone, peut
être pour l'avoir rebâtie. Quand et comment elle fut fondée, 
c'est ce que nous avons dit au seizième livre. Pour ce fils de 
Ninus et de Sémiramis, qui succède à sa mère sur le trône, 

Jn eo regno apud ChaJdreos Nfni temporibns natus est. Sed quoniam res 
grœcœ multo sunL nobis quam Assyri:e notiores, et per Grœcos ad Latinos, 
ac deinde ad Romanos, qui etiam ipsi Latini sunt, temporum seriem 
deduxerunt qui gentem populi romani in originis ejus antiquitate rimati 
sunt; ob hoc debemus, ubi opus est, assyrios memorare reges : ut appa
reat quemadmodum Babylonia, quasi prima Roma, cum peregrina in hoc 
mundo Dei Civitate procurrat. Res autem quas propter comparationem 

,oivitatis utriusque, terreme scilicet et cœlesUs, huic operi oporlet inserere, 
magis ex Grœcis et LatiniR, ubi et ipsa Roma quasi secunda Babylonia 
est, debemus assumere. 

Quando ergo natus est Abraham, 11ecundi rege11 erant, apud Assyrios 
Nions, apud Slcyonios Europa : primi autem, illic Belna, hic 1Egialeus 
fuerunt. Cum vero egresso Abraham de Babylonla, promisit ei Deus ex Ulo 
magnam gentem futuram, et in ejus semine omnium gentium benedic
tionem, A.aayril quartum regem habebant, Sicyonii quintum : apud illos 
enim regnabat filius Nini post matrem Semiramidem, qulll ab illo lnter
fecta perhibetur, a usa fili um mater in ces tare concubitu. Hanc pu tant 
nonnulli condidisse Babylonem, quam quidem potnit instaurare. Quando 
autem, vel quomodo condita fuerit, in aexto declmo libro diximus. Filium 
p~i,ro Nini et lilemiramidis, qui ma.tri 1ucceuit bl rqnum, qoi.dam 
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les uns l'appeJtent aussi Nin us; les autres, d'un nom dérivé 
de celui de son père, Ninyas. Teix.ion tenait alors le sceptre 
des Sicyoniens. Son règne s'écoula dans une paix si heu
reuse qu'après sa mort ses sujets l'honorent comme un 
dieu par des sacrifices et par des jeux, institués, dit-on, pour 
la première fois en son honneur. 

III. Ce fut de son temps que le fils de la promesse de Dieu, 
Isaac, est donné à Abraham centenaire, et Sarra, sa femme, 
à qui la stérilité et la vieillesse avaient ôté toute espérance 
de postérité. Arrius était alors le cinquiètne roi des Assy
riens. Isaac, Agé de soixante ans, a de sa femme Rebecca 
deux fils jumeaux, Esaü et Jacob. Ils naissent du vivant de 
leur aïeul Abraham, alors âgé de cent soixante ans. Il meurt 
à cent soixante-quinze ans accomplis,àl'époqueoù régnaient, 
chez les Assyrhms, l'ancien Xerxès surnommé Baleus, et, 
chez les Sicyoniens, Thuria.eus, ou, comme plusieurs écrivent, 
Thurima.chus, tous deux: septièmes rois de leurs peuples. 
Quant au royaume des Argiens, où Inachus tégna Je pre
mier, Il naquit avec les petits-fils d'Abraham. N'oublions pas 
qu'au rapport de Varron le's Sicyoniens avaient coutume de 
Bacrifiet sur le tombeau de leur septième roi Thurimachtls. 
C'est sous le r~gne d'Armamittes et de Leucippus, huitièmes 
tnis, l'un des Assyriens, l'autre des Skyoniens, et d'lnachus, 
prt!tniet roi des Arglens, que Dieu parle à Iso.a.c et lui renou
velle la double promesse faite à son père : c'est-à-dire la 

eUatt1 ip11nm NfnU.tn, guldatn uro dertvato a patre vocabulo Nin)'am 
tocant. Siotonlotum antetn. regnntn tune ~ebat Telxion. Quo regnante 
usque adeo ibi miti& ét heta tempora fUetunt, ut eum defundutn velut 
deum colèrent sacrtflcando, et Indos celebràndo, quos el priniitns insu. 
lotos ferunt. 

III. Hujus teri:tporibus eti.am lsaàc ex ptomissione :Dei n&tns est cente· 
narto patl'i li.!iUs Abraha! de S:tI'ra coîljut;e, qure sterilîs et anus jam spem 
profü amiserat. Tunè e1 Assyrils quinhts erat rex Arrius. lj)sl veto Isaac 
aexagenario nati sunt gemini, Esau et Jacob, quos et Rebecca uxor 
peperil, avo eorutn Abraham ad.bue Vivente, et centum sexaginla œtatis 
ltilllos agente : qui expletis centum septuaginta tj:blnque dcfunctns est; 
tegnantibus apud Assyrlos Xerxe lllo antiqulore, qui etlam Baleus 
Tocabatur, et apud Sicyonlos Thntiaco, quem qilldam Thurlmachum 
scrlbunt, seplimls reglbU!f!. Regnum autem At'givorum 11imul tum Abrahœ 
nepotibus ortum est, ubl primus regnavlt lnachua. Sane quod prreteteun. 
dum non fuit, etiam apnd 1epulcrum septimi sui regis Thuriaci sacrificare 
Sic)'Onios solere, Vart'O refert. Regnantlbus porro octads regîbus, Ar_ma
mltre Assyriorutn, Sicyoniorum Leucippo, et primo Arglvorum Inacho, 
ki low.ttli Ill at. lluc;, atqne ipai quoque eadem q,ua:i patri ejus duo 
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terre de Chanaan donnée à sa postérité, et tontes les nations 
bénies en sa race. Promesses annoncées encore à son fils, 
petit-fils d'Abraham, appelé d'abord Jacob, puis Israël, sous 
le règne de BelocUs, neuvième roi des Assyriens, de Phoro
neus, fils d'Inachus, second roi des Argiens: Leucippus 
régnait encore sur les Sicyoniens. Ce fut alors, sous le roi 
Phoroneus, que la Grèce commença à devenir célèbre par 
certaines institutions politiqués et civiles. Phegoüs toutefois. 
son frère puîné, obtint après sa mort les honneurs divins : 
sur son tombeau un temple fut bâti où des bœufs lui étaient 
immolés. Et ce qui, je crois, lui valut de tels honneuts, c'est 
que, dans la partie du royaume que son père lui avait laissée 
en partageant ses Etats, entre ses deux fils pour y régner 
ensemble de son vivant, il avait bâti des sanctuaires aux 
dieux et enseigné par la division des mois et des années la 
mesure et le calcul des temps. Admirant en lui l'auteur de 
tant dè noùveautéS, les hotnmes encore grossiers crurent ou 
décidètent qu'après sa mort il était devenu Dieu. En effet, 
1o, li.lie d'lnachus, appeléé depuis Isis, fut, dit-on, honorée 
êli Egypte colhmè ùne grande déesse, bien que d'autres pré
tendènt qu'elle vint d'Ethiopie régner en Egyptè, où la gloire 
et la justice de son règne lui firent décerner après sa mort 
fos honneurs divins, il:tec une religion telle que c'était Se 
rendre coupable d'un crime capital que de prétendre qu'elle 
eftt été une simple mortelle. 

llla promislt, sem.ini ièi11cet eJus terram Chab.aan, et h1 ejus semine 
benedictionem cunctarum gentium. Brec ipsa promlssa. sunt etiam filio 
ejus, nepoti Abtahre, qui e!!t a.ppellatus ptinio Jàcob, post Israel; cum jam 
Belocus rex nonus Assyrlis, et Phor6tieus Inaéhi fi.Hus seeundlls regnarét 
Atgivis, t.eucippo adhué aptid Sicyonios permanente. Hic temporib\ls 
Grrecia sub Phororieo Argolico rege legurn el judicio1·uin quihusdatn clarior 
facta est tnstitutJs : Phegous tamen frater hujus Phoronei junior, cum 
esset mortuus, ad ejus sepulcrum trnnpiuln est constitutum, in quo 
coleretur ut detls, et el bo-ves immolarentur. Credo honore tanto ideo 
dignum putarunt, quia ii1 regni Sui parte (pater quippe Ioca ambobus 
distrîbuerat, ln ctuibus eo vivente regnarcntJ iste sacella eonslituornt ad 
colendos deos, et docuerat obser'/"ati tempot'a per menses !l.tque annos; 
quid eorum quatenus metirentur alque numeratent. Hll!c in eo nova 
mirantcs rudes adhuc homines, mortè oblla deum esse factum. Slve opinati 
1unt, sive voluetunt. N:.tm et Io ftlia Inachl fuisse perhibetur, qure postea 
Isis appellata, ut magna dea cultà est ln .Egypto : qilarilvls lllii scribant 
eam ex. .ilithiopia iu .&gyptum venisse reginam; et quod 1ate justeque 
1mpera\·erit, eisque multa comn:ioda H fittérà9 lnsti\tJ.èrit, hnùc flonoretil 
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IV. Le sceptre était chez les Assyriens entre les mains de 
Bal eus, leur dixième roi; chez les Sicyoniens, de Messapus, 
leur neuvième roi, que quelques-uns appellent encore Cephi-
5US (si toutefois ces deux noms ne représentent qu'un seul 
homme, et si plutôt ceux qui citent l'autre nom dans leurs 
écrits ne prennent pas un homme pour un autre); sous le 
règne d'Apis, troisième roi des Argiens, Isaac mourut à l'âge 
de cent quatre-vingts ans, laissa.nt ses deux fils Agé de cent 
vingt ans. Le plus jeune, enfant de la Cité de Dieu qui repousse 
l'aîné. Jacob est père de douze fils; l'un d'eux, Joseph, est 
vendu par ses frères à des marchands se rendand en Egypte: 
Isanc, leur aïeul, vivait encore. Joseph grandit auprôs de 
Pharaon; du plus pro.fond abaissement il est élevé au faîte 
des honneurs, à l'ûge de trente ans. C'est parce qu'il a sur· 
naturellement interprété les songes du roi et prédit les sept 
années heureuses, dont sept années stériles viendraient épui• 
ser la fertilité, que Pharaon lui confie le gouvernement de 
l'Egypte, et le tire de sa prison où l'a plongé son amour de 
la chasteté : chasteté si généreusement défendue contre la 
honteuse passion de sa maîtresse, qui, pour se venger ei de 
sa fuite et de ses mépris, va produire devant son maitre cré· 
dule le vêtement laissé en ses mains adultères. En la seconde 
des sept années stériles, Jacob avec tous lea siens vient trou-

Uli habitum esse dlvtnum posteaquam ibl mortna eat, et tantum honorem, 
ut capitali crimine reus fieret. si quis eam fuisse hominem diceret. 

IV. Regnantibus Assyriorum decimo rege Baleo, et Sicyoniorum nono 
Messapo, qui etiam Cephisos a quibusdam traditur (si tamen duorum 
nominum homo unua fuit, ac non potius alterum pro altero putaverunt 
fuisse hominem, qui in suis posnerunt 11criptis alterum nomen), cum 
rex Argivorum tertius Apis esset, mortuus est Isaac annorum centum 
octoginta, et reliquU gcminos suos annorum centum et viginti: quorum 
minor Jacob pertinens ad Civitatem Dei, de qua scribimus, majore utiqne 
reprobato, habebat duodecim 6.!ios, quorum ilium, qui vocabatur Joseph, 
mercatoribus in ..Egyptum transeuntibus fratres, adhuc Isaac avo eorum 
vivente, vendiderant. Stetit autem ante Pharaonem Joseph, quando ex 
tiumilitate, quam pertulit, sublimatus est, euro triginta esset annorum : 
quoniam somnia regis divine lnterpretatu1, pramuntiavit septem ubertatl1 
annos futuros, quorum abundantiam prœpollentem consequentes alii 
~eptem 1terile11 fuerant consumpturi ; et ob hoc eum rex prœfecerat 
JEgypto, de carcere liberatum, quo eum conjecerat lntegritas eastitatl11; 
quam fortiter 1e"a.ns male a.manu domine, et male credulo domino 
mentiturœ, veste etlam dereUeta de manibua aUrahenti1 aufugiens, non 
conaen1it ad stuprum. Secundo au\em anno septem annorum slerilium, 
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ver son fils en Egypte à l'âge de cent trente ans, suivant sn 
réponse même à la question du roi. Joseph alors était âgé de 
trente-neuf ans; car, aux trente ans qu'il avait, quand le roi 
le combla d'honneurs, il faut ajouter les sept années de fer-. 
tiHté et deux de famine. 

V. A .cette époque, le roi des Argiens, Apis, étant venu par 
mer en Egypte, y mourut, et devint Sérapis, le plus grand de 
tous les dieux égyptiens. Pourquoi,.après sa mort, laisse-t-il 
ce nom d'Apis pour être appelé Sérapis? Varron en rend une 
raison très simple. En effet, cercueil, ou plus généralement 
« sarcophage n se disant en grec <ropOi;, et les hommage ren
dus au cercueil d'Apis ayant devancé l'érection d'un temple 
en son honneur, Je nom lui fut donné de Sarapis (Soros
Apis); puis, comme il arrive d'ordinaire, par le changement 
d'une lettre : Sérapis. Etla peine capitale fut décernée contre 
quiconque le dirait un homme. Dans presque tous les temps 
d'Isis ou de Sérapis, leur statue, un doigt sur les lèvres, sem
blait inviter au silence; il fallait taire, suivant l'interprétation 
de Varron, que ces dieux eussent été des hommes. Quant au 
bœuf, que l'étonnante crédulité de l'Egypte nourrissait si 
délicatement en son honneur, comme il était adoré vivant et 
non dans le cercueil, on l'appelait Apis et non Sérapis. Ce 
bœuf mourant, on lui cherchait, on lui trouvait un succes
seur, marqué comme lui de certaines taches blanches : rare 
merveille dont les Egyptiens se croyaient redevables à la 

Jacob in A!:gyptnm cum suis omnibus venlt ad Ilium, agens annos centum 
et triginta, aient interroganti reg! ipse respondit; eum Joseph ageret trie 
gin la et novem, ad trlginta scilicet quos agebat, quando a rege honoratus 
est, additis septem ubertatis et dtiobus filmis. 

V. His temporibus rex Argl.vorum Apis navibua ttansvectus in .iEgyptum, 
cum ibi mo1·tuus fuisset, factus est Serapis omnium maximus ..Egyptorum 
deus. Nominis autem hujus, cnr non Apis etiam post mortem, sed Serapis 
appellatus sit, facîllîmam rationem Varro reddidît. Quia enim arc.a in qua 
mortuus ponitur, quod omnes jam sarcophagum vooant1 '"'o?d~ dicitur 
grœee; et ibi eum venerari sepultum oœperant, prtusquam templum ejus 
esset exstructum : velut Boros et Apis, Sorapia primo, deinde una littera, 
ut fier! assolet, commutata, Sarapis dictus est. EC constltutum est etiam de 
illo, ut quisquis eum hominem dlxisset fuisse, eapitalem penderet pœnam. 
Et quoniam fere in omnibus templis, ubi oolebantur I1is et Serapis, erti.t 
eliam 11imulaorum, quod dlgito labiis impresso admonere videretur, ut 
silentlum fieret; hoc signiftoare Idem Varro exlstimat, ut homlnes eos 
fuisse taceretur. Ille autem bos, quem mirabill vanitate deeepta ,Egyptus 
1n ej11s bonorP.m del!ciîs affl.uentihus a!ebat, quonîam eum sine sarcophago 



82 LA CITÉ DE DIEU 

divinité. Etait-Il donc si difficile aux démons, ardents à trom
per ces peuples, de représenter à une génisse féconde l'image 
d'un taureau semblable, à elle seule visible; image à laquelle 
Je désir de la mère emprunte les traits que son fruit devra 
corporellement reproduire? Jacob avec des verges bigarrées 
obtint des chèvres et des brebis de couleurs différentes. Car, 
ainsi que les hommes, avec des couleurs véritables, les 
démons, avec des couleurs fantastiques, peuvent facilement 
exercer leur influence sur les générations animales. 

VI. Apis, roi des Argiens, et non des Egyptiens, meurt en 
Egypte. Son fils Argus lui succède, et c'est de lui qu'Argos 
et les Argiens tirent leur nom; car, sous les rois précédents, 
ni le pays ni le peuple ne s'appelaient ainsi. Il était donc 
roi des Argiens, Eratus, des Sicyoniens, et Baleus régnait 
encore sur les Assyriens, quand Jacob mourut en Egypte, à 
l'âge de cent quarante-sept ans; bénissant à son lit de mort 
ses fils et petits-fils issus de Joseph, et annonçant le Christ 
dans ces paroles si claires de la bénédiction de Juda : 11 Il 
ne manquera ni prince de la race de Juda, ni chef de son 
sang, jusqu'au jour où s'accomplira tout ce qui lui a été pro
mis; et il sera l'attente des nations. >) Sous le règne d'Argus, 
la Grèce commença à recueillir les produits de son sol, à 
répandre dans ses sillons les semences venues des autres 
contrées. Argus, après sa mort, passa bientôt pour un Dieu ; 

vivum venerabantur, Apia, non Serapis vocabatur. Quo bove mortuo, 
quonlam quœrebatur et reperiebatur vitulus coloris ejusdem, hoc est, 
albis quibusdam maculis 1imi1Her insignitus; mirum quiddam et divinitus 
Hibi procuratum esse credebant. Non enîm magnum erat doomonibus ad 
eos decipiendos phantasiam talis tauri, quam sola cerneret, ostentare 
vaccm concipiendl atque prœgnanti, unde libido matris attraheret quod in 
ejus fetu jam corporaliter appareret: sicut Jacob de virgis variaUs, ut oves 
et caprœ variœ nascerentur, eff'ecit. Qnod enim homines coloribus et 
corporibus veris, hoc dœmones flgoris fictia racillime po;1sunt animalibus 
concipientibus exhibere. 

VI. Apis ergo rex, non ..Egyptiorn.m, 1ed Argivorum, mortuua est in 
.tBgypto. Huic filins Argua 1uccessit in regnum, ex cujus nomine et Argi, 
et ex hoc Argivi, appellati 11uni : superioribus autem regibus nondum vel 
locus vel gens habebat hoc nomen. Hoc ergo regnante apud Argivos, et 
apud Sicyonios Erato, apud Assyrios vero adhuc manente Baleo, morluus 
est Jacob in ..Egyp\o annorum centum qoadraginta sepLem, cum mori• 
turus filios suos et nepotes ex Joseph benedixi11set, Cbristumque apertis• 
sime prophetasset, dicens in benedictione Judœ : Non deficiet princepa ex 
Juda, et dw: de femoribua ejw, donec veniant qJJ-B reposita aunt ei: et ipse 
txspeetatio geniium. Regnan\e Argo auls cœpit uli fru11ibu1 Grœcia, ei 
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on lui décerna un temple et des sacrifices : honneurs déjà 
rendus, sous son règne et avant lui, à un simple particulier 
nommé Homogyrus, mort foudroyé, qui le premier attela les 
bœufs à la charrue. 

VII. Sous le règne de Mamitus, douzième roi des Assyriens, 
et de Plemnœus, onzième roi des Sicyoniens, Argus régnant 
encore chez les Argiens, Joseph meurt en Egypte, à l'ûge de 
cent dix ans. Après sa mort, le peuple de Dieu, prenant un 
merveilleux accroissement, demeure en Egypte l'espace de 
ce::it quarante-cinq ans, tranquille d'abord, tant que vécurent 
les hommes qui avaient connu Joseph. Mais plus tard l'accrois
sement de ce peuple devient suspect. et fait prévoir sa déli
vrance. Les Egyptiens le persécutent cruellement: tJt Dieu 
accroît toujours sa fécondité. Ses oppresseurs l'écrasent sous 
le faix d'une intolérable servitude. Cependant l'Assyrie et la 
Grèce n'offrent pas de changement de règne. 

VIII. Au temps où régnaient Saphrus, quatorzième roi des 
Assyriens, Ortho polis, douzième roi des Sicyoniens, et Criasus, 
cinquième roi des Argiens, naquit en Egypte Moïse, le libé
rateur du peuple de Dieu. Par lui fut brisé le joug de laser .. 
vitude, sous lequel le peuple élu devait gémir pour désirer 
l'assistance de son Créateur. Suivant l'opinion de quelques
uns, sous le règne de.s rois que je viens de nommer, vivait 
Prométhée : et comme il faisait une haute profession de 
sagesse, on lui attribue d'avoir formé des homn1es <l'argile : 

babere segetet ta agricu1tura, delafü allunde seminibo.11. Argus qnoqua 
post obitum deus haberi cœpit, templo et sacrificiis honoratus. Qui honor 
eo regnante ante illum delatus est homini printo et fulminato cuidam 
Homogyro, eo quod primus ad aratrum boves junxerit. 

VII. Regnantibua Assyriorum duodecimo Mamito, et undecimo Sicyo
niorum Plemmeo, et Argis adhuc manente Argo, mortuus est Joseph in 
./Egypto annorum centum et decem. Post cujus mortem populus Dei m1ra
biliter crescens mansit in ./Egypto centum quadraginta quinque annos, 
tranquille prius, donec morerentur quibus Joseph notus fuit: deinde quia 
invidebatur mcrementis ejus, erantque suspecta, quousque inde liberai·etur, 
perseculionibus (inter quas tamen divinîtus fecundata mulliplicalione 
crescebat) et Iaboribus premeba.Lur inlolerab!lis servilulis. In Assyria vero 
el Grrecia per idem ternpus regna eadem perrnanebant. 

VIU. Cum ergo regnarei Assyriis quarlus decimus Saphrus, e\ Sicyoni\s 
duodecimus Orthopolia, et CriasuJ; quintus Argivis, natua est ln lEgypto 
Moyses, per quem populus Dei de servitute œgyptia liberatus est, in qua 
eum ad desiderandum sui Creatoris auxilium sic exerceri oportebat. 
Regnan~ibus memoratis regihus fuisse a quibusdam creditur Prometheus; 
quem propte-rea ferunt de luto formasse homines, quia saplenti111 optimu, 
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on ne sait pas néanmoins quels furent les sages de son 
temps. Sem frère Atlas fut, dit-on, un grand astrologue; d'où 
la fable a pris occasion de placer le ciel sur ses épaules, Lien 
qu'il y ait une montagne de ce nom dont la hauteur semble 
plutôt avoir accrédité cette fiction d'un point d'appui donné 
au ciel. C'est à cette époqmi que beaucoup d'autres faùle3 
commencèrent à se ré11anùre en Grèce. Mais jusqu'au temps 
de Cécrops, roi des Athéniens, temps où la ville d'Athènes 
reçut ce nom, et où, par le ministère de Moïse, Dieu tira son 
peuple d'Egypte, dans le délire d'une coutume impie, 1a 
superstition des Grecs mit plusieurs morts au rang des 
dieux; et dans ce nombre la femme du roi Criasus, Melanto
mice; Phorbas, leur fils, sixième roi des Argiens, après son 
père; Jasus, fils de leur seplième roi, Triopas, et leur neu
vième roi, Sthenelas, Stheneleus ou Sthenelus, car son nom 
varie dans les auteurs. En ce même temps vécut, dit-on, 
Mercure, petit-fils d'Atlas, par Maïa, sa fille, suivant les 
témoignages les plus célèbres. Il signala son habileté dans 
plusieurs arts qu'il transmit aux hommes; bienfait qui lui 
valut, aprè·s sa mort, d'être fait et cru dieu. Hercule lui est, 
dit-on, postérieur; cependant il appartient à cette époque des 
Argiens, quoique plusieurs le fassent plus ancien que Mer• 
çure; erreur, selon moi. Mais, quelle que soit l'époque de 
leur naissance, les plus graves historiens de ces temps reculés 

doctor fuisse perhibetur : nec tamen ostenditur qui ejns temporibus fuerint 
11ap1entes. Frater ejus Atlas magnus fuJsse astrologus dicitur : unde 
ocoasionem fabula invenU, ut eum cœlum portare conftngeret: quamvis 
mons ejus nomine nuncupetur, cujus allitudlne potins cœli portatio in 
opinionem vulgi venisse videatur. Multa quoque alia ex illis in Grœcia. 
temporibus confingi fabulosa cœperunt : sed usque ad Oecropem regem 
Atheniensium, quo regnante eadem civitas etiam tale nornen accepl t, et 
quo regnante Deus per Moysen eduxit ex .A!:gypto populum suum, relatl 
sunt in deorum numerum aliquot mortui caica et vana consuetudlne ac 
superstitione Grœcorum. In quibus Crlai,i regis eonjux Melantomice, et 
Phorbas fi.Hus eorum, qui post patrem rex Argivorum sextus fuit, et 
septimi regis Triopll;l .fi.lins Iasus, et re1 nonus Sthenelas, sive Stheneleus, 
sive Slhenelus, varie quippe in diversis auctoribus invenltur. His tem
poribus etiam Mercurius fuisse perhibetur, nepos Atlantis, ex Maia filia : 
quod vuigatiores etiam litterœ personant. Multarum autem artium peritus 
claruit, quas et hominibus tradidit: quo merito eum post mortem deum 
esse voluerun\, sive etiam crediderunt. Posterior fuisse Hercules dicitur, 
ad ea tamen tempora pertinens Argivormn : qua.mvi11 nQnnulli eum 
Mercurio prreferant tempore; quos falli existimo. Sed quolibet tempore 
na.tî s'.nL constat inter hist.orlcoa r,:nea, qui blee antiq1111 Etteris m;ind~ 
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tombent d'accord que tous deux furent des hommes, et qu'en 
retour des bienfaits qu'ils ont apportés au:t mortels pour le 
soulagement de cette t"ie iJs Ont .}'eçu d'eux les honneurs 
divins. Quant à Minerve, elfe est ·beaucoup plus ancienne 
qu'eux. Car, dit-on, c1ést du temps d'Ogygès gu'elle apparut, 
à l'âge d'une jeune fille~ s'ur les bords du lac Triton, d'où lui 
vint ilussi le nom de Tritonia. On lui doit sans doute l'inven
tioh de beaucoup d'arts Utiles; et l'on hésita d'autant moins 
à la troire déesse que son origine est pius obscure. Quant à 
!a merveilleuse sottie de la tête deJupiter, elle est du domaine 
de la poésie et de la fable, et non de l'histoire et des faits. 
Cependant les historiens ne s'accordent pas sur l'époque où 
vécut Ogygès lui-même, époque d'un vaste déluge; non pas 
ee déluge immense qlli engloutit tout, excepté quelques 
hointnes: enfermés dans lès flancs l'arche: événement inconnu 
à l'histoire païenne, grecque ou latine; mais toutefois d<;Iuge 
plus grand quê eetu, de Deucalion arrivé dans la suite. Car 
Varron commence à cette époque l'ouvrage dont j'ai parlé plus 
haut, et, pour arriver aux fastes de Rome, il ne voit aucun 
fait d'une plus haute antiquité que le déluge d'Ogygès '· Mais 
nos chronologistes, Eusèbe, et Jérôme après lui, qui sans 
doute, ici, s'attachent au témoignagé .d'historiêns précédents, 
reculent lè délnge d'Ogygès de plus de trois cents ans, jus
qu'au règne da Phoroneus, second roi des Argiens. Ma~s, 

vernnt, am.boa homtnes fuisse, et qnod mortalibu& ad htam vitam commo
à.iu1 ducenda.m beil.eftèlà multfl. contulerint, honores ab eis meruisse 
divinos. Minervli. Vero longe his antH:i:uior. Nam temporibus ùgygil ad 
lacum, qui Tritonis dicitur, vitglnaH apparuisse fertur retate; unde et 
Tritonlà nunèupata élit : multorutn sane operum inventrix; ét tanto 
praclîviue dea. credita, qua.ttto minus origo èjus innotuit. Quod enim de 
tapite Jovlli nàta tanitur, poetis et fabulis, non historire rebusque gestis 
est àpplleandum. Quanquath Ogygtus ipse quando fuerlt, cujus tetnporibtl.s 
etiam diluvium magnum fact1lltl èst, non Jllud rnaximum quo nulli 
homines evasèrunt, nisi qui in àrca. esse pottierunt, quod gentium nec 
Grteca nèc Latina novit historia, sed taruett majus quam postéa tempore 
Deucalionis fuit, inter scriptore11 historlre non convenit. Nam Varro inde 
exorsus est librum, cujus mentlonem snperius fecl, et nlhJI sibi, ex quo 
perveniat ad res romanas, proponit ar1tiquius quam Ogygti diluvium, hoc 
est, Ogygil factum temporibus. Nostri a.utem qui Cbronica. 8cripserr1nt, 
prius Eusebius, post Hieronymus, qui Utique prrecedentes aliquos histo
ricos in hac opinione secutl sunt, post annos ampllus quam trecentos ja.m 
1ecundo Argivorum Phoroneo rege tegnante Ogygil- diluvium fuisse corn· 

1 Le le:i.::te &joute : • C'est-J.-dire arrivé du temps d'Ogygès. a 
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quelle qu'en soit l'époque, déjà Minerve était honorée comme 
une déesse, alors que Cécrops régnait sur les Athéniens; c'est, 
dit-on, sous le règne de ce prince qu'Athènes est rebil.tie ou 
fondée. 

IX. Mais d'où est venu à cette ville le nom d'Athènes, 
nom qu'év:idemment elle emprunte à Minerve, appelée en 
grec 'A07Jvâ:? Voici l'origine que Varron signale. Un olivier 
était soudain sorti de terre; ailleurs une source d'eau vive 
venait de jaillir. Frappé de ce prodige, I.e roi envoie consulter 
l'oracle de Delphes pour savoir ce qu'il faut penser, ce qu'il 
faut faire. L'oracle répond que l'olivier est l'emblème de 
Minerve, l'eau celui de Neptune, et qu'il était au pouvoir des 
citoyens de choisir, pour nommer leur ville, entre les noms 
de ces deux _divinités. A cette réponse de l'oracle, Cécrops 
appelle aux suffrages les citoyens de l'un et de l'autre sexe : 
car, selon l'ancien usage de ce pays, les femmes mêmes 
avaient voix dans les délibéf'ations publiques. La multitude 
est consultée. Les homme~ prononcent en faveur de Neptune, 
les femmes en faveur de Minerve; et, comme il se trouve une 
femme de plus, Minerve l'emporte. Alors Neptune irrité pré· 
cipite sur la terre des Athéniens les flots de la mer. Est-il 
donc si difficile aux démons de répandre au loin quelque 
masse d'eaux que ce soit? Pour apaiser la colère de ee dieu, 
les Athéniens, suivant le même auteur, frappèrent les femmes 
d'une triple déchéance : elles ne durent plus à l'avenir être 

memorant. Sed quolibet tempore fuerit, Jam tamen Minerva ta.nquam dea 
colebatur, regnante Atheniensibus Cecrope, sub quo rege etiam ipsam vel 
instauratam feront, vel conditam civitatem. 

JX. Nam ut Athenœ voca.rentur, quod cerle nomen a Minerva est, quœ 
grœce 'A&'l\vâ dicitur, banc causam Varro indicat. Cum apparuissel illic 
repente oliva~ arbor, et alio loco aqua erupisset, regem prodigia ist.a 
moverunt, et mîsit ad Apollinem Delphicum sciscitatum quid intelligen• 
dum essct, quid faciendum. Ille respondit quod olea Minervam signlfi. 
caret, unda Neptunum, et quod esset in civium potestate, ex cujus nomine 
potius duorum deorum, quorum signa illa essent, civitas vocaretur. Is\o 
Cecrops oraculo accepto, cives omnes utriusque sexus (mos enim tune ln 
eisdem locis erat., ut etiam reminœ publicis consultationibus interessent) 
ad ferendum sulfragium convocavit. Consulta igitur multitudine mares 
pro Neptuno, feminœ pro Minerva tulere i::.ententias : et quia una plus est 
inventa feminarum, Minerva vicit. Tune Neptunus iratus marinis fluctîbus 
exEstuantibus terras Atheniensium populatus est : quoniam spargere 
latins quasllbet aquas difficile dœmonibus non est. Cujus ut iracundia 
placaretur, tripllci supplicio dicit idem auctor ab Atheniensibus affectas 
esse muUef'e·•: ut nu lia ulterlus ferrent sulfragia, ut nullus nascentium 
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admises aux suffrages; nul enfant en naissant ne dut rece
voir désormais le nom de sa mère; enfin il ne fut plus per
mis de les appeler c< Athéniennes)). Ainsi, c'est à la raillerie 
des démons qui se jouent dans ce débat de ces deux divinités, 
mâle et femelle, c'est à la victoire procurée par les femmes 
à la femme, que cette cité nourrice des arts libéraux, mère 
de tant d'illustres philosophes, cette cité, la gloire de la 
Grèce, doit le nom d'Athènes. Et cependant, frappée par le 
dieu vaincu, elle est forcée de punir la victoire même de la 
déesse, redoutant plus les eaux de Neptune que les armes de 
Minerve. Et dans les femmes ainsi châtiées, Minerve victo
rieuse est vaincue. Et elle ne vient pas en aide à celles qui 
l'ont assistée de leurs suffrages, afin qu'en dédommagement 
du droit dont elles sont déchues, et de cette rigueur qui rend 
les fils étrangers au nom de leurs mères, il leur soit du moins 
permis de s'appeler Athéniennes et de porter le nom de la 
déesse qui doit sa victoire à fours suffrages! Que ne resterait
il pas à dire ici, si d'autres sujets réclamaient impatiemment 
la suite de ce discours? 

X. Cependant Varron refuse d'ajouter foi à ces fictions 
défavorables aux dieux; il craint de professer quelque sen
timent indigne de leur majesté. Aussi ne veut-il pas que 
}'Aréopage, où l'apôtre Paul discuta avec les Athéniens et 
dont les juges sont appelés Aréopagites, doive son nom à la 
circonstance d'une accusation d'homicide portée contre Mars 
( en grec "Ap71,;;), qui, cité dans le bourg devant douze dieux, 

maternum nomen acelperet, ut ne qt:11~ eas Athenieas vocaret. Ita tlla 
civiLas mater ae nutrîx liberalium doctrinarum, et tot lantorumque phi 
losophorum, qua nihil hahuit Grrecia clarius atque nobilius, ludificantibus 
chemonibus de lite deorum suorum, maris et femin.e, et de victoria per 
feminas femin.e Athenas nomen accepit : et a vieto Iœsa. ipsam victrici1 
victoria.m punire compul1a est, plus aquas Neptuni quam Minervie arma 
formidans. Nam in mulieribus qure sic punitlB sunt, et Minerva quœ vice~ 
rat, vicia est; nee adfuit suffragatricibus suis, ut suffragiorum deinceps 
perdita potestale, el alienatis filiis a nominibus matrum, Athenœas saltcrn 
voeari liceret, et ejus deœ mereri vocabulum, quam viri det victrlcem 
fecerant ferendo suffraglum. Quœ et quanta hinc dîei possent, ntsi sermo 
ad alia properaret ? 

X. Attamen Marcus Varro non TUlt fabulosls adversus deos fl.dem adhf .. 
bere figmentis, ne de majestatis eorum dignitate indignum aliquid sentiat. 
Et ideo nec Areopagon: ubi cum Athenlensibus Paulus apostolus dispu· 
lavit, ex quo loco Areopagitœ appellati sunt curiales urbis ejusdem, vnlt 
inde accepi11se nomen, quod Mars, qui gr:.llce •Af11i dicitur, cum homicidii 
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est renvoyé élb!'lous par le partage égal des voix : oe partage 
emportait toujours alors l'absolution de l'accusé. Varron 
rejette donc cette opinion la plus communéc::-nt répandue, 
et va chercher dans les débris de traditions obscures de 
quoi bâtir une nouvelle étymologie. Il répudie la composi• 
tiôn de ce mot Aréopage (Arès, Mars; pagus, bourg), comme 
un outl'age aux dieux dont il éloigne et les contestations et 
les arrêts de la. justice. Il assure que ce procès de Mars n'est 
pas moins faux que le débat élevé, dit•on, entré les trois 
déesses Junon, Minerve et Vénus, disputaùt, au tribunal de 
Pâris, la pomme d'or qui doit être le prix de la beauté; et il 
le relègue parmi ces mensonges impies qui prêtent aux dieux 
une bontèuse joie dans les représentations de lëurs crimes 
rééls ou supposét,, au milieu des chants, des danses et des 
applaudissements du théâtre. Voilà ce que Varron repousse 
comme contraire à la nature et aux mœurs des dieux; et 
cependant lorsqu'il demande, non pas à la fable, mais à l'his
toire, l'origine du nom d'Athènes, il accueille dans son 
ouvrage le récit de ce grave différend survenu entre Neptune 
et Minerve luttant de prodiges à qui lui donnerait son nom; 
différend otJ. Apollon consulté n'ose décider entre eux, et, à 
l'exemple de J.upiter dans le débat des trois déesses, renvoiè 
ces deux divinités au jugement des hommes : victorieuse 
par le nombre des suffrages, Minene est Taincue dans le 

crlmlne reu1 tlerei. Judicantlhua duodecim dfü in eo pago, sex sententiis 
absolutus est; quia ubi parh numeri sentenfüe fuissent, prœponi absolutio 
damnation! solebat. Sed contra istam, quœ multo est amplius celebrata, 
oplnionem, &Ham rtuamdàn:t de ObsCuratum :ilotitia lltterarum causam 
~ominis hujull (lortalut' adstruere, ne Areopagon Athenienses de nomine 
Mt1.rti1 e\ pagi, quasi Marlis pagum nominasse credantur ; in lnjuriam 
'tidelloe\ uuminum; a quibue lltigla vel judicia existlmat aliena. 1 non 
minue Mc, quod dé Marte dicHur, fahmm esse asseverans, quam lllud. 
quod de tribus deabus, Junone 1cmcet, et Minerva1 et Venere, quai pro 
malo aureo adlplscendo, apud judlcem Paridern de pulchrltudinis excelp 
léntla Certasse narrantur ; el àd plaoandos ludis deoé, qui delectanlur aeu 
veris, seu falsU isU1 crimintbus suis, inter theatricos plausue cantantur 
atqlie aaltantur. Hmo Varro non eredit, ne deorum naturœ aeu moribus 
credat lncongrua: et ta.men, non fabulosam, sed historicam ratlonem de 
Athel\arum vocabulo reddens, tantam Neptuni et Minervm Utem euh 
litteris lm~erU, de cujus nomine potius illa civitas vocaretur, ut, cntn pro· 
digiorum ostentatione contenderent, inter eos judicare nec Apollo con 
11111tu1 auderet, aed deorum jurgium finiendum, stout memoratarum trlum 
dearum ad Paridem lupUer, ita et i11te ad homlnes mitteret, ubi vincel'ei 
Minerve. auffragiU1, et ln pœila ,uarum suffragatricium vlnceretur1 qua it 
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cfl.âtiment de celles qui lui ont donné ta victoire : elle 
èmporte contre les hommes, ses adversaire~, le nom d'A lhènes, 
et elle ne peut assurer aux femmes, ses amie!'!, le nom d'Athé
ttiennes. A cette époque et sous le règne de Cranaus, succes
seur de Gécrops, selon Varron, sous celui de Cécrops même, 
selon nos auteurs Eusèbe et Jérôme, arriva le déluge de Deu
calion, ainsi appelé parce que le pays où régnait ce princè 
eut le plus à souffrir de la violence des eaux. M.ais ce déluge 
ne s'étendit pas à l'Egypte ni aux contrées voisine!!. 

XI. Moïse affranchit donc de la servitude d'Egypte le peuple 
de Dieu, à la fin du règne de Cécrops chez les Athéniens, 
quand régnaient sur les Assyriens Ascatades, sur les Sicyo
niens Marathus, sut le~ Argiens Triopas. Il donne à.ü peuple 
délivré la loi reçue de Dieu stlr le tnont Sina., ou le vieux Tes
tament, parce qu'il n'a que des promesses terrestres, et que 
Jésus-Christ devait révéler Je Nouveau qui promet le royaume 
des cieux. Et il fallait ici garder cet ordre, ainsi qu'il arrive, 
suivant la remarqué dé !'Apôtre, en chaque homme qui 
s'avance vers Dieu. En cet homme, c, ce n'est pas l'élément 
spirituel qui précède, mais l'élément animal; vient plus tard 
l'élément spirituel >> : car, ajoute l'Apôtre avec vérité, (( le 
premier homm_e, formé de la terre, est l'homme terrestre; le 
second, venu du ciel, est l'homme céleste )). Morse gouverna 
le peuple pendant quarante ans dans le désert; et il mourut 
à l'âge de cent ringt ans, ayant aussi lui-même prophétisé 

adversariis suis viris obtinere Athenas potult, et amicas suas feminas 
Athemeas habere non potuit. :ltis temporîbus, ut Varro scribit, regnante 
Atheniensibus Cranao, successore Cecropis, ut autem nostri Eusebius et 
Hieronymus, adhuc eodem Cecrope permanente, diluvium tult, quod 
appellatum est Dëucaliônis, eo quod ipse regnabat in earum terrarum 
partibus, ubi maxime factum est. Hoc autem diluvium nequaquam ad 
..Egyptum atque ad ejus Vîcina pervenît. 

Xt. Eduxit ergo Moyses ex .tEgypto populnm Dei, novissimo tempore, 
Cecropis Atheniensium regis, cum apud Assyrios regnaret Ascatades, 
apud Sîcyonios Marathus, apud Argivos Triopas. Educlo auteoi populo 
in monte Sîna divinitus· acceptam tradidlt leg-em : quod vetus dicHur 
Teslamentum, quia promissiones terrenas haLet; et per Jesum Christum 
futurmn fuerat Testamentum novum, quo regnum cœlorum promitteretur. 
Hune enim ordinem servari oporlebat, sîcut in unoquoque homine, qui in 
Deum proficit, id agitur, quod ait Aposlolu!i,, ut non sit prîus quod spiri
tuale est; sed quod animale, postea spirituale: quoniam sicut dicit, et 
\'Crum est : Primus homo de terra, terrenus; secundus homo de rœlo, cœlestia. 
Rexii autem populum Moyses per an nos quadragintaindeserto : et mortuu, 
est annornm centum et viginti, cum Christum etiam ipse prophelasset per 
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Jésus-Christ, par les figures des observations légales, par le 
tabernacle, le sacerdoce, les sacrifices et autres prescriptions 
mystérieuses. A Moise succède Jésus Nave, qui établit le 
peuple dans la terre de promesse après avoir exterminé, en 
rertu de l'autorité divine, les premiers habitants de cette con
trée. Il gouverne le peuple, après la mort de Moïse, pendant 
vingt-sept ans, et meurt à son tour sous les règnes d'Amyn
tas, le dix-huitième roi des Assyriens; de Corax, le seizième 
des Sicyoniens; de Danaüs, le dixième des Argiens, et 
d'Erichthon, le quatrième des Athéniens. 

XII. Pendant ce temps, c'est-à-dire depuis la sortie 
d'Egypte jusqu'à la mort de Jésus Nave, qui mit le peuple en 
possession de la terre promise, les rois de la Grèce insti
tuèrent, en l'honneur des faux dieux, certaines solennités 
religieuses qui perpétuaient, dans la mémoire des hommes 
délivrés du déluge, Je souvenir de cette catastrophe et de ces 
temps où leur misérable vie errait sur les montagnes pour 
redescendre dans les plaines. Car c'est ainsi qu1on explique 
ces courses des prêtres Luperques, qui, montant et descen
dant sur la voie sacrée, figurent les hommes que l'inonda
tion chasse vers les hauteurs, et que l'abaissement des eaux 
ramène dans les plaines. A cette époque, Dionysius, que l'on 
appdle encore Liber, mis après sa mort au rang des dieux, 
enseigne, dit-on, dans l'Attique, à son hôte, la culture de la 
vigne. Alors aussi, des jeux de musique sont institués en 

flgnrM ob!lervatlonnm carnaltum ln tabemaeulo, ehaeerdotfo, .et !ltteriflcil!!, 
a.Jiisque mysticiB plurimlsque maIJ.datÎl!I. Moysi successit Jesus Nave : et in 
terram promlssionis introduetum populum collocavit, ex auetoritate divina 
debellatis gentibus, a quibus eadem loca tenebantur. Qui cum populum 
rexisset post morlem Moysl viginti et septem annos, etiam ip&e defunctus 
est: regnante apud AHyrlos octavo declmo Amynta, apud Sicyonios sexto 
declmo Corace, apud Argivos deeimo Danao, apud Athenienses quarto 
Erichthonio. 

XII. Per hmo tempora, Id est, ab ex1tn Israel ex JEgypto usque ad mor
lem Jesu Nave, per quem populus idem terram repromissioni& aceepit, 
sacra &unl inslituta diis falsi& a regibus Grrecia:>, pu3'! memoriam diluvii, 
et ab eo libera.lionls hominum, vitooque tune rerumno111F1 modo ad alla, 
modo ad plana migrantium, solemni celebritate revocarunt. Nam et Luper
corum per sacram viam ad!lcensum atque descensum sic lnlerpretantur, 
ut ab eil'I signiflcari dicant homines, qui propter aqure inunda.tionem 
&umma montinm petiverunt, et rursus eadem resîdente ad lma redierunt. 
His Lempot·ibus Diony&ium, qui etiam Liber pater dictus est, et post mor
&em deus habitus, vUem ferunt ostendi&se in attica terra hospiti suo. Tune 
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l'honneur d'Apollon de Delphes pour fléchir son courroux: 
on croyait que le sol de la Grèce était frappé de stérilité par 
ce Dieu, qui vengeait ainsi l'incendie de son temple que l'on 
n'avait pas su défendre contre l'invasion de Danaüs; c'est à 
la voix d'un oracle que ces jeux s'établirent. Le roi Erichthon, 
le premier, les institua dans !'Attique en son honneur et en 
l'honneur de Minerve. L'olivier était le prix des vainqueurs; 
car on attribue à Minerve la culture de cet arbuste, comme 
celle de la vigne à Liber. En ce temps, Xanthos, roi des Cré
tois, que d'autres nomment autrement, enleva, dit-on,Europe, 
dont il eut Rhadamanthus, Sarpedon et Minos, plus généra
lement connus comme fils de Jupiter et de la même mère. 
Mais les adorateurs de ces vaines divinités attribuent à la 
vérité historique ce que je viens de dire du roi de Crète; et 
tout ce que l'on publie de Jupiter, les poètes par leurs 
chants, les théâtres par leur pompe bruyante, les peuples 
par leurs cérémonies; tout cela est la part du mensonge et 
de la fiction, matière de ces jeux où la représentation des 
crimes que l'on prête aux dieux apaise leur courroux. Alors 
Hercule était illustre à Tyrinthia; un autre Hercule que celui 
dont je viens de parler, car en soulevant les voiles de l'his
toire on trouve plusieurs Liber et plusieurs Hercule : celui
ci, dont les douze travaux sont célèbres, n'est pas le vain
:i:ueur de l'Africain Antée, mais celui qui se brûle lui-même 
sur le mont Œta; ce courage qui domptait des monstres 

Apollini Delphico instituti sunt ludi music!, nt placaretur Ira ejns, qua 
putabant aftlictas esse sterilitate Grœciie regiones, quia non defenderint 
templum ejus, quod rex Dana.us, cum easdem terras hello invasisset, 
incendit. Ho11 autem ludos ut instituerent oraculo sunt ejus a.dmoniti. In 
Attica vero rex Erichthonius el Iudos primus instituit : nec ei tantum, 
sed etiam Minervœ, ubi priemium victoribus oleum ponebatur, quod ejus 
fructus inventricem Mînervam, sîcut vini Liberum tradunt. Per eos annos, 
a rege Xantho Cretensiurn, cujus apud alios aliud nomen invenimus, 
rapta perhibetur Europa, et inde geniti Rhadamanthus, Sarpedon, et 
Minos, quos magis ex eadem muliere filios Jovis esse vulgatum est. Sed 
talium deorum cultores illud quod de rege Cretensium diximus, hisloricre 
veritati; hoc autem quod de Jove poetre canlant, theatra concrepanl, 
populi celebrant, vanitati deputant fabularum, ut esset unde ludi fierent 
placandis numînibus etiam falsis eorum criminibus. His temporibull Hei·
cules in Tyrinthia clarus habebatur ; sed nimirum alius non ille de quo 
supra locuti sumus. Secretiore quippe historia plures fuisse dicuntnr et 
Liberi patres et Hercules. Hune sane Herculem, cujus ingentia duodecim 
!acta numerant, inter qme Ani.rel Afri necem non commemorant, quod ea 
res ad art.,,.um Herculem pertinet, in Œla monte a se ip10, incensum prù-
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s·abat sous la douleur. Alors le roi, ou plutôt le tyran Busiris 
immolait ses hôtes à ses dieux. Il passait pour être fiJs de 
Neptune et de Lybia1 fille d'Epaphus. Cependant que l'on 
épargne ce crime à Neptune et. cette accusation aux dieux, 
j'y consens; qu'on l'impute aux poètes et aux thé-âtres qui 
conjurent ainsi les colères célestes. Erichthon, roi des Athé
niens, qui to1tchait au terme de sa vie quand Jésus Nave 
mourut, était, dit--on; fils de Vulcain et de Minerve; mais, 
cornmè l'on veut que Minerve soit vierge, on prétend que 
dans le débat des deux divinités Vulcain troublé répandit sa 
semence sur la terre : telle est l'origine d'Erièhthon, de sa 
naissance et de son nom (en grec lpt;, débat; et xew~, terre). 
Les Savants, il est vrai, rejettent ce récit, et, l'écartant de 
leurs dieux comme une fable, ils en trouvent la source dans 
le fait suivant. Il n'y atait à. Athènes, pour Vulcain et 
Minerve, qu'un seul temple, où un jour fut trouvé un enfant 
enveJoppé d'un serpent, emblème de sa grandeur future; et 
les père l:lt mère demeurant inconnus, la commune consécra
tion du temple fit attribuer cet enfant à Vulcain et à )tinerve. 
Cependant l'origine de ce norn s'explique mieux par la fable 
que par l'histoire; mais que nous importe 'l le récit histo
rique n'est-il pas pour l'instruction des hommes reliBteux, la 
fable menteuse pour le plaisir des démons impurs, que ces 
hommes religieuI adorent néanmoins comme dès dieux? et 

dunt 1uis lltteris, cum ea Tirtute, qua monstra 1ubegerat, morbum tamen, 
quo languebat, 111.l!l\inei'e non po!m~t. Illo tempore •el tex, vel potins 
tyrannus Bu1iri1 eui1 dill auos ho1pite1 immblabat, quem fillum perhibent 
fui&se Neptunl, ex matre Llbya, filin Epaphi, VèJ'ulll non oredatur hoè 
11tnprum perpe\rasse Neptunus, ne dil accusentur : sed poetis et theatrill 
ista tribuantur, ut aU unde plaoentlir. Ericbthonil i'ègls Athenlensium, 
cujus novissimls ann!s Jesus Nave mortuus retJeI'ltur, Vulcanus et Minerva 
parentes fuisse diountur. l!ed quoniam Miner'fam vitglnèm volun\, ln 
amborum contentione Vulanum oommotum effudisse aiunt 1emen in ler
ra.m, atque Inde homini nato Ob eam causam tale inditum tJ.Omen, Gra:ioa 
enim lingua tî'' contentio, e\ 1e.:.~ terra est; ex quibus duobus oom
positum vocabulum est Erichthonios. Verun11 quod fatendum est, re!el• 
lunt et a suis dîis repellunt ista dootîorea, qui banc opinlonem fahulosaII. 
bine exortam ferunt, quia in templo Vulcani et Minerv:e, quod ambo 
unum habebant Athenis, expo111tus innntus est puer dracone lnTolutus 
qui eum Rignificavi\ magnum futurum, et propter commune templum, 
cum essent parentea ejus ignoti, Vulcani et Minervœ diotum eue fi.Hum 
nominis tamen ejus originem fabula illn. potins quam tsta. destgnat hi• 
toria. Sed quid ad nos ? Hoc in vera.oibu1 libri1 bomine1 inatruat. ftli~ 
gioso11 illud ln fallaoibu.a ludi1 da1mone1 dèleotet ltnputos ! qW11 b.mea 
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s'ils nient de ces dieux ce que la tradîtion rauinte, ils ne 
sauraient les laver des souillures du théâtre, puisque c'est à 
leur demande que l'on célèbre les jeux, honteuse mise en 
scène de ces actes que l'on trouve sage de nier: mensonges 
et infamies qui apaisent les dieux 1 En vain la fable déclare 
leurs crimes une fiction ; se plaire à des crimes supposés, 
n'est-ce pas un crime véritable1 

Xlll. Après la mort de Jésus Nave, le peuple de Dieu eut 
des juges; toute cette période est une constante alternative 
d'afflictions humiliantes et de consolantes prospérités, en 
raison des péchés d'Israël ou de la miséricorde divine; de ce 
temps date l'invention de plusieurs fables. C'est Triptolème 
qui 1 par ordre de Cér/::s, porté sur des serpents ailés, distri
bue, dans sou vol, le blé aux pays affamés; c'est le Minot~ure, 
monstre renfermé dans un labyrinthe aux inextricables 
détours, d'où les hommes ne peuvent plus sortir une fois 
qu'ils y sont entrés; ce sont les Centaures, dont la nature 
réunit le cheval et l'homme; c'est Cerbère, le chien des 
enfers, à la triple têta; c'est Phryxus @t Hellé, sa sœur, qui 
volent sur un bélier; c'est Gorgone, à la chevelure de ser
pents, et qui change en pierres ceux qui la regardent; c'est 
Bellr)rophon, qui monte un cheval ailé qu'on appelle Pégase; 
c'est Amphion, qui enchante et attire les rochers par la dou
ceur des sons de sa lyre i c'est !'ha.bile Dédale et son fils 
Icare, qui s'envolent sur des ailes artificielles; c'est (Edipe, 

tlli relig'io11i tanquam deolil coluut; ,t çqm d~ 1Jlh1 hô;llt, JJ.ega.nt, ab onmi 
eos crimine purgare non pos~unt, quooiam Judos ejs poscentibus exhibent, 
ubi turpiter aguntur qu;e velu! sapienter negantur, et bis falsis ac turpi
bus dii placantur, ubi etsi fabula caJ1tat cri!llen p,Q.miliµ!ll falsum, delectari 
ta.men falso crimine, crimen est verum. 

XIII. Post mortem Jesu Nave, populu, ])ei judiee• b~uit, quibus tem
poribus altemaverunt apud eos et humilitates laborum pro eorum peo
catis, et prosperîlates consolationum propter miserationem Dei. His tem
poribus fabulre fictro sont de Triptolemeo, quod jubente Cerere, nn~uibus 
portatus alitibus, indigentibus terris frumen\a vola11.do oontule11it: de 
Minotauro, quod besUa fut::rH inclusa Labyrintho; quo euro intraaeent 
homines, inextricabili errore, inde exire noq poter11,nt: de Centauris, quod 
equorum hominumque fuerH natura conjuncta : de Cerbero, quod sH tri
ceps inferorum canis : de Phryxo et Helle ejus sorore, quod vecti ariete 
volaverint : de Gorgone, quod fuerit c1inUa •erpenti};iWJ. et ad&picientes 
convertebat in lapide$ : de Be_lleropbon~, quod equo pennii. volante sit 
vectus, qui equus Pegasus die tus est: de ArnpQ.ione, quoll citilara;i 1mavi
tate lapides mu!serit et a.ttraxerit : de f.i,)lro D~dalo, ~t ejus Icaro tilioo 
quod 1ibi coa.J>tatis penni1 volaverint : d.e Œdipo, quod mon~trum quod-
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qui résout l'insoluble énigme proposée par le mons;t,re à face 
humaine et à quatre pieds, victoire qui précipite le sphinx 
dans son propre abîme; c'est Antée, fils de la 'ferre, qu'Her
cule étouffe, parce qu'en tombant sur sa mère il se relevait 
toujours plus fort; et d'autres fables qui m'échappent peut
ètre; toutes fictions inventées jusqu'à la guerre de Troie, où 
Varron termine son second livre des antiquités romaines, 
fictions que l'imagination humaine emprunte à des récits 
véritables, sans en faire une source d'opprobre pour les 
dieux. Mais quant à oeux qui supposent qu'un bel enfant est 
enlevé par Jupiter, crime du roi Tantalus, que la fable attri
bue au dieu; ou que Jupiter, sous la pluie .d'or, arrive à la 
couche de Danaé : fable qui nous laisse entendre que l'or 
vainquit la pudeur d'une femme ; toutes actions réelles ou 
imaginaires, ou commises par d'autres et prêtées à Jupiter; 
qui pourrait dire à quel point les auteurs de ces fictions ont 
présumé de la dépravation du cœur des hommes, pour les 
croire capables de souffrir patiemment de tels mensonges, 
qu'ils ont néanmoins embrassés volontiers 'l Et cependant 
plus ils sont dévoués au cu]te de Jupiter, plus sévèrement ils 
devraient punir ces hardis blasphémateurs. Mais, Join d'être 
indignés contre eux, ils ont au contraire redouté l'indigna
tion des dieux mêmes s'ils ne mettaient en scène ces hon
teuses fictions. A cette époque, Latone donne le jour à Apol-

dam, qua, Sphlnga dteebatur, bumana tacle quadrupedem, soluta qum ah 
illa proponi solebat velut insolubili quœstione, suo prrecîpitio perire com
pulerit: de Antreo, quem necavît Hercules, quod filins Te1·ra1 fuerit, 
propter quod cadens in terram fortior soleret assurgere : et si qua forte 
alia prretermisi. Ha, fabulai bellum ad usque trojanum, ubi secundum 
lillrum Marcu1 Varro de populi romani gente flnivit, ex occasione histo
riarum, quai res veraciter gestas continent, ita sunt ingeniis hominum 
fictœ, ut non sint opprobriis numinum affixm. Porro autem quicumque 
finxerunt a Jove ad stuprurn raptum pulcherrimum puerum Ganymedem, 
quod nefas rex Tantalus fecit, et Jovi fabula tribuit; vel Danaes per 
imbrem aureum appetisse concubitum, ubi intelligitur pudicîtia mulieris 
auro fuisse corrupta; quai illie temporibus vel facta vel licta sunt, aut 
facta ab alii11 et .ficta de Jove, dici non potest quantum mali de hominum 
prai;;umpaerint cordibus, quod po11aent ista patienter ferre mendacia, quœ 
bmen etiam libenter arnp~exi sunt : qui utique quanto devotius Jovem 
colunt, tanto eos qui hœc de illo dicere ausi sunt, severius punire debue
runt. Nunc vero, non solum eis qui tsta finxerunt, iratl non sunt; sed ut 
talia figmenta etiam in theatris a.gerent, ipsos deos potius iratos habere 
\im11erunt. His temporibue Lat.ona Apollinem peperit, non Ulum cujua 
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Ion, non cet Apollon dont je viens de rappeler les oracles 
habituellement consultés, mais celui qui fut, avec Hercule, 
au service d'Admète, et cependant si bien admis au rang des 
dieux que l'on confond d'ordinaire l'un et l'autre Apollon. 
A cette époque aussi, Liber porte la guerre dans l'Inde; il 
avait Jans son armée une troupe de femmes appelées Bac
chautes, plus célèbres par leur fureur que par leur courage. 
Suivant quelques auteurs, il fut vaincu et chargé de chaînes; 
selon d'autres, il fut tué dans un combat par Perséus; et le 
lieu même de sa sépulture n'est pas inconnu. Et pourtant 
c'est en son nom comme au nom d'un dieu que, par l'inspi
ration des esprits immondes, les sacrées ou plutôt sacrilèges 
bacchanales s'établissent : fêtes dont les cyniques fureurs, 
après tant d'années, frappèrent le sénat d'une telle honte 
qu'il les bannit de Rome. C'était encore le temps de Perséus 
et d'Andromède sa femme, élevés au ciel après leur mort; et 
telle est la conviction de leur divinité que l'on ne rougit 
pas de désigner lenr image par des étoiles appelées de leurs 
noms. 

XIV. A la même époque, il y eut des poètes qu'on appelait 
encore théologiens, parce qu'ils composaient des vers en 
l'honneur des dieux, mais de dieux: qui, bien que grands 
hommes, furent cependant des hommes, s'ils ne sont les élé
ments de ce monde, ouvrage du vrai Dieu; ou bien élevés 
dans l'ordre des Principauté& e• des Puissances, par la 

orncu1a. solere consuli superlns Ioqnabamnr, sed 111nm qui cum Hercule 
servivit Admeto : qui tamen sic est deus creditua:, ut plurim.i ac pene 
omnes unum eumdemque Apollim!m fuisse opînentur. Tune et Liber pater 
bella.vit in India, qui mullas babuit in exercitu feminas, quœ Bacchœ 
appellatœ sunt, non tam virtute nobiles, quam furore. Aliqui sane et 
victum scribunL istum Llberum et vinctum; nonnulli et occisum in pugna 
a Per111eo, nec ubi fuerit 11epultus tacent: et La.men ejus velut dei nomine 
per immi.mdos diemones Bacchanalia sacra, vel potins sacrilegia 1mnt 
institut& de quorum rabio11a turpitudine post tam multos annos sic 
senatus erubuit, ut in orbe Roma esse prohiberet. Per ea tempora Per
seus et uxor ejus Andromeda posteaquam sunt mortui, sic eos in cœlum 
receptos esse crediderunt, ut imagines eorum stellis designare, eorumque 
appellare nominibus non erubescerent, non timerent. 

XIV. Per idem temporis interva.llum exstiterunt poebe, qui eüam tbeo
logl dicerentur, quoni&m de diis carmina taciebant : sed talibus diis, qui 
licet magni hominea, b.meo homines tuerunt; a.ut mundi hujus, queIJJ 
verus Deus fecit, elementa sunt; aut in principatibus et potest.atibus pr« 
l'oluntl.\e Creatoria • auis meriUs ordinati : et ai quid de uno vero Dec. 
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volonté du Créateur, et non par le1,1.r prQpre mérite. Que si, 
parmi tant d'erreurs et de faussetés, ces poètes ont dit 
quelque chose du vrai Dieu, comme ils l'ont confondu dans 
leurs hommages avec d'autres qui ne SQUt pas dieux, et 
comme ils ont rendu à ces idoles le culte qui n'est dû qu'à 
Dieu seul, ils n'ont pas rendu à Dieu le service l€gitime, et 
ces poètes mêmes, Orphée, Musée, Linus, p. 'ont pu se garder 
de flétrir lems divinités de ces fabuleux opprobres. Mais ces 
théologiens ont honoré les dieux et n'out pas été honorés 
comme dieux, quoique la cité des impies donne à Orphée je 
ne sais quelle autorité sur les sacrifices ou plutôt sacrilèges 
infernaux. La femme du roi Athamas, lno, et son fils Méli
certes, trouvèrent dans l'abime des flots une mort volontaire, 
et l'opinion des hommes les mit au rang des dieux, ainsi que 
plusieurs hommes de ce temps, entre autres Castor et Pollux. 
Cette mère de Mélicertes, les Grecs l'appelèrent Leucothéa, 
les Latins Matuta; les uns et les autres la prennent pour une 
déesse. 

XV. En ce temps finit l'empire des Argiens, transféré à 
Mycènes, patrie d'Agamemnoo, et le royat;une des Lauren
tins s'élève où :Picus, fils de Saturne, règne le premier, les 
Hébreux ayant alors pour juge DebbQra, ou plutôt l'esprit de 
Dieu même en elle : car cette femme était prophétesse; mais 
l'obscurité de ses prophéties nous obligerait à de longs com
mentaires pour en montrer le rapport à Jésus-Christ. Les 
Laurentins régnaient donc déjà en. Italie, auteurs évidents 

Jnter multa va.na e~ talsa c,ecine111ni, eolendo cum illo alioa qat dti non 
11unt, eisque exhibendo famulatulJl qui UIJi tantum debetur Deo, non ei 
utique rite servierunt, nec a fabuloso deorum suorum dedecore etiam ipsi 
se abstinere po~ueruut Orpheus, Musa11,1s, Lin1,1s. Vcrum isti tbeologi deos 
coluerunt, non pl'Q cl.ii1 cu!U suni : quamvi11 Orpheum ne11c10 quomodo 
infernis sacrî11, vel poUufli sacrilegiis, prœficere soleat civita11 impîorum. 
Uxor autem regis AtP.llmfl.ntis quœ vooabaLur Ino, et ejm) filius Melice!tes 
pi-œcipitio 11pontaneo in mari perîerunt, et opinione P.ominum in deo1 
relati sunt: sicu\ alii hoo;line11 eoruin temporum, Castor et Pollux. Ulam 
sane Melicei-ti11 matrem Leucotbe11m Grœci, Mfl.\l,ltalJl Latini vocave; unt : 
utrique tamen putant.es deam. 

xv. Per ea tempora regnum flnitum e1t Argivorum, t.ranslatum ad 
M1cenas, unde fuit Agamenmon; et u:ortuqi est regnum Laurentum, ubi 
Saturni filin• Ficus regnu.m primus acceplt, ju4icante apud Hebrœoa 
femina Debbora. : sed per illam Dei Spiritus id agebat : nam eUam pro~ 
phetiHa erat, cujl).s vropb1;:1tia minus a.perla est, quam ut possimus eam 
st.ae diuturna. e1positione de Cbrislu demonslrara p1·0Iatam. Jam eri;o 
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~s Romain:::i après les Grecs. Cependant l'empire des 
Assyriens subsistait encore, et Lamparès, leur vingt-troi
sième roi, tenait le sceptre, quand Picus commençait la 
dynastie des rois Laurentins. Quant à Saturne, père de 
Picus, que les adorateurs de ces tristes divinités décident ce 
qu'ils en doivent penser, puispu'ils nient qu'il fut homme. 
D'autres ont écrit qu'il régna en Italie avec son fils Picus; et 
Virgile a dit de lui dans ces vers célèbres : « Cette race sau
vage et dispersée sur les hautes montagnes, il la rassemble, 
il lui donne des lois; et il veut que ce pays porte le nom de 
Latium, où il a trouvé asile et sécurité : son règne fut, dit-on, 
la période de l'âge d'or. n Mais qu'ils relèguent ceci parmi 
les mensonges poétiques, qu'ils préfèrent donner pour père 
à Picus, Sterce, habile agriculteur qui imagina, dit-on, de 
féconder les champs par le fumier des animaux : d'où est 
venu à l'engrais le nom de stercus, et à l'inventeur, selon 
quelques-uns, le nom de Stercutius; pour quelque raison 
qu'on ait voulu l'appeler Saturne, il n'en est pas moins cer
tain que ce fut Sterce ou Stercutius, dont on fit avec raison 
le dieu de l'agriculture. On admit aussi au nombre de ces 
dieux Picus son fils, célèbre, dit-on, comme augure et 
comme guerrier. Picu.s engendra Faunus, second roi des 
Lauren tins; il fut, ou plutôt il est encore un de leurs dieux. 

regnabant Laurente• otique in Italia, ex quibus evidentior ducitur origo 
romana post Grœcos : et ta.men adbuc regnum Assyriorum permanebat, 
ubi erat rex vicesimus tertius Lampares, cum primus Laurentum Picus 
esse cœpisset. De hujus Pici patre Saturno viderint quid sentiant talium 
deorum cultores, qui negant hominem fuisse : de quo et alii scripserunt. 
quod ante Picum füium suum in Ualiaip1e regnaverit; et Virgilius notio
rlbua liUel'is dicit : 

18 pnu, hadodle .o ditpenum montiha, altia 
Composuit. legesque dedit. Latiumqne vocari 
Malnit ; bis quoniam latui3aet tutu• in oria; 
Aureaque, ut perhibeut, illo 1û rege l'aere -·· Sed bec pootica oplnentur esse ftgmenta., et Piel patrem St.erceo potins 

fuisse asseverent, a quo peritis!limo agricola inventum rerunt, ut fimo 
animalium agri fecundarentur, quod ab ejus nomine stercus est dictum • 
hune quidam Stercutium vocatum rerunt. Qualibet autem ex causa eum 
Saturnum appellare voluerlnt, certe ta.men hune St.erceo sîve Stercutium 
merito agriculturoo feceru12t deum. Picum quoque similit.er ejus ftlium in 
talium deorum numerum receperunt, quem prreclarnm augurem et belli
geratorem fuîue asserunL Picua Faunum gennit, .Laure1 tum regem 
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C'est avant la guerre de Troie que ces honneurs divins: 
étaient rendus à des hommes mol'ts. 

XVI. Après la chute de Troie, dont le bruit a retenti sur 
toute la. terre, ruine mémorable, si connue des enfants, el qui 
doit à son importance~ à la beauté du langage des écrivains, 
d'être publiée p11t· toutes les voix de la renommée; après cet 
événement arrivé sous le règne de Latinus, fils de Faunu~, 
dont les peuples laissèrent désormais le notn de Lauren tins 
pour celui de Latins, les c;recs vainqueurs, abandonnant 
les débris de Troie, ·trouvent, A leur retour vers leurs 
foyers, d'épouvantables désastres qui les dispersent, qui les 
accablent : et toutefois ces malheurs mêmes leur fournirent 
de nouveaux dieux, Car on fit un dieu de Diomèdes; Dio
mèdes que l'on nous représertte frappé d'un ohâtiment divin 
qui le repousse de sa patrie; Diomèdes dont les compagnons 
changés en oiseaux, non pns au gré de Ja Fable menteuse, 
mais suivant un témoignage historique, ne peuvent obtenir 
de leut chef, devenu dieu, la recouvrance de leur première 
nature i soit que lui-même ne puisse la leur rendre, soit que 
le puissant Jupiter ait accueilli par un refus la bienvenue de 
ce nouvel hôte. On assure encore que Diomèdes a eu un 
temple dans l'ile Diomedea, non loin du mont Garganus en 
Apulie; et l'on ajoute que ces mêmes oiseaux volent autour 
de ce temple et l'honorent d'un tel culte qu'ils se rem
plissent le bec d'eau pour l'arroser ; que si des Grecs ou 
des individus d'origine grecque vienrient en ce lieu, ces 

secundum : etiam iste deus illls vel e11t, "el Cult. Hos ante trojanum belh1m 
divinos honores mortuis hominibus détuleJ'uD.t. 

XVI. Troja cero eversa, excidio illo usquequaque cantato puerisque 
notissimo, quod et magnitudine sui et scriptorum excel!entibus linguis 
insigniter diffamatum atque vulgatum est, gestumque regnante jam Latino 
Fauni filio, ex quo Latinor11mregnum dicitcœpit, Laurentumque cessavit: 
Gr.Eci victores, deletam Trojam derelinquentes, et ad propria remeantes, 
diversis et horrendis cladîbus dilacerati atque contriti sunt : et tamen 
etiam ex eis deorum suorum numerum auxerunt. Nam et Diomeden fece
runt deum, quem pœna divinitu& irrogata perhibent ad suos non revertisse; 
e}usque socios in volucres fuisse conversos, non fabuloso poetiooque men· 
da.clo, sed historlca attestatlone confirmant : quîb11s neo deus, ut putant, 
factus, humanam I'evocare naturam, vel ipse potuit, vel certe a Jove 1uo 
rege tanquam cœlicola novitius impetravît. Quin etiam templum ejus esse 
aiunt in insula Diomedea, non longe a monte Gargano, qui est in Apulîa, 
et hoc templum circumvola'l.'e, atque incolere bas alites tam mirabili Qbse
quio, ut l'Osltum aqua impleant et aspergant : et eo si Graci venerjnt, veJ 
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oiseaux se montrent non seulement paisible, mais cares
sants; s'ils aperçoivent des étrangers, ils volent autour de 
leurs têtes et les frappent avec fureur jusqu'à leur donner 
la mort; car on les dit armés de becs assez durs et assez forts 
pour livrer ces terribles combats. 

XVII. A l'appui de ce faitj Varron en cite d'autres non 
moins incroyables de tette fameuse magicienne Circé, qui 
change aussi en bêtes les compagnons d'Ulysse; et de ces 
Arcadiens que le· sort désigne pour passer à la nage sur cer
tains étangs où ils deviennent loups, et vont vivre avec cette 
espèce farouche aux lieux déserts de cette contrée. S'ils 
s'abstiennent de chai.r humaine, atl bout de neuf ans ils 
repasseht le même étang à la nage et reprennent leur 
forme d'hommes. Enfin il cite nominativement un certain 
Demronetus, qui, ayant goüté du sacrifice d'un enfant que les 
Arcadiens immolent à leur dieu Licœus, est changé en loup, 
et qui, dix ans après, réintégré .dans sa véritable forme, 
remporte le prix du pugilat aux jeux olympiques. ~Jt suivant 
le même historieh, ce nom particulier en Arcadie, de Pan 
Lycams et de Jupiter Lycrous, a son origine dans cette méta
morphose d'hommes en loup, qui; dans l'opinion de ces 
peuples, ne saurait arri\rer sans un acte de la puissance 
divine. (<Loup"; en effet, se dit en grec ÀG>toc;, d1où le nom 
de Lycœus èst évidemment dérivé. Enfin Vatron prétend que 
les prêtres Luperques sont, pour ainsi dire, les descendants 
de ces mystères. 

(lrrecotum Stltpe !)l'ogenitf, tlon solum qnlete.1 esse, vernm et ln1u11er adu
lare: si autem allertigenas vlderint, subvolare ad capita, tamque gravibus 
1ctibus, ut èliam petlmant, vUlnerare. Nam duti1 et grandibuS rosU'ia &a.Us 
ad hàlc prrella perhibentur artnatre. 

XVII. Hoc Vll.l'ro ut 11.datruat, cômmem.ora.t alla non minoa inctedlbilià. 
de maga Hia fam.oslsalma C.irce, quœ aoclos quoqué UlyssH muta.vil tn 
bestias, et de Arcadibua, qui sorte ducti tra.nsnalabant quoddain 1tagnum, 
atque ibi convert.ebantur in lllpos, et cum similibm, feris per lllius regio
tlis deserta vtvebant. Si autetn éal'ne non Tescerentur bumana, ruraus po11t 
novem annos eode1n renato 1>tagM reformaban\ur in bomines. Denique 
etiam nominatim expi'essit quamdam Delinenelum, cum gustasset de sacri'
ficio, quod Arcades tmtnolato puero, deo suo Lycœo facere soletènt, in 
lupum fuisse mutatum, et anno decimo in figura.Dl propriam restitutum., 
pugilatu sese è1ercuiue, et olympiaco Viciase certamine. Nec idem propter 
aliud arbilratur hlslotlcus in Arcadia tàlè nomen affllcturn Puni Lycmo et 
Jovi Lycœo, nlsi propter hanc ln lupos hominum mutationeni, quod eant 
nisi vi dîvina fieri non putarent. Lupu1 enim grœce ï.Uui; dicitûr, undè 
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XVIII. Mais, sur ces perfides jeux des démons, mes lec
teurs attendent peut-être mon sentiment. Et que dirais-je'! 
sinon qu'il faut fuir de l'enceinte de Babylone : conseil pro
phétique et que nous devons entendre en esprit, fuyant la 
cité du siècle, la société des hommes et des anges impies, 
pour avancer vers le Dieu vivant du pas de la foi qui opère 
par l'amour. En effet, plus la puissance des démons ici-bas 
nous apparaîL formidable, plus il faut nous tenir étroitement 
aUachés au Médiateur qui nous élève avec lui. Dirai-je qu'il 
faut refuser toute croyance à ces prodiges 'l mais encore 
aujourd'hui les témoins ne manqueront pas pour affirmer 
que de semblables faits ont frappé leurs yeux ou leurs 
oreilles. N'avons-nous pas nous-même, pendant notre séjour 
en Italie, entendu raconter qu'en certaines parties de cette 
contrée des femmes, des hôtelières initiées aux pratiques 
sacrilèges, recélaient dans un fromage offert à tels voyageurs 
qu'il leur était loisible ou possible, le secret de les trans
former soudain en bêtes de sommes qu'elles chargeaient de 
leurs bagages 'l Cette tâche accomplie, ils revenaient à leur 
nature; et toutefois ~tte métamorphose ne s'étendait pas 
jusqu'à leur esprit, ils conservaient la raison de l'homme, 
comme Apulée le raconte lui-même dans le récit ou la fiction 
de l'Ane d'or, quand un breuvage empoisonné l'a fait deve
nir âne en lui laissant la raison. Mensonges que tout cela, 

Lycœl nomen apparet inOexnm. Romanos etiam Luperoos ex tllorum mys
&eriorum velut semine dicit exortos. 

XVIII. Sed de ista tanta ludifl.catione dœmonum. nos quid dicamu1, 
qui bœc legent, fortassis exspectent. Et quid dicemus, nisi de medio Baby
lonis esse fugiendum? Quod prœceplum prophelicum ita spiritualiter 
in&ellfgitur, ut de hujus seculi Civita.te, quœ profecto et angelorum et 
hominum 1ocietas implorum est, fi.dei passibus, quœ per dilectionem ope
ratur, in Deum vivum proficiendo fugiamus. Quanto quippe in barn ima 
potestatem dœmonum majorem videmus, tanto tenacius Medlatori est 
inhœrendum, per quem de imis ad summa conscendimus. Si enim dixeri
mus ea non esse credenda, non desunt etiam. nunc, qui ejusmodi quredam, 
vel certtsaima audisse, vel etiam expertos se eHe asseverent. Nam et nos 
cum essemus in ltalia, audiebamue l!Llîa de quadam regione illarum par
tmm, ubi etabularias mulieres imbntas bis malis artibus, in caseo dare 
solere dicebant, quibus vellent sen possent viatoribus, unde in jumeula 
tllico verlereutur, et necessaria quœque porlarenL. postque perfuncta opera 
iterum ad se redirent: nec tamen in eis mentem ft.eri bestialem, sed ralio
nalem humanamque serva.ri, sicut Apuleius in libris quos Asini aurei 
titulo inscripsH, sibi ipsi accidisse, ut accepto veneno. humano animo per
manente asinus fieret, autindicavit, aut finxit. 
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ou phénomènes si rares qu'il est raisonnable de n'y pas 
ajouter foi. Ce qu'il faut croire, c'est que Dieu, par sa toute
puissance, peut faire tout ce qu'il veut pour satisfaire à sa 
justice ou à sa clémence, et que les démons, ces créatures 
angéliques, mais perverties par leur volonté propre, n'agissent 
dans le ressort de leur puissance naturelle que suivant la 
permission de celui dont les jugements sont souvent cachés 
et jamais injustes. Sans doute qu'en déployant ces prestiges 
dont il est question les démons ne créent pas de nouvelles 
natures, mais ils modifient tellement, dans leurs apparences, 
celles que le vrai Dieu a créées, qu'elles semblent être ce 
qu'elles ne sont pas. Ainsi je n'accorderai jamais aux dé
mons, quel que soit leur artifice ou leur puissance, de pou
voir changer l'â.me, qut .. dis.je? le corps même de l'homme, au 
corps, aux formes réeJles de la brute : ce que je crois, c'est 
que l'imagination humaine se modifiant selon la multitude 
infinie des objets que suggère la pensée ou le sommei1, et 
quoique incorporelle, se pliant avec une merveilleuse rapiditl 
à reproduire la ressemblance des corps, une certaine image 
fanlastique de l'homme peut, à la faveur de l'assoupissement 
ou de la. léthargie, arriver, comment, je l'ignore, sous une 
apparence corporelle, jusqu'à notre perception sensible; 
tandis que le corps même de l'homme gît peut-être ailleurs, 
vivant sans doute, mais dans un plus profond évanouisse
ment que celui du sommeil. Ainsi cette image fantastique 
de l'hOPlRle se montrerait à nos sens incorporée à certaine 

Ha:.:: vel faln Bnnt, vel lam tnu11itata, ut- merito non credantur. Firmis-
sime tamen credendum est, omnipotentem Deum omnla posse facere quie 
voluerit, Bive vindicando, sive prœstando, nec dœmones aliquid operari 
secundum nalur.e sure potentiam (quia et ipsa angelica creatura. est, licet 
proprio sit vitio maligna), nisi quod ille permiserit, cujus judicia occulta 
aunt multa, injusta nulla. Nec sane dœmones naturas creant, si aliquid 
tale faciunt, de qualibus factis ista vertilur quœstio; sed ,pecie tenus, qum 
a vero Deo sunl creata, commutant, ut videantur esse quod non sunt. Non 
ltaque solum animum, sed nec corpus quidem ulla ratione crediderim 
dœmonum arte Yel potestate in membra et lineamenta bestialia veraciter 
posse converti : sed phantasticum hominls, quod etiam cogltando slve som· 
niando per rerum innumerabilia genera variatur, et cum corpus non sit, 
corporum tamen similes mira celeritate formas capit, sopitis aut oppressis 
corporeis hominis sensibus, ad aliorum sensum nescio quo lneffabîli modo 
figura corporea passe perduci: ita ut corpora ipsa hominum allcubi jaceant, 
vivenlia qu1dem, sed multo gravius atque vehementius quam sommo suis 
1ensibus obseratis; phantasticum autem illud veluti corporatum in a.Ji. 
~ujus animalis efff.gie appareat aensibua a.lienis, talisque etiam sibi homo 
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figure de brute, et dans cet état, comme dans l'illusion d'un 
songe, l'homme lui-même pourrait se croire tel qu'il se 
paraît et s'imaginer qu'il porte des fardeaux. Ces fardeaux: 
sont-ils réels? ce sont alors les démons qui les portent pour 
abuser les hommes dont la vision se partage entre un far
deau réel et une brute imaginaire. Un certain Prrestantius 
racontait que, son père ayant par hasard goûté dans sa 
maison de ce fromage empoisonné, il était demeuré sur son 
lit, comme endormi, mais sans qu'il fût possible de l'éveiller. 
Revenu 1\ lui-même quelques jours après, il raconta comme 
un songe ce qui venait de lui arriver : il était devenu cheval, 
et avait, en compagnie d'autres bêtes de somme, porté aux 
soldats des vivres, retica, que l'on.enveloppe dans des filets. 
Le fait s'était passé comme il le racontait, et ce fait ne lui 
paraissait qu'un songe. Un autre rapportait qu'une nuit, 
avant de reposer, il avait vu venir à lui un philosophe plato .. 
nicien de sa connaissance, et obtenu de lui, sur quelques 
points de la doctrine de Platon, certains éclaircissements 
jusqu'aloM refusés à ses instances. Et, comme on demandait 
à ce philosophe pourquoi il avait accordé hors de chez lui ce 
que chez lui il avait refusé : ,< Je ne l'ai pas fait, répondit-il, 
mais je l'ai rêvé. n Ainsi l'un eut, tout éveillé, sous ses yeux, 
à la faveur d'une image fantastique, ce que l'autre vit dans 
son sommeil. 

Ces faits nous 1ont parvenus, non sur l'attestation de gens 

esse videatu11, sicut ta.lis slbi v:lderi posset in 11omnil'I, ei portare onera: qua> 
onera, ait vera sunt corpora, portantur a dœmonibus, ut illudatur homini~ 
bus, pal'tltn vera onerum corpora partim jumentorum fal11a cernentibus. 
Nam quidam nomine PJ'83stantius patri sua t.ontigisse indioabat, ut vene 
num illud per caseum in domo sua snmeret, et jaceret in lecto suo qua11i 
dormiens, qui tamen nullo modo poterat excitari. Post aliquot autem dia11 
eum velut evigilasse dicebat, et quasi somnia narrasse qure passus es\. 
caballum se scilicet factum, annonam inter alia jumenta bajulasse milili
bus, quœ dicitur retica, quonîam ad retîa deportatur. Quod ita, ut narra
vit, factum fuisse compertum est: qure tamen et sua somnia videbantur. 
Indicavit et aliue, se dom! sure per noctem, antequam requiesceret, vidisse 
venientem a.d se quemdam philosophum sibi notissimum, sibique ex1io-
11uisse nonnulla platonica, quœ antea rogatus exponere noluisset. Et cmn 
a.b eodem philosopha qumsi\um fui11set, cur in domo .ejus fecerit quod in 
domo sua petenti negaveJ1at: Non feci, inquit, aed me feeis,e somniavi, ,A.c 
per hoc alteri per imaginem phaµtasticam exbibitum est vigilanti, quod 
alter vidit in 11omnis. 

B~c ad DOi non quibuaoumque, qus.libus credere putaremus indignum, 
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qttelconques, à qui i1 nous semblerait indigne d'ajouter foi, 
mais d'hommes que nous jugeons incapables de nous trom
per. Ainsi ce que la tradition ou les monuments littéraires 
nous racontent des prestiges des dieux ou plutôt des démons, 
de ces métamorphoses habituelles d'Arcadiens en loups t( et 
de ces enchantements de Circé qui transforma les compa
gnons d'Ulysse)); tout cela sans doute est arrivé (s'il est 
vrai toutefois) ainsi que je viens de le dire. Quaot aux 
oiseaux de Diomèdes, comme leur espèce, dit-on, s·est perpé
tuée jusqu'à nous, je crois qu'ils le doivent, non pas à une 
métamorphose humaine, mais à une substitution semblable 
à celle de la biche, dévouée à la place d'Iphigénie, fille 
d'Agamemnon. De semblables prestiges, permis par les juge
ments de Dieu, pouvaient-ils être difficiles aux démons? Or, 
comme cette jeune fille fut trouvée vivante après le sacri
fice, on reconnut aisément qu'une biche lui avait été substi
tuée, tandis que les compagnons de Diomèdes ayant soudaill 
disparu pour ne plus reparaître, victime des mauvais ange$, 
ministres de la colèrie divine, on les a crus métamorphosés 
en <;,es oiseaux qui, secrètement apportés des lieux où 
l'espèoe habite, les auraient soudain remplacés. Quant à 
l'eau dont ils se remplissaient le bec pour arroser le temple 
de Diomèdes, quant à leurs caresses pour les Grecs et leurs 
fureurs contre les ttrangers, faut-il s'étonner 4e retrouver i~i 
la maligne influence des démons jaloux d'accréditer la divi-

11ed eis referfntibqs perYenerun~. quos nobi~ non exîstimaremua fuisse 
mentHQs. Proinde quod homines dicuntur, mandatumque est litteris, ab 
diis vel potius dœmonibus arcadibus, in lupos solere converti, et quod 

Carminibus Ciree 1oeio1 motal'it UlfHel, 

s~c.nnduqi iJtUJQ modum mihi videtur fteri potuisse, quem dixi ; 8i ta.men 
filctum est. Dlomedeas autem volucres, quandoquidem genus earum per 
suc.cessionem propaginls durare perhlbetur, non mutatis hominibus factas, 
scd aubtractls credo fuisse suppositas ; aicut cervr. pro Iphigeni~, regis 
Aga.m~mnonis fi.lia. Neque enim dœmouibus judicio Del permissis hujus
modi prœstigim difficiles esse potuerunt : sed quia illa virgo postea viva 
reperta est, suppos\tam pro illa cervam, esse facile cognitum est. Socii 
vero Diomedis quia nuaquam subito comparuerunt, et postea nullo loco 
apparuerunt, perdentibus eos ultoribus angelis malis, in eas avea quai pro 
Hiis sunt occulte ex alîis locis, ubi est hoc genus av'fum, ad ea Ioca pet 
duclœ ac repente suppositœ, creduntur esse com,.ersi. Quod autem Dîomedi!rl 
tn templum aqµam rostris afferunt et adspergunt, quod blandiuntur Grœ. 
clgenis, alienlgenas persequuntur, mirandum non esl flcri dœmonum inli-
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nité de Diomèdes, afin d'entretenir les hommes dans cette 
funeste erreur qui, pour les dieux menteurs, outrageant le 
vrai Dieu, prostitue à des hommes morts et qui n'ont pas 
même vécu de la vie véritable, l'hommage de ces temples, 
de ces autels, de ces sacrilices, de ces prêtres, tout ce culte 
enfin qui n'est dO. qu'au seul Dieu de vie et de vérité'? 

XIX. F,n ce temps, après la ruine de Troie, Enée, avec 
vingt vaisseaux qui portent les débris des Troyens abo-rde en 
Italie, sous le règne de Latinus. Régnaient alors, chez les 
Athéniens, Mnestheus; chez les Sycioniens, Polyphides; chez 
les Assyriens, Tautanes; Labdon était juge des Hébreux. 
Après la mort de Latinus, Énée règne trois ans, du vivant de 
ces princes, le roi des Sicyoniens et le juge des Hébreux 
exceptés, qui ont déjà pour successeurs, l'un Pe]asgus, l'autre 
Samson, que sa force prodigieuse fit passer pour Hercule. 
Enée étant donc disparu, après sa mort les Latins s'en font 
un Dieu. Les Sabins rangent aussi parmi les dieux leur 
premier roi Sancus ou, suivant quelques-uns, Sanctus. C'est 
alors que Codrus, roi des Athéniens, vint s'offrir inconnu aux 
coups des Péloponésiens, leurs ennemis : il est frappé, et 
paye, dit-on, de sa vie le salut de son pays. Car l'oracle avait 
promis aux Péloponésiens la victoire, s'ils ne tuaient pâs 
le roi des Athéniens. Codrus les trompe donc en venant à 
eux sous les haillons d'un pauvre et en provoquant par une 

tinctu ; quorum interest, penuadere deum factum esse Dtomedem, ad deci
piendos homines, ut falsos deoa cum veri Dei injuria muU.os colant, et 
hominibus mortuls, qui nec cum viverent, vere vixerunt, templis, altaribus, 
Jacritîciis, sacerdotibus (qu.e omnia cum recta 1unt, nonnh1i uni Deo vivo 
.el vero debentur) inserviant. 

XIX. Bo tempore post captam Trojam atqoe deletam, iEneas cum 
viginti navibu1, quibus portahantur reliquill!I Trojanorum, ln Ualiam venil, 
regnante lbl Latino, ei apud Athenienses Mnestheo, apud Slcyonfos Poly
phide, apud Assyrios Taulane; apud Hebrœos autem judex Labdon fuit. 
Mmtuo autem Latino regnavit iEneas tribu11 annis, eisdem in 11upradiclis 
locis manentibus regibus, nlsi quod Sicyoniorullli jam Pelasgus erat, et 
Hebrœorum judex Samson: qui cum mirahiliter tortis essel, putatus est 
Hercules. Sed .Eneam', quoniam quando mortuus e11t, non eomparuit, deum 
1lbi fecerunt Latini. Sabini etiam regem 11uum primum Sancum, 11ive ut 
aliqui appellanL Sanctum, retulerunt in deos. Per idem tempus Codrus, 
rex Atheniensium, Peloponen11ibus ejusdem hostibus civUatis se interfi
c1endum ignolus objeclt : et factum est. Hoc modo eum prœdieant patriam 
liberasse. Responsum enim acceperant Peloponenses tum demum se 
1uperaturos, si eorum regem non occidissent. Fefellit ergo eos habitu pau· 
peris app,.rendo, et in auam necem ver jurgium provocando. Undc ait Vir· 
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querelle leur fureur et sa mort : « querelle de Codrus ))' a dit 
Virgile. Les Athéniens l'honorèrent comme un dieu, par des 
sacrifices. Sous le règne de Silvius, quatrième roi des Latins, 
fils d'Enée, non par Créusa, mère d'Ascanius, troisième roi 
de ce peuple, mais par Lavinia, fille de Latinus. Sous Sylvius, 
qui fut, dit-on, fils posthume d'Enée; alors qu'Oneus était le 
vinµ-t-neuvième roi des Assyriens, Melanthus, le seizième des 
Ath{•niPns, et !P gl'llnd-prêtre Héli, juge des Hébreux, finit 
le royaume des Syconiens, à qui on attribue une durée de 
neuf cent cinquante neuf ans. 

XX. Bientôt, et du vivant de ces rois dans les c.ontrées que 
je viens de nommer, le gouvernement des juges étant aboli, 
la royauté en Israël commence à Saül : c'est le temps du 
prophète Samuel; et c~est aussi le temps de ces rois Latins 
appelés Silviens du nom de ce fils d'Énée qui le premier 
s'appela Sylvius. Les autres rois qui se succédèrent recevaient 
des noms propres avec ce surnom, comme longtemps ap!'I" 
furent nommés Césars les successeurs de Jules César. Apr_. 
la réprobation de Saül et le retranchement de sa race, ce 
prince étant mort, qui était roi ùepuis quarante ans, David 
lui succède. Alors, et depuis le trépas de Co drus, les Athéniens 
cessent d'avoir des rois et confient à des magistrats le 
gouvernement de la république. Da,"id, après quarante ans 
de règne aussi, laisse le sceptre à son fils Salomon, qui bâtit 
ce fameux temple de Jérusalem. De son temps, Albe est 

glUus : Et jurgia Codri. Et hune Athenienaea tanqnam deum aacriflciorum 
honore coluerunt. Quarto Latinorum rege Silvio Ai.:nea filio, non de Creusa, 
de qua fuit Ascanius, qui tertlus ibi regnavit, sed de Lavinio Latini filia, 
quem posthummn .IEneas dicitur habuisse; Assyriorum autem vicesimo et 
nono Oneo et Me!antho Atheniensium sexto decimo, judice autem Hebrœo
rum Heli sacer<lote, regnum Sicyoniorum consumplum est, quod per annos 
nongentos quinquaginta et novem tradltur fuisse porrcctum. 

XX. Mox eisdem per loca memorata regnantibus, Israelitarum regnum, 
flnito tempore judicum, a Saule rege sumpsit exordium: quo tempore fuit 
Samuel propheta. Ab illo igilur tempore hi reges Latinorum esse cœperunt, 
quos cognominabant Sil.-io~ : ab eo quippe qui 6.lius lEneœ primus <lictus 
est Sllvius, ceteris subsecutis et propria nomina imponebantur, et hoc non 
defuit cognomentum ; aicut longe postea Ccesares cognominati sunt, qui 
1ucces11erunt Cœsari Augusto. Reprobato autem Saüle, ne quisquam ex 
ejus stirpe regnaret, eoque deluncto. David euccesslt in regnum post 
annos a Saillis imperio quadraglnta. Tune Athenienses habere deinde 
reges post Codri interitum deatiterunl, et magistratus hubere cœperunt 
administranda:i reipublica:i. Post David, qui etiam ipse quadraginta regna~ 
Til annos, filiUI ejus Salomon rex Iaraelitarum fuit, qui templum illud 



106 LA CITE DE DIEU 

fondée chez les La.tins, et du nom de cette ville, dan! la 
même contrée du Latium, les rois désormais s'appelèrent, 
non plus latins, mais albains. A Salomon succède son fils 
Roboam : sous oe prince, le peuple se p~tage en deux 
royaumes, chacun sous un roi particulier. 

XXI. Après Enée, dont on avait fait un dieu, le Latium eut 
onze rois: aucun d1eux n'obtint les honneurs divins; mais 
Aventinus, le douzième successeur d'Enée, ayant trouvé la 
mort dans un combat et sa sépulture sur la montagne qui 
porte encore aujourd'hui son nom, 1intaugmenter le nombre 
des dieux, te1e qu'on savait s1en faire alors. Suivant une 
autre tradition, il n'aurait pas été tué en combattant; mais il 
aurait disparu, et ce n'est pas à lui, mais à l'arrivée d'une 
troupe d'oiseaux, que le mont Aventin devrait son nom. Aprèf; 
lui, le Latium ne fit plus d'autre dieu que Romulus, le 
fondateur de Rome. Mais, entre ces deux rois, il s'en 
trouve d_eux autres, dont le premier, et l'immédiat successeur 
d'Aventinus, est, pour parler avec Virgile, (' cet illustre 
Procas, la gloire de la race troyenne ,,. 

C'est de son temps, quand l'Italie était comme en travail 
de l1enfantement de ROme, que le plus grand des empires, 
l'empire d'Assyrie, arrive au terme de son immense durée. Il 
passe aux Mèdes après environ treize cent cinq ans d'existence, 
en comptant l'époque de Bélus, père de Ninus, qui régna le 

nobilissimum Dei Jerosolymitanum condidit. Cujus tempore apud Latino11 
COD;dita est ~lba, ex q:ua deinceps non I atinorum., aed Albanorum re~es 
appellari, in eode(ll tam1m La.tîo, cœperunt. Salomoni anccessit filins ejns 
Roboam, li:Ub quo \n duo regna populus ille divisus est, et singulm partes 
suos singulos reges habere cœperunt. 

XXI. Latium post Ameam, quem deum fecerant, undecim reges habuit, 
quorum nullus deus Cactus est. Aventlnus autem qui duodecimo loco 
..Eneam sequitur, cum esset prostr11,tus in bellçi, et sepultus in co monte, 
qui etiam nunc ejus ~omine nuncupatur, deorum talium, quales sibi facie
baµt, numero est additus. Alii sane noluerunt euro in prrelîo scribere occi-
1um, sed non comparuis;,e dixerunt : sed nec ex ejus vocabulo appellatum 
msmtem, sed ex adventu avium dictum AvenUnum. Post hune non est deus 
factusin Latio, nisi RomuluscondltorRomre. Interistum autemetillum re~es 
reperiuntur duo: quorum pri]llus est, ut Virgiliano eum versu eloquar, 

frollllj,u, ill• 1:oc:as, Troj1rnœ glorit, genUs. 

CuJus tempore quia jam quodammodo Roma parturiebatur, lllud omnium 
l'egnorum maximum, AHyrioI'llm ftnem tantœ diuturnitalis accepit. A.d 
Medos quippe translatum est post annos ferme mille trecentos quinque, ut 
etiam Beli, qui Ninum genuit, et illfo parvo contenlus imperio primus rex 
fWt, \empora computentur. PPoeae autem regnavit ante Amulium. Porro 
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premier et borna son ambitioµ à l'étroite enceint.e 4,e ce 
royaume naissant. Procas est le pré{iécesseur d'Amulius. 
Amulius, dit-on, avait fait de la fille de son frère Numitor 
une vierge consacrée à Vesta. Son nom est l{hea ou Ilia, mère 
<le Romulus : on prétend, pour glorifier ou excuser son 
déshonneur, qu'elle eut deux jumeaux du dieu Mars, et la 
preuve que l'on .invoque, c'est que les deux enfants exposés 
furent allaités par "Qne louve : animal qui, dit-on, appartient 
à Mars. Cette louve aurait offert la mamelle à ces. enfants, 
parce qu'elle aurait reconnu les fils de son mattre. Selç>n 
d'autres, et ceux-là ne ma9quent pas, ces Jumeaux vagissaient 
abandonnés, quand ils furent d'abord recueillis par une 
co.urtisane qui, la première, leur donna le sein. On 'appelait 
alors les courtisanes louves, lupa : d'où est yenq aux l~eux 
infâmes le nom de (upqnar. Ils auraient été remis entre les 
mains dl\ berger faustult1s et nourris par sa femme Acca. 
Et quand, à: la honte de ce roi qui avait eu la crµautê de les 
côndarnner à périr sous les eau-x:, dél'obaut au fl{luve ces 
enfants prédestinés à fonder un si grand empire, Dieu e*t 
offert à leurs cris la rnc1;m!;'lle d'une· louve, faudrà.it-il do~c 
tant s'étonner? Le se.eptre du L&tium passe d'Amulill:S à 
NurpitQr, a~euJ d~ Romuh;is; et la première aµnée d,e son 
règn~, tlo01e es~bâtie. Ain~i dé§ormais il règne conjointement 
qvec son f.etit-fils Romulus. 

xxn: J abrège. - Ï~.oine est fondée comme une seconde 
Babylone, comme la fille de la première, dont il plait à Dieu 

4Tllullus fratrls sut N~mitorii, flliam ~he1;1.rµ nQmini:i, qu~ etiam Ilia. voc11.
:tiMur, ~omuU matrem, Vestalem virginem fecerat, quam, wlunt <te Mtirte 
geminos concepisse, îsto modo ~tµprum elus bonoraptes, vel excusa;ntes, 
et a.dhibentei a.rgumentum, quod infante!!; expositos ~upf!. nutriverit. H0,o 
enîm genus besUa: ad Martem exh1timaI1t perth1ere1 ut videlicet i(!eo si.rnra 
çradatur admovi811e ubera parvulis, qu,ia filias domioi s~i Martis ag!}ovlt: 
q11,a.mvis PQQ desjnt quidicant, curn expositi va.gieotesjacerent, a nescio qu_a 
primum meretricefuisse collec~s. et primas eju,s suxis~e mamill;i.s(îlleretrices 
autem !upas vacabant, unde etia,rn nunc turp\11. loca earµm lupanaria nun
cupantu,r), et eos postea ad Faustulum pervenisse pastorem, atqµe 11-b eJÙs 
Acca UJ;ore nutritos. Quamquam sj ad arguendum hominem regem, qui i:os in 
aqu11-m projici crudeliter jussi::rat, eis in!aotibus per q:uas tan ta civi~s co11-
denda fuerat, de aq11a divini\llll liPe.-~t\s, per tactintem feram l'!eµ~ yoluJt 
,ubnnire, quid mirum e11t 1 4mulio s11ccessit in regn11PJ J..1;1.ti!1.le ff(!.~er 
ejus Numitor, avus :aamuli, cuj\.l11 Nur:qi~arh1 pthno anno c;onditaestaoma; 
,c per ho(l cqrn ,µQ deinceps, Id est l\omulo, nepo\e regll~vu. 

XXII. Ne mu.ltismorer, condita estclvitas aoIQa, velot ,u~a lJabylon, 
et velut prioriB 6Jia Babylonis, per quam Deo placuit orbem debellare ter-
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de se servir pour dompter l'univers, et, réduit à l'unité de la 
république et de ses lois, le pacifier jusqu'à ses derniers 
confins. Car c'était déjà des peuples forts et aguerris, des 
nations exercées aux armes, et dont la résistance obstinée ne 
devait laisser la victoire qu'au prix des derniers périls, d'une 
horrible extermination de part et d'autre, et des plus sanglants 
efforts. Quandl'empire des Assyriens subjugua presque toute 
l'Asie, cette conquête s'acheva par la guerre, et non par des 
guerres si rudes et si désastreuses; les nations, encore 
novices à la résistance, étaient moins nombreuses et moins 
puissantes. Car, depuis cet immense et universel déluge, où 
huit hommes seulement trouvèrent leur salut dans l'arche de 
Noé, mille ans s'étaient à peine écoulés quand Ninus soumit 
l'Asie, à l'exception de l'Inde. Mais pour dompter tant de 
nations de l'Orient et de l'Occident que nous voyons aujourd'hui 
sujettes de l'empire Romain, il fallut à Rome plus de temps 
et d'efforts; car, en croissant peu à peu, partout où elle 
s'étend, elle les trouve vigoureuses et guerrières. Or, au 
temps de la fondation de Rome, le peuple d'Israël comptait, 
depuis son entrée dans la terre promise, sept cent dix-huit ans, 
dont ving-sept appartiennent à la période de Jésus Nave et 
trois cent vingt-neuf à celle des juges; trois cent soixante-deux 
ans s'étaient écoulés depuis l'avènement des rois. Juda avait 
alors pour roi Achaz, ou, selon d'autres calculs, le successeur 
de ce prince, Ezéchias, si célbbre par ses· vertus et sa piété, 

rarum, et tn unam BOcietatem relpublicœ Iegnmqne perdnctum longe 
Iateque pacare. Bra.nt enim jam populi validi et fortes, et arrois gentes 
cxercitatœ, quœ non facile cederent, et quas opus esset ingentibus peri
~lis et vastatione utrimque non parva atque horrendo labore superari. 
"Nam quando regnum Assyriorum totam pene Asiam subjugavit, licet bel-
111.ndo sît factum, non \amen multum asperis et difficililms bellis fieri 
potuit, quia rudes adhuc ad resistendum gentes erant, nec tam multœ, vel 
lam magnœ : siqnidem post Ulud maximum atque universale diluvium, 
cumin arca Noe octo soli homines evaserunt, anni non multo amplius 
quam mille transieranl, quando Ninus A!!iam totam, excepta lndia, subju
gavit. Roma vero tot gentes et Orien lis et Occidcntis, quas imperio romano 
subdilas cernimus, non ea celeritate ac facilitate perdomuit; quoniam 
paulatim crescendo robustas eas et bellicosas, quaquaver1mm dilatabalur, 
invenit. Tempore igitur quo Roma condlta est, populus Israel habebat in 
terra promissîonts annos septiogentos decem et octo. Ex quibus viginti 
septem pertinent ad Jesum Nave, deinde ad tempus judicum trecenti 
viginti novem. Ex quo autem ibi reges esse cœperant, anni erant trecenti 
sexaginta duo. Et rex. tune erat in Juda, cujus nomeo erat Achaz, vel, sicul 
alii computant, qui ei successit Ezechias, quem quidem constat opLimum 
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contemporain de Romulus. En ce temps, Osée venait de saisir 
le sceptre d'Israël. 

XXIII. C'est à cette époque que plusieurs rapportent les 
prédictions de la sibylle d'Erythra. Varron prétend qu'il y 
eut plusieurs sibylles. Cette sibylle d'Erythra a rendu, sur 
Jésus-Christ, certains témoignag~s évidents. Nous les avons 
lus, en vers d'une mauvaise latinité et se tenant à peine sur 
leurs pieds,gràce àl'inhabiletéde l'interprète inconnu,comme 
je l'ai su depuis. Car l'illustre Flaccianus, qui fut même 
proconsul, cet homme si remarquable par la facilité de son 
éloquence et l'étendue de son savoir, dans un entretien sur 
Jésus-Christ, nous représenta un exemplaire grec qu'il nous 
dit être le recueil des vers de l~ sybille J.'Erylhra, et appéla 
notre attention sur certain passage où les premières lettres 
de chaque vers, réunies ensemble, offraient au lecteur ces 
mots: '[TJO"Oüç Xptt0'1'0ç 0wü 'l'wç ~w•~p; c'est-à-dire:<< Jésus
Christ, Fils de Dieu,Sauveur. )) Or ces vers, dont les premières 
lettres forment le sens que nous disons, suivant une autre 
interprétation en vers latins réguliers, énoncent cette pro
phétie : 1< Signe du jugement I la terre se couvrira d'une 
sueur glacée. Le roi des siècles va descendre du ciel, et c'est 
dans sa chair qu'il comparaît pour juger l'univers. Et Dieu se 
montre aux yeux de l'incrédule et du fidèle, dans sa gloire 

et ptlHimnm regem Romuli regaasse temporlbus. In ea vero hebraici populi 
pc1de qure appellabaturhrael, regnarecœperat Osee. 

XXIII. Eodem tempore nonnulli sibyllam Erythrream vaticinatam 
feront. Sibyllas autem Varro prodidit plut'es fuisse, non unam. füec sane 
Erythrrea sibylla quredam de Christo manifesta conscripsit : quod etîam 
nos prius in latina Hngua -versibus male latinis et non 11tantibu11 legimus, 
per nescio cujua interpretis imperitiam, sicut post cognovinms. Nam vit 
clarissimus Flaccianus, qui etiam proconsul fait, homo facillimœ facundhe 
multœque doctrinre, cum de Christo colloqueremur, grrocum nabis codi
cem protuut, carmina esse dicens sibyilœ Erythrœœ, ubi ostendH quodam 
Ioco in capitibus versuum ordinem litlerarum ita se habentem, ut hœc in 
eo verba legerentur, 'Itio-oil,; X~uno,; Eholi •r,o, I:<r."I\?: quod est latine: Jesu. 
Chr-i,tu, Dei Füiu, Salvator. Hi autem venus quorum primœ !Hterœ istum 
sensum ; quem diximus, reddunt, sicut eos quidam latinis et 1tantibu1 
versib111 es\ in\erpretatus, hoc continent : 

1--4 Jadieü aignum tellua audore madeeeet. 
i:i::: E eœlo Rex adveniet per ~c\a Cuturu1 : 
H Scilieet iu c&r.11e pnese111 ut judicot orbem. 
-::, Uade Deum ceraeat incredulua atque fideli1 
;.... Cel1um cum sanctia, ievi jam termino in ipso. 
R Sic a11imm cum carne aderu11t, qua& judiclat ipn; 
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avec ses saints, au dernier terme des Ages. Et les âmet 
paraissent aussi revêtues de leur chair, à son tribunal, quand 
la terre demeure inculte et ensevelie sous les ronces. Les 
hommes rejettent loin d'eux leurs idoles et leurs trésors. Le 
feu va dévorer la terre, et, gagnant la mer et le ciel, briser 
les portes du sombre Averne. nne pure lumière revêtira les 
corps des saints, et les coupables seront livrés à d'éternelles 
1lammes, Découvrant ses actes cachés, chacun révélera les 
secrets de son cœur; Dieu ouvrira les consoiences à la 
lumière. C'est l'heure des gémissements, l'heure où tous 
grinceront les dents. Le soleil est déchu de sa gloire, et le 
chœur des {!Stres s'éteint. Le soleil disparaît, le rayon de la 
lune est éclipsé. Les collines tombent, les vallées s'élèvent de 
leurs profondeurs. Rien n'apparaît plus dans les choses de 
l'homme, de hautni d'altier. Déjà les montagnes et les espaces 
azurés de la mer descendent au niveau <les plaines. Tout 
cesse; la terre est brisée. Le feu dévore les fontaines et les 
fleuves. Alors, du haut des cieux, la trompette fe.it planer sur 
le monde un son lugubre dont le gémissement annonce la 
catastrophe lamentable et la diven,ité des !mpplices. La terre 
s'entr'ouvrant laisse voir le chaos du Tartare. Là, tous les rois, 
jusqu'au dernier, vont paraître devant le Seigneur; les cieux 
versent un torrent de feu etde soufre.)) Dans oes vers latins, 

>-:: Cum jacet h1cultua dl!Dale in vepribua Orbia. 
p.. Rejieient simu!acri. Tiri, cUnètil.m quoq\J.e gtu.Dl : 
~ Ei:ùret terras ignis, pontuliique polumque 
1o-1 lnquireDl!I, tettl portu effringet A verni, 
~ Sànclorum sed enhn cunetœ lui: libei'a èar:nl 
E-! 'l'radetur, soutes œterna f!amma cremàblt. 
O Oecultoli aclns retegeus, lune quiaque loquètut 
Ç-1 Secret&, atque Deuil reserabit pectora lii.cî. 
(t)Tunc e1•it el luetus, stridebunt denlibull otllnèll, 
~ Eripitur solis jubar, d ebotus iil.terit utris. 
O Volvetur cœlum, lunaria Splendoi' obldit. 
~ Dejieiel colles, Valles extollet ab imo. 
~ Non erit in rebus bomlnum sublime vel ahum. 
- Jam œquantur eampis montes, èl cœfu\a poilti 
O Omnia cesaabunt, tellus conf racla peribit, 
A Sic pariter fontes torrentur1 flumioaque ighi. 
A Sed tuba tum 11onit11m tristem demittet ah :1lto 
Cl Orbe, gemens facinua miserum varioeque labores: 
8 Tartarenmque chaos monstrabit terra dehiscen~. 
i:c: Et coram bic Domino reges ,istentur ad unurn. 
Ilot Reeidet e llœlia ignisque et 1ulphuri1 aun1.i, 
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tant bien qué mal traduits du grec, le sens que forme la 
réunion des lettres initiales ne peut se retrouver quand le 
vers commence par la lettre r, faute d'un synonyme latin 
qui commence par cette lettre; ces vers défectueux sont au 
nombre de trois : le cinquième, le dîx-huitième, le dix
neuvième. Que si cependant nous rassemblons les lettres 
initiales de chaque vers, moins celles de ces trois vers 
auxquelles nous nous souviendrons de substituer l'î, comme 
si chacun de ces vers commençait par cette lettre, nous Usons 
cinq mots, grecs et non latins, don voici le sens : 11Jésus-Christ, 
Fils de Dieu, Sam·eur. ,1 De plus, ce passage se compose dè 
vingt-sept vers, nombre qui représente le cube de trois. Car 
trois répété trois fois font neuf; et neuf répétés à leur tour 
trois fois, pour élever la figure de largeur en hauteur, font 
vingt-sept. Or de ces cinq mots grecs : ''lrp1ocr, Xprnttài; 8e:oü 'l'toç 
~wt~p, ou : Jésus-Christ, Fils de Dieu, Sauveur, si l'on ras
semble les premières lettres, on forme le mot 'Ix.8~i;: poisson 1 

nom mystique de Jésus-Christ, qui a pu dans les abimes de 
notre mortalitë, comme dans les profondeuts de la met, 
demeurer Vivant, c'est-à-dire exempt de péché. 

Quant à cette sibylle d'Erythra, ou de Cumes suivant 
quelques-uns, son poème, dohtje n'ai cité qu'un petit nombre 
de vers, ne rend aucun hommage à ces dieux, créatures du 

ln hls latinls verS:ibus de g,rreeo uleumque translàtls, lbt non potutt Ule 
11ensus occurrere, qui fit cum Iftterœ, qure sunt in eorum capitibus, con
nectuntur, ubi r littera in g1·roco posit.a est : quia non potuerunt verba 
latina inveniri, quœ ab eadem littera inciperent, et aentenfüe convenirent. 
Ili autem sunt ver~us tres, quintus et octavuli decimus et nonus decimu1. 
Denique si litteras quœ sunt in capitibue omnium versuum connectentes, 
borum tl'ium quœ 1criptœ sunt non legamus, sed pro eis r litteram, tan
quam in eisdem locis ip8a sit posita, recordemur, exprimitur in quinque 
verbis: Je1ua Christus Dei Filius Salvator; sed cum grrece hoc dicitur, non 
latine. Et sunt versus viginti et septem, qui numerus quadratum terna
rium solidum reddH. Tria enîm ter duct.a fiunt novem : et ipse novem si 
ter ducantur, ut ex lato in altum figura con1urgat, ad viginti septem perve
niunt. Borum autem grœcorum quinque verborum, quai sunt : 'I,;..-oilc 

Xe"'"""' 0to!I r,oç I:o,mj~, quod eat latine : Jesu1 Chriatus Dei Filiua Salvator, 
li prlmaa littera1 jungas, et 'Ii~.:.ç, id est Piscis, in quo nomine mystice 
tntelligi\ur Cbris\u1, eo quod inhujusmortalitatis ahysao velutinaquarum 
profunditate vivus, hoc est sine peccato, eSRe potuerit. 

Hœc autem Sibylla sive Erythrrea,''sive, ut quidam magis credunt1 

Cumœa, i.ta nihil habet in toto carmine suo, cujus exigua ista particula. 
11t qnod ad deornm fal1orum sive factorum cultum per\inea.t, quin imo ita 



112 LA CITÉ DE DIEU 

mensonge ou de l'homme; que dis-je; elle s'élève avec tant 
de force contre eux et contre leurs adorateurs qu'elle pour
rait être mise au nombre des enfants de la Cité de Dieu. Lac
tance aussi a inséré dans son ouvrage certaines prédictions 
de la sibylle sur Jésus-Christ. Il ne dit pas quelle est cette 
sibylle; mais ces citations éparses chez lui, courtes et fré
quentes, j'ai cru devoir les réunir pour en former un tout 
plus étendu. 

11 Il tombera, dit la Sibylle, entre les mains injustes des 
infidèles; leurs mains incestueuses donneront des soufflets. 
à Dieu, et leur bouche impure le couvrira d'une salive empoi
sonnée. Lui se contentera de présenter aux verges son dos 
innocent. Il rece, .. ra des soufflets en silence, afin que nul ue 
reconnaisse quel Verbe il est, d'où il vient, afin qu'il parle 
aux Enfers et soit couronné de la couronne d'épines. Ils pré
sentent le fiel à sa faim, et à sa soif le vinaigre; ils dressent 
un festin d'inhospitalité. Insensée! tu n'as pas reconnu ton 
Dieu qui se joue de la raison des mortels, et tu l'as couronné 
d'épines, et tu l'abreuves d'un fiel amer I Le voile du 
Temple se déchire, et, au milieu du jour, une ténébreuse 
nuit de trois heures se répand. Il meurt de mort et s'endort 
d'un sommeil de trois ,jours. Et revenu des Enfers, le pre
mier, il reparait à la lumière, il montre en lui-même aux 
élus les prémices de la résurrection. » 

Tels sont les textes sibyllins que Lactance cite par frag
ments suivant l'ordre des preuves qu'il veut établir; te:>.tes 

eHam contra eoe et contra cultores eorum loquitnr, ·nt ln eorum numero 
deputanda videatur, qui pertinent ad Civitatem Dei. Inserit etiam La.e
tantius operi suo quœdam de Christo vaticinia Sibyllœ, quamvis non 
exprimat cujus. Sed quœ ipse slngillatlm posuit, ego arbitratus sum con
junct<!- esse ponenda, tanquam unum sil prolixum, quœ ille plura comme
moravit et brevia. ln manus iniquas, inquit, tnfi,l.elium po8tea ooniet: dabunt 
autem Deo alapa. manibw incestis, et impurato ore ezspue11t venenatos sputtu: 
dabit wro ad t1erbera simpliciter sanctum dorsum. Et colaplios accipi.eM 
tacebit, ne quU agnoscat, quod verbum, vel unde e,enit ut infe,.U loquatur, d 
col"Ona spinea coronetur. Ad cibum autem fel, et ad sitim acetwn dederunt1 
inkospitalitati, hanc monstrabant men8am. lpaa enim insipien, tuum lJeuM 
non inteUe:ci8ti, ludentem mortalium mentibtu; sed spinis coronasti1 et horri-, 
dum {el miscuisti. Templi ver-o velum scindetur : et medio die no:t erit ten11-
brosa flimir in tribus horis. Et morte morietur tribu.8 diebiu aamno ,uscepto : 
11t hmc ab inferis re.greHw ad lucem veniet primu8, resurrectionis principio 
reootati, o,ten80, Ista Lactantius carptim per intervalla disputationis suie, 
•leu*- ea poacere videbantur, quae probare intenderat, adbibuit testimonla 
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que nous re~ueillons en faisceau et sans interruption, ayant 
soin seulement de distinguer les lettres initiales, pourvu que 
dans la suite les écrivaiqs ne négligent pas de les maiT1tenir. 
Selon qu'elques auteurs, la sibylle d'Erythra vivait non pas 
au temps de Romulus, mais à l'époque de la guerre de 
Troie. 

XXIV. Sous le règne de ce même Romulus, vécut, dit-on, 
Thalès de Milet, l'un des Sept Sages, qui, depuis les poètes 
théologiens, dont Orphée est le plus célèbre, furent appelés 
~oqio[, c'est-à-dire : « Sages >1. C'est vers ce temps que les dix 
tribus d'Israël, vaincues par les Chaldéens, sont emmenées 
captives, tandis que les deux tri.bus de Juda, dont Jérusalem 
est la capitale, demeurent en Judée. Romulus mort, et à 
jamais disparu, les Romains {qui l'ignore?) l'élèvent au rang 
des Dieux : usage aboli depuis longtemps, et que ramène, 
dans la suite, la flatterie et non l'erreur, au temps des Césars. 
Aussi Cicéro!l f&it-il à Romulus un immmcnse titre de gloire 
d'avoir mérité de tels honneurs, non en ces temps de gros
sièreté et d'ignorance, où il était si facile de tromper les 
hommes, mais déjà à une époque de culture et de civilisa
tion, bien que la subtile et captieuse loquacité des philo
sophes n'ellt pas encore fait irruption de toutes parts. Mai$ 
si les époques suivantes ne placent pas des morts sur les 
autels, on ne laisse pas toutefois d'honorer comme dieux, et 

SihJlllna, quat nos nthll ~nterponenie!I, Md ln unam !le:rlem connen 
poncntes, aolia capitibus, !Il tamen scriptore!I deinceps ea servare non 
negligant, dlatlnguenda c~ravimus. Nonnnlli aane Erythrœam aibyllam, 
non Romuli, sed belli troja.ni tempore fuisse scripserunt. 

XXIV. Eodem Romulo regnante Thalea Mileslus fuisse perbibetur, 
unus e septem Bapientibus, qui poat theologo!I poeiaa, in quibus Orpbeus 
maxime omnium nobllitatus est, !:ot>of appellati sunt, quod est latine 
Sapientes. Per idem tempus decem tribus, quœ in divisione populi vocatœ 
aunt Israel, debellatœ a. Chaldmts, et in eas terra!! captivm ductœ sunt, 
rem.anentibus ln Judaia. terra dnabus illls tribubus, quœ nomine Jud10 
vocabantur, sedemque regnf habebant Jerusalem. Mortuum Romulus, cum 
et ipse non comparuisset, in deos, quod et vulgo notissimum est, retulere 
Romani; quod osque adeo, fieri Jam deslerat, nec postea niai adulando, 
non errando, factum est temporibns Cœl!arum, ut Cicero magnis Romuli 
luudibus tribuat, quod non rudibus et lndoclis temroribus, qu:mdo facile 
homines fallebantur, sed jam expolitis et emrlitls meruerlt hos honores; 
quamvis nondum efferbuerat ac pullulaverat philosophorum subtifo; et 
acuta Ioquacilas. Sed etiamsi posteriora. tcmpora deos homines mortuoil 
non insUtuerunt, ta.men ab antiquis institutos colere ut deos et habere non 
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de tenir pour tels, les dieux d'institution antique. Que dis-je? 
Par les idoles inconnues aux anciens, on ajoute l'attrait d'une 
folle et sacrilège superstition : puissance des esprits impurs 
et de leurs trompeurs oracles sur le cœur des hommes I Le 
siècle est déjà trop éclairé pour prêter des crimes aux dieux; 
et cependant, à la faveur des jeux scéniques, on se laisse pré
cipiter dans l'adoration de ces dieux du mensonge! A llomu
lus succède Numa, qui, ayant pourvu Rome d'une, infinité de 
faux dieux, n'eut pas lui-i:nême, après sa mort, l'honneur 
d'être admis au nombre de ces dieux, comme si dans ce ciel 
où il avait entassé les divinités il n'eût pu trouver une piace. 
C'est à l'époque où il régnait à Rome et au commencement 
du règne de Manassès chez les Hébreux,. ce prince impie qui 
mit à mort le prophète Isaïe, que l'on rapporte le temps où 
vivait la sibylle de Samos. 

XXV. Sedechias régnait chez les Hébreux et chez les 
Romains, Tarquin l'Ancien, successeur d'Ancus Martius, 
quand le peuple juif fut emmené captif à Babylone, après la 
ruine de Jérusalem et du temple bAti par Salomon. Catas
trophe prédite par les prophètes, lorsqu'ils reprochaient aux 
Juifs leurs iniquités et leurs impiétés; et surtout par Jérémie, 
qui même en avait marqué l'année. Vers cette époque vivait 
Pittacus de Mitylène, l'un des Sept Sages; et Eusèbe rapporte 
au temps de la captivité celui où vivaient les cinq autres, qui, 

destlterunl : quln etlam simulacrls, quœ veterea non habebant, auxerunl 
vanœ atque impiœ superstitionis illecebram, td e!llcientibus immundis in 
eorum corde dœmonibus, per fallacia quoqtle oracula decipientibus, nt 
fabulosa etiam crimfna deorum, qu:11 jam urbantore seculo non fl.nge
bantur, per ludos tamen in eorumdem falsorum numinum obsequium 
turpiter agerentur. Regnavil deinde Numa post Romulum, qui cum illam 
civilatem putaveril deorum profecto falsorum numerositale muniendam, 
tn eamdem turbam referri mortuus ipse non meruit, tanqnam. ita putatus 
•H cœlum multitud.ine numinum constipasse, ut locum ibi reperire non 
posset. Hoc regnante R.omœ, et apud Hebraeos lntHo regnl Manuse, a quo 
tmplo rege propheta Isa.tas J)ffl'bibeto.r occim11, Samiam fulsae aibyllam 
ferunt. 

XX V. Regnante Tero apud Hebneos Sedechla, et apud Romanos Tar
quinto Priaco, qui successerat Anco Martio, ductus est captivu11 in Bllhy~ 
loniam popnlus Jod111orum, everea Jerusalem et templo Ulo a Salomone 
constructo. Increpantes enim eo1 prophetai de lnlquitaUbus el implelalibus 
suis, hœc eis ventura prredixerant, maxime Jeremias, qui etiam numerum 
delinivlt annorum. Eo tempore PiUacu1 Mitylenreus, aliu1 e septem 
SapienUbU1, ruine pethlbetur. Bt qulnque oeteros, qui ut eeptem n'!llM~ 
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avec Thalès, dont nousvenonsde parler, et Pittacus, forment 
les Sept Sages, c'est-à-dire Solon d'Athènes, Chilon de Lacé
démone, Périandre de Corinthe, Cléobule de Lindos, et Bias 
de Priène. Tous sept, appelés Sages, parurent après .les 
poètes théologiens. Leur genre de vie les élevait à certains 
égards au-dessus des autres hommes; on leur doit quelques 
préceptes de morale resserrés en de courtes sentences. Ils 
n'ont point laissé à la postérité d'autre monument, Solon 
excepté, qui donna, dit-on, plusieurs lois aux Athéniens. 
Thalès se livra à l'étude de la nature; il a laissé des traités 
dépositaires de sa doctrine. D'autres physiciens. bril
lèrent encore à cette époque de la captivité de Babylone : 
Anaximandre, Anaximènes et Xénophanes. C'est aussi le 
siècle de Pythagore, qui le premier porta le nom de philo
sophe. 

XXVI. Vers ce temps, Cyrus, roi des Perses, qui étendait 
Son sceptre sur les Chaldéens et les Assyriens, relâchant un 
peu la chaine des Juifs, en renvoya cinquante mille en Judée 
pour rebâtir le temple. Mais ils en jetèrent seulement les pre· 
mi ères assises et dressèrent un autel. Interrompue par les 
incursions des ennemis, l'œuvre fut différée jusqu'à Darius. 
A cette époque arrivèrent les événements racontés dans le 
livre de Judith, que les Juifs n'ont pas admis dans le canon 
des Ecritures. Ainsi, sous Darius, roi des Perses, les soixante-

rentur, Thaleti, quem supra commemoravtmus. et hulc Pittaeo ad.duntur, 
eo tempore fuisse scrlbit Eusebius, quo captiTUs Del populu.B in Babylonia 
tenebatur. Hi sunt autem, Solon Atheniensis, Chilo Lacedmmonius, 
Periander Corinthius, Cleobulus Lindius, Bias Prienmus. Omnes hi septem 
appellat.J. Sapientes post poetas theologos claruerunt, quia genere vitœ 
quodam laudabili prmstabant hominibus ceteris, et morum nonnul!a 
prœcepta sentenüarum brevitate complexi sunt. Nihil autem monumen
torum, quod ad litteras attinet, posteris reliquerunt, nisi quod Solon 
quaBdam leges Atheniensibns dedisse perhibetur; Tbales vero physicus 
fuit, et snorum dogmatum libros reliquit. Eo captivitatis judaic:.e tempore, 
et Anaximander, et Ana:dmenel'I, et Xenophanes physici claruerunt. Tune 
et PJthagoraa, ex quo cœperunt appellari philosophi. 

XXVI. Per idem tempos Cyrus rex Persarum, qui etiam Chald:!eis et 
Assyriis imperabat, relaxa.ta aliquanta captivitate Judaiorum, quinquaginta 
millia hominum ex eis ad insta111·andum templum regredi fecit. A quîbus 
tantum prima cœpta fundamina, et altare constructum est. IncursanHbus 
antem hostibus, nequaquam progredi œdificando valuerunt, dilatumque 
opus est usque ad Darium. Per idem tempus etiam illa sunt gesta, qum 
conscripla sunt in libro Judith: quem 1ane in canone Scripturarum Judœi 
a.on recepiue dicuntnr. Snb Da.rio er,o rep Persarum impletis 1eptua-
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dirannées prédites par le prophète Jérémie étant révolues, 
les Juifs délivrés de leurs fers sont rendus à la liberté. C'est 
l'époque où, chez les Romains, régnait Tarquin, leur sep
tième roi. Il est chassé. Les Romains s'affranchissent aussi 
de la domination de leurs rois. Jusqu'alors le peuple d'Israël 
eut des prophètes : mais, eu égard à leur nombre, il en est 
peu dont les écrits soient reçus comme canoniques, tant par 
les Juifs que par nous. J'ai promis, en terminant le livre 
précédent, de dtre quelques mots sur ce sujet; il est temps 
de tenir parole. 

XXVII. Donc, pour bien préciser le temps où ils vivaient, 
remontons un peu plus haut. Au début du livre du prophète 
Osée, le premier des douze, il est écrit : « Voici la parole du 
Seigneur à Osée, du temps d'Ozias, de Joathan, d'Achaz et 
d'Ezéchias, roi de Juda. )) Amos écrit aussi qu'il a prophétisé 
du temps d'Odas; il ajoute encore Jéroboam, roi d'Israël, 
qui vivait à cette époque. Isaïe, fils du prophète Amos, ou, 
ce qui est le plus probable, d'un autre q"Q.i, sans être prophète, 
portait le mt':me nom, inscrit en tête de son livre ces quatre 
rois que nomme Osée, et commence aussi par d~clarer qu'il 
a prophétisé de leur temps. Michée marque l'époque de ses 
prophéties après Ozias, car il nomme les trois rois ses suc
cesseurs qu'Osée a noJilmés: Joathan, Achaz et Ezêehias. Tels 
sont les prophètes qui, d'après leur propre témoignage, 

gtnta annis, quos Jeremias propheta prœdlxerat, reddlta est Judœl!s solu~a 
captivitate llbertas, regl\ante Romanorum septimo rege Tarquinio. Quo 
expulso etiam ipsi a regum suorum dominatione liberi esse cœperunt. 
Usque ad hoc tempus prophetas habui\ populus Israel : qui cum multi 
fnerint, paucorum et apm;l Judœos et apud nos canonica scripta retinentur. 
De quîbus me aliqua pos(turum esse promis! ln hoc libro, cqm claud,erem 
superiorem, quo(). jam video esse faciendum. 

XXVII. Tempora igitur eorum ut possimu11 advertere, in anteriora pan
lulum recurramur;;. In capite libri Osee prophet;e, qqi primu11 in duodect1D 
ponitur, ita ecriptum es\: Verbum D-0mini quod factum eat ad Oaee il\ dieàu.t 
O:::i:e, et loathan, If Ac/l{U', et E=echite regum Juda. Amos quoque dîebus 
r<!gî~ Ozire prophetaase lie acribit: addit eti11,m Jerpboam regem Israel, qui 
per eosdem dies fuit. Necnon lsaias fi.Hua AmQs, sive supradicti prophetre, 
sîve, quod magis perhibetnr, alterJus qui non propheta eodem nomine 
vocabatur, eosdem regee. quatuor quos posuit Osee, in capite libri sui 
ponit, quorum diebus se prophetasse prreloquitur. Micbreas etiam eadem 
sure proJJhetire commemorat tempora post dies Oz:ire. Nam tres qui 
&!!quunlur reges nominat, quos et Osee nominavi~, Joathan, e\ A.chai, et 
Ezechiam. Hi 1unt quoi eodem tempore simul prophetasse ex eortta 
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parurent à la même époque. Il faut ajouter Jonas, sous le 
règne du même Ozias, et Johel, quand déjà régnait Joathan, 
succes$e\lr d'Ozias. Mais c'est dans les chronologistes, et non 
dans leurs écrits, muets à cet égard, que nous avons trouvé 
l'époque où ils vivaient. Or cette période s'étend depuis Pro
cas, roi des Latins, ou son prédécesseur, Aventinus, jusqu'au 
roi Romulus, qui ouvre l'ère de Rome, ou même jusqu'au 
commencement du règne de son successeur, Numa Pompi
lius. En effet le règne d'Ezéchias, roi de Juda, se prolonge 
jusqu'à cette époque. C'est donc en cet espace de temps que 
ces sources de prophéties jaillirent à la fois, alors que 
l'empire des Assyriens finit et que celui des Romains corn .. 
mence. Comme en effet, à l'origine de l'empire des Assyriens, 
Abraham s'est rencontré, à qui furent confiées les promesses 
évidentes de la bénédiction des peuples en sa postérité, U 
faut aussi qu'elles se répandent à la naissance de la Baby• 
lone d'Occident; car sous son empire dOit naître Jésus-Christ, 
en qui s'accomplironi les oracles de• prophètes, dont les 
paroles et les éorit.s attestent ce sublime avènement. Car, 
depuis les rois, les prophètes ne manquèrent presque jamais 
au peuple d'Israël et ne parurent d'abord que dans l'intérêt 
de ce peuple. Mais l'ère des prophéties moins obscure, et qui 
s'adressent aux nations, devait s'ouvrir avec l'ère de Rome, 
future souveraine des nations. 

litteris invenitur. His adjungitur Jonas eodem Ozia rege regnante, et Joel 
cum jam regnarat Joalhan, qui succe1sit Oziœ. Sed istorum propbe1ar111n 
duorum tempora in ohronicîa, non in eorum libris potuimus invenire_ 
quoniam de suis diebus tacent. Tentluntur autem hi dies a rege Latinorum 
Proca, sive superiore Aven.lino, usque ad regtim Romulum jam Roma• 
norum, vel e\iam uaque ad regni primordia suecessoris eJus Nnmœ 
Pompilii : Ezechiaa quippe rex Juda eo u1qne regna.vit i ac per hoc per 
ea tempora lsti velul fon\ee propheti;e pariter erupentnt1 quando l'egnum 
defecit assyrium1 cœpitque romanum 1 ut 1oilicat quemadmodum regnl 
Assyriorum primo tempore exaUtU Abraham, oui promisaiones apertissimœ 
fierent in ejua 1emine benedictionia omnium gentium; ita oooidentalis 
Babylonis exordio, qn& fuéral Gbriatu1 lroperaille venturus, ln quo imple
rentur ma proniisaa oracula prophelarum, non solum loquentium, verum 
etiam aoribentium in \antœ rel t11turœ testimonium 1olverent11r. Cum enitn 
prophetm nunquà.m fere defuisaent populo Israel, ex quo ibi reges esse 
cœperunt, in asum tantummodo eorum fuere, non genUum I qûllndo autem 
ea scripturà manifestius prophetica oondebatur, quœ gentlbùs quandoque 
prodesset, tune oportebat lncîperot, quando condebatur hœc civitas, quœ 
gentibu~ imper_are~. 
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XXVIII. Le prophète Osée, dans sa profondeur, se laisse 
difficilement pénétrer. Mais je dois lui emprunter quelques 
passages, et, suivant ma promesse, les rapporter ici : « Il 
arrivera, dit-il, qu'à l'endroit même où il leur est dit: Vous 
n'êtes point mon peuple, ils seront appelés aussi les enfants 
du Dieu vivant. ii Prophétie de la vocation des Gentils qui 
d'abord n'appartenaient pas à Dieu, et c'est en ce sens que 
les Apôtres l'ont entendu; et comme le peuple des Gentils est 
aussi spirituellement au nombre des enfants d'Abraham, et 
par conséquent appelé avec raison Israël, le prophète ajoute : 
c1 Et les enfants de Juda et d'Israël se rassembleront en un 
seul pays; et ils se rangeront sous un même chef, et ils s'élè
veront au-dessus de la terre. ,, Expliquer ce passage, ce serait 
affadir les paroles du prophète. Qu'on se rappelle toutefois la 
pierre angulaire et les deux murailles, l'une composée des 
Juifs, l'autre des Gentils; qu'on reconnaisse l'une sous le nom 
de Juda, l'autre sous le nom d'Israël, toutes deux en un 
même corps, s'appuyant sur un même'chef, et s'élevant de 
terre. Quant à ces Jsraélistes charnels qui maintenant ne 
veulent pas croire en Jésus-Christ, le même prophète annonce 
qu'ils croiront un jour en lui 1 c'est-à-dire leurs enfants 
(parce qu'en mourant ils passeront à leur tour);« les enfants 
d'Israël, dit le prophète, demeureront longtemps sans roi, 
sans prince, sans sacrifice, sans autel, sans sacerdoce, sans 
prophétie>). Qui ne reconnaît ici l'état présent des Juifs? 
Mais écoutons ce qu'il ajoute : « Et plus tard, les enfants 

XXVIII. Olee lgttur propbeta, qnanlo profundiua quidem loquitur, 
lanto operoaiua penetratur. Sed allquid inde sumendum est, et hic e:r. 
nostra promi,slone ponendum. Et erit, inquit, in loco quo dictum e~t ei11: 
Non populru meut vo11, vocabuntur et ip,i filîi Dei ttitti. Hoc testimonium 
prophelicum de vocatione populi Gentium, qui prius non pertinebat ad 
Deum, eUam Apostoll intellexerunt. Et quia ipse quoque populos Gentium 
11pirituali\er e1t in ftliis Abrahœ, ac per hoc recte dicitur hrael, propterea 
aequitur, et dicit : Et congregabuntur filii Juda et filii ürael in idip11um, et 
ponmt ,ibimel prinâpatum tmum, et adscendent a terra. Hoc Ili adhuc 
velimu.a exponere, eloquii prophetict obtundetur sapor. Recolatur tamen 
lapi11 Ille angulari1, et duo illi parietea, unus ex Judœis, alter ex Genlibus; 
ille nomine f!.liorum Juda, iste nomine filiorum Israel; eidem uni princi· 
patui auo ln idlpsum innitentes, et adacendentes agnoscantur a terra. Istos 
an\em carnale1 llraelita.e, qui nunc nolunt credere in Christum, postea 
credi\uroa, id eat, fi.Hoa eorum (nam utique isU in suum locum moriendo 
transibunt), idem propheta teatatur, dicena : Quoniam diebus multia ,edebunt 
liliî Israel aine rer,e, aine principe, aine sacri/icio, aine allari, sine sacerdotio, 
..,._ M4ni{e,,aiûmibw. Quis non videal, nunc 1nc fil&&e JuùreGi;: Sr.J quid 
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d'Israël reviendront, et ils chercheront le Seigneur leur Dieu, 
et David, leur roi; et ils s'étonneront dans le Seigneur et 
dans ses bienfaits, aux derniers jours. " Hien de plus clair 
que cette prophétie, où David représente évidemment Jésus
Christ, « né, dit !'Apôtre, selon la chair, de la race de David )). 
Le même prophète prédit aussi la résurrection de Jésus
Christ le troisième jour, avec une profondeur digne d'un tel 
mystère, quand il dit : <( Il nous guérira après deux jours, 
et nous ressusciterons le troisième. ,1 C'est suivant celle 
parole que l'Apôtre nous dit : t< Si vous êtes ressuscités avec 
Jésus-Christ, cherchez les choses d'en haut. )> Amos propbé
tise sur ce sujet : « Israël, dit-il, prépare-toi à invoquer ton 
Dieu, car c'est moi qui fais gronder le tonnerre et qui crée 
les vents, et annonce aux hommes leur Christ. >> Et ailleurs: 
« En ce jour, dit-il, je relèverai la tente de David, qui est 
tombée, je relèverai de _lui tout ce qui est tombé, je rétabli
rai et reconstruirai toutes ses ruines, comme au jour du 
siècle; en sorte que le reste des hommes me recherchent, et 
toutes les nations qui seront appelées de mon nom, dit le 
Seigneur; et il fait comme il dit. ,> 

XXIX. Le prophète Isaïe n'est pas du nombre des douze 
petits prophètes, ainsi appelés parce qu'ils ont peu écrit en 
comparaison de ceux qui doivent le nom de grands pro
phètes à l'étendue de leurs prophéties. Entre ces derni,ers 

adjungat, audiamua: Et poatea, înqoit, reoertentur filii J,rael, et inquirent 
Dominum Deum ,man, el David regem auum : et atupeacent in Domino, et in 
6oni, ipaiw, in novissimi, dkbua. Nîhil est ista prophetia manifestius, cum 
David regia nomine significatua intelligatur Christus, qui factua est, sicut 
dicit Apostolus, em umine David ,ecundum carnem. Pramuntiavi\ iste 
propheta etlam tertio die Christi resurrectionem futuram, sicut eam 
prophetica aUUudine pramuntiari oportebat, ubi ait: Sanabît nos poat 
hiduum, in die tertio re,urgemua. Secundum hoc enim nobis dicit Apostolus: 
Si ruurre:r.i,tU CUfll Cl&riito, qua, auraum nmt querite. Amos quoque de 
rebus lalibus ale prophelat : Pr11Jpara, inqult, te, ut invoces Deum tuufJI 
Israel; quia ecu1 ego firmana tonitruum, et crean, apiritum, et ar1nuntfon1 in 
hominibu.t Christum suum. Et alio loco : ln illa die, inquit, resu.îeitabo 
tabernaculum David quod ceeidit, et re11Jdificabo qua cecideromt e}us, et dea
tructa eju1 renucitabo et readificabo ea, aicut die, aeculi; ita ut e;cquirant 
me reaidui hominum, et omne, gente, in quibui invo.:latum dit nomma meu,_. 
,uper eo,, dicit Domimu f,uien, /uec. 

XXIX. Isaias prophela non est in libro duodecim propheta.rum, qui 
propterea dicuntur minores. ~uia aermones eorum sunt breves, in eorum 
comparatione qui m3;-;;c,s tdeo vocantur, quia prolixa volumina candide~ 
ruQt: ex quibu1 e-;., hic Isaias, quem propWr cadom propheti<'J tempo ra 
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est Isaïe, que je joins aux deux précédents comme ayant pro .. 
phétisé à la même époque. Or, parmi les anathèmes dont il 
poursuit les iniquités, les préceptes de justice qu'il donne 
et les menaces qu'il porte contre le peuple pécheur, Isaïe 
contient beaucoup plus de circonstances pro_phétiques que 
les autres relativement à Jésus-Christ et à l'Eglise, c'est-à
<lire relativement au roi et à la cité qu'il fonde; en sorte que 
quelques-uns l'appellent plutôt évangéliste que prophète. 
Mais, pour hâter la fin de cet ouvrage, je ne citerai ici qu'un 
passage entre beaucoup d'autres, celui où, parlant en la per-, 
sonne de Dieu le Père, il dit : 1< Et mon serviteur aura l'in
telligence, il sera élevé au faîte de la grandeur et de la 
gloire. Comme plusieurs seront dans la stupeur à cause de 
toi, ta beauté et ta gloire seront aussi sans éclat aux yeux 
des hommes : ainsi il sera un objet d'étonnement pour les 
nations, et les rois demeureront en silence, car ceux à qui 
il n'est point annoncé le voient, ceux qui n'ont rien oui dire 
de lui le reconnaissent. Seigneur, qui a cru à notre parole! 
A qui le bras du Seigneur s'est-il révélé? Nous bégayions 
devant lui comme l'enfant; notre langue est comme une racine 
dans une terre sans eau. Il est dépourvu de gloire et de 
beauté. Et nous l'avons vu, il n'avait ni grâce ni majesté. 
Son extérieur était sans éclat, plus infime que celui du der
nier des hommes. Hûmme en butte aux coups, et qui sait ce 
que c'est qne :c,ou!Trir. Il détourne sa face, et on l'accable 
d'outrages et de mépris. C'est lui qui porte nos péchés et qui 

subjungo supradictis duobua. l&aia1 ergo inter tlla quœ arguil lnlqnà, et; 
justa prrecepit, et peccatori populo mala futura prœdix1t, etiam de Christo, 
et Ecclesia hoc est de Rege et .eaquam condidit civitate, multo plura quam 
ceteri prophetava : ita ut a quibusdam evangelisLa, qua.m propheta potins 
diceretur. Sed propter rationem operis terminandi, unum de ttmltis hoc 
Ioco pona.m. :Ex persona quippe Dei Patrîs loquens c Ecte, inquH, intel
liyet puer meus, et exaltabîtu.r, et glorificabitur valde. Quemadmodum ,tupea• 
cent 8Uper te multi, ita gloria privabitur ah lwminibua apeciea tua et gWria 
tua ab hominibui : ita mirabuntur gente, mult1B BUper eua, et continebunl 
regei; os ,uum : quoniam quibua non est annuntiatum de illo, videbtdlt : el qui 
non audierunt, întelligeJJ.t. Domine, "quis credidit a'li([itui nodl"O, te brachi11m 
Domini cui revelatum e,t ? Annuntiavimua coram illo, ut in(an,, wt >radia: in 
teT7'a sitienti : non eat ,peciea ilti, neque gloria. Bt vidimw eum, U n&n 

habebat apedem, neque decor.em : aed ,pec1e11 ejiu aine honore, defieient tw• 
omnibiw lwminibiw. Homo in plaga po,itus, et 1cien1 ferre infinnitatem ~ quo,. 
niam aversa est facies ejus; inlwnoratu, ut, née magni at,t1m11tw e,t. Bio 
peccata 11ostra portal, et pro nobia dole/.: d no, e.:ABtimavimu., iUum o,ae"' 
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soutîrè pour nous. El nous l'avons cru dans ta douleur, dans 
les plaies, dans l'affliction. Mais c'est pour nos péchés qu'il 
est blessé; c'est pour nos péchés qu'il est faible. Il a fait 
l'apprentissage de notre pe.ix; et nous avons été guéris par 
ses meurtrissures. Nous nous sommes égarés comme des 
brebis; chaèut:I. est sorti de sa voie : et è'est lui que le Sei
gneur a livré pour tlos péchés; dans l'affiiction, il n'a pas 
ouvert la bouche. Comme la. brebis qûe l'oil tnènè égorger, 
comme l'agneau sous le fel' qui le totld, il est sans voix, il 
n'ouvre pas là bouche. L'ignominie de son jugement l'a 
élevé. Qui racontera sa génération? Sa vie sera retranchée 
de la terre. Il est entrainé à la mort par les iniquités de 
mon peuple. Je donnerai les impies pout rééompense 
de sa sépulture, et les riches pour prix. de sa mort. Car 
Il est pur d'iniquité; la malice n'est point sur ses lèvres; et 
le Seigneur Veut le guérir de ses blessures-. Si vous don
nez votre vie poul' le péché, vous verrez une longué posté
rité. Le Seigneur veut ravir son Ame à la douleur, lui mon
trer la lumière, former son intelligence, justifier le juste qui 
s'est fait le serviteur des autres, se chargeant de leurs 
péchés. C'est pôurquoi plusieurs seront son héritage, et il 
partagera les dépouilles des forts, pàrèe que sa vie à êté 
dévouée à la mort, parce qu'il a été rangé parmi le, pervers, 
qu'il a porté les trimes de plusieurs, et qu'il est tnort pour 
leurs crimes. ,, Vôilà ee que le prophète dit de Jésus-Christ. 

Ce qui suit se rapporte à l'Eglise; écouto11&-le : • Réjouis-

dolore, et in plaga, et in a{'/fietione. Jpn àûltm oulneraliu ed propte'f' ,niqt. 
tales r..ustras, et inffrmatus est propter peccata nodra. ltrmlîtfo pacÎI nosfra, 
in eo: livot-e e;"w nos sanalî .sumtu. Onfüea ut ollea trril:vîmus, homo a Ma tUa 
errauit : et Domintu tràdidit illUm pro peccatis noatria : et lpie pl'opter quod 
af/liètua ett, non aperuit os suum. Ut avis ad immolàndum ductus est, et ut 
agnus ante eum qui se tondet, sine voce, aie non apèruit o.t suum. ln humilito.tè 
judiciumejw aublatum est. Generatlonem eju, quis etlàrrabit? Quoniam tol
letur de terra vita ejus. Ab iniquitatibus populi mei duclu, eat ad mortem. Et 
,labo inaUpnot pro aepultura ejw, et divites pt'o mortè' ejw. Quohiam inîqui
tatem non fecit, neè dolum in ore 8UO : et .Dominu, vtilt purgare ètnn de plagà. 
St dederitis pro peccato an.imam vestram, videbitia 1emtn longtevum : et 
Domintt.t Vùlt aùfèrre a dolore animam èjua, o,tendere illi luèe'ln, ét {drmare 
t1'tellectum, ju8lificare justum bene 1ervie11tem pluribu.t : et pectata eorum 
ipBB porta/Jit. Propterea ipu htereditabii plures, et fortfum dividet ,polia: 
propter quod tradita e81 ad mortem anima eju.t, et intllr iniqito.t .r.rtimahu eit, 
et îpse peccata muùorum portavit, et proptet' peècata èoMml tnulitul ett. 
Hœc de Christo. 

Jil,m vero de Ecclesia, qnod sequitur, audiamus : L,,tarc1 inquil, dt-
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toi, stérile; éolate en cris de joie, toi qui n'étais pas mère, 
car la femme abandonnée a plus d'enfants que l'épouse 
heureuse. Agrandis le lieu de ta tente, et les voiles qui la 
couvrent. Ne ménage point t'espace, prolonge les câbles, 
affermis les pieux : va, étends-toi à droite et à gauche. Ta 
postérité aura les nations pour héritage, et elle habitera les 
cités désertes. Ne crains rien à cause de ta confusion pré
sente; ne rougis point à cause de ton opprobre, car tu ou
blieras à jamais cette confusion ; et la honte de ton veuvage 
passera de ton souvenir, parce que le Seigneur qui t'a créée 
a pour nom le Seigneur des armées, et que celui qui te 
délivre est le Dieu d'Israël, sur toute la terre.» C'en est assez. 
Certains passages voudraient sans doute être expliqués, mais 
il suffit des autres, je pense, dont l'évidence est telle qu'en 
dépit d'eux-mêmes nos ennemis les entendent. 

XXX. Le prophète Michée, représentant Jésus-Christ sous 
la figure d'une haute montagne, parle ainsi : 11 Dans les der
niers jours, la montagne du Seigneur apparaitra au-dessus 
de la cime des montagnes, et elle dominera sur les collines, 
et les peuples accourront à elle, et les nations viendront en 
foule, s'écriant: Venez, montons sur la montagne du Sei
gneur et à la maison du Dieu de Jacob; et il nous montrera 
sa voie, et nous marcherons dans ses sentiers; car la loi sor
tira de Sion, et la parole du Seigneur de Jérusalem. Il exer
cera son jugement sur plusieurs peuples, et il châtiera des 
nations puissantes jusqu'aux plus lointaines contrées.» Ce 

rilU, (JUIII non paru t erumpe et clama, (JUIi Mn parturi, : quoniam multa fllia 
deurtl!e magii, quam eiw quai habd virum. Dilata loeum tabernaculi tui, et 
tiulaiarum tuarum : fi.ge, noli pareere, prolonga funiculo, tuo.t, et paloa tuoa 
conforta; adhuc in dea:teram et ainiBtram partem ea:tende. Et ,emen tuum 
Jœreditabit gentes; et civitate, deaertaa inhabitabis. Ne timeaa, quoniam co11-

fuaa ea; neque reverearia, quia ea;probata ea: quoniam con(wione,n :etc1•nam 
obliviaceria, et opprobrii viduitati, non eriB memor. Quoniam Domima faeiem 
te, Dominus Sabaoth nomen eiua: et qui eruit te, ipae Deus Israel univers.Jl 
terrai vocabitur, et cetera. Vel'um ista sint satis: et in eis sunt exp,)nPnrl;. 
nonnula : sed sufficere arbitror quœ ita sunt aperta, ut etiam rn.i,i 

intelligere cogantur invili. 
XXX. Michreas propheta Chris\um in figura ponens magni cujusdam 

montis, haie Ioquitur : Erit in novissimis diebus manifestus mana Domll1i 
paratw, super verticea montium; et e:i:altabitur 1u.per colles. Et (<!slinabunt ad 
eum plebe,, et ibunt gentes multai, et dicens. Venite, adscendamus in montem 
Domini, et in domum Dei Jacob, et ostendet nabis viam suam, et ibimu., Ul 
aemitia e;'ui : quia e:i: Sion proeedet lex, et tierbum Domini e:i: ler-usalem. Et 
;u~icatiit i,iter -flt:b11" multqs, el rednrgud gentes potc11tt11usque i11 lon(li"quum. 
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p,rophète prédit le lieu de la naissance de Jésus-Christ: « Et 
toi, dit-il, Bethléem, maison d'Ephrata, tu es trop petite 
pour être rangée entre les villes de Juda qui envoient mille 
combattants; et cependant c'est de toi que va sortir le prince 
d'Israël; et sa sortie est dès le commencement et dès les 
premiers jours de l'éternité. C'est pourquoi Dieu abandon
nera les siens jusqu'à l'époque où celle qui est en travail de 
l'enfantement enfantera, et où le reste de ses frères se réu
niront aux. enfants d'Israël. Et il demeurera, il contemplera 
et il paîtra son troupeau dans la puissance du Seigneur, et 
les siens glorifieront le nom du Seigneur leur Dieu, car sa 
grandeur éclatera jusqu'aux extrémités de la terre. >1 

Quant au prophète Jonas, il a prophétisé Jésus-Christ, 
moins par ses discours que par sa passion, pour ainsi dire : 
prophéÜe plus claire assurément que celle de la parole qui 
eût proclamé la mort et la résurrection du Sauveur. Car 
pourquoi est-il englouti dans les entrailles du monstre, et 
en est-il rejeté le troisième jour, sinon pour marquer Jésus
Christ sortant le troisième jour des abîmes de l'enfer'? 

Joel nous entraînerait en de longs développements pour 
éclaircir tout ce qu'il prédit de Jésus-Christ et de l'Eglise. 
Cependant, il est un passage invoqué par les Apôtres eux
mêmes, quand, suivant la promesse de Jésus-Christ, l'Esprit 
saint descend d'en haut sur les fidèles assemblés ; ce pas
sage, je ne puis le passer sous silence: 1( Et puis je répan
drai mon esprit sur toute chair; et vos fils et vos filles pro-

Prœdicena iste prophet& et locom in quo natua est Christua : BI tu, lnquit, 
Bethlehem domus Ephrata, minima: e,, ut ,U in millibiu Juda:; u: te mihi 
prodiet, ut rit Îft printipem lff'a.el; et egressw eJWJ a:b initio, et e:z: diebtu 
11ternitatie. Propterea dalrit eo, usque ad tempos parturienti, pariet, et residtA 
(ratres ejw eonvertentur ad ~lio, lira.el, Et stabit, et tiidebit, et p4Beet gre
gem 1uum in virtute Domini, et in Mnore nomini& Domini Dei sui erunt, quo
nia:m nunc magnificabitur WH/ut: ad ,ummum terrz. 

Jonas autem propheta non tam sermone Christum, quam aua quadam 
pasaione prophetavit, profecto apertiua, quam ai ejus mortem et reaur
rectionem voce clamaret. Utquîd enim exceptua est ventre belluino, el 
die tertio redditus, niai ut Bignificaret Christum de profundo lnferni die 
tertio rediturum 'l 

Joel omnia quaa prophetat, multis verbb compellil exponi, nt quaa per
llnenl ad Chriatum et Ecclesiam dilucescant. Unum ta.men, quod etiam 
Apostoli commemoraverunt, quando ln congregatoa credentes Spiritus 
1anctus, ·aicul a Christo promîBBus fuerat, desuper venit, non prmtermit
&am: Eterit, inquit, po,t h:ee, d ~/lundam de Spiritu meo tuper ~ ear-
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phétiseront; •os Yieillards auront des songes; vos jeunes 
gens, des visions : oui; en ces jours, je répandrai mon 
esprit sur mes sen'iteurs et sur mes servantes. )> 

XXXI. Trois des petits prophètes, Abdias, Nahum et Aha
cuc, ne disent rien du temps où ils ont prophétisé, et la chro
nologie d'Eusèbe et de Jérôme est muette à cet égard. lis 
joignent, il est vrai, Abdias à Michée, mais non pas au 
même passage où, d'après le témoignage même des livres 
de Michée, ils déterminent l'époque de sa prophétie. Erreur 
qu'il faut sans doute imputer à uné tre.nsoription négligente. 
Quant aux deux autres1 nous n'avoos pu les trouver men
tionnés dans les ouvrages de ohron"logie que nous avons 
consultés. Cependant, oomme ils sont compris dans le 
canon, nous ne les devons pas non plus passer sous silence. 
Abdias, le plus coùrt de tous les prophètes1 s'élève contre le 
peuple d'ldumée, ou des descèndants d'Esaü, l'un des deux fils 
d'Isaac,petit-fils d'Ahrabam 1 cet ainé réprouvé de son père. 
Or, si par l'ldumée, en vertu de la figure qui prend la partie 
pour le tout, nous entendons les nations, nous pouvons 
appliquer à JésuS·Christ ce qu'il dit entre auh'es paroles : 
t( Sur la montagne de Sion &èra le salut de la sainteté 11; 
puis à la. fin de cette même prophétie : « Et ceux qui ont 
été rachetés de la montagne de Sion montent pour défendre 
la montagne d'Esaü, et la domination va appartenir au Sei
gneur. >> Car évidemment ce,i s'est aocompli lorsque ceux 

nem : d proplutabunt /Uii veatri et filiae tiestrae; el ,enioru eatri omnia aom~ 
niabunt, et iuvenu vestri vUa videbunt ; et quidem in ,rt'f'VOB meo, et ancilla, 
meaa in. ülia diebu elfu,u/,&m d• Spiritu meo. 

XXXI. Trea propheta de minoribus, Abdias, Nauin, Ambacum, nèê 
sua tempora diount îpsi, nec in chronic\, Eusebil et Hieronymi, quando 
propbetaverint, inveni\ur. Abdias ànim po11itus est quidem ab eis cuni 
Mich:iea1 ffed non eo loço, u.bi notantur tempora, quando Mîchœam pl'O
pbeta1se ex ejus litteris constat : quod errore negligenter describentium 
labore1 alienos existimo contigisse. Duoa vero alios commemoratos in codi. 
cib111 chronicorum quos habuimus, non potuimus invenire : ta.men quia 
canone oontinentur, nec ipsi oportet prœtereantur a no bis. Abdias, quan
tum ad. Scripturam ejus attinet, omnium brevissimus prophetarum, 
advenus Idumœam I0quitui'1 gentem sl.'li!Îcel Esau, ex duobus geminili 
fi.His Isaac, nepotibus AhrahcE, majoris illius rE!probali, Porro si IdÙmœ:liii 
modo Iecutioni1, ~uo inM!lligitur a parte totum, aocipiamus posilam e~sè 
pro genübn1 : de Cbri1to agno,cere possumus quod al\ inter cetera : In 
monte avtem Sien •rit ,al:lu, ~t erit ,anetum, Et paulo post in fi.ne ipsiuS 
prophettie : Et adacendent, lnquit, rna/ul!U e:c monte Sion, ut defendahl 
uwntem 6f11u, ft erit Domino reg,mm. Apparet quippe id esse completum, 
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qui ont été rachetés de la montagne de Sion, c'est-à-dire le~ 
enfants de la Judée croyant en Jésus-Christ, et ici l'on recon
naît surtout les apôtres, montèrent pour défendre la mon
tagne d1Esatt. Et comment l1ont-ils défendue, sinon par la 
prédication de l'Evangile, en slluvant ceux qui ont cru, les 
retirant de la puissance d,es ténèbres pour les transférer dans 
le royaume de Dieu? C'est ce qu'il marque expressément 
quand il ajoute : (f Et la domination va appartenir au Sei
gneur. » En effet~ la montagne de Sion signifie Judée, d'où 
sortiront dans l'avenir le salut et la sainteté, c'est.à-dire 
Jésus-Christ; et la montagne d'EsaO, c'est l'Idumée, figure 
de l'Eglise des Gentils, qui,je le répète, a trou-vé pour défen
seurs les élus rachetés de la montagne de Sion, afin que la 
domination appartint au Seigneur. Avant l'accomplissement, 
quoi de plus obscur que ceci 'l mais depuis, aux yeu:r: de la 
foi, quoi de plus clair? 

Le prophète Nahum, ou plutôt Dieu, par sa bouche, parle 
ainsi : (( Je briserai les idoles taillées et de fonte, et j'en 
ferai ton sépulcre; car voici sur la montagne les pieds 
rapides du messager de la bonne nouvelle, du héraut de la 
paix. Juda, célèbre tes jours de fête; offre tes vœux, car il 
n'arrivera plus qu'ils tombent en vétusté. Tout est con
sommmé, passé, aboli. Il monte, celui qui souffle sur ta 
face et qui te délivre de l'affliction.» Qui est monté des 
enfers, qui a, sur la face de Juda, c'est-à-dire des disciples 
juifs, soufflé l'Esprit-Saint 'l Qui 'l Nommez-le, vous qui voua 

cum resalvatl ex monte Sion, Id est ex ,1u~ma, credente!I ln ~tjstum, qut 
prœcipue agnoscunt1ir Apostoli_, adscenderunt, ut defenderent niont~IQ. 
Esau. Quomoda defendcrent, nlsl per Jvangelii prœdicationem salvos 
facienda eos qui crediderunt, ut eruerentur de potestate tenebrarum, ei 
ttansferrentur in regnum Dei'! Quod consequenter expreiJBU addendo: Et 
vit Domino regnum. Mons enim Sion Judream slgnillcat : ubl futura prie-, 
4;licta est sa.lus, et sanctµm, quod est Christus Jesus · mans vero Esa.u Idu
'1}rea est, per quam significata. est Ecclesia gentium, qualJl defenderunt, 
1icut exposui, resalvati ex monte Sion, ut esset Domino regr.um. Hoc 
obscurum erat, anteguam fieret; scd factum quis non fl.delis agnoscaU 

Naum vero propheta, imor per ilium Deus : Extermina!Jo, inqui\, sculp
tilia et conflatilia : ponam sepulturam tuam : q14ia veloces eue 11uper mont~ 
pede11 ei,angdizantis, et annuntianti11 pacem. Celebra, Juda, die, festo, tuQ,, 
redde vota tua; quia jam non adjicient ultra, ut tran.,eanl in i,etwtatem. 
Consummalum est, comumptum est, ablatum e,t. Adscendit, qui insufflai in 
facir:m tul'lm, eripieni te u: tribulatione. Qni1 ad1cenderit ab interls, e~ 
1D.1ufflaverit in faciem Juda, hoc nt ludeoru.m dileipDlonnu, Sptrilum. 
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rappelez l'Evangile? Car ils appartiennent au Nouveau Testa
ment, ceux dont les jours de fête sont renouvelés spirituel
lement, jusqu'à ne pouvoir plus vieillir. Or nous voyons 
déjà les idoles taillées et de fonte, les idoles des faux dieux 
brisées par l'Evangile et livrées à l'oubli comme à la tombe; 
et nous reconnaissons encore ici un accomplissement de cette 
prophétie. 

Quant au prophète Abacuc, de quel autre avènement que 
de celui du Christ peut-il parler, lorsqu'il dit : o Le Seigneur 
me répondit : Ecris distinctement cette vision sur le buis, 
afin que le lecteur comprenne; car cette vision s'accomplira 
en son temp~ à la fin, et ce ne sera pas en vain: s'il tarde, 
attends; car il vient, il vient sans retard. n 

XXXII. Et dans la prière de son Cantique, à quel autre 
qu'à Jésus-Christ Notre-Seigneur dit-il : u Seigneur, j'ai 
entendu ce que vous m'avez fait entendre, et j'ai tremblé. 
Seigneur, j'ai considéré vos œuvres, et je suis demeuré dans 
l'épouvante." Qu'est-ce à dire? Et n'est-ce pas l'ineffable 
surprise que lui inspire la merveille soudaine et nouvelle du 
salut des hommes, révélée à sa connaissance? « Vous serez 
reconnu au milieu de deux animaux" : qu'esf....ce, sinon au 
milieu des deux Testaments, ou au milieu des deux larrons, 
ou au milieu de Moïse et d'Elie, conversant avec lui sur la 
montagne?<( Voilà que les années approchent où vous serez 
reconu; le temps venu, vous serez dévoilé. » Parole qui se 

sanctum, recolat qui memlnlt Evangelium. Ad novum enlm Testamentum 
pertinent, quorum dies feati ila. apiritualiter innovantur, ut in vetustatem 
transire non possint. Porro per Evangelium extermina.ta sculptilia e• 
conflatilia, Id est idola deorum fallmrum, et oblivioni tanquam sepulturœ 
tradita jam videmu, ; et ha.ne etiam ln bac re prophetiam completam 
esse cognoscimu,. 

Ambacum de quo alio, q11a.m de Christi adventu, qui fllturus fuera.t, 
intelligitur dicere : Et re,pondit Dominw ad me, et dixit : Scribe viallfll 
aperte in buzo ; ut a.,,equatttr qui kgit ea : qui& adhuc vi,io ad timipw, et 
orietur in fine, et non in tttWUUm: ft tard•uitrit, 1u.,tine etmt; quia venien.t 
ven.U't, et non morabitur ? 

XXXU. In oratione autem sua cum Cantico, cui niai Domino Christo 
dicit: Domine, audivi a!lditionem tuam, et timui; Domine, eonsideraui opera 
hw, et expavi ? quid enim hoc est, nhi prœcognit~, novre, ac repentinœ 
salutis hominum ineffabilis adm1ratio? ln ml!dio duorum animn!ium cogno,-. 
eeris, quid est, nlsi aut in medio duorum Testamentorum, aut in medio 
duorum latronum, aut in medio Moysi et Eliœ cum eo in monte serm<Jcinan• 
tium? Deum appropinquant anni, eogno,tem; in a@entu tempt,ria 01te11dcri1, 
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passe de commentaire. (< Lorsque mon Ame sera troublée, 
dans votre colère, vous vous souviendrez de votre miséri
corde.,, N'est-ce pas qu'il personnifie en lui-même les Juifs; 
ceux de sa nation, pour qui le Sauveur, fidèle au souvenir de 
sa miséricorde, tandis que leur aveugle fureur le crucifie, 
intercède en disant : ,, Mon père, pardonnez-leur, car ils ne 
savent ce qu'ils font. ,, 11 Dieu viendra de Theman, et le saint 
de la montagne couverte d'ombres épaisses 11; d'autres inter
prètes, à ce mot, ,, Theman )1 1 substituent << la région du midi 
ou de l'Afrique,,. Le midi, c'est-à-dire l'ardeur de la charité 
et la splendeur de la vérité. Quant à t< la montagne cou
verte d'ombres épaisses 11 : quoiqu'on puisse l'expliquer en 
plus d'un sens, je l'entendrais plus volontiers de la profon
deur des Saintes Ecritures qui annoncent Jésus-Christ; car 
elles renferment de nombreux passages dont la sombre 
obscurité exerce l'intelligence qui s'y engage. Jésus-Christ 
sort de ces ténèbres quand l'intelligence sait l'y t.rouver. 
« Sa puissance a rempli les cieux, et la terre est pleine de sa 
gloire. »Qu'est-ce? sinon cette parole du psaume: << 0 Dieu, 
montez au-dessus des cieux, et que votre gloire s'élève sur 
toute la terre. Sa splendeur sera comme la lumière. n 
Qu'est-ce à dire, sinon que sa renommée ouvrira les yeux 
des fidèles? ,< Il a des cornes dans ses mains», qu'est-ce 
donc, sinon le trophée de la croix? <c C'est sur la base de la 
charité qu'il appuie sa force )>; ce qui est clair. cc.Le Verbe 
marche devant sa face et s'attache à ses pas. ,, N'est-ce pas 

nec exponendum est. In eo dum conturbatafUfflt anima mea, in ira miafflcordùe 
11nemor eri.t, qui est, nisi quod Judœo1 ln se transfigura vit, quorum gentls fuit, 
qui eum magna ira turbati cruci6gerent Christum, ille miserleordiœmemor 
dixit : Pater, igno1ce îlli,, quia ne,ciunt quid faciunt ? Deu, de Theman veniet, 
et ,anctua de monte umbro,o et eonderuo. Quod hie dictllm e1t : de Theman 
~niet: aliiinterpreta.ti sunt o.b Auatro, vel ali Africo: per quod 11ignifica.tur 
meridies, Id est fervor eharitatis et1plendorverltatis. Montera vero umbrosum 
atquecondensum, quamvis multls modis pogsitintelllgi, libentiusaceeperim 
Seripturarum altftudinem divinarum, quibus prophelatus est Christu11. 
Multa quippe ibt umbrosa atque condensa. sunt, quai mentem quœrentis 
exerceant. Inde autem venit, cum ibi eum, qui lntelligit, invenit. Operuit 
&los virtw ejœ, et laudi, ejw plena "" terra, quid est, nisi quod etiam in 
Psalmo dicitur : E:i:altare wptt' cœlo.r, Iku.r, et nptr omnem terram gloria 
tua ? Splendor ejw ut lumen erit, quid est, nlsi Paina ejus credentes Ulu
minabit? Cornua in manibua ejw ,unt, quid est, nlsi, tropamm cruels , Et 
posuit charitatem flrmam fortitudinia .ru.e, nec exponendum esl. Ante facùm 
~·lllJ ibit verbum, et prodid UI eampumpoll ped'1.r '1ju1, quid est, aili qnod el 
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qu'avant sa venue il est prédit, et, depuis son départ, 
annoncé? j( Il s'est arrêté, et la terre s'est ébranlée >> : n'est-ce 
pas t< qu'il s'eet arrêté" poutt nous secourir, et que <( la terre 
s'est ébranléo 11 pour croire? cc Il a regardé, et son regard a 
desséché les nations.n En d'autres termes, il a eu pitié et il 
a inspiré le repentir aux peuples. 1< Les montagnes ont été 
brisées avec violence,.; la superbe des grands a été abattue 
par la force des miracles. <1 Les collines éternelle5 ont été 
abaissées n; abaissées pour un temps, afin d'être élevées 
pour l'éternité. 11 J'ai vu ses entrées éternelles, récompense 
de ses travaux. )> J'ai l'U que le travail de la charité avait son 
salaire : l'éternité. {< L'épouvante entrera dans la· tente des 
Ethiopiens et dans les tentes de la terre de Madian ,, ; les 
nations épouvantées soudain du bruit de vos miracles, les 
nations, même indépendantes de Rome, se réuniront au 
peuple ohrétien. u Etes-vol_ls irrité contre les fleuves, Sei
gneur'/ Votre fureur s'exercera-t-elle sur les fleuves et 
votre courroux sur la mer? n (( C'est qu'il ne vient pas main
tenant juger le monde, maiq le sa~ver par sa venue. (( Vous 
monterez sur vos coursiers, et votre course, c'est le salut>), 
c'est-à-dire vos Evangélistes vous portent, et vous les guidez, 
et votre Evangile est le salut de ceux qui croient en vous. 
« Vous banderez votre arc contre les sceptres, dit le Sei .. 
gneur ,, ; vous menacerez de votre jugement, même les 
rois de la terre. c< La terre sera déchirée par les fleuves » ;. 
e'e$Ul-dire que, sc,us les torrents de la parole de ceux qui 

antequam bue veniret, pramuntiatns est; et posteaquam bine reversus est, 
annuntiatus est f Stetl.t, et terra commota est, qui est, nisi stetit ad subve
niendum ; et terrœ eommotœ e,t ad credendum T Re1pexit et tabuerunt gente,: 
hoc est, mlsertus esl, et fecit populo&. pœnltentes. Contriti ,unt monte, viole,i., 
tia: ho~ est, Tim facientlbm1 miraculis, elatorum contrlta est superbta. 
Deff.wurunt tolles 11Jte,nale1: hoc est, humiliati sunt ad tempus, ut erige
rentur ln ieternum. Ingre,mu 1Bterno1 eju, pro lahoribu., riidi: hoc est, non 
sine mercede retemitafü laborem charitaiis adspext . .Tabernatula .IEthio
pum ezpatie1eent, et tabernacula terr2 Madian: hoc e1h gentes repente 
perterrilie nun\lo mlrabilium tuorum, etiam quœ non snnt in jure 
romano, 0runt in populo christiano.Numquid influmlnibtuiratua e,, Domine, 
aut in fluminibu., {v:ror tuw, fl'el in mari impetw ~ ? Hoc ldeo dictum est, quia. 
non venit nunc ut judicet mundum,sed ut salveturmundus per ipsum. Quia 
adscende,super equos tuos; ~t equitatîo tua salu.r: hoc est, Evangelistai tui por
tabunt te, qui reguntur a te; etEvangellnm tutJm salus est eis, qui credunt in 
te. lntendens intendes arcum tuum 1uper sceptra, dlcit Dominw: hoc est, com
~inaberi11 Judicium tnnm ettam regibus terrae. Fl!'ffii,iibua 1ei1tdetur terrtu 
lloo est, influentlbm 1ermonlbua l)raedicao.Uum te, aperleutm ad con.a .. 
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vong annoncent, les cœurs des hommes à qui il est dit : 
« Déchirez vos cœurs, et non vos vêtements», s'ouvriront 
pour vous confesser.Que signîtie: t< Les peuples vous verront 
et seront dans la douleur ))' sinon que leurs douleurs les 
conduiront dans la béatitude 'l Que veut dire : H l'eau rejaillit 
sous vos pas>), sinon qu'en marchant en ceux qui vous 
annoncent partout, partout vous répandez des fleuves de 
doctrine? Que signifie: 11 l'abîme a fait entendre sa voix»? 
Ne serait-ce pas la profondeur du cœur humain, qui n'a pu 
retenir ce qu'il lui semble de vous 'l << La profondeur de son 
imagination ,1, c'est comme une explication du verset précé
dent, car la profondeur est un abîme. Or, lorsqu'il ajoute : 
(< de son imagination», il faut sous-entendre : 1< a fait reten· 
tir sa voix,> : c'est-à-dire, je le répète, publié ce qu'elle voit. 
En effet, l'imagination, c'est une vision que le cœur n'a pas 
retenue, qu'il n'a pas dissimulée, mais qu'il a proclamée à la 
gloire de Dieu. « Le soleil s'est levé, et la lune s'est tenue 
sous son ordre. >> Le Christ est monté au ciel, et l'Eglise a 
été ordonnée sous son roi.,, Vos traits voleront à la lumière n; 
ce n'est pas en secret, mais à la face du jour, que vos paroles 
seront lancées.«< A l'éclat radieux de vos armes))' il faut sous
entendre : (< Nos traits voleront n; car il avait dit à ses dis
ciples: 1< Ce que je vous dis dans les ténèbres, dites-le en plein 
jour." - c< Sous votre menace, vous repetisserez la terre": 
sous votre menace, vous humilierez les hommes. <( Et, dans 
Totre fureur, vous abattre1 les nations" ; ceux qui s'exaltent 

tendom homlnnm oorda, quibn• dictum eet : Seindite eorda "'-6tra, et non 
ve,timenta. Quid e&t : Videbunt te, et dolebunt populi, nisl ut lugendo sint 
beati ? Qnid est : Diap~geru aqua. inceBBu, nisi ambulando ln eis qui te 
usquequaque annuntiant, ha,c atque bacdispergis fluentadoctrinœ ? Quid est: 
Abya,w dedit i,ocem .nuim ? an profunditas cordis humani quid ei vidcretur 
expressU? Altitudo phantaaiae #Ual, taoquam versus superloris est expo11itio; 
a.Uitudo enlm est aby11us. Quod autem ait : phanta,ia l'Wl!', aubaudiendum 
est, vocem dcdil: hoe est, quod diximu1, qnid ei Tideretur expressit. Phan
tasia quippe Tisto est, quam non tenuil. non operuU, sed confitendo eruc
tavit : EletJalw ut nl, et luna 1t11Ut in ardine ,uo: hoc est, adscendit 
Christo, ln cœlum, et ordinal& est Ecclesta 1ub rege suo. ln lucemjacula 
tua îbunt : hoc est, non in occultum, 1ed io manifestum verba tua mit
tentnr. ln ,plendorem coTUteationil ~ tuonun : aubaudiendum est : 
facula tua ibunt. Dixerat enim 1011 : Qua, dico eo6i1 in tenebria, dicite in 
lumine. ln comminatione mino7•abi, terram: id e,t, comminando humlltabls 
homines. Et 1n furo.,.e dejicie, gtmt1111: quia eoa qui &e exaltant, vindicando 
coUiùa. 8.SUti in salut.,,. populi hli, Ml Hlim factrH cf't"Uto, "'°8; mililti 
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en eux-mêmest vous les brisere1 dans votre vengeance. (( Vous 
êtes apparu pour le salut de votre peuple, pour sauver vos 
ohrists; vous avez envoyé la mort sur la tête de vos ennemis : 
ceci est clair. n 1, Vous avez mis des chaînes jusques à leur cou .. , 
on peut entendl'e ici les chaînes heureuses de la sagesse, 
afin que leurs pieds soient arrêtés par ses entraves, et leur 
cou par son carcan. " Vous les avez rompues) à la stupeur 
de !',esprit n• sous .. entenriu 11 les chaînes», car il a secré les 
honaes et rompu les mauvaises, celles dont il est dit : « Vous 
avez brisé les chaînes>), à la stupeur de l'esprit., c'est-à-dire 
miraculeusement. « Les têtes des puissants en seront émues, 
ils ouvriront la bouche pour mordre comme le pauvre qui 
mange en secret.~ En effet, quelqu.es-uns des principaux 
d'entre les Juifs venaient au seigneur, dans l'admiration de 
ses œuvres et de ses paroles; et, affamés du paiu de sa doc~ 
trine~ ils le mangeaient en secret, par crainte des Juifs, 
selon le témoignage de l'Evangile. ((Vous e.vez précipité vos 
coursiers dant; la mel" et troublé ses flots 11; c'est-à-dire les 
peuples. En effet, les uns ne se convertiraient pas par 
crainte~ les autres ne persécuteraient pa.s avec fureur, si 
tous n'étaient troublés. (< J'ai pensé, et me-s entrailles se sont 
émues au bruit des paroles de mes lèvres ; la crainte a péné
tré dans mes os, tout mon être intérieur a été troublé.» li 
pense aux oh.oses qu'il vient de dire, il est lu.i-même épou
vanW d-e ceUe prophétie qu'il annonce et où. l'avenir .se 
montre à ses yeux~ En effet, au milieu de ces peuples trou.
blés, il ,oit les tribulations qui menacent l'Eglise; se recon-

i11 eapita UUfuorrmt MOrtl!ffl : nlhil horum est expdnendnm. E<rtiüuti vineula 
vague ad eollum, Et bona bio possunt intelligi vincula sapienliœ, ut inji
ciantur pedes in compedes ejus, et collum in torquem ejus. Pr1tcidiati in 
itupore mentia: subaudiamu,, vincula: excita.vît enim bon.a. pra,cidit mala, 
de quibus ei dicltur : Dilrupi,ti vincula mea : et hoc m •tupore menti,, id 
eat. mirabiliter. Co.pila polentiacm 1n0veb111ntur in ea : in ea sciticet a.dmira
tione. A.da.per1en.t mor1w ;1i10., ncvt eden.a pauper IWscon.te. Potentes enim 
quidam Judœorum v.eniebanl ad Dominum tacla eju1 et verba mirati, et 
eaurientes panem doctrina, manducahant absconse propter metum Judœo
rum, sicut eos prodidil Eva.Jl8elium. Et immMUti i11 mare ~~ tutn tur
b«nte, a.qwu multa.r: quae nihil 1unt aliud, quam populi multi. Non enim 
a.lii tlmot'1' converterentur, alii Curare persequerentui:, niai omnea turba
rent11r. Ob.a"'ari, et~& œnter meau a voce orationia labiorum meorum: 
el ildroitiit tremor in. o.1sa ~a, et .rubtuame turba.ta ut habitudomea. Inten
di.l i~ ea. qum àioeha&,.et waa. .eu.a est oxatione perterritua, quam pro.pilet, 
bce f\&ndeba-t, et la qua. futura ~rnebat. T\lrbatls enim pol)Uli• muUi11, 
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na1seant aussitôt membre de cette Eglise, il s'écrie : « Je me 
reposerai au jour de la tribulation,, : car il est de ceux qui 
sé réjouissent dans ! 'espérance et souffrent avec patience 
dans la tribulation. (( Afin que je m'élève, dit-il, jusqu'au 
peuple qui a été voyageur comtnè moi", s'éloignant de ce 
peuple maudit, de cette parenté charneI1e qui n'est point 
étrangère ici bas et ne cherche point la céleste patrie. « Car 
lè figuier ne portera pas de fruit, et les vignes seront stériies; 
la culture de l'olivier sera trompeuse; et les campagnes ne 
fourniront point la nourriture. Les pâturages manquent aux 
brebis, il ne reste plus de bœufs dans les étables. » Il voit 
que cette nation, qui doit mettre à mort le Christ, perdra 
l'àbondance des biens spirituels qu'il figure prophétiquement 
par lo. fertilité de la terre. Et eomme tette nation !Ubit le 
courroux céleste, parce qu'ignorant la justice de Dieu elle a 
voulu établir sa propre justice, il ajoute : (( Mais moi, je me 
réjouirai au Seigneur; je me réjouirai en Dieu, mon salut; 
le Seigneur mon Dieu est ma force, li affermira mes pied, 
jusqu'à la fin: il m'élèvera •ur les hauteurs afin que ja 
triomphe en son cantique>,; ce cantique dont il est parlé 
dans Je psaume en termes à peu près semblables : « Il a 
affermi mes pieds sur la terre, il a dirigé mes pas; il a mis 
dans ma bouche un cantique nou1eau, un hymne à notre 
Dieu. n Celui-là donc triomphe dans le cantique du Seigneur, 
qni se complaît aux louanges de Dien, et non à ses propres 
louanges, « afin que celui qui se glorifie se glorifie dans le 

'tldll Imminent.et Ecale!lm trlbulat1one1, continnoque te mentbr'lim eJ111 
agnovit, atque e.it : ReqMie,cam in die t7'ibulatWnW I lanquam ad eoa pet .. 
Unens, qui snnt ape gandentea, in tribnlatione patientes, llt ad1cendam, 
lnquit, în pop•luffl pWtgrmaffonù "''• : recede11& uUqne a populo maUgno 
carnalil! cognatloni• •a•, non peregrinanie tn bac terril., neque 1upernain 
patriam requiren.16, Q.o1d11m ,ew, Jnqul&. "°" a/ferret r,,,,e,,_, et tib9l et"Unl 
Mtimtatu i• .;",a$ : fMlllietv opu oliti•, d campi "°" {Milnt UOtlM, Jhfe
centnt a6 eu11 ..,., a ..,. n,p.,.,.,,., i11 P""'6Jlibu. bovu. Ytdi\ eam gentem1 
qum Chriallllil faeral occieùra1 uhtr&atem copiarntn 1pirUualium petdUu• 
tam, qua, per lerrfbam reoundltatem more prophetico ftguravU. Et quta 
tram Det ta.lem propterea passa eat ma gene, quia Dei Ignorant jnatitiàm1 

•uam volnlt con11tltuere, iste continuo : Ego autem, tnquit, in Domino e.UVt, 
tatlo, gaud.ebo in DttJ ,alutari meo • .Dmninul D81U nl.eu.t virtu, meà, 1tatv8' 
pedes ~' in con1ummatfon1nn ; rnper ea:Gdlaa impOMI m,, ut t!inc«m -n ll'âl'l• 

tico ejru, scmcei illo cantlco, de quo slmilia qul:Bdam dicunmr in Paalm& 1 

Statiµ ,upra petNm pede, meoa, 11t direzil gresnu meôa 1 1t immi.JU 111 o, 
~ canticum novum, hymnum Deo noltro. Ip!!e e,go "11lC1t. in Alltlee 
l>ènDild, qnl placet. in ejo.a laude, non aua.1 u\ qui glf1ri«'1Wt f11 l1o9dnl ,... 
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Seigneur•· Je préfère cette variante de certains exemplaires: 
« Je me réjouirai en Dieu, mon Jésus. » Ce nom, que les 
interprètes latins ont omis, est si aimable et si doux à pro
noncer l 

XXXIII. Le prophète Jérémie est au nombre des grands 
prophètes, comme Isaïe; non des petits, dont j'ai cité quelques 
passages. Il prophétisa sous les règnes de Jonas, à Jérusa
lem, et d'Ancus Martius chez. les Romains, aux approches de 
la captivité des Juifs. La prophétie s'étend jusqu'au cin
quième mois de cette captivité, suivant son propre témoi
gnage. On lui adjoint Sophonias, l'un des petits prophètes ; 
car, lui aussi, comme lui-même l'atteste, prophétisa du temps 
de Josias; mais jusqu'où? c'est ce qu'il ne dit pas. Jérémie 
prophétisa donc à l'époque non seulement d'Ancus Martius, 
mais encore de Tarquin l'Ancien, cinquième roi des 
Romains; car le règne de ce prince commence avec la cap
tivité. Jérémie parle ainsi de Jésus-Christen prophétie: c(Le 
souffle de notre bouche, Notre-Seigneur Jésus-Christ a été 
pris pour nos péchés,, ; marquant ainsi, en peu de mots, et 
que Jésus-Christ est Notre-Seigneur, et qu'il a souffert pour 
nous. Ailleurs : « Celui-ci est mon Dieu, dit-il, et nul autre 
n'est comparable à lui. C'est lui qui découvre toute voie de 
sagesse, et qui la découvre à Jacob son serviteur, et à Israël 
son bien-aimé. Plus tard, il a été vu sur la terre, et il a con
versé avee lea hommes. • Quelques aut.res attribuent ce 

rvt-. Mella1 aalem rnlbtt 'ridentar quidam codteea habere: Ga.udebo i• 
Deo Jtau meo, quam hl qui volenteB id latine ponere, nomen ipsum non 
posuerunt, quod est nobis amicius et dulciua nomlnare, 

XXXIII, Jeremia.a propheta de maJoribus est, 1icut Isaias; non de 
mtnoribu1, etcnl ceteri, de quorum 1criptis nonnulla Jam poauit. Prophe• 
tHit autem regnante Josia ln Jerusalem, et apud Romanos Anco Marilo, 
Jam propinqnante captivUate Judmorum. Tetendll autem prophetiam, 
ueqne ad quintum. men1em captlvitatia : aient in eju1 lltterl1 lnvenimus. 
Sopboniaa autem unua de minoribu1 adjung:itur ei. Nam el lpee in diebus 
Joaiœ prophetaaae 1e dicil: aed quon1que, non dicll. PropbeLavit ergo 
.1eremias, non IOlum Anci Martii, nrwn e\iam Tarqutnii Prt11ci tempo
rlbu11, quem Romani babuerunt qulntum reriem. Ip1e enlm, quando e11I 
llla capUYUa.11 fa.cl&, regnare jam cœperat. Prophetan11 ergo de Christo 
Jeremias, Spi,ritul, iaqnit, o-N nodP'i Dominu• CN'Utu, eaptlAI tit in ptcea
ti, norlril: 11ic breviter 011tendens, et Dominum D011trum Christum, et pas• 
lu.ID eue pro nobh1. Item alio loco : Hic IJftU !MIii, lnquU, et Non ~dime,, 
IUw _,.,. ad nn1 : qvi În.Nllit omftem oiAm prudmtill, d tùtlii tam Ja.cob 
....,. ..., et /INM àilecto MIO:,-, M• ill ,..... l'IIUI ut, d ,:um l!omillîbu, 
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témoignage non à Jérémie, mais à Baruch, son scribe; cepen
dant il est plus généralement donné à Jérémie. Le même 
prophète dit encore de Jésus-Christ?,, Voici que les jours 
approchent, dit le Seigneur, et je ferai sortir de David un 
rejeton juste, et il règnera, et il sera rempli de sagesse, et il 
fera justice sur la terre. En ces jours, Juda sera sauvé, et 
Israël demeurera avec confiance, et voici le nom dont on 
l'appellera: le Seigneur, notre justice.>> Quant à la vocation 
des Gentils, qui devait arriver, et que nous voyons mainte
nant acccomplie, le prophète parle ainsi : (( Le Seigneur est 
mon Dieu et mon refuge, au jour de l'affliction; les peuples 
viendront à toi des extrémités de la terre et diront : En 
vérité, nos pères ont adoré des mensonges d'idoles, et il n'y 
a pas de secours à attendre,, ; mais les Juifs ne devant pas 
le reconnaître, parce qu'il fut mis à mort par eux, le même 
prophète dit encore : « Leur cœur est étrangement appe
santi; c'est un homme; et qui le connaîtra? 11 Jérémie est 
encore l'auteur de ce passage, que j'ai cité dans le livre dix
septième sur le Nouveau Testament, dont Jésus-Christ est le 
médiateur : « Voici que les temps approchent, dit le Sei
gneur, et je vais conclure avec la maison de Jacob une 
nouvelle alliance »; et le reste, 

Pour Sophonias, qui prophétisait avec Jérémie, je veux en 
passant citer quelques-unes de ses prédictions sur Jésus~ 
Christ: " Attendez-moi, dit le Seigneur, au jOur de ma 

cont1er1atu, eat. Hoc teatimonium quidam non Jeremia,, eed acribœ e1u1 
attribuunt, qui vooabatur Baruch : aed Jeremiœ celebratius habetur. Rur
aus idem propbeta de ipso : Ecce, inquit, die, ueniunt, ait bominu.,, et 
nacitabo David germem jrutum, et regnabit rez, et 1apie11, eJ"it, et faciet judi
eium et juititia'llt in terra. In diebua illi, aalvabitur Juda, et J,rael habita.bit 
confidenter: et hoc est nomen quod vocabunt eum, IJominus j1J.11tw noater. De 
vocalione etiam gent1um, quœ fuerat futura {et eam nunc impletam cer
nimus) aie locutus est : Domine, Dew meu, et refugium nuum in die malo
rum, ad te gente, venient ab utremo terril!, et dicent : Vere mendaoia colue
runt patre, ,w,tri 1imulacra, el mm elt in illi, utilitiu. Quia vero non erant 
eum agnituri Judrei, a qulbus eum et occidi oportebat, sic idem propheta. 
1ignificat: Grave cor per omnia, et homo e,t, et qui, cognoacet eum? Hujus 
est etiam illud quod in libro decimo 11eptimo posui de Testamento novo, 
cujus est mediator Cbristus. Ipse quippe Jeremiaa ait: Ecce die, 11eniunt, 
dicit Dominru, et conaummabo mper dom1,1m Jacob Te,tamentum novum, et 
çetera quœ ibi leguntur. 

Sophoniœ autem propheUB, qui çum Jeremta prophet.abat, hœc pnedicta 
à Chriato interim. ponam • 8tl:ll',cta me, die# Dcmiinua, in 4ie ~tionif 



13i LA CITÉ DE DIEU 

résurrectio!l à venir; car mq. volonté est de réunir les nations 
et de rassembler les royaumes» ; et encore : « Le Seigneur 
sera terrible contre eux i il exterminera tous les dieux de la 
terre, et ohaque homme et l'archipel de toutes les nations 
l'adoreront du lieu où îls habitent. » Et peu après : (( Alors, 
dit-il, je dirigerai la langue des peuples et de sa postérité i 
en sorte que tous invoquent le nom du Seigneur et le prient 
aous un joug unique. Des bords des fleuves de l'Ethiopie, ils 
m'apporteront des victimes; en ce jour, tu ne seras pas 
confondu pour toutes les trames; impies que tu as imaginées 
contre moi ; car alors j'effacerai la malice à tes offenselil; il 
ne t'arrivera plus de te gloi-ifier sur ma montagne sainte, et 
je substituerai à ce que tu es un peuple doux et humble, et 
les restes d'Israël s'inclineront avec respect devant le nom du 
Seigneur. » Ce sont là las reste~ dont l'Apôtre1 aprèi un 
autre prophète, parle ainsi : .c Le nombre des enfants 
d'Israël fûtril comme celui des grains de sable de la mer, les 
restes seront sauvés .11; car les ra~tes de cette nation ont cru 
en Jésus-Christ. 

XXXIV. c•est pendant la captivité même de Babylone que 
Daniel et Ezéchiel, deux des grands prophètes, commencent 
à prophétiser; et Daniel vajusqu'à déterminer le nombre des 
années, l'époque de l'avènement et de la passion de lésus
Christ. Le calcul serait trop long à reproduire ici; et d'autres, 
avant nous, l'ont souvent vérifié. Qua.nt à la puissance, quant 
à la gloire du sauveur, voici comment le prophète s'exprime: 

MU, ,,. (uturuta : quis Judl(Jlum 111,un1, llf t:Onfl"BfMn gnttM, •I colliga111 
ngna. Et Herum : Borrihilû, lnquil, Domintu ,up,,. ••, el tzt,rminahil 
emne, deo, te,.,.,e; Ill adorabit e011 uir d, loto ,uo, omne, imul111 gentium. Et 
paulo post : Tune, inquit, tranavertam in popul06 linguam, et in progeniem 
ejw, ut omni-1 inuocent nom,n Domini, d ,e,-uianl ei ,ub uno jugo ; a finibtu 
fluminum AJthiopia afferent mihi hoitiaa. ln illo die tt.on conf1mtleri1 n 
omnibua adinventionil>tui tui,, qrMU lapis 11güti in m111 quia tune au/tram ab 
t, pravitate, injul'ÎIB IM.!1 : et jam non adjicie, KI magnifioeri, ,uper monlem 
,anetum meum : d lldlrelinquam in t11 popultan manauetum •t humilfm ; fit 

oereèuntur a nomi,u1 Domini, qui reliqui (uerinl Iwo.el. Hœ 1unt reliqui1D, de 
quibua alibl prophetatur, quod Apostolu! etiam commemorat : Si fuePil 
"'um""" filiorum lfflUll 1icut cir.ma mari,, rdi'Jui• 1alva P,ent. Baa quippe 
in Chrlstum illius genti• reliqu.e orediderunt. 

XXX.IV. In lpsa porro Babyloniœ captivitate prlu1 propbetaveruntDaniel 
et Ezechiel, alil 1c!licet duo ex prophetis majoribue. Quorum Daniel etiam 
tempue quo venturu1 fuer&t Christus atque passurus, numero defl.nlvlt 
annorum : quod longum esl oomputando monstrnre, et ab aliis factitatum 
eat ante nos. De potestate vero eJu• et gloria 110 logutus e11t : Vtdeb11• 
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• Je contemplais, dans une vision de auit; et c'était comme 
le Fils de l'Homme qui venait avec les nuées du oiel, et H 
s'avança jusqu'à l'Ancien des jours, et il fut porté en sa 
présence, et il lui fut donné la souveraineté, l'honneur e
l'empire ; et tous les peuples, toutes les tribus, toutes les 
langues lui rendront hommage. Son pouvoir est un pouvoir 
éternel qui ne passera pas, et son royaume ne tombera pas 
en décadence.» 

Ezéchiel ~ussi, comme les autres prophètes, figurant. Jésus-. 
Christ par David, parce qu'il a tiré de la raee de David si 
nature charnelle, cette forme d'esclav·e qui la faU homme., 
et qui lui a valu à lui, Fils de Dieu, le nom d'esclave de Dielh 
Ezéchiel l'annonce ainsi en parlant de la personne de ~e,u 
le Père : « Et je susciterai sur mes troupeauI le past.eur 
unique pour les pattre, mon serviteur David, et il aura soiu 
de les paitre, et il sera leur pasteur. Et moi, le Seigneur, je, 
serai leur Dieu, et mon serviteur David sera le princ, au 
milieu d~eux; et moi, le S~igneur, je parlerai ainsi. ~ ..,..... 
« Il y aura, dit-il ailleurs, un seul roi dominant sur tous.; et 
ils ne seront plus désormais divist!s en deux peuplea et en 
deux royaumes; et ils nese souilleront plus de leurs idolâtries, 
ni de leurs abominations, ni de toutes leurs iniquÜés; et je 
les retirerai de tous les lieux où ils ont péché, et je les puri, 
fierai, et ils seront mon peuple, et je serai leur Dieu, et mon 
serviteur David sera leur roi et leur pasteur unique.. >11 

lnqult, '" vi.ttf. 11,acti«, et ecce tum nq1â~!I-I c~lt t4 ~li~ .f,omini• V(lni!lll "at, 
~, 1,1,,iq1tt ad velUft11;m diervm. pervenit i et in t;orueectu ejw prl'lattu e# ; el 
Jpai datus t:1t prillâpafi,ir, et ho11qr, et rc;n.um : el QV1ne• poplµi, trib~ f~ 
lin9""1 ipai •ervicnt. Potesta, e.jWJ, 11ote#~ ptn'J)efua, qua non transiliit; ~t 
r1g11um ejw non corrurnpet1'.r, 

Jj:.zechiel quoque 1Dore propl\ettca pe.r David ChrJ,tµm s{gnifica)ls, quta 
carnem Qe DaviQ. semtne as1m.mpsit; pn>pter quam forma,m ,ervi, !ltia 
r~ctus est i;l.Qmo, etiam se.rv"U1 Pei dicHm; idem Dei Filtw~; sic ~um pro
phetando pramuntiat ex persona Ilei fa.tria : Et •i.,scitalio, lnquit, .tuper 
pecora m~a pastorem unum qui pMCfil e11, •ervum meum Daf!id ; et ipae ptUtel 
ea, et ip1e erit ei-, in pcutorem, Egq {tutem ~ominus ero ei• in De14111, et 
•cn,us 11wus Daf!id priucep8 in medio ,:Qru_~ ; ego Dornint',& locu.(w •UM. 1ft 
alio Ioco : Et rex, inquit, unus erit omnibu• imperam : et non erunl ultrc 
du;e geilt«, 'llP dit,identw ,arnpliiu in 4110 N?gna i neque pol{11entur ultrq. in 
idolia •uia, et ab«:iminationibus · tl'is, et in c141wli:t iniquitatibtu ~ia. /Il •<ù'iio• 
ep1 faciam de univerri.! 1ediâus •uia, in quibw peccaverunt, et nJUnit'abo eos: 
~t erim( 111ihi popul~fl, et ego erp illis Deiu, et ,erv~• meiu David rez •up,r 
,o•, et pastor. u'lota erit omnium eOl'Utr/, 
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XXXV. Restent trois petits prophètes qui prophétisèrent 
sur la fin de la captivité : Aggée, Zacharie, Malachie. Aggée 
est celui d'entre eux qui prédit Jésus-Christ et l'Eglise avec 
Ja précision la plus claire: « Voici ce que dit le Seigneur des 
armées : Encore un peu te temps et j'ébranlerai le ciel et la 
terre, et la mer et le continent,je remuerai toutes les nations 
et il viendra, le Désiré de tous les peuples. >1 Evidemment, 
cette prophétie est déjà en partie accomplie, et l'espérance 
nous garantit pour le reste son accomplissement futur. En 
effet, le Christ ébranle le ciel par le témoignage que les 
anges et les astres rendent à son incarnation. Il émeut la 
terre par le grand miracle de l'enfantement d'une vierge ; il 
émeut le ciel et la terre etle continent,quand il fut annoncé 
dans les iles et par tout l'univers. Ainsi, nous voyons toutes 
les nations s'émouvoir à embrasser la Foi. Quant aux paroles 
suivantes : << Et il viendra, le Désiré de tous les peuples >1, 
elles expriment l'attente.de son dernier avènementj car cette 
attente et ce désir doivent être précédés de l'amour el do I.& 
Foi. 

Zacharie parle ainsi deJésus-Christet de l'Eglise : << Réjouis
toi, fille de Sion; réjouis-toi, fille de Jérusalem, voici venir 
ton Roi, ta justice et ton salut. Il est pauvre et vient monté 
sur une ânesse et sur le poulain de l'ânesse; mais son pou
voir s'étend d'une mer à l'autre, et depuis les fleuves jus
qu'aux contins de la t.erre. • Quand arrive-t-il que Notre,.. 

XXXV. Restant Del minore, propheta, qnt prophe&avuunt la tln.e 
captivitatia, Aggœns, Zacharias, Malachias. Quorum Aggœus Chrl1tum e& 
Eeelesiam bac apel'Uus brevita&e prophetat: H:ec dicit Dominu., e11Jercituum: 
Adhue unum modU:um ut, •t ego commovebo cœlum, et terram, et m.a:re, et 
ariddm, et tnovebo omne, gent.a; et vmitot Duideratw cunetia gentibw. Hmc 
prophetia parUm jam completa cernitur, partim speratur in fi.ne com
plenda. Movit enim cœlum angelorum et 1iderum testimonlo, quando 
tncarnatus est Christus. Movit terram tngenti miraculo, de ipso virginis 
partu. Movit mare et aridam, cum et in insulis et in orbe toto Cbristu1 
annuntia.tur_. ]ta moveri omnes gentes videmus ad fldem. Jam vero quod 
11equitur : Et 11enid Deaideratw cunetilr gentilnu, de noviaalmo ejus exepee
ta.lur adventu. Ut enim desidera.tus esaet eupeetantibu1, priu1 oportuit 
eum dllectum esse credentibus. 

Zacharias de Christo et Ecclesla : Euulta, lnquU, .Zde, fi lia Sion; 
Ju!Jila, filia Jenualem : ecce Relll tvu, veniet tibi, juatua, el •aliiator; ip,, 
pauper, et ad.temdena ,uper a,inam, et ,uper pul/um fili11.t11 u1n.11 : et pote,tu 
~"' • MGl'i wqw ad mare, et a fluminit11u uaqite ad fbtu tet"I'•· Hoc quando 
t~tum 1il, ut Dominus Christus in moere umento hqjus generis uterettQ", 
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Seigneur Jésus-Christ se sert de cette monture 'l l'Evangile 
nous l'apprend et emprunte même à cette prophétie ce qu'il 
juge convenable. Ailleurs, parlant en esprit de prophétie à 
Jésus-Christ même de la rémission des péchés par l'effusion 
de son sang : " Et vous aussi, dit-il, par le sang de votre tes
tament, vous avez délivré vos captifs du lac sans eau. >, Par 
ce lac, que faut-il entendre? Plus d'un sens, même avoué de 
la foi. Cependant, suivant moi, on ne saurait mieux l'entendre 
que de la misère humaine, dont le lit desséché et stérile 
n'est plus renouvP-lé par les eaux vives de la justice et 
n'entretient que la vase profonde de l'iniquité. C'est de ce 
lac que le Psalmiste dit: " Et il m'a tiré d'un lac de misère 
et d'un abîme de fange. >1 

Malachie, annonçant l'Eglise que nous voyons se répandre 
par Jésus-Christ, dit clairement aux Juifs, en la personne 
de Dieu : i< Mon affection n'est point en vo'1s, et je ne rece
vrai point d'offrandes de votre main; car, depuis le lever 
du soleil jusqu'au couchant, mon nom est grand parmi les 
nations, et il va m'être sacrifié en tous les lieux, et il sera 
offert à mon nom une oblation pure, car mon nom est grand 
parmi les nations, dit le Seigneur. » Quand partout déjà, de 
l'aurore au couchant, ce sacrifice est à nos yeux offert par le 
sacerdoce de Jésm!!-Christ, selon l'ordre de Melchisédech, et 
quand le sacrifice des Juifs à qui il est dit : c, Mon affection 
n'est point en vous, et je ne recevrai point d'offrandes de 

in Evangelfo egltnr: ubt et h1110 prophetia commemoratur ex parte, quan
tum illf Ioco sufficere vtaum est. Allo Ioco ad ipsum Cbrîstum in Spiritu 
propbetiœ Ioquena de remislione peccatorum per ejua sanguinem : Tu 
quoque, inquit, 1n sanguine teitamenti tui emiaiati vincto.r tuo11 de lacu, in quo 
non est 11qua. Quid per hune lacum velit întelligi, po11unt diversa senUrî 
etiam secundum rectam fidem. Mibi tamen vîdetur non eo significari 
melius, nisl humanm miseriœ siccam prorunditatem quodammodo et 
1terilem, ubi non sunt fluenta Justiti111, sed iniquitatis Iutum. De hoc quippe 
eUam in Psalmo dicitur: Et eduxit me de lacu miserim, et de lulo limi. 

Malachias p1-oph.etans Ecclesiam, quam per Christum cernimus propa-, 
gatam, Judreis apertissime dicit ex persona Dei: Non ed mihi volunttu in 
i,ob11, et muma non nucipiam de manu vestra. Ab or'tu enim soli, usque ad 
ocea,um, magnum e,t nomen meum in gentibw, et in omni loto aacrifica.bitur 
et o!ferretur nomini meo oblatio munda : quia magnum nomen meum in gen
tibw, dicit Dominu,. Hoc sacriftcium per sacerdo\ium Ch.risti secundum 
ordinem Melchhiedech, cum in omnt loco a soli& ortu uaque ad occasum 
Deo jam vîdeamua offerri, aacrUlcium autem Judreorum, quibua dicturn 
est : Non e•t mihi i,oluntœi i,t oo~i,, nec accipi4m df manibua vcdr'- 1J1un1+1, 
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votre main •, est indubitablement aboli; pourquoi done 
attendent-ils encore un autre Christ, puisque la prophétie 
qu'ils lisent et qu'ils voient accomplie n'a pu s'accomplir 
que par lui'/ Car, un peu après, le prophète dit de lui-même 
en la personne de Dieu : <1 Mon alliance est avec lui, alliance 
de vie et de paix, etje lui ai donné de me craindre et d'avoir 
une crainte respectueuse en présence de mon nom. La loi de 
vérité était dans sa bouche; il a marché avec moi dans la 
voie de la paix, et détourné plusieurs de l'iniquité, car les 
lèvres du grand .. prêtre seront les dépositaires de la science, 
et c'est de sa bouche qu'on recherchera la connaissance de 
la Loi, parce qu'il est l'Ange du Seigneur Tout-Puissant. » Et 
il ne faut pas s'étonner que Jésus-Christ soit appelé l'Ange 
du Dieu Tout-.Puissant. Il est esclave à cause de la forme 
d'esclave sous laquelle il est venu parmi les hommes; et il 
est Ange à cause de l'Evangile qu'il leur annonce. Car 
1< Evangile n signifie 1< bonne nouvelle», et" Ange» « Mes
eager n. Aussi le prophète dit encore de Jésus-Christ : " Et je 
vais envoyer mon Ange, et il va explorer la route devant 
moi, et aussitôt viendront dans son temple le Seigneur qu·e 
vous cherchez et l'Ange du testament que vous désirez. Il 
vient, le Yoici, dit le Seigneur Tout.Puissant; et qui soutien
dra l'éclat de son apparition, ou qui pourra soutenir sa pré
sence? » Il prédit ici le premier et le second avènement de 
Jésus.Christ; le preinier, quand il dit: « Et aussitôt le Sei
gneur viendra dans son temple n, c'est-à-dire dans la chair, 

ceasasse ne gare non po111unt; quid adltuc exapeetant alium Christom, cum 
boe quod prophetatum legunt et lmpletum vldent, tmpleri non potuerit, 
nisi per ipsum t Diclt enim paulo poat de ipso ex persona Dei : Tulamen
tum meum erat hffl eo 11ita, et pœci., 1 et dedi ul timore timO'et me, et a ftUie 
nominis mei NVeNNIW". Lex veritati8 eral in or# ipairu, in pate dirigena 
ambulavil mtcwn, ,t muUos convertit ab iniquitate: quoniam laàia aace-rdotia 
ewilodient ,eientiam, d legem inquire»t ,:c ore eju,, guoniam angelua .Domini 
omnipotenti., ed. Nec mirandum est, quia omnlpotentis Dei angelus dlctu1 
est Christus Jesus. Sicut enim servus propter formam aeMi, in qua venil 
ad homines; 1ic et angelus propter Evangelium, quod nuntlavî\ hominibu1. 
Nam 11 grœca Isla interprelemur, et EV!l.ngelium bona nuntiatio e1t, el 
angelu1 nuntius. De ipso quippe iterum dicit : Eoce mitto a11gelum mew., 
et proapiciel viam ante fœciem meam : et 1ubito "eniet in templum ffl1tm Dom.i. 
nui, quem coa qUEJ"itia: et angelua te.ttamentl, quem 11oe vulti,. Ecce venit, 
dfoit bominu, omnipoten.t : et qui, aualinebit diem introitu, eJua ? aut qui, 
reaidet in adlpectu eitu? Hoc loco et prlmum et 1eoundum Christi prat~ 
nuntiavit adventum: primum soilioet, de quo ait: Et auhito veniet in 
templum ,uum; id est, in ca.rnem suam, de qua dixit in Evangelio : Sol-oit• 
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don$ lui .. méme pule ainsi dans l'Evangile , • Détruisez cQ 
temple, et en trois jours je le rétablirai>>; le second en ces 
termes : (( Il vient, le voici, dit le Seigneur Tout-Puissant, et 
qui soutiendra l'éclat de son apparition ou qui pourra sou
tenir sa présence 'l )> Quant à cette parole : i< Le Seigneur que 
vo~s cherchez, et l'Ange du testament que vous désirez n, 
assurément il fait entendre par là que les Juifs, dans leurs 
écritures, cherchent le Christ, et qu'ils le désirent : mais 
plusieurs ne reconnaissent pas que celui qu'ils cherchent et 
qu'ils désirent est déjà venu, aveuglés dans leurs cœurs par 
leurs fautes passées. Qu&nt à l'alliance ou testament dont il 
p1;1,rle, soit plus baut, quand il dit : « Mon testament est avaQ 
lui », soit ici, quand il nomme (< l'Ange du testament ,i, sans 
aucun doute il s'agit du Testament Nouveau, qqi a la pro
messe des biens éternels, non de l'Ancien qui n'a que des 
promesses temporelles; d'où vient le trouble de tant de 
faibles, attachés ~ux. <:!\oses de la terre et se.rvant le vrai 
Dieu pour cette méprisable récompense, quand ils voient la 
prospériLé des impies. Ainsi, pour distinguer la béatitude 
éternelle dl.l Nouveau Testament, qui ne sera donnée qu'au:x 
bons, du bonheur terrestre de l'Ancien, qui très souvent es\ 
le partage des méchants, le prophète dit : H Vous avez fait 
peser vos outrages sur moi, dit le Seigneur, et VQUS dite$ ; 
Ou'avons-nous dit contre vous "l Vous avez dit: Insensé qui 
sart Dieu I Et que nous revient-il d'avoir observé ie.s com
mandements, et marché en suppliants devant la face du 
Seigneur Tout-Puissant? Et maintenant ne devo11s-nous p~s 

IBU1plum hot, et in triduo ruwcitabo illud : 1eeund11m vero, ubi ai\ : E1;q 
tHmit, ,licil Dominw omnipoten,, et gui, ,u,tinebit diem introilu. e;·iu. ""' 
fijÏ.t re1i8tet in ad1pectu Bjiu 'l Quod autem dicU : Domimu, quem voa gu;,,. 
ritia, et angelu.t teatamenti, quem vo.t vultia, signifioavit utique eti11.m JudœQ, 
aecuodum Scripturaa quai legunt, Christum quamire, et "Telle. Sed mulU 
eorum, quem quœaierunt et voluerunt, venisse non agnoverunt, excœca.U 
tu eordibua 1ui1 pra1cedentibu1 meritil 1ui1, Quod aa.ne bio nomina\ testa,. 
mentum, ni supra, ubi ait : T1.tam1ntum meuna erat cvm eo; vel hic, utti 
eum dixit angelum testamenti : novum procul dubio Teata.mentum debe-, 
mus aceipere, ubi 1empilerna; non vetu1, ubi &emporalia 1unt promiHa., 
quœ pro magno habeote11 plurimi inftrml, et Deo vero talium rerum mer
cede 1erviente1, quando vident ei1 tmpios abundare, turbantur. Propter 
quod idem propheta, ut novi Testamenti beatitudinem 111ternam, quœ noo 
da.bitur nisî bonis, di11tingueret a veteris terrcna felioitate, qu;e plerumque 
datur et malis I Ingrauaati.a, inquit, super me verba veatro, dicit Q9minia, at 
,lim&H,: In po detra.;cimu, de te? Oiœi,ti, : Va,uu .,, omnil gu, ,erv1i 1)10; 
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appeler bienheureux les étrangers? Tous ceux qui com ... 
mettent l'injustice s'élèvent; ils se sont dressés contre Dieu, 
et les voilà sauvés. Ainsi murmuraient tout bas ensemble 
ceux qui craignent le Seigneur; et le Seigneur s'est rendu 
attentif, et il a entendu, et il a écrit un livre qui doit servir 
de monument en faveur de ceux qui craignent le Seigneur et 
révèrent son nom. n Ce livre désigne le Nouveau Testament. 
Ecoutons enfin ce qui suit : (( Et ils seront mon héritage, 
dit le Seigneur Tout-Puissant, au jour où ils doivent agir, et 
je les épargnerai comme l'homme épargne un fils obéissant. 
Et vous changerez de sentiments, et vous distinguerez entre 
le juste et l'injuste, entre celui qui sert Dieu et celui qui ne 
le sert pas. Car le jour vient, tel que la fournaise ardente, et 
il les consumera. Et tous les étrangers, et tous les injustes 
seront comme la paille, et le jour qui vient va les dévorer, 
dit le Seigneur Tout-Puissant, et il ne restera d'eux ni 
branche, ni racine. Vous qui craignez mon nom, le Soleil de 
justice se lève; votre salut sera sous ses ailes : vous sorti
rez, et vous bondirez comme de jeunes taureaux délivrés de 
leurs liens; et vous foulerez les injustes, et ils seront cendre 
sous vos pieds, le jour où je dois juger, dit le Seigneur. » 
Ce jour est le jour du jugement, dont nous parlerons plus 
amplement en son lieu, si Dieu nous l'accorde. 

XXX.VI. A cette même époque de la délivrance des fers de 
Babylone, après les trois prophètes Aggée, Zacharie, Mala-

d pi4 ,.,-, paa n,fodieamw obaemztaone.r e.,u,, et qliia ambulavimu, ,up. 
plieante, ant, fadem Domm1 omnipotenti, 'l Et nunc no, beati/kamu.r alienœ, 
et rea,dificantur omne.r qui fat:iunt iniqua : et adversati sunt Deo, et .raloi 
fo.eti .nmt. Hzc oblocuti ,uni, qui timebant Dominum, unuaquilque ad prozi
mum 1t1111m. : et animadvertit .Domînua, et audivit : et 1crip,it librum memori.a 
in c~ctu ,uo, ei.r qui tiWU!nt Dominum, et rftlff'entur nomen .;u.r. Isto libro 
aigni~um eai Testamentnm novum. Denique quod 1equitur, audiamu1 : 
Et fll'll(t mihi, d,cit Dominua omnipote,u, in diem, qua ego faâo, in o.equui
tionem; et eliqam eoa, ,icut homo eligit {ilium ,uum ,e"'ientem ,ibi : et con
Nrtemini, et t,idebifü inter jwtum et injiutum, et inter 1erviffltem Deo, et 
non .ren,ient,m. Quomam ecce die, oenit arden, ,icut clibamu, el concremal11t 
i,o,; et erunt omne, alienir,en.z, et omne, facientes iniquitatam ltipula, el 
mcendet illo, ,la,., qui adveniet, dicit Dominu, omnipoten,: et non derelin
quetur «w11m Ndiz, neque aannentum. Et orietur vo6i1 timentibiu nomen 
meum, ,ol ju.rtîtil! : et ,anita.r in penni.i eju.r : et e:cibiti.i, et e.iultabiti., .ri.CW 
viluli ez: 17ine11li, re,oluti: et conculcabitil iniquoa, et erunt cinu sub pedibu.r 
Nltril in die, in quo ego fo.eio, dicit Dominu.r omnipotena. Hic est qui dicitnr 
dies Judicil: de quo suo loco, si Deus voluerit, loquemur nberius. 

XXX.YI. Poat hos tres prophetas, Aggaeum, Zachariam, Malacbiam, pet 
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chie, écrivit Esdras, qui passe plutôt pour historien que 
pour prophète; il en est ainsi de l'auteur du livre d'Esther, 
cette femme dont les actions vouées à la gloire de Dieu 
remontent à peu près à cette époque. Peut-être faut-il voir 
dans Esdras une prophétie de Jésus-Christ, quand, rappelant 
ce débat élevé entre jeunes gens, pour savoir ce qu'il y a de 
plus puissant dans le monde ; l'un décidant que ce sont les 
rois; un autre, le vin; un troisième, les femmes, qui d'ordi
naire commandent aux roisj ce dernier, ou Esdras lui-même 
finit pil.r établir la victoire de la Vérité sur tout le reste. Or 
l'Evangile consulté nous apprend que la vérité, c'est Jésus
Christ. Depuis cette époque où le temple est relevé, les Juifs 
n'ont plus de rois, mais des princes jusqu'à Aristobule. Le 
calcul de ce temps ne se trouve pas dans les Ecritures dites 
canoniques, mais ailleurs, comme dans les livres des Macha
bées, que les Juifs ne comprennent pas dans leur canon. 
L'Eglise, au contraire, s'en empare, glorifiant les cruelles et 
héroïques souffrances de certains martyrs, qui, avant l'avè
nement de Jésus-Christ dans la chair, ont, pour la loi de 
Dieu, combattu jusqu'à la mort et endurd des tortures 
inouïes. 

XXXVII. Or, à l'époque de nos prophètes, dont les écrits 
sont déjà parvenus à la connaissance de toutes les nations, 
les Gentils n'ont pas encore de philosophes, sous ce nom du 
moins que Pythagore de Samos a porté le premier ; Pytha-

tdem tempus liberationt, populi ex babylonlca aervttule acrlpsU eUam. 
Esdras, qui ma.gis rerum gestarum acriptor est habitua, quam prophet& : 
sicuti est et liber, qui appellatur E1ther: cujus res i,;:ésta in laudem Del 
non longe ab bis temporlbus invenitur : ntsl forte E1dra1 ln eo Christum 
prophetasse intelligendus est, quod inter juvenes quosdam orta qmestione, 
quid amplius valeret in rebus; cum reges unus dixisset, alter vinum, ter
tius muliere,, quie plerumque regibos lmperarent : idem tamen tertiua 
nritatem super omnia demonstravit esse victricem. Coosulto autem Evan
gelio, Christum cognoscimus esse veritatem. Ab hoc tempore apud Judœo, 
reslituto templo, non reges. sed principes fuerunt usque ad Ariatobulum: 
quorum auppuLaüo temporum non ID Scrlpturis sanctis, qua canonlcœ 
appellantur, sed ln aliis invenltur, in qulbus sunt et Machabœorum libri, 
quos non Judœi, aed Ecclesîa pro eaaonicia babet, propter quorumdam 
Martyrum pas&iones vehementes atque mlrabîlea, qui antequam Christus 
venisset in carnem, usque ad mortem pro Dei lege certaverunt, et mala 
ll'avissima atque borribilia pertulerunt. 

XXXVII. Tempore igUur propbetarum nostroram, quorum jam script& 
ad noliüam rere omnlmn genUum pe"enerunt, philosopht gentium non
dam erant, qnt ltoo e1ianl ltOIDin Yoœrea1Dr,quod oaptl a Bamio P)'Ula-
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gore, dont la cl!lébritt! ne commence à s'établir qu'à la On dé 
la captivité de Babylone. A plus forte raison, les autres phi
losophes se trouvent-ils postérieurs aux prophètes. En effet, 
Socrate lui-même, l'Athénien, et le mattre de ceux qui alors 
occupèrent le plus la renommée, lui qui tient le sceptre dans 
cette partie de la philosophie qu'on appelle Morale ou active, 
ne vient chronologiqtlemelit qu'après Esdras. Peu après aussi 
naquit Platon, qui devait planer de si haut sut les autres 
disciples de Socràte. Ajoutons à ceux-ci leun devanciers 
mêmes, qui ne s'appelaient pas encore philosoph'es, les Sept 
Sages, puis les physiciens, l!lùccesseurs de Thalèe et ses imi
tateurs dans la recherche des secrets de la nature, Anaxi
mandre, Anaxirnènes, Anaxagore, et quelques autres qui 
vécurent avant que Pythagore professât " l'amour de la 
se.gesse », ceux-là mêmes n'ont pas, sur tolls nos prophètes, 
l'avantage de l'antiquité. Car Thalès, le plus ancien de tous, 
n'apparut, dit-on, que sous le règne de Romulus, à l'époque 
où, deg Bource• d'Israël dan, ces füres qui devaient se 
r.!pandre par lout l'uni•ers, jaillit le torrent des prophéties. 
Alnol les seuls poètes théologiens, Orphée, Llnu,, Musée, et 
peut-être quelque autre encore parmi les Grecs, se trouvent 
antérieurs aux prophètes hébreux, dont nous reconnaissons 
l'e.utorité. Mais le véritable théologien, notre Moise, ce véri
dique prophète de Dieu Unique et •érlto.ble, lui dont les 
éorits 1ontr .. 111ns de la plus haute antorit~ ca.nonique, Moise 

IOl'll., qui eo tempore, quo 1Udamtum est 1etala -.ptltt:tu, ~t exee11-eN 
at():ua oognosct. Mult.o ergo magts celetl .philosophi l)oSt pi'Ophetas tepe~ 
riuntur fnitee. Nam ipse &i-Orates AtheniénsitJ1 magi!lter omnium ():ul tu:O.C 
maxime olarmtrunt, ienene in ea. parte1 quie moralls vel activa dlcttur, 
principatum, tm!I& Esdt&M. in Ghronlcl!I inveilttur. Non multo po1t etiam 
Pll1to natne est, qui longe ceteros Socra\ls dlscipulos anteiret. Qulbu!I si 
addamu1 eliam 111periores, quid nondum phtlosophl vocabantur, septem 
11tllicet Sapien~s, ac deinde phy11loos qui ThaJeti 1ucces1erunt, in per~ 
scrutanda na.tura rerum 11hldium ejns irnitati, Anaxlmandrnm scilice: 
et Ana:timen>em et Anaxagoram, aliosq11e nonnullos, antequam Pythagoras 
phtlosophum primus profiteretur, neB tlli prophetu D01tros universos tem~ 
porls antiquilate praecedunt : qua.ndoqu\dem Thales, poet qnem ceteri fue• 
runt, regnante Romulo emtnui!f!e fertur, quandO de fontibull Israel in eis 
Htteris, qu.œ toto otbe manarent, pl'ophetire flumen erupH. Soli igltur 1lli 
theologi poetre, Orpheus, Linus, Musieus, et •1 quis alius apud Oraecos fuit, 
bis prophetis hebr-ets, quorum ec1·ipta. in auctoritate habemus, atmis repe~ 
riuntur ptions. Sed néo ipsl vetum thèologum nostrùm Moyaen, qnt 
uft.tn vetum. Dftl!lt MaolWt 'pr!!dti,avtt, W.}u:1 nnno 1triplà ln auc\or1· 
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n'est-il pas leur devancier'! Ainsi donc, que pour leur part, 
les Grecs, dont la langue a jeté sur les lettres humaines un 
si vif éclat, ne revendiquent pas en faveur de leur sagesse, 
sinon la supériorité sur notre religion où réside la véritable 
sagesse, du moins l'antiquité, Cependant, il faut l'avouer, 
avant Moïse, il y avait eu déjà, non pas en Grèce, mais chez 
les nations barbares, comme en Egypte, une certaine doc
trine qu'on appelait leur science; autrement, il né serait pas 
écrit aux livres -saints que Moïse fut instruit dans toutes les 
sciences des Egyptiens; né en ce pays, adopté et nourri par 
la fille de Pharaon. Mais la science même des Egyptiens ne 
peut être antérieure à celle de nos prophètes ; car Abraham 
aussi fut prophète. Et quelle science pouvait-il y avoir en 
Egypte avant qu'Isis, cette femme qu'ils crurent devoir 
honorer, morte, comme une grande déesse, leur eftt commu
niqué l'invention des lettres 'l Or, suivant tous les témoi
gnages, Isis était la fille d'Jnachus, premier roi des Argiens, 
à l'époque où commence déjl la descendance d'Abraham. 

XXXVIII. Mais que je remonte à des temps beaucoup plue 
reculés, avant l'i:rnmen$e déluge, je trouve notre patriarche 
Noé, que je puis aussi justement appeler prophète, puisque 
l'arche m@me, son ounage, et le refuge où il se sauve avec 
les siens, efit une prophétie de notre temps. Que dire d'Enoch, 
le septième descendant du premier homme, Adam 'l L'Epître 
canonique de l'apôtre lude ne déclare-1-elle P"" q11'il a pro• 

titUa œnone prlma 1ttnt, tempore pnevenerunl : ac i,er hoc quantnm ad 
ffra}(;os aUine\, in qùa lingua liUene huj11s 11eculi maxime rerbnerunt, nihil 
hàhent nnde se.pientia.m suam jactent, quo religione nostra, ubi vèra 
saplMi.tia et1t1 BI nou superior, saltem 'V1de!l.tur antiquior. Verum, q;11od 
fe.ttndllm eet, non quidem in Gracia, sed in b&rbaris genttbus, 1ieilt itl. 
..-Egypto, jam fo.era't antè Moysen nonnula doctrina., qnœ illornm 
1apientl.a diceretur : aU'Oquin non 11èriptum es!lel ln Libris 1anctis, Moyl!lén 
eruditum fuisse omhi 1apientia ..Egyptiorum., tune Utique qna.l)do ibl 
natn1 est, et a fltta Pharaonit adoptatus atque nutrUus, etiarn libera1itèr 
educatu9 es\. Bed nec sapienUa Mgyptiorum sapientiam prophetarum nos
trorum tempore antecedere potuit, quandoquidem et Abraham propheta. 
fuit. Quid autem sapie11tlae esse potult tn ...Egypto, anteqnam eis Isis, 
qua.m mortuali.'l tanquam deam magnam colendam putaTI??U.nt, llttei'as 
tradere~ t his porm Ine.ehi fllit. fui111e prodlto.r, qui prtmns ~ cœpil 
Argivis, quand.o Abrahœ Jam nepotes reperiuntur è):orH. 

XXXVlll . .J1tm. vero si longe àntiqniora repetam, el ante llltld grande 
dl1uvium noster erat utique Noé pe.ttiatcha, quem pi'ophetatn quoque non 
ilD.meri'to dinrlm ~ si qUidetn tpga arç11. quam f1!tit, e\ tn qua cutn '!luis en.~ 
•it,·pro'(lbe\!a fto~utlrt tè'm-pot'o.m l'ntt. (ta.1d ~oc'h Sêp1fmtt• ab Adàm, 
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phétisé? Que si les écrits de ces hommes n'ont tait autorit~ 
ni chez les Juifs ni chez nous, il ne s'en faut prendre qu'à 
leur trop grande antiquité, qui dut les rendre suspects, tant 
on a craint que des erreurs ne fussent données pour des 
vérités. Et cependant certains livres sont représentés comme 
leurs écrits, par ces hommes qui croient à leur gré ce qu'ils 
désirent. Toutefois la pureté du canon est demeurée inflexible, 
non que l'on réprouve l'autorité de ces justes qui ont su 
plaire à Dieu, mais parce que l'on révoque en doute l'authen
ticité de ces écrits. Est-il donc en effet si étrange que l'on 
tienne pour suspects des livres produits sous le renom d'une 
si haute antiquité, lorsque, dans l'histoire même des rois de 
Juda et d'Israël, cette histoire des faits, qui sont la matière 
de notre foi aux Ecritures canoniques, plusieurs circons
tances se produisent qui manquent dans ces Ecritures, et se 
trouvent, dit-on, en d'autres livres écrits par des prophètes, 
dont les noms ne sont pas restés inconnus? Livres que ne 
comprend pas toutefois le canon reçu du peuple de Dieu. La 
raison de ceci m'échappe, je l'avoue; si ce n'est que ces 
hommes auxquels le Saint-Esprit a révélé tout ce qui devait 
avoir autorité de religion ont peut-être écrit certaines choses, 
comme hommes, avec l'exactitude historique, et d'autres 
'.:hoses, comme prophètes, sous l'inspiration divine : d'où 
serait venu cette distinction entre les unes, qu'on croit devoir 
leur attribuer à eux-mêmes, et les autres, qu'on atlrihue à 

nonne etiam ln canonlca epl11tola apostoll Juda, propheta11se praedicatnr T 
Quorum script& ut apud Judœos et apud nos in auctorilate non essent, 
nimia facit antiquitas, propter quam vfdebantur habenda esse 1u1pecta, 
ne proferrentur fa.Isa pro verts. Nam et proferuntur quœdam quas ipaorum 
esse dicantur ab eis qui pro auo senau pusim, quod volunt, crednnL Sed 
ea castitas canonis non recepit, non quod eorum hominum, qui Deo pla• 
oaerunt, reprobetur auctorlta.s, sed quo tata esse non credantur lpsorum. 
Nec mirum debet videri, quod 1u1pecta habentur, qum 1ub tanlœ anti~ 
qnltatis nomine proferuntnr; qu&ndoquidem in ipsa historia regum Juda 
et regum Israel, quas res gestas continet, de quibus eidem Scripturœ cano
nicœ credimus, commemorantur plurima, qme lbi non upiicantur, et Jn 
libris allis invenirl dicuntur, quoi prophetas scripserunt, et alicubl eorum 
quoque Prophetarum nomina non tacenlur; nec tamen lnveniuntnr ln 
canone, qnem receplt populos Del. Cujna rel, !ateor, causa me latet; nhl 
quod exisUmo, etiam ipaoa, quibns ea qu• in auctoritate rellglonts eue 
deberent, sanctus utlque Spiritus revelabaL alla alcut homlnea hlatorlca 
dlllgentia, alla aient prophetas insplratlone diTina acrlbere potulue; atque 
hllc tta fulne dbtincta, nt ma tanqnam ipsla, lat& Taro tau.qnam Deo per 
lpllOII JoqueaU, Judicartnlar eue tribuenda; u • Wa ptlllMrat ù 
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Dieut parlant par leur bouche; les uneg, appartec.ant ainsi 
a,u domaine de la science, les autres à l'autorité de la reli
gion ; autorité gardienne du canon en dehors duquel les 
liHes produits sous le nom des antique,s prophètes sont 
dépourvus d'autorité, même dans l'ordre de la science, parce 
que leur authenticité est douteuse; aussi ils n'obtiennent 
aucune créance, surtout s'ils renferment certains passages 
contra.ires à la foi des livres canoniques, oe qui suffit pour les 
couvaincre de fausseté. 

XXXIX. Gardons-nous donc de croire, sur la foi de quelques· 
uns, que la langue hébraïque seule ait été conservée par le 
patriarohe appelé Heber qui donna son nom aux Hébreux, et 
transmise de lui à Abraham, tandis que les caractères 
hébnïques dateraient de la loi donnée par Moïse ; mais il est 
plus probable que cette langue s'est conservée avec ses carac
tèros dans la suite des générations primitives. Enfin Moïse 
établit certains hommes pour présider à l'enseignement des 
lettres, préalablement à toute connaissance de la loi divine. 
L'Ecriture appelle ces hommes ; l'P«p.p.a.toa,a•ywyd,, c.'est-à .. 
dire t< introducteurs ou initiateurs aux lettres))' parce qu'il• 
les introduisaient pouf ainsi dire daus l'intelligenoe de leurs 
disciples, ou plutôt iutroduisaient leurs disaiplea jusqu'à 
elles. Ainsi, que dans sa vanité aucune nation ne ae ,ante 
de l'antiquité de sa soieooe, comme antérieure à no1 
patriarches et à nos prophètes, qui possédaient la science 

abertatem cop.itionia, b190 ad nligionle audorita\em a ta qua. auolorilate 
oustoditur canon, pneler quem ai qua jam eUam aob nomine vetarum 
Propheta.rum 1cripta proferuntur, nec ad ip1am copiam aoient.ie valent, 
quoniam utrum eorum ilint, quorum es11e dicuntur, incer\um est; et ol> 
boo ei1 non hahelur fi.des, maxime hi& in quibu1 etlam oontra fl.dem JibNr 
rum canonicorum quiedam leguntur, propter quod ea proraua UO!l eue 
apparet illorum, 

XXXIX, Non itaque credendum est, quod nonnulli arbitra.ntur, hebneam. 
tantum linguam per illum qui vocabatur Heber, unde Hebrœorum voca.
bulum es\, fui1se servatam, atque inde perveni11e ad Abraham, hebrea.1 
a.utem IUterAS a luge cœpis~e. quœ data Ht per Moy1en; 1ed potins per 
illam suoce:,1.ionem patrum, memoratam linguam cum suis litteris custo• 
ditam. Denique Moyse, in populo Dei constiluit, qui dooendl1 l1Ueri1 praes-
un,, prius quam divin• legi ullas lîtteraii nosaenl, Hoa appellat Bcriptura 
yecr.f<p.<m11ny1r1y,t;, qui latine dioi po11unt lUteral'um inductores vol Jntro
ductore1, eo quod eas induca.nt. Id est introducant quodammodo ln corda 
di1centium, vel in ea1 poliu1 ip1os quoi docent Nulle. lgUur gens de antio 
quitato sapienLiB'I suœ super patriarcha,1·et pn•phct:ts no~tros, quibus inera( 
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divine, quand l'Egypte elle-même, accoutumée à élever sur 
l'antiquité de ses doctrines de fausses et vaines prétentions, 
ne saurait revendiquer, pour la moindre de ses connais
sances, la prior~Lé sur la science de nos patriarches. Per
sonne, en effet, n'oserait s'émerveiller de la sagesse des 
Egyptiens avant la connaissance des lettres, c'est-à-dire avant 
la venue d'Isis, qui leur communiqua cette découverte, Et 
qu'était-ce après tout que cette doctrine ou sagesse tant van
tée, sinon l'astronomie et peut-être quelque autre science 
semblable: gymnastique de l'esprit plutôt que lumière de 
l'âme? Quant à la philosophie, qui fait profession d'ensei
gner aux hommes à devenir heureux:, ce n'est que vers 
l'époque de Mercure Trismégiste que cette étude commence 
à fleurir en ces contrées, longtemps, il est vrai, avant les 
sages ou philosophes de la Grèce, mais toutefois après Abra
ham, Isaac, Jacob, Joseph, et même après Moïse. Car c'est au 
temps de la naissance de Moïse que se rapporte celui où 
vivait Atlas, ce grand astrologue, frère de Prométhée et aïeul 
maternel du grand Mercure, dont Mercure Trismégiste est le 
petit-fils. 

XL. C'est donc la présomption la plus vaine, et une ridi
cule démangeaison de parole qui fait dire à plusieurs que, 
depuis le temps où l'Egypte a observé le cours des astres, on 
compte plus de cent mille années. Et dans quels livres ont--

dt Tina 1aptentta. ulla ae vanltate JactaTe?lt; quando neo ~to1 lnvenitur. 
quat solet falso et inaniter de euarum doctrinarum antiquitate gloriari, 
qualfoumque 1apientia sua patriarcharum nostrorum tempore prœvenisse 
sapienfüun. Neque enim q11i1quam dicere audebit mirahilium disciplina.
rum eos peri1issimos fuisse, antequam litteras noasent, id est, antequam 
bis eo venisset, easque ibi docuisset. Ipsa porro eorum memorabilis doc
trina, quœ appellata est sapientfa, quid erat nisi maxime astronomia, et 
1i quid aliud talium disciplinarum magis ad exercenda ingenia, quam ad 
illumlnanda.11 vera. 1&pientia mentes valere solet 't Nam quod attinet ad 
philosophiam, qum se docere proli.tetur aliquid, unde fiant homlnes beati, 
circa tempora Mercurii, quem Trismegistum vocaverunt, in Ulis terris 
ejusmodi studia claruerunt : longe quidem ante sapiente1 vel phi101opho1 
Grœclœ, 1ed !.amen post Abraham, et I1aac, et Jacob, et Joseph; oimirum 
etiam post ipsum Moy1en. Eo quippe tempore, quo Moyses na.tus est,, 
fui11e reperitur Atlas me magnus asLtologus, Prometbei frater, maternu1 
avus Mercurii majoris, cujus nepos fuU Triamegistus iste Mercuriua. 

XL, Frustra Uaque vaniaslma pr111sumptione garriunt quidam, dicentn. 
ex quo rationem eiderum comprehendit A!:gyptu1, amplius quam centurn 
annorum millia numerari. In quibus enlm libri~ istum numerum collegt• 
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ns relevé ce calcul, eux qui, il n'y a guère plus de deux mille 
ans, ont appris d'Isis à connaître les lettres? Car Varron, 
dont l'autorité historique n'est pas médiocre, nous l'assure, 
et cela n'est pas en contradiction avec la vérité des divines 
Ecritures. Comme en effet depuis le premier homme, depuis 
Adam, il n'y a pas encore six mille ans révolus, ne doit-on 
pas plutôt raillerie que réfutation à. ceux qui avancent des 
opinions si étranges et si contraires à cette vérité reconnue'/ 
Car à qui pourrons-nous mieux nous en rapporter sur le 
passé qu'à celui qui a prédit, comme avenir, ce que nous 
voyons maintenant accompli? Le désaccord des historiens 
entre eux nous permet d'en croire préférablement ceux qui 
ne sont pas en opposition avec notre Histoire sacrée. Quand 
les citoyens de la cité impie, répandus sur toute la terre, 
voient de très savants écrivains, et aucun d'eux dont l'atito
rité puisse être dédaignée, partagés sur des faits de l'anti
quité la plus éloignée du souvenir de notre âge, ils ne savent 
auquel de préférence ajouter foi. Mais nous, en ce qui 
touche l'histoire de notre religion, appuyés sur l'autorité 
divine, nous ne doutons pas que tout ce qui la contredit ne 
soit très faux, quoi que les témoignages profanes établissent, 
qui, vrais ou faux, n'ont aucune importance pour notre amen
dement ou notre félicité. 

XLI. Mais laissant désormais les éclaircissements histo
riques, revenons aux philosophes: eux qui semblent n'assi-

rnnt, qui non mnUum ante annorum duo millia litteras magistra Iside 
didicernnt'l Non enim parvu1 auctor est in historia Varro, qui hoc pro
didit, quod a liUerarum etiam divinarum veritate non dissonat. Cum enim 
ab ipso primo homine, qui est appellatus Adam, nondum sex millia. anno~ 
rum compleantur, quomodo non isti ridendi potius, quam refellendi sunt, 
qui de spatio temporum la.m diversa, et huic exploratœ veritaLI tam con
traria. persuadere conanlnr 'l Cui enim melius narranti prceterita credimus, 
quam qui etiam future. prœdiiit, qum prresentia jam videmus? Nam e& 
tpsa hi1toricorum inter ae dissonantia copiam nobia pnebet, ut et potiu11 
eredere debeamu1, qui divinœ, qua.m tenemua, non repugnat historiœ. 
Porro autem cives impiœ eivitatb, diffusi usquequaque per terras, cuai 
legunt doctlasimoa homines, quorum nullius contemnenda videatur aucto, 
ritas, inter se de rebus gentil ab mtalia nostrai memoria. remotissimi1 
discrepantes, cui potius credere debeant, non înveniunt Nos vero in nos
trai religioni• historia, fu!Li auctoritate divina, quidquid ei resistit, non 
dubitamus eue falsissimum, quomodolibet se1e habeant cetera in secula
ribus litteris; quai aeu vera .eu falsa sint, nihil momenti afferunt, quo 
recte beateque vivamus. 

XLI. Ut autem jam cogn.Uionem omitla.mu, hi11tori•, tpsi philosophi, a 
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gner à leurs études d1autre but que la d~couverte du genre 
de vie propre à donner le bonheur, pourquoi, maitres et dis
cip]es et disciples entre eux, sont-ils en désaccord, sinon 
parce qu'ils ont procédé à cette recherche comme des 
hommes, avec des sentiments et des raisonnements humains? 
Sans doute, ç'a été parmi eux émulation de vaine gloire, 
désir jaloux de paraitre supérieur à d'autres en sagesse, en 
pénétration, non l'esclave de l'opinion d'autrui, mais l'au
teur de ses propres doctrines et de son opinion; j'accor
derai toutefois qu'il y en eut plusieurs, ou même un grand 
nombre d'entre eux, que le seul amour de la vérité a déta
chés de leurs maitres ou de leurs condiseiples, leur mettant 
les armes à la main pour ce qu'ils croyaient, à tort ou à 
raison, être la vérité ; mais en définitive, que prétend, où et 
par où peut se diriger la misère humaine pour atteindre le 
bonheur, si elle n'a pour guide l'autorité divine? Quant à nos 
auteurs, qui forment à juste titre le canon immuable et 
déterminé des saintes Lettres, tant s'en faut qu'il y ait entre 
eux le moindre dissentiment. 

Aussi ne faut.il pas s'étonner qu'on ait cru leurs livres 
dictés par Dieu même, et leurs paroles, la parole de Dieu; et 
que cett~ créance, loin d'être celle d'un petit nombre de 
rhéteurs, dans l'ehceinte contentieuse de quelques écoles, se 
soit répandue dans les campagnes et dans les villes, parmi 
les savants et les ignorants; qu'elle soit devenue la foi des 
peuples. Ces auteurs ont dû être peu nombreux, de peur que 

41uibns ad lata progre!lat sumua, qui non Ttdentu, l&boraue ln 1tudllt aui1, 
nisi ut lnvenirent quomodo vtvendum es1u,t aecommodate ad baatUudinem 
tapessendam, cur dissenserunt et a maglstrls dlscipull, et inter ae oondia
cipuli, nisi quia ut bomines bumania sensibus et humania ratiooiuaüonihu1 
ista quresierunU Ubi quamvi11 esse potuerit et studlum glorlandt, quo 
quisque alio sapientior et acutlor videri cuplt, nec sentenllœ quodammodo 
addictus alieuœ, sed sui dogmalls et oplnionls lnventor: tamen ul nonnulp 
Ios vel etiam plurimoa eorum fuisse concedam, quoa a 11uia dooklribu1 vel 
discendi socii1 amor verUaU.s abruperit, ut pro ea certarent, quam venta .. 
tem putarent, sive 111a esset, sive non esset; quid agit, aut quo vel qua, ut; 
ad beatltudinem perveniatur, humana se porriglt inrelioitu, li di'fina non 
duclt auctoritas T Denique a.uctores nostrl, in qulbtts non frustra aaorarum 
lltterarum figltur et termina.tur canon, abslt ut inter 1e aliqua ratione dia,. 
sentiant. Unde non tmmerito, cum illa scrlberenl, eie Deum vel per eo1 
locntum, non panel ln scholis atque gymna11i11 liüglosi11 diaputaUonibu1 
garrull, sed in agris atque in urbibus cum doctis atque tndoctla tol tan• 
tique populi creditlcrunt. Ipsi sane paucl esse debuerunt, ne mu!Utudine 
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Jeur nombre ne discréditât ce que la religion devait con .. 
sacrer; et d'autre part ce nombre ne dut pas être si petit 
que leur parfaite conformité ne fût un miracle. Car, dans 
cette multitude de philosophes qui ont laissé des monuments 
littéraires de leurs doctrines, il serait difficile d'en trouver 
qui fussent d'accord dans toutes leurs opinions : cela deman
derait iei de trop longs développements. 

Quel est en effet le chef de secte qui obtienne de la cité 
démonolAtre une telle approbation qu'elle condamne qui .. 
conque professe des sentiments différents ou contraires? Ne 
voit•on pas à Athènes fleurir à la. fois les épicuriens, qui 
assurent que les choses humaines demeurent indifférentes 
aux dieux, et les stoïciens, qui prétendent, au rebours, que 
leur marche est conduite et soutenue par l'assistance et la 
protection des dieux? Aussi je m'étonne qu'Anaxagore soit 
condamn6 pour avoir dit que le soleil n'était qu'une pierre 
enflammée, et non un Dieu; tandis que, dans la même ville, 
rien ne trouble la gloire et la sécurité d'Epicure, qui rejette 
non seulement la divinité du soleil et des aetrea, mais 
affirme encore qu'il n'y a dans le monde ni Jupiter, ni Dieu 
à qui parviennent les prières et les supplications dos hommes. 
N'est-ce pas à Athènes qu'Aristippe place le souverain bién 
dans la volupté du corps, et Antisthènee, dans la vertu de 
l'Ame; tous deux philosophes célèbres, tous deux disciple~ 
do Socrate, el wulefois &Bsignant à la destinée humaine des 

"1.lesceret quod rellglone earum esse oporteret : nec tamen lta paucl, ut 
eorum non 11U mfra.nda consenslG. Neque entm ln tnultitudlne phlloso
pborum, qui I&bore etlam lltterario monumenta. &uorum dogmatum rell
querunt, facile qul11 tnvenerit, inter quos cunota qua! sensere conveniant: 
quod ostendere hoc opere longum est. 

Q-o.ls autem sectm cnjusllbet auctor &io est ln hac dœmonlcola clvitate 
approbatus, nt ceterl tmprobarentur, qui dlversa et adversa senseruntt 
Nonne apud Athenas et eptcurel clarebant, asserentes res humanas ad 
deorum curam non pertlnere, et stolct, qui contraria sentlentes, eà!I regt 
atque muntrt dits adjutoribns atque tutoribus dlsputabant , Unde mlror 
cur Anaxagoras reus faclus 11i\, quia solem esse dixit lapldem. ardentem, 
negans utlque Deum, cum ln ea.dem clvttate gloria floruertt Epicurus, 
vixeritque securus, non solnm solem vel ullum slderum Deurn esse non 
credens, sed nec Jovero, nec ullum deorum omnino in mundo habttare 
contendens, ad quem preces homlnum suppllco.tionesque pertenian.t. 
Nonne ibi Aristlppua in volnpt.ate corporls &ummum bonum ponens, lbl 
Antlsthenes vlrtnte anlml PoUn• hominem Oerl bea.tum asaeverans, duo 
pbllosophl nobllH et ambO Sè)cn.Uot, la tam cltversis atque Inter se con-
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fins si différentes et si opposées entre elles. Et de ces deux 
philosophes, l'un disait encore que le sage doit fuir le gou
vernement de la République; l'autre, qu'il y doit prétendre: 
et chacun ralliait des disciples à sa secte. Car c'était au grand 
Jour, sous le vaste et célèbre Portique, dans les académies, 
dans les jardins, dans les lieux publics et privés, une mêlée 
générale de toutes les opinions; les uns soutenant qu'il 
n'existe qu'un monde; les autres, que les mondes sont 
~nnombrables; les uns, que ce monde a commencé; les 
autres, qu'il est sans commencement; les uns, qu'il doit 
finir; les autres, qu'il doit durer toujours; les uns, qu'une 
Providence le conduit; les autres, qu'il est à la merci du 
hasard et des accidents. Et puis ceux-ci prétendent que 
l'âme est immortelle; ceux-là, qu'elle est mortelle; et des 
partisans de son immortalité, les uns affirment son retour 
dans des corps de brutes, les autres le nient; des partisans 
de sa mortalité, les uns assurent qu'elle meurt avec le corps; 
les autres, qu1elle lui survit plus ou moins longtemps et finit 
toujours par mourir : ceux-ci établissent le bien final dans 
le corps; ceux-là dans l'âme; d'autres, en tous deux; 
d'autres ajoutent au corps et à l'âme les biens extérieurs : 
enfin quelques-uns pensent qu'il faut toujours s'en rap
porter au témoignage des sens; les autres, pas toujours; les 
autres, jamais. Ces innombrables dissidences entre les philo
sophes, quel peuple, quel sénat, quelle autorité ou magistra
ture de la cité impie, s'estjamais mise en peine de les juger; 

trarlls 8nlbu1 Tltm aummam loeantes, quorum eUam Ille fugiendam, iste 
administrandam aaplenti dicebat esse rempublicam, ad auam quisque sec
lam sectandam discipulos congregabaU Nemque palam ln conspicua et 
notissima porUcu, in gymnasiis, in hortulis, in locis publicis ac privatis, 
catervatim pro sua quisque opinlone certabant : alil userentea unum, alli 
innumerabiles mundoa ; ipa.um autem unum alil ortum esse, alii vero inf. 
t.inm non habere ; alii lnteriturum, alii semper futnrum ; alil mente 
dlvlna, alil for\uitu et casibu1 agi ; alii lmmorlalea esse animas. alii mor• 
lalea : et qui lmmortalea, alil revolvl ln bestia1, alli nequaquam ; qui vero 
morlales, am mox interire post corpua, alli Tivere etlam postea vel paulu
Jum, nl dluUus, non ta.men semper : alU ln corppre constituentes finem 
1,onl, am in aolmo, alti ID 11\roque, alti exttinsecus posita etlam bona 
ad anlmum et corpus adden\e1: alii senslbus eorporls semper, alil non 
aemper, alii nunquam, pulantes esse credendum. Has et alias pene lnnu
merabiles dissensiones philosophorum, quis tnquam populos, quis senatus, 
:'.(U.e potestas vel dignitas p-ublie& lmpiœ clvîtalis dijudicandas, et alias 
_>roband.u ac reeipieu.du, aUu improbaodu repudiand&llqne curavit. ac 
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d'approuver et d'admettre, de condamner et de répudier; et 
n'a pas plutôt ouvert indifféremment son sein à ce pêle-mêle 
d'opinions contradictoires engagées, non sur quelque intérêt 
pécuniaire et temporel, mais sur les questions qui décident 
du malheur ou de la félicité de la vie? Et si parfois quelque 
vérité se laissait voir, le faux avait la même liberté de se 
produire; et ce n'est pas sans raison qu'une telle cité a reçu 
le nom mystique de Babylone; car Babylone, avons-nous dit, 
signifie ((confusion>,. Et peu importe au prince de cette cité, 
au Diable, qu'ils débattent tant d'erreurs contraires; -
formes variées de l'impiété qui les livre tous à son empire. 

Mais cette nation, ce peuple, cette république, ces lsraé
lites, dépositaires de la parole de Dieu, n'ont jamais con• 
fondu avec une telle licence les faux et les véritables pro
phètes; une exacte conformité, sans aucune dissidence, 
signalait à leurs yeux les véritables écrivains sacrés. Ceux-là 
étaient leurs philosophes, leurs sages, leurs théologiens, leurs 
prophètes, leurs docteurs dans la vertu et la piété. Quiconque 
a vécu selon leurs maximes n'a pas vécu selon l'homme, 
mais selon Dieu, qui a parlé par leur bouche. S'ils défendent 
l'infraction de la loi, c'est Dieu qui la défend. S'ils disent~ 
« Honore ton père et ta mère>), c'est Dieu qui l'ordonne. 
S'ils ajoutent : (< Tu ne seras pas adultère; tu ne commettras 
point d'homicide; tu ne voleras point», ce ne sont pas des 
paroles sorties des lèvres humaines, mais les oracles de Dieu. 

non passim sine u1lo judiclo eonruseque habuit in gremio suo tot con
troversias bominum dfssidentium, non de agris et domibua, vel quaeumque 
peeuniaria ratione, sed de his rebus, quibus aut misere vivitur aut beate ! 
Ubi etsî aliqua vera dicebantur, eadem lic:entiadicebantur e\ falsa; pror
aus ut non frustra talis eivîtas mysticum vocabulum Babylonis aeceperit. 
Babylon quippe interpretatur Confusio, quod nos jam dixisse memlnimus. 
Nec inlerest diaboli regis ejus, quam conll'ariis inter se rixentur erro
ribus, quos merito multœ variœque impietatis pari ter possidet. 

At vero gens illa, ille populos, llla civitas, illa respubliea, illi Israelil:e, 
quibus eredita sunt eloquia Dei, nullo modo psendoprophetas eum verl11 
Prophetis pari licentia confuderun\ : 11ed concordes inter se atque in nullo 
dlasentlentes, sn.crarum Litterarum veraces ab ei11 agnoscebantur et tene
bantur auctores. lpsi eis erant philosophi, hoc est, amatores sapientiœ, 
ipsi sapientes, fpsi theologi, ipsi prophetœ, ipsi doctores probHalie atque 
pleta.tie. Quicumque secondum illos sapui\ et vixit, non secundum homi• 
nes, sed secundum Deum, qm per eos locutus est, sapuit et vixit. Ibi si 
prohibitum est sacrilegium, Deus probibuit. Si dictum est: Honora patrem 
tuum et matr.mi tuam, Deu11 jus11i\. Si dictum e11t: Non mœchaberia, Non 
Aomicidium facie,, Non {W'aluri,, el cetera hujusmodi, non haie ora 
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Ce pell de vérités qu'entre tant d'erreurs quelques philo-, 
!Ophes ont pu entrevoir et qu'ils ont travaillé à établir sur de 
pénibles raisonnements : Dieu créateur du monde et qui le 
gouverne lui-même par sa souveraine providence; la beauté 
de la vertu, l'amour de la patrie, la confiance dans l'amitié, 
les bonnes œuvres, tout ce qui se rapporte aux bonnes mŒurs, 
quoiqu'ils aient ignoré et la fin et le moyen; tout cela est 
prêché au peuple dans la Cité divine par la parole des pro
phètes, parole de Dien même, que des hommes prononcent1 

et sans aucun effort d'argumentations contentieuses; en 
sorte que la connaissance de ces vérités n'est point sans la 
crainte de mépriser, en y dérogeant, non pas l'esprit de 
l'homme, mais la parole de Dieu. 

XLII. L'un des Ptolémées, roi d'Egypte, désire aussi con
naître et posséder ces saintes Ecritures, car, après l'empire 
d'Alexandre de Macédoine, qui fut surnommé le Grand, cet 
empire, prodige de grandeur et d'instabilité, l'Asie entière, 
que dis-je 1 prMque tout l'univers conquis, soit par la force 
et les armes, soit par la terreur de son nom, et entre autres 
contrées de l'Orient, la Judée ellf-même envahie et sou
mise; - lùi mort, cet empire immense échut à ses capi
taines, qui ne le partagent pas entre eux pour régner en 
pàix chacun sur son héritage, mais qui le déchirent èn lam
beaux pour promener partout la dévastation et la guerre; 
c'est alors quo l'Egypte commence à avoir des Ptolémée• 

bumana., llètl ol'lr.cula diTtn& fuderunt. Qnldqnld phi!Osophl quidam Inter 
fal11a, qn111 opinaU 11unt, Yel'nm Tldere potuerunt, et laborlosl11 disputatloni• 
bu11 pere;uadere moliti sunt, quod mundum 111\'Um fecerit Deus, eumque 
ip11e providentissimua administret, de honeatate virtutum. de amore patriat, 
de fi.de amicitUe, dé bonia operîbus atque omnibus ad mores probo11 perli• 
nentlbus rebus, quamvJ11 nesciente11 ad quem flnem et qnonam modo eHetlt 
ista ornnia referenda, propheticis, hoc est divinis vocibns, quamvia pér 
homlnes, in illa civi&ate populo commendata snnl, non argnmentationum 
concertationibu11 inou1cata; ut non homini11 ingèniuro. aed Dei eloqulum 
contemnere formldaret, qui llla cognosceret. 

XLII. Ha.11 11a.cra11 Litteras etiam unns Ptolemieorum regum ...Egypti 
nosse studuit et habere. Nam po11t Alexandri Macedoni1, qui etiam Magnns 
cognominatus est mtlificentissimam minimeque diuturnam potentiam, qua 
uniYersam Aslam, imo pene totum orbem, partlm vJ et armis, partim ter· 
rore subegerat, quando Inter cetera Orientis etiam Juda!lam ingressu11 ohtl
nult ; eo mortuo comltcs ejns, cum regnum illud a.mplissimum non pacl· 
fi.ce inter se possessurl dlvisissent, sed potlus dissipassent, bellis omnia 
vastaturt, Ptolemœos reges habere cœplt A!:gyptus : quDrum prlmu1 Lagi 
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pour rois. Le premier de tous, le fils de Lagus, emmène de 
ludée en Egypte un grand nombre de oaptifs. Un autre Pto
lémée, son successeur, appelé Phi1adelphe, leur permet à 
tous, qui étaient Tenus esclaves, de s'en retourner libres._ Il 
envoya même de royales offrandes au temple de Dieu, et 
demanda à Eléazar, alors grand .... prêtre, de lui donner les 
Ecritures que la renommée lui avait sans doute annoncées 
comme divines, et qu'il désirait placer dans cette célèbre 
bibliothèque formée par ses :soins. Le grand-prêtre les lui 
ayant données en hébreu, Ptolémée demanda des interprètes, 
et SEPTANTB•deux hommes, six de chacune des douze tribus, 
versés dans l'une et l'autre langue, le grec et l'hébreu, lui 
furent envoyés. La coutume a prévalu d'appeler cette ver
sion : la version des Septante. On rapporte qu'il y eut dans 
le choix de leurs expression~ un accord si merveilleux, si 
étonnant et vraiment divin, qw.e chacun d'eux ayant séparé
ment accompli cette œuvre (car il plut au roi Ptolémée 
d'éprouver ainsi leur fidélité), ils ne présentèrent entre eux 
aucune différence pour le senti, la valeur ou l'ordre même 
des mots; mais, comme s'il n'y e1lt eu qu'un seul interprète, 
l'interprétation de tous était une; parce qu'en effet l'Esprit 
en tous était un. Et ils avaient reçu de Dieu ce don admi
rable, afin que l'autoriU de ces Ecritures obtînt, non comme 
œuvre humaine, maie comme œuvre divine, la vénération 
des Gentils qui devaient croire un jour; et ce jour nous le 
voyons arrivé. 

li.lins, muUog ex Judaia capth·o, ln ~yptum transtulit. Hulc aut.em suc
cedena 9.lhu Ptolemmua1 qui est appellatu1 Philadelphos, omnes quos ille 
adduxerat anbjugatos, liberoa redire permisit : tnsuper et dona regia tn 
templum Dei mi1it, petivitque ab Eleazaro tuno ponlifice, dare 1ibi Scrlp
turas, qnaa profecto audlerat fama prmdicante divinaa; et ideo concupive
œ.t habere tn blbliotheca, quam nobllliHimam fecerat. Bas ei cum idem 
~onttrex mlelsset hebrœu, polt etiam ille lnterpretes postula.vit ; d dati 
tunt septuaglnta duo, de 1in.gulis duodecim tribubus seni homines, linguœ 
otrins(\ue docJIISiml, hebrœœ 1cilic8' atque grmcœ. Quorum interpretatio 
nt aeptuaglnta Tocetur, jam obtinuU consuetudo. Traditur 1ane tam mira
bllém ac dupendum plenaque divinum in eorum verbis foi111e consensum, 
ut cum 1:1.d hoc opus separallrn singull 1ederint (ita enim eorum fldem Pto
lemooo placuit explorare), in nnllo Terbo, quod Idem signifioaret et ta.n
tumdem valeret, vel ln verborum ordine, aUer ab altero disorep&ret: sed 
tanquam unus euet interpre,, Ua qood omnes interpretati mnt, unum 
erat : quoniam re vara Splrit111 era.t uno1 in omnibus. Et ideo tam mira
bile Dei munu, acoeperant, ut illarum Scrlptùrarum• non tanquam huma
narum, rred sicut en.nt, ta.nquam divtnarum, .Uam. tlto modo commenda 
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XLIII. Car, bien qu'il y ait eu d'autres interprètes qui ont 
fait passer d'hébreu en grec les oracles sacrés, comme 
Aquila, Symmachus, Théodotion, et l'auteur anonyme d'une 
œuvre semblable, appelée pour cette raison la Cinquième ver
sion, l'Eglise toutefois a reçu celle des Septante comme si 
elle était seule, et les Grecs chrétiens en font usage, igno
rant la plupart qu'il en existe d'autres. C'est la version des 
Septante traduite en latin que les Eglises latines ont adoptée. 
Cependant un prêtre s'est rencontré de notre temps, le 
savant Jérôme, qui, habile dans les trois langues, a traduit 
les Ecritures, non du grec, mais de l'hébreu en latin. Savant 
travail; quoique les Juifs le reconnaissent fidèle et pré
tendent que sur beaucoup de points les Septante se sont 
trompés, néanmoins les Eglises de Jésus-Christ ne trouvent 
aucune autorité préférable à celle de tant d'hommes choisis 
pour une si grande œuvre par le pontife Eléazar. Car, lors 
même que l'esprit un, et indubitablement divin, n'eût point 
apparu en eux, et que ces doctes Septante eussent ensemble 
humainement concerté les termes de leur interprétation, en 
sorte que rien n'aurait été maintenu sans un consentement 
unanime, encore serait-il vrai qu'aucun interprète isolé ne 
devrait leur être préféré. Mais, Dieu ayant à leur égard 
montré son assistance manifeste, désormais tout interprète 
fidèle des saintes Ecritures, en quelque langue qu'il les tra-

retur auctoritas, credituria qnandoque pnUbu• profutora, quod Jam 
videmus effectum. 

XLIU. Nam cum fuerint et alii interpretea, qui ex hebnea lingna in 
grœcam sacra. illa eloqula transtulerunt, sicut Aquila, Symmachns, Theo
dotion, sicut etiam illa est interpretatio, cujus auctor non apparet, et ob 
hoc sine nomine interpretis : Quinta editio nuncupatur : banc ta.men qure 
Septuaginta est, tanquam sola esset, sic receptt Ecclesia, eaque utuntur 
grieci populi christiani, quorum plerique utrum alia ait aliqua ignorant. 
Ex bac Septuaginta interpretatione etiam in latinam linguam interpreta
tum est quod Ecclesiœ Jatinœ tenent. Quamvi11 non defuerit temporibu;; 
nostrla preabyter Hieronymu11, homo doctissimut, et omnium trium Jin
guarum peritus, qui non ex grœco, sed ex hebra:,o in latinum eloquium 
easdem Scripturas converterit. Sed ejus tam litteratum laborem quamvis 
Judœi fateantur esse veracem, Septuaginta vero interpretes in moiti~ 
errasse contendant, tamen Ecclesiœ ChrisU tot hominum auctoritatf, ab 
Eleazaro tune pontifice ad hoc tantum opus electorum, neminem judicant 
prœferendum: quia etsi non in eis unus apparuîsset Spiritus, sine dubita
tione divinus, sed inter se verba interpretationis sme Septuaginta docli 
more hominum contulissent, ut quod placuisset omnibus hoc maneret, 
nullus elll unus interpres debuit anteponi; cum vero tantum in eis signum 
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duise, doit être d'accord avec les Septante, ou, s'il parait 
s'éloigner d'eux, c'est qu'alors, il faut le croire, un mystère 
se cache sous la version prophétique des Septante. Car 
l'Esprit qui était dans les prophètes lorsqu'ils dictaient ce 
texte sacré était aussi dans les Septante lorsqu'ils l'inter~ 
prétaient. Et assurément cet Esprit, de son autorité divine, a 
pu rendre un autre oracle, comme si ce fût le même pro
phète qui eftt énoncé l'un et l'autre, parce que l'un et l'autre 
serait, après tout, la parole du même Esprit; il a pu encore 
l'exprimer en d'autres termes, offrant aux intelligences 
droites, à défaut du même langage, le piême sens; il a pu 
enfin omettre et ajouter, pour faire voir qu'il n'y avait pas 
dans cette œm·re servitude de l'homme, servitude de l'inter
prète devant la lettre, mais plutôt autorité divine inspirant et 
guidant l'intelligence de l'interprète. 

Quelques-uns ont pensé que l.e texte grec de la version des 
Septante devait être revu d'après l'original hébreu, et pour
tant ils n'ont pas osé retrancher ce que les Septante avaient 
de plus que l'hébreu; ils ont seulement ajouté ce qui man
quait dans les Septante, indiquant chaque verset ajouté par 
certains signes étoilés qu'on appelle astérisques. Quant aux 
additions des Septante à l'original hébreu, ils les marquent 
également, en tête des versets, par des traits horizontaux 
semblables aux signes des onces. Et un grand nombre 

divinitatls apparnit. profecto quiaqui1 alJua lllarum Scripturarum ex 
hebrœa in quamlibet alium linguam interpres est verax, aut congruit illis 
Septuaginta interprelibua, aut si congruere non videtur, altitudo ibi pro~ 
phetica esse credenda est, Spiritus enim qui in prophetls erat, quando 
illa dlxerunt. idem ipse erat etiam in Septuaginta viris, quando illa 
interpretatl aunt: qui profecto auctoritate divina et aliud dicere potuit, 
tanquam propheta ille utrumque dixisset, quia utrumque idem Spiritus 
dfoeret; e\ hoc lpsum aliter. ut si non eadem verba, idem tamen sensus 
bene intelligentibus dilucesceret; el allquid praitermittere, el aliquid 
addere, ut etiam bine ostenderetur non humanam fuisse in illo opere aer
vitutem, quam verbis debehal inlerpres, sed divinam potins pot.estatem, 
quœ menteI'l replebalet regebat tnterpreti&. Nonnulli autem codicea grœcos 
interpretationls Septuaginla ex hebrœis codicibus emendandos putarunt: 
nec tamen ausi sunt detrahere, quod hebrœi non habebant, et Septuaginta 
poauerunt; sed tantummudo addiderunl qui in hebrœis inventa, apud Sep· 
tuaginta non erant, eaque signt1 qulbuadam in stellarum modum factis, ad 
capita eorumdem versuum notaverunt. quœ signa asteriscos vocant. Ilia 
vero qwe non habent hebrœi, habentante~. Septuaginta, simili ter ad capita 
versuum jacentibus vir:;:. lis, 1icu\ acribunlur uncia,., &ignaverunt. El 



15& LA CfrÉ DE DIEU 

d'exemplaires grecl!I et latins, ainsi marqués, sont répttndus 
partout. Pour ce qui n'est ni omission, ni addition, mais seu
lement expression différente, qu'il s'ensuive une différence 
de sens, ou que sous une forme différente le même sens évi
demment se produise, c'est ce dont on ne peut s'assurer 
qu'en conférant les deux textes. Si donc nous ne recher
chons, ainsi qu'il se doit, dans l9S Saintes Ecritures; que ce 
qu'il a plu à l'esprit de Dieu de dire par l'organe des 
hommes, tout ce qui est dans l'original hébreu et n'est pas 
dans les Septante, l'Esprit de Dieu l'a voulu dire non par ces 
derniers prophètes, mais par les anciens. Et tout ce qui est 
dans les Septante et n'est pas dans le texte hébreu, le même 
Esprit a mieux aimé le dire par ceux-ci que par Mux-IA, 
montrant par là que tous ont été prophètes. C'est ainsi qu'il 
dit, ceci par Isaïe, cela par Jérémie, cela par tel autre pro
phète; ou la même chose autrement par celui-ci, autrement 
par celui-là, selon qu'il le veut. Or, ce qui se trouve à la fois 
chez les uns et chez les autres, c'est lui qui l'a l"O\llU dirè 
par les uns et par les autres, lui, }'Esprit un et le tnême, dis• 
posant d'abord les uns pour prophétiser, puis les autres pour 
interpréter prophétiquement. Et, comme la vérité et la con
cordance des uns dans leurs prédictions révèle en eux la 
présence de l'esprit de paix et d'unité, ainsi, quand les 
autres, sans concert entre eux, publient comme d'une seule 
voix leur unanime interprétation des Ecritures, c'est le même 
Esprit d'unité qui se découvre. 

multi codtces has notàs habentes usqueqnaque dtff'u,t 1unt et latinl. Qua, 
autem non pl'œtermissa Tel addita, sed aliter dicta sunt, 1lve allum sen~ 
1um faciant ellam ipsum non abhorrentem, 1ive allo modo eumdem sett• 
1um explicare monstrentur, nisi utrhque codicibua tn1pectis neqneunt 
reperiri. SI lgitur, ut oportet, nihll aliud lntueamur tn Seripturi~ illi1, nisl 
quld per homines dlxerit Dei Spi l'i tu,, quidquid est ln bebr.efs codlcibn1, 
et non est apud tnterprete• Beptuaginta. noluit ea per iatos, sed per lllos 
prophetas Dei Spiritus dic:ere. Quidquid vero est apud Septuaginta, ln 
hebrreis autem codicibua non est, per l1to1 ea malult, quam per illos, 
Idem Spiritus dlcere, lie ostenden, utrosque fuisse prophetas. bto enim 
modo aJta per 18aiam, alta per Jeremiam, alla per allum atque allum pro
phetam, vel aliter eadem per hune ac per ilium dixit, ut voluit. Quidquid 
porro apud utrosqne invenitur, per utrosque dicere volui\ unus atque idem 
Spiritus : sed îta, ut illl prœcederent prophetando, lttl sequerentur pro
phetice illoi interpretando: quia sicnt in illis vera, et concordantfa dicen
ttbus unu11 pacis Spiritus fuit ; sic et tn isth non secum conferentlbus, el 
'&amen tanquam uno ore onncta in"1preta.ntlba.l. idem Spiritbs ana, 
anoarnil. 
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XLIV. Mais, dit.on, comment saurai-je si le prophète Jonas 
a dit aux habitants de Ninive: (( Encore trois jours, et Ninive 
sera détruite n, ou:« Encore quarante jours? 11 Qui ne voit 
que le prophète, envoyé pour épouvanter cette ville par la 
menace d'une ruine imminente, n'a pu dire en même temps 
l'un et l'autre? Si la catastrophe devait arriver dans le délai 
de trois jours, ce n'était paa après quarante; si elle devait 
arriver le quarantième jour, ce n'était pas le troisième. Si 
donc l'on me demande lequel des deux a dit Jonas, j'incline 
de préférence à la leçon de l'hébreu : • Encore quarante 
jours, et Ninive sera détruite. 11 

Car les Septante, venus longtemps après, ont pu dire autre 
ohose qui, se rapportant au sujet, concourftt, bien que sous 
une forme différente, à former un seul et même sens, et 
invitât le lecteur à s'élever, sans mépriser l'autoritd ni de 
l'hébreu ni des Septante, au-dessus de l'histoire jusqv.es à la 
recherche des réalités que l'histoire a dtl figurer. Car ces faits 
sont réellement arrivés dans la cité de Ninive, mais ils en 
représentaient d'autres qui dépassent l'enceinte de cette cité. 
C'est un fait réel que le prophète fut trois jours dans les 
(UJ.t.railles du monstre, et néanmoins le prophète- est la figure 
de celui qui sera trois jours dans les abîmes de l'enfer, et 
celui-là est le Seigneur de tous les prophètes. Si donc il est 
raisonnable de voir dans cette ville la figure prophétique de 
l'Eglise des Gentils, renversée par la pénitence jusqu'à ne 

XLIV. Eled ait allqul1: Qnomodo tclam quld Jonall propheta dlxerit 
Ninivitfs, utrum Triduum, et Nini11t n~tetur; an: Quadraginta die,? Quis 
enlm non videat non potufsse utrum.que tune dict a Propheta, qui mlssus 
fuerat terrere comminatlone imminentls exitif clvitatem, Cul si tertio die 
fuerat futurua interitus, non utlque quadrageslmo die: Bi autem quadra
gesimo, non utlque tertio. Si ergo a me quroritur, quld horum Jonas 
dl:rerlt, hoc puto potlus quod legi\ur ln hebrreo: Quadraginta die,, et Ninive 
«Jertetur. Septuaglnta quippe longe posterius lnterpretati aliud dicere 
potuerunt, quod tamen ad rem pertlneret, et in unum eumdemque sensum, 
quamvis sub altera slgniftcatfone, concurreret; admoneretque lectorem, 
utraque auctoritate non spreta, ab historia &ese attollere ad ea requirenda1 

propter quœ slgnlllcanda historia ipsa conscr!pta est. Gesta sunt quippe 
ma. in Ninive clvitate, sed aliquid etiam slgniftcaverunt, quod modum 
lllius clvitatis excedat; slcut gestum est, quod lpse propbeta ln ventre ceti 
triduo fuit, et tamen alium aigntftcavtt in profundo lnfernt triduo futu
rnm, qui Dominus é8l omnium prophetarum. Quapropter st per lllam 
civitatem recle accipitur Ecclesia gentium propbetice dgurate,, evel'$a 
1cllicet per pœnitenUam, ut qualls fuerat jam non esset; hoc quon!am 
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plus être ce qu'elle était; comme Jésus-Christ est l'auteur de 
ce changement dans l'Eglise des Gentils que figure Ninive, 
c'est Jésus-Christ lui-même que désignent ces quarante jours 
ou ces trois jours; quarante, car tel est le nombre de jours 
qu'iJ passe avec ses disciples après sa résurrection avant de 
monter au ciel j trois, car il ressuscite le troisième jour Et 
ne dirait-on pas que les Septante, - interprètes, et prophètes 
aussi, réveillent le lecteur qui s'endort sur la lettre du récit 
historique et l'exhortent ainsi à sonder l'abime de la pro
phétie : Cherche dans les quarante jours celui-là même en 
qui tu pourras trouver les trois jours; là, tu trouveras son 
ascension, ici, sa résurrection. Il a donc pu, dans l'un et 
l'autre nombre, être parfaitement désigné; d'une façon, par 
le prophète Jonas, de l'autre, par la prophétie des Septante, 
mais toujours par le seul et même Esprit. J'abrège, ne vou
lant pas multiplier les exemples où les Septantes paraissent 
s'éloigner de la vérité du texte hébreu, et, mieux compris, 
se trouvent d'accord avec elle. Aussi moi-même, marchant 
autant qu'il est permis à ma faiblesse sur les traces deS 
Apôtres qui invoquent également en témoignage prophétique 
l'hébreu et les Septante, je crois devoir m'appuyer sur l'une 
et l'autre autorité, parce que l'une et l'autre est une et divine. 
Mais achevons, selon nos forces, l'œuvre qui nous reste. 

XLV. Aussitôt que la race juive cessa d'avoir des prophàtes, 

per Chrl1tam factum eat 1n Bcclesla gentium cujua ma Ninive flguram 
gerebat. sive per quadraginta dies, stve per triduum, Idem tpse significatus 
est Chrlatoa ; per quadraginta sctlicet, quia tot dies peregit cum discipulia 
suia post re,urrec\ionem, et adaeendi\ in cœlum ; per triduum vero, quia 
die tertio reaorrextt : tanquam leetorem nihil aliud quam bistoriœ rerum 
gestarum inhœrere cupientem, de somno excitaverlnt Septuaginta lnter
pretes, iidemque Prophetm. ad pencrutandam altitudinem prophetiœ, et 
quodammodo db::erint : In quadraginta diebua lpsum quœre, in quo et 
triduum potueris invenire; illud ln adscensione, hoc ln ejus resurreetione 
reperiea. Propter quod utroque numero aignifl.earl convenienlissime potuit, 
quorum unum per Jonam propbetam, allerum per Septuaginta interpretum 
prophetiam, tamen unus atque idem Spiritus dixit, Longitudinem Cugio, 
nt non hœc per multa demonstrem, in quibus ab hebraica verilate putan
tur Septuaginta interpretes discrepare, et bene intellecli inveniuntur 
eue con•rde&, Unde eUam ego pro meo modulo vestigla sequens Apo .. 
tolorum, quia et lpal ex utrisque, ld est, ex hebrœis et ex Septuaginta., 
testimonia propbeUca posuerunt, utraque auctoritate utendum putavt, 

. qnoniam utraque una atque divin& eat. Sed jam qum restant, ut possu
mua, euequamur. 

XLV. Posteaqnam geu .Judœa eœpi\ non habere prophetu procul 
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il est certain qu'elle devint pire; à l'époque où, le temple 
étant relevé après la captivité de Babylone, elle espérait 
s'améliorer. Car c'est ainsi que ce peuple charnel entendait 
cette prédiction du prophète Aggée : « La gloire de cette 
dernière maison sera grande, bien plus grande que celle de 
la première. • Parole qui désisne le Nouveau Testament, 
comme il vient de le prouver dans ce passage, évidente pro
messe de Jésus-Christ : « Et je remuerai toutes les nations, 
et ii viendra, le Désiré de toutes les nations.» Ici les Septante, 
de leur autorité de prophètes, énoncent un autre sens qui 
convient mieux au corps qu'à la tête, c'est-à-dire à l'Eglise 
qu'à Jésus-Christ : « ns viendront les élus du Seigneur entre 
toutes les nations n, c'est-à-dire les hommes dont Jésus
Christ lui-même dit dans l'Evangile : « Il y en a beaucoup 
d'appelés, mais peu d'élus. i, C'est en effet de ces élus des 
nations, pierres vivantes, que la maison de Dieu se bâ.tit par 
le Nouveau Testament, infiniment plus glorieuse que ne le 
fut ce temple élevé par le roi Salomon et relevé après la 
captivité. Aussi ce peuple n'a plus de prophètes depuis cette 
époque; mais il a beaucoup à souffrir, et des rois étrangers, 
et des Romains eux-mêmes, afin qu'il ne s'imagine pas que 
cette prophétie d'Aggée soit accomplie dans le rétablissement 
du temple, 

Bientôt, Aleiandre survient, qui les subjugue; sa colbre, il 
est .vrai, ne tombe point sur eux, parce qu'ils n'osent lui 

dubio deterior facta est, eo acilicet tempore, quo 118 speraba.f; in1tanrato 
templo post; captivitatem, quœ fuit in Babylonia, futuram e1ae meliorem. 
Sic quippe intelligebat populua Ule carnalis, quod pramuntiatum est per 
Aggœum prophetam dicentem : Magna ltrit gloria domu, i,tiiu notn.t.rimai, 
plrn quam primai. Quod de novo Teatamento dictum e1se, paulo auperiu1 
demonstravit, ubi ait &perte Christum promittena : Et movebo omne, gentes, 
et vmiet Oerideratiu euneti• gentibu,. Quo loco Septuaginta interpretes 
alium aen1um magls corpori quam caplU, hoc est. magi1 Ecclesim quam 
Christo convenientem propbetica auctorîtate dlxernnt : Venient qua, electa 
aunt Domim ù cvnctia gentibua, id e1t homines, de quibus ipse Jesus in 
Eva.ngelio : Multi, lnquit, vocati, pauci vero electi. Talibus enim electis 
gen\ium, domua Dei mdificatur per Testamentum novum lapidibuB vivls, 
longe glorioaior, qnam templum lllud fuit, quod a rege Salomone cona
tructum eat, et pos\ captivitatem instauratum. Propter hoc ergo nec pro
pbet.a1 ex illo tempore babuit illa gen1, et moitis cladibus afflicta est ab 
alienigeni1 regibu1, ipstsque Romani,, ne banc Aggmi prophetiam in illa 
instauratione templt opinaretur impletam. 

Non multo enim post adv-eniente Alexandra aubjugata est, qoando eht 
nulla facta est vastatio, quoniam non .uni anal et resistere, et ideo placa. 



160 LA CITÉ DE DIEU 

résister, et que la facilité de leur soumission l'apaise. Toute
fois la gloire de cette maison est loin d'être ce qu'elle fut sous 
la libre domination de ses Rois. Alexandre immole des vic
times danS le temple de Dieu, non qu'une véritable pitié 
l'eût converti au culte du Dieu véritable, mais c'est que, dans 
l'impiété de son erreur, il croit devoir aussi l'honorer aveo 
les faux dieux. Plus ta.rd, après la mort d'AleJ:andre, Ptolé
mée, fils de Lagus, dont j'ai déjà parlé, les emmène captiJ's 
en Egypte; et son successeur, Ptolémée Phila.delphe, à qui 
nous devons la version des Septante, les renvoie aveo bien
veillance. Puis le fléau de la guerre les brise, guerres rappor
tées aux livres des Machabées. Conquis par le roi d'Alexandrie, 
Ptolémée dit Epiphanes, puis contraints par les cruautés 
inouïes d'Antiochus, roi de Syrie, à honorer les idoles, leur 
temple, le temple lui-même, est rempli des sacrilè3es supersti
tions des Gentils; mais la valeur de leur chef, Judas Machabée, 
victorieuse des lieutenants d'Antiochius, purifie l'enceinte 
aacrée de ces abomination, de l'idolâtrie, 

Peu de temps après, un certain Alcimus mmrpe, par ambi
tion, la dignité de pontife, bien qu'il fût étranger à la famille 
sucerdotale; c'était un crime. Environ cinquante ans plus 
tard, et dans cet intervalle, malgré quelques prospérités, ils 
n'eurent point la paix. Aristobulus, le premier chez eux, 
s'empara du diadème, roi et grand-prêtre tout euaeœhle; car 

tum facillime subditi receperunt, non erat tamen gloria tanta domu111Uus, 
quanta fuit in suorum regum libera potestate, Hostias sane Alexander 
immolavU in Del templo, non 11d eju1 cultum vera pietate conversus, 1ed 
lmpia vanltate oum dii1 eum fal1i1 colendum putans. Deinde Ptolemaius 
Lagl flllu11, quod supra memoravi, pos\ Alexandri mortam oaptivos inde ln 
.&gyptum transtulit, quoi ejus 1uccessor Ptolemœus Philadelphus bene
volentlssime inde dimiait I per queQl factum est, quod paulo ante narrav:i, 
ut Septuaginta interpretum Soripturas haberemu,. Deinde contriti 1mnt 
bellis, quœ ln Macha.bœcrum libris explicantnr. Post b.uc capU a rege 
Alexandrl:e Ptolemi.eo, qui est appellatus Epiphane•; inde ab Antiocho 
rege Syrill! multi1 el graTlssimi1 malts ad ldola oolenda compulsi, 
templumque ipsum repletum eacrilegis 1uperstltiontbus gentium, quod 
\amen dux eorum 1trenuisslmua Judas, qui eUam Machabieu1 diotu1 
est, AnUoohl duoihu1 pulsis, &b omnl tna idololab'iœ oontaminaUone 
mundo.vit. 

Non autem multo poa\ Alolmus quidam per amblttonem, wm a genen 
aacerdotali esset alienu11, quod neras erat, ponUfex faotu1 eat. Bine Jam 
po,it annos ferme quinquaginta, in quibus eis tamen pas non fuU, quam
-v'.11 aHqua et prospere gesserlnt, primus apud eos Aristobulm1 usnmpto 
diad()mate, et rex et pontifex fac!n~ est. Anka quîppe1 ex quo de lla!Jy· 
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depuis le retour de la captivité de Babylone et le rétablisse
ment du temple, ils avaient eu, au lieu des rois, des chefs 
ou princes, bien que celui qui est roi puisse être appelé 
prince, eu égard à la prééminence du commandement, et 
chef, puisqu'il est le chef des armées; cependant tout chef 
ou prince ne saurait être appelé roi comme le fut cet Aris
tobulus. Alexandre, qui lui succéda dans le sacerdoce et la 
royauté, fit, dit-on, peser un joug cruel sur ces sujets. Après 
lui, sa femme Alexandra fut reine des Juifs; depuis ce règne, 
de nouvelles et plus rudes adversités les accablent. Les deux 
fils d'Alexandra, Aristobulus et Hircanus, se disputant le 
sceptre, attirent sur la race d'Isra'ël les forces romaines, car 
Hircanus leur demande secours contre son frère. Alors, déjà 
maitresse de l'Afrique, maîtresse de la Grèce, étendant au 
loin son empire sur d'autres parties du monde, mais impuis
sante à se soutenir elle-même, Rome se brisait en quelque 
sorte sous sa propre grandeur. Elle en était arrivée à de 
cruelles dissensions intérieures, puis aux guerres sociales, 
bientôt aux guerre civiles, et réduite à un tel état de consomp
tion et d'épuisement que la ruine de l&. république au profit 
de la royauté paraissait imminente. Donc, Pompée, l'un des 
plus célèbres capitaines du peuple romain, envahit la Judée, 
s'empare de la ville, ouvre le temple, non pas avec l'humilité 
d'un suppliant, mais par le droit du vainqueur; il entre 
dans le Saint des saints, dont l'entrée n'était permise qu'au 

Jonilll captivitate revend au.nt. templumqne inst.auratum est, non reges, 
sed duces vel principes babuerunt: quamvis et qui rex est, possit dici 
princep& a principatu imperandi, et dux eo quod sit ductor exercitus: 
sed non continuo quicumque principes vel duces sunt, etiam reges dici 
possunt, quod iste Aristbbulus fuit. Cui successit Alexander etiam ipse 
rex et pontifex, qui crudeliter in suos regnasse traditur. Post hune uxor 
ejus Alexandra regina Judœorum fuit, ex cujus tempore et deinceps mala 
aunt eos secuta graviora. Filil quippe hujus AleX1Lndrœ Aristobulus e! 
Hyrcanu11 lnter se de imperio dimlcantes, vires adversus i11raellticam 
gentem provocavere roman1.11. Hyrcanu11 namqne ab eis contra fratrem 
poposcH aui:ilium. Tune jnm Roma subjugaverat Africam, subjugavera\ 
Orreciam, lateque etia.m aliis orbis partibus imperans tanquam se ipsam 
ferre non valens, sua se quodammodo magnitudine fregerat. Pervenerat 
quippe ad scdltiones domesticas graves, atque indP ad bella soclalta. 
moxque civilia, lanlumque 1e cornmlnuerat ûqne attriverat. u~ el 
mutandus reipublic.e status, quo regeretur reglbus, tmmtneret. Pompetnt 
ergo populi romani prœclarissimu1 priaeepa, Judœam oum exercUa 
ingres1ms ciTitatem caplt, Lemplnm reserat, non devollone supplicls, sed 
Jnre victoria, et ad sancta sanctorum, quo alsi •ummum 1aceirdotem llQD. 
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grand-prêtre; et ce n'est pas en adorateur, mais en profana• 
teur, qu'il y pénètre après avoir confirmé le pontifioat d'Hir ... 
canus et imposé à la nation vaincue Antipater pour gouver• 
neur ou << procurateur ,,. Il emmène avec lui Aristobulus 
enchainé. Depuis ce temps, les Juifs deviennent tributaires 
de3: Romains. Cassius pille de nouveau le temple. Et, peu 
d'années après, les Juifs méritent un roi étranger, Hérode, 
sOus le règne duquel le Christ vient au monde. Car les temps 
étaient accomplis que l'Esprit des prophéties avait my.rqués 
par la bouche du patriarche Jacob : 1< Les princes ne man
queront point dans la race de Juda, les chefs issus de son 
sang, jusqu'à ce qu'il vienne, Celui en qui repose la promesse, 
et il est l'attente des nations. >> Des princes de race juive ne 
manquèrent donc pas aux Juifs, jusqu'à cet Hérode, le pre .. 
mier roi qu'ils eurent de race étrangère. C'était donc le 
temps où devait venir celui en qui repose la promesse de 
l'alliance nouvelle, cette promesse qui le rend l'attente des 
nations. Or il serait impc.ssible aux nations d'être dans 
l'attente où nous les voyons du glorieux avènement, alors 
qu'il viendra juger dans l'éclat de la puissance, si elles ne 
croyaient d'abord en lui, alors qu'il est venu subir un juge• 
ment, dans l'humilité de la patience. 

XLVI. Hérode régnait donc en Judée; chez les Romains, la 
constitution de la république changée, César-Auguste était 
empereur,etil avait donné la paixau monde, quand le Christ 

licebat lntrare, non ni veneraklr, sed ut prWaoator accedU ; conflrm.
toque Hyrcani pontiftoato, et aubjugatœ genU twpoaHo co~tode Antipatr1>, 
quoi tune procuratoret vocabant, vinctum 1ecµ.m Aristobulum ducit. Ex 
illo Judei edam trlbuta.rli B.omanorum esse cœperunt. Postea cassius 
edam templum ex1poliavit. Deinde post paucoa annos etiam Herodem 
alienigeriam regem habere meruerunt, quo regnante natu1 est Christus. 
Jam eoim venerat plenitudo temporis signUicata prophetico SpirHu per oa 
palriarehœ Jaoob, uhl ait; Non deficfot pri11cep1 e~ Juda, neque dU:tJ de 
ferzwribu, eju,, doMe vimisl c;ui rep0&itum eit, et i~ exapectatio gentiwn, -
Non ergo defuit Jud:eorum princeps ex Judaiia, uaque ad istum Herodem, 
qnem prJmum acceperunt alienigenam regem. Tempos ergo jam erat, ut 
veniret ille eut repo1Uum erat, quod novo promilsum est Testamento, ut 
lplB esaet exspectatio gentium. Fiel'i autem non posaet, ut exapectarent 
gentes eum venturum, siout cum cernimus exspectari, ut veniat ad racien• 
dum judioium in elaritate potentiœ, nisi prius in eum erederent, cum 
venit ad patiendum judicium in humilitate pattenti:e. 

XLVI. Regnante er~o Herode in Judœa, apud Romanos autem jant 
mn\a.to reipublicœ 11atu, imperante Cresare Augusto, et per eum orbe 

, pacato, natua est Chriatus aecundum prmcedentem prophetiam in Betb~ 



LIVIIE xvm {63 

naquit, selon la précédente prophétie, à llethlêem dans la 
tribu de Juda; homme visible, né humainementd'une vierge; 
Dieu caché étant de Dieu le père. Car le prophète l'avait 
prédit ainsi : <1 Voici le temps où une vierge va concevoil 
dans son sein et enfanter un fils; et son nom sera Emmanuel, 
c1est~à-dire : Dieu avec nous. ,1 Il proclame sa divinité par un 
grand nombre de miracles, et l'histoire évangélique en 
rapporte plusieurs qu'elle croit suffisants à oe témoignage. 
Le premier de ces miracles est celui de sa naissance, la 
second est celui de sâ. résurrection corporelle d'entre les 
morts et de son ascension a.u ciel. Les Juifs ses meurtriers, 
qui n'ont pas voulu croire en lui, parce qu'il fallait qu'il 
mourût et qu'il ressuscitât, dèe lors plus misérableroen1 
opprimés pa.r les Romains, arrachés de leur pays, où déjà ilii 
obéissaient à une domination étrangère, exterminés et 
dispersés dans l'univers; les Juifs, qu'on trouve partout, nous 
rendent témoignage par leun Ecritures que les prophétieii 
relatives à Jésus-Christ ne sont pas d0 notre invention. Et 
ces prophéties, plusieurs d'entre eux les considérant avant sa 
passion et surtout après ea résurrection, ont cru en lui, et 
c'est d'eux qu'il est prédit : « Le nombre des enfants d'Israël 
fût~il égal à celui des grains de sable de la mer, les restes 
seront sauvés. » Les autres ont été aveuglés, et c'est d'eux 
qu'il est prédit: "Qu'eu. récompense leur table leur $oit une 
pierre d'achoppement; que leurs yeux soient obsct1rcis, afin 
qu'ils ne voient pas, et que leur dos se courbe à jamais. » 

lehem Jud•, homo manifeatus es homîoe l'irlJlne, Deu11 OCQ11lh11 ex De9 
Paire. Bic enim propheta prœdixen\ : B"e eirgo i11 "'"'° •câpi.rt, et pt,'1-Ü& 
µ<u.m, •I vocabunt nome11 ejua Emmanuel, quorl eil iRterpntatlP&, Nobi,w.m 
Dew. Qui ut in ae oommendaret Deum, mfraonla mulla feoU I ex qujbw 
quœdam, quantum ad eum prœdicandum satis esse Tisum "t, Scriplnra 
evangellca oontinet. Quorum primum e:,t, quod \am mirabilUer na tua e&t; 
ultlmum a.utem, quod oum 1uo re11uscitato a mortui1 oorpore adsoendi1 
ln cœlum. Judai autem, qui eum ooctderunl, e\ ln eum oredere noluerunl, 
quta opor\eba.\ eum mort e\ reanrgere, nsla.ti tnfelioim a Romanis, fun .. 
dUusque a 1100 regno1 nbi jam eis alienigenœ dominabantur, eradiea\i 
dlspenique per\erra., (quau.doquidem ubique non de1nnl)1 per Sorip\ura& 
11ua1 teatimonio aobis sunl ,propbetiaa noa non ftn.:r.l11e de Chriato ; qnu 
plurimi eorum censlderanles, et ante paaBionem, el ma:r.tme po11l eju 
Nturreclionem orediderun\ ln eum, da quibu11 pr111dietum e1t I Si (uvil 
*'"''r"' filio1'tUII Jnvul 1icul •rena marù, rdiqui• ,alv• {iffll, Oe\eri ftl"O 
noœoaU 1unl, de quibu1 pr111dlctmn eal I Fiai merm1 '°""" eciroa ipsie i11 
laqi,eum, d '71 "trib11-tion,,,,., d i11 uen!lalum. Ob,~I• eeuli crctn1m, 111 
..,,.-,., •I cler,um illlW'lml •emper i11,11u'V11, Proindo tum :Sarlplurla DQlll"il 
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Ainsi, tandis qu'ils refusent de croirP à nos Ecritures, les 
leurs, qu'ils lisent en aveugles, s'accomplissent en eux; si ce 
n'est peut-être que quelqu'un attribue aux chrétiens l'inven
tion de ces prophéties qu'on produit sous le nom de la Sibylle, 
ou d'autres, s'il en est encore quelques-unes étrangères au 
peuple juif. Or celles-là nous suffisent, qui ressortent des 
livres de nos ennemis, et c'est à cause de ce témoignage, 
qu'ils nous fournissent malgré eux, possesseurs et gardiens 
des mêmes livres, que nous les voyons dispersés chez toutes 
les nations, partout où l'Eglise de Jésus-Christ étend son 
empire. Et il est, dans les psaumes qu'ils lisent, une prophétie 
sur leur dispersion même: « C'est mon Dieu; sa miséricorde 
me préviendra. Voilà ce que mon Dieu m'a déclaré au sujet 
de mes ennemis; ne les tuez pas, de peur qu'ils oublient 
votre loi; dispersez-les par votre puissance. ,> Dieu a donc 
montré à l'Eglise, dans les Juifs ses ennemis, la gril.ce de sa 
miséricorde, parce que, selon la parole de l'Apôtre, leur 
crime est le salut des Gentils : 1< et il ne les tue pas ,1, c'est-à-dire 
il ne détruit pas en eux, quoique vaincus et exterminés par 
les Romains, le caractère de la race juive, de peur qu'oubliant 
la loi de Dieu ils ne puissent plus même nous prêter ici leur 
témoignage. Aussi il ne suffirait pas de dire : << Ne les tuez 
pas, de peur qu'ils oublient votre loi », si l'on n'ajoutait : 
« Dispersez-les. » Car, s'ils étaient, avec ce témoignage des 
Ecritures, renfermés dans leur pays et non répandus en tous 

110n oredunt, eomplentur ln els 11n111, qnas cmct legnnt: nill forle qm1 
dixerit illas prophetias chrlstianos finxisse de Christo, qu:e Sibylla:, 
nomine, vel aliorum proferuntur, si qme sunt, qu:e non pertinent ad popn
lum Judieorum. Nobis quidem Ul:e sufficiunt, qu:e de nostrorum inimi~ 
corum codicibus proferuntur, quos agnoscimus propter hoc testimonium1 

quod nobis invitl perhîbent eosdem codices habendo atque ser-.:ando, per 
omnes gentes etiam ipsos e:sse dispersos, quQ.quaversum Christi Ecclesia 
dilatatur. Nam prophetia în Psalmis, quos etiam legunt, de hac re pr111, 
mlssa est, ubi scriptum est : De,,u metu, mi,ericordia t>Ju., pr.11veniet rM. 

lJew meiu demo~trm,il mihi in inimici, meû, M occideria eo,, ne q"4ndo 
oblivûcantur legem tuam : di:Jperge eoa in 1'irtute tua. Demonstravit ergo 
Deus Ecclesim in ejus inimicis Juda:iis gratiam mlsericordîœ suai, quoniam1 

sicut dicH Apostolus, dehctum îllorum, salnia gentibus. Et ideo non eot 
occidi\, Id est. nan in ets perdidit quod suut )udœi, quamvie a Romams 
fuerint devicti et oppressi; ne obliU legem Del, ad hoc, de quo agimua. 
testimoninm nibil valeren\.. Ideo parum fuil, Ut diceret : N, ocrull!r'U ,,._, 
,.. quondo o61(Ncantur legem tuam : nlsi etiam adderet : D1ap,rge .a. : qno
niam si cnm il!lto te1timonio Scripturarum in ana tantummodo terra. noa 
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lieux, l'Eglise, qui est partout, pourrait-elle les avoir chez 
toutes les nations pour témoins des prophéties qui ont 
annoncé Jésus-Christ? 

XLVII. Ainsi, tout étranger, c'est-à-dire tout homme non 
issu d'Israël et non compris par les Juifs dans le canon des 
saintes lettres, tout étranger qu'on dit avoir prophétisé 
touchant le Messie, s'il est venu ou doit venir à notre connais
sance, nous pouvons le citer par surcroît : non que ce 
témoignage fût un besoin pour nous, s'il nous manquait, 
mais c'est que l'on peut croire avec assez de raison qu'il y 
eut aussi dans les autres nations des hommes à qm ce 
mystère a été révélé, qui se sentirent poussés à le prédire, 
soit qu'ils aient participé à la même grâce, soit qu'à défaut de 
ce don ils aient été instruits par les mauvais anges que nous 
savons avoir confessé Jésus-Christ présent, tandis que les Juifs 
ne le reconnaissaient pas. Et je ne pense pas que les Juifs 
eux-mêmes osent prétendre que nul n'a appartenu à Dieu, 
les seu]s Israélites exceptés, depuis que la race d'Israël a 
commencé à se répandre, après la réprobation de son frère 
aîné. Il n'y eut, il est vrai, aucun autre peuple qui ait été 
proprement appelé le peuple de Dieu ; mais que, chez les 
autres peuples, certains hommes se soient rencontrés qu'une 
affinité spirituelle et non terrestre rattache aux vrais 
Israélites, aux citoyens de la céleste patrie, c'est ce qu'ils ne 
peuvent nier; autrement, il serait facile de les convaincre par 
le saint et admirable Job, qui, n'étant ni Juif, ni prosélyte 

obique essent, profecto Eeelesia quoo ubique est, eos prophetiarum, quœ 
ne Christo pramliss;e sunt, &estes in omnibus gentibus habere non posset. 

XL VII. Quapropter qulsquis alienlgena, id est, non ex Israel progenUus, 
nec ab Ulo populo in canonem sacrarum litterarum receptus, legitur ali
qutd prophelasse de Christo, si in nostram notitiam venU, aut venerit, ad 
cumulum a nobi1 commemorari potes\ : non quo necesaarius 1it, etiamsi 
desit, sed qnia non incongrue creditur fuisse et Jn aliis gentibus homines, 
quibus boc my1terinm revelatum est, et qui hoc etiam prœdicere impulsi 
sunt, sive participes ejusdem gratiœ fuerint, sive expertes, sed per malos 
•ngelos docti 1unt, quos etiam prœsentem Christum, quem Judroi non 
agnoscebant, 1cimus fuisse confeHOB, Nec ipsos Judœos existimo audere 
contendere, nemlnem pertinuisse ad Deum, prœter l!raelitas, ex quo pro~ 
pago Israel esse cœpit, reprobato ejus fra1.re majore. Populos enim revera., 
qui proprie Dei populos diceretur, nullius alius fuit: homines autem 
quosdam non terrena, sed cœlestl societate ad veros Israelitas supernoo 
cives patrioo pertinentes eüam in aliis gentibu1 fuisse, negare non pos
sunt: quia ai negant, fa.ci!Jtme convincuntur de aancto et mirabill viro 
Joli, qui nec indigena, nec prosel)'tus, id est advena populi Israel fuit : 
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llU étranger admis au foyer d'Israël, mais issu de raoe 
idu.méenne, né et mort en cette contrée, reçoit de la parole 
divine ce glorieux témoignage, que pour la justice et la piété 
nul homme de son temps ne lui fut comparable. Ce temps 
où il vécut, nous ne le trouvons pas déterminé chronologique
ment; m;;ûs par son livre, à qui, en raison de son excellence, 
les Juifs reconnaissent une autorité canonique, nous conjec
turons qu'il est postérieur à Israël de trois générations. Or je 
ne doute pas que ee ne soit par un dessein de la divine 
Providence que l'exemple de ce seul juste nous apprenne 
qu'il a pu s'en trouver chez les autres nations qui aient vécu 
selon Dieu et agréables à Dieu, citoyens prt'.idestinés de la 
Jérusalem &firituelle. Et cette grâce, croyons-le, n'a étê 
accordée qu A quiconque aura reçu la révélation divine de 
l'unique médiateur futur entre Dieu et les hommes, Jésus
Christ homme, dont le charnel avènement a été montré dans 
l'avenir aux saints des temps antiques, comme il nous est 
montré dans Je passé, afin que par Je médiateur une seule et 
même foi conduise à Dieu tous les élus, pour être sa Cité, sa 
Maison et son Temple. Mais toutes les prophéties sur la grâce 
de Dieu en Jésus-Christ que l'on produit ailleurs, on peut les 
regarder comme inventions des chrétiens. Aussi rien n'est 
plus fort pour convaincre les contradicteurs et les amener à 
nous s'ils ont quelque rectitude d'intelligence, qne de repré
senter les prédictions divines sur Jésus-Christ, qui sont 
écrites dans les livres des Juifs. Car ceux-ci, arrachés de leur 

sed ex gente idnmea geum dnoens, ibl ortos, ibidem mortu.us est : qui 
divino Bio laudatur eloquio, ut quod ad JustUiam pietaternqne attinet, nul· 
lus ei homo suorum ternporum comquetur. Qum tempora ejus qnamvis 
non inveniamua ln Chronioil, colligimus tamen ex libro ejus, quem pro 
sui merito IaraeliW in anotoritatem canonicam receperunt : tertia gene
ralione po1teriorem fulsae quam Israel. Divinitns autem provisum fuisse 
non dubito1 ut ei hoo nno 11oiremu1 etiam per aliu gentee eB1e potulsse 
qui eeoundum Deum vixemnt eique placuerunt, pertinentes ad spiritualem 
Jeruealem. Quod nemini ooncesaum fuisse credendum est, nisi cui diviln
tus revelatus est unue mediator Dei et bominum homo Christus Jesus: 
qui venturus in carne sic antiquis 1ancti1 pramuntiabatur, quemadmodum 
nobls venisse nuntiatus est, ut una eademque per ipsurn fi.des omnes in 
Dei Civitatem, Dei domum, Dei \emplum praidesUnatos perducatad Deum. 
Sed quaicumqne aliorum propbefüe de Dei per Christum Jesum gratia 
pfQferuntur, po&1unt puta.ri a christiania esse confictœ. Ideo nibil est 
lirmiua ad convinoendos quoslibet alienos, .i de hao re contenderînt, nos
trosque faciendoa, ai recta sapuerinl, quam nt divina prEdiota de Christo 
ea proferantur, qum in Judaiorum scripta auut codicibua : quibua avulsis 
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patrie et dispersés par toute la terre pour rendre ce témol· 
gna.ge, contribuent à la propagation universelle de l'Eglise. 

XLVIII. Cette maison de Dieu est bien plus auguste que la 
première bâtie de bois et de pierres et de métaux précieux. 
La prophétie d'Aggée n'a donc pas été accomplie dans le 
rétablissement de ce temple. Cart depuis qu'il fut rebâti, on 
ne voit pas qu'il ait jamais recouvré la gloire qu'il avait eue 
au temps de Salomon; que dis-je? on voit plutôt cette gloire 
diminuée d'abord par la cessation des prophéties, puis par 
les immenses désastres de la nation elle-même, jusqu'à sa 
ruine dernière consommée par les Romains, selon les pré• 
cédants témoignages, Quant à cette maison nouvelle appar
tenant au Nouveau Testament, sa gloire est d'autant plus 
grande qu'elle est bâtie de pierres meilleures, de pierres 
vivantes, pierres fidèles et renouvelées. Mais elle est figurée 
par le rétablissement du premier temple, parce que ce dta
hlissement exprimet en langage prophétique, le second Tes• 
tament; le Testament Nouveau. Ainsi, quand Dieu dit par le 
prophète déjà cité : (< Et je donnerai la paix en ce lieu))' par 
le lieu figuratif, il faut entendre le lieu figuré. Et comme 
l'Eglise qui devait être bAtie par 1ésus-Chrisl est représentée 
par ce lieu rétabli, ces paroles : ,< Je donnerai la paix en ce 
lieu j'; n'ont d'autre sens que : Je donnerai la paix dans le 
lieu que celui-ci figure : car toutes les figures semblent jouer 
le rôle des réalités figurées. L'Apôtre ne dit·il pas en ce sens : 

de sedlbus proprll•, et pi'op!er hoo teatlmoninm toto orbe dtapenla, Chrl1H 
asquequaque crevit Ecclesia. 

XLVIII. Hœc domus Dei m.ajorls eat glorlœ, qaam fuerat illa prima 
fgnls et lapidibus, ceterisque pretiosls rebns metollisque constructa. Non 
itaque Aggœl l)rophetia ln templi illlus imdauratione completa eat. Ex quo 
enim lnstauratum est, nunquam ostenditur habuhse tantam gloriant, 
quant.am habuit tempore Salomotlls : tmo potine ostenditur primum cée· 
satione prophetire fuisse domus illlut gloriam dimlnutam, deinde ipsilis 
gentis cladibus tantis uaque ad ultimum e1.qldium, quod factum tst a 
Romanis, 11icut ea quœ supra 1unt commemora. 'a lestanlur. Hœc autem 
domus ad novum pertinent Testamentum, tanto m'.que majoris est glorîœ, 
quanta meliores sunt Iapide1 Tlvi, qutbu1 credentibus ren0Tati1que cons· 
truitur. Sed ldeo per instaurationem templi Illins significata est, quia 
tpsa renovatio Illins aidifl.cil significa.t eloquio prophetioo alterum Testa· 
mentum, quod appellatur novum. Quod ergo Dens dixit per memoratum 
prophetam. Et dobo pacem in loco iato; per signilicantem locum, ille qui 
IO Blgnlfl.catur, intelUgelidu.l!I est : nt quia illo loco instaurato signtftcala 
est Eccleeia, que fnerat œdifl.canda per Christum, nihil aliud accipiàt\tr, 
qùod dictum eel z Dllio ,ae• i11 loco Uto; nlsi, Dabo pacem in 10001 qtiem 
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1( La pierre était Jésus-Christ >) 1 parce que cette pierre dont 
il parle figurait certainement Jésus-Christ. La gloire de cette 
maison du Nouveau Testament éclipse donc la gloire de la 
première maison de l'Ancien Testament, et elle brillera d'un 
éclat plus vif encore au jour de sa dédicace; car c'est alors 
que viendra {< le Dési.ré de tous les peuples))' comme on lit 
dans l'hébreu. En effet, son premier avènement n'était pas 
encore désiré de tous les peuples. Pouvaient-ils donc con
naitre celui qu'ils devaient désirer, puisqu'ils ne croyaient 
pas en lui? Alors aussi, selon le sens prophétique des Sep
tante, <( viendront les élus du Seigneur entre taules les 
nations 11; car alors il ne viendra en vérité que les élus dont 
l'Apôtre parle ainsi : 11 Comme il nous a élus en lui, avant la 
création du monde. ,i Et, en effet, l'architecte lui-même qui a 
dit: 1< Il y en a beaucoup d'appelés, mais peu d'élus 1), n'éta~ 
blit pas sur ceux qui n'ont répondu à l'appel que pour se 
faire chasser du festin, mais sur les seuls élus, la solidité de 
cette maison qui désormais ne craindra plus aucune ruine. 
Aujourd'hui que l'Eglise est remplie de ceux qui seront van
nés dans l'aire, la gloire de cette maison n'apparaît pas aussi 
éclatante qu'elle doit apparaître quand chacun sera toujours 
où il sera une fois. 

XLIX. Donc, en ce siècle pervers, en ces jours mauvais où, 
par des humiliations passagères, l'Eglise achète sa grandeur 

11ignificata Jocu11 Me, Quonia.m omnla 1ipUlcantla videntur quodam
modo earum rerum, quas significant, 11ustinere person11.11 : sicul dictum est 
ab Apostolo : Petra n-at Chridiu; quoniam pelra llla, de qua hoc dictum 
est, signi~cabat utique Christum. Major est itaque gloria domus hujus 
novi Testamenti, quam domu11 pnorill veteris Teatam.eob : el tune appa
rebi t major, cum dedicabitur. Tune enim veniet lJe,ideraM cuncti, 
gtmtibus, 11icut legitnr ln bebrœo. Nam prius ejus adventus nondum 
erat desideratus omnibus gentibus. Non enim quem deberent deside
rare, sciebant, in quem non crediderant. Tune etiam secundum Sep
tuaginta interpretes {quia et ipae propheticus sensus est), 11enient quat 
electa $Unt Domini de cuneti, gentibua. Tune enim vere non venient 
nisî elecla, de quibus dîcH Apostolus : Sicut elegit no.11 in ipso ante mundi 
constitutionem. Ipse quippe a.rchitectus, qui dîJ.ii: Mufti vocati, pauci 
autem electi, non de bis qui voca.ti stc venerunt, ut de convivio projice
rentur, sed de electis demonstraturus est .edificatam domum, qu.e nulla111 
deinceps formidabit ruinam. Nunc a.utem, qua.ndo et hi replent ecclesias, 
quos tanquam in area venlilatio separabit, non appareL tanta gloria 
~iomus hujus, quanta tune apparebit, quando quisquis ibi erit, semper 
erit, 

XLIX.. In boc ergo maligno seculo, in bis diebus malis, ubi per b.umi-
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future, tandis que l'aiguillon de la crainte, les angoisses de 
la douleur, la rigueur des travaux, le péril des tentations 
l'éprouvent, ne lui laissant d'autre joie que l'espérance 
quand sa joie n'est pas insensée, un grand nombre de 
réprouvés sont mêlés aux élus, et tous, réunis et comme 
emprisonnés dans le filet de l'Evangile, nagent pêle-mêle au 
sein de la mer du monde, jusqu'à ce que l'on touche au 
rivage où les méchants doivent être séparés des bons, et 
Dieu habiter dans les bons comme dans son temple pour 
être tout en tous. Nous reconnaissons donc qu'aujourd'hui 
s'accomplit la parole qui disait dans le psaume : << J'ai 
annoncé et j'ai parlé; ils se sont multipliés au-dessus de 
tout nombre.,) C'est ce qui arrive maintenant depuis qu'il a 
publié et annoncé, d'abord par la bouche de son précurseur 
Jean, puis par sa propre bouche : t< Faites pénitence, car le 
royaume des cieux est proche. ,, Il choisit des disciples qu'il 
nomme apôtres, il les choisit sans naissance, sans considé
ration, sans lettres, afin que tout ce qu'ils seront et feront 
de grand, lui-même en eux le soit et le fasse. Un méchant 
s'est trouvé parmi eux, dont il fait un bon usage pour 
accomplir le décret de sa passion et donner à son Eglise 
l'exemple de supporter les méchants. Il sème autant qu'il le 
faut par sa présence corporelle le saint Evangile, puis il 
souffre, meurt et ressuscite; montrant, par sa passion, ce 
que nous devons souffrir pour la vérité; par la résurrection, 

litatem prresentem futuram oomparat Eccle11ia celsitudinem, et timorum 
stlmulis, dolorum \ormenti11, labarum molestiis, tentationum periculi11 
eruditur, sola spe gaudens, quando sanum gaudet, multi reprobi miscen
tur bonis; et utrique tanquam in sagenam evangelicam colliguntur; et in 
hoc mundo, tanquam in mari, utrique incJusî retibus indiscl'ete natant, 
donec perveniatur ad UUus, ubi mali segregentur a bonis, et in bonis 
tanquam in ternplo suo, sit Deus omnia in omnibus. Proinde vocam nunc 
agnoscimus ejus impleri, qui loquebatur in Psalmo, atque dicebat, Annun
ti,ll'i, Pl /oc11tu1 1t1rn, mulliplicati .nmt ,uper numerum. Hoc fil nunc, ex quo 
pr1m11m ,,er os prœcursori,;. sui Joanni1, deinde per os proprium annun
tiavit, et loculu1 est, diccns : Agite pœnitenham, appropinquavit enim regnuin 
cœlorum. Elegit discipulos, quos et Apostolos nominavit, humiliter natos, 
inhonoratos, mmeratos; ut quidquid magnum essent et facerent, ipse in 
ei1 esset et faceret. Habult inter eos unum, quod malo utens bene, et sua, 
passion!& dispositum impleret, et Ecclesile suœ \olerandorum ma.lorur:t 
prreberet exemplum. Semina.to, quantum per ejus oportebat prœsentiam 
corporalem, sancto Evangelio, passus est, mortuus est, resurrexit: pas
sione ostenden1 quid sustinere pro veritate, resurrectione quid spera1·e in 
B!LernitaLe debeamus; excepta altitudine sac1·amenti, qua sanguis cju:, in 
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ce que nous devons espérer dans l'éternité, sans parler du 
profond mystère de son sang répandu pour la rémission des 
péchés. Il converse quarante jours sur la terre anc ses dis
ciples, et à leur vue même, il monte au ciel, dix jours après. 
Selon sa promesse, il leur envoie l'Esprit-Saint de son Père, 
dont la venue sur les fidèles se manireste par oe signe sou
verain et souverainement nécessaÎl'e : chacun d'eux parle 
les langues de tous les peuples, figurant ainsi l'unité future 
de l'Eglise catholique qui se répand chez toutes les nations 
et parle toutes langues. 

L, Ensuite, selon cette prophétie : te La loi sortira de Sion, 
et la parole du Seigneur, de Jérusalem ,>; et selon la prédic
tion de Notre-Seigneur Jésus-Christ lui-même, lorsqu'aprèfi 
sa résurrection il ouvre l'intelligence de ses disciples étonnés 
pour leur faire entendre les Ecritures, et leur dit : , Selon 
qu'il est écrit, il fallait ainsi que le Christ souffrît, qu'il res
suscitâ.t d'entre les morts, le troisième jour; et qu'en son 
nom fussent prêchées la pénitence et la rémission des péchés 
dans toutes les nations1 à commencer par Jéru1alem >1; puis 
quand il répond à ses disciples qui s'enquièrent de son der
nier avènement : « Il ne vous appartient pas de savoir le 
temps ou les moments dont mon Père s'est réservé la dispo
sition; mais vous recevrez la vertu de l'Esprit-Saint qui vien
dra sur Tous, et vous me rendrez témoignage, à Jérusalem, 
dans toute la Judée, à Samarie et jusqu'nux extrémités de la 
terre. » C'est de Jérusalem que l'Eglise commence à se 

remlsslonem peocatornm rn1u, esl, Convereatus eet in terra quadraginta 
dies cum dli1èipul11 sulil, atqne ip1le videntibus adscendit in cœlum, et 
post dle1 decem millt promiS1Um Spiritum sanctum; cujus venienti11 in 
eo1 qui orediderant, tune lignum erat maximum et maxime necessarium, 
nt unusqnlsque eorum linguia omnium gentinm loqueretur : ita signifl.cans 
nnl\atem cathoUcœ Eccleaiœ per omne1 gente, fullll'am, ac eio linguis 
omnibus Iocuturam. 

L. Delnde 1ècundum lllam prophetiam I Em Sion le:tJ prodiet. et t1erbum 
Donlft1f ,. Jeru,alem: et aeoundnm tp1iu1 Domlni Christi pr.edicta, ubi 
po1\ reaurrectlonem stupentibna cnm discipuli1 1mis aperuit aen.rum, ut 
intelliger'fflt ScriptuNU, et diarit iri• : Quoniam aio ,criptum e,t, et 1ic opor~ 
telat Cluvt11111 pati, et resurgere a mortuia tertio die, et pr•dicari in nomine 
ejw pœ,aitelltiaM d remi.9aionem p11«1atorum per omnea gente,, incipientibu, 
&61"""""'-; el ubi rursua ei1 de adventn ejus noTiulmo requirentibu1 
reapondll. atqne ait I No" ed iie,tni:111 '*- lffllpol"II Hl momenta, qu Pater 
pon,.U Ml .,.. ,otutate t eed aocipietia llirltdem Spiritua ,anoti ,upervenient,m 
ft1 '°'• ef ..Ui. "'™ tHIU (n Jerwalem, d in tota JudaJ& llt Samaria, et u,pe 
• ft• ,.,.,.. : prlmum. ae al> .Jern1alem diffucl.U Bcoleùa, 1\ oum ln .ludaia 
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répandre, et, après en avoir amené plusieurs A la foi dans 
la Judée et à Samarie, elle se propage chez d'autres nation~, 
et l'Evangile est annoncé par ceux que le Maître lui-mênte 
avait élevés jusqu'à sa parole, et comme des flambeaux allu
més de son Esprit-Saint; car il leur avait dit : t< Ne craignez 
point ceux qui tuent le corps et qui ne peuvent tuer l'âme. » 
Dans le cœur da ces hommes, les glaces de la crainte fon .. 
<laient à l'ardeur de leur charité. Et non seulement eux qui 
ont vu et entendu Jésus-Christ avant sa passion et après sa 
résurrection ; mais, après leur mort, leurs successeurs, dans 
les persécutions les plus cruelles, dans des tortures inouïes, 
dans le sang des martyrs, annoncent l'Evangile à tout l'uni
Ters, Dieu confirmant leur témoignage par des signes, des 
prodiges, d'éclatantes: manifestations de sa puissance, par les 
dons du Saint-Esprit, afin que les peuples, amenés à croire 
en celui qui a été crucifié pour leur rédemption, vénèrent 
d'un amour chrétien le sang qu'ils ont répandu avec une 
diabolique fureur j afin què les rois eux-mêmes, dont leg 
édits ravageaient l'Eglise, s'inclinent heureusement devant 
ce nom que leur cruauté s'efforçait d'exterminer; afin qu'ill'I 
commencent contre les fausses divinités cette persécution 
que pour elles ile déclaraient aux adorateurs du Dieu véri ... 
table. 

LI. Mais, voyant Jeg temples des démons devenir déserts., 
etj au nom du Médiateur qui nous délivre, accourir le genrè 
humain, le diable susaite les hérétiques pour combattre soul!! 

atque Sa.maria plurlmi credidiHent, et tn alla1 gentea Hum est, et, 
annuntiantibus Evo.ngelium, ·quoi! ipse; Bicot luminaria; et aptaverat verbo, 
et aooenderat Spiritu 1anoto. Dixerat enim est: Nolite timere eoa qui 
corpu, occidunt, animam autem non possunt occiderlJ, Qui ut frigidi timore 
n,:Jll essent, igne oharUatis o.rdebant. Denique per ipso11, non solum qui 
eum et ante passionem el post resurrectionem viderant e, o.udieranl, 
vel'um etiam post obUum eorum rer posteras eorum, inter horrendas 
per~ecutiones et varias cruciatus ac funera martyrum prœdicatum est loto 
urtw Evangelium, oontestante Deo sîgnis, et oatenth, eL varils virtutibuB, 
et 1'piritu~ sancti muneribus: ut populi gentium credentes in eum, qui pro 
eurtrn1 redemptione oruoifixus est, chrlstiano amore venerarentur san
t,::uinem martyrum, quem diabolioo furore fuderunt; ipsique regea, quorum 
k~ibua vastabatur Ecclesia, el nomini sRlubriter subderentur, quod de 
l,:rm crude!iter auferre eonati eunt, et falsos. deos inoiperent persequt, 
quorum cauea cultore11 Dei vert fuerant antea perseouti. 

LI. Videns autem diabolos 1empla dmmonum de1eri, et in nom.en llbe,. 
rantis ~leùîatorls ourrere gcnus humanum, bzrelico1 movit, quf sub voc;.· 



172 LA CITE DE DIEU 

le nom chrétien la doctrine chrétienne, comme si la Cité de 
Dieu pouvait les souffrir dans son sein avec cette tolérance 
indifférente que la cité de confusion professe à l'égard des 
philosophes, divisés et opposés dans leurs opinions. Ceux 
donc qui, au sein de l'Eglise de Jésus-Christ, développent 
quelque doctrine malsaine et contagieuse, s'ils présentent à. 
l'autorité qui veut les redresser et les guérir une résistance 
obstinée; si 1 loin de se r~tracter de leurs dogmes pernicieux 
et mortels, ils persistent à les défendre, ils deviennent héré
tiques, et, sortant de l'Eglise, elle les range parmi les enne
mis qui tournent à son épreuve. Ils sont un mal, et ils 
servent néanmoins aux vrais catholiques membres de Jésus
Christ, Dieu usant bien même des méchants, et toutes choses 
contribuant au bien de ceux qui l'aiment. Car tous les enne
mis de l'Eglise, quel que soit l'aveuglement de leur erreur, 
ou la malice de leur dépravation, exercent sa patience, s'ils 
reçoivent le pouvoir de l'affliger corporellement; sà. sagesse, 
s'ils la combattent seulement par leurs mauvaises opinions; 
sa bienveillance ou sa bienfaisance jusqu'à l'amour même 
de ses ennemis, soit qu'elle procède contre eux par laper
suasion de la doctrine ou par la terreur de la discifline. 
Aussi le prince de la cité impie, en soulevant ses esclaves 
contre la Cité de Dieu, étrangère en ce monde, le diable n'a 
pas la permission de lui nuire. N'en doutons pas, la prospé
rité est contre les découragements de l'adversité une conso
lation, et l'adversité, contre la corruption de la prospérité, 

nulo christiano doctrinœ resîsterent christîame, quasi possent indHferenter 
aine ulla correptlone baberi in Civita.te Dei, eicu\ civitaa confusionis 
indifferenter babuit philoaophos inter se diverse. et adversa aentientes. Qui 
ergo in Ecclesia Christi morbidum aliquid pravumque sapiunt, si correpti 
ut sanum rectumque sapiunt, resistunt eontumaclter, sua.que pestifera et 
mortifera dogmata emenda.re nolunt, sed defensare perslstunt: hœretlcl 
fl.unt, et fora.11 exeunte1 habentur in exercentibus tnimicis. Etiam aie 
quippe veris illi11 cathollcia membris Christi malo suo prosunt, dum Deu1 
utitur et malis bene, et diligentibus eum omnia cooperantur in bonum. 
lnimici enim omnes Eccles1œ, quolibet errore cœcentur vel malitia depra
ventur, ai accipiunt pote:statem corporaliter affligendi, exercent ejua 
patientiam; si tantummodo male sentiendo adversantur, exercent ejua 
sapientiam, ut autem etiam inimiel dlligantur; exercent ejua benevolen
tiam, aut etiam beneficentiam, sive suadibili doctrina cum eis agatur, sive 
terribili disciplina. Ac per hoc dlabolus princeps impim civitatis, advcrsus 
peregrinantem in hoc mundo Civitatem Dei vaaa propria commovendo, 
nibil ei nocere permittilur. Cui procul dubio et rebus prosperis consolatio, 
ut non frangatur adversis; et rebus adve1·t.is exercitatio, ut non corrum-
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une épreuve que la divine Providence lui ménage; et c'est 
dans ce juste tempérament qu'il faut chercher l'origine de 
cette parole du psaume : (< En raison des douleurs sans 
nombre qui remplissent mon cœur, vos consolations ont 
réjoui mon âme. >1 De là encore cette parole de !'Apôtre : 
1< Dans la joie de } 'espérance, dans la patience de l'aillic
tion. i1 

Le docteur des nations dit aussi : 1< Quiconque veut vivre 
saintement en Jésus-Christ souffrira persécution)); et il ne 
faut pas s'imaginer que cela manque en aucun temps. Car, 
lors même que les fureurs ralenties de ceux du dehors, en 
laissant une tranquillité apparente ou réelle, apportent une 
grande consolation surtout aux faibles, il ne manque jamais, 
ou plutôt il y a toujours un grand nombre d'ennemis inté
rieurs, dont la corruption est un supplice pour le cœur des 
justes; parce qu'elle est une occasion de blasphème contre 
le nom chrétien et catholique; et plus ce nom est cher à 
ceux qui veulent vivre saintement en Jésus-Christ, plus ils 
souffrent de la présence de ces méchants intérieurs qui ne 
laissent pas venir jusqu'à lui autant d'amour que les saintes 
âmes. désirent. Et quand on pense que les hérétiques ont le 
nom, les sacrements, la profession de chrétiens et les Ecri
tures des chrétiens, c'est une vive douleur aux âmes fidèles; 
car les dissidences de ces hommes en retiennent beaucoup 
dans l'hésitation, qui voudraient embrasser la foi, et donnent 
à beaucoup d'autres sujets de blasphémer le nom chrétien, 

patur prosperis, per dtvlnam providentiam procuratnr : atque it& tempe
ratur utrumque ab alterutro, nt in Psalmo illam vocem non aliunde 
agnoscamus exortam: Secu11dum multitudi11em dolorum meorum fo corde meo, 
coniolationu tua, jucundaverunt animam meam. Bine eat e\ illud Apostoli: 
Spe gaudente,, in tribulatione, patiente,. 

Nam e\ id, quod ait idem doctor : Quzcumque t70lunt in Chruto pie oivere, 
periecutionem patientur, nullis putandum est deesse passe temporibue. Quia 
et cum ab eis qui foris sunt non sœvienlibus, videtur esse tranctuillitas, et 
revera est; plurimumque coneolationis affert, maxime infirmie; non tamen 
desunt, imo multi sun\ intue, qui corda pie viventium suis perditis morl
bus cruciant : quoniam per eos blasphematur christianum et cafüolicum 
nomen : quod quanto eet chanus e1s, qui volunt pie vivere in Christo, 
tanto magis dolent, quod per malos intus positos 6t, ut minue quam 
piorum mentes destderan\, diligatur. lpsi quoque hœretici, cum cogitantur 
habere nomen et sacramenta. christiana, et Scripturae, et professîonem, 
magnum dolorem faciunt in cordibus piorum: quia et multi volentes esse 
christiani, propter eorum dissensiones hœsitare coguntur, et multi maledick 
etiam tn bl• ia..-enlunt materl!lm blaaphemandl chriatianum nomen ; quil. 
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que les hérétiques portent aussi à certains égards, Les êga, 
rements et les erreurs de ces hommes, telle est la perséou .. 
tion que souffrent ceux qui veulent vivre saintement en 
Jésus-Christ, et cette persécution s'exerce, lors même qu'ils 
ne souffrent en leur corps ni oppression ni tortures. Persé
cution intérieure énoncée par cette parole du Psaume : t( En 
raison des douleurs sans nombre qui remplissent mon cœur )J; 

le prophète ne dit pas : <( Mon corps 1), mais comme l'on sait 
d'ailleurs les promesses de Dieu immuables : (( Le Seigneur, 
dit l'Apôtre, connaît ceux qui sont à lui »; et que de ces 
élus, « Prédestinés, dans sa prescience, conformes à l'image 
de son Fils,>, nul ne peut périr, le Psalmiste ajoute : « Vos 
consolations ont réjoui mon âme. n Car la douleur même, 
émue dans le cœur des justes que persécutent les mœurs de 
ces mauvais ou faux chrétiens, est utile aux affligés, parce 
qu'elle vient de la chariM qui s'alarme pour eux, et pour 
ceux dont ils empêchent le salut. Enfin de grandes consola
tions naissent du retour de ces hommes, et leur conversion 
pénètre les Ames pieuses d'une joie égale à la douleur 
qu'elles ressentaient de leur perte. C'est ainsi qu'en ce siècle, 
en ces jours mauvais, non seulement depuis l'époque de la 
présence corporelle de Jésus-Christ et de ses Apôtres, mais 
depuis Abel, le premier juste, victime de l'impiété de son 
frère, et désormais jusqu'à la fin des temps entre les persé
cutions du monde et les consolation, de Dieu, l'Eglise pour
suit son pèlerinage, 

et tpst quo(fuo modo Chrfstiant appella.nhlr, Rte atciue huju,modt pravi, 
moribus et erroribus homirmm perseeutlonem patiuntur qui volunt ln 
Christo pie vivere, etlam nullo infestante neque ve:r.anta corpus lllorum. 
Patiuntur quippe banc persecutlonern non ln corporibus, sed ln cordibus. 
Unde illa vox est : Secundum nndtitudinem dokwtffli ltlB<INlm in Col'de meo. 
Non enim au : In corpore meo. Sed rnrsus quoniam eogUantttr lmmutaw 
nilia divlna promlssa, et quod aU Apostolus : NOtJlt OoMinu.t qui .ttmt eju,: 
fÏU°" l!'nim pr.ruivit, d p~~l!'dinavil eonfome, imagini• Fifü fflÎ; ex eis 
perire nullus potest; ideo 11equitur ln lllo psalmo : Co,uolalionu tu,, jurn,n
da.veri.mt anlmam meam. Dolor autem ipse, qui fit in oordibu1 piorum, 
quos persequuntur mores christianorum malorum slve falsorum, prodest 
dolentibus; quonia.m de eharita.te descendit, qua eos perire nolunt, neo 
1mpedire aliorum salutem. Deniq:ue magnœ eonsolatlones ftunt etiam de 
correctionibus eornm, qum plorum animas tanta jucunditate perfundunt, 
quantis doloribus de sua pe:rditione cruolaverunt. Sic ln hoc seculo, in hi, 
dtebus malt,, non solum a. tempore eorporalls prllfleentiœ Chl'liiti et apos
tolorum ejus, sed ab ipso Abel, quem primum ju,tum lmplus fra&er occldlt, 
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LII. Aussi je ne pense pas que l'on doive dire ou croire au 
hasard ce que plusieurs ont prétendu ou prétendent, qu'à 
l'avenir, jusqu'à l'époque de l'Antéchrist, l'Eglise ne souffrira 
plus d'autres persécutions que les dix qu'elle a déjà souffertes, 
n'ayant plus à attendre que la onzième et dernière, celle de 
l'Antéchrist. Car la première qu'ils comptent est la persécu
tion de Néron; la seconde, celle de Domitien; la troisième, 
celle de Trajan; la quatrième, celle d'Antonin; la cinquième, 
celle de Sévère; la sixième, celle de Maximinj la septième, 
ceJle de Decius; la huitième, cello de Valérlen; la neuvième, 
ce.Ile d'Aurélien; la dixième, celle de Dioclétien et de Maxi
mien. Les dix plaies de l'Egypte, qui précèdent la sortie du 
peuple de Dieu, seraient la figure de ces persécutions, et la 
dernière, celle de l'Antéchrist, ressemblerait à la onzième 
plaie, quand la mer Rouge, ouvrant un passage au peuple 
de Dieu, engloutit les Egyptiens qui le poursuivent. Cepen .. 
dant je ne puis voir dans ces anciens événements une image 
prophétique des persécutions, quoique les partisans de cette 
opinion trouvent dans la comparaison attentive des faits plus 
d'un rapport spécieux et ingénieux; toutefois il n'y a point 
là inspiration de l'Esprit de prophétie, mais simple conjee• 
ture de l'esprit humain, qui arrive tour à tour à la vérité et 
à l'erreur. 

Car, enfin, que disent-ils de la peroécutio11 où Notre-Sel• 

et delnceps usque in hujns seculi finem, inter persecutlooea mundi et 
consolationes Dei peregrinando procurrU Ecclesia. 

LII. Proinde ne illud quidem temore puto ease dioendnm1 stve cre~ 
dendum, quod nonnulli1 visum est, vel videtur, non amplius Ecolestam 
passuram persecuUones usque ad tempus AntichrisU, qnam quot ja.m 
passa est, id est decem, ut undeoima eademque novtasima si\ ab AnU
cbrîsto. Primam quippe compute.nt a Nerone quœ (acta eet, secundam a 
Domittano., a Trajano tertiam, qua.rlam ab Antonino, a Severo qulntam, 
eexlam a Maximino, a Deoio septimam, octavam a Valeriano, ab Aureliano 
nonam, decimam a Dlooletiano et Maxlmtano. Plagas enim ..Egyptiorum, 
quoniam decem fuerunt, antequam inde exlre inciperel populos Dei; 
putant ad buno intellectum esse referendas, ul novissima Antlchrlsti 
persacutlo, slmllia videatur undecimœ plagœ, qua ..Egyptii, dum hof!l1iliter 
aequerentur Hebrœoa, in mari Rubro, populo Dei per siccum transeunte, 
perierunt. Sed ego Ula re gesta ln lEgypto, istas perseoutiones propbettce 
slgnlftcatas esse non arbitror : quamvis ab els, qui hoc putant, exquisite 
et ingenioee illa singula his singulb compara.ta videantur, non prophetico 
li!lpirltu, sed conjectura menfü humanœ, qu111 aliqmmdo ad verum pervenlt, 
allquando fallitur. 

Quld enim, qui hoc sentiunt, dlcturl eunt de peraeoutione, qua lpae 
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gneur fut mis en croix? Quel rang lui vont-ils assigner, S'ils 
l'exceptent de leur calcul, s'ils ne comptent que les persécu
tions qui s'adressent au corps, et non celle qui frappe et 
retranche la tête, que feront-ils de la persécution élevée à 
Jérusalem, apr:ès que Jésus-Christ est monté au ciel, persé
cution où le bienheureux Etienne est lapidé; où Jacques, 
frère de Jean, périt parle glaiVP.j où l'apôtre Pierre va passer 
de la prison au supplice, quand un ange le délivre; où les 
frères sont chassés de Jérusalem et dispersés; où Saul, qui 
va devenir l'apôtre Paul, dévaste l'Eglise, et bientôt, annon
çant lui-même la foi qu'il vient de persécuter, souffre à son 
tour ce qu'il a fait souffrir, en Judée chez les nations étran
gères, partout où son zèle prêche Jésus-Christ? Pourquoi 
donc veulent-ils commencer à Néron les afflictions de l'Eglise, 
puisque ce n'est qu'à travers les plus sanglantes épreuves 
qu'elle arrive en grandissant jusqu'au règne de cet empereur? 
Que s'ils tiennent compte des persécutions suscitées par les 
rois, oublient-ils Hérode et ses fureurs, après l'ascension de 
Notre-Seigneur? Et que disent-ils de Julien? qu'ils ne rangent 
point parmi les dix persécuteurs? Quoi I ne persécute-t-il 
pas l'Eglise quand il défend aux chrétiens d'apprendre et 
d'enseigner les lettres humaines, quand, sous son règne, 
Valentinien, qui fut après lui le troisième empereur, est, 
comme confesseur de la foi chrétienne, dégradé de sa dignité 

Dominas crncUhtu1 eat T ln qno eam numero posltnrt T Si autem bac 
excepta exlstimant compntandum, tanquam tllœ numerandœ sint, qua, 
ad corpUI pertinent, non qua ipsum caput est appetitum et occisum; qnid 
agent de illa, qme, posteaquam Christus adscendit ad eœlum, Jerosolymis 
faeta est, ubi beatus Stephanus lapidatus est, ubi Jacobus frater Joannis 
gladio trueidatus est; ubi apostolus Petrus nt occideretur inclmms et per 
Angelum liberatus; obi fugaU atque dispersi de Jerosolymls fratres; ubi 
Saulus, qui postea Paulus apostoln1 factus est, vastabat Eccleslam ; ubi 
ipse quoque jam ftdem, quam persequebatur, evangelizans, qua\ia faciebat, 
e&t passus, slve per Judillam, s1ve per alias gente,, quacumque Christum 
fervenUssimu1 pr.edlcabat, Cur ergo eis a Nerone videtur ordiendum, 
eum ad Neronis t.empora inter atrocissimas persecutiones, de quibus 
nimi11 longum est euneta dieere : Ecclesia crescendo pervenerîl '1' Quod si a 
regibus raclas perseeuttonea ln numero exisilmant esse debere ; rex run 
Herodea, qui etlam poat ad1cen111m Domini gi,,avisaimam reclt. Deinde 
quid respondent e\lam de Jnliano, qnem non numerant ln deeem t An ipse 
non e1t Ecciesiam perseeutus, qui chri1tlano11 llberales litteras docere ae 
cllseere vetutt t Sub quo Valentinianus major, qui posl eum tertius impe
ra\or fui\, ftdet christiana conressor exsliUt, mîlitiaque Pftulul esL Ul 
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militaire? Je passe sous silence la persécution que Julien 
commençait à Antioche, quand la foi héroïque d'un jeune 
homme l'arrêta : ce jeune homme, entre plusieurs comme 
lui destinés aux tortures, torturé le prem~ .. r pendant tout un 
jour, ne cesse de chanter des hymnes sacrées au milieu des 
ongles de fer et des chevalets; cette fière indifférence pour 
la douleur et cette joie frappent l'empereur d'admiration 
et d'hotreurj il craint de recevoir des autres fidèles encore 
plus de honte. De nos jours, enfin, le frère de Valentinien, 
l'a.rien Valens, n'a-t-il pas exercé en Orient contre l'Eglise 
catholique une horrible persécution 'l Qu'est-ce à dire 'l Parce 
que l'Église croît et fructifie par tout le monde, ne remarque
t-on plus les persécutions dont eertains rois l'affligent, quand 
ailleurs elle demeure en paix? Est-ce donc qu'il ne faut pas 
compter parmi les persécutions la cruauté inouïe que, dans 
la Gothie même, le roi des Goths déploya contre les catho
liques, qui pour la plupart reçurent la couronne du martyre1 
comme nou~ l'ont raconté plusieurs de nos frères, témoins 
dans leur enfauce de ces scènes cruelles don& le souvenir 
leut était toujours très présent? Et naguère, en Perse, ne 
s'est-il pas élevé une persécution (qu.i sévit peut•être encore), 
si. violente que plusieurs vinrent chercher un asile dans les 
Cités romaines? Plus j'y songe, moins il me semble possible 
de déterminer le nombre des persécutions qni d<til'en.t éprotr 
Ter l'Bgliee. Etcependantassurerqu'elle en souffrira plusiears 

omtuam quro apud AnUochlam ta.cere cœperat, nlet unfu11 flde1i1,1111imt et 
conlflanthnlmi juvenD, q.ui mnltis, a\ torquerenh1r, apprehenai1, per 
tetnm dlentl primm l!'!t tortus inter ungulas cruciatusque psallenti• 
Jibertatem atque hilarit.atem mi .tui horruisset et in ceteris deformiu1 
fi'l.lbesoere ti:muisset. Postremo n1 itr&. memoria Valens supradieti Valen
tmiant frater M'lanus, nonne magna persecnUone per Orientis partes 
œChoMc&.m vesta'Vit Eeelesiam? Qnale est au.lem, non considerate, Eccle
siam per totum mundum fructifieantem atque crescentem posse in aliquibu1 
gentibu1 persecntionem pati a reli·bus, et quando in aliis non pati\ur T 
N111i fo'fte non est penecutio cornpatanda, quando rex Gotborum in ipu. 
Gothia persecutus est chrisüanoa on1delitate mirabili, cum ibi non essent 
nisi catholioi, quorum plnrimi marlyrio coronati sunt: 8icut a qu.ibusdalll 
rratribus, qui tnnc Hlie pueri fuerant, et se istl\ vidi11se incunctanter recor
dab3,(1.tur, a1:1di·vimu11'1' Quid modo in Peraide'! nonne ita in christiano1 
f8rb11it peraeoutio (si t.amen jam quievit), ut fugîentes inde nonnulli usque 
ao romana oppida pervenerinl? Hœc atque hu}usmodi mihi oogitanU, non 
'lllde~ur esee deflniendus numeru15 persecutionum, quibus exerceri oportet 
Eeolesiam. Bed r111'su11 amrmare aliquas futuras a regibu,, p.rœter illl:IJ» 
ll)Vissimam, de qua. nullua a.œ.bigil chrisLianus, non œinori, est. temeri· 
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autres de la part des rois, avant la dernière que nul chrétien 
ne révoque en doute, ne serait pas moins téméraire. Nous 
laissons donc la question indécise, sans rien établir, sans 
rien renverser, n'écartant que l'audacieuse présomption qui 
affirme l'une ou l'autre de ces opinions. 

LIil. Quant à cette dernière persécution, qui doit venir de 
l'Antéchrist, Jésus-Christ lui-même l'étouffera par sa pré
sence. 11 Il le tuera du souflle de sa bouche, dit l'Ecriture, et 
il l'anéantira par l'éclat de sa présence. )) Quand? demande
t-on d'ordinaire, et fort mal à propos. Car, s'il nous était 
utile de le savoir, qui eût pu mieux répondre sur cette que&
tion que notre Dieu et notre maître à ses disciples qui l'inter
rogent? Loin de s'en taire auprès de lui, ils lui demandent, 
tandis qu'il est présent : « Seigneur, si vous paraissez en ce 
temps, quand reparaîtra le royaume d'Israël? ,. Mais il leur 
répond : (t Il ne vous appartient pas de connattre les temps 
dont mon père s'est réservé la disposition. n Ils ne demandent 
ni l'heure, ni le jour, ni rannée, et cependant telle est la 
réponse qui leur est faite. C'est donc en vain que nous cher
chons à compter et à déterminer les années qui restent au 
temps actuel, quand nous apprenons de la bouche de la 
Vérité qu'il ne nous appartient pas de le savoir. On établit 
pourtant, au hasard, des calculs de quatre cents, de cinq 
cents, de mille ans depuis l'Ascension du Seigneur jusqu'à 
son dernier avènement. Montrer comment chacun appuie 
son opinion, cela serait trop long et nullement nécessaire. 

tatis. Itaque hoc ln medio relfnqnlmns, neutram partem quœsUoni1 hujus 
adstruentes, sive destruentes, sed tanlummodo ab afflrmandi quodlibet 
horum audacl pr;esumptione revocantes. 

LIII. Illam sane novlssimam persecubonem, quœ ab Antichrbto futura 
68t, prœ11entia sua ipse e:utinguet Jesus. Sic enim acriptum est, quod eum 
interflciet 1piritu ol"U mi, el evacuabil illuminatione pr~1enti• •~. Hic 
qua:iri sol et : Quando istud erit? Importune omnino. Si enim hoc nobis 
nm;se prodeHet, a quo melius quam ab ipso Deo magistro interrogantibua 
discipulfs diceretur? Non enim siluerunt inde apuc;I eum; sed a prœsente 
qure1ienmt, dicente1 : . Domine, ,i hoe tempore praontaberi8, et qur,ndo 
reynum !&rael? At Ule : Non eat, inquit, tie.strum ,cire tempora, qu~ Pate.,. 
in ,ua postât potutate. Non utique tlll de bora, vel die, vel anno, sed de 
tempore interrogaverunt, quando istud accepere responsum. Frustra igitur 
annos, qui huic aeculo remanent, computare ac dsfinfre conamur, cum 
hoc 1cire non esse nostrum ex ore Vcritatis audiamus. Quos tamen alil 
quadringentos, alii quingentos, alii etiam mille ab adscenslone Dominl 
w;que ad ejus ultimum adventum compleri posse dixerunL Quemadmodum 
autem quisque eorum adstruat opinionem suam, loogum e1t dernonstrare, 
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Simples conjectures humaines, qui u'empruntent rien de 
certain à l'autorité des Ecritures canoniques. Mais il réprouve 
le mouvement calculateur des doigts, celui qui a dit : (( Il ne 
vous appartient pas de connaitre les temps dont mon Père 
s'est réservé la disposition. » 

Toutefois, comme c'est ici une parole de l'Evangile, est-ce 
merveille qu'elle n'ait pas détourné les idolâtres de prêter 
aux démons, leurs dieux, certaines réponses déterminant la 
durée de la religion chrétienne? Voyant en effet.que, loin 
d'être anéanties par tant de sanglantes persécutions, ses 
forces y puisaient au contraire de merveilleux accroisse
ments, ils ont imaginé je ne sais quels vers grecs, comme 
étant une r~ponse de l'oracle qui, à la vérité, absout Notre
Seigneur de ce prétendu crime de sacrilège, mais impute à 
Pierre d'avoir usé de sortilèges pour faire adorer pendant 
trois cent soixante-cinq ans le nom de Jésus-Christ, qui, 
cette période accomplie, disparaîtra soudain. 0 sublimes con• 
ceptions d'hommes éclairés 1 0 doctes esprits, et bien dignes 
de croire cela de Jésus-Christ, vous qui refusez de croire en 
Jésus-Christ I Ce n'est pas lui qui enseigne la magie à son 
disciple Pierre; il est innocent de ces maléfices, et c'est à la 
gloire de son maître plutôt qu'à la sienne que ce disciple 
dévoue ses travaux, ses périls, son sang même I Si Pierre use 
de tels-prestiges pour que le monde aime Jésus-Chris&, qu'a 

et non nece111artum. Conjeeturls qutppe utnnlur bomanls, non ab eis 
certum aliquid de Scripturie canonic:e auctorUate profertur. Omnium vero 
de hac re calculantium digUos resolvit et quJescere jubet ille qui d.icit: 
Non ut t1~1tn1m ,cira tempora, qu• Pater in atl4 powit potutate. 

Sed tuec quia evangelica sente:o.üa est, mirnm non est non ea repreao1 
fuisse deorum multorum falsoi-umquecultoœs, quominus .6.ngerent daimo
num responsu, qnos lanquam deos colunt, deflnitum e!ISe quanto tempore 
mansura esset religio chrisliana. Cum enim vtderent, nec tot tantisque 
persecutionibu1 eam potuisse consuml, 118d hi1 potins mira incrementa 
sumpsisae, e.1.cogitaverunt nescio quos versus crmcos, tanquam con1ulenü 
cuidam, d.ivino oraculo effusos, ubi Cbriltum qu,ldem ab bujus tanquam. 
sacrilegii crimine faciunt lnnocentem ; Petrum autem male.6.ctis feclase 
subjungunt, ut coleretur Ghri1li nomen per trecentoe eeu.glnta quioque 
e.nnos, deinde completo memorato numero annorum, eiD.e mora 11umeret 
finem. O homlnum oorda do,ctorum I O lngenla lUterata dtgna credere ista 
de Christo, quai credere non vnltia in Cbristum, quod ejns dlseipulua 
Petrus ab eo magicas artes non llldieerlt, aed ipso innocente lamen ejus 
maleftcus fuerit nomenque illlus, quam 1uum, coll maluerU magici1 &rU. 
bns 1ui1, magnl1 Iaborlbus et periculis suis, poslremo eUam efl'usione 1an-
1Uini• 1111 ~ lil Pet.rut maleflcu fecit, a, Cluulma llo 4ll1pnl mudu; 
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fâit Jésua ... Christ innocent pour être tant aimé de Pier:e? 
Qu'ils se répondent donc à eux-mêmes, et, s'il est possible, 
qu'ils comprennent que cette grâce d'en haut, qui fait aimer 
Jésus-Christau monde en vue de la vie éternelle, est la même 
qui fait aimer Jésus-Christ à Pierre, afin da recèVoir de lui la 
vie éternelle, et jusqu'à souffrir pour lui la mort tèmporelle ! 
Et puis quels sont oes dieux qui peuvent prédire et ne 
peuvent empêcher; vaincus par un enchanteur, par un sacri
fice magique, où, dit-on, un enfant d'un an est égorgé, 
déchiré et enseveli avec d'abominables'rites 1 Ils laissent pen
dant longtemps une secte, leur ennemie, grandir et vainore, 
sans résister, mais à force de souffrir, les cruelles fureurs de 
tant de persécutions; ils laissent cette victoire s'étendre jus
qu'à la ruine de leurs 1,tatues,., leurs teinples1 de leur culte 
et de leurs oracles! Quel est enfin le dieu 1 leur dieu et non 
le n6tre à coup sûr; auquel un si grand crime a pu sur .. 
prendre ou arracher une ttlle cotnplaisanee? ~ar te n'est 
pa, à un démon, c'est à un dioù que s'adressent cee vers 
qui accusent Pierre d'avoir fondé sur la magie sa loi sacri
lège. Ils méritent bien un tel dieu, ceux qui ne Veulent pas 
de J ésus-Cbrlst pour Dieu. 

LIV. Telles sont entre autres les raisons que j'alléguerais, 
Bi elle n'~tait pas ~ncore écoulée cette année qu'une prédic-
'lioo mentèuse a promise et qu'une crédulité ridioule attendait. 
Mais ces trois cent soixante-cinq ans depuis l'avènement du 
Jlom de Jésus-Christ, et son culte institué par son Incarnation 

qtt!d feèlt liltt.odeil.1 Qbttslns, nt eo.m e:lc dUl@erel Ntrus, Bee:pondeant 
lgitur ipsi tibl, et et poasunt1 intèllîgant ilJa 11uperna gralia factum esse, 
·ttt propter retetnadl vUarn Ghrietum diligetet mundua, qua gratia faclum 
el!lt, ut èt ptOpter ietemam vitam ab tllo acetpiendam et nique ad lempor&· 
titlDi rttortem pro tllo p&;Uéttdam Ghrlstum diligent Petrus. Deinde isü dii 
qul sont, qui po9!!1Util tf:lla priedioere, neo po&sunt avertere, ita 1uccum
bentes uni tldèlerl maleflcO, el uni ttlelerl maglco, quo puer, ut dicunt, 
â.ntiicitlUS oeel&n!I, et dUanlatut:1 et rUu nefarlo aepultus e~t, ut aeotam aibi 
àdters&rlatn tam prolbo tein.pore OOn'\tàleliCere1 lol tantarumqnepenecutio
'litim bol'n!Ddllll crudelitalea; non resilteudo aed patiendo auperare, et ad 
Jaortttit aîmuhtcrol'tlm; temploruin, 1acrorum, oraculorùm everRionem 
petve:aire permttterent 1' Quis poslremo èel dette, non noa\er otique, sed 
~sorntn, qui 'fel llleetti1 te.nu, scelere "tel impulaus eel isb. prœatare? 
:Non enim aUcul dœmoni, eed deo dJètinl illi venus hatc Petru.D'.t. ar~ 
magica defintase. Talem deum h&be:nt, qui Chrlttum non habenL 

LIV. Hœc atque huJtt!fmodl moita. colJlgete"mj el nondum anmu ipse 
tn.nsl11~t. quem divlnatio fiota promieit, et deoepta vann111 credidU. Cam 
ffl'U ex quo **1alt Clllii1t1 tulta1 pe1 eJy.i tu •me prœ1811.Ci&a • PR 
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el par lei apôtres, •tant déjà révolus depuis quelques années, 
que faut-il de plus pour réfuter cette f~usseté? Car, en ne 
datant pas de la naissance de Jésus-Christ l'origine de ce 
grand fait, parce que, dès le berceau, dès l'enfance, il n'a pas 
encore de disciples, toujours esUI indubitable que c'est au 
moment où il commence à en avoir, après son baptême par 
le ministère de Jean, dans les eaux du Jourdain, qu'on voit se 
lever avec lui la doctrine et la religion chrétienne. C'est, en 
effet, ce que marquait cette prophétie 1 • Il t!itendra sa domi
nation d'une mer à l'autre, et depuis le fleuve jusqu'aux 
exrtémités de la terre. » Mais eomme, avant sa passioù et sa 
résurreetion d'entre les morts, la foi n,'était pas encore an .... 
noncée à tous ( ca,r elll:1 n 1est annoncée que dans la résurrec
tion de Jésus-Christ, selon eette parole de }'Apôtre Paul aux 
Athéniens: ,c Désormais il avertit tous les hommes et en tous 
lieux de faire pénitence, car il a arrêM un jour pour juger le 
monde selon la justice, par celui en qui il a annoncé à tous 
la foi en le ressuscitant d'entre les morts »), il vaut mieux, 
pour résoudre cette question, ouvrir ici l'ère chrétienne, 
surtout parce que c'est alors que le Saint-..Esprit fut donné 
comme il devait l'être, après la résul'I'eetion de Jésus-Christ, 
en cette ville où dut commencer la seconde loi, c'est-à-dire 
le Testament Nouveau. Moïse reçoit la première sur le mont 
Sina, c'est lè Vieux Testament. Quant à celle que le Chl'ist 
doit apporter, voici ce qui est prédit i « De Sion sortira la loi, 

apo1toto1 losfüutu1 eet, ante: aUquot aono1 anal treceatl aes:aginta qWD.que 
complet! alot, qutd aliud qumrimus, UDde tata falsUas refellatur , UI 
enim in Christi nat.ivitate bujus rei non ponamus inUium, quia infans et; 
puer discipulos non babebat, tamen quando hahere cœpit, procul dubio 
tuoo lnnotuit per ejus corporalem pl'IBsentiam dootrina et religio chria
Uana, id est, posteaquam in tluvlo Jordane minlsterio Joannls est baptiza,. 
lus. Propter hoc enim de mo prophetla illa prmcesseral I Domtnabitur a 
mari usque ad mare, d a {lu.mine uaq1u1 4d terminoa orbi, teJOtVe. Sed quo,. 
niam priusquam pauus esset et resurrexisset a mortuis, nondum fi.des 
omnibus fuerat defl.nita; ln resurrectione quippe Chri&U defintta est 
(nam sic apostolus Paulus Atheniensibua loquUur dioens I Je.m nune 
anmmtie.l Aominibua, omnea Mbiqua ager, pamitenttllm, eo quod ,taluit di6m, 
;udfrare orhM in #quitate, in viro, ln quo deflnivit fi.dffll omnibw re,su,oitan, 
illum a mortuia): mellus in bac quœstione solvenda inde initium sumimns ; 
pneserttm quia tuno datus est etiam Spiritus sanctus, sicut eum dllli post 
resurrectionem Christi oportebal le ea oivitate, e:r; qua debuit incipere lex 
seconda, boo est Testamentum novum. Prima enlm fui\ ex monte Sina 
per Moysen, quod Teetamentum vooatur vetus. De bac autem quie per 
Chrlstum danda erat, pradictwn esl: Be Sion prodid ù.a,, d 11erbum .Domini 



182 LA CITÉ DE DŒU 

et la parole du Seigneur de Jérusalem. » Aussi lui-même dit 
qu'il faut en son nom prêcher la pénitence à toutes les nations, 
mais en commençant par Jérusalem. C'est donc là que com
mence le culte de ce nom, là que s'élève la foi en Jésus-Christ, 
crucifié et ressuscité. Foi signalée par des débuts d'une si 
éclatante ferveur que l'on voit plusieurs milliers d'hommes 
convertis au nom de Jésus-Christ avec une miraculeuse 
rapidité, vendre leurs biens pour les distribuer aux pauvres, 
et dans la sainteté de leur zèle, dans l'ardeur de leur charité, 
embrasser la pauvreté volontaire, se préparant, au milieu 
des Juifs frémissants et altérés de carnage, à combattre jus
qu'à la mort, avec la plus puissante de toutes les armes, la 
patience. Si la magie n'a rien fait ici, pourquoi donc hésiter 
à croire que la même vertu divine puisse accomplir par tout 
le monde le miracle qu'elle vient d'accomplir en ce lieu? S'il 
faut, au contraire, attribuer aux maléfices de Pierre cet 
enthousiasme pour le culte du nom de Jésus-Christ dont s'en
flamme soudain cette multitude d'hommes, qui ont saisi, qui 
ont crucifié le Sauveur, qui l'ont percé de clous ou d'in
sultes, il faut calculer par l'année même de cet événement, 
quand les trois cent soixante-cinq ans ont été accomplis. Or 
Jésus-Christmeurtsousle consulat des deux Geminus, le huit 
des calendes d'avril. Il ressuscite le troisième jour, sous les 
yeux mêmes des apôtres. Quarante jours plus tard, il monte 
au ciel; dix jours après, c'est-à-dire le cinquantième jour 

• Jer,ualea. Unde et tpse per omnet gentes dixit prœdicarl oportere ln 
nomine auo pœnitenUam, aed tamen lnctpientibus ab Jerusalem. Ibi ergo 
exorsus est bujus nominis cultus, ut in Christum Jesum, qui crucifixus 
tnerat et resurrexerat, crederetur : lbi hœc fi.des ta.m insignibus initiis 
tncandult. ut aliquot bomlnum millia in Christi nomen mirabili alacritate 
conversa, venditis suis rebus ut egenis distribuerentur, proposito sancto et 
ardentissima cbaritate ad paupertatem volunt.ariam pervenirent, atqne 
taler frementes et 1anguinem sitientes Judœos, se usque a.rt mortem pro 
.,.eritate certare, non armata potentia, sed potentiore patientia prrepara
renL Hoc si nullie magicie artibus factum est, cur credere rtubitant. eadem 
virtute divina per tolum mundum id fieri potuisse qua hoc factum est 'l 81 
anlem ut Jerosolymis eio ad cultum nominia Christi accenderetur Lanta 
bominum multitudo, quai Ilium ln cruce, v<.... ....1erat prensum, vel riserat 
flxom, jam maleficium illud recerat Pelrus, ex ipso anno qmerendum esi. 
qoaodo trecenti eexaginta quinque completi sint. Mortuus est ergo Cbria
t1111 dnobo.11 Geminis consolibus, octavo kalendas aprilis. Resurrexit terua 
die, 11icut apostoli auis etiam sensibus probaverunt. Deinde post quadn.-
gi.nta die11 adscendit in cœlum : post decem dies, Id est quinquagesimo 
PQJt 1uaJQ. re1QrreçUonem 4ie, mtsU Splrito.m aanctum. Tune tria i:nilU. 
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après sa rêsurreetion, il envoie !'Esprit-Saint. C'est alors que 
trois mille hommes croient en. lui sur la prédication des 
apôtres. Et c'est alors aussi que le culte de son nom s'élève, 
par la vertu du Saint-Esprit, selon notre foi et selon la vérité; 
par les prestiges de Pierre, selon le mensonge ou l'erreur de 
l'impiété. Et puis, quand un boiteux de naissance, tellement 
infirme qu'on le portait toujours à la porte du temple 
pour y demander l'aumône, à la parole de Pierre et au nom 
de Jésus-Christ, se lève guéri, cinq mille hommes embrassent 
la foi. Et ainsi successivement l'Eglise s'augmente de nou
velles recrues de fidèles. Il est donc facile de déterminer le 
jour où cette année commence, c'est celui où le Saint-Esprit 
fut envoyé, c'est-à-dire pendant les ides de mai. Or, en comp
tant les consuls, les trois cent soixante-cinq ans se trouvent 
accomplis pendant ces mêmes ides, sous le eonsulatd'Hono
rius et d'Eutychianus. Et cependant, l'année suivante, sous 
le consulat de Manlius Théodore, alors que, selon cet oracle 
des démons ou cette imposture des hommes, il ne devait pas 
rester trace de la religion chrétienne, qu'arrive-t-il dans les 
autres parties du monde? Peu nous importe ; mais toujours 
ce que nous savons, c'est que, dans la plus célèbre, 
dans la première ville de l'Afrique, à Carthage, le quatorze 
des calendes d'avril, Gaudentius et Jovius, comtes de 
l'empereur Honorius, ruinent les templés des faux dieux 
et brisent leurs statues. Depuis lors jusqu'à ce jour, c'est-à-

homlnam apo1tol11 eum praidicanUbns crediderunt. Tune itaque nommu1 
illiu11 cnltu1 exorsu1 eat, aient nos credimus, et veritas habet, efflcacia 
Spiritus 1ancU ; aient autem ftnx1t vanitas 1mpia vel putavit, magicis 
aI1ibu1 Petri. Paulo post etlam signo mirabili facto, quando ad verbum 
ipaiua Petri quidam mendicns ab utero matris ita claudus, ut ab aliis por• 
ta.re\nr, et ad portam templi, ubi stipem pet.eret, poneretur, in nomine 
JMn Chri1ti 1alvu1 exsilîvit, quinque milUa. homlnum credlderunt : ac 
delnde alilt atq11e allia accessibus credentium crevtt Ecclesia. Ac rer hoc 
cnli1~1tur etiam dlll'!l, ex quo annn1 ipse 1mmr,sil lniti11rn 5cllir..et rpian•i· 
1m11S11!!. esl Spiritus sanclu1, id e11t, per 1dus main.i;. Ntuurr,Jtis proin,i~ '"" 
!!.Ulibus, trecenti sexai,:tnt.a quinque anni repernrntur uupleU JJer e11,.dr.tt1 
1du1, consulatu HonorU et Eutychiani. l'orro sequenli anno, consule Man
HoTheodoro, quando jam secundum illud oraculum dœmonum aul figmen 4 

tum homlnum nulla esse de-huit religio chriatîana, quid per alias terrarum 
partes forsitan factum sit, non fuit necesse perquirere. Ioterim quod sci 4 

mus in clvitate notissima et eminentissima Carthagine Africœ, Gaudentius 
et Joviua comites imperatoris Honoril, quarto decimo kalendas aprîlis 
falsoruiµ deorQJP templa everterunt, et ajmulacra. fr~erunt. Ex qu" 
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dire pendant l'espace environ de trente années, qui ne voit 
combien le culte du nom de Jésus-Christ s'est répandu, sur
tout depuis les nombreuses conversions arrivées parmi ceux 
que leur créance en cette vaine prédiction détournait de la 
foi, et que l'accomplissement de l'année fatale a désabusés de 
cette ridicule chimère "l Pour nous qui sommes chrétiens et 
portons le nom de chrétiens, nous ne croyons pas en Pierre, 
mais en Celui en qui Pierre a eru. La parole de Pierre sur 
Jésus-Christ est une parole qui nous édifie, et non un charme 
qui nous égare; Pierre n'est pas un artisan de maléfices qui 
nous trompe, c'est un bienfaiteur qui nous assiste. Le maitre 
de Pierre dans la doctrine qui conduit à la vie éternelle, 
Jésus-Christ, est aussi notre maitre. 

Mais il est temps enfin de clore ce livre, après al'-oir discuté 
jusqu'ici et suffisamment retracé le cours des deux Cités, celle 
de la terre et celle du ciel, mêlées ici-bas depuis l'origine 
jusqu'à la fin. L'une, la cité de la terre, s1est fait tels dieux 
qu'elle a voulu, faux dieux qu'elle a pris partout, même 
parmi les hommes, pour leur offrir ses sacrifiées et son hom
mage. L'autre, la Cité céleste, ,oyageuse sur cette terre, ne 
se fait point ses dieux; mais elle-même est l'œuvre du vrai 
Dieu pour devenir son véritable sacrifice. Toutes deux néan
moins sont également admises à la jouissance des biens et à 
l'épreuve des maux temporels; mais leur foi, leur espérance 
et leur amour diffèrent, jusqu'à ce que, sépar6ea par le der-

usque ad hoo tempu1 per trlginta. ferme anoos quia non Tidea& quan&o.m 
creverit cultue 11omini1 Christi, prœsertim posteaquam mulU eorum chrla
tiani facti sun&, qui tanquam vera illa divinatione reTocaba.ntur a flde1 

ea.mque completo eodem annorum numero inanem ridendamque viderun\ f 
Nos erl!'.o qui sumus voeamurque chrisUanl, non in Petrum eredimus, sed 
in quem oredidit Petrus ; Petri de Christo œdHiea\i sermonibns, non oar
minibus venenaU ; neo decepti maleficiis, sed beneficii1 ejus adJuti. Ille 
Petri magister Christus in doctrina, quœ ad vi\a.m dueit etemam, ipse est 
et magister noster. 

Sed aliquando jam coneiudamua hune librum, hue usque disserenlef. 
et quantum satis visum est demonslrantel, quisnam ait duarwn civita.tum, 
cœlest11 atque terrenœ, ab iflitio usque in finem permixtarum mortali1 
excurs1n. Quarum illa quœ terrena est, f6cit sibi quos voluit, vel unde,. 
cumque, vel etiam ex homînibus falsos deos, quibus eacrifl.oando eervirel : 
1lla autem quœ cœlestis peregrînatur in terra, falsos deos non raett, sed a 
vero Deoipsatu, cujus verum sacri.6.cium ipsa ait. Amb88 \a.men tempora
libue vel bonis pariter utuntur, vel malia pariter &Ifligunhir, diversa tl.de,, 
cüversa spe, diverso a.more, donec ultlmo judicio 1eparentur1 e, perctplal 



LIVRE XVIII !8S 

nier jugement, elles arrivent chacune à sa fln, qui n'aura 
point de fin. C'est cette fin qui attend l'une et l'autre que 
nous devrons discuter plus tard. 

nnaqu:l!que 11uum finem,cujus nullm est llnt1 j de qufbus amba.ru.m flnibua 
deinceps disserendurQ eat. 
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LIVRE DIX-NEUVIÈME 

Fin de l'une 411 de l'autre ciU. Saint Augustin é11umére le, opinion, dei pbilo-
1opbu sur la qua.lion des bi,ene et des maux. V,nilé de Jeun efforte pour 1e 
faire à eui:-mêmu, dès eett-e rie, leur propre rüleité, Béati\ud~ de la Cité de 
Dieu, 011 du peuple ehr1Hi11n, Paix qa'il peu\ obl.enir iei-bu ; paix qu'il doit 
e1pérer dana l'ordre futur. 

J, Puisqu'il me reste à discuter désormais les fins de l'une 
et de l'autre cité, la cité de la terre et la Cité du ciel, je dois 
d'abord, dans la mesure que me prescrit la prochaine conclu
sion de cet ouvrage, exposer les raisonnements sur lesquels 
les hommes s'appuient pour se faire eux-mêmes leur béati~ 
tude dans cette vie de misère; afin de signaler non seule
ment au jour de l'autorité divine, mais encore avec les 
lumières que l'intérêt des incrédules me permet d'emprunter 
à la raison, toute la différence qui existe entre la vanité de 
leurs illusions et la réalité de l'espérance que Dieu nous 
donne, aussi vraie que l'objet même de cette espérance, la 
béatitude qu'il nous donnera. Car le problème de la fin des 
biens et des maux a soulevé entre les philosophes d'innom~ 

IJBER DECIMUS NONUS 

ln qao do flnlbu atriuquo eivitatil, terrine ao oœl11tit, disputatur. Recen1entnr 
de bonornm et ma.lorum flnibue, opinion,, pbiloaophorum, qui beatitudioem in 
bac "rita racsre ipai 1ibi rru,tn conati 1unt : q.ui dum operoaiu.e relelluntur, ip,îua 
Civit1ti1 oœleati1, 1111 populi chri1ti1ni beatitudo Ill pu: qua.nam sit, qu&liavo hic 
haberi1 "Hl in rutarua apuari pollit, daœoutrùar, 

1. Quonlam de ot'Yltatla utriusque, temma 1cifüe-t et cœlt1,1!~. d11h!fü1 
hnibua deincep1 mihi Yideo diaputandum ; priu~ exp .. ne11d,1 s,rn1 .. ,111im· 
lum operi1 hnjua terminandi ratio patitur, argumenL11 muilalLum, 401!.iua 
tbi ipai beatltudlnem facere ln hujua vitm infel1ciLale moliti aunl, ul ab 
..torum rebu1 vanis apea noatra quid dilferat, quam Deus nobia dedit, et 
rea îpsa, hoc est vera beatitudo quam da.bit, non tantum auctoritate divina, 
eed &dbibit&. etlam rattone, qualem propter infideles possumus adhibere, 
clareacaL De ftn1bus enim bonorum et malorum multa et multipliciter 
i~ter ae ,bilosopht dispuWunt: q:uam. quieatlonem maxima intentîone 
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brables disputes; remuant cette question avec une attention 
profonde, ils se sont appliqués à découvrir ce qui rend 
l'homme heureux. En effet, la fin de notre ~:.en, c'est ce 
pour quoi l'on doit rechercher tout le reste, et qui doit être 
recherché pour soi-même; comme la fin du mal, c'est ce 
pour quoi- l'on doit éviter tout le reste, et qui doit être évité 
pour soi-même. Ainsi, par la fin du bien, nous n'entendons 
pas une fin qui l'épuise jusqu'à n'être plus, mais qui l'accom
plit pour l'amener à sa plénitude; et par la fin du mal, non 
pas une fin qui l'anéantit, mais le porte à son dernier degré 
de nuisance. Ces deux. fins sont donc le souverain bien et 
Je souverain mal. 

Et c'est à les découvrir, c'est à atteindre en cette vie le 
souverain bien, à éviter le souverain mal que se sont consu
més ceux qui dans la vanité de ce siècle professent l'étude 
de la sagesse; toutefois, malgré la diversité de leurs erreurs, 
l'instinct naturel ne leur a pas permis d'abandonner telle· 
ment la voie de la vérité qu'ils n'aient placé les uns dans l'âme, 
les autres dans le corps, ceux-là. dans tous deux, la fin des 
biens et la fin des maux. D'après cette triple division des 
sectes pour ainsi dire générales, Varron, dans son livre de 
la philosophie, classe avec autant d'exactitude que de péné· 
tration une telle multitude d'opinions dogmatiques, qu'il 
arrive sans difficulté jusqu'au nombre de deux cent quatre
vingt-huit sectes, sinon réelles, du moins possibles, certaines 
différences admises. 

versantet, lnvenlre conati 1unt qntd etflclat hominem beatnm. lllud enlm 
est finis boni nostri, propter quod appetenda sunt cetera, ipsum autem 
propter seipsum : et îllud finis mali, propter quod vitanda sunt cetera, 
ipsum autem propter se ipsum. Finem ergo boni nunc dlcimus, non quo 
consumatur, ut non sit, sed quo perflciatur, ut plenum ait; et flnem malt, 
non quo esse desinat, sed quo usque nocendo perducat. Fines itaque lstl 
aunt, summum bonum, et summum malum. De quibua inveniendis, atqutl 
ln hac vita summo bono adipiscendo, vita.nr:lo a.ulem summo malo, mul 
tnm, slcut dixi, laboraverunt, qui studium sa111enlifP in lmjuR 8e('t1l1 vani
tate professi sunt: nec tamen eos, quarnvis diver,1~ Prrantes mod1s nalurm 
limes in taotum ab itinere veritatis deYiare permisit, ut non alii in auimo, 
alii ln corpore, alil ln utroque fines bonorum poneren t et malorum. Ex 
qua tripartita velut generallum distributione sectarum, Marcus Varro in 
Ubro de Philosophia tam multam dogmatum varietatem diligenter et sub
tiliter scrutatua adverlit, ut ad ducentas octoginta octo sectas, non qu:e 
Jam essent, aed quœ ease pouent, adhibens ciuasdam did'erentias, façillirn~ 
perveµiret. 
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Je vais montrer en peu de mots comment il prodide; et 
d'abord je pose en principe, ainsi que lui-même le fait dans 
son ouvrage, qu'il est quatre choses que, sans le secours 
d'aucun maître ou d'aucune discipline, s&.ns cette éducation 
ou cet aPt de vivre que l'on appelle vertu et qui s'apprend 
évidemment, les hommes recherchent comme par instinct 
naturel : ou la volupté, cette enivrante excitation des sens; 
ou le repos, cette complète exemption de toute souffrance 
corporelle, ou l'une et l'autre qu'Epicure réunit sous le nom 
de volupté; ou en général les premiers biens de la nature 
qui comprennent les précédents et d'autres encore l au phy~ 
si que, la santé et l'intégrité des organes; au moral, les dons 
inégalement répartis de l'intelligence. Or, ces quatre choses, 
volupté, repos, volupté et repos, les premiers biens de la 
nature, sont tellement en nous que, pour elles, il faut recher
cher la vertu, ce fruit ultérieur de l'éducation; ou les recher
cher pour la vertu, ou elles-mêmes pour elles-mêmes : dis
tinction qui donne naissance à douze sectes. En effet, par 
cette méthode, chacune est triplée; et la démonstration que 
je vais essayer sur l'une en particulier pourra facilement se 
poursuivre sur toutes les autres. Car la volupté est soumise, 
ou préférée, ou associée à la vertu : trois sectes différentes. 
Elle est soumise à la vertu, quand on la prend comme instru
ment de la vertu. Ainsi, il est du devoir de la vertu de vivre 
pour la patrie et de lui donner des enfants : et l'accomplis-

Qood ut breviter 01tendam, inde oportet inciplam, quod ipse adverlit, 
et posnit ln libro memora.to : quatuor esse quaidam, quœ homines sine 
magistro, sine ullo doctrlnae admlnlculo, aine industrla. -vel arte vivendi, 
qn:e virtus dicitur, et procul dublo discitur, velut naturaliter appetun&; 
aut volo.ptatem, qua delectabiliter movetur corporis sensus; aut quietem1 
qua ftt ut nullam molesliam qulsque corporis patiatur; aut utramque, 
quam tamen uno nomine voluptatis Epieurus appellat; aut nniversaliter 
prima naturie, ln quibus et hiec sont, et alla, vel ln corpore, ut membro
rnm integritas, et sains atque incolumitas ejus; vel in animo, ut sunt ea 
qme vel parva, vel ma~a in hominum reperiuntur lngeniis. Hœc lgttnr 
quatuor, id est, voluptas, qules, utrumque, prima naturie, !ta sunt tn 
nobis, ut vel vlrtus, quam postea doctrlna inserit, propter haie appetenda 
1it, aut ista propter virtutem, &nt utraque propter se !psa: ac per hoc fi.un& 
hinc duodecim secta: per hanc enim rationem singulœ tripllcantur; quod 
cum ln una demonstrnero. difftclle non erlt id ln ceterls inventre. Cum 
ergo voluptas corporis anlmt TirtuU aut subdltur, aut prœfertur, aut Jun~ 
gltur, trlparttta variatur dlvenltate sectarnm. Snbdltur autem virtutl, 
CJ.uando in usum vlrtutis assumitur. Pertinet quippe ad virtuUs offtcium, 
tl 11.vere pa\rl.•, et propter patriam fi.Hoa procreare ; quorum neutrum 
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sement de ce double devoir ne peut se passer de la volupté 
corporelle; car elle est la condition nécessaire de la nourri
ture et du hreuv_age qui soutiennent la vie, et la compagne 
inséparable_ de l'hyme~ qui perpétue les générations. Mais; 
quand on la préfère à la vertu, c'est elle-même que l'on 
recherche pour elle-méme, et l'on ne croit devoir appeler 
la vertu que comme instrument pour acquérir ou conserver 
la volupté. Hîdeuse vie, celle où la volupté est maitresse, et 
la vertu esclave I Mais que dis-je, vertu? Rien ici ne mérite 
plus ce nom; il n'y a là qu'une exécrable infamie qui ne 
laisse pas de trouver parmi les philosophes des avocats et 
des défenseurs. Enfi.n la volupté est associée à la vertu quand 
on ne recherche point l'une pour l'autre, mais clrncune à la 
fois pour elle-mêine. Et comme les conditions différentes de 
la. volupté soumise, préférée ou associée à la vertu, forment 
trois sectes, ainsi le repos, ainsi la volupM et le repos, ainsi 
les premiers biens de la nature forment chacun trois autres 
sectes. Car ces choses sont suivant la. diversité des opinions 
humaines, parfoht subordonnées, parfois préférées, parfois 
associées à la. vertu: et l'on obtient ainsi le nombre de douze 
sectes, nombre qui double si l'on admet une différence, celle 
de la vie sociale. Car en s'attachant à l'une de ces douze 
sectes, chacun se propose ou son propre intérêt, ou en même 
temps l'intérêt d'un autre qu'il s'associe et pour lequel il doit 
Touloir ce qu'il veut pour soi•même. El par conséquent, il J 

fleri potest aine corporis voluptate. Nam aine ma neo ctbua potuaque 
sumitur, ut vivatur; nec concumbitur, n, generatfo propagetur. Cum 
Vero ptrefertur vlrtuti, ipsa appetitur propter se ipsam, virlus.autem assu. 
metlda creditur propter i1lam, id est, ut nihil virtus agat, nisi ad consequen• 
dam vel conservandam corporis votupiatcm : quœ vita. deformis est qui• 
dem, quippe ubî virtus servit dominœ Yoluptati ; quamvis nullo modo 
hœc dicenda sit virtus : aed tamen etiam ista horribilis turpitudo quosdam 
philosophos patronoa et defensores suos habuit. Vittuti porro voluptas 
jungîtur, quando neutra earum propter alteram, sed propter se ipsas ambœ 
appetuntur. Quapropter sîcut ,·oluptas vel subdila, vel prœlata, vel juncta 
virtuU, tres secta11 /acit; ita quies, ità utrumque, ita prima naturœ a.lia• 
ternas inveniuntur efficere. Pro varietate quippe humanarum opinîonum 
virtuti aliquando subduntur, aliquando pra::ferunlur, alîquando junguntur, 
ac sic ad duodenarium sectarum numerum pervenitur, Sed iste quoque 
numerus duplicatur adhibila una d1fferentia, socialis videlicet vitre ; quo· 
uiam quisquîs sectatur aliquam istarum duodecim sectarum, profecto a.ut 
propter se tantum id aglt, aut eliam propter socium, cui debet hoc velie 
quod sibi. Quocirca duodccim sunt eorum, qui proptcr ae tantum unam• 
quamque tenendam putant ; et alire duci!eciœ orum, qut non aolum. 
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a douze sectes de philosophes qui ne s'attachent chacun l sa 
secte que dans leur propre intérêt, et douze qui prétendent 
devoir embrasser tel ou tel genre de philosophie, non seule
ment pour eux-mêmes, mais encore pour les autres dont le 
bien ne leur est pas moins à cœur que leur bien propre. Or 
ci:s vingt-quatre sectes doublent encore en ajoutant la diffé
rence tirée de la nouvelle académie, et s'élèvent à quarante-
huit. Car de ces vingt-quatre sectes chacune peut-être em
brassée et défendue comme certaine : ainsi les stoïcien.i 
tiennent pour certain que le souverain bien de l'homme con
siste uniquement dans la vertu de l'âme; chacune peut être 
encore soutenue comme incertaine, ainsi les nouveaux aca
démiciens qui n'admettent rien en tant que certain, mais 
seulement en tant que vraisemblable. Voilà donc vingt-quatre 
sectes qui attribuent à leur doctrine la certitude de la vérité, 
et vingt-quatre qui suivent leurs opinions malgré l'incertitude 
de la vraisemblance; et comme on peut suivre ces quarante• 
huit sectes en s'attachant soit au genre de vie des autres phi· 
losophes, soit à celui des cyniques, cette différence les 
double et en fait quatre-vingt-seize. Enfin comme l'on peut 
embrasser chacune de ces sectes sans répudier les charmes 
de la vie privée; les uns en effet n'ont pu ou voulu se livrer 
qu'à l'étude: ou sans renoncer aux affaires, combien d'autres 
que le zèle de la philosophie n'a pas distraits du gouverne
ment de la république etdumouvement des choses humaines! 

propter se aio vel ale philosophandum. use decernunt, 1ed eUam propter 
alios, quorum bonum appetunt sicut aunm. Hœ au\em sectat viglnti qua
tuor iterum geminantur, addita diff'erentla ex academicia novis, et ftunt 
quadraginta octo. Illarum quippe vigtnti quatuor unamquamque secta
rum potest quisque sic tenere ac defendere nt certam., quemadmodum 
defenderunt stoici, quod bominia bonum, quo beatus esset, in anîmi tnn
tummodo virtute consisteret: potest aliu1 ut incertam, sicut defenderunt 
Academici novi, quod eia etst non certum, tamen verisimile vtdebatur. 
Vigînli quatuor ergo ftunt p,er eos, qui eaa velot certas propter veritatem, 
et aliœ viginli quatuor per eos, qui easdem quamvis incertas propter veri
similitudinem sequendas putant. Rursus, quia unamquamque istarum qua, 
draginta octo seolarum potest qu.isque sequi habitu ceterorum philosopho
rum, itemque potest alios habitu cynicorum, ex bac etîam differeutia 
duplicantur, et nonaginta sex fiunt. Deinde quia earum singulas quasque 
ita tueri homtnes possunt atque aectari, ut au\ otiosam diligant vitam, 
sicut hi qui tantummodo studiis doctrinœ vacare voluerunt atque value
run\ ; aut negotiosam, sicut hi qui cum philosopharentur, tamen admini1-
tratione reipublicai regendisque rebus bumanis oceupaüai.imi fuerunt; au, 
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ou sans déranger ce juste tempérament d'activité et de loisir 
suivant lequel plusieurs ont partagé leur vie entre la néces
sité des affaires et la liberté de l'étude, ces différences 
peuvent tripler le nombre des sectes et le porter à deux cent 
quatre-vingt-huit. 

Voilà ce que j'ai recueilli du livre de Varron, aussi briève
ment, aussi clairement que possible, prêtant mes paroles à ses 
pensées. Or, comment, à l'exclusion de toutes les autres qu'il 
réfute, choisit-il une secte qu'il prétend être celle des anciens 
académiciens, et depuis Platon son auteur jusqu"à. Polémon, 
le quatrième successeur de Platon dans l'Académie, avoir 
professé des dogmes certains, à la différence des nouveaux 
académiciens pour qui tout n'est qu'incertitude, école nou
velle qui commence à Archésilas, successeur de Polémon ; 
- comment établit-il que cette secte, celle des anciens acadé
miciens, est également exempte d'erreur et de doute, c'est 
ce qu'il serait trop long de rapporter en détail et ce qu'on ne 
saurait passer entièrement sous silence. Il commence donc 
par écarter toutes ces différences qui ont multiplié le nombre 
des sectes, et il croit devoir les écarter, comme n'ayant pas 
en elle la fin du bien. Car ce nom de secte, il ne l'accorde 
qu'à celle qui se sépare des autres sur la question de la fin 
des biens et des maux. L'homme n'a en effet aucune raison 
de philosopher que le désir d'être heureux; or ce qui rend 

ex ntroque genere temperatam, 1ient ht qn1 partim érudtto otio, partim 
necesario negotlo, alternantia viùe sua, tempora tribuerunt : propter bat 
differentias potest etiam b'iplicari numeru• iste sectarum, e& ad ducenta.s 
octoginta octo perdu ci. 

Hœc de Varroni• libro, quantum potoi, breviter ac dllucidt poeut, sen~ 
tentiu eju11 meia explican1 verbis. Quomodo autem refutatis ceteris unam 
ellgaL, quam vult esse aca.demicorum veterum, qUDs a Platone inst1tutos 
osque ad Polemonem, qui ab ullo quartus ejus scholam tenuit, qua:, Aca~ 
iemia dicta est, habulaae certa dogma.ta vult videri ; et ob hoc distinguit 
al, academici1 novta., quibn• incerta sunt omnia, quod philosophhe genua 
ab Arohesila eœpit aucoeNOre P0Iemoni11; eamque secLaœ., id e1d veterum 
academicormn, liout dubitalione ita omni errore carere arbitretur, longum 
est per omnia demon1trare : nec tamen omni e:1. parie reia omiUenda est 
Removet ergo prina illu omnea dilferen\ias, qme numerum multiplicavere 
1cctarum : qua, ideo removendaa putat, quia non in eis est finis boni. 
Neque enim exlstlmat ullam philosopbia, sectam esse dlcendam, quœ non 
cc diijtet a eeteria, quod diversoa habeat fl.ncs bonorum et malorum. Quau.
doquidem nulla est homlni causa philosophandi, niai ut beatus sit : quod 
•utem be...to.m faoit, ipae at &nia boni : aull" est Jaitur causa. phitoao .. 
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heureux, est la fin même du bien; il n'est donc aucune rai
son de philosopher, que la fin du bien. Par conséquent, la 
secte qili ne poursuit aucune fin du bien ne saurait être 
appelée secte de philosophie .. Ainsi, quand on demande si le 
sage doit s'attacher à la vie sociale afin de vouloir et de pro
curer à son ami comme à soiMmême ce bien souvenin qui 
rend l'homme heureux, ou s'il doit rapporter à soi-même 
toutes ses aotions, il ne s'agit plus du souverain bien, il s'agit 
d'admettre ou non uil associé au partage de ce bien,. partage 
où l'on songe autant à cet ami qu'à soi~même, où l'on se 
ré,iouit autant pour lui que pour soi. De même1 qnand, au 
sujet des nouveaux académiciens ponr qui tout n'est qu'in~ 
certitude, on demande s'il faut donter à leur exemple de 
l'objet de la philosophie, ou avec les autres- philosophes, }e 
tenir pour certain, il ne s·'agit pas de déterminer quelle est 
la fin du bien à poursuivre, mais s'il raut douter ou non dé la 
vérité mêmé du bien qu'on croit devoir poursuivre ~ etr 
d'autre& termes, si ruh le ponrsnit en tant que vrai, l'a:ntPe, 
en tant que naisem!Hable, sau-t erreur de part èt- d'autre; 
Wns d,eux ntanmains s'aécovdent à poursuivre le seul et 
même bien. De même eacore, la différencs tiFé8 de }'hab-i., 
tude et de la mani~re de vivr~ des. cynN[Oes ne Muche pag à 
ln question du SO'Uverain, bien; mais eUé sn~ère celle de 
savoir si, en rtchereh&nt u& bien comme nai, quel qué soi1 
ce bien qui semble vrai et digne de recherche, il faut vivre 

phandi·, nifli liaf,s boo:f : quamobrem qum nnllom bm:tl flnem secttttrr, n-tll:1' 
philoaophiai- lilect11 diceruia ,nt. Gum ergo qoaritur de sodali vita:, nlmm 
1it tenenda sapienti, ut summum bonum, quo fit homo leatutt, ita velit et 
c-uret amiei sui, quemadmoàum 1nu111, an na ta.ntummodo beatitadi'Dis 
causa facia& quidqutd. fa:.ei-1 ;,, non de ipso summo bœo quemio est_ eéd cM 
assumendo vel non aBsumendo soclo ad bujas pa.rtieipafiea:em ltoni, nou 
propter se ipsum, 11ed propter eumd&m- socinm-, ut ejut bono fla gaudè&ty 
sicut gaudet suo. Item cum qua:rritnr de âeademici& JKJv11!1, qnilm& IMettti
ennt omnia, ntrum Ha, sint res- habendm, hl qnlbul philosophtnldum egt. 
an, sicut a-lils phHosophis pla-ruit certaeea• habere debeamtn; non- qnierï
tur quid in boni fine s:ectandum- sit, 1ed de iptinlll boni •erit&te, quod &ec
landum videtur, utrum si~ necne, dubitamtum : bac Nt, ut id planimi 
eloquar, utrum ita 1ectandum- si~ ut qui sectatnr, dkat eau ve1t1:m; a11e 
Ua, ut qui sectatur, dic&I verum sibi videri, eliamsi forte &it faJ1um ; tamen 
uterque 1eetetur unnm atque· idem bonnm, I:a ma. eü&M dtlferentia q:oœ 
adbihetur ex babitu et cOIWuetudine: c,nieorum, non quœdtn:r qn-l1nam sil 
Gn-is boni, 96d utrum iD. lllo habita et conMie\odina 11t 'f'ivend.11111 el, qui 
Tffu.m &ectatar bon11,m, cauodlibe\ et venm videam, e••• &tque 1etfandun1. 
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selon les habitudes cyniques. Enfin il s'esttrouvé des hommes 
qui, plaçant le bien dans des fins différentes, les uns dans la 
vertu, les autres dans la volupté, professaient néanmoins le 
même genre de vie qui a valu aux cyniques leur nom. Aina.\ 
ce caractère, quel qu'il soit, qui distingue les cyniques del! 
autres philosophes, demeure étranger au choix et à la 
recherche du bien qui rend heureux. Car, pour peu qu'il en 
fût autrement, l'identité des habitudes obligerait à poursuivre 
la même fin, et la différence des habitudes ne permettrait 
pas de poursuivre la même fin. 

li. Quant à ces trois genres de vie, l'un où le loisir ~st 
voué non pas à la mollesse, mais à la contemplation et à la 
recherche de la vérité; l'autre occupé de la conduite des 
affaires humaines; le troisième tempéré d'activité et de 
repos : si l'on demande lequel on doit élire de préférence, ce 
n'est plus le souverain bien qui se trouve en discussion, mais 
le genre ile vie le plus propre à l'acquérir ou à le conserver. 
Car, sitôt que l'on atteint ce bien suprême, l'on est heureux; 
tandis que le loisir de l'étude, ou l'agitation des affaires, ou 
l'alternative du loisir et de l'action, ne met pas soudain 
l'homme en possession du bonheur. Plusieurs, en effet, 
peuvent vivre de l'un de ces trois genres de vie et se trompe1 
dans la recherche du bien suprême, suprême bonheur de 
l'homme. Ainsi la question des fins des biens et des maux, 
q1Ji constitue chaque secte de philosophes, est donc une ques-

Denlque fuerunt, qui cum dhersa sequerentur bona llnalia, alll virtutem, 
alii voluptatem, eumdem tamen habitum et commetudlnem tenebant, ex 
qua Cynici appellaba.ntur. na illud quidquid est, unde philosophi cynici 
discernuntur a ceteris, ad ellgendum ac tenendum bonum, qno beati 
fierent, uilque nil valebat. Nam si aliquid ad hoc interesset, profecto 
idem habitus eumdem flnem sequi cogeret, et diversus habitua eumdem 
sequi flnem non eineret. 

II. In tribus quoque Ulis vite generibus, non scilicet non 11egniter, aed 
in contemplatione vel inquisitione verUatiB otioso, altero in gerendi1 rebua 
humanis negotioao, tertio ex utroque genere temperato, cum quairitur 
quid horum ait potius ellgendum, non fl.0!11 boni habet controverslam; 11ed 
quid horum trium difficultatem vel facilitatem afferat ad conaequendum 
vel retinendum finem boni, id in hta qulestione versatur. Finis enim bont, 
cum ad eum quî11que pervenerit, protinns beatum facit. In otio autem 
!Uterato, vel in negotio publico, vel quando utrumque vicibus agitur, non 
continuo quisque beatus e1t. Multi quippe in quolibet horum trlùm poa
sunt vlvere, et tn appetendo boni fine quo llt homo beatus, errare. Alia e111 
!gilu1· o.tuaastio de finlbu11 bonorum et malorum. qua nnamquamque philo-
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tion différente de celle qui se rapporte à la vie civile, au 
doute des académiciens, au vêtement et à l'habitude des 
cyniques, aux trois genres de vie, la vie de loisir, la vie d'ac
tion, la vie et de loisir, toutes questions où l'on néglige les 
fins des biens et des maux. Or, ces quatre différences admises 
(différences tirées de la vie civile, de la nouvelle Académie, 
des cyniques, des trois genres de vie), Varron, qui était arrivé 
à deux cent quatre-vingt-huit sectes, maintenant les écarte 
toutes comme indifférentes à la recherche du souverain bien, 
c'est-à-dire comme n'étant pas des sectes et ne méritant 
pas d'être appelées ainsi; il les écarte et les ramène à ces 
douze où l'on pose le problème du souverain bien de l'homme, 
bien dont la possession le rend heureux, afin d'établir 
qu'entre ces sectes une seule est dans la vérité et toutes les 
autres dans l'erreur. Ecartez én effet ce triple genre de vie, 
les deux tiers du nombre total sont retranchés, et il reste 
quatre-vingt-seize sectes. Ecartez la différence qui se tire 
dee, cyniques, elles se réduisent à la moitié, à quarante
huit. Otez la différence relative à la nouvelle Académie, elles 
diminuent encore de moitié et descendent à vingt-quatre. 
Otez enfin la différence relative à la vie civile, il ne reste 
plus que douze sectes, nombre que cette différence doublait 
et portait à vingt-quatre. Quant à ces douze, on ne saurait leur 
contester d'être des sectes, car elles ne poursuivent d'autre 
recherche que les fins des biens et des maux. Or les fins d.es 

aophorum seet.am faeU : et alîm •unt qntcstîones de soclalt vita, de eunc
taUone academicorum, de vestitu et victu cynicorum, de tribus vitlll gene
ribu1, oüoso, actuoso, et ex utroque modificato; quarum nulla est, in 
qua de bonorum et malorum finibus disputatur. Proinde quoniam Marcus 
Varro bas quatuor adhibens differentias, id est, ex vita 1ociali, ex acade
micf1 novi1, ex cynicis, ex isto vitai genere tripartito ad sectas ducentas 
oetoginta octo pervenit, et si quœ alire possunt similiter adj ici; remotis 
ei• omnibus, quoniam de seclando summo bono nullam inferunt quoostio-
nem, et ideo seclll! nec sunt, nec vocandre sunt, ad illas duodecim, in 
11uibu1 qu.eritur quîd sit bonuro hominis, quo assecuto fit bcatus, ut ex 
eis unam veram, ccteras falsas ostendal esse, reverlîtur. Nam remoto illo 
'tripartito genere vitœ, duai partes hujus numeri detrahuntur, et sect~ 
nonaginta &ex remanent. Remota vero differenUa ex cynicis addita, ad 
dimidium rediguntur, et quadraginta octo 6unt. Auferamus etiam quod ex 
aeademicis novis adhibîtum est, rursus dimidia pars remanet, id est 
viginti quatuor. De soeiali quoque vita quod accesserat,similiter auferatur, 
duodecim ~unt reliquie, quas ista differentia, ut viginli quatuor fierent, 
duplicaYerat. De hîa erp duodacîm nibil dîci potest, C\ll' &ec'Lal non sint 
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biens, étant déterminées, donnent nécessairement les fins 
contraires, celles des maux. Pour former ces douze sectes, 
quatre choses se triplent : la volupté et le repos, et le~ 
premiers biens de la nature, ou les biens primitifs, selon 
l'expression de Varron. Ces quatre choses, en effet, étant, 
chacune en particulier, tantôt subordonnées à la vertu, et 
alors elles ne paraissent désirables que comme instruments 
de la vertu et non pour elles-mêmes; tantôt préférées à la 
vertu, et alors la 'fertu n'est plus jugée nécessaire que comme 
moyen d'acquérir ou de consener ces biens; tantôt asso
ciées à la vertu, et alors la ve-rtu et ces biens semblent dési
rable pour eux-mêmes; ces quatre objets, dis-je, ainsi triplés, 
forment douze sectes. Or, de ces quatre objets, Varron en 
supprime trois : la volupté, le repos, et l'une et l'autre ; non 
qu'il les improuve, mais parce que les premiers biens de la 
no.ture comprennent en soi la volupté et le repos. De ces 
deux objets, qu'est-il donc besoin d'en faire trois? c'est-à
dire en recherchant séparément la volupté et le repos, ou à 
là fois l'une et l'autre, puisque tous deux et beaucoup d'autres 
encore se trouvent compris dans les premiers biens de la 
nature'/ C'est donc entre ces trois sectes qu'il s'agit, selon 
Varron, de déterminer sérieusement un ehoix. Car, soit entre 
ces trois, soit entre plusieurs, ici ou partout ailleurs, qu'il 
s'en trouve plus d'une de vraie, c'est ce que la saine raison 
ne permet pas. Or, entre ces trois, quel est le choix de Var-

habendie. Nihil quippe allud ln ets quœrltur, quam fines bonorum et 
malorum. Invetltis autem bonornm fl.nibus, profecto e contrario sunt 
malorum. Hœ autem ut fiant duodecim sectœ, illa quatuor triplicantur, 
voluptas, quit!s, utrumqne, èt prima naJurœ, qme primigenia Varro vocat. 
Hœc quippe quatuor dum singillatim virtnti aliqnando subduntur, ut non 
proptet se ipsa, sed prOpler offtcium virtuli appetenda vldeantur, aliquando 
prrerernnhlr, ut néln propter se ipsa, · sed propter hœc adipiscenda vel 
conservanda neceasaria virlus putetur, allquando jungitur, ut propter se 
ipsa et virtus, et ista appetenda credantur; quaternarinm numerum 
triplum reddunt, et ad duodecim secta!! perveniunL Ex lllis autem qua
tuor rebus Varro tres tollit voluptatem ecllicet, et quietem, et utrumque : 
non quod eas tmprobet, sed quod prîmigenia Ula naturœ et voluplatem in 
ee habeant, et quietem. Quid ergo opus est ex bis dnabus tria quiedam 
facere, duo scilicet, dum l!ingillatim appetnntnr voluptae aut quies, et 
tertium, cum ambœ stmul ; quandoquidem prima naturœ et ipsas, et 
prœter ipsas alia mulla contineant ? De tribus ergo sectis ei placet 
diligenter esse tractandum, qmenam sit potins aligenda. Non enitn veram 
plus quam unam vera ratio esse permittit, sive in bis tribus sit, sive 
aliculli alibi, quod post vidcbimue. Interim de bis tribus quomodo unam 
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ron?Jevais l'indiquer en termes aussi rapides et clairs que 
possible. Ces trois sectes se forment ainsi. Il s'agit de recher
cher ou les premiers biens de la nature pour la vertu, ou la 
vertu pour les premiers biens de la nature, ou tout à la fois 
la vertu et les premiers biens de la nature pour eux-mêmes. 

Ill. Voici donc comment il cherche à déterminer quel est 
de ces trois systèmes le vrai, celui que l'on doit embrasser. 
Et d'abord, comme le souverain bien que se propose la phi
losophie n'est pas le bien de l'arbre, ni de la brute, ni de 
Dieu, mais celui de l'homme, il croit devoir élever cette queg. 
tion: Qu'estwce que l'homme'l Il voit en l'homme deux subs
tances, le corps et l'âme; et de ces deux substances que l'Ame 
soit la meilleure et la plus excellente, il n'en doute nulle
ment; mais il demande si l'âme seule est l'homme; en sorte 
que le corps lui soit ce que le cheval est au cavalier; car le 
cavalier n'est pas l'homme et le cheval, mais l'homme seul, 
appelé toutefois cavalier, à cause de son rapport au cheval. 
Ou bien, si le corps seul est l'homme, avec quelque rapport 
à l'âme, comme la coupe au breuvage. Car ce n'est pas le 
vase et Je breuvage contenu par le vase, mais le vase seul 
que l'on appelle coupe, à condition cependant d'être appro
prié au breuvage qu'il doit contenir. Ou bien encore, l'homme 
n'est-il ni l'âme seule ni le corps seul, mais l'un et l'autre, en 
sorte que l'âme ou le corps ne soit séparément qu'une partie, 
et que leur union compose l'homme même: ainsi quand nous 

Var1'0 ellgat, quantum brevtter aperteque poa11um12.1, dl111eramua. Iatœ 
oempe trea sectœ ita fiunt, cum vel prima naturœ propter virtutem, vel 
virtus propter prima naturêll, vel utraque, id eat, et virlua. et prima 
naturœ, propter se ipsa eunt expetenda. 

III. Quid ergo iatorum lrium sit verum atque aectandum, tato modo per~ 
,madere conalur. Primum, quia summum bonum ln pbilosophia non 
arboris, non pecoris, non Dei, sed homlnis qualritur, quid sit ipse homo, 
quœrendum putaL Se.ntil qnippe in ejus natura duo esse quœdam, cwpus 
el animam: e\ horum quidem duorum mellus esse animam lmJ.geque 
prrestabilius vmnino non dubitat; 1ed utrum anima 1ola sit homo, ut 
lta sit ei corpua tanquilm equus equlU. Equea enim non homo et equus, 
~ed soins homo est: ideo tamen eques dicitur, quod aliquo modo se habeat 
ad equum. An corpus solum sit homo, aliquo modo se habens ad animam, 
sicut poculnm ad potionem : non enim calix et poUo, quam continet calix, 
~imul dicitur pocu\um, sed calix solus; tdeo tamen quod potioni conti
nendœ stt accommodatus. An vero nec anima sola, nec solum corpus, sed 
aimul utrumque sit homo, cujus pars sit una sive anima, sive corpus, ille 
aut~m totu11 ex utroq~e çonstet, nt homo ~it; sicut duos equo~ jundot 



LIVRE XIX 191 

donnons à deux chevaux joints ensemble le nom d'attelage, 
ce n'est en particulier ni le cheval de droite ni le cheval de 
gauche, quel que soit le rapport de l'un à l'autre, mais l'un 
et l'autre que nous prenons ensemble. De ces trois hypothèses 
Varron adopte la troisième : il pense que l'homme n'est ni 
l'âme seule, ni le corps seul, mais l'âme et le corps, et con• 
clut que le souverain bien et souverain bonheur de l'homme 
se compose du bien de l'une et de l'autre substance : l'âme 
et le corps. Il croit donc que ces premiers biens de la nature 
sont désirables pour eux.mêmes, ainsi que la vertu, cet art 
de vivre de tous les biens de l'âme le plus excellent, et que 
l'éducation greffe sur la nature. Aussi, quand la vertu, ou 
l'art de vivre, a acquis ces premiers biens de la nature, qui, 
sans elle, étaient, et précédaient l'éducation, elle les re
cherche tous pour eBe-même, en même temps qu'elle~même 
se recherche, usant de tous ainsi que d'elle-même, afin de 
trouver en tous ses délices et sa joie, plus ou moins, selon 
qu'ils sont relativement plus ou moins grands; heureuse de 
tous, elle néglige au besoin les moindres pour acquérir ou 
conserver les plus grands. Mais, de tous les biens de l'âme 
ou du corps, la vertu n'en préfère aucun à soi. Car elle sait 
user et d'elle-même et des autres biens qui rendent l'homme 
heureux. Mais là où elle n'est pas, les autres biens, si nom
breux qu'ils se trouvent, ne sont pas pour le bien d~ celui 

btgaa Tocamu,, quonm lfv-e dexter, ,m lfni1ter, pars et blgarum, unum 
vero eorum quoquo modo se habeat ad allerum, bigas, non dicimus, sed 
ambos simul. Horum autem trium hoc eligit terLium, hominemque nec 
animam solam, nec solum corpus, sed animam simul et corpus esse arhi• 
tratur. Proinde 1mmmum bonum homînis, quo fit beatus, ex utriusque ret 
bonis constare dicit, et animre scilicet et corporis. Ac per hoc prima illa 
naturre propter se ipsa existimat expetenda, ipsamque virtutem quam 
doctrina inserit velut artem vivendi, qure in animœ bonis est excellentis· 
simum bonum. Quapropter eadem virtus, id est ars agendœ ville, cum 
acceperit prima naturm, quœ sine ma erant, sed tamen erant etiam quando 
eis doctrina adhuc deerat, omnia propter se ipsam appetit, simulque etiam 
se ipsarn : omnibusque simul et se ipsa utitur, eo fine ut omnibus delec-
tetur atque perfruatur, magis minusque, ut quœque inter se majora atque 
minora sunt, la.men omnibus gaudens, et qmedam minora, si necessitas 
postulat, propter majora vel adipiscenda vel tenenda, contemnens. Omnium 
autem bonorum vel animi vel cor1ioris, nihil sibi virtus omntno prreponit. 
Hrec enim bene utitur et se ipsa, et ceteris, quœ hominem faciunt beatum, 
bonis. Ubi vero ipsa non est, quamlibet mulla. sin\. bona, non bono ejus 
aunt, cujus sunt: ao per hoc jam nec ejus houa dicenda auut, oqj male 
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qui les possède, et dès là ce ne sont pas ses biens, puisqu'en 
usant mal, par l'abus il en détruit l'utilité. La vie de l'homme 
est donc heureuse quand il jouit de la vertu comme des 
autres biens de l'âme et du corps, sans lesquels la vertu ne 
peut être; plus heureuse, s'il jouit des autres biens plus ou 
moins nombreux, dont la vertu peut se passer; très heureuse, 
s'il jouit de tous, et que nul bien, soit de l'âme, soit du corps, 
ne lui manque. La vie, en effet, toute vie n'est pas la vertu, 
mais seulement la vie sage; cependant une vie quelconque 
peut être sans vertu, tandis qu'il ne peut être de vertu sans 
vie. J'en dirai aulant de la mémoire et de la raison, P.t des 
autres facultés semblables qui sont dans l'homme; car elles 
sont avant l'éducation; mais sans elles l'éducation ne saurait 
être, ni par conséquent la vertu, fruit évident de l'éducation. 
Quant aux avantages corporels, l'agilité, la beauté, la force, 
quoique la vertu s'en passe, et qu'eux-mêmes puissent se 
passer de la vertu, ce sont néanmoins des biens, que, suivant 
les philosophes, la vertu aime pour soi, dont elle use et jouit 
comme il convient à la vertu. 

Ils trouvent encore le bonheur dans cette vie civile où l'on 
aime le bien de ses amis, ce bien po11r lui-même, comme le 
sien propre, où l'on veut pour eux-mêmes ce que l'on veut 
pour soi; soit qu'il s'agisse d'amis intérieurs, comme une 
femme et des enfants; soit que l'affection s'étende du foyer 
domestique à la cité et aux concitoyens; soit qu'elle fran-

utenti ntilfa esse non possunt. Hœc ergo vita homin1S. qul8 virtute et am, 
anîmi et corporisbonis, 11ine quibus virtns es11e non potest, fruitur, beata 
esse dicitur : si vero et aliis, sine quibus esse virlus potest, vel ullis, vel 
pluribus, beatior : si autem prorsus omnibus, ul nullum omnino bonum 
desit, v.el animl, vel corpocts beatissima. Non enim hoc est vita, quod 
virtus: quoniam non omnis vita, sed 11apiens vita virtus est : et tamen 
qualiscumque vila sine ulla virtute potest esse ; virtu1 vero sine ulla vita 
non potest esse. Hoc et de memoria dixerim atque ratlone, et si quid 
alîud tale est in bomine. Sunt enim bœc et ante doctrinam, sine bis 
aulem non poteat esse ulla doctrina: ae per hoc nec vlrtus, qure utique 
discitur. Bene autem currere, pulehrum esse corpore, viribus ingentibus 
prœvalere, et cetera hujusmodi talia sunt, ut et virtus sine bis esse pos.. 
ait, et ipsa sine vir\ute: bona sunt tamen; et secundum istos etiam ipsa 
{lropter ae ipsam diligit virtus, utiturque illis et rru.ilur, lieut virtutea 
decet. 

Hanc vitam beatam eüam socialem perblbent eue, qne amlcorum bona 
propter se 1paa diügat sicut sua, eisque propter ipsoa hoc velit quod sibi ; 
sive in domo sint, sicut conjux el liberi et quicumque domcstici; sive in 
JQ:ço, ubi domui e!ua est, aicuti eat W'ba. ut aun& b1 qai civea vocantur ; 
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chisse cette enceinte pour embrasser l'umvers et les nations, 
auxquels elle s'unit par le lien de la société humaine; soit que 
dans le monde qui renferme le ciel et la terre elle s'élève 
jusqu'à ces dieux que les philosophes donnent pour amis au 
sage, et que nous connaissons plutôt sous le nom d'anges. 
Mais, quant aux fins des biens et des maux, ils proscrivent le 
doute, et ils déclarent que c'est ici qu'ils diffèrent de la nou
velle Académie; peu leur importe d'ailleurs quel genre de 
vie, cynique ou autre, professent les philosophes, voués à 
l'étude de cette importante question. Quant aux genres de 
vie, vie de loisir, vie d'action, vie tempérée d'action et de 
loisir, c'est la troisième qu'ils préfèrent. Telle était la doctrine 
et l'enseignement de l'ancienne Académie, comme Varron 
l'atteste sur la foi d'Antiochus, maître de Cicéron et le sien, 
quoiqn'îl appartienne, suivant Cicéron, plutôt au Portique 
qu'à l'ancienne Académie; mais que nous importe, à nous 
qui devons juger du fond des choses sans attacher tant de 
valeur à l'opinion des hommes? 

IV. Si donc l'on nous demande quelle sera la réponse de 
la Cité de Dieu, interrogée sur chacune de ces questions, el 
d'abord quel est son sentiment sur les fins des biens et des 
maux, elle va répor.dre que la vie éternelle est le souverain 
bien, et la mort éternelle le souverain mal; et qu'ainsi, pour 
obtenir l'une et éviter l'autre, il nous faut bien vivre. C'est 
pourquoi il est écrit: u Le juste vit de la foi. n Car nous ne 

1in ln toto orbe, ut suni gentes, quaa et aocletais humana conjungit ; 1ive 
in ipso mundo, qui censetur nomine cœli et terrœ, sicut esse dicunt deos, 
quos volunt amicos esse homini sapienti, quos nos !amiliarius Angelos 
dicimus. De bonorum autem et e contrario malorum finibus negant ullo 
modo esse dubitandum, et banc inter se et novos academicos affirmant 
esse distantiam, nec eorum interest qui.dquam, sive cynico, sive alio quo
libet hahitu et victu ln bis finibus, quos veros putant, quisque philosophe
tur. Ex tribus porro illis vitre generibus, otioso, actuoso, et quod ex 
utroque compositum est, hoc tertium sibi placere asseverant. H.ec 1ensisae 
atque docuisse academicos veteres, Varro asserit, auctore Antiocho, ma
g1strn Ciceronis et suo, qnem sane Cicero in pluribus fuisse 8toicum, 
quam veterem academicum vult videri. Sed quid ad nos, qui potins de 
rebus ipsis judicare debemus, quam pro magno de homiDlbus qnid quisque 
senserit scire 'l 

IV, Si ergo qu.eretur a nobls, quid Civitas Dei de bis singullsinterrogata 
respondeat, ac primum de finibus bonorum malorumque quid sentiat, re,.. 
pondeblt œternam vitam esse .summum bonum, œternam vero mortem 
.summum malum: propler illam proinde adipiscendam,istamque vitandam, 
recle no!Jia esae vivendum. Propter quod 11cdptum ea& : lut.a u fid4 
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voyons pas encore notre bien; nous devons donc le chercher 
par la foi; et nous n'avons pas de nous-mêmes la force de 
bien vivre, s'il ne nous aide à croire et à prier, celui qui 
nous a donné la foi en son assistance. Quant à ceux qui 
croient trouver en cette vie les fins des biens et des maux 
plaçant le souverain bien soit dans le corps, soit dans l'âme 
soit dans le corps et l'âme, en d'autres termes, dans Ja 
volupté ou dans la vertu, ou dans l'une et l'autre, dans la 
volupté et le repos, ou dans la vertu; ou dans la volupté, h• 
repos et la vertu, dans les premiers biens de la nature ou 
dans la vertu, ou dans ces biens et dans la vertu; c'est à eu:i 
une étrange vanité de prétendre au bonheur ici-bas, et sur
tout de se faire eux-mêmes le principe de leur félicité. La 
vérité se rit de cet orgueil quand elle dit par la bouche du 
Prophète : <« Le Seigneur connaît les pensées des hommes ,>; 
ou, suivant le sens de l'apôtre Paul : (( Le Seigneur connait les 
pensées des sages et leur vanité. >> 

Et quel fleuve d'éloquence suffirait à dérouler dans son 
r.ours toutes les misères de cette vie? Cicéron la déplore, 
comme il peut, dans la Consolation sur la mort de sa fille; 
mais encore que peut-il? En effet, ces premiers biens de la 
nature, où, quand et comment se peuvent-ils trouver ici-bas 
dans une telle stabilité qu'ils défient les flots de l'adversité? 
Est-il une douleur, contraire à la volupté; une inquiétude, 
1~ontraire au repos, qui ne puisse atteindre le corps du sage? 

~it'it: quoniam neque bonum nostrum jam vldemus, unde oportet n\ cre
clfmdo qua:iramus; neque ipsum recte vivere nobis ex nobi11 est, nisi cre,. 
dentes adjuvet et orante11, qui et ipsam fidem dedit, qua nos ab illo adjup 
vandos esse credamus. Illi autem qui in ista vita fines bonorum et malorum 
esse putaverunt, sive in corpore, sive in animo, sive in utroque ponente11 
1mmmum bonum; atque, ut id explicatius eloquar. sive tn voluptate, sive 
in 'Virtute, 11ive in utraque; sive in quiete, slve in virtute, sive in utraque; 
s1ve in voluptate 11imul et quiete, sive in virtute, sive in utrisque; 11ive in 
primis na.turœ, slve ln virt.ute, sive in utrisque : hic beatî e11se, et a se 
ipsts beati fieri mira. vanitate voluerunt. Irrisit hos Veritas per prophetam 
riicentem: NofJit Dominw CQgitalionH kominum; vel, eicut hoc testimontum 
1,risuit apos\olus Paulus: .Domintu norit cogitationu ,apientium, quonia111 
11an11 mnt. 

Quis enim sufficit, quantovl11 eloquenthe flumlne, vitie hujus m11erias 
explicare? Quam lamentat.us es\ Cicero in ConsolatioM de morte fi!ia:i, 
1icut potuit : 1ed quantum est quod potuit? Ea qulppe qum dicuntur 
prima naturœ, quando ubi, quomodo, tam bene se habere in bac vita pos-
1unt, ut non sub incertis casibus fluctuent? Qui11 enim dolor con\rariu11 
'l'Oluptàti, quai inquietudo contraria quieti, in corpus cadere aapienUs non 
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Le retranchement ou la débilité des membres emporte l'inté
~rité de l'homme; la laideur ruine la beauté, et la maladie, 
1a santé; les forces cèdent à la fatigue, la langueur ou l'affais
sement détruit l'agilité. Est-il un seul de ces accidents qui ne 
puisse envahir la chair du sage? L'habitude du corps et ses 
mouvements quand ils sont harmonieux et justes, ne comp
tent-ils pas aussi entre les premiers biens de la nature'! Mais 
qu'arrive-t-il, si quelques revers de santé afflige les membres 
de tremblements? Que sera-ce, si l'épine dorsale se courbe 
au point de faire descendre les mains jusqu'à terre et change 
l'homme pour ainsi dire en quadrupède? Que deviennent la 
majesté du port et la grâce des mouvements? Que dirai-je 
des premiers biens naturels de l'âme, et d'abord des deux 
pl·;. éminents, par rapport à la compréhension et à la percep
tion de la vérité, le sens et l'entendement'l Mais quel sens 
demeure à l'homme, s'il devient, par exemp.Je, sourd et 
aveugle? Où s'assoupit la raison, où se retire l'intelligence, 
si quelque maladie amène la démence? Et quand les fréné
tiques se livrent à des propos ou à des actes extravagants, 
d'ordinaire fort éloignés de leur intention et de leurs mœurs, 
ou plutôt contraires à leur intention et à leurs mœurs, que 
ce contraste frappe nos yeux ou notre pensée, la consicléra
tion sérieuse d'une telle affliction nous arrache des larmes. 
Parlerai-je de ceux qui souffrent les assauts des démons? Où 
leur intelligence est-elle cachée, où est-elle ensevelie, quand, 

pote1t T Membrorum cet\e amputa\io vel debilUa.1 homlnis expugnat inoo
lumilatem, deformitas pulcbritudinem, imbecillilas sanitatem, vires lassl
tudo, mobilitatem torpor, a.ut tarditas: ecquid horum est, quod nequeat in 
carnem sapientie, irruere T Statua quoque corporis atque motus, cum 
decentes atque congruentes sunt, inter natul'al prima numerantur : 
sed quid si aliqua mala valetudo membra tremore concutiat ? qmd al 
usque ad ponendas tn terram ma.nus dors! spina curvetur, et hominem 
quodammodo quadrupedem raciat ? nonne omnen statuendl corporis 
et movendi speciem decusque 1iervertet? Quid ipsius animi primigenia 
quœ appellautur bona, ubi duo prima ponunt propter comprehen-
1ionem perceptionemque veritatis, sensum et intellectum ? Sed qu.i.lis 
quaulusque remanet sensus, si ut a.lia taceam, fiat homo surdus et 
cœcus 1 Ratio vero et intelligentia quo recedet, ubi sopietur, si aliquo 
morboerficiatur lnsanus ?Phrenetici multa absurda cum dicunl, vel faciunl, 
plerumque a bono suo proposito et moribus aliena, imo suo bono µro
posito moribusque contraria, aîve Ula cog1temus, sive videamus, si digne 
consideremua ; laccymas tenere vix possumus, aut forte nec possumus 
Qul.d dicam de htt1, qnt dœmonum patiuntur incursus? ubi habent absoon
dilam vel obrutam intelligentiam s,,am, quando secutidum suaQJ: voluq~ 
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à sa volonté l'esprit malin use de leur âme et de leur corps? 
Et qui donc s'assure que dans cette vie le sage est à l'abri 
d'un tel malheur? Et puis, quelle peut être, sous ce vêtement 
de chair, la perception de la vérité, quand le livre de la 
Sagesse a rendu cet oracle : 1< Ce corps mortel appesantit 
l'âme, et cette demeure d'argile abat l'essor des pensées?» 
Et cet élan instinctif, ce besoin de l'action (si toutefois l'on 
peut traduire ainsi ce que les Grecs expriment par bpp.Tj), ce 
besoin, cet élan qu'on met au nombre des premiers biens de 
la nature, n'est-il pas lui-même le principe de ces déplorables 
mouvements qui emportent les insensés, de ces actes qui 
nous font horreur dans la dépravation de leur sens et la 
léthargie de leur raison. 

La vertu elle-même qui n'est pas au nombre des premiers 
biens de la nature, puisque l'éducation l'introduit après eux, 
la vertu qui toutefois revendique le premier rang parmi les 
biens de l'homme, que fait-elle ici-bas? sinon une perpétuelle 
guerre aux vices, et non pas aux vices extérieurs, mais aux 
intérieurs; non pas aux vices étrangers, mais aux nôtres, qui 
nous sont propres et personnels: la vertu surtout, que les 
Grecs appellent O'wippoa1Jv71, et les Latins, tempérance; cette 
vertu qui met un frein aux désirs charnels, de peur qu'ils 
n'arrachent à la faiblesse de l'esprit de tristes consentements 'I 
car il ne faut pas croire qu'il n'y ait en nous aucun vice, 
quand, selon la parole de !'Apôtre: t< La chair convoite contre 
l'esprit >1 1 puisque le même Apôtre nous représente la lutte 

ta.lem et anima eorum et corporc malignus ntitur spiritus? Et quis con
fidit hoc malum in bac vita evenire non posse sapienti ? Deinde perceptio 
veritatis in bac carne qualis aut quanta est, quando, sicut legimus in 
veraci libro Sapientiœ : Corpiu corruptibile aggravat animam, et deprimit 
terrena inhabitatio &en.mm multa cogitantem? Impetus porro vel aclionis 
appetitus, si hoc modo recte latine appellatur ea quam Grœci vocant 
ie[A.l\~, quia et ipsam primi's naturœ deputan~ bonis, nonne ipse est, quo 
geruntur etiam insanorum illi miserabiles motus, et facta quœ horremus, 
quando pervertitur sensus ratioque sopitur. 

Porro îpsa virtus, quœ non est inter prima natnrœ, quoniam eis postea 
d.octrina introducente supervenit, cum sîbi bonorum culmen vindicet 
humanorum, quid hic agit nisi perpetua bella cum vitîls, nec exterioribus, 
sed. interioribus; nec alienis, aed plane nostris et propriil; maxime ma. 
quœ grœce -,e•,,,:.Y'II, latin-e temperantia nominatur, qua. carnales fre• 
na.nturlibidine1, ne ln quœque flagitîa mentem consentientem trahant '! 
Neque enim nullum est vitium, cum, sicut dicit Apostolus: Caro concvpiscit 
cdverBU& ,piritum.: cui vitio contraria virtus est, cum, sicut idem dicit : 
Spîritusconcupiacit adversu, ea,.nem.B.ec enim, inquit, intiicem adversantur; 
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d'une vertu contraire: t< L'esprit, dit-il, convoite contre la 
chair. >) Et il ajoute: « L'un et l'autre se combattent; et vous 
ne faites pas ce que vous voulez. >> Or que voulons-nous faire, 
quand nous voulons que la fin du souverain bien se consomme 
en nous-mêmes, sinon que ce divorce cesse entre les désirs 
de l'esprit et les convoitises de la chair? Mais comme, en cette 
vie, le pouvoir trahit notre volonté, faisons du moins, avec 
l'aide .de Dieu, que l'esprit en nous ne cède pas aux assauts 
de la chair, et que sa défaite n'entraîne pas notre consente
ment au péché. Ah! ne croyons pas que, dans cette guerre 
intestine où nous sommes, tant que nous y sommes, la béati
tuùe, qui doit être le prix de la volonté victorieuse, soit déjà 
en notre possession. Et qui donc est arrivé à un si haut degré 
de sagesse qu'il n'ait plus rien à démêler avec les passions? 

Et cette vertu, que l'on appelle prudence, n'emploie-t-elle 
pas toute sa vigilance à discerner le bien du mal, afin que, 
dans la recherche de l'un et la fuite de l'autre, aucune erreur 
ne se glisse? Et partant elle-même témoigne que non• 
sommes dans le mal ou que le mal est en nous. Elle-même 
nous enseigne que c'est un mal de consentir à pécher et que 
c'est un bien de résister à l'attrait de pécher. Et, cependant 
ce mal, dont la prudence nous détourne, auquel la tem-. 
pérance résiste, ni la prudence, ni la tempérance ne la 
retranchent de cette vie. Et la justice, dont l'emploi est de 
rendre le sien à chacun (d'où il suit que dans l'homme même 

11t non" pa, t!Ulhs faciatu. Quid a.ntem racere volumus, cum perflcl 
volumus flnem summi boni, nisi ut caro ad.versus spiritum non concu· 
piscat, nec sU in nobis hoc vitium, contra quod spiritus concupiscat 'l 
Quod in bac vita quamvirt velimus, quoniam facere non 'Valemus, id saltcm 
in adjulorio Dei faciamus, ne carni concupiscenti ad"Versus spiritum spiritu 
succumbente cedamus, et ad perpetrandum pecoatum nostra consensione 
pertrahamur. Absit ergo ut, quamdiu in hoc hello intesLino sumus, jam 
nos beatitudinem, ad quam vincendo volumus pervenire, adeptos esse cre. 
damus. Et quis est usque adeo sapiena, nt contra libidines nullum habeat 
omnino conflictum 1 

Quid illa virtus, quz prudentia dicitur? nonne tota vigllantia sua bona. 
dîscernit a malis, ut in H1i1 appetendis istisque vitandis nullus error 
obrepat ! Ac per hoc et ipsa nos in malis, vel mala in nobis e1&e testatur. 
lpsa enim docet nos, malum esse ad peccandum consentire, bonumque 
esse ad peccandum non consentire libidini. lllud tamen malum, cui nos 
non consentire docd prudentia., facit temperantia, nec prudentia, nec 
temperantia tollit buic vital. Quid justitia, cujUI mnnu11 est 11ua cuique 
tribuere {unde fit in ipso homine quidam justu, ordo na~urœ, ld anima 
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un ordre équitable de la nature s'établit, qui soumet l'âme à 
Dieu, la chair à l'âme, et partant la chair et l'âme à Dieu), la 
justice n'est-elle pas évidemment dans l'angoisse du labeur, plu
tôt qu'à la fin de la journée où commence le repos? L'âme, en 
effet, est d'autant moins soumise à Dieu qu'elle le rend moins 
présent à toutes ses pensées; et la chair est d'autantmoins sou
Jnise à l'âme qu'elle nourrit de plus nombreuses convoitises 
contre l'esprit. Tant que nous portons en nous cette infirmité, 
cette plaie, ces langueurs, osons-nous donc proclamer déjà 
notre salut; et si le salut nous échappe encore, osons-nous 
déjà nous dire en possession de la béatitude finale? Et cette 
vertu, dont la force est le nom, quelque sagesse qui l'accom
pagne, n'est-elle pas un irr~cusable témoin des maux de 
l'homme, qu'elle est contrainte de supporter par la patience? 
Et j'admire de quel front les stoïciens nient que ce soit des 
maux, quand, de leur aveu, s'ils arrivent à ce degré que le 
sage ne puisse ou ne doive les souffrir, ces maux l'obligent 
à se donner la mol't, à sortir de la vie. Telle est la stupidité 
de l'orgueil dans ces hommes qui prétendent trouver le sou
verain bien ici-bas et le principe de leur félicité en eux
mêrnes, que leur sage, celui du moins dont ils tracent l'idéal 
insensé, devint-il aveugle, sourd, muet, perclus de ses 
membres; et dût parmi toutes les douleurs que l'on peut dire 
ou imaginer, une douleur l'atteindre, tellement cruelle qu'il 
soit forcé de se donner la mort; la vie de ce sage, une vie con-

1mbdatur Deo e\ anlmm caro, ac per hoc Deo et anima et caro), nonne 
demonstrat ln eo se ad.bue opere laborare potius, quam in hujus operis 
jam fine requlescere? Tanto qulppe minus anima subditur Deo, quanlo 
minus Deum in ipsls suis cogil.ationibua concipit; et tanto minus animœ 
aubditur caro, quanto magia adversus apiritum concupiacit. Quamdiu ergo 
nobia inest h1Bc inürmitaa, hœc pesUs, bic langnor, quomodo nos jam 
salvos ; et ai nondum aalvos, quomodo Ja.m beatos illa finali beatitudine 
dicere audeblmua 'l Jam vero illa vtrtus, cujus nomen est fortitudo, ln 
quantacumque sapientia evidenUHima testia est humanorum malorum, 
qu.e compellitur patientia lolerare. Qum mala stoici philosophi m1ror qua 
rronte mala non esse contendant, quibus fatentur, si tanta fuerlnt, ut ea 
sapiens vel non possU, vel non debeat suslinere, cogl eum mortem sibimet 
lnferre, atque ex hac vil.a emigrare. TanLus autem superbi.e stupor est in 
bis hominibus, hie se habere finem boni et a se ipsis fieri Leatos pul.anti· 
bus; ut sapiens eorum, hoc est, qualem mirabill vanitate describunt, 
etiamsi excœcetur, obsurdescat, obmutescat, membrls debîlitetur, doloribus 
crucietur, et ai quid aliud talium malorum diei aut cogitari potest, incidat 
ln eum, quod aibl mortem cogatur lnferre, hane in hia malis vitam cons
litutam, eoa non pudeat beata,m voeare. o vna.m beatam, quœ u~ finiah~f 
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sumée par de tels maux, ils ne rougissent pas de la dire heu
reuse 1 0 vie heureuse qui, pour finir, demande le secours de 
la mort 1 Si elle est heureuse, que n'y demeure-t-on? Si on la 
fuit à cause de ses maux, est-elle donc heureuse 'l Et ne sont-ce 
pas des maux, ces accidents qui triomphent de la force, et 
non seulement la réduisent à céder, mais encore l'amènent 
à ce délire de proclamer heureuse cette vie même que l'on 
nous persuade de fuir? Qui donc est assez aveugle pour ne 
pas voir que, si elle était heureuse, elle ne serait pas à fuir? 
Mais si le poids de la misère qui l'accable leur fait avouer 
qu'elle est à fuir, d'où vient que leur orgueil se roidit contre 
l'aveu même de cette misère'l Je le demande, est-ce par pa
tience, et n'est-ce pas plutôt par-impuissance de souffrir, que 
Caton se frappe, et cela pour n'avoir pu se résigner à la vic
toire de César? Où est donc la force de ce héros 'l cette force 
cède, elle succombe, elle est vaincue; et cette vie, cette vie 
heureuse, il l'abandonne, il la déserte, il la fuit! Est-ce 
qu'elle n'était pas encore heureuse? Eh bien! elle était 
malheureuse. Et ce ne sont pas des maux qui rendent une 
vie malheureuse et à fuir! 

Aussi les philosophes, comme les péripatéticiens et ceux de 
l'ancienne Académie dont Varron protège la secte, en confes
sant le mal, parlent un langage moins intolérable; mais leur 
erreur est encore étrange, quand, malgré ces maux dont le 
poids est si lourd qu'il faut s'y soustraire en se donnant la 
mort, ils prétendent toutefois que la vie est heureuse. 11 Les 

mortls quœrlt auxtlinm ! Si bea\a est, maneatur in ea : 1i vero propter 
ista mala fugitur ab ea, quomodo est beata? Aut quomodo ista non sunt 
mala, quœ vlncunt forutudinis bonum, eamdemque fortitudinem non 
IO!um sibi cedere, verum etiam delirare compellunt, ut ead.em vitam et 
dicat beatam, et persuadeaL esse fugiendam? Qui1 usque adeo cœcus e1t, 
ut non videat quod, si beata esset, fugienda non esset t Sed si propter 
in.6.rmitatis pondus, qua premitur, hanc fugiendam tatentur; quid igitur 
causre est, cur non etiam miseram tracta superbiœ cervice fateanturT 
Ulrum, obsecro, Cato ille patientia, an potius impatientia se peremit? Non 
enim hoc fecisset, nisi victoriam Cœsaris impatienter tulisiet. Ubi eal 
fortitudo? Nempe cessit, nempe succubuit, nempe usque adeo superatt 
est, ut vitam beatam derelinqueret, desereret, fugeret. An non erat jam 
bea.ta? Misera ergo erat. Quomodo igitur mala non erant quœ viLam mise• 
nm fugiendamque faclebant? 

Quapropter etiam ipsi, qui mala ista esse confessi sunt, sicut perlpate. 
tici, sicut veteres academici, quorum sectam Varro defendit, tolerabilius 
quidem loquuntur : sed eorum quoque mlrus es\ error, quod in bis malis, 
etsi lam gravia sint, ut morte fugienda. 1b:1.t, ab ipso sibimet mata, qui 
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tourments et les souffrances du corps, dit Varron, sont des 
maux, maux qui empirent à proportion qu'ils augmentent; 
et pour s'en délivrer, il faut sortir de cette vie. >1 Et de quelle 
vie, je te prie? De celle, dit-il, qui gémit sous le poids de 
tant de maux. Quoi donc J de cette vie heureuse au milieu 
même des maux qui doivent, dis-tu, nous décider à la fuir? 
ou bien n'est-ce pas que tu l'appelles heureuse, parce qu'il 
t'est permis de te retirer de ces maux en mourant 'l Que 
serait-ce donc si, retenu par quelque jugement de Dieu, tu 
n'avais pas la permission de mourir ni d'être jamais sans 
ces maux? alors du hl.oins, une telle vie, tu l'appellerais mi
sérable. Ce n'est donc pas en tant que promptement quittée 
qu'elle n'est point misérable, puisque, fût-elle éternelle, toi
même la juges misérable, et ce n'est pas sa brièveté qui efface 
sa misère, à moins (ô absurdité!) qu'une courte misère 
prenne le nom de bonheur l Il faut que ces maux soient bien 
violents pour contraindre un homme, un sage suivant eux, 
à s'arracher à soiJ.même ce par quoi il est homme, quand 
tous reconnaissent, et avec vérité, que c'est pour ainsi dire 
la première et la plus puissante voix de la nature, que 
l'homme soit acquis à ses propres intérêts, que partout il ait 
une naturelle aversion pour la mort, et cette affection polir 
lui-même qui le porte à vouloir demeurer un être animé, se 
rattachant de toute la force de son désir à la vie qu'engendre 
l'union du corps et de l'âme. Il faut que ces maux soient bien 
ti.olents pour vaincre cet instinct naturel qui, de tous ses 

bmc patitur vitam beatam ta.men e111e eontendunt. Mtila timt, inqult, 
tormenta atque cMJciahu corporia; et tanto mnt pejora, qttanto potuerint eue 
majora: quibiu ut carea.t, e~ hae vila fugiendum est. Qua vita, obsecro'l 
Bac, inqui\, quœ tantis aggravatur malis. Certe ergo beata est in eisdem 
ipsis malis, proptcr qure dicis esse fugiendam 'l An ideo beatam dicis, quia 
licet tibi ab is malis morte discedere? Quid si ergo in eis aliquo judicio 
divino tenererls, nec permittereris moti, nec unquam sine illis esse siile
reris 1 Nempe tune saltem miseram talem dlceres vitam. Non igitur prop
terea misera non est, quia ,cito relinquitur : quandoquidem si sempiterna 
sit, etiam abs te ipso misera jndicatur. Non itaque propterea, quoniam 
brevis est, nulla miseria debet videri; aut, quod est absurdiU111, quia brevi1 
miseria est, ideo etiam beafüudo appellari. Magna vis est in ei1 malis, quœ 
cogunl hominem, secundurn ipsos etiam aapièntem, siblmet auferre quod 
homo est : cum dica11t, e\ verum dicant, banc esse naturœ primam quo
dammodo et maximam vocem, ut homo concilietur sibt, et propterea 
mortem naturaliter fugia\; ila sibi amicus, ut esse se animal, et in ha.c 
conjunctione corporis atqu-e anima Tivere vem, veheaiellWlrque appeta.L 
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efforts, de toute sa puissance, conjure la mort, pour le vaincre 
à ce point que cette mort, objet d'horreur, devienne un désir, 
un besoin et qu'à défaut d'une main étrangère l'homme 
tourne ses mains contre lui-même. Il faut que ces maux 
soient bien violents qui rendent la force homicide; si toute
fois la force mérite enr.0re ce nom qui se laisse tellement 
abattre sous ces maux, que l'homme dont elle a, comme la 
vertu, accepté le gouvernement et la défense, non seulement 
elle ne puisse plus le couvrir de l'égide de la patience, mais 
se trouve elle-même réduite à l'immoler! Le sage, il est vrai, 
doit souffrir patiemment la mort, mais la mort qui lui vient 
d'une autre main. Si donc, suivant ces philosophes, il est 
contraint de se la donner, qu'ils reconnaissent que ce·s acci
dents sont des maux, et d'intolérables maux, pour l'amener 
à un tel attentat! Une vie assez courbée sous le joug ou la 
menace de tant de maux, si lourds, si accablants; une telle 
vie neseraitjamais appelée heureuse, si, aussi bien qu'ils plient 
vaincus par les souffrances, et, se donnant la rhol't, cèdent à 
l'adversité, ces hommes savaient rendre les armes à des rai
sons certaines, et, dans la recherche de la vie heureuse, dai
gnaient céder à la vérité; loin de prétendre à la possession 
finale du bien souverain, en cette mortalité où les vertus qui 
ne laissent trouver dans l'homme rien de plus excellent, rien 
de plus utile qu'elles-mêmes, où ces vertus, dis-je, en tant 
qu'elles nous prêtent contre la violence des dangers, des peines 

Magna "ria est in els malis, qnlbua tsle natnne Tlneilur sensus, quo mort 
omni modo omnibus vîribus conatibusque vitatur; el Ha vincitur, ut quœ 
vitabatur, optetur, appetatur, et, si non potuerit aliunde contingere, ab 
ipso homine sibimel inferatur. Mai:::na vis est in eis malis, quœ fortitudi
nem faciunt homicidam : si tamen adhue dicenda est fortitudo, qme Ha 
bis malis vincitur, ut horoin-em, quem, sicut virtus, regendnm tuendumque 
suscepit, non modo non poi,sit per patientiam custodire, sed ipsa immper 
cogatur occidere. Debel quidem etiB.m mortem sapiens ferre patienter, sed 
quœ accidit aliunde : seeundum istos autem sI eam sibi ipse inferre oom
pellitur, profecto fatendum -est ets, non solum mala, sed intolerabilia etiam 
mala esse, quœ hoc eum perpetrare compellunt. Vita igttur, quie istorum 
tam magnorum tamque gravium malorum au! premitur onerlbus, ant 
1mbjacet casibus, nullo modo beat.a dieeretur, si homines qui boo dicunt, 
sicut victi malis ingravescentibus, enm sibi ingerunl morlem, cedunt 
infelicitati, ita vieti eertis raUonibus, cum quairunt beatam vitam 1 digna
rentur cedere verîtaü, et non sibi putarent in ista mort.alitate fine summi 
boni esse gaudendum; ubi virtutes ipBII!, quibne hic oerte nihil melius 
atque uülius in homin• reperiklr. q1A&Dto DMLjora 1unl a.djutoria oo&tra 
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et des douleurs, une plus puissante assistance, ne sont que de 
plus fidèles témoignages de nos misères I Si, en effet, ce sont 
de véritables vertus, et elles ne peuvent être que dans les 
hommes d'une vraie piété, elles ne promettent à aucun 
homme de l'exempter de toute souffrance, au milieu des mi
sères où nous sommes; les véritables vertus ne savent pas 
mentir; mais à cette vie nécessairement misérable par les 
nombreuses et cruelles épreuves de ce siècle, elles pro
mettent la béatitude et le salut dans l'espérance du siècle 
futur. Eh 1 comment aurait-elle la béatitude, elle qui n'a pas 
encore le salut? Aussi l'apôtre Paul dit'."il, non pas de ces 
hommes dépourvus de sagesse, de patience, de tempérance 
et de justice, mais de ceux qui vivent selon la véritable piété, 
et qui par conséquent possèdent la vérité de leurs vertus: 
11 Nous sommes sauvés en espérance; or la vue de ce que 
l'on espère n'est plus l'espérance. Qui espère ce qu'il voit 
déjà? Que si nous espérons ce que nous ne voyons pas 
encore, nous l'attendons par la patience. » Comme notre 
salut est en espérance, notre béatitude aussi est en espérance, 
et notre béatitude non plus que notre salut n'est pas actuel
lement en notre possession, mais montré dans l'avenir à 
notre espérance, et nous l'attendons, nous l'attendons par 
la patience, parc" que nous sommes au milieu des maux que 
nous devons accepter, jusqu'à ce jour où il n'y aura plus que 
biens, qu'inefîables jouissances, et désormais plus rien que 
nous devions souffrir. Et le salut dans le siècle futur sera 

vim pericnlorum, laborum, dolorum, tanto fideliora testtmonia miseria
rum. Si enîm verœ virtutes sunt, quœ niai in eis, quibus vera. inest pietat, 
esse non possunt; non se profitentur hoc posse ut nullas miserias patian
tur homines, in quibus sunt : neque enim mendaces sunl verœ virtutes, 
ut hoc profiteantur; sed ut vita humana, quœ tot et tantts hujus seculi 
malis esse cogitur misera, spe futuri seculi sit bea.ta, slcut et salva. Qu.; 
modo enim beata est, quai nondum salva est? Onde et apostolus Paulus 
non de bominihus imprudentibus, impatientibus, intemperantibus et 
iniquis, sed de bis qui secundum veram pietatem viverent, et ideo virtuteB 
quas haberent, veras haberent, ait : Spe enim ,al?n fa.eti ,umiu. Spu a1'tem 
qus "idetur, non eat ape, : quod enim quia llidet, quid aperat 1 Si ciutem quod 
non videmua ap,ramw, per patientiam uapecta.mua. Sicut ergo spe salvi, il& 
spe beati facti sumus: et sicut salutem, ita beatitudinem, non jam tenemua 
prœsentem, sed eupectamus futuram : et boc p~ patûmtiam : quia. iD 
malis sumus, quai patienter tolerare debemus, donec ad illa veniamua 
bona ubi omnia. erunt, quibns ineft'abiliter delectemur; nihil erit autem. 
quod jam tolerare debeamllS. Tali1 sains, quœ in futuro erit scculo, ipaa 
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aussi la béatitude finale : béatitude que ces philosophes 
refusent de croire parce qu'elle échappe à leurs yeux, tandis 
qu'à sa place ils se créent un vain fantôme, dernier effort de 
leur superbe et menteuse vertu. 

V. Quand ils veulent que la vie du sage soit une vie de 
société, nous sommes avec eux bien plus d'accord. Com
ment en effet la Cité de Dieu' eût-elle pris naissance, com
ment se développerait-elle dans son cours ou atteindrait
elle à sa fin propre, si la vie des saints n'était une vie sociale'/ 
Mais quels orages de maux, amoncelés pendant la tourmente 
de notre mortalité, fondent sur la société humaine, qui 
pourrait l'exprimer? qui pourrait le comprendre? Ecoutez; 
chez leurs poètes comiques un homme s'écrie : (( J'ai épousé 
une femme : quelle misère 1 Des enfants sont venus, autres 
soucis. 11 Paroles senties et consenties de l'auditoire. Dirai-je 
les ennuis de l'amour, qua le même Térence décrit ailleurs: 
<< les injures, les soupçons, les inimitiés, la guerre et puis la 
paix )), Toutes choses humaines ne sont-elles pas livrées à ce 
désordre 'l Et ne va-t-il pas jusqu'à envahir les plus honnêtes 
amitiés 'l où ne pénètrent pas les injures, les soupçons, la 
guerre 'l maux certains et sensibles. La paix, au contraire, 
est un bien incertain; car les cœurs de ceux avec qui nous 

erlt etiam fl.nalis beatitudo. Quaro beatitudinem itl\i phllosopht, quontam 
non videntes nolunt credere, hic sibt conantut Calsissimam fabricare, 
quanto superbiore, tanto mendaciore virtute. 

V. Quod autem socialem vitam volunt esse sapientis, no11 muUo ampllus 
approbamus. Nam unde ista Dei Civita.s, de qua hujns operis ecce jam 
undevicesimum librum versamus in manibus, vel inchoaretur exortu, vel 
progrederetur excursu, vel apprehenderet debitos fines, si non esset socialîs 
vita sanctorum? Sed in hujus mortalitatis œrumna quot et quantis abun
det malis societas humana, quis enumerare valeat? quis œstimare sufflciat? 
Audiant apud comioos suo1 hominem cum sensu atque conaeneu omniur 
bominum dicere : 

Duii w:orem1 quam ibl JZdlEll'illll Tidi I Nati 1111, 
Alia cura, 

Quid itidem illa. quœ in amore v:1tla commemorat Idem Te:rendm1, tnjuriœ, 
1uspiciones, inimicitiœ, bell um, pax rursum : nonne res humanas ubiquf 
fmpleverunt? nonne et in amicorum honestis amoribus plerumque con
tingunt? nonne bis nsquequaque plenœ sunt res humanœ, ubi injurias, 

1 Le texte ajoute 1 Sajet de eet on.r111e, don~ le diJ;:~neavi~m• Un'll 11t déjà 
utre nu. maio.s, 
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voulons l'entretenir nous demeurent inconnus; et, s'il nous. 
était possible de les connaitre aujourd'hui, qui nous dirait 
avec certitude ce qu'ils seront demain? 

En effet, qui sont d'ordinaire, ou qui doivent être plus 
amis que ceux qu'abrite le même toit? Et cependant ]a sécu
rité s'y trouve-t-elle, quand de cette intimité l'on voit naitre 
si souvent de secrètes trahisons d'autant plus amères que la 
paix avait plus de douceur, paix que l'on a crue sincère, 
tant la perfidie était habile à feindre I Et cette parole de 
Cicéron va tellement au cœur qu'elle en arrache un gémis
sement : (< Il n'est point de plus perfides trahisons que 
celles qui se couvrent du masque de l'affection ou du nc;im 
de la parenté. Contre un ennemi déclaré, la prudence peut 
facilement se mettre en garde; tandis qu'une trame cachée, 
intérieure, domestique, est non seulement près de nous, 
mais elle nous enveloppe avant que nous puissions regarder 
et reconnaître. 11 Et cette parole divine : (( Les ennemis de 
l'homme sont les habitants de sa maison », ne peut s'en
tendre sans un douloureux serrement de cœur. Car, eût-on 
assez de force pour souffrir avec constance, ou assez de vigi
lance pour déjouer d'un coup d'œil prévoyant les ruses d'une 
amitié feinte, il est impossible que l'épreuve d'une telle 
malignité ne soit pour l'homme de bien une souffrance 
cruelle, soit que ces ennemis aient toujours été méchants 
sous le masque de la bonté, soit que leur bonté ait dégénéré 

1n1pictones, inlmicitiu, bellum, mala cerla een.Umu1; pacem vero incer
tum bonum, quoniam corda eorum, cum quibus eam tenere volumus, 
ignoramus; el si no11e hodie possemus, qualia cras futura essent utique 
nescîremua 1 Qui porro inter se amiclores soient esse, vel debent, quam 
qui una etiam continenlur domo 1 Et tamen quis inde securus est, cum 
tanta sœpe mala ex eorum occulUs insidiis es:stiterlnt; tanto amariora, 
quanto pax dnlclor fuit ; qum vera putata est, cum astutissime fl.ngeretur T 
Propter quod omnium pectora sic at\ingît, ut cogat in gemitum, quod ait 
Tullius : Nulll!I! sunt occultiore, inaidim, quam /11s qu:B latent in simulationc 
o/fi.cii, aut in aliquo nece11itMdi11il nomine. Nam eum qui pdam e,t adversa• 
riw, facile ccvendo vitare poaffl: lwe vero occultum, inte,tinum ac domesticum 
malum non ,olum e:xsistit, ven,m diam opprimit, antequam prospicere atque 
erq,loratt potueri,. Propter quod etiam dlvina vox illa. : Et inimici homin'81 

dome,tici ejw. cum magno dolore cordi1 auditur : quia et1i quisque tam 
tortis sit, ut aaquo animo perferat; vel tam vigilans, ut provido- consilio 
caveat, quœ advenus eum moli\ur amtci\ia simulata: eorum tamen homi· 
num perfi.dorum malo, cum eris esse pessimos expel'itur, si ipse bonus est, 
graviter excrucietur necesse est: sive semper mali fuerint, et 1e bonos 
flllxerint, sive in la&am malitiam ex bonitate mutati aint. SI ergo domus 
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en malice ~i profonde. Si donc ce commun asile du genre 
humain au milieu de tant de maux, le foyer domestique lui
même n'est pas sûr, que sera-ce d'une cité? Plus elle est 
grande, plus le forum y retentit de causes civiles et crimi
nelles, dans le silence même des troubles, que dis-je? de 
ces séditions sanglantes, et de ces guerres civiles dont l'in
vasion, parfois conjurée, est toujours menaçante. 

VI. Et ces jugements que les hommes prononcent sur les 
hommes, jugements nécessaires à l'ordre des cités, que11e 
que soit la paix dont elles jouissent, qu'en dirons-nous'? 
quels jugements! qu'ils sont déplorables! faut-il s'en éton
ner? des hommes jugent, qui ne peuvent voir la conscience 
de ceux qu'ils jugent. Aussi la torture interroge souvent 
d'innocents témoins sur ]a vérité relative à une cause qui 
leur est étrangère. Que dirai-je de cette torture même que 
chacun subit pour sa propre cause? On demande à un 
homme s'il est coupable, et on le met au supplice; et l'inno
cent pour un crime incertain souffre une peine trop cer
taine; non que l'on découvre qu'il a commis le crime, mais 
J'on ignore s'il ne l'a pas commis! Et pourtant l'ignorance 
du juge est d'ordinaire le malheur de l'innocent. Et ce qui 
est plus odieux encore, ce_ dont on ne saurait trop gémit, 
erreur qu'il faudrait, s'il était possible, baigner dans des 
torrents de ]armes, un juge torture un accusé de peur de 
faire mourir un innocent par ignorance, et cette malheu
reuse ignorance donne la torture et la mort à l'innocent 

commnne perfuglum in hl• mali• bumanis generis tuta non est, qald 
civitas, quie quanto major est, tanto forum ejus Jibitus et civilibus et cri
minalibus plenius, etiamsi quiescant, non solum turbulentre, verum Sa:!pius 
el cruentœ seditiones, ac bella civilia, a. quorum eventis sunt aliquando 
liberœ civilates, a periculis nunqnam1 

VI. Quid ipsa judicia hominum de bominibu11, q11111 clvltatibus ln quan
talibet pace manenlibus deesse non possunt, qua.lia putamus esse, quam 
misera, quam dolenda? quandoquidem hi judicant, qui conscientias 
~rum, de quibus judicant, cernere nequeunt. Onde sœpe coguntur 
tormenlis innocenlium testium ad alienam causam pertinentem quairere 
veritatem. Quid cum in sua causa quisque torquetur; et cum quœritur 
utrum sil nocens, cruciatur, et innocens luit pro incerto scelere certissi
mas pœnas; non quia Ulud commisisse detegitur, sed lijllia non commi-
11isse uescitur T Ac per hoc ignorantia judicia plerumque est cala.mitas 
innocentis. Et quod eai intolerabilius, magisque plangendum, rigandumque, 
Bi lieri poHU, fontibus lacrymarum ; corn propterea judex torqueai accu-
1atum, ne Qecii.at nescien, innocen~m. fit per ignorapJJœ miaeriam, ut et 
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qu'elle a torturé pour ne pas le faire roourh innocent. Si en 
effet, selon la sagesse de ces philosophes, il préfère sortir 
de cette vie que de souffrir plus longtemps ces tortures, il 
déclare avoir commis le crime qu'il n'a pas commis. Il est 
condamné, il est mis à mort, et le juge ignore s'il a frappé 
un eJupable ou un innocent; et cependant, de peur de le 
frapper innocent, le juge l'a mis à la torture; et voilà un 
innocent, que le juge pour éclairer son ignorance, met à la 
torture, et que dans son ignorance il tue ! Au milieu de ces 
ténèbres de la vie sociale, un juge qui est sage va-t-il mon
ter ou non sur le tribunal? Il y montera sans doute, c'est 
un devoir que lui impose, auquel l'entraîne la société 
humaine qu'il croit ne pouvoir abandonner sans crinie; car 
ce n'est pas un crime à ses yeux que des témoins innocents 
soient pour le fait d'autrui livrés à la torture; que des accu
sés vaincus par la violence de la douleur soient punis inno
cents après avoir été torturés innocents, et, s'ils échappent 
à la condamnation, meurent néanmoins de la torture ou des 
suites de la torture. Ce n'est pas non plus un crime que 
l'accusateur, qui s'est peut-être levé dans l'intérêt de la 
société humaine pour que les crimes ne demeurent pas 
impunis, victime souvent de l'imposture des témoins et de 
la sauvage résistance que le coupable lui-même oppose aux 
tourments qui n'en tirent aucun aveu, soit à son tour con
damné par l'ignorance, faute de prouver ce qu'il avance, 
quoiqu'il n'avance que la vérité? Ces maux sans nombre, 
ces maux inouïs, le juge qui les cause ne se croit pas cou-

tortum ei tnnocentem occidat, quem · ne tnnocentem occtderet: Wnerat. SI 
enim secundum istorum sapientlam delegerit ex bac Tita fugere, quam 
diutius illa sustinere tormenta; quod non commisit, commislsse se dicit. 
Quo da.mnato et occiao, utrum nocentem an innocentem Judex occiderit, 
a.dhuc nescit, quem ne innocentem nesciens occideret tor1it : ac per hoc 
innocentem et ut sclret torsit, et dum ne1ciret occidit. In hia tenebris 
'Vital socialis, sedeblt judex ille sapien1, an non a't'febU 1 Sedebit plane. 
Constrlngit enim eum, et ad hoc officium pertrahH humana societas, 
quam deserere nefas ducit. Hoc enim nefas esse non ducit, quod testes 
innocentes in causis torquentur alienis : quod hl qui arguuntur, vl dolorî1 
plerumque 1mperati, et de se falsa confassi, etiam puniuntur mnocentes, 
cum jam tortl fuerint innocentes : quod etsi non morte puniantur, in 
ipsis vel ex ipsis tormentis plerumqne morlnntur : quod aliquando et ipsi 
qui arguunt, .b.umame societa.ti fartasse, ne crimina impunita aint, prode.sse 
cupientes, et mentientibus testibus, reoque Ipso contra. tormenta durante 
immaniter, nec fatente, probare quod objiciunt non valentes, quamvia 
vera. ob}ecerint, a judlc,:i nesciente damnantur. Hœc tot et tanta mala noq, 
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pable; ear on ne saurait les imputer à la malice de sa 
volonté, mais à la fatalité de son ignorance, et puis au 
besoin impérieux de la société civile qui le lie à son tribunal. 
C'est donc ici misèi·e de l'homme, et non malignité du juge. 
Que si la nécessité qui le condamne à ignorer et à juger 
l'absout du crime de torturer des innocents et de punir des 
innocents, ne lui suffi t-il pas de n'être point coupable? faut
il encore qu'il soit heureux? Combien est-ce à lui plus sage 
et plus digne de l'homme de reconnaitre dans cette néces
sité la misère humaine, de la haïr eu soi, et, s'il a quelque 
sentiment de piété, de crier à Dieu : t< Délivrez-moi de mes 
nécessités 1 >) 

VII. Après la cité ou ville, l'univers, troisième degré de la 
société humaine; d'abord la maison, puis la cité, enfin l'uni
vers, semblable à l'abîme des eaux, les périls y sont en rai
son de son étendue. Et d'abord la diversité des langues y 
fait l'homme étranger à l'homme. Que deux hommes, en 
effet, se rencontrent, ignorant chacun la l:lngne de l'autre; 
si, loin de les séparer, quelque nécessité les ré110it, il y 
aura plutôt société entre des animaux muets, même d'espèce 
différente, qu'entre ces deux voyageurs, hommes tous deux. 
Car ce seul obstacle de la différence du langage leur rendant 
impossible tout échange de pensées, une telle conformité de 
nature est impuissante à lier les hommes; et l'homme est 
plus volontiers avec son chien qu'avec l'homme étranger. 

deputat esse peccata : non enlm hmc faclt saplen11 jndex nocendl votun• 
tate, sed necessitate nesciendi; et tamen quia cogit humana societas, neces
sitate etiam judicandl. Hrec est ergo quam diclmus, miseria certe hominie, 
etsi non malitia saplentis. An vero neceasitate nesciendi atque judicandi 
torquet insontes, punit lnsontes, et parum est illi quod non est reus, si 
non sit insuper et beatus? Quanto conslderatius et bomine dlgnius agnoscit 
ln ista necessitate miseriam, eamque in se odit; et, si pie sapit, clamat ad 
Deum : De nectssitatibus meis crue me. 

VII. Post clvitatem vel urbem sequitur orbis terril!, in quo terUum gra· 
dum ponunt socletatis humanre, inclpientes a domo, atque inde ad urbem, 
deinde ab orbem progrediendo venientes: qui otique, sicut aquarum con· 
geries, quanto major est, tanto pericutis plenior. In quo primum Iinguat 
rum diversilas hominem alienat ab homine. Nam si duo sibimet invicem 
fiant obviam, neque praiterire, sed simul esse allqua necessitate cogantur, 
quorum neuter norit Unguam alterius; facilius slbi antmalia muta, etiam 
diversi generis, quam illl, cum sint homines ambo, sociantur. Quando 
enim qure sentiunt, inter se communicare non possunt, propter solam 
linguœ divenitatem, nihil prodest ad consocfandos homincs tanta simili-
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Toutefois, dira-t-on, il est arrivé qu'une cité faite pvur 
l'empire a non seulement imposé son joug, mais encore la 
domination pacifique et sociale de sa langue aux nations 
domptées; et sa conquête a prévenu la disette des inter
prètes. Il est vrai, mais par combien de guerres, et d'hor
ribles guerres, par quel carnage, par quelle effusion de 
sang humain cet avantage s'est-il acheté'! Ces iléaux sont 
passés, mais leur terme n'est pas celui de nos misères; car, 
outre les ennemis qui n'ont jamais manqué, qui ne manquent 
pas aujourd'hui, ces peuples étrangers, toujours combattus 
et toujours à combattre, l'étendue même de l'empire a donné 
naissance à des guerres d'une nature plus pernicieuse: les 
guerres sociales et civiles, lamentable fléau du genre humain, 
soit que l'excès de leur fureur procure enfin leur apaise• 
ment, soit que l'on redoute leur réveil. Maux innombrables, 
maux infinis, dures et cruelles nécessités ; si, malgré mon 
insuffisance, j'essayais de les peindre des couleurs qu'un tel 
sujet demande, quelles seraient les bornes de ce long dis
cours? Mais le sage, dit.on. tirera l'épée pour la justice. Eh 
quoi I s'il se souvient qu'il est homme, ne doit-il pas plus 
amèrement déplorer cette nécessité qui lui met justement 
les armes à la main? car, s'il ne s'agissait pas d'une guerre 
juste, le sage n'aurait pas à le faire, le sage n'aurait pas à 
combattre. C'est l'injustice de l'ennemi qui arme le sage 
pour la défense de la justice; et c'est cette injustice de 

tudo naturœ : Ua ut libenllus homo au' oum cane •no. quam cum homtne 
alieno. At enim opera data est, ut imperiosa civitas non solum jugum, 
verum etiam linguam imam domitis gentibus per pacem societaüs impo
neret ; per quam non deesset, imo et abundaret etiam in\erpretum copia. 
Verum est: sed hoc quam multis et quam grandibus bellis, quanta atrage 
hominum, quanta effusione humani sanguinis comparatum est 'l Quibus 
transactis, non est tamen eorumdem malorum finita miseria. Quamvis 
enim non defuerint, neque desint hostes exterœ naliones, contra quas sem· 
per bella gesta sunt, et geruntur: t.amen etiam lpsa tmperii la.titudo pepe
rtt pejoris generis bella, socialia. sctlicet et civilia; quibus miserabilius 
quatitur genus bumanum, sive cum belligeratur, ut a.liquando conquies· 
cant; sive cum timetur, ne runus exsurgant Quorum malorum moitas et 
multiplices clades, duras et diras necessitas, si ut dignum est eloqui velim. 
qua.nquam nequaquam sicut res postulat possim ; quis erit prolixe dlspu• 
tationis modus 'l Sed sapiens, inquiunt, justa bella gesturus est. Qua.ai non. 
11 se hominem meminit, molto ma.gis dolebit justorum necessitatem sibi 
n1titisse bellorum; quia nisi justa essent, ei gerenda. non essent, ac per 
hoc sa.pienli nulla bella eSBent. Iniquitas enim P':lrfü a.dversœ justa bella 
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l'homme que l'homme doit déplorer, ne s'ensuivît-il aucune 
oécessité de combattre. Maux cruels, maux affreux, maux 
mouïs I qui donc, les considérant avec douleur, n'avoue que 
ce soit là une misère? Mais l'homme, s'il s'en trouve qui les 
souffre ou les envisage sans angoisse de cœur, est d'autant 
plus misérable de se croire heureux qu'il ne se croit tel que 
parce qu'il a perdu tout sentiment humain. 

VIII. Que si une ignorance qui tient du délire, ignorance 
fréquente dans notre déplorable condition, ne nous aveugle 
pas jusqu'à nous faire prendre un ennemi pour notre ami, 
et notre ami pour un ennemi, qu'est-ce qui nous console en 
cette société humaine, remplie d'erreurs et d'amertumes, sinon 
la foi sincère et l'affection mutuelle de bons et véritables 
amis? Et ces amitiés, plus elles sont nombreuses et répan
dues au loin, plus nos craintes se multiplient et s'étendent: 
nous appréhendons qu'il ne fonde sur la tête de nos amis 
quelques-uns de ces épouvantables maux amoncelés en cette 
vie. Car notre sollicitude ne craint pas seulement pour eux 
les souffrances de la faim, de la maladie, de la guerre ou de 
la captivité, avec ces maux qu'elle entraîne et tels souvent 
qu'on ne les saurait concevoir ; mais, crainte plus amère, 
nous redoutons pour eux un changement qui livre leur cœur 
à la perfidie, à la malignité, à la dépravation. Et quand ces 
déceptions arrivent (d'autant plus fréquentes que nos rela
tions d'amitié sont plus nombreuses); quand elles viennent 

lngerit gerenda sap1enU : qnm lntqnltu otique homlnl est dolenda, quia 
hominum est, etst nulla ex ea bellandi necessîtas nasceretur. mec itaque 
mala tam magna, tam horrenda, tam sreva, quisquis cum dolore con. 
siderat, miseriam fateatur. Quisquis autem vel patitur ea sine animi 
dolore, vcl cogitat, multo utique miserlus ideo se putat beatum, quia et 
humanum perdîdît sensum. 

VIII. SI autem non contingat quredam ignoranlia similis dementire, quœ 
tameninhujus vital misera conditione sœpe contingit, ut credatur vel amicus 
esse qui inimicus est, ,·el iuimicus qui amicus est; quid nos consolatur in 
hac huma.na societate erroribus rerumnisque plenîssima, nisi fides non ficla, 
n mutua dilectio verorum et bonorum amicorum 'f Quos quanta plure.s et 
in locis pluribus habemus, lanto longius latiusque metuimus, ne quid eir. 
:ontingat mali de tantls malorum aggeribus hujus seculi, Non enim tan
mmmodo sollicili sumus, ne fa.me, ne bel!is, ne morbis, ne captivitatibus 
aftligantur, ne in eadem senitute la.lia patiantur, qualia nec cogitare suf
ficimus : verum etiam, ubi tlmor est multo amarior, ne ln perfl.diam, mali
lîam nequitiamque mutentur. Et quando ista contingunt (tanto niique 
plura, quanto illi .sunl plur-es, et in pluribus lods) et in noslram uolitîaiu 
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à notre connaissance, qui peut concevoir, si lui-même ne 
l'éprouve, de quels fouets notre cœur est labouré 'l Nous 
aimerions mieux apprendre la mort de nos amis, quoique 
nous ne puissions l'apprendre sans douleur. En effet, ceux 
dont la consolante amitié était le charme de notre vie peuvent
Us donc mourir sans nous laisser une tristesse profonde 'l Que 
celui qui proscrit cette douleur proscrive, s'il est possible, 
les entretiens affectueux, qu'il proscrive ou abolisse l'amitié 
,Be-même, qu'il brise avec une sauvage stupidité les liens de 
toutes les affections humaines, ou qu'il enseigne à en user 
sans que l'âme y trouve aucune douceur. Que s'il n'en peut 
être ainsi, comment ne nous serait point amère la mort d'un 
être dont la vie nous était douce? De là ce deuil intérieur, 
blessure de l'âme aimante qui ne peut guérir que par d'affec
tueuses consolations.. Car ce n'est pas à dire qu'il n'y ait rien 
à guérir dans l'âme, sous prétexte que, plus elle est forte, 
plus sa guérison est prompte et facile. Ainsi, bien que la 
mort des êtres les plus chers, de ceux surtout dont l'affection 
est le lien nécessaire de la société humaine, soit une épreuve 
de cette vie, plus ou moins cruelle; cependant nous préférons 
encore les voir ou les savoir morts que déchus de la foi et de 
la vertu, c'est-à-dire morts dans leur âme même; source 
intarissable de maux dont la terre est inondée, et c'est pour
quoi il est écrit : (( N'est-ce pas une continuelle tentation que 
la vie de l'homme sur la terre?» «Malheur, ajoute le Sei-

perferuntur, qufbn1 cor nostrum llagris nratnr, quis potest, nlsl qui talia 
sentit, advertere? Mortuos quippe audire malJemus : quamvls et hoc sine 
dolore non possimus audire. Quorum enim nos vit.a propter amicifüe sola
Ua delectabat, unde fleri potest ut eorum mors nullam nobis ingerat mœs
titudinem T Quam qui prohibe!, prohibeat, si potest, arnica colloquia, inter
dicat amicalem vel intercidat atrectum, omnium humanarum necessitudi
num vincula mentis immiti stupore disrumpat; autsie eis utendumcenseat, 
ut nulla ex eis animum dulceùo perfundat. Quod si fieri nnllo modo potest, 
eUam hoc quo pacto futurum ~st, ut eju11 nobis amara mors non sit, cujus 
dulci11 est vita 1 Hine est enim et luctus, quoddam non inhumant -cordis 
quasi vulnus, a.ut ulcu1, oui sanando adhibentur officiosre consolationes 
Non enim propterea non est quod sanetur, quoniam quanto est animlli 
melior, tanto in eo citins faciliusque sanatur. Cum igitur etiam de charis
simorum mortibus, maxime quorum sunt humanœ societati officia neces
saria, nunc mitius, nunc asperius aftligatur vita mortalium; mortuos 
ta.men eos, quos diligimus, quam vel a fide, vel a bonis moribus lapsos, 
hoc est, in ipsa anima mort.nos audire sen videre mallemns : quia ingentj 
malcria malorum plena est terra ; propter qnod scriptum est : Numquid 
Jlon tcr,talio elt vila humana 1u-per terrel.lJI 1 Et propter quod !pie DominUI 



LIVRE XIX 217 

gneur lui .même, malheur à cause des scandales 1 » Et il dit 
encore : cc Comme l'injustice surabonde, la charité de plu
sieurs se refroidit.>) Aussi nous nous félicitons de la mort 
des justes, nos amis; mort qui nous attriste, et toutefois nous 
console; car el1e les enlève à ces maux qui brisent ou cor
rompent ici-bas même les justes, ou qui du moins les exposent 
à ce double péril. 

IX. Quant à la société des saints anges, quatrième société 
que, dans leur définition qui s'étend de la terre au monde P.t 
comprend enfin le ciel même, établissent ces philosophes 
dont la doctrine nous donne les dieux pour amis; nous ne 
craignons pas, il est vrai, que de tels amis nous affligent par 
leur mort ou leur dépravation. Mais, comme ils ne se mêlent 
pas à nous avec la même familiarité que les hommes (et c'est 
encore là une des afflictions de cette vie); comme parfois 
aussi Satan, selon la parole de !'Ecriture, se transforme en 
ange de lumière, afin de tenter ceux qui ont besoin de cette 
épreuve ou qui méritent eett0 déception; la miséricorde de
Dieu nous est infiniment nécessaire pour ne pas nous laisser 
séduire, croyant avoir l'amitié des saints anges, à la feinte 
amitié des démons; erreur qui nous fait trouver en eux des 
ennemis d'autant plus habiles à nuire qu'ils sont plus rusés 
et plus perfides. Et à qui l'aumône de cette miséricorde infinie 
est-elle nécessaire, sinon à cette infinie misère de l'homme 
qu'aveugle une ignorance si profonde q'1.'e1le est le jouet de 

ait: V• mundo o:b 11candatit : et lterum : Quoniam abundatJit, inquit, miqul
tM, re,,.igescet charitas mullorum, Ex quo fit. ut bonis amici11 mortuis gra
tulemur, et cum mors eorum nos conLristet, ipsa nos certius consoletur : 
quoniam mails caruerunt, quibus in hac vita etiam boni homlne11 vel con· 
\eruntur, vel depravantur, vel in utroque periclltantur. 

IX. In societate vero sanctorum Angelorum, quam phi!Oiopbi illl, qui 
nobis deoa amicos esse voluerunt, quarlo constitueront Ioco, velut ad 
mundum venientes ab orbe terrarum, ut sic quodammodo complecterentur 
et cœlum ; nullo modo quidem metulmus, ne tale, amict vel morte nos 
sua, vel depravatione contristent. Sed quia nobis non ea qua homines 
familiaritate miscentur (quod etiam ipsum ad œrumnas hujus pertinet 
vitre) et aliquando satanas, aient legimus transfigurat se velut angelum 
lnds, ad tentandos eos quos ita vel erudiri opus est, vel decîpi justum est; 
magna Dei misericordia necessaria est, ne quisquam, cum bonos angelos 
arnicas se habere putat, habeat malos da::mones amicos fictos, eosque tanto 
nocentiores, quanto astutiorea ac fallaciores patiatur inimicos. Et cui 
magna ista Dei misericordia. neceHaria est, nisi magnœ bumanœ miserire, 
quœ igm)ranlia tan!a pl'emitur, ut facile h;lorum simulalione fallatur 'l Et 
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ces tristes impostures l Et au sein de la cité impie, eés philo
sophes qui se vantaient de l'amitié des dieux sont assuré
ment tombés dans le piège de ces esprits de malice, souve
rains de cette cité même qui doit partager leur supplice. Et 
:.es institutions sacrées ou plutôt sacrilèges, ces jeux im
mondes destinés à célébrer leurs crimes et à fléchir leur 
comroux, abominables infamies qu'ils inspirent à la scène, 
ce culte enfin ne trahit-il pas ses dieux? 

X. Mais les saints et fidèles adorateurs du seul vrai Dieu ne 
sont pas non plus à l'abri de ces prestiges et de cette tenta
tion qui revêt mille formes. Car en notre région d'infirmité, 
en ces jours de malice, loin d'être inutile, une semblable 
inquiétude est même un aiguillon à la poursuite plus ardente 
de cette sécurité qui donne la plénitude et la certitude de la 
paix. En ce sllrasile se trouveront tous les dons de la nature, 
ces dons que le créateur de toutes les natures a prodigués à 
la nôtre. Et ils seront non seulement parfaits, mais éternels; 
dons de l'âme guérie par la sagesse, dons du corps renouvelés 
par la résurrection. Là, les vertus n'ayant plus à livrer la 
guerre au vice ni au mal, posséderont le prix de leur victoire, 
l'étemelle paix que nul adversaire ne troublera. Telle est, en 
effet, la béatitude finale, cette fin de la perfection n'ayant 
point de fin qui l'épuise. Ici l'on nous appelle heureux quand 
nous avons la paix, si petite que nous la puisse donner ici
bas une bonne vie : bonheur qui, comparé au bonheur final, 

illos quidem philosopbos ln im'pia civltate, qui deos sibi amico1 eue dixe
runt, in dœmones malignos incidi.sse certissimum est, quibus tota ipu. 
eivitas .subditur, œternum cum eis babitura supplicium. Ex eorum qulppa 
sacris, vel potins sacrilegiiB, quibus eos colendos, et ex ludis immundiaai
mis, ubi eorum crimina celebrantur, quibus eo1 placandos putaverunt. 
eisdem îpsis auctoribus et exactoribus talium tantorumque dedecorum, 
satis ab eis qui colantur apertum est. 

X. Sed neque sancti et fid~les unius verl Dei summique cuUores, ab 
eorum fallaciis et multi!ormi tentatione securi sunt. In hoc enim loco infir
mitaLis el diebus malignis etiam ista sollicitudo non est inutilis, ut illa 
securitas, ubi pax plenissima atque certissima est, desiderio rerven
tiore quœratur. Ibi enim erunt naturœ munera, hoc est, quœ naturœ 
nostrœ ab omnium naturarum Crealore donantur, non solum bona, 
verum etiam sempiterna; non solum in animo, qui sanatur per sapien
tiam, verum etiam in corpore, qaod resurrectione renovabitur. Ibi vir-
tutes, non contra ulla vitia. vel mala quiecumque certantes, sed habentes 
vlctoriœ prœmium œternam pacem, quam nullus adversarins inquie
tet. Ipea est enim beatitudo ftnalis, ipse pertectionis finis, qui eosumen
&em non habet finem. Hie autem dicimur quidem bc-i.ti, quando paceiu 
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ne se trouve plus être que misère. Or cette paix, telle qu'eile 
peut être sur la terre, récompense d'une bonne vie, mortels, 
la trouvons-nous dans les choses mortelles? la vertu fait 
alors des biens de cette paix un légitime usage. Nous manque
t-elle au contraire 'l la vertu sait encore bien user des maux 
que l'homme endure. Mais la vertu n'est vraie qu'autant que 
tous ces biens dont elle use bien, toutes ses actions dans le 
bon usage des biens et des maux, elle les rapporte et se rap
porte elle-même à cette fin où nous jouirons d'une paix au
dessus de toute paix. 

XI. Aussi pouvons-nous dire de la paix, comme nous l'avons 
dit de la vie éternelle, qu'elle est la fin de nos biens; d'autant 
que le saint prophète parle ainsi à la Cité de Dieu, sujet de 
cette œuvre si laborieuse : « Jérusalem, loue le Seigneur; 
Sion, loue ton Dieu; car il a affermi les verroux de tes portes: 
il a béni tes enfants en toi, lni qui a établi la paix comme ta 
fin. i) En effet, quand les verroux de ses portes seront affer
mis, nul n'entrera plus, nul ne sortira. 

Ainsi par cette fin nous devons entendre la paix que nous 
voulons prouver être la paix finale. Car le nom même de la 
Cité sainte, Jérusalem, est un nom mystique qui signifie : 
« vision de la paix)), Toutefois, comme cette expression de 
paix est d'un fréquent usage dans ces relations périssables 
où assurément il ne s'agit pas de vie éternelle, nous avons 

babemus, quantulacumque hie haberi potest tn vita. bona : sed b;nc beati
tudo illi, quam finalem <licimus, Leatitudini compara.ta, prorsus miseria 
reperitur. Hanc ergo pacem. qualis bic potest esse, mortales homines in 
rebus morlalibus quando hahemus, si recte vivimus, bonis ejus rectc uti
tur virtus: quando vero eam non habemus, etiam malis, qure homo pali
tur, bene utitur virtus. Sed tune est vera virtus, quando et omnia bona 
quîbus bene utitur, et quidquîd in bono usu bonorum el malorum facit, et 
se ipsam ad eum finem refcrt, ubi nobis talia et tanta pax erit, qu& melior 
et maJor esse non possn. 

XI. Quapropter possumus dicere, fines bonorum nostrorum esse pacem, 
&icut œternam esse diximus vitam : pr:eflertlm quia ipsi Civita!i Dei, de 
qua nobis est Isla operosissima. dispntatio, in sancto dicitur Psalmo : Laud1i, 
Jerusalem, Dominum; cnll,auda Deum tuum, Sio11. (Juor1fom confil'maiJit aera.7 
portarum tuarum, benedixit filioa tuos i11 te, qui 1,0.wit fines tuo8 pacem. 
Quando enim confirmatœ fuerint serre portarum ejus, jam in illam nullus 
întrabil, nec ab illa ullus exibit. Ac per hoc fines ejus eam debemus hic 
intelligere pacem, quam volumus demonstrare finalem. Nam et ipsius 
civitaUs mysticum nomen, id est Jerusalem, quod et ante jam dixirnus: 
Visio pacis interpretatur. Sed quoniam pacis nomen ctiam in his rel.ms 
mt•rtalibus frequentatur. ubi utique non est vilA a:terna; proplcrea. nnem 
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préféré le nom de vie éternelle à celui de paix pour désigner 
la fin, la béatitude finale de cette Cité: fin dont parle l'apôtre 
quand il dit: 11 Et maintennnt aITranchis du péché et devenus 
les· esclaves de Dieu, vou,; avez pour fruit votre sanctification 
et pour fin la vie éternelle. >1 Mais, d'autre part, ceux qui ne 
sont pas familiers avec les saintes Ecritures peuvent entendre 
aussi par la vie éternelle celle des méchants, tant à cause de 
l'immortalité de l'Ame enseignée par certains philosophes qne 
des peines incessantes promises par notre foi aux impies, qui 
ne sauraient souffrir éternellement, s'ils ne vivaient éternel~ 
lement. Pour rendre la fin de cette Cité plus accessible à 
toutes les intelligences, fin où elle doit trouver son souverain 
bien, il vaut mieux l'appeler soit la paix dans la vie éternelle, 
soit la vie éternelle dans la paix. Car la paix est un si grand 
bien que, même dans les choses de la terre et du temps, il 
n'est rien de plus doux à apprendre, rien de plus désirable 
à convoiter, rien de meilleur à trouver. Que si je m'arrête 
quelques instants sur ce sujet, je ne serai pas, du moins je 
l'espère, à charge aux lecteurs : la paix est si intéressante à la 
fin de la Cité dont je parle, et sa douceur même la rend si 
chère à tous 1 

Xll. En effet, que l'on considère avec moi, sous quelque 
point de vue que ce soit, les choses humaines et la nature 
de l'homme, l'on reconnaît que, s'il n'est personne qui ne 
veuille ressentir de la joie, il n'est aussi personne qui ne 

dritatis hnjua, nbl erlt 1ummnm bonnm ejm, mternam vitam maluimus 
commemorare quam pacem. De quo fine Apostolus ait: Nunc vero libel'ati 
a peccato, servi autem faeti Deo, habetfs fructum vestrum in sanctificationem, 
finn,. vero vitam .rternam. Sed rursu11 quia vUa œ\erna ab his qui familiari• 
tatem non habent cum Scripturis 11anctis, potest accipi etlam malorum 
'\'lta ; vel &ecnndum quosdam etiam philosophos, propter animre immortali• 
tatem; vel eUam secundum fidem nostram, propter pœnas interminablles 
impiorum, qui otique in reternum cruciari non poterunt, nisi etiam vixe
rtnt in œlernum : profecto finis éivltatis hujus, in quo summum habebi\ 
bonum, vel pax invita œlerna, vel vita œterna in pace dicendus est, ut faci
lius ab omnibus possit intelligi. Tantum est enim pacis bonum, ut etiam 
in rebus terrenis atque mortalibus nihil gratins soleat audiri, nihil deslde
rabilius concupisci, nihil postremo possit melius inveniri. De quo si all
quanto dîulius loqui voluerlmus, non erimus, quantum arbitror, onerosl 
legentibus, et propter finem civilatis hujus, de qua nobis sermo est, propter 
lpsam dulcedinem pacis quœ omnibus chara. est. 

XII. Quod enim mecum quisquis res humanas naturamque communem 
utcumquc intuetur agnoscit, sicut nemo est qui gaudere nolit, ita nemo 
est qui pacem habere nollL Quandoquidem et fpsi qui bella volun\, nibtl 
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veuille avoir la paix. Et ceux-là mêmes qui veulent avoir la 
guerre ne veulent rien autre chose que vaincre; ils n'ont 
donc que le désir d'arriver par la guerre à une glorieuse 
paix. Qu'est-ce, en effet, que la victoire, sinon la soumission 
de toute résistance? soumission qui amène la paix. C'est 
donc en vue de la paix que se fait la guerre, la paix est le 
but de ceux mêmes qui cherchent dans le commandement et 
les combats l'exercice de leur vertu guerrière. La paix est 
donc la fin désirable de la guerre. Car tout homme, en fai
sant la guerre, cherche la paix; nul, en faisant la paix, ne 
cherche la guerre. Et ceux qui désirent que la paix dont ils 
jouissent soit troublée, ce n'est point qu'ils haïssent la paix, 
mais c'est qu'ils veulent la changer à leur gré. Leur volonté 
n'est point que la paix ne soit pas, mais qu'elle soit à leur 
volonté. Enfin, lorsqu'ils se séparent des av.tres par la révolte, 
s'ils n'observent avec leurs complices une paix quelconque, 
ils n'arrivent pas à leur but. Aussi les voleurs eux.mêmes, 
pour livrer à la paix de la société des attaques plus ter
ribles et plus sûres, veulent conserver la paix avec leurs 
compagnons. Et que l'on en voie un s'élever, prodige de 
force, dont la défiance n'admette aucun complice, seul à 
dresser ses pièges et seul à vaincre, quand, farouche et cou
,ert de tout le ·sang qu'il a pu répandre, il chasse son butin 
devant lui, cet homme du moins, avec ceux qu'il ne peut 
tuer et à qui il veut dérober ses actions, garde une ombre 
de paix quelconque; et dans sa maison, avec sa femme et 

a1iud quam vincel'fl Tolunt : ad gloriosam ergo pacem bellando cupiunt 
pervenire. Nam quid est aliud victoria, nîsi ,mbjectio repugnantium? quod 
cum factum ruerit, pax erit. Pacis lgitur intentione geruntur d bella, ab 
bis etiam qui virtutem bellicam sudent exercere imperando atque 
pugnando. Unde pacem oonstat belli esse optabilem finem. Omnis enim 
homo atiam belligerando pa-cem requîrit: nemo autem bellum pacUicando. 
Nam e\ illi qui pa.eem, in qua sunt, perturbari volunt. non pacem 
oderunt, &ed eam pro arbitrto suo cupiunt commuta.ri, Non ergo ut 
ait pax nolunt, 1ed ut ea 111 quam volunt. Denique etsi per 1editionem 
ae ab alils separaverint, cum eis lpsis conspiratis vel oonjurati11 suis nisl 
qualemoumque pacis speciem teneant, non efficiunt quod lntendunt. 
Proinde Iatrones ipst, ut vehemenUu1 et \uUus infe1U 1int paci cetero
rum, pacem volunt habere sociorum. Sad e&si unos sit tam priepol
Jens viribus, et con&cios ita caven1, ut nulli socîo se committat, solusque 
insidiana et pr:evalens, quibua potueri\ oppressis e\ exstinctis, prmda.s 
f,gat, cum ei1 certe quos oocidere non potest, et quos vult latere quod 
fuit, qualemcumque umbram paci1 teoet. In domo autem sua cum u1W"e 
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ses enfants, avec d'autres peut-être, habitant sous le même 
toit, il s'attache à demeurer en paix; car il se réjouit de leui 
prompte obéissance; sinon, il s'emporte, il réprime, il châtie\ 
il use, au besoin, de cruauté pour maintenir la paix de son 
foyer, et cette paix, il sent qu'elle ne peut être sans une 
autorité qu'il représente lui-même dans sa maison, autorité 
à laquelle doit obéir toute société domestique. Si donc on 
lui offrait la tyrannie sur plusieurs, sur un peuple, sur une 
ville, et qu'on lui rendit cette servile obéissance qu'il exigeait 
de sa famille, il ne s'enfermerait plus, brigand obscur, dans 
un sombre repaire; mais, sans rien abjurer de ses instincts 
cupides et pervers, roi superbe, il parattrait sur un trône. 
Chacun veut donc avoir la paix avec les siens et veut qu'ils 
vivent à sa guise. Et ceux à qui l'on a fait la guerre, c'est 
que l'on veut les rendre siens, s'il est possible, et, vaincus, 
les ranger à la loi de sa· propre paix. 

Mais imaginons un homme semblable à celui dont la fable 
et la poésie ont tracé la peinture, cet homme qui peut-être à 
cause de son insociable férocité est dit <( à demi homme " 
plutôt qu'homme. Bien que son empire ne füt que la solitude 
d'une sauvage caverne, bien que sa méchanceté singulière 
eût été l'origine même de son nom (Ka:xO~, Cacus, méchant); 
sans épouse, avec qui il eftt à échanger de douces paroles; 
sans enfants pour Jouer avec eux tout petits, et, plus grands, 
s'en faire obéir; ignorant les doux entretiens avec un ami, 

et cum filiis, et sl qnos aHoa lllîc habet, studet profecto esse pacatm1: eis 
quippe ad nutum obtemperant1bus sine dubio delectatur. Nam si non fiat, 
indignatur, corripit, vindieat : et domus sure pacem, si ita neceSBe sit, 
etiam smviendo componit ; quam sentit esse non poBBe, nisi cuidam princl
pio, quod ipse in domo sua est, cetera in eadem domestica societatesubjecta 
sint. Ideoque si ofl'erretnr et servitus plurium, vel dvUatis vel gentis, 
lta ut sic ei servirent, quemadmodum sibi domi suœ serviri volebat; non 
ae jam latronem latebris conderet, sed regem conspicuum sublimaret, cum 
eadem in illo cupiditas et malitJ.a permaneret. Pacem itaque cum suis 
omnes habere cupiunt, quos ad suum arbitrium volunt vivere. Nam et 
cum quibus bellum gerunt, euos faeere, si possint, volunt, eisque subjectil 
leges sure pacls imponere. 

Sed faciamus aliquem, qoalem canit poetica et fabu1osa narratio; quera 
fortasse, propter ipsam inaociabilem feritatem, semihominem quam bomt~ 
nem dicere maluerunt. Quamvis ergo hujus regnum dir.e 11peluncm 
fuerit sofüudo, tamque malitîa singularis, ut ex hac et nomen inventum 
ail ; nam malus gr.ece nxO~ dicilnr, quod ille vocabatur : nulla conjux ei 
l>landum ferret referretque sermonem, nulll1 filiis vel alluderet parvulls, 
vel grandlu1culia impera.-et, nullo am1e1 oolloqUio rrueretur, nec VulcanJ. 
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la voix même de Vulcain, son père; et toutefois plus heureux 
que lui (car ce bonheur n•est pas médiocre) de n'avoir point 
à son tour engendré un tel monstre, ne donnant rien à per
sonne, mais enlevant à qui il peut tout ce qu'il veut, et quand 
il peut, tant qu•n veut; cependant, en cette solit.aire caverne 
où l'on nous représente << la terre toujours tiède d'un car
nage récent >i, que veut-il sinon la paix, et un repos à l'abri 
de toute importunité, de toute violence, de toute erreur? 
Enfin il désire avoir la paix avec son corps, il n'est bien 
qu'autant qu'il l'a. Car alors il commande à ses membres et 
ils lui ·obéissent; et pour apaiser à la hâte et aussitôt que 
possible sa nature soulevée contre lui par le besoin, et cette 
sédition de la faim qui provoque à grands cris la rupture du 
lien vital et l'expulsion .]e l'â.me, il ravit, il tue, il dévore; 
et, si sauvage, si féroce qu'il soit, tant de férocité néanmoins 
n'a d'autre but que la paix de sa vie et l'intérêt de sa con
servation; et cette paix que dans son antre et dans lui-même 
il veut avoir, s'il voulait l'entretenir avec les autres, on ne 
l'appellerait ni méchant, ni monstre, ni demi-homme. Que, 
si l'aspect hideux de son corps et ces sombres feux qu'il 
vomit éloignent de lui toute société humaine, peut-être se 
livre-t-il à sa cruauté moins par appétit de nuire que par 
nécessité de vivre. Mais cet homme n'a pas existé, ou il n'a 
jamais été tel que la fantaisie des poètes le dépeint : on ne 
charge Cacus que pour élever plus haut la gloire d'Hercule. 

pabis, quo vel htno tantum non parum feliclor fuit. quia tale monstrum 
ipse non gennit : nlbll cuiquam daret, sed a quo posset quidquid vellet, et 
quando posset, et quantum vellet aurerret : tamen in ipsa sua spelunca 
solitaria, cujus, ut describitur, semper recenti cmde tepebat humus, nihil 
allud quam pacem volebat, in qua nemo illi molestus esset, nec ejus quie
tem vis ullius terrorve turbaret. Cum corpore suo denique pacem habere 
cupiebat: et quantum habebat, tantum illi bene erat. Quandoquidem mem
bris obtemperanUbus lmperabat; et ut suam mortalitatem adversum se ex 
indigentia rebellantem, ac 11,editionem tamis ad dissociandam atque exclu
dendam de corpore animam concitantem, quanta posset reslinatione paca
ret. rapiebat, necab&t, vorabat; et quamvis immanis ac ferus, paci tamen 
1u111 vtb& ac 1alnti1 immaniter et ferociter con&ulebat : ac per hoc si 
pacem, quam ln sua spelunca atque in se ipso habere salis agebat, cum 
aliis etiam babe_re vellet, neo malus, nec monstrum, nec semihorno voca,. 
retur. Aut siejus oorporia forma. atrorum ignlum vomltus ab eo deterre
bat bominum aocietatem : forle non nocendi cupiditate, sed vivendi neces
sita.te s111viebat. Verum lste non fuerit, vel, quod magia credendum est. 
ta.lis non fuerit, qualls vanitate poetica describitur : nisi enlm nimla accu
aaretur Cacus, parum Hercules laudaretur. T&lis ergo homo, aive aemi-
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Non, un tel homme, ou un tel être à demi homme, n'exista 
jamais; reléguons ce récit parmi les mensonges des poètes. 
Car les bêtes mêmes les plus farouches, dont il avait en 
partie la férocité (n'est-il pas en effet appelé demi-bête?), 
conservent leur espèce, par une sorte de paix, lorsqu'elles 
engendrent, couvent et nourrissent leurs fruits; et cependant 
elles sont la plupart insociables et solitaires; sans doute il ne 
s'agit pas ici des brebis, des cerfs, des colombes, des étour
neaux, des abeilles, mais je parle des lions, des renards, des 
aigles, des hiboux. Quel est le tigre qui pour sa famille ne 
change son rugissement en un doux murmure et sa férocité 
en caresses? Quel est le milan, si solitaire qu'il rôde en son 
vol, méditant ses rapines, qui ne cherche sa compagne, 
bâ.tisse son nid, réchauffe ses œufs, nourrisse ses petits, qui 
ne maintienne enfin avec cette mère de famille l'union 
domestique dans la plus grande paix possible 'l Combien plus 
encore l'homme est-il porté comme par les lois de sa nature 
à contracter alliance, et autant qu'il est en lui à entretenir 
la paix avec les autres hommes ; puisque le méchant lui
même combat pour la paix des siens et voudrait presque 
faire tous les hommes siens, afin que tout et tous obéissent 
à un seul, et comment, sinon en consentant à sa paix, soit 
par crainte, soit par amour'/ Ainsi l'orgueil dans sa perver• 
sité contrefait Dieu. Ne souffrant point d'égaux sous lui, il 
affecte la domination au lieu de lui. Il hait donc la juste 
paix de Dieu, et aime la sienne qui est injuste. Caril ne peut 

homo, meliua, ut dixi, creditnr non fuisse, aient moita flgmenta poeta,. 
rum. Ipsœ enim sœvissimre ferai, unde ille partem babuit feritati11 (nam 
et semiferus dictus est), genus proprium quadam paee custodiunt, coeundo, 
gignendo, pariendo, fetus fovendo atque nutriendo, cum sint plerœque inao
ciabiles et solivagœ : non scilicet ut oves, cervi, oolumba,, eturni, ape&; 
sed ut leones, _ vulpes, aquilœ, noctua,? Qua, enim tigria non filiia sui• 
mitis immurmurat, et pacata feritate blanditur? quis milvu,, quantumli• 
bet aolitarius rapini1 cirvumvolet, non conjugium copulat, nidum congerit. 
ova confovet, pullo11 alit, et quasi cum sua matrefamilias aocietatem dom es,, 
ticam quanta potest pace conservat 'l Quanto magts homo fertur quodam
modo naturre euœ legibus ad ineundam aocietatem pacemque eum bomini• 
bue, quantum in ipso est, ommbua obtinendam : cum etiam mali pro pace 
suorum bel\igerent, umnesque, si poseint, suos facere velint, ut uni cunctt 
et cuncta deserviant; quo pucto, nisi in ejus pacem, Yel amando, vel 
timendo oonsentiant? Sic enim superbia perverse imitatur Deum. OdU 
namque cum sociia œqualitatem aub illo : sed lmponere vult sooiis domi
Dationem soim pro îllo. Odlt erao Justam pacem Dei et amat iniquaœ 
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s'empAcher d'aimer une paix quelconque. Il n•est point, en 
t~ffet, Ue vice si contraire à la nature qu'il efface jusqu'aux 
derniers vestiges de la nature. 

Ainsi la paix des hommes d'iniquité. en comparaison de la 
paix des justes, ne saurait même être appelée une paix; c'est 
ce qui est évident pour quiconque sait préférer la droiture à 
la perversité, et l'orùre au dérèglement. Et ce qui est contre 
l'ordre doit encore nécessairement en quelque partie, do 
quelque partie ou avec quelque partie du système qui le 
constitue ou qu'il exprime, avoir la paix; sinon il ne serait 
rien, absolument rien. Si, p-ar exemple, un homme est sus
pendu la tête en bas, la situation du corps, l'ordre des 
membres sont renversés; car ce que la nature veut êlre au
dessus est au-dessous, et ce qu'elle veut être au-dessous se 
trouve au-dessus. Ce désordre trouble donc la paix du corps; 
c'est pourquoi il est pénible; cependant l'âme est en paix 
avec son corps, elle s'intéresse à son salut; c'est pourquoi il 
y a souffrance. Que si les angoisses de la douleur détachent 
l'âme et l'expulsent, tant que l'union des membres subsiste, 
ce qui demeure ne peut se passer d'une certaine paix entre 
ses parties; c'est pourquoi il y a encore quelqu'un de pendu. 
Quant au corps terrestre qui tend vers la terre et lutte contre 
Je lien qui le suspend, c'est qu'il aspire à sa paix propre et 
réclame pour ainsi dire par la voix de son poids le lieu de. 
son repos; et, quoique déjà privé d'âme et de sentiment, il 
ne s'éloigne pas néanmoins de !a paix naturelle, soit qu'il 

pacem suam : non amare tamen qualemcumque pacem nullo modo potesL 
1'uUum quîppe vitium ita contra naturam est, ut naturai deleat etiam 
extrema 'Ve,iligia. 

Itaque pacem intquorum in pacis comparatione Justornm ille videt, nec 
r,acem esse dicendam, qui novit prœponere recta 11ravis et ordinata J)er
versis. Quod autem perversum est, hoc etiam necesse est ut in aliqua et 
ex aliqua et cum aliqua rerum parte pacatum sit, in quibus est, vel ex 
qui bus comtat; alioquin nih\l esset omnino. Velut si quisquam capitll 
deoi·sum peudeal. perversus est utique situs corporis et ordo membrorum, 
quia id quod de super esse nalura postulat, 1mbter est, et quod illa subler 
vult esse, desuper factum est: conturbavit carnis pacem Isla perversitas, 
et ideo est molesta : verumtamen anima corpori 1110 pacata est, et pro 
ejus salutate satagit, et ideo est qui doleat; quœ si molesliis eju8 exclu~a 
discesserit, quamdiu membrorum manet compago, non est sine quadam 
11a1tium pace quod remanel, et ideo adhuc est qui pendrrn.t. EL quod ter 
renum corpus in terram nitltur, et vincu\o quo suspcfüum ü~t renHitur, 
m suœ pacis ordinem tendit, et locum quo l'equiescat 4.uodammodo pon~ 
deris voce posclt,iam.qne exanime ac aine ullo 1en1u, a pace tam"'D 1''Jtu, 
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la possède, soit qu'il y te~1ç_le. Que si l'emploi de certains 
éléments et certaine préparation ne laissent pas la forme du 
cadavre se dissoudre et s'évanouir, il y a là une sorte de paix 
qui unit les parties aux parties et attache toute la masse à 
un milieu convenable et partant paisible; si, au contraire, 
l'on ne prend aucun soin de l'embaumer, l'abandonnant au 
cours ordinaire de la nature, il s'établit une lutte d'émana
tions contraires et qui blessent notre sens jusqu'à ce que ce 
débris se mette en barr.ionie avec les éléments du monde et 
rentre partiellement et insensiblement dans leur paix. Ici 
toutefois rien ne se soustrait aux lois du souverain Créateur 
et ordonnateur qui gouverne la paix de l'univers; car, bien 
que de petits animaux naissent du cadavre d'un plus grand 
animal, c'est en vertu de la même loi du Créateur que ces 
imperceptibles corps veillent à maintenir chacun avec soi
même cette paix protectrice de leur imperceptible existence. 
Et quand les corps détruits seraient dévorés par d'autres 
animaux, où qu'ils soient disposés, quelque combinaison, 
quelque assimilation ou transformation qu'ils subissent, ils 
trouvent répandues partout pour le salut des espèces vivantes 
ces mêmes lois qui concilient les substances sympathiques. 

XIII. Ainsi la paix du corps, c'est le tempérament bien 
ordonné de ses parties ; la paix de l'âme irraisonnable, le 
repos bien ordonné de ses appétits; la paix de l'Ame raison
nable, l'a.:;cord bien ordonné de la connaissance et de l'ac-

rali 1ui ordinis non recedit. vel cum tenet eam, vel cum fertur ad eam. 
Si eoim adbibeantur medicamenta., atque curatio, qme formam cadaverla 
dissolvi dilahique non sinat, adhux pax qumdam partes partibus jungit, 
totamque molem applicat terreno et convenienti, ac per hoc loco pacato. Si 
autem nulla adhibeatur cura. condiendi, sed naturali cursui relinquatur, 
1.amdiu quasi tumuUuatur dissidentibus exaltationibus et nostro lnconve
nientibua sensui : id enim est quod in put.ore sentitur, donec mundi con
veniat elementis, et in eorum pacem particulatim paulatimque discedaL 
Nullo modo tamen inde aliquid legibus summi illius Creatorls Ordinato
rI1que aubtrahi\ur, a quo pax universitatis adminîstratur: quia etsl de 
oadavere majorts animanti, animalia minuta nascantur, eadem lege Crea
\oria quœque corpuscula ln salutis pace suis animulls serviunt : etsi mor
tuorum carnes ah aliis animalibus detorentur, easdem leges per cuncb. 
diffusas ad salutem generis cujusque mortalium, congrua congruis pacili
ean1es, quaquaversum trahantur, et rebus quibuscumque jungantur, et 
in res quaslibet convertantur et commutentur, invenîunt. 

XUI. Pax itaque corporis est ordinata temperatura partium. Pax anima, 
irrationalis, ordinata requie1 appetitionum. Pax animm ratlona.Iie, ordinata 
eognitionis actionisque consensio. Pax corporis et animm, ordinata '\'îta et 
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tion; la paix du corps et de l'âme, la vie et la santé bien 
ordonnnées de l'être animé ; la paix de l'homme mortel et 
de Dieu, l'obéissance bien ordonnée dans la foi sous la loi 
éternelle. La paix des hommes, c'est l'union dans l'ordre; 
la paix domestique, c'est, entre les hôtes du même foyer, 
l'union et l'ordre du commandement et de l'obéissance; la 
paix sociale, c'est, entre les citoyens, l'union et l'ordre de 
l'autorité et de la soumission; la paix de la Cité céleste, c'est 
l'ordre parfait, c'est l'union suprême dans la jouissance de 
Dieu, dans la jouissance mutuelle de tous en Dieu. La paix 
de toutes choses, c'est la tranquillité da l'ordre. L'ordre, 
c'est cette disposition qui, suivant la parité ou la disparité 
des choses, assigne à chacun sa place. Ainsi, bien que les 
malheureux, et tant que malheureux, ne soient pas en paix 
puisqu'il leur manque cette tranquillité de l'ordre où le trouble 
est inconnu, toutefois, comme leur misère est juste et méritée, 
dans cette misère même ils ne peuvent être hors de l'ordre. 
Ils ne sont pas, il est vrai, réunis aux bienheureux, mais du 
moins c'est la loi de l'ordre qui les en sépare. Leur condition, 
exempte de perturbation, les maintient dans une certa!ne 
convenance avec le milieu où ils se trouvent; et pourtant ils 
ont une ombre de tranquillité dans leur ordre; ils ont donc 
une ombre de paix. Mais ils sont malheureux; car, bien qu'ils 
n'aient point la souffrance de l'incertitude, ils ne sont pas 
dans le Heu où ils auraient la sécurité sans la souffrance; plus 
malheureux encore, s'ils n'avaient pas une sorte de paix 
avec cette loi même qui gouverne l'ordre naturel. Cependant, 

sains animantis. Pax hom1nis mortalia e\ Dei, ordinata in fide sub mtema 
Iege obedien\ia. Pax hominum, ordinata concordia. Pax domus, ordmata 
imperandl atque obediendi concordiaoob.abitantium. Pax civitati1, ordinata 
imperandi atque obcdiendi concordia ci'rium. Pax cœlestie civitatis, ordi
natissima et concordissima societas fruendi Deo et invicem. in Deo. Pax 
omWum rerum, tranquillita1 ordinia. Ordo est parlum dispariumque rerum 
sua cuique loca \riltuens dispositio, Proinde miseri, quia, in quantum 
miseri sunt, uUque in pace non sunt, tranqulllltate quidem ordinis caren\, 
ubi perturba\ionulla e1\: verumta.men quia meri\o justeque miaerl snnt, 
in ea qnoque lpta sua mise ria prœter ordinem esae non pollunt; non qui
dem conjuncU bea\18, 1ed ab eis tamen ordlni1 lege sejaneti. Qui oum aine 
perturbatione sun\, rebus ln qnibus 1un\ quantacumque congruentia ooap
t .. n\ur : ac per hoc est in eis ordinl1 nonnulla tranquilli\as I inesl ergo 
nonnulla pax. Verum ldeo mileri sunt, quia, etsf in allqua securitate non 
dolent, non tamen ibi suD.t, ubi securi eSBe ac dolere non debeant : mise
rlores autem, si JHL1 eis cum ipsa lege non est, qua naturalia ordo adminia
tratur. Cum a:item dolent, ex qua parte dolent, paci1 perturbatio fula 
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comme ils souffrent, où ils souffrent la paix est troublée; 
mais Jà où il n'y a pas cuisante douleur, et en tant que leur 
nature ne va pas à se dissoudre, la paix leur demeure. Ainsi 
donc, comme il y a vie sans douleur et qu'il ne peut y avoir 
douleur sans vie, de même il y a paix sans guerre, mais il ne 
peut y avoir guerre sans une sorte de paix, non pas en tant 
que la guerre est guerre, mais en tant qu'elle a pour acteurs 
ou pour théâtres certains êtres, certaines natures qui ne 
seraient nullement, qui ne sauraient subsister sans paix quel
conque. 

Il y a donc une autre·nature où il n'est rien de mal, où 
même il ne peut être rien de mal j mais qu'une nature soit 
sans aucun bien, cela ne se peut. Aussi la nature du dia11e 
lui-même, en tant que nature, n'est pas un mal, c'est laper
versité qui la rend mauvaise. C'est pourquoi il n'est pas 
demeuré dans la vérité, mais il n'a pu se soustraire au juge
ment de la vérité; il n'est pas demeuré dans lu tranquillité 
de l'ordre, mais néanmoins il n'a pu fuir la puissance <lu sou
verain ordonnateur. Le bien de Dieu, qui est en lui par 
nature, ne le dérobe pas à la justice de Dieu, qui l'ordonne 
dans le châtiment; et ce n'est pas en lui le bien que Dieu 
poursuit, créateur de ce bien, mais c'est le mal qu'il poursuit, 
dont le diable est l'auteur. Car il ne lui ôle pas tout ce dont il 
a doué sa nature ; il lui ôte quelque chose et lui laisse quelque 
chose, afin qu'il subsiste pour souffrir de ce qu'il a perdu. 
Cette douleur" même est un témoignage et du bien perdu et 

eet : ln llla vero adhuc pax est, ln qua nec dolor Ul'it, nec rompa~o lps11 
d1ssolvltur. Sicut ut ergo eat qmedam vita sine dolore, dolor autem sine 
aliqua vlta eese non polest: sic est pax qnœdam sine ullo hello, beUum 
vero esse sine aliqua pace non potest; non secundum id quod bellum est, 
sed secundnm Id quod ab eis vel in eis geritur, quœ aliqme naturœ sunt: 
quod nullo modo essent, si non qualicumque pace subsisterent. 

Quapropter natura est, in qua nullum malum est, vel etlam in qua nul
lnm potest esse malum : esse autem natura, in qua nullum bonum slt, 
non potest. Prolnde nec ipsins diaboli natura, in quantum nalura est, 
malum est : sed penersitas eam malam facit. Ilaque ln veritate non 
steUt, sed veritate judiclum non evasit : in ordinis tranquillltate non 
mauslt, nec ideo tamen a potcslate Ordinatoris el.'"'ugit. Bonum Dei, quod 
i!ii est in natura, non eum euMrahU justitia, Dei, qua ordlnat11r in pœna : 
nec ibi Deui, bonum tn&equitur quod creavlt, aed malum quod ille com
misit. Neque enirn tolum aurert quod naturm dedil; sed aliquid adimit, 
aliquid relinqult, ut sit qui do\eat quod ad1mit. Et ipse do!or tesLimonium 
e1t bonl ademPti et boni relicti. Nl1i enirn bonum relicLum esset, bonum 
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du bien qui demeure. S'il ne lui 'restait quelque·bien, pourrait~ 
il soufîrirdu bien qu'il a perdu? Car le pécheur est pire encore, 
s'iY se réjouit de la perte de l'équité, et le damné, s'il ne 
retire aucun bien de ses tourments, souffre du moins de la 
perte de son salut. Et comme l'équité et le salut sont l'un et 
l'autre un bien, et que la perte du bien doit être plutôt un 
sujet de douleur que de joie (si toutefois il n'y a pas compen~ 
sati on dans le meilleur, et l'équité de l'â.me est meilleure que 
la santé du corps); à coup sùr l'affliction de l'impie dans les 
supplices est plus convenable que sa joie dans le péché. Donc, 
comme dans le péché la joie de déserter le bien atteste le mal 
rle la volonté; ainsi, di:ins le supplice, la douleur du bien 
perdu atteste la bonté de la nature. Car celui qui déplore ]a. 
paix de sa nature perdue n'en déplore la perte que par cer
tains restes de cette paix qui lui rendent sa nature amie. Or 
c'est avec justice que, dans le dernier supplice, les injustes 
et les impies pleurent au milieu des tortures la perte des 
biens naturels: ils sentent l'exacte justice qui les leur retire, 
après avoir méprisé la bonté infinie qui les leur a donnés. 
Dieu donc, créateur très sage et ordonnateur très juste de 
toutes les natures, qui a établi le genre humain sur la terre 
pour en être le plus bel ornement, a donné aux hommes cer
tains biens convenables à cette vie, c'est-à-dire la paix tem
porelle, celle du moins dont notre destinée mortelle est 
capable, la paix dans la conservation, l'intégrité et l'union 
de l'espèce; tout ce qui est nécessaire au maintien ou à la 

amisaum dolore non posael., Nam qoi peecat, pejor est, si hetatur in 
damno requitatis. Qui vero crucîatur, si nihil inde acquirat boni, dolet 
damnum salutis. Et quoniam œquitas ac salus utrumque bonum est, 
bonique amissione dolendum est potius quam lretandum (si tamen non sit 
compensatio melioris, melior est autem animi requitas, quam corporia 
sanitas), profecto convenientlus injustus dolet in supplicio, quam lœtalua 
est in delicto. Sicut ergo lœtitia deserli boni in peccato testis est voluntati11 
malœ; ita dolor amissi boni in supplicia testis est naturœ bonre. Qui enim 
dolet amissam naturm sure pacem, ex aliquibus reliquiis pacis id dolet, 
quibus fit, ut sibi amica natura sit. Hoc autem in extrema supplicio recte 
fit, ut iniqui et impii natura!ium bonorum damna in cruciatibus defleant 
11entiente11 eorum ablatorem justissimum Deum, quem contempserunt 
benignissimum largitorem. Deus ergo nalurarum omnium sapientissîmus 
conditor et justissimua ordioator, qui terrenorum ornamentorum maxi
mum instiluit mortale genus bumanum, dedit hominibus quredam bona 
huic vitre eongrua, id eat, pa:.cem temporalem pro modulo mortalis vitœ in 
ipsa salutc et incolumitale ac societale sui generis, et quœque huic pacî 
vel Luendœ vel recupera.nda necessaria sunt, si eut ea quw apte ac con ve-



230 LA CITÉ DE DIEU 

recouvrance de cette paix, les éléments par exemple qui sont 
à la convenance et dans le domaine de nos sens, la lumière 
visible, l'air respirable, l'eau notre breuvage, tout ce qui sert 
à la nourriture et au vêtenient du corps, à. son soulagement 
ou à sa parure; sous cette condition très équitable que tout 
mortel qui de ces biens appropriés à la paix des mortels aura 
fait un légitime usage en recevra de plus grands et de meil
leurs, à savoir, la paix même de l'immortalité, la gloire et 
l'honneur convenables à cette paix dans la vie éternelle où 
l'on jouit de Dieu et du prochain en Dieu ; tandis que celui 
qui aura Indignement usé de ces biens les perdra sans rece
voir les autres. 

XIV. Ainsi tout l'usage des choses temporelles se rapporte 
donc à l'intérêt de la paix terrestre dans la cité de la terre, 
et, dans la Cité céleste, à l'intérêt de la paix éternelle. C'est 
pourquoi, si nous étions des animaux dépourvus de raison, 
notre unique désir serait le tempérament bien ordonné des 
parties du corps et le repos des appétits; rien au-delà des 
satisfactions de la chair et des raffinements de la volupté, en 
sorte que la paix du corps servît à la paix de l'âme. En effet, 
que la paix du corps manque, la paix de l'âme irraisonnable 
est troublée, faute de pouvoir parvenir au repos des appé
tits. Mais l'un et l'autre sert à la paix qu'observent entre eux 
l'âme et le corps, cette paix qui est l'harmonie de la vie et la 
santé. Et cornme les animaux montrent, en fuyant la don• 
leur, qu'ils aiment la paix du corps, et celle de l'âme, quand, 

nienter adjacent BeD.libus, lux, nox, aurie spirabiles, aqum potabile11, et 
quid{!Uid ad alendum, tegendum, curandum ornandumque corpu• con
gruit : eo pacto mquiB!limo, ut qui mortalb taltbus bonis paci mortalium 
aeeommodatis reete usus fuerlt, acelpiat ampliora atque tneliora, ipsam 
lcilicet immortalitatla pacem, elque convenientem gloriam et honorem in 
Yi.ta œterna ad fruendum Deo, et ptoximo in Deo: qat autem perperam, 
nec illa accipiat, et baie anitttat. 

XIV. Omni81gltur usus rerum temporaltum tefertur ad fructum ter
renœ pacis in civitate terrena : ln cœlestl autem Civita.te refertur ad fruc
lum pa.cis œternœ. Quapropter el irratlonall!I. essemus anlmantîa, nlhil 
appeteremus prœter ordlnatam temperaturam parUum corports et requiem 
appetitionum: nlhll ergo prœter q:uletem carnis et copiam voluptatum, ut 
pax corporis prodesset paci anlmm. Si enlm desit pax corporis, impeditur 
etiam irratlonalis pax anlmre: quia requiem appetitionutn consequl non 
potest. Utromque autem slmul el paoi prodest, quam Inter se habent auima 
et corpus, ld eal, ordlnata) "91.tae ac saJ.utls. Slcut enim pacem corporis 
amare 11e ostendunt animantia, cum fuglunt dolorem ; et pacem anlmœ, 
cum propter explendas indigentias appetiUon.um voluptatem sequuntur: 
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pour assouvir les besoins de leurs appétits, ils recherchent 
la volupté; ainsi, en fuyant la mort, ils témoignent assez 
combien ils aiment la paix qui forme l'union de l'âme et du 
corps~ Mais, comme il est dans l'homme une âme raison
nable, ce qu'il a de commun avec les bêtes, il l'assujettit à la 
paix de l'âme raisonnable, afin de passer de la contemplation 
intérieure à l'acte qu'elle détermine, et d'établir ainsi en. lui
même l'accord harmonieux de la connaissance et de l'action, 
accord où nous plaçons la paix de l'â.me raisonnable. Car, 
pour cela, il doit ne vouloir être ni harcelé par la douleur, ni 
troublé par le désir, ni dissous par la mort, afin d'obtenir 
quelque connaissance utile et d1ordonner sur cette connais
sance sa vie et ses mœurs. Mais de Peur qu'eu égard à la 
faiblesse de la raison humaine la passion même de connaître 
ne le précipite dans quelque pernicieuse erreur, il a besoin 
de l'enseignement divin pour apprendre avec certitude, et de 
l'assistance divine pour obéir avec liberté. Et comme en ce 
corps mortel, tant qu'il y réside, iJ voyage loin du Seigneur, 
il marche par la foi et non par la claire vue; et partant, toute 
paix soit du corps, soit de l'âme, soit du corps et de l'âme, 
il la rapporte à cette paix de l'homme mortel avec Dieu 
immortel, afin de ranger son obéissance à l'ordre de la foi 
sous la loi éternelle. Et d'autant que ces deux préceptes sou
verains, l'amour de Dieu et l'amour du prochain, nous sont 
enseignés de Dieu notre maitre, préceptes où nous trouvons 
trois objets à aimer, Dieu, nous-mêmes et le prochain; et 

ita mortem fugiendo satis indicant quantum dilîgant pacem, qua sibi con
ciliantur anima el corpus. Sed quia homini rationalis anima inest, totum 
hoc quod babet commune cum bestiis, subdit paci animre rationalis, ut mente 
aliquid contempletur et secundum hoc aliquid agat, ut sit ei ordinata 
oognitionis consentio, quam pacem rationalis animœ dixeramus. Ab hoc 
enim velle debet nec dolore molestari, nec desiderio perturbari, nec morte 
diswlvi, ut aliquid utile cognoscat, et secundum eam cognitionem vitam 
moresque componat. Sed ne ipso studio cognitionis propter humanœ 
mentie infi.rmitatem in pestem alieujus erroris incurrat,opus habet magis
terio divino, cui certus obtemperet, et adjulorio, ut liber obtemperet. l!a 
quoniam, quamdiu est in i.sto mortali corpore, peregrinatur a Domino; 
ambulat per fidem, non per speciem : ac per hoc omoem pacem vel cor
poris, vel aoimre, vel simul corporis et aoimœ, rerert ad illam pacem, qu<B 
homini mortali est cum inunortali Deo; ut ei sit ordînata in fide sub 
œterna lege obedientia. Jam vero quia duo prrecipua prœcepla, hoc est, 
dilecUonem Dei et dilectionem proximi, docet magister Deus; in quibus 
tria invenît homo qu.e diliga.t, Deum, se ipsum, et proximum; atque me 
in se diligendo non errat qui diligit Deum : consequens est, ut etiam 
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que l'homme aimant Dieu ne se tr" '1.pe pas dans l'amour de 
soi-même; il suit que, dans l'inté1.,.t fraternel, il doit porter 
à l'amour de Dieu ce frère qu'il lui est ordonné d'aimer 
comme lui-même. Ce devoir de charité, il le doit à sa femme, 
à ses enfants, à ceux de sa maison, à tous les hommes autant 
que possible, comme au besoin il doit l'attendre du prochain 
pour lui-même; ainsi, de tout son pouvoir il sera en paix 
avec tout homme : paix humaine, union dans l'ordre qui 
exige d'abord que l'on ne nuise à personne; en second lieu, 
que l'on soit utile à qui l'on peut. Le premier devoir de 
l'homme est donc l'intérêt des siens, car l'ordre de la nature 
et de la société lui donne auprès des siens un accès plus 
facile pour veiller à cet intérêt. Aussi l'Apôtre dit : 1( Qui
conque n'a pas soin des siens, et surtout de ceux de sa mai· 
son, est apostat et pire qu'un infidèle. >i De là naît donc 
aussi la paix domestique, c'est-à-dire l'union bien ordonnée 
de l'autorité et de la soumission entre les hôtes du même 
foyer. L'autorité est à qui pourvoit à I1intérêt d'autrui; elle 
appartient au mari sur la femme, aux parents sur les 
enfants, aux maîtres sur les serviteurs. L'obéissance est le 
devoir de ceux pour qui l'on veille: la femme obéit au mari, 
les enfants aux parents; les serviteurs aux maitres. Mais 
dans la maison du juste vivant de la foi et voyageant encore 
loin de la céleste Gité, ceux mêmes qui commandent sont les 
serviteurs de ceux à qui ils paraissent commander. Car ce 
n'est point par la passion de dominer qu'ils commandent, 

proximo ad diligendum Deum consulat, quem Jubetur aient se ipsur.i 
diligere. S1c uxori, sic 6\iis, sic domesticis, sic. ceteri11 qui bus potueri\. 
homini,bus, et ad hoc sibî a proximo, si forte indiget, consuli veli\: ac 
per hoc erit pacatus, quantum in ipso est, omni homini, pace hominum, 
id est ordinata concordia : cujus hic ordo est, primum ut nulli noceat, 
deinde ut etiâm prosit cui potuerit Primîtus ergo inest ei suorum cura 
ad eos quippe habel opportuniorem fac1lioremque aditum consulendi, vel 
naturie ordine, vel ipsius socielatis humanœ. Uned Apostolus dicit : (luis
quis auterr, sui,, et ma.rime domestî,cisnonprovidet, fidemdenegat, et est in{idel, 
deterior. Hinc itaque etiam pax domestica oritur, td est, ordînala impi 
randi obediendique concorrlia cohabitantium. Imperanlenim quiconsnlunl 
sicut vir uxori, parentes 61 iis, domini se!'vis. Obediunt autem consulitur: 
sicut mulieres maritis, filii parentibus, servi dominis. Sed ln domo jusli 
viventis ex fi.de, et adhnc ab illa cœlestî civitate peregrinanlis, etiam q1a 
imperant, serviunt ei@, quibus videnlur impt•rare. Neque enim <lominandi 
cupiditate imperant. sed oîâcio ooosulendi; nec prindpandi rn,ierbia, se 
p·.:,vidc111:l1 1u1scricordia. 
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mais par la loi du dévouement ; non par /orgueil d1: la prin
cipauté, mais par le devoir de la charité. 

XV. Voilà ce que prescrit l'ordre naturel, et dans quelle 
condition Dieu a créé l'homme: ,c Qu'il domine, a-t-il dit, 
sur les poissons de la mer, sur ]es oiseaux du ciel et sur 
tous les animaux qui rampent à la surface de la terre. ,, 
L'être raisonnable fait à son image, il ne veut pas qu'il 
domine sur d'autres que sur les êtres irr11isonnables; il ne 
veut pas que l'homme domine sur l'homme, mais l'homme 
sur la brute. Aussi les premiers justes furent établis plutôt 
pasteurs de troupeaux que rois des hommes, Dieu voulant 
ainsi nous apprendre ce que demande l'ordre de la création, 
et ce qu'exige la justice due au péché. Car, on le comprend, 
c'est avec justice que la condition de l'esclavage a été impo
sée au pécheur. Nulle part dans !'Ecriture ne se lit l'expres
c;ion d'esclavai,e, avant que le juste Noé n'eût flélri de ce 
nom le crime de son fils. Ce nom, c'est donc la faute qui 
l'encourt, et non la nature. Suivant l'origine que la langue 
latine attribue au mot esclave, ceux que le droit de la guerre 
dévouait à la mort étaient conservés par les vainqueurs, ils 
devenaient esclaves (servi, consc,~ves); et cela même accuse 
une justice vengeresse. Car, lorsque, d'une part, on tire 
l'épée pour le bon droit, on combat, d'autre part, pour l'ini
quité; et toute victoire, celle même qui est accordée aux 
méchants, est un jugement divin qul, soit expiation, soit 
chGt1ment, humilir les vaincus. Témoin cet homme de Dieu. 
Dan :el, quand, réduit en captivité, il confesse à Dieu self 

XV. Hoc naluralis ordo pr2scriblt; Ha. Deus hominem COlldfdit Nam 
Dommetur, inquit, ?J1Sciu1n ma .. 1a, et volatilium t:œli, et omnium repentiwn 
q11:e repunt aH.per frrram Rationalem factum ad imaginem suam noluit niai 
irr·1lionabilibus dominari '. non hominem homini, sed hominem pecori. 
Inde primi justî, pastores pecorum magis quam reges hominum cor1stituU 
sunt : ut etiam sic in~inuaret Deus. quid postulel 01'do creatnrarum, quid 
exigat meritum peccatorum. Conditio quippe servHutis Jure lntelligîtur 
imposita peccatori. Proinde nusquam Scripturarum legimua aervum, ante
quam hoc vccabulo Noe justus peccatum ftlii vindicaret. Nomen ltaque 
istud culpa meruit, non natura, Orlgo autem vc.csbuli servorum in latina 
lingua Inde creditur ducta, quod h1 qui Jure beliî po11Se11t occidi, a victo
rlbus cum servabantur, servi fiebant, a servando r.ppellati ; quod etiam 
tpsum sine peccali merito non est. Na:n et cum jnstum gerilur hellum 
pro peccalo et a contrario d1micatur; et omnis victoria, cum ellam mafü 
11r1n·.'nit1 divino judic10 victns numiliat, vel emenol:ms r1eccata, ve\ 
puniem1. 'fei1Lls e1t, homo Dei Daniel, cum u1 captivitate po111itui, pecca~ 
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péchés et les péchés de son peuple, attestant par sa pieuse 
douleur que la servitude n'a pas d'autre cause. La cause 
première de l'esclavage, c'est donc le péché qui fait que 
l'homme tient l'homme en laisse et toute sa destinée; et cela 
n'arrive que par le jugement de Dieu, en qui il n'est point 
d'injustice, et qui sait mesurer les peines aux démérites. 
Or, selon la parole du divin maître, « quiconque pèche est 
esclave du péché >i, et, par conséquent, un grand nombre 
de fidèles sont_ esclaves de maîtres injustes, maitres qui 
pourtant ne sont pas libres : t< L1hornme, en effet, est adjugé 
comme esclave à celui qui ra vaincu. ,> Et certes l'on est 
moins malheureux, esclave d'un homme que d'une passion; 
car la plus cruelle domination qui ravage le cœur des mortels, 
n'est-ce pas, entre autres, la passion de dominer? Or, dans cet 
ordre de paix qui tient l'homme sous ladépendancedel'homme, 
comme l'humilité est utile à l'esclave, l'orgueil est funeste au 
maître. Toutefois, dans l'ordre naturel où Dieu a d'abord 
créé l'homme, nul n'êst esclave de I1homme ou du pl:ettf. 
Mais la peine de la servitude est ordonnée par cette loi qui 
veille au maintien et défend l'infraction de l'ordre naturel; 
s'il n'eût été jamais attenté contre cette loi, il n'y aurait 
point de répression à exercer par le châtiment de l'esclavage. 
C'est pourquoi l'Apôtre invite les esclaves à demeurer sou
mis, à servir de cœur et de bonne volonté, afin que, s'ils 
ne peuvent être affranchis par leurs maitres, eux-mêmes 
affranchissent, pour ainsi dire, leur propre servitude, témoi-

1ua et pecca\a populi 11ui conftte\ur Deo, ei banc esse causam ttlius capti
vîtatis pio dolore testatur. Prima ergo s€rvitutis causa peccatum est; ut 
homo bomtni condUiôl'lis vlnculo subderetur : quod non fü nisi Deo judi
cante, ap11d quern non est inlquitas, et novlt diversa11 pœna11 meritis dis 4 

trlbuere delinquentium. Siou\ autem supernus Dômlnus dicit : Omnh qui 
(tu:itpet:catum, .SeMJut at ptccati: ae per hoo muUiquidem rellgiosl dominis 
lntquis, non tamen Uberis servi.uni : A quo enim quia devictw eat, huic et 
at1'1lu.t ttddictull t.st. Et Utique feliclua servitur homint, quam libidini; cum 
sievissimo dorninatu vastet corda mortallum, ut alias omîttam, libido ipsa. 
dom:nandi. Homlnlbus autem lllo pacis ordine, qno alii snb;ecti sunt, slcut 
prodest humilitas servientil:lus, ita nocet superbla domlnantlbus. Nullus 
autem natura, ln qua prius Deus hominem condidit, servus est hominis, 
aut peccati. Verum et pœnali$ servitus ea lege ordinatur, quie naturalem 
ordinem conservari Jubet, perturbari vetat : quia si contra eam legem 
non esset factum, nihl.l esse\ pœnall setvHute côercendum. Ideoque Apos
tolus eltam M!rvos monet subditos esse dominis 11uis, et ex anlmo els cum 
bona voluntate servire : ut iCilicet, Il non possunt a dominis liberi fterl, 
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gnant dans leur service non l'hypocrisie de la crainte, mais 
la fidélité 'de l'affection jusqu'à ce que l'iniquité passe, et 
que toute souveraineté, toute puissanCe humaine étant 
anéanties, Dieu soit tout en tous. 

XVI. Aussi, bien que nos patriarches, ces hommes justes, 
eussent des esclaves, dans le gouvernement de la paix 
domestique ils n'admettaient de distinction entre la condi
tion de leur! serviteurs et de leurs enfants que relativement 
aux biens temporels; quant au culte de Dieu, en qui l'on 
doit espérer les biens éternels, ils veillaient, d'une affection 
égale, à l'intérêt de tous les membres de leur maison. Et il 
est si vrai que l'ordre naturel le prescrit ainsi que de là 
vîent le nom de père de famille, nom qui B'est tellement 
répandu que tous, jusqu'aux maîtres injustes, aiment à 
s'entendre appeler de ce nom. Mais les véritables pères de 
famille, touchés pour tous, comme pour leurs propres enfants, 
d'une égale sollicitude, veillent à entretenir dans leur famille 
l'honneur et le tulte de Dieu, impatie11ts d'arriver à cette 
maison céleste où la fonction de commander aux mortels 
cessera avec le devoir de veiller sur leurs besoins, désormais 
affranchis par l'immortalité bienheureuse ; mais, jusque-là, 
le maître aura plutôt besoin de se résigner à l'autorité, que 
l'esclave à la soumission. Or celui qui, par sa désobéissance, 
se déclare ennemi de la paix domestique, on le reprend, on 
le châtie corporellement; on use contre lui de toute autre 
punition Juste et légitime, selon le droit que la société 

suam servitutem ipsi qnodammodo liberam faciant; non timore tmbdolo, 
11ed fl.deli dileclione serviendo, donec transeat IDiqnitas, et evacuetnr 
omnis prlnoipatus, et potestas humana., e\ ait Deul! omnia in omnibua. 

XVI. Quoclrca etiamsi babuerunl servos justi patres nostri, aie quidem 
lldministrabant domesticam pacem, ul secundum hœc lemporalia bona, 
ftllorum aortem a &ervorum conditlone distlngnerent; ad Denm autem 
tolendum, in quo aiterna bona speranda aunt, omnibus domus suœ mem
bris pari dilectlone consuleren\. Quod natnralia ordb ita presoribH, nt 
nomen patrumfamilla11 bine exortum sit, e\ tam la.te volgatum, ut iniqoe 
e\iam dominantes hoc se gandeant appellari. Qui a.utem veri patresfamilias 
aunt, omnibu• ln famllta ,ua tanquam fl.lii• ad oolendnm et promerendu:n 
Deum commlunt; de1lderantes atque optantee venire ad oœleatem domum. 
ubi neceuarlum non 1,it officlum imperandJ mortalibus, quia necessariu& 
non erit offieium oottsulendi jam in llla immortalitate felicibus : quo 
donec veniatur, ma.gis debent patres quod domina.ntur1 quam servi tolerare 
quod serviuot. Si quis antem in domo per inobedictD\iam domestioai pact 
adver11att1r, corrtpUur, aea. verbo, aeu. verbere, seu quolibet alio genere 
pœnie justo atque liclto, quantum 11QÇie'8.s huma.na concedil, pro ejus qol 



236 LA CITE DE DIEU 

humaine accorde sur lui, pour son intérêt même, pour le 
rétablir dans la paix avec laquelle il a rompu. Comme, on 
effet, ce n'est pas un acte de bienfaisance que d'aider un 
homme à perdre un plus grand bien, ce n'est pas non plus 
une innocente indulgence qui, en l'épargnant, le laisse 
tomber dans un plus grand mal. Tel est donc le devoir 
imposé à l'innocence, que non seulement l'on ne nuise à 
personne, mais encore que l'on prévir.nne ou punisse le 
crime, afin de corriger le criminel par l'épreuve, ou du 
moins d'intimider les autres par l'exemple. Donc, comme la 
famille est l'origine de la cité, et qu'elle en est partie, 
comme toute origine se rapporte à une fin du même ordre, 
toute partie à l'intégrité de l'ensemble dont elle dépend, il 
est manifeste que la paix de la famille se doit rapporter 
à la paix de la cité, c'est-à-dire que l'accord de l'autorité 
et de l'obéissance entre les hôtes du même foyer doit se 
rapporter à l'accord de l'autorité et de l'obéissance entre 
les habitants de la cité. D'où il suit que le père de famille 
doit régler sur la loi de la cité l'ordre de sa maison pour 
qu'elle s'accorde à la paix de la cité. 

XVII. Mais la famille des hommes qui ne vivent pas dans 
la foi poursuit une paix toute terrestre dans les biens et les 
avantages de cette vie temporelle. La familJe des hommes 
vivant de la foi attend au contraire ces Liens à venir qne 
l'éternité lui promet, n'usant des biens de la terre et du 

r1orripitur uUIUate, ut paci onde dlssiluerat coaptetur. Sicut enlm non es\ 
beneficentue, adjuvando efücere ut bonum quod majus est amittatur ; ita 
non est innocentim parccndo sinere ut in malum graviu& incidatur. Per
tinet ergo ad innocentis officium, non aolum nemini malum inferre, 
verum etiam cohibere a peccato, vel punire peccatum i ut aut ipse qui 
plectitur, corrigatur experimento, aut alil terreanlur exemplo. Quia igUur 
hominis domus initium aive pa.rticula debet esse civilatia, omne autem 
inaium ad aliquem aui generis finem, et omnis pars ad universi, cujus 
pars est, integritatem refertur : satis apparet es&e consequens, ut ad pacem 
civicam pax dome1tlca referatur, id est, ut ordinata imperandi obedien
dique concordia cohabitantium referatur ad ordinatam lmperandi obe
diendique concordiam civium. Ha fit, ut ex lege civitatis prœcepta sumere 
patremfamiUaa oporteat, quibus domum suam eic regat, ut sit paci 
accommodat civitatia. 

XVII. Sed domus hominum qui non vivunt ex fi.de, pacem terrenam ex 
hujus temporafü vitae rebus commodisque sectatur. Domus autem homi
num ex 6de viYenlium, exspectat ea qum ln futurum œterna promis~a. 
aunt. terrenisque rebus a.c temporalibus tanquam peregrina utitur, non 
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temps que comme étrnngère, non pour se laisser prendre 
par·e,1x et détourner du but où elle tend, Dieu m1~mc, mais 
afin d'y trouver un appui qui, loin d'aggraYer, allège le far
deau de ce corps périssable, dont l'à.me est appesantie. C'est 
pourquoi l'usage des choses nécessaires à cette vie mortelle 
est commun aux fidèles et aux infidèles, à l'une et à l'autre 
famille; mais, dans l'usage, la fin propre à chacune est diffé
rente. Ainsi la cité terrestre, qui ne vit pas de la foi, aspire à 
la paix terrestre i et c'est là le but qu'elle assigne à l'union 
de l'autorité et de la soumission entre citoyens, qu'il y ait, 
quant aux intérêts de cette vie mortelle, un certain concert 
des volontés humaines, Mais la Cité céleste, ou plutôt cette 
partie d'elle-même qui, dans l'exil et la mortalité, voyage et 
vit de la foi, n'use aussi de cette paix que par nécessité, en 
attendant que la mortalité passe à qui une telle paix est 
nécessaire. Aussi, tant qu'elle prolouge au sein de la cité 
terrestre la vie captive, pour ainsi dire, de son pèlerinage, 
où toutefois elle a déjà reçu la promesse de la rédemption 
et le don spirituel en gage de cette promesse; soumise aux 
lois de la terre qui disposent des intérêts temporels, elle 
obéit sans hésiter, et, comme la mortalité leur est commune, 
elle veut maintenir entre elle et sa rivale la bonne intelli
gence en ce qui touche leurs mortelles destinées. Mais la 
cité de la terre ayant eu certains sages, réprouvés par la 
parole divine, qui, sur la foi de leurs conjectures ou cédant 

quibus caplatur et avertatur quo tendit Jn Deum, sed quibus sustentetur 
ad faci\ius toleran<la minimeque augenda onera corporis corrnptibilis, 
quod aggravat animam. Idcirco rerum vitœ huic mortali necessariamm 
utrisque hominibus et utrique domui communis est usus; sed finis ulendi 
cuique suus proprius, mullumque diversus. Ita etiam terrena civîtas, 
qure non vlvU ex fide, terrenam pacem appetit: in eoque defigit lmperanùi 
obediendlque concordiam civium, ut sit eis de rabus ad mortalem vitav 
pertinentibus humanarum quredam compositlo voluntatum. Civitas auten... 
cœleslis, vel potins pars ejus, quœ in hac mortalitate pcregrinantur, et 
vivit ex fide, etiam ista pace necesse est utatnr, doncc ipsa cul talis pax 
necessarla est, mortalitas transeat. Ac per hoc dum apud terrenam civita. 
tem, velut captivam vitam sure 11eregriuationis agit, jam promissione 
redemptlonis et dono spirituali tam1uam pignore accepta, legibus terren;e 
civitatis, quibus hiec adm\nisLrantur, quie sustentandœ mortal\ vitœ 
accornmodata sunt, oblemJ)erare non dubitat: ut, quoniam communis est 
ipsa mortalita.s, servetur ln rebus ad eam pertinentlllus inter civitatem 
utramque concordia. Verum quia lcrrena civitas habuit quosdam suas 
sapienlea, quot diTlna improbat disciplina, t'-'li vel suspicati vel decepti a 
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aux artifices des démons, ont cru qu'il fallait assurer à rhu
manité la protection d'un grand nombre de dieux auxquels 
s'attribuent diverses fonctions; l'un présidant au corps, 
l'autre à l'âme; dans le corps, l'un à la tête, l'autre au col; etc.; 
dans l'âme, l'un à l'esprit, l'autre à la science, celui-ci à la 
colère, celui-là à l'amour; quant aux besoins de la vie, l'un 
présidant aux troupeaux, l'autre au blé; l'un à la vigne, 
l'autre à l'olivier; l'un aux forêts, l'autre aux richesses; l'un 
à la navigation, l'autre à la guerre et à la victoire; l'un au 
mariage, l'autre à l'enfantement et à la fécondité; etc.; tandis 
que la Cité céleste ne reconnaissant qu'un seul Dieu, et 
dans sa pieuse fidélité, réservant à ce Dieu l'hommage de 
servitude, ce culte de latrie dû à lui seul, il est arrivé qu'elle 
n'a pu entrer aveo la cité de la terre en communauté de la 
loi religieuse; qu'à cet égard les dissentiments ont dû s'éle-, 
ver entre elle et sa rivale, et la haine de ceux qui professent 
des opinions contraires s'acharner sur la Cité céleste, dont 
la constance serait incessn.mment en butte à la fureur et aux 
assauts des persécutions, si la crainte que parfois inspire la 
multitude des fidèles qu'elle ra1lie et l'assistance divine qui 
ne lui manque jamais, ne la protégeaient contre l'animosité 
de ses ennemis. Ainsi, pendant son pèlerinage sur la terre, 
cette céleste Cité recrute ses citoyens chez toutes les nations; 
elle rassemble, malgré la pluralité des idiomes, une société 
voyageuse comme elle : différences de mœurs, de lois, d'ins-

dremonibua crederent multoa deoa conciliandoa esse rebut humania, ad 
quorum diversa quodammodo offtcla diversa subdila pertlnerent, ad alium 
corpus, ad alium animus, loque ipso corpote ad àlium oaput, ad alium 
eervix, et cetera slngula ad 1lngulo1; simili ter ln anlmo ad alium inge~ 
nium, ad alium doetrina, ad allum ira, ad alium eoneupiscentia; lnque 
ipsls rebus vitœ adjaeentibus, ad alium pecus, ad aUum trltloum, ad alium 
vinum, ad alium oleum, ad alium silvœ, ad allum nummi, ad alium 
navigatio, ad alium bella atque vietorlœ, ad alium oonjugia, ad alium 
partus ac fecunditas, et ad .alios alla cetera i eœlestis autem oivitas unum 
Deum solum colendum nosaet, eique \a.ntummodo 1erviendum servltute 
ma, quœ grœee h,ne,111. dicitur, et non nisl Deo debetur, fideli pletate 
censeret : factum est, ut religioni1 legea oum terrena civitate non posset 
habere communes, proque hia ab ea diSBenUre baberet necesae, atque 
oncri esse diversa sentientibus, ecromque iras et i>dia et persecuUonnm 
impetus sustinere, nlsi eum animos advereantlum allquando terrore tmœ 
multitudtnis, et semper dlvino adjutorio propulst.ret. Hœc ergo cœlestis 
Civitas dum peregrinatur in terra, ex omnibus gentibu1 cive1 evooa\, 
,dque ln omnibus Unguis peregrtnam colligit soeietatem ; non ourana quid~ 
qtüd m moribui, legiLus, instilutis(lue diversum est, quibus pax terrena 
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titutions, toutes choses qui servent à obtenir ou maintenir 
la paix terrestre, peu lui importe; elle n'en retranche rien, 
elle n'en détruit rien; que dis-je? elle les conserve et les 
suit. Car toutes, nonobstant leurs diversités, selon la diver
sité des peuples, tendent à une seule et mêm't fin, la paix 
d'ici-bas, si toutefois elles laissent à la Religion la liberté 
d'enseigner le culte du seul et vrai Dieu. La Cité du ciel use 
donc, en cet exil, de la paix de la terre, et en ce qui touche 
aux intérêts de la nature mortelle, autant que la piété est 
sauve et que la Religion le permet, elle protège et encou
rage l'union des volontés humaines, rapportant la paix d'ici
bas à la paix céleste; véritable paix, la seule dont puisse 
jouir, la seule que puisse appeler de ce nom la créature rai
sonnable; ordre parfait, union suprême dans la jouissance 
de Dieu, dans la jouissance mutuelle de tous en Dieu. Là il 
n'y aura plus vie mortelle, mais pleine et certaine vitalité; il 
n'y aura plus corps animal, dont le fardeau corruptible appe
santit l'âme, mais corps spirituel sans aucune indigence, et 
dans toutes ses parties soumis à la volonté. Voyageuse dans 
la foi, elle possède ici-bas cette paix, et elle vit de la foi avec 
justice, quand elle rapporte à l'acquisition de cette paix tout 
ce qu'elle fait de bonnes œuvres envers Dieu et le prochain; 
car la vie de la cité est une vie sociale. 

XVIII. Quant à la différence que Varron tire de la nouvelle 
Académie, qui écarte toute certitude, la Cité de Dieu déteste 

vel conquiritur, vel tenetnr; nîbil eorum rescindens, nec deab'uena, tmo 
etiam servans ac sequen, : quod licet diversum in diversis nationibus, ad 
unum tamen eumdemque tinem terreme pacis intenditur, si religionem 
qua unus aummus et veru• Deus colendus docetur, non impedit, Utitur 
ergo etiam cœle11ti1 civita11 in bac sua peregrinaUone pace terrena, e& de 
rebus ad mor&alem hominum naturam pertinentibus, humanarum volun
&atum cornpositlonem, qua.ntum salva pielate ac rellgione conceditur, 
tuetur atque appetit, eamque terrenam pacem refert ad cœlestem pacem : 
quœ vere ita pa:r. es~ ut rationalis duntaxat creaturaa sala pu habenda 
atque d1oenda an, ordinatiBBima aciW:el et concordi&Sima societas fruendi 
Deo, et inTlcem ln Deo, quo eum ventum fuerit, non eri& "Vila morlalis, 
eed plane certeque vUa.lia; neo corpus animale, quod dum corrumpilur, 
aggra.vat animam, ,ed &piri&uale 11ine ulla indigenlia, ex omni parie subdi
tum voluntau. Hanc pacem, dum peregrinatur in 6de, habet, atque e~ 
bac fi.de juste vtvn, cum ad illam pacem adlpiacendam refert quidquid 
bonarum actionum ge.ri\ erga Deum et pro:r.imum, quoniam vite. çivite.ti, 
otique sociali, e11L 

XVIII. Quod antem •ttinel ad illam differenUam, quam. de academieîi 
1to,is Varro adhibuit, quibus incerA sont omnia, omnino Civil.Us Dei talem 
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et abjure nn tel doute comme une folie. Car sa connaissance 
des choses qu'elle comprend d'esprit et de raison, quoique 
petite, à cause de ce corps périssable qui appesantit l'âme 
((t nous ne savons qu'en partie Ji, dit l'Apôtre), n'en est pas 
moins très certaine. Et dans le domaine des réalités évi
dentes, elle croit au témoignage des sens que le corps met 
au service de l'âme; elle y croit; car il se trompe encore 
plus misérablement, celui qui pense qu'il n'y faut jamais 
croire. Elle croit encore aux saintes Ecriture~, anciennes et 
nouvelles, que nous appelons canoniques, d'où la foi est 
conçue, cette vie du juste, qui nous fait marcher avec asrn
rance, tant que dure notre pèlerinage loin de Dieu. Cette foi 
sauve et assurée, il est certaines choses que nous ne perce
vons ni par les sens, ni par la raison, où nous manquent et 
les lumières de l'Ecriture et l'affirmation de témoins qui 
rendent l'incrédulité absurde; ici le doute n'encourt aucun 
blâme. 

XIX. Peu importe à la Cité céleste, suivant quelles habi
tudes et quel genre de vie, s'ils ne répugnent en rien aux 
divins préceptes, chacun professe la foi qui conduit à Dieu. 
Aussi, quand les philosophes eux-m,:.,nes deviennent chré
tiens, ce n'est pas le changement de 1eur habitude de vivre, 
mais celui de leurs fausses doctrines qu'elle leur impose. Et 
celle distinction que Varron tire des cyniques, sauf tout 
attentat contre la tempérance et l'honneur, lui est indiffé-

dubltattonem tanqaam dementlam detestatnr, habens de rebus, quas mente 
&.lque ratione comprehenùit, eLiamsi panam propter corpus corruptibile, 
quod aggravat animam, (luoniam sicut dicit Apostolus : Ex parte scimus, 
tamen certissimam scienliam : cretlitque sensibus in reî cujusque evi• 
dentia, quibus per corpus animus utitur : quoniam miserabilius fallitur, 
qui nunquam putat eis esse Cl'edendum. Credit eLîam Scripturis sanclis el 
veteribus et novis, quas Canonicas appello.mua, unde fides ipsa concept& 
est, ex qua justus vivit; per quam aine dubilaLione ambulo.mu1, quamdiu 
peregl'inamur a Domino: qua salva atque cerf.a, de quibusdam rebus, quas 
neque sensu, neque raLione percepimu11, neque nolJis per Scripluram 
cauonicam claruerunt, nec per testes quibua non credere absurdum est, in 
nostram notitiam pervenerunt, sine justa reprehensione dubitamus. 

XlX. Nihil sane ad istam perUne1 clvitatem quod habitu vel more 
'fivendl, si non est contra divina prœcept.a, islam fidem, qua pervenitur 
ad Deum, quisque sectetur: unde Ipsos quoqne philowphos, quando chris· 
tiani llunt, non habilum vel conauetudinem vicLus, quœ nihil împedit 
religionem, Hd talla dogmata mutare compellil. Unde Ulam quam Varro 
ad.hibou ex cynici, d.ifferentam, si nihil turoiter atque intemperanter 



LIVRE XIX 241 
rente. Quant à ces trois genres, vie de loisir, 'fie d'action, 
,•ie tempérée de loisir et d'action, quoiquet sans préjudice 
de la foi, chacun ait la faculté de choisir et d'atteindre aux 
récompenses éternelles, il importe néanmoins de considérer 
ce que l'amour de la vérité nous donne et ce que le devoir 
de la charité nous demande. Nul ne doit, en effet, se livrer 
tellement au loisir qu'il ne songe plus à l'utilité du prochain; 
ni tellement à l'action qu'il ne recherche plus la contem
plation en Dieu. Dans le loisir, ce n'est pas un repos désœuvré 
qui doit plaire, mais la recherche ou la découverte de la 
vérité, chacun aspirant au progrès spirituel, content de ce 
qu'il découvre, sans envier aux autres leur part de décou
verte. Dans l'action, ce n'est pas l'honneur temporel, ni la 
puissance qu'il faut aimer, car tout est vanité sous le soleil; 
mais l'œuvre pour laquelle l'honneur et la puissance ne sont 
que des instruments, l'œuvre elle-même si elle se propose 
la justice• et l'utilité, c'est-à-dire le salut des gouvernés qui 
est dans l'ordre de Dieu. cc Celui qui désire l'épiscopat n, dit 
l'Apôtre, « désire une bonne œuvre >i. Il veut faire entendre 
ce que c'est que l'épiscopat, expression qui nomme un devoir 
et non une dignité. Ce nom grec implique la surve]lance 
que le gouvernant doit aux intérêts de ceux qu'il gouverne 
(bci, sur; oxor.6,;:, att~ntion; imoxoral'v, veiller sur); d'où il suit 
que celui-là ne doit pas se croire un évêque dont le cœur 
aspire à commander, non à se dévouer. La recherche stu-

agat, omnino non curat. Ex tribus vero 11lis vitre generibu11, otioso, actuoso, 
et ex utroque composito, quamvis 11alva fide quisque po,sit in quolibet 
eorum vitam ducere, et ad sempiterna pnemia pervenire; interest tamen 
quid amore teneat veritatiB, quid officlo oharitaU11 impendat. Nec eic 
qui1que debet esse otiosu!I, ut in eodem otio utilitatem non cogitet proximi; 
neo sic aotuo1u1, ut contemplationem non requirat Dei. In otio non iners 
vacatio delecLare debet; sed aut inquisitio, aut inventio verltati1: ut in ea. 
quisque proficiat, et quod invenerit \eneat, et alteri non invideat. In 
act1one vero non amandus e,t honor in bac vite. 1ive potentia; quoniam. 
omnia vana sub sole: sed opus ipsum, quod per eumdem· honorem vel 
potentiaro fit, si recte atque uUliler fit, id est, ut valeat ad eam salutem 
s11bditorum, qi.ue secundum :Oeum est; unde jam superius disputavimua:. 
l'ro.pter quod ait Apostolus : Qui epiacopatum dtûderat, bonum optu d111i
deJ'a.t. Exponere voluît quid sit episcopatns; qula nomen est operis, non 
honoris. Graicum est enim, at'lue inde ductum vocabulum, quod Ule qui 
praificitur, eis quibus prooficHur superintendit, curam eorum scilicet 
gerena:: 1':i:1 quippe, Super; owod, vero, Intentio est : ergo l,uo11D..:11~, ei veli
mus, latio:e Superintendere possumus dicere; ut intelligat non se esge 
eplscopum, qui praeeHe dilexerit, non prodesse. I\aque a studio cognas• 
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llicuse de la vérité n'est donc interdite à p~rsonne; c'est la 
dignité du loisir. Quant aux fonctions supérieures, nécessaires 
à gouverner Je peuple, la convenance que l'on mettrait à les 
occuper et à les remplir n'en saurait excuser l'inconvenante 
poursuite. Ainsi l'amour de la vérité sanctifie Je repos qu'il 
cherche; la charité se dévoue aux œuvres de justice qu'elle 
accepte. Si le fardeau ne nous est pas imposé, donnons notre 
loisir à la contemplation de la vérité; s'il nous est imposé, 
acceptons-le par devoir de charité, mais gardons-nous de 
renoncer entièrement au charme de la contemplation; de 
peur que ce doux appui ne se dérobe et que le fardeau du 
devoir ne nous accable, 

XX. Ainsi, le souverain bien de la Cité de Dieu étant une 
paix éternelle et parfaite, non cette paix que traversent les 
mortels dans Je passage de la naissance à la mort, mais une 
paix en laquelle ils demeurent immortels et à l'abri de toute 
adversité, qui nierait que cette vie future ne soit une sou
veraine béatitude, et que la vie actuelle, même comblée de 
tous les biens extérieurs, de tous les avantages possibles du 
corps et de l'â.me, ne soit en comparaison un abîme de misère? 
Et néanmüins quiconque sait en rapporter l'usage à la fin de 
l'autre qu'il aime de toute l'ardeur de son amour, qu'il espère 
de toute la confiance de sa foi, peut à juste titre être dit heu
reux dès ici-bas, plutôt par l'attente de ce qu'il espère que 
pnr la ré<1lité qu'il possède. Cette réalité, sans cette espérance, 
est une fausse béatitude et une grande misère : elle ne pos--

cendre veritatis nemo pl'Ohilletur, quod ad laudabile pertinet otium: locus 
vero superior, sine quo regî populos non potest, etsi ita teneatur atque 
administretur ut decet, tamen indecenter appetitur. Quamobrem otium 
sanctum quœrit charitas veritatla : negotium justum auscipit necessilaa 
charitatis. Quam sarcinam si nullua imponit, percipiendie atque intuendœ 
vacandum est veritati : si autem imponitur, auscipienda est propter chari
tatis necessitatem ; sed nec sic omni modo veritatis delectatio deserenda 
est, ne subtrahatur illa suavitas, et opprimat iata necessit.as. 

XX. Quamobrem summum bonum Civitalis Del cum sit alterna pax 
J1tque per!ecta, non per quam mortales transeant nascendo atque 
moriendo, sed in qua immortalea maneant nihil adversi omnino paticndo, 
quis est qui illam vitam vel beatissimam neget, vel in ejus comparatione 
islam, qua:i hic agitur, quantislibet animi et corporis externarumque rerum 
ùonis plena. sit, non miserrimam judicet 1 Qua tamen quicumque sic 
habet, ut e}us usum referat ad illius finem, quam diligit ardentissime, ac 
fideli~sime sperat, non absurde dici etia.m nunc beatus potest, spe illa 
potins, qutt-m re is!a. Res vero ista sine spe illa, beafüudo fa.Isa et magna 
miseria est : non enim veris animi bonis utitur. Quoniam non est Yera 
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Bède pas en effet les vrais biens de l'âme. Cette sagesse n'est 
pas vraie, qui, soit qu~elle discerne avec prudence ou agisse 
avec fermeté, soit qu'elle réprime avec modération ou dis
tribue avec justice, ne porte pas sa pensée vers la fin 
suprême, où Dieu sera tout en tous dans la certitude de 
l'éternité et la perfection de la paix. 

XXI. C'est donc ici le lieu de m'acquitter, avec toute la 
brièveté et toute la clarté possible, de mon ancienne pro
messe, en démontrant qu'aux termes des définitions que 
Scipion emploie dans le traité de la République de Cicéron, 
il n'y eut jamais une république remaine. Il définit la répu
blique en un mot: la chose du peuple. Si cette définition est 
vraie, il n'y eut jamais une république romaine ; car l'ordre 
politique de Rome ne fut jr1mais la chose du peuple; définition 
·exacte de la république, ~,uvant Scipion. Car il a défini le 
peuple, une nombreuse association qui repose sur la sanction 
d'un droit consenti et sur la communauté d'intérêts. Ce qu'il 
entend par droit consenti, il J'explique dans la discussion, 
quand il montre que la république ne peut être gouvernée 
sans la justice; donc, où il n'y a pas une véritable justice, 
le droit ne peut être. Car ce qui se fait avec droit se fait avec 
justice, et ce qui se fait sàns justice ne peut se faire avec 
droit. Il ne faut pas, en effet, appeler droits, ni considérer 
comme droits les iniques institutions des hommes. Ne disent
ils pas eux-mêmes que le droit, c'est ce qui dérive de la 
source de la. justice? et ne .rejettent-ils pas comme une 

sapientia, quœ intentionem suam in hl& quœ prudenter discernft, gerii 
fortiter, cohibet temperanter, justeque distribuit, non in ilium dirlgit 
finem, ubi erit Deus omnia in omnibus, œternitate certa et pace perfecta. 

XXI. QuapropLer nunc est locus, ut quam potero breviter ac dilucide 
expediam, quod in secundo hujus operis libro me demonstraturum esse 
promis!, secundum definitiones, quibus apud Ciceronem utitur Scipio in 
libris de Republica, nunquam rempublicam fuisse romanam. Breviter enim 
rempublicam definil esse rem populi. Quœ definitio, si vera est, nunquam 
fuit romana respublica: quia nunquam fuit res populi; quam definitionem 
voluit esse reipublicll!. Populum enim esse definivit cœtum multitudinis, 
juris consensu et utililatis communione sociatum. Quid autem dicat juris 
consensum, disputando explicat; per hoc ostendens geri sine justilia non 
po88e rempublicam : ubi ergo justîUa vera non est, nec jus potest esse. 
Quod enlm jure fil, profer.to juste fit : quod autem fit injuste, nec jure fieri 
potes\. Non enim l11re dicenda sunt vel putanda iniqua hominum constl
luta : cum lllud etiam ip1i Jus esse dicant, quod de J11stitiœ fonte mana
,·~:il, rahum(jUt: c~~~. <iuvJ a quil.,u.li,L.un uon recle scnlk:1;:L..i~ i:.:..~, i;uJ...:t, 
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erreur cette opinion qui place le droit dans l'intér.êt du plus 
fort? Ainsi donc, où il n'y a pas véritable justice, il ne peut y 
avoir association d'hommes sous un droit consenti; et partant 
il n'y a point peuple, .suivant la définition de Scipion ou de 
Cicéron; et, s'il n'y a point peuple, il n'y a pas non plus 
« chose ,, du peuple, mais d'une multitude quelconque qui 
ne mérite pas le nom de peuple. Par conséquent, si la répu
blique est la chose du peuple, et s'il n'y a point peuple quand 
il n'y a pas association sous un droit consenti (or il n'y a 
pas droit où il n'y a pas justice), il suit indubitablement 
qu'où il n'y a pas justice il n'y a pas république. Or la jus
tice est éette vertu qui rend à chacun ce qui lui appartient. 
Quelle est donc cette justice de l'homme qui dérobe l'homme 
même au vrai Dieu pour l'asservir aux esprits impurs? Est
ce là rendre à. chacun ce qui lui appartient? L'homme qui 
ravit un fonds à celui qui l'a acheté, pourle livrer à un autre 
qui n'y a aucun droit, est injuste; et l'homme qui se soustrait 
lui-même à la puissance de Dieu son créateur, pour se faire 
l'esclave des esprits de malice, est-il juste? 

Or, dans ces mêmes livres de la Rëpublique, une discussion 
s'établit, vive et forte, pour la justice contre l'injustice. Et 
comme on avait pris auparavant ,le parti de l'injustice contre 
la justice en alJéguant qu'une R!Spublique ne peut subsister 
et s1étendre que par l'injustice, on présentait comme un 
argument très puissant ce principe : qu'il est injuste que 
l'homme soit asservi à la domination de l'homme, injustice 

id esse jus, quod ei qui plus potest, utile est. Quocirca ubi non est vera 
justitia, juris consenau sociatus cœtus hominum non potest esse; et ideo 
nec populu1, ju:x.ta illam Scipionis vel Ciceronis definitionem: et 1i non 
populus, nec res populi; sed quallscumque multitudinis, qua1 populi 
nomine digna non est. Ac per hoc, si respublica res populi est, et populus 
non est qui consensu non a.ociatus est juris, non est autem Jus, ubî nulla 
justitîa est: procul dubio colligitur, ubi justitia non est, non esse rernpu
blicam. Justitia porro ea virtus est, qure sua cuique dislribuit. Qure igîtur 
justitia est hominis, quœ ipsum hominem Deo vero tollit, et tmmundis 
dremonibus subdit'l lloccine est sua cuique dlstribuere? An qui fundum 
aufert ei a quo emptus esl, et tradit ei qui nihil ln eo habet juris, injustus 
est; et qui ae ipsum aufert dominanti Deo, a quo fac tus est, et maligni1 
servit spiritibus, justus est 'I 

Disputatur certe acerrime atque fortissime in eisdem ipllis de Republica 
libris adversus injusUtlam pro justitia. Et quoniam, cum prius ageretut 
pro injustiUoo partibus contra juslitîam, et diceretur nisi per injustitiam 
rempublicam stare attgerique non posse; hoc veluti validissimum positum 
ent, injustum esse, u\ homtnes hominibu, dominantibus 11eniant; quam 
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qu'une cité dominatrice, dont l'empire est étendu, embrasse 
nécessairement, si elle veut commander à ses province$. 
Mais on répond, au nQm de la justice, que cela est juste, 
parce que la servitude est utile aux hommes asservis, qu'elle 
est à leur avantage quand le droit écarte l'abus, c'est-à-dire 
quand la licence de nuire est retirée au méchant; qu'enfin 
cette dépendance leur sera d'autant plus salutaire que l'in
Jépendance leur était plus funeste. A l'appui de cet argu
ment, un bel exemple emprunté pour ainsi dire à la nature 
était invoqué, et l'on disait : « Pourquoi donc Dieu com
mande·t .. il à l'homme, l'âme au corp!, la raison à la passion 
et aux autres parties vicieuses de l'âme 1 Exemple qui nous 
montre assez clairement, un bel exemple que la servitude 
est utile à quelques-mis, mais que de servir Dieu est utile à 
tous, Or, l'âme soumise à Dieu a droit de commander an 
corps, et, dans l'Ame, la raison soumise à Dieu a droit de 
commander à la raison et aux autres vices. Aussi, quand 
l'homme ne sert pas Dieu, quelle justice peut être dans 
l'homme? puisque, n'étant pas soumise à Dieu, l'âme ne peut 
exercer justement aucune autorité sur le corps, la raison 
humain~ sur les vices. Et si dans l'homme individuel il n'est 
alors aucune justice, quelle justice peut être dans une asso
ciation d'hommes qui se compose d'individus semblables? Il 
n'y a donc pa~ là ce droit reconnu qui fait d'une multitude 
d'hommes un peuple, ~t de leur choso une république. Quo 

lamen inju1tltlam nisl 1equatur tmpertosa drlla1, eqjq1 est magna re,pu
blica, non earn posse provlneits imperare : re11pom1um e11I a parte juafüi;e, 
ideo justum esse, quod Lalibu1 bominibus sit utilis 1ervHus, et pro utiliW.ta 
eorum fleri tmm redQ fit, id est, eum improbis aufertur injuriarmn 
liccntia; et domili se melius habebunt, quia indomiti deterius se habue• 
runt: subditumque est, ut hta ra.tîo firmaretur, Teluti a natura sumptum 
nobile exemplum, atque dlctum est : Cur igltur JJetUJ hc»nini, 471im"" 
imperat corpori, ratio libidini c,twûque 11Wo,U a,iimi partil)ua 1 Plane hoo 
exemplo 1atls edoetum e6t, quîbusda.m esae utilem servitutem; e\ Deo 
quidem ut serviatur, utile e!l!le omnibus. Servian• auteni Dao animus, 
recte imperat corpori, inque ipso animo ratio Domino Deo eubdHa, recta 
imperat libidini vitilsque ceteris. Quapropter ubi homo Deo non 11ervit, 
quid ln eo putandum eat esse just.itiœ; quandoquidam Dao non serviens, 
nullo modo potest jusui animu1 eorpori, aut humana ratio vitiis imperare" 
Et sl ln homine tali non est ulla justitla, procul 4ubio neo in hominum 
eœtu, qui ex hominibus talibus constat. Non esl bio ergo ju~·is ille con• 
semms, qui hominum multitudtnem populum faoft, oujus re11 dicitur esse 
l'e~pu.bliea. Nam de utilitate qnld dicam, cujus e\iam communione 11oeiatus 
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dirai-je de cet intérêt commun sur lequel Ja définitiOn pré .. 
cédente fonde toute association du peuple? Car enfin quel 
peut être l'intérêt véritable de ceux qui vivent dans l'im
piété, comme vit quiconque trahit le service de Dieu pour 
celui des démons, monstres d'impiété d'autant plus pervers 
qu'ils veulent, esprits impurs, qu'on leur sacrifie comme à des 
dieux? Or ce que j'ai dit du droit reconnu suffit pour mon~ 
trer qu'aux termes de la détlnition il n'y a ni peuples ni 
république où il n'y a pas justice. Soutiendra-t-on que ce n'est 
pas à d'immondes esprits, mais à des dieux bons et saints, 
que les Romains, dans la république, ont adressé leur hom
mage? Alors il faut redire ce que j'ai dit et surabondam
ment développé. Mais quel lecteur venu jusqu'ici à travers 
les précédents livres de cet ouvrage douterait encore de la 
perversité et de l'infàmie des démons que Rome a servis, s'il 
n'est lui-même stupide jusqu'au prodige, ou contentieux 
jusqu'à l'impudence? Or, pour ne pas redire quels étaient 
ces dieux honorés par des sacrifices, je ne veux que rappeler 
cette parole écrite dans la loi du vrai Dieu : (( Quiconque 
sacrifiera à d'autres dieux que le Seigneur sera exterminé. 11 

ll interdit donc tout sacrifice en l'honneur des <lieux bons ou 
mauvais, Celui qui publie ce commandement avec une si 
terrible menace. 

XXII. Mais, peut-on répondre, quel est ce Dieu, et quelle 
est la prem·e qu'il méritait seul, et à l'exclusion de tous les 
autres dieux, le culte et les sacrifices des Romains? La cécité 

cœtns homlnum, 1lcut se habet leta deflnitio, populos nuncupatur '? 
Quamvts enim, st diligenter attcndas, nec utilitas eit ulla vivenllum, qui 
vivunt impie; sicut vivlt omnls qui non servit Deo, servitque dœmonibus, 
tanto magis impiis, quanto magis sibi, cum sint immundiesim1 spiritm1 
tanquam diis saerlflcari volunt : tamen quod de juris consensu diximu~. 
satis esse arbitror, unde appareat per hanc de!initionem non esse populum, 
cujus respublica esse dicatur, in quo justitia non est. Si enim dicunt non 
11pirilibus immundis, 11ed diis bonis atque sanctis ln sua republica servisse 
Romanos; numquid eadem toties repetenda sunt, quœ Jam salis, imo ultra 
quam satis est, dlximus? Quis enim ad hune locum per superiores huJus 
operis libro11 pervenit, qui dubitare adhuc possit, malis et impuris dœmo
nibus servisse Romanos, nisi vel nimium stolidus, vel lmpudenfüsimc 
contentiosns? Sed ut taceam qua.les slnt, quod sacrificlis colebant: in lege 
ver! Dei scriptum est: Sacrifitam, dii• eradiruli1tur, niai Domino tantum. 
Nec bonis igitur, nec malis dlis sacrlficar1 voluit, qui hoc cum tauLH. 
comminatione praiceplt. 

XXII. Sed responderi polest: Quis ls\e Deus est, aut onde d1gnus pro-
1,)atur, cui deberent obtemperare Rtiman1. ut ollllum deorum prœter ipsum 
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est profonde, qui cherehe encore quel est. ce Dieu. C'est le 
Dieu même ùont les prophètes ont prédit ce que nous voyons; 
c'est le Dieu de qui Abraham reçut cette réponse : t< En ta 
race, toutes les nations seront bénies.)) Et cela s'accomplit 
en Jésus·Christ qui est issu d'Abraham selon la chair; et cet 
accomplissement, les ennemis obstinés du nom de Jésus~ 
Christ, bon gré mal gré, le reconnaissent. C'est le Dieu de 
qui )'Esprit-Saint a parlé par la bouche de ceux dont j'ai 
précédemment cité les prédictions accomplies dans l'Eglise 
que nous voyons rApandue sur Ja terre. C'est le Dieu que le 
plus savant des Romains, Varron, croit être Jupiter, quoiqu'il 
ignore ce qu'il dise; et néanmoins je rapporte son opinion, 
parce qu'il est impossible qu'un homme d'une si vaste éru
dition ait pensé ou que ce Dieu ne fût pas ou qu'il fût mépri~ 
sable. Il l'a donc confondu celui qu'il prenait pour le souve
rain des dieux • .Enfin c'est le Dieu que le plus savant des 
philosophes, quoique le plus ardent ennemi des chrétiens, 
Porphyre, reconnaît être un grand Dieu, d'après les oracles 
mêmes de ceux qu'il croit des dieux. 

XXIII. Car, dans son ouvrage <le la Philosophie des Oracles, 
pour me servir de ses propres expressions, telles qu'eJles ont 
été traduites en grec et en latin (Ë;;. Àoytwv i;:,t),oaoi;:itœi;), dans ce 
recueil des prétendues réponses divines sur des questions 
qui intéressent la philosophie, Porphyre raconte ceci : 
,1 Quelqu'un, dit-il, demandant quel Dieu il devait se rendre 

colerent 1acrl6clil? Magnœ cœcitatfseat, adbuc qnœrere qnla Isle sit Deu~. 
!pst! esl Deus, cujnsProphetœ prœclixerunt Isla qum cernimus. Ipseest Deua 
quo responsum accepil Abraham : ln semine tu.o benedicentur omnes gentes. 
Quod in Christo fieri, qui secundum carnem de illo semine exortus est, 
lidem ipsi qui remanserunt hujus nominis inimici, velint nolint,·e, cognos
cunt. Ipse est Deus, cujus divinus Spiritus per eos !oculus est, quorum 
prœdiclaatque completa per Ecclesiam, quam videmus toto orbe diffu~am, 
ln libris superioribus posui. Ipse est Deus, quem Varro doctissimus Roma
norum Jovem putat, quamvis nesciens quid Loquatur : quod tamen ideo 
commemorandum puLavi, quoniam vir tantm scienli.e nec nu!lum istum 
deum potuît existimare, nec vilem. Hune enim eurn esse credidit, quem 
1ummum putavil Deum. Postremo ipse est Deus, quem docUssimus philo
sophorum, quamvis chrislianorum acerrimus inimicus, etiarn per eorum 
oracula,quos deos putat, Deum magnum Porphyrius confitetur. 

XXIII. Nam in libris quos h lor/w~ 9,l.o<ro~i<X; appellat, in quibus exse· 
quitur atque conscribH rerum ad philosophiam pertinentium Yelut divina 
responsa, ut ipsa verba ejus, queniadmodum ex lingua grœca in latinarn 
tnte111reta\a sunt. ponam: JnterroqanH, inquit, quem deum placandu rero-
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propice pour retirer sa femme du christianisme, Apollon lui 
répondit en ces vers : Il te serait peut-être plus facile de 
tracer des caractères sur l'eau, ou bien, ouvrant au souffle 
de la brise tes ailes légères, de voler comme l'oiseau pa1· 
les airs, que de guérir la raison de ta femme prostituée à 
l'impiété. Laisse-la donc, obstinée dans ces vaines erreurs, 
célébrer, suivant de faux et d'abominables rites, les funé
railles de ce Dieu mort, condamné par d'équitables juges, et 
livré publiquement au plus ignominieux des supplices. >> Et, 
après ces vers d'Apollon, traduits librement en prose latine, 
Porphyre ajoute : <( Cet oracle dévoile l'erreur de leur incu
rable préjugé, quand il dit : les Juifs mieux que ceux-ci 
savent honorer Dieu. )) Et voilà qu'insultant Jésus-Christ il 
préfère les Juifs aux chrétiens, lorsqu'il accorde aux Juifs 
de savoir honorer Dieu. Car c'est ainsi qu'il explique l'oracle 
où Apollon déclare Jésus-Christ mis à mort par des juges 
équitables, c'est-à-dire que la justice du jugement aurait 
prononcé une peine méritée f Je laisse ces odieuses paroles 
sur Jésus-Christ à l'oracle menteur d'Apollon. A ce sophisme, 
d'y croire, peut-être même de le supposer; mais comment 
s'accorde-t-il avec lui-même, ou comment accorde-t-il c.es 
oracles entre eux, e'est ce que nous verrons plus tard. Il pré
tend donc que les Juifs, comme vrais adorateurs de Dieu, ont 
prononcé sur Jésus-Christ une juste sentence, en décernant 
contre lui la mort la plus cruelle; mais ce Dieu des Juifs, 
auquel il rend témoignage, que ne l'écoute-t-il alors qu'il dit: 

care poasit u;rorem 6Uam a chriftiani.tmo, hzc ait veraibu, Apollo. Deinde 
verba. velut Apollims ista. sunt : Forte magU poterû ill aqua impres,ia litte
ri.t scribere, aut adinflan, penna8 leves per am-a ut avi, volare, quam polluta, 
revoce8 impilB u.xori, sensum. Pergat quomodo vult fflanilna fallaciil per,eve
rans, et lamentationihus fal:aciuimis mortuum Deum cantans, qu~ a judici .. 
bus recta sentientibw perditum, peuima in ,peciosia fer1'() vine ta mor.r inter~ 
fecit. Deinde post hos versus Apollonis, qui non Ktante metro la.Une tnter• 
pretati sunt, subjunxit a.tque ait: ln his quidem ter9iver:.ationem irremBdia~ 
bili, :.ententi;e eorum manifestavit, dicens quoniam J«d;ei .t«scipiunt Devm 
magis quam isti. Ecce ubidecolorans Christum, Judœos prœposuit cbristîatüa, 
confiWns quod Judœi $uscipiant Deum. Sic enim exposuiL versus Apollinis, 
ubi a judicibus recta sentientibus Christum dicit occisum, W.nquam illis 
juste judicantib_us, merHo sit ille punitus. Yideri\ quid de Chri11to vatea 
mendax Apollinis d1xerit, atque iste crediderit, aut forta.sse vdem, qnod 
non di.Xi\, dixisse iste ipse confinxerit: quam vero sibi constet, vel ipsa 
oracula inler se faciat convenire, posLea. v(debimus. Hic f.ameu J11daaos, 
tanquam Dai 1msceptores, recte dicit judicasse de Christo, quod enm morie 
pessima excruciandum esse censuerint. Deu~ Uaque Judœorum, cu.i perhl-
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<< Quiconque sacrifiera à d'autres dieux que le Seigneur sera 
exterminé. n Venons-en à des aveux encore plus manifestes, 
écoutons-le proclamer la grandeur du Dieu des Juifs. Apol
lon, dit-il, interrogé, lequel l'emporte, le Verbe, c'est-à-dire 
la raison,_ ou la loi, répond en ces vers que je choisis entre 
les autres : (( C'est le Dieu générateur et Roi lvant toutes 
choses, Dieu devant lequel tremble le ciel et la terre, la mer 
et les secrets abtmes de l'enfer; devant lui les divinités 
mêmes frémissent d'épouvante. Père souverain, les saints 
hébreux, dont il est la loi, l'honorent religieusement. )) Ainsi, 
sur la foi de l'oracle d'Apollon son dieu, Porphyre recon
naît donc que ce Dieu des Hébreux, est si grand qu'il fait 
trembler les dieux mêmes. Or, ce Dieu déclare : 1< Quiconque 
sacrifiera aux dieux sera exterminé'? >) et je m'étonne que 
Porphyre n'ait pas tremblé sous une telle menace, sacrifia.nt 
aux dieux sans crainte d'être exterminé. 

Ce philosophe dit aussi du bien de Jésus-Christ, oubliant 
sans doute les paroles injurieuses que nous venons de citer, 
ou comme si ses dieux, dans leur sommeil, eussent outragé 
Jésus-Christ, et à leur réveil, reconnaissant sa vertu, l'eussent 
comblé de justes éloges. Et puis, comme s'il allait publier 
quelque merveille incroyable : c< Ce que je vais vous dire 
paraîtra sans doute à plusieurs contre toute attente. Car leS 
dieux ont déclaré que le Christ était un homme très pieux, 
et qu'il est devenu immortel; il lui garde le souvenir le plus 

bet testimonium, e.udiendus ruu, diceni,; Sa.crifica7's dii.t emdit:abitur, nist 
Domino tantum, Sed ad manifestiora veniamus, et audiamus quam magnun;1. 
Deum dicat esse Judreorum. Item ad ea quai inlerrogavH Apollinem, quid 
meliu!I, verbum sive ratio, an lex; re,pandit, inquit, ver1ib1U1 hzc dicen,. Ac 
Deinde subjicit Apollinb versus, in quibus et isti sunt, ut quantum satis 
est inde deccrpam : In Deum vero, inquit, qeneratarem, et in regem ante 
omnia, qucm tremit et cœlum, et terra, atque mare, et infernorum abdita, et 
ip1a numina perhorresçunt: quorum le:c eBt Pater, quem valde 1a11cti honaranl 
hebrmi. Tali oraculo dei sui Apollinis, Porphyrius tam magnum Deum 
dixit Hebr:Borum, u\ eum et ipsa. numina perhorrescant. Cum ergo Deus 
iste dixerit: Sacrificans dîi eradicabitw, miror quod ipse Porphyrius 110n 
perhorruerit, et aacrificau.s diis eradicari non formidaverit. 

Dicit eliam bona phi!osophus iste de Christo, quasi oblitus illlu,, de qua 
paulo ante locuti sumus, contumeliœ su~ ; aut quasi in somnis dîi ejus 
maledixerint Christo, etevigile.ntes eum bonum esse cognoverint, digneque 
laudeverlnt. Denique ta.nquam mirabile· aliquid atque incredibile pro
laturus : Prteter opinionem, inquit, profecta quibu.tdam i,ideatur eue quod 
d1cturi 1umiu. Christum enim dii piiHimum pronuntiauerunt el immort~lent 
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flatteur. Quant aux chrétiens, dit-il, le témoignage des dieux 
les déclare souillés, infàmes, enlacés dans les filets de l'er
reur. ,1 Ici il ajoute d'autres imprécations qu'il suppose être 
les oracles des dieux. (( Quant au Christ, dit-il, interrogée, 
s'il est Dieu, Hécate répond : Où va l'âme immortelle au sor
tir du corps? tu le sais. - A-t-elle rompu avec la sagesse? 
elle est toujours errante. Celle dont tu me parles est l'âme 
du plus religieux des hommes, mais ceux qui l'honorent se 
sont aliéné la vérité. ,1 Puis, pr(•tanl ù l'orac1e ses propres 
pensées : 1< La déesse, ajoute Porphyre, le déclare donc le 
plus religieux des hommes; elle déclare aussi qu'aprP-s sa 
mort son àme, comme celle des autres justes, a été douée de 
l'immortalité, mais que c'est aux chrétiens une erreur de 
l'adorer. - Pourquoi donc a-t-il été condamné? et la déesse 
répond par son oracle : Le corps est toujours exposé à 
l'épreuve des tortures; mais l'âme des justes réside en paix 
aux célestes demeures. Or, pour les autres âmes à qui les 
destins n'ont pas permis d'obtenir les faveurs des dieux ni la 
connaissance de Jupiter immortel, l'âme de cet homme a été 
comme une totalité d'erreur. Elles sont donc détestées des 
dieux, puisque fatalement déshéritées de leur faveur et de la 
connaissance de Jupiter immortel, cet homme a exercé sur 
elles ce fatal empire. Quant à lui, c'est un juste, admis au 
ciel dans la société des justes. Garde-toi donc de te répandrê 
en imprécations contre lui, prends pitié de la démence des 
hommes; le péril qu'il leur présente a une pente si rapide 1 » 

factum, et tlml 6on11 pr1tdica.tione ejw meminerunl : claJ'Utitu1a. r:rero polluto,, 
inquit, et contaminatos, et errore implicatos es,e dicunl; et mullis talifms 
ndt·ersWJ e0t1 blasphemiis utuntur. Deinde subj!cit velut deorum orncula blas, 
phemantium ch.ristîanos. Et post haie : De Christo autem, inquit, inlt>rro
gantibua ,i est Deu,, ait Hecate : QU<Jniam quidem immortali1 anima post 
corpu, u.t incedit, noati, a sapientia autem abscissa 1emper errat, dri pietate 
prœstanlitsimi est illa anima, hanc colant aliena a se tteritate. Deinde post 
verbe. ejus qua1i oraculi sua ipse contexens: Piis,imum igitur trirum, inquit 
eum dixit, et ,jw animam, ,icut et a/iorum piorum, pod obitum immortalitatn 
Jonatam, et hanc colere cl,ristiano, ignorantes. lnterrogantibus autem, 
inquit : Cur t-rgo damnatua est? oraculo re,pondit dea, CorpuJJ quidem debili
tantibus torment11 ,emper oppositum est : anima autem pioru.m cœlesti se•li 
in,idet. Illa ucro anima aliis (lnimabua fataliter dedit, quibu., fata non annue
runt deorum obtinere dona, neque ha.bere Jovis immortalia agnitionem, errore 
implicari. Proplerea ergo diiJJ e:z:oli: quia quibus fato non fuit nosse Dtum, 
nec dona a dii, accipere, laîJJ (ataliter dedit iate errore implieari. Jpse vero 
pite•, et in eœlu•, ,icut pii, conceuit. Jtaq114 hune quidem non blasphemaba, 



LIVRE xn 251 

Qui est assez insensé pour ne pas voir, ou que ces oracles 
sont une in rention de ce perfide et implacable ennemi des 
chrétiens, ou qu'ils ont été rendus à mêmes fins par les 
démons impurs, afin d'autoriser des louanges qu'ils donnent 
à Jésus-Christ, le blâme qu'ils déversent sur les chrétiens, 
fermant ainsi la voie du salut éternel où l'on n'entre que 
par le chrislianisme? Habiles dans cet art de nuire qui sait 
se plier à mille formes, il ne répugne pas à leur yeux que, 
d'une part, on croie aux louanges qu'ils donnent à Jésus
Christ, et, d'autre part, au blâme dont ils poursuivent les 
chrétiens; ils consentent que sur la foi de leur parole on 
loue Jésus-Christ, pourvu que ces éloges n'entraînent pas la 
volonté d'être chrétien, qu'on loue Jésus-Christ, mais que 
ces éloges n'entraînent pas la délivrance de l'homme par 
Jésus-Christ. Et puis, à leur manière de louer Jésus-Christ, 
quiconque croirait en lui, d'après leur témoignage, loin 
d'être un vrai chrétien, ne serait qu'un hérétique, part:san 
de Photin, reconnaissant en Jésus-Christ l'homme et non Je 
Dieu, et partant, étranger au bienfait de la rédemption et 
incapable de fuir ou de rompre les filets des esprit.J de men
~onge. Mais, pour nous, nous fermons égrtlement l'orei!le au 
blâme d'Apoilon et aux louanges d'Hécate, L'un veut flétrir 
la justice de Jésus-Christ en proclamant la sagesse des juge3 
qui le condamnent; l'autre reconnaU sa jt'_c::.tice, ma:s ne 

muereberü ae&tem Aominum deme,.tiam ~ n eo in d• facile pr~ee,,•q-u pericu
l11m. 

Quis Ha 1tultu1 est, ut non lntelllgat ant ab homine call'do, eoqne 
christianis inimicissimo hœc oraculà. fuisse conficta, aut consilio simili ab 
impuris dremonibus ista fuisse responsa; nt scilicet, quoniam laudant 
Christum, propterea credanlur veraciter vituperare chrislianos; atque Ha, 
si possint, intercludant viam salutis œternœ, in qua fil quisque christia
uus? Suœ quippe nocenti astutiœ milleforml scntiunt non esse cootrarium, 
si credatur eia laudantibus Christnm, dum tamen credatur etiam vit111ie
rantibus christianos; ut eum qui utrumque crediderît, talem Christi facianl 
laudatorem, ne velit esse cbristianus ; ac sic quamvis ab illo laudatus, ab 
istorum tamen dœmonum dominalu eum non liberel Christus. Praisertim 
quia ita laudanl Christum, ut quisque in eum talem credîderU, quaUs ah 
els prœdicatur, chrîstianus verus non Bit, sed photinlanus hœreticus, qui 
tantummodo bomlnem, non etiam Deum noveriL Uhristum ; et ideo per 
eum salvus esse non possit, nec iatorum mendaciloquorum dœmonum 
laqueos vitare vel solvere. Nos autero neque Apolllnem vttuperantem 
Chrlstum, neque Hecaten possumu, approbare laudantem. Ille quippe tan
quam i11iquum Christum vult credl, quem a judicibus recta senlientibus 
dlcit oeclsum; iata, hominem piissimum, •d hominem Lantnm. Una esl 
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montre en lui que l'homme;·et tous deux n'ont qu'un but, 
t,;elui de détourner les hommes du christianisme, qui seul 
peut les arracher à la puissance des ténèbres. Que ce philo
sophe, ou plutôt ceux qui ajoutent foi à ces prétendus oracles 
contre les chrétiens, accordent donc ensemble, s'ils peuvent, 
Apollon et Hécateï que tous deux louent Jésus-Christ ou 
que tous deux le condamnent. Et cet accord fût-il possible, 
ces perfides démons, accusateurs ou panégyristes de Jésus ... 
Christ, nous ne saurions pas moins les évjter. Mais quand ce 
dieu et cette déesse se contredisent sur Jésus-Christ, que 
l'un blâ.me, que l'autre loue, croira-t-on, pour peu que l'on 
ait de sens, aux calomnies qu'ils répandent, sur les chrétiens? 

En louant Jésus-Christ, Porphyre ou Hécate prétend qu'il 
est pour les chrétiens une fatalité d'erreur; fatalité dont il 
développe les causes à sa fantaisie. Mais, avant de les énu
mérer d'après ses propres paroles, dès l'abord je demande : 
Si le Christ est pour les c.hrétiens une fatalité d'erreur, l'est
il volontairement ou sans le vouloir? S'il l'a voulu, comment 
est-il juste? s'il ne l'a pas voulu, comment est-il heureux? 
Mais écoutons Porphyre : ~ Il y a, dit-il, en certain lieu d'im
perceptibles esprits terrc1tres soumis au pouvoir des mauvais 
gén:es. Les sages Hébreux, et parmi eux ce même Jésus, sui~ 
vant les oracles précités d'Apollon, détournaient les justes de 
,:es génies pervers, de c;es esprits inférieurs; et, rejetant ce 

famea. fll Hlius et huJa.1 intenUo. 'Dl nolint bOlQfDee 8188 obrlstfanos, quia 
nisi C'ht1.stiani erunt, ab eorurp erui pote,üa\e non poterunl, laie vero 1;1hi
lo1opbue, vel potins qui taHbue adverius ohristianos quasi oracuUs cre
dunt, prius fa.ciant. 11 po11a.nl, ut inter 1e Ile tp&O Ch_ris\o Jlecate atqua 
Apollo concerdent, eumque aut ambo condemnent, a.ut 11robo collaudcnt. 
Quod al facere potuisaen.t, oihilominus no1 e, vituperatorca et la.udatores 
Christi fallaoes dannones vilaremue. Cum v1:ro eorum deus et da:,. ipter se 
de Christo, ille vltuperando, i1ta Iaudando dls1entiant I profecto eia blas
phemantibn1 Cbriltianos non oredunt bominell, si recte ipai sentia.nt. 

Sane Christum laudan,, vol Porphy1·ius, vel Heoate, cum dicat eum 
lpsum d•diHe fa.ta.liter chri1Uanl1, ut implicaren\ur errore, oaueai t.ameo 
ejusdem, sicut pnta.t, pandit errorie. Qus.s aQteqnam e,i;. nrbis eju11 expo• 
nam, priua q1121ro. Si fate.liter dedU Cb.ri1tu11 cllri11,tia.ni, errori11 impUca.tio
nem, utrum volens, an nolena dederit, Si volen1, quomodo jtHtus 'l si 
nolens, quomodo beatns? Bed jam causa, lpsius e.udiamus errori11 : Su111, 
tnquit, ,rpiritia ternni minimi lat10 q14odam malorwa d,:monum pQle,tah ,ub• 
jecli. ~b hi., ,aplenla Bs/Jra:orum, quorwn ui,ut i1ta atiam lff'IJA fuit, aicu.l 
u.w.litli divfoa ,fptiUini, qut1t st,pffi,11 diet1J 1tmi, fl.h hi, e'rfl• H,lw•i dl'mloni,, 
(nui penimif et minoribua- spirilit.,u, vetal,1rnt r~tivio!o,, e.t ips,s i·oCQI'-' r,1•q.'1i• 
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éôtnmetce adultère, leur commandaient d'élever plutôt leur 
hommage aux dieux du ciel et surtout à Dieu le Père. 'l'el est, 
dit-il, les commandements des dieux mêmes, et nous avons 
déjà montré comment ils nous enseignent à tourner notre 
esprit vers Dieu, comment ils nous ordonnent de l'adorer 
partout. Or les ignorants et les natures impies, déshéritées, 
fatalement, il est vrai, de la faveur des dieux et de la con
naissance de Jupiter immortel, n'écoutant ni les dieux ni les 
hommes divins, ont répudié tous les dieux; et, loin de hair 
tes démons, leur ac-:ordent une vénération prohibée. Ils 
feignent de servir Llieu, et cela seul par quoi on l'adore, ils 
ne le font pas. Père de tout bien, en effet, Dieu a-t-il besoin 
de rien? Mais ce nous est un bien de l'adorer par la justice, 
par la chasteté, par les autres vertus, et de faire de notre vie 
une continuelle prière dans l'imitation de ses perfections et la 
recherche de sa vérité. Car, ajoute-t-il, cette recherche puri
fie, et l'imitation déifie en élevant notre amour jusqu'à lui. >) 

Il rend, j'en conviens, un hommage vrai à Dieu le Père, et à 
cette innocence de mœurs qui est le vrai culte de Dieu. Les 
livres prophétiques des Hébreux sont remplis de ces pré
ceptes, soit qu'ils blâment, soit qu'ils louent la vie des saints. 
Mais, à l'égard des chrétiens, il se trompe ou calomnie autant 
qu'il plaît à ces démons qu'il prend pour des dieux, comme 
s'il était difficile à chacun de se rappeler quelles horreurs, 
quelles infamies se passaient sur la scène et dans les temples 

bebant : ve1terar1 autem maqu cœledea deoa, ampliu, autem venerari Deum 
Patrem. Hoc autem, la.qnlt, ,et dil pr~cipiunt, ,et in superioribus ostendimta, 
quemàdmodum anlmum adverterè ad Deum monent, et illum colere ubiqut 
imperant. Verum îndocti et impl# natur2, gulbua vere fatum non conceull c& 

diis dona 1Jbtfnere, neque hahere JoviS immortalis netionem, Mn audlenteit d 
deos et dwinos viro.t, deos quidem omne, recwauerunt, proltibitos autem d.mno
ne& et hoc non odlise, &ed rlltJtreri. lJeum autem &imulante, colere, ea Iola pet' 
gure De/l!J adoràtur, non a9unt. Nam Deu,t quidem, utpote omnium Pater, nul
liWI indigi>t: sed nobir est bene, cum eum per justiliam et ea.tlitatem aliasgue 
virtutes adoramw, ipsam vitam precem ad ipsum facientes pcr imitationem et 
iriquisitionem dt ipso. lnquisitio enim purgat, inquît, imitatio deificat alfec· 
tionem ad ipsum operando. Bene quidem pr:tdicavit Deum patrem, et quibus 
sit colendus moribus dixH. Quibus prreceptis prophetici Libri pleni sunt 
Hcbrœornm, quando sanctorum vita sive vituperatur, sive laudatur. Scd 
in Christianis tantum errat, aut tantum calumniantur, quantum volunl 
daimones, quos opinatur deos, quasi cuiquam dirficile sit recolere, quœ 
turpia, qu:B dedecota erga deorurn obsequiurn ln thealrîs agebantur et 
kmplis; et atte"ldere quœ legantur, diea.ntur, audiantur ln ecclesiis, veJ 
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en l'honneur de ces dieux, et de considérer ce qui se lit, cè 
qui se dit, ce qui s'entend dans les églises, quelle victime est 
offerte au vrai Dieu, pour conclure de là où est l'édification, 
où la ruine des mœurs. Et quel autre que J'esprit de malice 
dit ou inspire à cet homme ce mensonge si ridicule, si évi
dent, à savoir : que ces démons, dont les Hébreux défendent 
le culte, sont aux chrétiens plutôt un objet de vénération que 
de haine. Mais ce Dieu, que les sages hébreux ont adoré, 
défend de sacrifier même aux saints anges du ciel et aux ver
tus de Dieu, bienheureux habitants de la Cité sainte, qui, en 
ce lieu d'exil où nous voyageons, ont notre vénération et 
notre amour. Car, dans la loi donnée au peuple élu, cette 
terrible menace retentit oomme le tonnerre : <1 Quiconque 
sacrifiera aux dieux sera exterminé.)} Et de peur que l'on ne 
s'imagine que c'est aux génies malfaisants, aux esprits ter~ 
restres et inférieurs, qu'il défend d'offrir des sacrifices; car 
eux-mêmes dans les Ecritures sont appelés dieux; témoin ce 
verset du Psaume, selon la veesion des Septantes : ft Tous 
les dieux des Gentils sont des démons ,1; de peur que l'on ne_ 
s'imagine que la défense de sacrifier aux démons n'entraîne 
pas cel!"" de sacrifier aux esprits célestes, ou du moins à 
quelques-uns d'entre eux, !'Ecriture ajoute: 1< Si ce n'est au 
Seigneur seul : NISI DOMINO sou. ,1 Quant à l'erreur qui, sur 
cette expression (soli), ferait croire que le soleil est le Sei
gneur à qui l'on doit sacrifier, la lecture du texte grec peut 
aisément la prévenir. 

Deo vero quid olferatur ; et bine intelligere ubi œdlftetum, el ubi ruina ait 
morum. Quis aut.em huic dixit vel lnspiravit, nisi diabolieu1 spiritus, ta.m 
vanum apertumque mendaeium, quod dmmones ab Hebra,i1 coli prohibito1 
revereantur potius, quam oderint cbristiani 't Sed Deus me quem colue
runt sapienles Hebrœorum, etiam cœlestibua 1anclis angelis et virtutibua 
Dei, quos beatissimos ta.nquam cives in bac nostra peregrlnatione mortali 
veneramur et amamus, sacrificari vetat, intonans in lege sua, quam dedil 
populo suo hebrœo, et valde minaciter dicens: Sa.crifiea,u diis eradfrabitw. 
El ne quisquam puta.ret dremonibus pessimis terrenisque spiritibus, quos 
iste dicit minimes vel minores,· ne sacrificetur esse 11rmceptum: quia et 
ipsl in Scripturia sanctis dieu aunt dii, non Hebrreorum, 1ed gentium; 
quod evidenter in P1almo Septuaginta lnterpretes posuerunt, dicentes: 
Quoniam omJ1tl dii genlium d2monia: ne quis ergo putaret islis quidem 
dremoniis prohibi tum, cœlestibus autem vel omnibus, vel aliquibus sacri
ficari esse permissum, mox addidit, ni11 Domino ,oli, id eat nisi Domino 
tantum : ne forte in eo quod ait, ni,i Domino ,oli, Dominum solem crefat 
esse quispiam, coi sacrilicandum putat: quod non lta esse inlelligendum, 
in S:.:ripturis 1Fa:cin tadllime rcvcnLur . .t 



LIVRE XI:lr. 

Ainsi, ce bieu, auquel un si grand philosophe rend lui
m-'me un si glorieux témoignage, le Dieu des Hébreux a 
donné au peuple hébreu, son peuple, une loi écrite en 
langue héhraïrrue; cette loi n'est ni obscure, ni inconnue; 
elle est déjà répandue chez tous les peuples, portant au loin 
cette parole : 1< Quiconque sacrifiera à d'autres dieux que le 
Seigneur sera exterminé. n Qu'est-il besoin de chercher, 
dans cette loi ou dans les prophètes, d'autres passages à ce 
sujet? Mais que dis-je I chercher? ces textes ne sont ni obs
curs ni rares; ils sont clairs, ils sont fréquents : il ne s'agit 
que de les recueillir et de les insérer dans cette discussion, 
aJin que la preuve ressorte plus claire que le jour, qu'à tout 
autre que lui, le Dieu véritablement souverain défend de 
sacrifier. Voici un oracle court, mais imposant, mais ter
rible, mais vrai; l'oracle de ce Dieu même que les plus 
Bavants du paganisme exaltent si haut : cette menaçante 
parole, il faut l'écouter, il faut la craindre, il faut l'accom
plir, si l'on ne veut que l'extermination suive la désobéis
sance : 11 Quiconque sacrifiera à d'autres dieux que le Sei
gneur sera exterminé»; non qu'il ait besoin de rien qui soit 
à nous, mais c'est pour nous un bien que nous soyons à lui. 

Aussi nous redisons avec les saintes lettres des Hébreux : 
«J'ai dit au Seigneur, vous êtes mon Dieu; car vous n'avez 
pas besoin cJ.e mes biens. )) Or, le plus glorieux, le plus excel
Jent sacrifice à lui offrir, c'est nous-mêmes; nous, sa Cité, 
dont nous célébrons le mystère dans nos offrandes connues 
des fidèles, comme nous l'avons dit aux livres précédents. 

Deus igltur Hebrœorum, eui tam magnum tantus etiam iste philosophus 
perhibet testimonium, legem dedit hebraJo populo suo, hebrao sermone 
conacriptam, non obscuram et incognitam, sed omnibus jam gentibus diffa. 
matam, in qua lege scriptum est: Sacrifican, dii, eradicabitur, ni1i Domino 
tantum. Quid opus eet in hac ejus lege, ejusqne Prophetis de hac re multa 
perquirere1 Imo non perquirere, non enîm abstrusa vel rara sunt: sed 
aperta et crebra colligere, et in bac disputatione mea ponere : quibus Juce 
clarius apparet, nulli omnino nisi tantum sibi Deum vemm et summum 
voluisse sacrificari. Ecce hoc unum breviter, imo granditer, minaciter, sed 
veraciter dictum ab illo Deo, quem tam e«cellenter eorum docUssimi 
prredicant, audiatur, timeatur, impleatur, ne inobedientes eradicatio con· 
sequalur. Sacrificana, lnquit, diU eradicabitur, nüi Domino tantum: non 
qno rel egeat alicujus, sed quia nobls expedit ut res ejus simus. Hinc 
enim caPftur in sacris Litteris Hebrœorum : Dizi Domino, Deus meUB e, tu, 
quoninm bonor11m meorum non ege,. Hujue autem prœclarissîmum atque 
optimum sacriftcium nos ipsi &umus, hoc est civitas ejus, cujus rei my~te· 
l'ium celebraruus obla.tionibus DC1slris, qull! tidcliLu~ liülœ !!Uni, s:..::ut ul 
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Car les victimes dev°"ient cesser, que les Juifs immolaient en 
figure de ravenir; du levant au couchant, un seul sacrifice 
allaits' offrir chez tous les peuples, nous en sommes aujourd'hui 
témoins; et telle a été la promesse des divins oracles si souvent 
répétés par les prophètes hébreux. Nous avons recueilli 
quelques-uns de ces témoignages, suivant une juste mesure, 
pour les semer dans le cours de cet ouvrage. Ainsi donc, où 
n'existe pas une justice, telle que, selon sa grâce, Dieu 
exerce sur la Cité obéissante un empire unique et som·e
rain, recevant seul l'hommage du sacrice; qu'en consé
quence, dans tous les hommes appartenant à la même cité 
et soumis à Dieu, l'âme commande au corps et la raison aux 
vices, selon la foi et l'ordre légitime, en sorte que, sem
blable à un seul juste, une association et un peuple de justes 
vivent de la foi qui agit par l'amour, cet amour dont l'homme 
aime Dieu comme Dieu doit être aimé, et le prochain comme 
soi-même; où n'existe pas une telle justice, il n'y 11 pas asso
ciation d'hommes sous un droit consenti et dans une vraie 
communauté d'intérêts, et partant il n'y a pas peuple1 aux 
termes de la définition : il n'y a donc pas non plus répu
blique; car'la chose du peuple ne saurait être où le peuple 
n'est pas. 

XXIV. Que si, au lieu de cette définition, l'on en choisit 
une autre, celle-ci par exemple : Le peuple est l'association 
d'une multitude raisonnable unie dans la paisible et corn-

libris prœcedentibus disputavimus. Cessaturas enim victima!'I, quas in 
umbra futuri offerebant Judœi, et unum sacrificium gentes a aolis ortu 
usque ad occasum, sicut jam fieri cernimus oblaturas, per prophetas 
hebrreos oracula increpuere divina : ex quibus quantum satW visum est, 
nonnulla protulimus, et huic jam operi adspcrsimus. Q113.propter ubi non 
est istajustitia, ut secundum auam gratiam civitati obedieoti Deus impe
ret unus et summus, ne cuiquam sacrificet, nisi tantum sibi; et per hoc in 
omnibus hominibWI ad eamdem civitatem pertinentibu1 atque obedientibus 
Deo, animus etiam corpori, atque ratio vitiis, ordine legitimo fideliter 
imperet ; ut quemadmodum justus unus, ita cœtw populusque justorum 
vivat ex fide, quia operatur per dilectionem, qua homo diligit Deum, sicut 
diligendus est Deus, et proximum sicut semetipsum: obi ergo non est 
ista justit1a, profecto non est cœlus homioum juris consensu et utilitatis: 
communione sociatus. Quod si non est, otique populus non est, si vera est 
haie populi definitio. Ergo nec respublica est: quia res populi non est, ubi 
ipse populus non est. 

X.XIV. Si autem populua non lato. sed alio defiuiatur modo, velot si 
4lcatur : Populu1 est cœtus multitudini1 rationalis1 rerum quas diligil 
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mune possession de ce qu'elle n.ime; assurément, pour cou~ 
naître chaque peuple, il faut considérer ce qu'il aime. Tou 
tefois, quoi qu'il aime, s'il y a là réunion de créature 
raisonnables et non de brutes, multitude associée dans la 
commune et paisible possession de ce qu'il aime, le nom de 
peuple lui appartient légitimement; peuple d'autant plus 
excellent que l'intérêt qui l'unit est plus noble, ou d'autant 
plus dégradé que cet intérêt est plus infime. Suivant cette 
définition qui est la nôtre, le peuple romain est un peuple, 
et l'Etat de Rome est sans doute une république. Mais, dès 
les premiers temps et aux époques suivantes, quelle est la 
passion de ce peuple; quelle corruption le livre en proie aux 
plus sanglantM séditions pour l'amener aux guerres sociales 
et civiles, brisant et dispersant le joug de la concorde, qui 
est, pour ainsi dire, le salut du peuple, l'histoire l'atteste, et 
nous nous sommes étendus sur ce sujet dans les livres pré
cédents. Refuserai-je toutefois à ce peuple le nom de peuple, 
et à son gouvernement le nom de république, tant que sub. 
siste une réunion quelconque d'individus raisonnables, asso· 
ciée dans la commune et paisible possession de ce qu'elle 
aime? Or évidemment ce que je dis de ce peuple et de cette 
république, je le dis et je l'entends des Athéniens et de tous 
les Grecs, de l'Egypte et de l'antique Babylone, ou de tout 
autre empire, dans les différentes vicissitudes de leur domi
nation. Car, en général, rebelle à Dieu qui commande de 

concordi commnmone aoc1atua : profecto ut videatur quahs qu1sque popn
lus ait, ma sunt intuenda quœ dillgtt. Quiecumque tamen diligat, si cœto.s 
est multltudfnis, non pecorum, sed rationalinm creaturarum, et eorum 
quoo diligit concordi communione soclatus est, non absurde popu1ue nun
cupatur; tanto ntiqne melior, quanto in melioribus; tantoque deterior, 
quanto e1t ln deterioribus concon. Secundum istam defl.nitionem nostram 
romanos populus, populus, populos est; et res ejus sine dubitatione respu
blica. Quid autem primls temporibus suis, quidve sequenlibus populus ille 
dilexerit, et quibus morîbu:s ad cruentissimas seditiones, atque inde ad 
socfalia atque civilia bella perveniens, ipsam concordlam, quœ sains quo~ 
dammodo est populi, ruperit atquecorruperit, testatur historia: de qua in 
1•rœcedentibus libris multa posuimus. Nec ideo tamen vel ipsum non e!'.se 
populum, vel ejus rem di:s.erim non esse rempublicam, quamdiu manet 
qualiscumque rationalis multitudinis cœtus, rerum quas dillgit concordi 
commnnione socîatus. Quod autem de isto populo èt de ista respublica. 
rHxi, hoc de Athenien~ium vel quorumcumque Grœcorum, hoc de Egyptio
rum, hoc de illa priore Babylone Assyriorum, quando in rebus t>uis publî
eis imperia vel parva vel magna tenuerunt, et de a lia quacumque aliarum 
iientium. intelligar dixiB1e a.tque 1en1ieee. GeneraJ.Uer quippe civitas impio-
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ne sacrifîer qu'à lui seul, et refusant cette obéissance qui 
maintient, selon la rectitude et la foi, l'autorité de l'âme sur 
le corps et de la raisoll' sur les vices, la cité des impies ne 
possède pas la vérité de la justice. 

XXV. En effet, quelque louable empire que l'âme semble 
exercer sur le corps et la raison sur les vices, si l'âme et la 
raison ne rendent pas à Dieu l'hommage de servitude qu'il 
commande, cet empire sur le corps et les vices n'est pas 
selon la rectitude. Eh! quel frein peut imposer à son corps 
et à ses vices l'âme ignorante du vrai Dieu, qui se dérobe à 
son empire pour se prostituer aux abominables embrasse-
ments des démons? Aussi les vertus qu'elle croit avoir, ces 
rênes dont elle gouverne son corps et ses instincts, soit pour 
atteindre, soit pour retenir; ces vertus mêmes, si elle ne les 
rapporte à Dieu, sont plutôt des vices que des vertus; car, 
bien qu'aux yeux de plusieurs elles semblent légitimes et 
vraies quand elles ne recherchent qu'elles-mêmes et ne se 
rapportent qu'à elles-mêmes, cependant elles ne sont plus 
qu'enflure et superbe : donc elles ne sont pas des vertus, 
mais des vices. Car ce principe n'est pas de la chair, mais 
au-dessus d'elle, qui fait vivre la chair, ainsi le principe n'eAt 
pas de l'homme, mais au-dessus de l'homme, qui fait vivre 
l'homme dans la béatitude, et non pas l'homme seul, mais 
encore toute Puissance et toute Vertu céleste. 

XXVI. Ainsi l'A.me est la 'fie du corps, et Dieu est la vie 

rum, eui non lmpera.t Deu1 obedienU sibi, ut sacrificium non offerat, nisi 
tantummodo sibl, et per hoc in illa. el animu1 corpori, ratioque viüia recte 
ac fideliter imperet, caretJu1titim veritate. 

XXV. Quamltbet enim videatur ani.wus corpori, et ratio viüia 1audabiliter 
imperare; si Deo anJ.mua et ratio ipsa non servit sicut sibi serviendllDl esse 
ipse Deus pracepit, nullo modo tiorpori vitiisque recte imperaL Nam qua.lis 
corporis atque vUiorum poteat esse mens domina, veri Dei nescia, nec ejus 
imperio subjugata, sed vitio.sis&imis diernonibus corrumpentîbus prostituta T 
Proinde virtutes, qnu sibi habere videtur, per quas imperat corpori et 
Titiis ad quodlibet adipi~endum vel tenendum, nisi ad Deum retulerît, 
etiam ips111 vilia sunt potiu1 quam virtutes. Nam licet a quibusdarn lune 
verœ et honestœ putealnr 11sae virtute1, cum ad se ipsas reieruntur, uec 
propter aliud expetuntur; etiam tune inflatœ ac superbœ sunt : et ideo 
non virtutes, sed vitiajudicanda sunt. Sieut enim non est a carne, sed super 
carnem, qnod carnem facit vivere : sic non est ab homine, sed super 
hominem, quod hominem facit beate vivere ; nec solum hominem, sed 
etiam quamlibet Pote&ta.tem Virtutemque cœleiitem. 

X.XVI. Quotiirtia ut Ti'-. carni1 a.ni.ma eaL, Ua beata vita hominis Deus 
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bienheureuse de l'homme: (< Heureux, s'écrient les saintes 
Lettres des Hébreux, heureux le peuple dont le Seigneur est 
le Dieu.>) Malheur donc au peuple détourné de ce Dieu l Et 
cependant il aime une certaine paix qu'il ne faut point 
réprouver : paix qui est à lui ; paix dont il ne jouira pas à la 
fin, parce qu'il n'en use pas bien avant la fin. Mais qu'il en 
jouisse en cette vie, c'est notre intérêt à nous-mêmes; car, 
tant que les deux cités sont mêlées ensemble, nous profitons 
aussi de la paix de Babylone; Babylone, dont le peuple de 
Dieu est si complètement affranchi par la foi qu'il n'y fait 
que passer comme voyageur. C'est pourquoi l'Apôtre avertit 
l'Eglise de prier pour les rois et les puissants, 11 afin, dit-il 1 

que notre vie s'écoule paisible et tranquille en toute piété et 
charité,,, Et quand le prophète Jérémie, annonçant à l'ancien 
peuple d'Israël sa captivité prochaine, lui commande, au 
nom de Dieu, d'aller sans murmure en Babylone et d'offrir 
l son Dieu cet hommage de patience, il l'engage à prier 
e.ussi pour cette Babylone; l( car, dit-il, datls sa paix est 
votre paix; cette paix temporelle, commune aux bons et aux 
méchants >•, 

XXVII. Or, la paix qui nous est propre, nous l'avons avec 
Dièu., dàll ioi~bas par la. foi, et nous l'aurons avec lui dans 
l'éternit~ par la claire vue. Ma.is ici la paix, soit la nôtre, soit 
celle de tons, est plutôt la eonsolation de la misère que la 
J\lie de la béatitude. Notre justice elle-même1 quoique vraie 
en ta.nt qu'elle se rapporte à la véritable On du bien; ne va 

llll, de quo dicunt aacrm Littel'lll Hebrreorum, Beatu, populiu, eujUR est 
.Domusa&I Detl8 ipsius. Mi&Etr igitu.r populos ab isto alienatus Deo. Di!igit 
tamen ipse eü11.m qua.mdam paoem suam non improbandam, quam quidem 
non habebit in fine, quia non ea bene utitur ante finem. Haric autem ut 
interim habeat in hae vita1 no,tra etîam interflst : quonlam quamdiu per
mixtœ 1anl ambœ oivHates, nlimur et nos paoe Babylonia : ex bua ita per 
fldem populu1 Dei liberatur, u& apud banc înterîm peregrinetur. Proptar 
quod et Apoetolus admonuU Baolesiam, ut oraret pro regibus eju11 atque 
1ublimib11s, addens et diotns : ut quî11tam 11t tranquillam vitam agamus cum 
omni pietu.te et oAaritate. Et prophete. Jeremias cum populo Dei veteri venR 
&ul'am prœnuntiare& captivitatem, et divinit111 imperaret ut obedienter in 
Babylonlam irent, Deo 1uo aliam ista patientia servientee, monui1 et ipse 
nt oraretur pro illa., dloens, quia in ejUIJ e,t paae p<U vestra, nüque interim 
lempora.lia, quœ boni• walisque communis est. 

XXVII. Pax autem no1tra propria, et hic est cum Deo per .fidem, et ill 
œtemum erit cum illo per speciem. Sed hic sive i!la communia, sive nostr& 
propr!a, talis est pax, ut solatium miserie sit potins quam beatitudinia 
gaudium. IpH quoque no1&ra jusütia, quamvi1 vera eit prop\er veri bolLI 
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jamais si loin en celle vie qu·,,Jle ne consiste plutôt dans là 
rémission des péchés que dans la perfection des vertus. 
Témoin la prière de toute la Cité de Dieu sur cette terre 
d'exil. C'est par la voix de tous ses membres qu'elle crie à 
n: eu : 1( Remettez-nous nos dettes, comme nous remettons 
nous-mêmes à nos débiteurs.)) Prières stériles pour ceux 
dont la foi sans œuvres est une foi morte, mais puissante 
pour ceux dont la foi opère par l'amour. En effet, bien que 
soumise à Dieu, la raison néanmoins dans cette condition 
mortelle, sous cette chair corruptible qui appesantit l'âme, 
n'obtient pas sur les vices un empire absolu, et c'est pour
quoi une telle prière est nécessaire aux justes. Car assuré
ment l'on commande aux vices, mais pour leur commander 
il faut toujours combattre. Et puis, au cœur le plus fort, celui 
qui a vaincu et qui domine ces ennemis intérieurs, ne se 
glisse-t-il pas, en ce lieu d'infirmité, je ne sais quel instinct 
par où l'homme pèche; si ce n'est par l'action moins facile à 
déterminer, c'est par la parole mobile comme l'onde, c'est 
par la pensée qui a des ailes. Aussi, tant que l'on règne sur 
les vices, on n'a pas la plénitude de la paix; car ils résistent, 
et la victoire s'achète par de périlleux combats. Ceux 
mêmes que l'on a vaincus ne laissent pas la sécurité dans le 
triomphe, ils réclament encore pour être comprimés l'in
quiète vigilance du vainqueur. Au milieu de toutes ces ten
tations, dont la Sainte Ecriture a dit en un mot: ,, N'est-ce 
pas une continuelle tentation que la vie de l'homme sur la 

6r,em, ad quem refertur, tamen tan ta eat ln hao Tita, ut potina peccali•· ·in 
remissione constet, quam pertecüone vtrtutum. Testis est oratio to.: , 
Civitatis Del, quai peregrinatur i~ terris. Per omnia quippe membra Sl<~ 
clamat ad Deum : Dimitte nobis debita no,tra, 1ieut d nos dimittimus debito
ribtu nollris. Nec pro eis est efficax hiec oraUo, quorum fides sine operibus 
mortua est: sed pro eis quorum fide1 per dllectionem operatur. Quia enim 
Deo quidem subdita, in bac iamen conditione mortali1 et corpore corrup
tibili quod aggra,'3-t animam, non perfecte vitiis imperat ratio, ideo necet
saria es\ justis talis oratio. Nam profecto quanquam lmperetur, nequaquam 
sine contlictu vitiis impera.tur. Et uüque 1ubrepit aliquid in hoc loco infir
mitati1 etiam bene conOigenti, 1lve hostibus talibus victis subdîtisque 
dominanti, unde, si non faclli operatione, certe labili locutione aut volatili 
cogitatione peccetur. Et ideo quamdlu vitiis fmperatur, plena pax non est: 
quia et illa quie resistunt, periculoso debellaatur prrelio; et illa quie victa 
sunt, nondum securo triumphantur otio, sed adhuc sollicita premuntur 
!mperio. In his crgo tentationibus, de quibus omnibus in divinis eloquii& 
breviter dictum es\: Numquid no11 tentatio e,, vita humana ,uper terram? 
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terre? ,i Qui pré:mmerait assez de lui-mlme pour s'imagh1er 
qu'il n'a pas besoin de dire à Dieu:« Remettez-nous nos 
dettes? i, Qui? sinon l'homme superbe. Et cet homme, il 
n'est pas grand; il n'est que vent et enflure, et c'est avec 
justice que Dieu lui résiste, qu'il répand sa grâce sur les 
humbles. 11 Dieu, dit }'Ecriture, résiste aux superbes et donne 
sa grâce aux humbles. >i Ici donc la justice en chacun, c'est 
que Dieu commande à l'homme obéissant, l'âme au corps, la 
raison aux vices rebelles, soit qu'elle les réduise, soit qu'elle 
leur résiste. C'est que l'on demande à Dieu même la grâce 
des lionnes œuvres, le pardon des fautes, et qu'on s'acquitte 
envers lui de ce tribut de reconnaissance dft à ses bienfaits. 
Mais, dans cette paix finale, objet et but de notre justice ici
bas, la nature, guérie par l'immortalité et l'incorruptibilité, 
de ses instincts vicieux, n'élève_ contre nous, soit en nous
mêmes, soit de la part des autres, aucune résistance, et la 
raison n'a plus d'empire à exercer sur les vices qui ne seront 
plus. Mais Dieu commande à l'homme, l'âme au corps, et il 
y a dans l'obéissance autant de charme et de félicité que de 
béatitude dans la vie et la gloire. Et pour tous comme pour 
chacun, telle sera l'éternité, avec la certitude de cette éter4 

nité; et c'~st la paix de cette béatitude, ou la béatitude de 
cette paix qui sera le souverain bien. 

XXVIII. Mais, au contraire, pour ceux qui n'appartiennent 
pas ;i cette Cité de Dieu, ce sera l'éternité de la misère, ou, 
selon ]a parole de !'Écriture, la seconde mort. Car il n'y 8. 

Quia iLa vivere se prœsumat, ut dicere Deo: D11r11tte nobi, dehita nutra, 
non necesse habeat. nisi homo elatus? Nec vero magnus, sed inflatus ac 
tumidus, cui per justitiam resistit qui gratiam largitur humilibus. Propter 
quod scriptum esl : Deua aupt>rbis reai,tit, humilibua autem dat gratiam. Hic 
ilaque in unoquoque justitia est, ut obedienti Deus homini, animns corporl, 
ratio autem viliis etiam repugnantibus imperet, vel subigendo, vel resis
tendo; atque ub ab ipso Deo petatur et meritorum gratia, et venia delic
torum, ac de acceptis bonis gratiarum actio persolvatur. In illa vero pace 
Jinali, quo referemla, et cujus adlpiscendai causa habenda est ista justitia. 
quoniam sanata immortalil,de atque incorruplione natura vitia. non habe
bit, nec unicuique noslrum vel ab alio vel a se ipso quidquam repugnabit, 
non opus erit ut ratio vitiis, qme nulla erunt, imperet: sed imperabit 
Deus homini, animus corpori; tantaque obediendi ibi erit suavilas et 
facilitas, quanta vivendi regnandique felicitas. Et hoc illic in onufl>us 
atque in singulis aaternum erît, œternumque esse certum erit : et ideo 11ax 
bealilurlinis hujus, vel beatitudo pacis hujus, summum bonum erit. 

XXVIII. Eorum autem qui non pertinent ad islam Civitatem Dei, erlt 
e con\r:1rio mis~n sempilerna, (Jtne r.tiam St'Cu11,1,1 111ors L\icitin, qui:i nec 
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plus là ni vie de l'âme, puisque l'âme devient ~trangère à la 
vie de Dieu, ni vie du corps, puisque le corps est livré à 
d'éternelles douleurs. Et cette seconde mort est d'autant plus 
cruelle qu'elle ne peut finir par la mort. Or, comme la 
misère est opposée à la béatitude, la mort à la vie, et la 
guerre contraire à la paix, n'est-il pas intéressant d'opposer 
au souverain bien de la paix finale le mal sowverain de la 
guerre finnle·? Et d'abord considérons ce qu'il y a de funeste 
et de di~sastreux dans la guerre : tout se réduit néanmoins à 
la contl'ariété, à la lutte des choses entre elles. Et quelle 
guerre se peut imaginer plus acharnée et plus cruelle que 
celle où la volonté est aux prises avec la passion et la passion 
avec la volonté, sans que la victoire de l'une ou de l'autre 
vienne mettre fin à de telles inimitiés; la douleur ne se 
lassant pas de livrer les plus violents assàuts à la nature, qui 
ne se lasse pas de lui résister? Quand cette lutte s'engage 
ici-bas, ou la douleur triomphe, et la mort emporte tout sen
timent, ou la victoire reste à la nature, et la santé chasse la 
douleur. Dans l'ordre futur, au contraire, la douleur est per• 
manente pour torturer, et la nature invincible pour souffrir; 
ni l'une ni l'auti-e ne s'épuise, afin que le supplice ne 
s'épuise jamais. C'est à ce bien souverain, c'est à ce mal sou. 
verain, l'un à rechercher, l'autre à fuir, que les bons d'une 
part, les méchants de l'autre, passeront au dernier juge
ment: et ce jugement est le sujet que je vais aborder, avec 
l'aide de Dieu, dans le livre suivant. 

anima ibi vivera dicenda efi, que a TI.ta Del altena&a erU ; nec oorpus1 

quod aiternls doloribus subJacebit. Ac per hoo tdeo durior ista seeunda 
mor8 erît, quia finiri morte non poterit. Bed quonlam sicul mlseria beatl
tudinl, et mors vitte, ïta bellum pael videtur esse eontre.rium; merito 
qurorilnr, steu\ pax ln bonorum flnibus praedica.ta est atque laudata, quod 
vel quale bellum ln finlbus malorum e contrario posait lntelligl. Verum 
qui hoo qu:Brit, attendat quid in hello noxium perniciosumque sil, et 
videbit nihil aliud esse, quam Inter se rerum adverclitatem atque conflic
tum. Quod lgitur bellum gravius et amarius cogltari potest, quam ubl 
voluntas sic adversa est p.assioni, et passlo voluntatl, ut nullius earum 
victoria tales inimicifüe finiantur; et ubî sic oontHgil cum lpsa uatllr8 
corporis vis doloris, ut neutrum alteri cedat 7 Hic enim quando oontin~i'. 
iste contlictus, aut dolor vincit, et sensum mors adimit; aut natnra vincit, 
et dolorem sanitas tollit. Ibi autem et dolor permanet," ut artligat; et natura 
perdurat, ut sentiat: quia utrumque ideo non deficit, ne pœr.d. deficiat. Ad 
hos autem fines bonorum et malorum, illos expetendo11, tstos cavendos, 
quoniam per judicium trausibunt ad lllos boni, ad htos mali : de hoc 
judicto, quantum Deus donaverit. i11 consea,uenti volumine disputabo. 
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LIVRE VINGTIÈME 

Du dernier jugement. Preuves de ee jugemeDt tir6e1 de l'Amc:len 
et du Nouveau Teatameat. 

2G3 

1. Je vais maintenant, avec la grâce de Dieu, parler du jour 
du dernier jugement, et, pour l'établir contre l'incrédulité 
des impies, poser d'abord la pierre fondamentale des témoi
gnages divins. Ceux qui ne veulent pas y croire ne leur 
opposent que de misérables raisonnements humains, faux et 
trompeurs: ils contestent le sens reconnu des témoi;:_;nnges 
empruntés aux saintes Lettres, ou leur refusent toute auto
rité divine. Car nssurément il n'existe pas un homme, pre
nant ces textes dans leur vrai sens, et persuadé que les âmes 
saintes dont ils émanent étaient les interprètes du Dieu de 
vérité, qui ne leur donne enfin son adhésion; soit qu'il Je 
confesse de bouche, ou que, retenu par certains vices 1 il 
rougisse ou craigne de le confesser, soit que, par une opinitl
treté qui ressemble au délire, il s'acharne même à défendre 
ce qu'il sait et croit être faux, contre ce qu'il sait et croit être 
vrai. 

LIBER VIGESIMUS 

De Jadfoio noTiasimo, dequ,e teatimonil1 cum Novi· tum V•terie Teatamend, 
qnibua denuntlatur lutnrum. 

I, l>e die ul\imi Jndlcil Dei, quod ipse donaverit, locuturl, eumque 
asserturi adversus impio11 e~ incrcdulos, tanquam in œdiflcii lundamento 
prius ponere testimonia dîvina debenms. Quibus qui nolunt credere, 
huma.Qi8 raliunculis falsis atque fa\lacibus contravenîre conantnr, ad hoc 
ut :rnt a.liud signiflcare con tendant quod adhibetur testlmonium de Lltteris. 
sacris, aut omnino divinitus esse dictum negent. Nam uullum exisUmo 
esse mortalium, qui cum ea, sicut dicta sunt, intellexerit, et a summo ac 
vero Deo per animas sanctas dicta esse credidcrlt, non eis cedat atque 
consenliat: 1ive id etiam ore rateatnr, sive aliqup v1tio rater! erubescat, 
aut metuat; vel etiam pervicacia simiJlima insaniœ, id quod falsum esse 
novit aut credit, contra id quod verum esse novit aut creQit, etiam conten
Uosl$sime defendere moliatur. 
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Donc l'avènement futur de Jésus-Christ qui doit descendre 
du ciel pour juger les vivants et les morts, cet avènement 
confessé et professé par toute l'Eglise du vrai Dieu, c'est ce 
que nous appelons le dernier jour du jugement divin, c'est
à-dire la fin des temps. Car combien de jours doit durer ce 
jugement 'l Cela est incertain; mais, suivant son langage 
accoutumé, l'Ecriture se sert de ((jour>) au lieu de <( temps ,1; 
locution que la lecture même la plus négligente des saints 
livres ne permet pas d'ignorer. Or, lorsque nous parlons du 
jour du jugement de Dieu, nous ajoutons (( le dernier n ou 
"le jour final ii, parce que dès aujourd'hui même il juge, et 
que dès le commencement du genre humain il a jugé, quand 
il chassa du paradis et sépara de l'arbre de vie les premiers 
hommes coupables du grand crime. Que dis-je? quand il 
condamna les anges prévaricateurs dont le prince, séducteur 
lui-même, séduisit l'homme par jalousie, Dieu n'a-t-il pas 
jugé 'l Et ce n'est pas sans un juste et profond jugement de 
Dieu que, dans les régions de l'air ou sur la terre, la vie des 
démons et des hommes est si misérable, si remplie d'erreurs 
et d'angoisses. Et si nul n'eût péché, ce ne serait pas non 
plus sans un saint et équitable jugement que la. créature rai
sonnable demeurerait unie au Seigneur par les liens d'une 
éternelle félicité. Et Dieu o.e se contente pas de prononcer 
sur les démons et sur les hommes un jugement général qui 
les condamne à la misère à cause du péché du premier ange 
et du premier homme ; mais il juge chacun sur ses œuvres 

Quod ergo in confessione ac professione tenet omnis Ecclesfa Del veri, 
Christnm de cœlo esse venturum ad vivos ac mortnoB judicandos, hune 
divini judicii uUimum diem dicimuB, Id eBt, novisBimum tempos. Nam 
per quot dies hoc judicium tendatur, incertum est : sed Scrlpturarum 
more sanctarum diem poni solere pro tempore, nemo qui illas litteras 
quamlibet negligenter legerit, nescit. Ideo antem cum diem jndicii Dei 
dicimus, addimus ultimum vel novissimum : quia et nunc judicat, et ab 
hnmani generis initio judicavit, dimittens de paradiso, et a Hgno vitre 
separans primos homines.peccati magnî perpetratores: imo etiam quando 
angelis peccantibus non pepercit, quorum princeps homines a se ipso 
subversus invidendo subvertit, procul dubio judicavit, Nec sine illius 
alto justoque judicio, et in hoc aerio cœlo, et in terris, et dœmonum et 
homînum miserrima est vtta, erroribus œrumnisqne plenissima. Verum 
etsi nemo peccasset, non sine bono rectoque judicio unîversam rallonalem 
creaturam perseverantissime slbi Domino suo cohrerentem in œterna bea
titudine retineret. Judicant etiam, non eolum universaliter de genere 
dœmonum atque hominum, ut mheri sint pi•opler pr!mor1im meritnm 
peccatorum; sed etiam de singulorum operibus propriis, quœ gerunt arj)j-
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propres, imputables à son libre arbitre. Car les démons le 
prient de ne pas les tourmenter; et c'est avec justice qu'il 
les épargne ou qu'il mesure leurs supplices à leur perversiV•. 
Et les hommes subissent, en raison de leurs crimes, d'ordi
naire publiquement, toujours du moins en secret, un châti
ment divin, soit en cette vie, soit après la mort; et cependant 
nul homme ne fait le bien, s'il n'est soutenu de l'assistance 
divine; nul démon, nul homme ne fait le mal, si Dieu, dans 
sa profonde justice, ne lui en laisse la permission.« L'injus
tice n'est pas en Dieu ii, dit l'Apôtre; et ailleurs: !{ Les juge
ments de Dieu sont -impénétrahles, et ses voies incompréhen
sibles. 1> Je ne discuterai donc pas en ce livre des jugements 
de Dieu à l'origine et au milieu des temps, mais seulement, 
et' avec le secours de sa grâce, du jugement final, quand 
Jésus-Christ viendra du ciel juger les vivants et les morts, 
véritable jour du jugement; car alors il n'y aura plus lieu à 
ces plaintes aveugles sur la prospérité du méehant et le 
malheur du juste. Alors, et dans une parfaite évidence, aux 
bons seuls la véritable et pleine félicité, aux méchants seuls 
la misère infinie qu'ils méritent. 

II. Maintenant nous apprenons à souffrir avec patience les 
maux dont les bons ne sont pas exempts et à ne pas faire 
grand état des biens qui ne sont pas refusés aux méchants. 
Ainsi, dans les mystères mêmes de sa justice, Dieu cache un 
enseignement salutaire. Nous ne savons pas, en effet, par 

trio voluntatts. Nam et d111mones ne torqueantur, precantur: nec uliqne 
tnjuste vel parcitur eis; vel pro sua quique improbitate torquentur. Et 
homines plerumque aperte, semper occulte, luunt pro suis factis divinitus 
pœnas, sive in bac vita, sive post mortem : quamvis nullus hominum 
agat recte, nisi divino adjuvetur auxilio; nullus daimonum aut hominum 
agat inique, nisl divino eodemque justissimo judicio permittatur. Sicut 
enim ait Apostolua: Non e.tt îniquitas apud Deum; et1 sicut ipse alibi dicit: 
/n$crufo/Jilia Bunt Judicia Dei, et mvedigabile.t vile ejtu. Non igitur in hoc 
libro de illis primis, nec de istis mediis Dei judiciis, sed de ipso novissimo 
judlcio, quantum ipse tribuerit, disputabo, quando Christus de cœto ven
turus est vivos judicalt1rus et mortuos. lste quippe dies judicii proprie 
jam vocatur, eo quod nullus ibi erit imperitre querehe locus, cur injustus 
ille sit felix, et cur ille justus infelix. Omnium namque tune nonniRi 
bonorum vera et plena felicitas, et omnium nonnisi malorum digna et 
summa înfelicitas apparebü. 

II. Nunc autem et mala aequo animo ferre discimus, qure patiuntur et 
boni; et bona non magnipendere, quœ adipiscuntur et mali. Ac per hoc 
1?tiam in his rebus, in quibus non apparet divir.a justitia, salutaris e:t\ 
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quel jugement de Dieu ce juste est pauvre, et ce méchant 
est riche; celui-ci dans la joie, qui, selon nous, mériterait 
d'expier par de cruelles douleurs la corruption de ses mœurs; 
celui-là dans la tristesse, à qui une vie exemplaire devrait 
assigner le bonheur pour récompense. Pourquoi les tribunaux 
humains,. non contents de dénier à l'innor;ent l'arrêt qui le 
venge, prononcent encore la ~entence qui le condamne? 
Qu'ainsi l'înnocence succombe sous l'iniquité du juge ou 
sous le poids des faux témoignages; et qu'au contraire le 
crime, son ennemi, se retire impuni, que dis-je, vainqueur 
et insultant: que l'impie jouisse de la santé, que le juste 
dépérisse de langueur ; que <les hommes, dans la force de 
l'âge, vivent de rapine; que d'autres, incapables d'un mot qui 
nuise, subissent les tortures de différentes maladies; que des 
enfants d'heureuse espérance soient enlevés par une mort 
prématurée, et que des êtres à qui nous n'eussions pas per .. 
mis de voir le jour vivent et vivent très longtemps; que J'in
fàme couvert de crimes monte an faite des honneurs, et que 
l'homme sans reproche demeure enseveli dans l'obscurité ....... 
Oui, pourquoi? Constrastes étranges I qui pourrait tom; le, 
recueillir? tous les énumérer? Encore si cet ordre, en appa
rence absurde, offrait quelque constance; si dans cette vie 
où ,, l'homme, suivant l'expression du Psalmiste, n'est rien 
que vanité et où ses jours passent comme l'ombre >1, ces 
biens passagers et terrestres ne tombaient en partage qu'aux 
méchants, si l'épreuve des maux n'était réservée qu'aux bons, 

divina doetrina. Ne1cimu1 enim quo Judicio Dei bonu• lll• sil pauJ>$r, 
malus ille sit dives : i1te gaudeat. quem pro 1ui1 perditi11 moribus crir 
ciari debuissa mœroribus arbilramur; conlristetur ille, quem vita Jauda-
bilis gacdere debui1&e penuadet : exeat de jmJicio non solutn inuUu11,, 
verum eLiam damnatue, inn•cens, a.ut iniquftate judiots pre1aus, aut fa.Isis 
obrutus testimonii1; e contrario e,celestui. advenHUius ejus non solum 
tmpumtus, verum etiam vindioatus insuJtet : imilius opUme valeat, piu! 
b.ngnore tabeseat : latrocinentur sanissimi juvenes; eL qui nec verb() 
quemquam lœdere potuerunt, diversa mol'borum atrocitaLe affligan~tu·: 
infantes utiles rebus humanis immature. morte rapiantur; et qui videntur 
nec nasci debuisse, diutîssime insuper vivLO.t : plenus criminibu11 1mbli
mdur honoribus, et hornlnem sine querela tenebrœ ignobililati1 abscon
daut : et cetera huju1modl, quœ quis colllgit, quiliJ enumerat 1 Quœ 'toi 
haberent i., .:psa velut absurditate constantiam, ut in bac vHa, in qua 
homo, sicut sacer P1almu1 eloquitur : vanitati ,imilia factu, e1t, et dies eim 
eelut umbra pnEter1mnt, nonnisi mali adipiscerentur transitoria bona ista 
atque terrena, nec nîei boni talia pe.terentur mal&, posset boc referri ad 
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on pourrait attribuer cette disposition à la justice de Diou, 
tempérée par sa clémence, qui laisserait aux hommes exclus 
à jamais de la possession heureuse des biens éternels l'illu
sion ou la consolalion des biens temporels, illusion à cause 
de leur malice; consolation, à cause de sa miséricorde : -
tandis que les hommes exempts ctes peine:,; futures de l'éter
nité trouveraient dans les afflictions présentes le châtiment 
de leurs fautes ou l'épreuve ùe leurs vertus. Or, comme 
aujourd'hui le mal est non seulement le lot des bons, mair 
encore le bien celui des méchants, ce qui paraît injuste; 
comme en outre le mal arrive souvent aux méchants et le 
bien aux bons: alors les jugements de Dieu n'en deviennent 
que plus impénétrables et ses voies plus incompréhensibles. 
Donc, quoique nous ignorions par quel jugement Dieu veut 
ou permet qu'il en soit ainsi, Dieu en qui réside la souveraine 
vertu, et la souveraine sagesse, et la souveraine justice, sans 
la moindre trace d'infirmité, de témérité ou d'iniquité; tou
tefois il nous est salutaire d'apprendre à ne pas compter pour 
beaucoup les biens ou les maux que nous voyons êtres corn· 
muns aux bons et aux méchants, à ne rechercher que les 
biens propres aux bons, à ne fuir que les mots propres aux 
méchants. Et quand nous serons arrivés à ce jugement de 
Dieu, dont le temps est proprement appelé le jour du juge
ment et quelquefois le jour du Seigneur, les jugements de 
ce dernier jour, et ceux du commencement, et ceux qui 
seront encore prononcés jusqu'à la fin des temps, dévoileront 

judicium juatum Dei, vel etlam benlgnum ; ut qui u.on erant a&&ecuturi 
bona reterna, qme faciunt bee.tos, temporalibus val deciperentur pro 
malitia sua, vel pro Dei misericordia consolarentur bonis; et qui non erant 
passurl œlerna tormenta, temporalibus vel pro auis qulbu,oumque et 
et quantuliscumque peocatis affligerentur, vel propter lmplendas virtutes 
exercerenlur malis. Nunc vero quando non solum in mJ.lo sunt boni, et 
in bono mali, quod videlur iujm1tum; verum etiam plerumque et ma.lia 
mala eveniunt, et bonis bona provenlunl : ma.gis in1crutabilia fiunt judicia 
Dei, et inveatigabile• vhe illim1. Quamvis ergo nesciamus quo judicio 
Deus ista vel facial, vel fieri sinat, apud quem sununa -Virtuiil est et summa 
saplentia, summa ju11t1lia., nulla infil'mitas, nulla temerita11, nulla. ini• 
quitas: salubriter ta.men dlsclmu11 non magnipendere aeu bona, aeu mala, 
qu:B videmus esse bonis malisque communia; et illa bona c1uœrere, qua, 
bonorum, alqne illa ma.la. maxime fugere, qme qropria 1untmalorum.Cum 
vero ad illud Dei Judiciq.m venerimus, cujus temptts jam proprie diet 
judicii el aliquando dies Domini nnncuratnr: non solum qmecumque tuno 
judicabunLur, verum etlam quœcumque ab initio jurlicata, et quœcumque 
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tous leur justice profonde. Alors aussi il paraîtra combien 
est juste ce jugement de Dieu qui, presque toujours, dérobe 
au sens et à l'intelligence des mortels le mystère de sa jus
tice. Mais ce qui n'est pas un mystère pour la foi des âmes 
religieuses, c'est que le mystère ne couvre que la justice. 

III. Car le plus sage des i:ois d'Israël, rrui rPgna dans Jéru
salem, l'auteur du livre intitulé l'Eccli-'\siaste, que les Juifs 
comprennent dans le canon des saintes Ecritures, Salomon, 
débute par ces paroles: t< Vanité des hommes de vanité, dit 
l'Ecclésiaste; vanité des hommes de vanité, et tout n'est que 
vanité. Que revient-il à l'homme de tout son travail, de ce 
travail qui le fatigue sous le soleil?>) Et rattachant tout à 
cette pensée, il représente les afflictions et les erreurs de 
cette vie, cette fuite du temps qui sans cesse se dérobe, ne 
laissant rien de solide, rien de stable; et dans la vanité de 
toutes choses sous le soleil, ce qu'il déplore davantage, c'est 
que, malgré l'excellenee de la sagesse sur la démence, 
comparable à l'excellence de la lumière sur les ténèbres, 
quoique les yeux du sage soient à sa tête, tandis que l'insensé 
marche dans la nuit, une même destinée cependant les 
menace tous en cette vie qui passe sous le soleil. Assurément 
il fait allusion à ces maux que nous voyons communs aux 
bons et aux méchants. Il dit encore que les bons souffrent 
comme s'ils étaient méchants, et qu.e les méchants prospèrent 

osque ad Ulnd tempos adhuc Judicanda sont, apparebunt esse justissima. 
Ubi hoc quoque manirestabitur, quam justo judicio Dei fiat, ut nunc tam 
multa ac pene omnla justa judicia Dei sensus mentesque mortalium 
lateant; cum tamen in bac re ptorum fidem non lateat, justum esse quod 
latet. 

Ill. Nempe Salomon, sapientissimus rex Israel, qm regnavit in Jeru
salem, Ubrum qui vocatur Ecclesiastes, et a Judreis quoque habetur in 
sacrarum canone Litterarum, sic exorsus est : Vanitaa vanitantium, dixit 
Ecclesiastea; 11anitu i•anitantium, et omnia vanitaa, Qua, homini a/mn
dantia in omni labore auo, quo laborat aub sole? Et cum ex bac sentenlia 
connecteret cetera, commemorans œrumnas erroresque vitre hujus, et 
vanescentes interea temporum lapsus, ubi nihil solldum, nihil stabile 
retiw!tnr; in ea rerum vanitate sub sole, illud eliam deplO!'at quo
dammodo, quod cum sit abundantia sapientire super insipientiam, sîcut 
abundantia lucis super tenebras, sapientisque ocuU sint in capite 
ipsius. et stultus in tenebris ambulet; unus tamen incursus incurrat omni· 
bn~. ulique in hac vita qure sub sole agitur : significans videlicet ea 
mal,1., qure b0nis et malis virlrmn!'. esse comm1mi11. Dicit et.iam illnd. 1;11od 
et l.Joni pa.tiantur, mal2;, tanq.uam mali sint, el mali t:1nq<1,tm li<11 1 ~i11t., 
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comme s'ils étaient bons; et voilà ses paroles:« Il est encore 
une vanité répandue sur la terre : l'on voit des justes qui 
payent pour l'œuvre des impies, et des impies qui reçoivent 
pour l'œuvre des justes. Je dis que c'est encore là une 
vanité. 1) C'est à la peinture de cette vanité, dont il veut 
suffisamment nous convaincre, que le plus sage des hommes 
consacre tout son livre, sans doute pour nous inspirer le 
désir de cette autre vie où la vanité n'est plus sous le soleil, 
mais la vérité, sous celui qui a fait le soleil. Ehl sans un 
juste jugement de Dieu, l'homme irait-il ainsi se dissiper 
dans sa vanité, devenu semblable à la vanité même 'l Et 
cependant, en ses jours de vanité, il importe infiniment qu'il 
résiste ou qu'il cède à la vérité, qu'il demeure étranger ou 
non à la piété véritable, non pour obtenir les biens de cette 
vie ou pour en éviter les maux: vapeur légère qui s'évanouit; 
mais par crainte du jugement à venir qui assignera aux bons 
les biens, aux méchants les maux qui ne doivent pas finir. 
Enfin le sage termine son livre par cet enseignement : 
t( Crains Dieu, et garde ses commandements; c'est là tout 
l'homme. Car Dieu évoquera en jugement toutes les œuvres, 
celles mêmes du plus méprisable, soit bonnes, soit mau
vaises. 1) Que peut-on dire de plus court, de plus vrai, de 
plus salutaire? 1< Crains Dieu, et garde ses commandements; 
c'est là tout l'homme.» Oui, tout homme qui est cela~ 
l'observateur des commandements de Dieu; et qui n'est pas 

adipiscantur bona, lta loquen•: En, inqui&, t1anita&, q.œ (acta est tJtJ.per 
terram; quia .nmt itati, &Uper quo, H11it iicut factum impiorum; et sunt 
impii, ruper quo, t1enit .ricHt factum justorum. Dizi quoniam hoc qruJqld 
varnta&. In bac vanitate, cui, quantum satis visum est, inümandœ 
lotum istum librum vir sapienssimus deputavU, non utique ob aliud, 
nisi ut eam vitam desideremus, qu:e vanitatem non habet sub hoc sole, 
sed veritatem sub illo qui fecU hune solem : in bac ergo vanitate, 
numquid nisi justo Dei rectoque judicio similis eidem vanitati Cactus 
vanesceret homo? In diebus la.men vanltatis su111 interest plurimum, 
utrum resistat, an obtemperet veritati, et utrum ait expers verœ pletatis, 
an particeps : non propter vitœ hujus vel bona acquirenda, vel mala 
vitanda vanescendo lranseuntia; aed propter futurum jLJdicium, per quod 
erunt et bonis bona, et malis mala, sine llne mansura. Denique i~te sapiens 
hune librum sic conclusit, ut diceret: Deum time, el mandata ej1UJ cu.rtodi; 
quia hoc e,t omnil homo : quia omne hoc opu, Deu.r adducet in judicium in 
omni de,pecto, ,ive bonum, .ri1Je malum. Quid breviua, verius, salubrius dici 
potuU? Deum, inquit, ti'1U, et mandata ejur cu,todi; quiœ hoteit omnis homo. 
Quicumque enim est, hoc e•t, cu1toa aUqae IIUAda&orum Del ; quoniam 
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cela n'e!lt rien. Car il n'est pas réformé à. l'image de la vérité~ 
celui qui demeure semblable à la vanité. u Or toute œuvre ,) 
dont. l'homme est l'auteur en cette vie, "soit bonne, soit 
mauvaise, Dieu l'évoquera en jugement, l'œuvre même du 
plus méprisable )1, c'est·à-dire de celui qui paraît le plus 
méprisable, et par conséquent paraît le moins aux yeux des 
hommes; mais il paratt aux yeux de Dieu, qui ne détourne 
de lui ni ses regards ni son jugement. 

IV. Quant aux témoignages du dernier jugement de Dieu, 
que je me suis proposé de demander aux saintes Ecritures, 
je les dois choisir d'abord dans les livres du Nouveau Testa
ment, puis dans les livres de l'Ancien. Car, bien que le Vieux 
Testament ait la priorité de temps, le Nouveau a celle 
d'excellence; le Vieux, en effet, n'est que l'introducteur du 
Nouveau. Nous comtnenoerons donc par les témoignages 
nouveaux, et, pour les établir plus solidement, nous les 
appuieronfi sur les anciens. Le Vieux Testament comprend 
la Loi et les Prophètes; le Nouveau, l'Evangile et les Lettres 
des Apôtres. Or !'Apôtre dit; <( Par la loi est venue la con
naissance du péché. Mais aujourd'hui, sans la loi, la justice 
de Dieu se découvre, attestée néanmoins par la loi et les 
prophètes; et elle se communique, par la foi en Jésus-Christ, 
à. tous ceux qui croient. ,> Or cette justice de Dieu appartient 
au Nouveau Testament, et elle tfre ses preuves de L'Ancien, 
c'est-à .. diro de la loi et des prophètes. Il faut donc poser 
d'abord le fait; puis donner audience aux témoins. Et c'est 

qui hoc non esl, nihil eat. Non enim ad verltatis lmaginem reformatur, 
remancn11 in similitudine vanitati1. (Jlft omne hoc opw, id est, quod ab 
bomine fit in bac Yita, sive booum, 1it111 malum, Dmu tidduc.t ill judièium, 
in omni deq,ecto, id e,t, in omni etiam qui cootemptibilil hio vldetur, el 
idao n&c videtur : quoniam Dens et ipsum videt, neo eulll. despiclt, neo 
cum judica.t prreterit. 

IV. Hûjns itaque ultiml judicli Dei te1timonia de S0ripturl1 aanctt1 qual 
ponere institui, prius eligenda eunt de libris In1trumenti Novi, postea de 
Veteris, QuamYis enim vetera prj.ora siot tempore, nova te.men antopo ... 
nenda 1mnt dignita.Le; quoninm illa vetera prroconta sunt novorum. Nova 
lgitur ponentur prius, qu:e ut firmius probemu1, assumentur et vetera. lu. 
veteribus habentur Lex. et Prophatia, in novis Evangelium et apMtolicœ 
LiUel're. Ait a11lem Apostolus : Per legem enim cognitio pece!!ti. NW'tc alàem 
,7me lege jv.stitia Dti m,r,nifestata, e.,t, testiftcatfl per Ley•m et Propheta:s: 
ju:r;tili(] autem D11i, per !idem Je.tu Chrioti i~ 011rnu qui credant. Hmc jusUUa 
Dei ad novum pertinet Tostamentum, et tesl!monium habel a veteribus 
Ll ,rîl!, hoc ed, a legt él propheUs. Prius ergo ipu et.usa ponenda e.t, el 
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Jésus-Christ lui-même qui nous enseigne à observer cet 
ordre, quand il dit : « Tout docteur instruit dnns le royaume 
de Dieu est semblable à un père de famille qui tire de son 
trésor des objets nouveaux et des objets anciens:)} Il ne dit 
pas« anciens et nouveaux>); ce quïl eût dit s'il n'eût préféré 
l'ordre de l'excellence à l'ordre des temps. 

V. Quand le Sauveur lui-même I'éprimandait l'incrédulité 
de plusieurs villes où il avait fait de grands miracles, et leur 
préférait les cités étrangères: (( Je vous le déclare, disait-il, 
au jour du jugement, Tyr et Sidon seront traitées moins 
rigoureusement que -vous. )) Et, peu de temps a.près, il disait 
encore à une autre ville : << Je le déclare en vérité, la terre 
de Sodome sera traitée moins rigoureusement que toi. ,, Il 
établit clairement par ces paroles l'avènement futur du jour 
du jugement. Et ailleurs: « Les hommes de Ninive, dit-il, se 
lèveront à l'heure du jugement contre cette génération pour 
la condamner; car ils ont fait pénitence à la prédication de 
Ionas; et quelqu'un est ici plus grand que .fonas. La Reine 
du midi se lèvera à l'heure du jugement contre cette géné
ration pour la oondamner; car elle est venue des extrémités 
de la terre entendre la sagesse de Salomon; et quelqu'un est 
ici plus grand que Salomon, n Ce passage nous apprend deux 
vérités·: la venue du jugement, et, à ce même instant, la 
résurrection des morts. Assurément, quand le Sauveur 
parlait ainsi des habilanl! de l'\inive et de la Ileine du midi, 
ils étaient morts, et toutefois les paroles précédentes té-

po11tea. lestes introdo'1endi. Hune et ipse Je11us Christus ordinem servandum 
esse demonstrans: SeMha, lnquit, encditua in regn& Dei, aimili, est ciro 
patrifamilid,, p1"0{8Tdnti tù l/i11.awo sw, nouG d JJetera. Non dixit, Vetera et 
nova: quod utique dixisaet, nisi maluiase\ meritorum ordinem servare 
quam l!!mporutn. 

V. Ergo ipse Salvator cum objurgaret civitates, in ,quibua virtutes 
magnai! fecerat1 neqne crediderant, el eis a.lîenigenas anteponeret: Verum
tanu,n, inquit, tlico vobis, Tyro et Sidoni remissiu, erit in die judicîi quam 
oobiB. Et pa.ulo po&t aUori civitati : Amen, inquit, dico vobiii, quia terra, 
Sodomoru111 remissities erit i1t did judicii quam libi. Hic evidenlis9ime pra:
dicat '1iem judicii esse venturum. Et alio loco : Viri NinivîttB, Îlll(Uit, 
•urgent in j!Mlfoio cuM generatio11e ista, et cond811mabimt eam; quia pamiten
tiam egerunt in pr.:11diealWne Jonz, 41 IUlt plu. quam Jona. hie. Regina Awstri 
sur.']et i11 jMdieio cuwi, f16Rfraticme ida, et condemnabit eam; quia venit a 
fini.bus terrfB audire .sapienti.am Salomonù, et ecce plu, quam Salomon hic. 
Dua:; hoc loco res discimus, et venturum eHe judicium, et cum mortuo
r11m re~urrectione venturum. De Nilli.viti1 enim et regina Auat?i qua.ndo 
ill!à dioebat, de mortuis aine dubio loquebaLur, quo• ta.men ia. die judicii 
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moignent qu'ils ressusciteront au jour du jugement. Et, s'ils 
se lèvent cc pour condamner, ce n'est pas en qualité de juges; 
mais leur présence suffira pour justifier la condamnation 
<les autres >). 

Parlant ailleurs du mélange actuel des bons et des 
méchants, et de leur séparation future au dernier jour, le 
Seigneur propose la parabole d'un champ semé de bon grain 
où l'on répand ensuite de l'ivraie, et l'expliquant ensuite à 
ses disciples:<< Celui qui sème la bonne semence, dit-il, c'est 
le Fils de l'homme; le champ, c'est le monde; le bon grain, 
ce sont les fils du royaume; l'ivraie, les fils de perdition. 
L'ennemi qui l'a semé, c'est le diable; la moisson, c'est la 
consommation du siècle; les moissonneurs, ce sont les 
anges. Comme l'on ramasse l'ivraie pour la jeter au feu, il en 
sera de même à la consommation . du siècle. Le Fils de 
l'homme enverra ses anges; ils retrancheront de son 
royaume tous les scandales et tous les artisans d'iniquité, 
pour les précipiter dans la fournaise ardente : là il n'y aura 
que pleurs et grincements de dents. Alors les justes resplen
diront comme le soleil dans le royaume de leur Père. Entende 
qui a des oreilles pour entendre 1 >1 Sans doute il ne nomme 
pas ici le jugement, ou le jour du jugement, mais il l'exprime 
beaucoup plus clairement par les choses mêmes et annonce 
qu'il arrivera à la fin du siècle. 

c< En vérité, dit-il encore à ses disciples, en vérité je vous 
le dis, vous qui m'avez suivi, au jour de la régénération, 

resurrecturos esse pr.edixit. Nec ideo dixit. eondemnabunt, quia iptl judi
cabunt: sed quia ex ipsorum comparatione isti merito damnabuntur. 

Rursus alio Ioco, cum de hominum bonorum et malorum nunc permix
tione, postea separatione, quœ utique die judicii futura est, loqueretur, 
adhibuit similitudinem de tritico seminato et superseminatis zizaniis, 
eamque suis exponens discipulis : Qui aeminat, tnquit, bonum aemen, e,t 
Filius hominia : ager autem e,t mundua : bonum tlef"O 1emen hi 8tfflt /i.lii regni : 
.z:izania aulem filii aunt nequam : inimicua autem qui ,eminatnt ea, e,t diabo
lus: mesai.s autem consummatio aecu.li e,t, me110..e1 tie1"0 angffl aunt. Sicul 
ergo colligunlur .z:i=ania, et igni comburontur; a~ erit in conaummation« 
aeculi. Mittet Filüu homini, ongelo1 ,uoa, et colligent de regno ,jua omnia 
acanda;la, et eoa q111 faciunt ,niquitatem, d mittent eo, in caminum tgniB : ibi 
{letus et &tridor dentium. Tta1c jut1ta {ulgebunt 1icut 1ol in regno Patrû 
eorum Qui habd aures audiendi, audîal. Hic quldem judicium vel diem 
judicii non nominavit, sed multo eum clarius ip1is rebus expteBSit, e& in. 
fine seculi futurum e3se pnedixiL 

Item discipulis suis : Amen, inquit, daco tiobia, quod 1•01 qui rtttdi estu 
••, in regenerahon.,, Cllm ,rdttrit Fil,"' komin~ ffl udt majuttUU ,.,.. 
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quand le Fils de l'homme viendra s'asseoir sur le trône de 
sa majesté, vous siégerez aussi sur douze trônes pour juger 
les douze tribus d'Israël. >> Nous apprenons ici que Jésus
Christ doit juger avec ses disciples. Aussi dit-il ailleurs aux 
Juifs : 1( Si c'est au nom de Beclzébub que je chasse les 
démons, au nom de qui vos enfants les chassent-ils? C'est 
pourquoi ils seront eux-mêmes vos juges. >1 Et ce n'est pal 
que ces douze trônes dont il parle limitent à douze le nombre 
de ceux qui jugeront avec lui; car le nombre douze est 
l'expression de la multitude des juges, à raison de deux 
parties du nombre septenaire, qui représente l'universalité; 
et ces parties sont trois et quatre, qui, multipliés l'un par 
l'autre, égalent douze; car trois fois quatre et quatre fois 
trois sont douze : sans préjudice de toute autre raison que 
peut figurer ici ce nombre douze. Autrement, comme Mat
thias fut éleYé à l'apostolat à la place du traître Judas, il ne 
resterait donc à celui qui a le plus travaillé que tous les 
autres, à l'a1Jûtre Paul~ aucun trône pour juger? Et cepen
dant il proclame assez haut qu'il sera lui-même, avec les 
saints, du nombre des juges, quand il dit: (< Ne savez-vous 
pas que nous jugerons les anges? ii Et c'est dans le même 
sens que le nombre douze est employé pour ceux qui doivent 
être jugés. Car de cette expression : « les douze tribus 
d'lsraël'1), il nè faut pas conclure que la tribu de Lévi, la 
treizième tribu, sera exemple du jugement; ou bien que ce 
peuple seul sera jugé, et non les autres nations de la terre. 

,edebitis et i·os super :ede, duodtctm, judicante• duodecim tribus Israel. Hic 
disclmus cum suis disclpulis judicaturum Jesum. Unde et alibi Judœis 
dixit: Si er10 in Beefzebub eJici,-, dzmonia, filii vestri in quo ejiciunt? Ideo 
ipsi judices vestri crunt. Nec rruoniam super duodcclm sedes sessuros esse 
ait, duodecim solos homines cum illo judlcatnros put.are debemus. Duode
nario qulppe numcro, univers.a quœdam significata est judicantium mulLi~ 
tt,d0, proplcr duas partes numeri septenarii, quo 1igni6catur plermnqui, 
univcrsitas : quœ duœ partes, ld Pst tria et quatuor, altera per alteram 
multîpllcatœ duorlccim fadunt. ;';am d 4.uèl.tuor ter, et tria quater duodo. 
cim sunt: et si qua alia hujus duodenarli numeri, qme ad hoc valent. 
ratio reperitur. Alioquin quoniam in locum Judœ traditoris apostolum 
Matthlam le~lmus ordinatum; apostolus Paulus, qui plus 1llis omnibus 
laboravit, ubi ad judirnndum sedeat non habebit : qui profecto cum aliis 
sanctis ad numcrum judicum se pertinere demonstrat, eum dicit : Nescitis 
quia angelos judicabimus? De ipsis quoque judicautlis in hoc numero duo~ 
den.irio similis causa est. Non enim quia dictum est, judicantes d~odecim 
tribu.s Israel, tribus Levi, quœ tcrlfa decima est, ab eis jndicanda non erlt, 
aut solum 1.llum populum, non etiam cPtera1,1. gente! judicabunt. Quod 
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Et par cette parole : 1, A l'heure de la régénération >i, il a, 
sans aucun doute, voulu faire entendre la résurrection des 
morts. Car notre chair sera régénérée par l'incorruptibilité, 
comme notre âme est régénérée par la foi. J'omets beaucoup 
d'autres textes qui se rapportent en apparence au dernier 
jugement, mais qu'un examen plus sérieux trouve ambigus 
ou susceptibles d'une autre application; soit, par exemple, 
l'avènement du Sauveur qui s'accomplit chaque jour dans 
son Eglise, c'est-à-dire dans ses membres, en particulier et 
peu à peu, car l'Eglise tout entière est son corps; soit la 
ruine de la terrestre Jérusalem; car Notre-Seigneur parle de 
cette catastrophe en termes qui permettraient de la con
fondre avec la fin des temps, avec ce grand et dernier jour 
du jugement; et l'on pourrait distinguer entre ces deux 
événements si l'on ne conférait ensemble sur ce point les 
passages des trois évangélistes saint Matthieu, saint Marc et 
saint Luc; car où l'explication de l'un est plus obscure, celle 
de l'autre est plus claire, et ce qui a rapport à un même 
objet ressort avec plus d'évidence. C'est ce que j'ai fait, 
autant que possible, dans ma lettre à Hésychius, de sainle 
mémoire, évêque de Salone. Le titre de cette lettre est : 11 de 
la Fin du siècle,,. 

Enfin j'arrive à ce passage qu'on lit dans l'Évangile de 
saint Matthieu sur la séparation des bons et des méchants 

autem att, ffl ,-tgeneratton,i, procul dublo mortuorum resurrectionem 
nomine volait regeneraLionis intelligl. Sfc enim caro nostra regenerabitur 
per incorrupUonem, quemadmodum est anima nostra regenerata per 
fidem. 

Mulla prœtereo, quie de ultimo Judicio ita. dicl videntur, ut diligenter 
considerata reperiantur ambigua. vel magis ad aliud pertinentia; sive sci
licet ad eum Salvatoria ad.ventum, quo per totum hoc tempos in Ecclesia 
aua venit, hoc est, in membria suis, particulatim atque paulatim, quoniam 
toi:1. corpus est ejus; sive ad e:icidium terrenœ Jerusalem: quia et de illo 
eum loquitur, plerumque sic loquitur tanquam de fi.ne seculi atque de illo 
die judlcii novissimo et magno loquatur; lta ut dignosci non possit 
omnino, nisi ea quœ apud tres evangelistas Matlhamm, Marcum, et 
Luca.m, de bac re similiter dicta sunt, inter se omnia conferantur. Quœ
dam quippe alter obscurius, alter explicat planiu&; ut ea qu;e ad unam 
rem pertinentia dicuntur, appareat onde dicantur. Quod facere ulcumque 
curavi in quadam epistola, quam rescripsi ad beatai memoriai virnm 
Hesychium, Salonitanœ urhia episcopum, cujus epistol:e titulua est, de 
Fine secnli. 

'Qoruinde jam illud bic dieam, quod in Evan,1ello 1ecuildutn Mii.tlhooul11 
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par le jugement final du Christ en personne : «< Quand le 
:Fils. de l'homme viendra dans sa majesté environné de tous 
ses anges, alors il siégera sur le trône de sa gloire, et dt vant 
lui seront rassemblées toutes les générations, et il séparera 
les unes des autres comme un pasteur sépare les brebis et 
les boucs; et il rangera les brebis à sa droite et les boucs à 
sa gauche. Alors le Roi dira à ceux de sa droite : Venez, les 
bénis de mon Père, venez posséder le royaume qui vous a 
été préparé dès la création du monde. Car j'ai eu faim, et 
vous m)avez donné à manger; j'ai eu soif, et vous m'avez 
donné à boire; j'étais errant, et vous m'avez recueilli; j'étais 
nu, et vous m'avez couvert; malade, et vous m'avez visité; 
captif, et vous êtes venus à moi. Alors les justes lui répon
dront : Seigneur, quand donc vous avons-nous vu avoir faim, 
pour vous donner à manger? quand avoir soif, pour vous 
donner à boire? quand sans vêtement, pour vous couvrir? 
quand sans asile, pour vous recueillir? quand dans les souf
frances ou dans les fers, pour venir à vous? -Et le Roi leur 
répondra: En vérité, je vous le déclare, autant de fois vous 
l'avez fait aux moindres de mes frères, autant de fois vous 
l'avez fait à moi-même. Et alors il dira à ceux de sa gauche: 
Retirez-vous de moi, maudits; allez au feu éternel qui a été 
préparé pour le diable et pour ses anges. 11 Puis il leur 
reproche d'avoir omis toutes les œuvres dont il a loué ceux 
de sa droite. Et quand les damnés lui demandent aussi: En 

de separatlone bonorum et malorum legitur per judlcium prmsentissimum 
atque novissimum Christi. Gum autem venerit, inquit, .Filiw hominia in 
maje,tate aua, et omne, angeli cum eo, tune 1edebit 1uper ,edem majeatati, 
auaJ, et congregabuntur ante eum omne, gente,, et 1eparabit eo, aJJ invicem, 
iicut paalor aegregat Ollel ab hledia : et atatuet Ol'el quidem a deœtri, auil, 
11/M,os autem a ainiatris. Tune dicet Reœ hi.r, qui a deztri, ejiu erunt, Venite, 
benedicti Patri1 mei, possidete paratum voliis regnum a conatitutione mundi. 
Ell.l1'itJi enim, et deriistis mihi manducare; sitivi, et Mdi,ti, mihi bibere; 
/wlpe, eram, et eollegfatis me; nudw, el cooperuistit me; infirmw, et vüi
ta,ti, ,ne; in carcere eram, et ve11ist11 ad me. Tune re8f)ondebunt ei jrati, 
dicente.t : Domine, quando vidimus te eaurientem, et pavimus; aitîentem, et 
dldimus tibi putum ;, Quando autem te llidimus hospitem, et coltegimtu te; aut 
11uàum, et cooperuimw te? Aut qwando te vidimua infirmum, aut in carcere, 
et llenimu.t ad te? El re•pondem Reœ dicet iUi1, A.men dico vobi.t, quamdiu 
feciltil uni de /ii, fratribua meia munma.r, ma/ai fecutil. Tune dicel, inquit, 
et hi, qui a .ftni•t,U erunt : Discedne a m,, mali!dicti, in ignem .ielerrmm, qua 
paratu1 e,t diabolo et angeli, eju11. Deinde similiter etlam his enumerat. 
,IIOd Ill& uoa feoerint. quœ dei:h'Os feclsse memoravit. Similiterque inte,.. 
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quel temps ils l'ont vu dans un tel Jénûment? même 
réponse: tout ce qu'on a manqué de faire aux moindres.des 
siens, on a manqué de le faire à lui-même; et il conclut par 
ces paroles : t( Et ceux-ci iront au supplice éternel, et les 
justes à la vie éternelle. n Saint Jean l'évangéliste témoigne 
clairement que Jésus a marqué la venue du jugement à 
l'heure de la résurrection des morts. Car, après avoir dit: 
« Le Père ne juge personne, mais il a remis tout pouvoir de 
Juger au Fils, afin que tous honorent le Fils comme ils 
honorent le Père. Celui qui n'honore point le Fils n'honore 
point le Père qui l'a envoyé >1; le Seigneur ajoute aussitôt : 
<< En vérité, en vérité, je vous le dis, celui qui entend ma 
parole et croit à Celui qui m'a envoyé, a la vie éternelle, et 
il ne viendra point en jugement; mais il est déjà passé de la 
mort à la vie. n Voilà qu'il assure que ses fidèles ne viendront 
point en jugement; comment donc seront-ils séparés des 
méchants et placés à sa droite, si ce n'est qu'ici« jugement)> 
est synonyme de(' eondamnation 11? Et c'est un tel jugement 
que n'encourront point ceux qui entendent se. parole et 
croient à Celui qui l'a envoyé. 

VI. Il ajoute: ci En vérité, en vérité, je vous le dis, l'heure 
vient, elle est déjà venue, où les morts entendront la voix du 
Fils de Dieu, et ceux. qui l'auront entendue vivront. Car le 
Père a la vie en soi, et il a donné au Fils d'avoir aussi la vie 
en soi. ,, Il ne parle pas encore de la seconde résurrection, 

rogantibn1, qnando enm viderint in horum indlgenUa oonstituturn : quod 
mînimis suis factum non est, sibi factum non fuisae respondet; sermo
nomque concludens: Et hi, inquit, in supplicium o111tern«m ibv.nl,juati av.tem 
in vitam aitt1Mlam. Joanne11 vero evangelisla. apertiHime narrat eum in 
resurrectione mortuofum futurnm prœdi:dase jndioium, Cn.m. tmim dixisset: 
Neque enim Pater jvdicat quemquam, sed iudicium omM dedit Filio, ut 
0111nt11 honorificent Filium, sicut honoriflcant Patrem : qui non honoriflcat 
Filium, non honot'iflcat Patrem, qui müit illum : protinuB addidit i Amen, 
amen, ditoo t1obil, quia qlli verhum meum audit, et C'l"edit ei qui me mûit, /i.(µ)et 
i,itam aittMtmn I et ln judieium non tieniet, ,ed tnm,iit a mo,.te in vitam. Ecce 
hic dixit fideles 11uos in judicium non venlre. Quomodo ergo per judicium 
srparabuntur a malis, et ad eJue dexteram stabnnt, niei quia hoc looo 
jnrlicium pro damnatione poeuit 'l In tale quippe judiciu[Q. non veulent, 
qui audiunt verbum ejus, et oredunt el qui milit illum. 

VI. Deinde adjunglt, et dieU : Amen, amen, diao oob'6 quia r,mit AoNI, et 
nunc est, quando mortui audient 1100,m Fitii Dei; d qvi av.dierint, 11ivent. 
Sfout enim Pater habet vitam in ,emetipao, ri4 dedit d Ji'ilio hahere 11itam in 
fffllltipff. Nondwn de secnnda resurrecUone, 1• eat oorporum, loquUur,, 
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celle des corps, qui est la résurrection finale, mais de la pre
mière, qui est la résurrection présente; aussi dit-il pour la 
distinguer de la seconde : <( L'heure vient, elle est déjà 
venue. >' Or cette résurrection n'est pas aujourd'hui celle 
des corps, mais celle des Ames; car les âmes ont aussi leur 
mort: le crime et l'impiété. C'est d'hommes morts de cette 
mort que le Seigneur a dit: (< Laisse les morts ensevelir leurs 
morts ,, ; - que ces morts d 'Ame ensevelissent ces morts 
de corps; c'est dono pour oee morts d'âme, ces morts de 
crime et d'impiété, qu'il dit : (< L'heure vient, elle est déjà 
venue où les morts entendront la voix du Fils de Dieu, et 
ceux qui l'auront entendue vivront 1,; - 11 ceux qui l'auront 
entendue,,, c'est-à-dire ceux qui auront obéi, qui auront cru1 

qui auront persévéré jusqu'à la fin. Il ne fait ici aucune dif .. 
férenoe des bons et des méchants; car il est bon d'entendre 
sa voix et de vivre, en passànt de la mort de l'impiété à la 
vie de la grâce. Et c'est de la mort du crime que parle l'apôtre 
Paul quand il dit : « Donc toue sont morts, et il est mort 
pour tous, afin que ceux qui vivent ne vivent plus à eux 
rnêmes1 mais à celui qui est mort et ressuscité pour eux. 11 

Ainsi tous, sans nulle exception, sont dans la mort du péché, 
Mit péché originel, soit péchés volontaires qu'ajoutent au 
premier crime l'ignorance, la malignité, l'oubli de la.justice; 
et pour tous ces morts, il est mort un seul vivant, c'est-à
dire un seul pur de tout péché, afin que ceux qui vivent par 
la rémission des péchés ne vivent plus à eux ... mêmes, mais à 

qum in fine rutura esi1 sed de prima, qure nunc e11t. Hanc quippe ut 
djstingueret, ait I Venit ho,.a, et nunc est. Non autem ista corporum, sed 
animarum el!L, Habent enim et animœ mortem suam in impietate atque 
peccatis : secundum quam rnortem mortui sunt, de quibus idem Dominus 
ait : Sin11 mortTVJa aepelir6 î!lortuo, auoa; ut acilicet in anima mortui, in 
corpore mortuos sepelirent Propter i1tos ergo impieol:ate et inîquitate in 
anima mortuos: Venit, inquit, hora, Ill nunc eat, qua:ndo mortui a:udient 
vocem Filii Dei; et qui audierint, vivent. Qui a:urlierint dixH, qui obedierint, 
qm crediderint, et usque in finem perseveraverint. Nec fecit hic nllam 
diffei·entiam bonorum et malorum, Omnibus cnim bonum es\ audire voccm 
ejus, et vivcro, ad vitam pîetatîs ex impietatis morte transeundo. De qua 
morte ait aposto\us Paulus : Ergo omnes mortui 11unt, et pro omnibus mor
tuus est, ut qui viu1mt,Jam mm sibi vii•ant, sed ei qui pro ipai, mortuus est, 
et resurre:rit. Omne~ itaque mortui sunt in peccatil!, nemine prorsus 
exceplo. sive origiiw!ibus, sive etiam volunlate additis, vel ignorando, vel 
scicndo nec facicndo quod justum est , et pro omnibus mortuis vivns 
morluus est unus, id est, nullum habene OJhUîno pecc.1tum : ut qui per 
l'emi:,si,onem pc..:catorum virnul, jam no11 siiJi vivant, sed ei qui pl'O 
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celui qui est mort 11our uuus, pour nos péchés, qui est res
suscité pour notre justification, et que croyant en Celui qui 
justifie l'impie, rendu de l'impiété à la jus lice, comme de la 
mort à la vie, nous puissions appartenir à la première résur
rection, à la résurrection présente. Or à cette résurrection 
n'appartiennent que les prédestinés à la béatitude éternelle; 
car le Maître va nous enseigner qu'à la seconde appartien
dront à la fois et les bienheureux et les damnés. La première 
est de miséricorde; la seconde, de justice : 11 Seigneur, 
s'écrie le Psalmiste, je chanterai à votre gloire la miséricorde 
et la justice. ,1 

C'est de la sentence dernière qu'il parle ensuite quand il 
dit: (c Et il lui a donné le pouvoir de juger, parce qu'il est le 
Fils de l'Homme. )) Il viendra donc juger en cette chair dans 
laquelle il est venu pour être jugé. Tel est le sens de ces 
mots : 11 Parce qu'il est le Fils de l'Homme. » Et il ajoute sur 
le sujet qui nous occupe : (( Ne vous étonnez pas de ceci; 
car l'heure vient où tous ceux qui sont dans les sépulcres 
entendront sa voix; et ceux qui auront fait le bien sortiront 
pour ressusciter à la vie, et ceux qui auront fait le mal, pour 
ressusciter au jugement. ii Jugement dans le sens de con
damnation, comme un peu plus haut:,, L'homme qui entend 
ma parole et croit à celui qui m'a envoyé a la vie éternelle, 
et il ne viendra point en jugement; mais il est déjà passé de 
la mort à la vie. >1 C'est-à-dire appartenant à la première 
résurrection oui est le passage actuel de la mort à la vie, il 

omnibus mortuus est propter peccata nostra, et reso.rrexU propter justifi
cationem nostram; ut credentes in eum qui justificat impium, ex _impietate 
justificati, tanquam ex morle vivificati, ad primam resurrectionem, qure 
nunc est, pertinere possimus. Ad banc enim primam non pertinent, nisi 
qui beati erunt in reternum : ad 1eco.ndam vero, de qua mox locuturus 
est, et beatos pertinere docebit et mlseros. Ista est misericordire, illa 
judicii. Propter quod in Paalmo 11criptum est : Milericordiam et judicium 
cantabo tibi, l}Qmme. 

De quo jndicio consequentur adjunxit, a.tque ait : Et pote,tatem dedit ei 
judieium facere, quia FiliUJJ lwminis e,t. Hic ostendit, qnod in ea carne 
veniet judicaturus, in qua venerat judicandus. Ad hoc enim ait : quoniam 
Filiu, Aominia ed. Ac deinde subjungens unde agimus : Nolit~, inŒuit, 
mirari hoc, quia veniet hora, in qua omne. qui in monumentia sunt, aun:-ent 
vocem eju,; et procedent qui bona feceru.nt, in reiurrectionem vit;s; qui ver, 
mala egenmt, in reiurrectionem judieii. Hoc est Ulud judicium, quod pauht 
ante, sicut nunc, pro damnatione posuerat, dicens : Qui verbum meum audi!, 
et credit ei qui miait me, !tabet i•itam ;sternam, et injudicium non veniet, S(j 

Vansiit a morte in ot.{tam: id eat, pertinendo ad primam resurrectione11i. 
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ne tombera pas dans la damnation que le mot << jug"ement » 
exprime ici : (( Ceux qui auront fait le mal ressusciteront au 
jugementn, c'est-à-dire à la damnation. Ressuscitez donc à la 
première résurrection, vous qui ne voulez pas être condam
nés à la seconde. Car << l'heure vient, elle est déjà venue, où 
les morts entendront la voix du Fils de Dieu; et ceux qui 
l'auront entendue vivront,,; c'est-à-dire ne tomberont point 
dans la damnation, dans la seconde mort, où, après la seconde 
résurrection, après la résurrection du corps, seront précipi
tés ceux qui ne ressuscitent pas à la première, à la résurrec
tion des Ames. (( L'heure viendra >i, dit-il, et il n'ajoute pas: 
11 elle est déjà venue », car elle ne doit venir qu'à la fin du 
siècle, c'est-à-dire au grand et suprême jugement de Dieu: 
11 l'heure viendra où tous ceux qui sont dans les sépulcres 
entendront sa voix et sortiront n. Il ne dit pas, comme en 
parlant de la première résurrection : 1< et ceux qui l'auront 
entendue vivront "· Car tous ne vivront pas, de cette vie du 
moins qui en tant que bienheureuse mérite seule le nom <le 
vie. Toutefois il leur faut une vie quelconque pour entendre, 
pour relerer leur poussière du fond de leurs sépulcres. Or, 
pourquoi tous ne vivront pas, il nous l'apprend quand il 
ajoute: <( Ceux qui ont fait le bien sortiront pour ressusciter 
à la vie n; voilà ceux qui vivront : te ceux qui ont fait le mal, 
pour ressusciter au jugement n; voilà ceux qui ne vivro11t 
pas; carils mourront de la seconde mort: ils ont fait le mal, 

qua nunc transitur a morte ad vitam, in damnationem non veniet, quam 
significavit appellatione judicii, sicut etiam hoc loco, ubi ait: Qui uero 
mala egerunt, in resun-ectionem judicii, id est, damnationis. Resurgat ergo 
in prima, qui non vuH in secunda resurrectione damnam. Venit enim 
hora, et nunc est, quando mortui audient vocem Fili !)ci; et qui audierint, 
vit·cnt, id est, in damnationem non venient, qu;e secun<la mors dicitur : rn 
quam mortcm, post secundam, qme corporum futura est, resurrectîoncm, 
pr;ecipîlabuntur, qui in prima, qme anirnarum est, non resurgunt. Venirt 
enim hora (ubi non ait, et nunc e,t; quia in fine !\CCU!i erit, hoc est in 
ultimo et maximo judicio Dei), quando omn~s qui i11 mnnumeuiis sunt, 
audi,,nt vocem ejua, et p,·ocedcnt. Non dixit quemadmodum in prima, ci 
qui audierint, vivent. Non enim omnes vivent, ea scilicet vita. quro quoniam 
bcata est, sola vita dicenda est. Nam utique non sine qualicumque vita 
passent audire, et de monumentis resurgente carne procedere. Quare 
autem non omnes vivent, in eo quod sequitur, docet : Qui bona, inquit, 
fecerunt, in rnurrectionem vitai, hi sunt- qui vivent : qui vero mata egerunt, 
in re1urrectionem j.u!.,c1i, hi sun\ qui non vivent; quia sccunda morte 
morientur. Mala qulppe egcrunt, quoniam male vixerunt : male antem 
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car ils ont nutl vécu : ile ont mal vécu1 car ils ne sont pas 
ressuscités à la première résurrection, à la résurrection 
actuelle des âmes, ou ils n'ont pa~ persévéré jusqu'à la tln. 
Ainsi, je le répète, deux régénérations : l'une selon la foi, qui 
s'accomplit maintenant par le baptême; l'autre selon la chair, 
qui s'accomplira par l'incorruptibilité et l'immortalité, au 
jour du grand et dernier jugement; et deux résurrections : 
l'une dans lé temps, celle des âmes, qui nous sauve de la 
seconde mort: l'autre au-delà du temps, à la fin du siècle, 
résurrection non des âtnes, mais des corps, qui en vertu de 
la suprême sentence enverra ceux-ci dans la seconde mort, 
ceux.là dans la vie qui n'à point de mort. 

VII. Le même évangéliste, saint Jean, dans son Apocalypse, 
parle de ces deux résurrections. Mais son langage a dérobé à 
plusieurs l'intelligence de la première résurrection, qu'il9 
ont traduite en fables ridicules. Voici comment l'apôtre 
Jean s'exprime dans le livre précité : <( Et je vis descendre 
du ciel un ange qui avait la clef de l'abime et une chaine en 
sa main; et il saisitle dragon, l'antique serpent, qu'on nomme 
aussi le Diable et Satan, et il le lia pour mille ans, et il le 
préèipita dans l'abime; et il ferma el scella sur lui l'abime, 
afin qu'il cessât de séduire les nations jusqu'à la révolution 
des mille ans; après quoi il doit être délié pour un temps 
court. Et je .vis des trônes, et je vis plusieurs s'asseoir sur 
ces trônes, et puissanèe de juger leur fut donnée. Et les 

vixerunt, quia in prima, quœ nunc est, animarum resurrectione non 
revixerunt, aui in eo quod revîxerant, non in finem osque manserunt. 
Sicut ergo duœ sunt regenerationes, de quibus jam supra locutus sum, una 
secundum fidem, quœ nunc fit per Baptl!~mum; alia secundum carnem, 
quai flet in ejus înoorruptione atque immortalitale per judicium niagnum 
a.tque novissimum : ita sont et resurrectiones duœ ; una prima, quœ et 
nunc est, et animarum est, qu.e venire non permittit iil morlem secundum; 
alia secunda, quœ nunc non est, sed in seculi fine tutura est, nec anima· 
rum, sed corporum est, qua, per ultimum judicium alios tnittet in 11ecun
dam mortem, alios in eam vitam, quœ non habet mortém. 

VII. De his duabus resurrectionibus idem Joannes evangefüta in libro 
qui dicitur Apocalypsis, eo modo Iocutus est, ut earum prima a quibus· 
dam nostris non intellecta, insuper etiam in quasdam ridiculas fabulas 
verteretur. Ait quippe in libro memorato Joannes apostolus : Et vidi ange· 
lum descendentem de cœlo, habentem clavem abyssi, et catenam in manu sua, P,t 
tenuit draconem illum 1erpentem antiquum, qui cognominatui est Diabo/us el 
Satanas, et alligavit illum mille annii, et misit iltum in aby1.tum; et clausit, 
et signavit super eum, ut non &educeret jam gentes, donec finianlur mille 
an1â: post h.ec oportet eum solvi brevi ternpore. El t' 'di sedes, el sedimles super 
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âmes de ceux qui par léur mort ont rendu témoignage à 
Jésus et à la parole de Dieu~ et ceux qui n'ont point adoré la 
bête ni son image, qui n'ont point été marqués de son sceau 
sur le front ou dans ln. main; et ils régnèrent mille ans avea 
Jésus. Le reste ne revint pas à la vie, jusqu'à l'expiration des 
mille ans. Voilà la première résurrection. Heureux et saint 
celui qui participe à cette première résurrection. Sur eux la 
seconde mort n'a point de pouvoir. Mais ils seront prêtres de 
Dieu ou de Jésus-Christ, et ils régneront mille ans avec lui. ,, 
Ceux à qui ces paroles ont donné lieu de soupçonner que la 
première résurrection sera corporelle se sont laissés sur
prendre principalement par ce nombre de mille ans, comme 
si ce temps devait être pour les saints le sabbat nouveau 1 une 
époque de sainte quiétude après le labeur de ces six mille 
ans écoulés depuis le jour où l'homme a été créé, et, en 
expiation du grand crime primitif, précirJité des joies du 
paradis dans les misères de cette vie mortelle; et puisque : 
« Dt!vant le Seignéur, un jour est comme mille ans et mille 
ans comme un jour », six mille ans étant passés comme six 
jours, les derniers mille ans seraient le septième ou le sab
bat des saints qui ressusciteraient pour le célébrer. Opinion 
presque tolérable, si l'on supposait que la présence du Sei
gneur düt répandre sur ce sabbat quelques délices spiri
tuelles. Et. moi-même autrefois j'ai professé ce sentiment. 
l\Iais, comme ils prétendent que cette résurrection se passera 

wa11, ~t judfèium datum e.tt. Et anim6' occ1sorum prl'>pter leshmonium Je,u, et 
propter ve1'lium Dei, et Ili qui non ado1•averunt bestia.m, nec imaginem eju11, 
neque àcteperunt in,criptionem tn fronte a.ut in ma.nu tua, et re,qnaverunt cum 
/esu mille armis: r8liqui eorum nôn tii.terunt, donec ftniantur milld anni. HIPc 
1·e,turreclio prima est. Beutus et ,anctw est, qui ha.ilet iu hac prima rl'1urrec
tione partem. ln i:tttl!I tec1mda mors non habet potesfo.tem; sed eru1it sacerdote, 
Dei et Chrilti, et regnabwit cum eo mille annis. Qui proptGr hœc hujus libtl 
verba primam resurrecltonem futuram suspicati sunt corporalem, inter 
cetera maxime numero annorum mille permot! sunt, tanquam oporteret !tL 
8atlctis eo modo velutî tanti ternporis fier! sabbatismum, vacatione scilicet 
sancta post labores annorum sex millium, ex quo creatus est homo, el 
m:q;ni illius peccati merito in hujus mortalita.tis œrumnas de paradis! feli
citate demissus est, nt quoniam scriptum est: Un1t1J die., apud Dominum. 
sicut mille anni, et mille an11isitut dies unu.t, sex annorum mlllibus ianqnam 
sex diebus impletis, sequatnr velut sabbat! septimus in annis mille pos
tremîs, ad hoc scllicet 8abbatum celebrandum resnrgcntibus sanctis. Quie 
opinio csset utcumque tolerabilis, si aliquœ dc!icioo spirituales ln illo 
sal.ibaloadfulurœ sanctis per Domini prresentiam crcderentnr. N11m efüim 
nos hoo opinati f.uimus a!lquando. Sed cum eo,; qui tune ressuncxerint, 
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en longs banquets où les bornes de la modération, que dis-jeT 
où celles mêmes des orgies païennes seront franchies, il faut 
décidément abandonner cette croyance aux âmes charnelles. 
Les hommes spirituels appellent ceux qui l'adoptent 1< chi
liastes ,1, mot grec qui peut se rendre littéralement par c< mil
lénaires 1>. Les réfuter en détail serait trop long; et il vaut 
mieux montrer en quel sens il faut prendre ce texte de l'Ecri
ture. 

Notre-Seigneur Jésus-Christ dit lui-même : (< Personne ne 
peut entrer dans la maison du fort et lui enlever ses vases, 
qu'il n'ait auparavant lié le fort)). Par<< le fort,, il désigne 
le diable; car le diable a pu tenir le genre humain captif; et 
par les vases qu'il allait lui enlever, ses fidèles à venir, que 
l'ennemi tenait enchaînés dans le crime et l'impiété. C'était 
donc pour lier le fort que, dans l'Apocalypse, l'apôtre u vit 
un ange descendre du P-iel, ayant la clef de l'abîme et une 
chaîne en sa main. Et il saisit le dragon, l'antique serpent, 
que l'on nomme aussi le Diable et Satan, et il le lia pour 
mille ans n. C'est-à-dire qu'en faveur de l'affrallchissement 
des élus il enchaine sa puissance de séduire et de dominer . 

. Quant à ces mille ans, ils peuvent, si je ne me trompe, s'en
tendre de deux manières : ou ces choses se passent aux der
niers mille ans, soit au sixième millénaire, comme au 

dicant immoderatissimis carnalibus epulis vacaturos, in quibus cibus sit 
tantus ac potus, ut non solum nullam modesliam teneant, sed modum 
quoque ipsius incredulitatis excedant : nullo modo ista possunt nisi a car· 
nalibus credi. Hi autem qui spirituales sunt, istos ista credentes 1,h, .. o-;a., 
appellantgrœco vocabulo; quos, verbum e verbo exprimentes, nos possu· 
mus milliaro, nuncupare. Eos autem Iongum est refellere ad singula ; sed 
potius, quemadmodum Scriptura h.Ec accipienda sit, jam debemus osten· 
dere. 

Ait ipse Dominus Jesus Christus: Nemo potc,tt mtroire·in. do111um (ortis, 
et vasa Pjus eripere, nui pl"im alligaverit fortem : diabolum volens inlelligi 
forlem, quia ipse genus humanum potuit tenere captivum; vasa vero ejus, 
quœ fuerat erepturus, fideles suos futuros, quos ille in diversis peccaUs 
atque impietalibus possidebat. Ut ergo alligaretur hic tortis, propterea 
vidiL iste apostolus in Apocalypsl angelurn descendentem de cœlo, habentem 
clavem aby,si, et catenam in manu sua. Et teniât, inquit, draconem ülum 
1erpentem antiquum, gui cognominatu, est Diaholus et Satanas, et alligavit 
eum mille annis; hoc est, ejus potestatem ab eis seducendis ac possidendis, 
qui fuerant liberandi, cohibuit atque frenavit. Mille autem anni duobus 
modis possunt, quantum mihi occurrit, intelligl: aut quia in ultimis annis 
mille is\a res agitur, id est, sexto annorum milliario tanqun.m sexto die, 
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sixième jour, dont maintenant la dernière période s'écoule 
pour être suivie du saLbat qui n'aura point de soir ou de 
l'éternel repos des saints, et c'est à la fin de ce jour millénaire, 
qui dure" encore jusqu'à la consommation du siècle, qui? 
}'Ecriture appelle mille ans, prenant la partie pour le tout; 
ou par ce nombre elle exprime la durée du siècle; nombre 
parfait qui représente la plt!nitude des temps. Car le nombre 
millénaire est le carré solide de dix. Dix reproduits dix fois 
égalent cent, et c'est une figure carrée, mais plane. Or, pour 
l'élever en hauteur et la rendre solide, il faut encore multi
plier cent par dix; ce qui fait mille. Si, d'autre part, le 
nombre -cent se prend pour l'infinité des nombres; ainsi 
quand Notre-Seigneur promet à celui qui abandonne tout 
pour le suivre, que <( dès cette vie il recevra le centuple ,,, 
promesse que l'Apôtre semble expliquer en ces termes : 
1( comme n'ayant rien, et possédant tout )) ; et même aupara
vant n'avait-il pas été dit: c1 Le monde entier est le trésor du 
fidèle )>; combien plutôt encore l'infinité des nombres doit
elle être représentée par le nombre mille, qui est le solide 
de la quadrature même de dix 'l Aussi ne saurait-on mieux 
entendre qu'en ce sens ces paroles du psaume : 1c Il a con
servé dans les siècles la mémoire de son alliance et de la 
promesse qu'il a faite pour mille générations )1, c'est-à-dire 
pour toutes les générations. 

« Et il le précipita dans l'abîme. ,> Et cet abîme, où il pré-

cujus nunc spatia posteriora volvuntur; secuturo deinde aabbato, quod non 
babet vesperam, requie scilicet sanctorum, quœ non habet finem : ni 
bujus milliarii tanquam diei novissimam partem, quœ remanebat usque 
ad terminum seculi, mille annos appellaverît; eo Ioquendi modo, quo pan 
aîgnificatur a toto: aut'certe mille annos pro annis omnibus hujus seculi 
posuit; ut perfecto numero noLareCur ipsa temporls plenitudo. Millenarius 
quippe numerus denarii numeri quadratum solidum reddH. Decem quippe 
decies ducLa, .6.unt centum; quœ jam figura quadrata, sed plana est. Ut 
autem in altitudinem surgat, et solida fiat, rursus centum decies multipli
cantur, et mille sunt. Porro si centnm tpsa pro universitate aliqu&nd« 
ponunlur, quale illud est, quod Dominos omnia sua dimiltenti et eurn 
sequenti promisit, dicens: Aceipiet in hoc aeculo centuplum : quod exponens 
quodammodo Apostolus, ait : Quaai nihil habentea, et omnia poaaidentes; 
quia et ante jam dlctum erat: Fidelis homfois tot'U8 mundua divitiarum eat : 
quanta magis mille pro nniversitate ponuntur, ubi est soliditas ipsius 
denarim quadraturœt Unde nec illlld melius intelligitur, quod in Psalmo 
legitur : Memn1' fuit in .teeutum te.ttamenti sui, "61'bi quod mandavit in mille 
gene1'ationes, id est, in omnes. 

Et misit ilium, inquit, in abyssurn : utîque diabolum mtsil in abyssum. 
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cipite le diable, représente la multitude innombrable des 
impies dont les cœurs sont pour l'Eglise de Dieu des abîmes 
de haine; non que le diable n'y fût déjà; mais exclus de la 
possession des fidèles, il s'est profondément emparé des 
impies. Car celui-là est dnvuntuge dans la possession du 
diable, qui, non content de se <létourner de Dieu, poursuit 
encore d'une haine gratuite les serviteurs de Dieu. u Et il 
ferma et scella sur lui l'abîme, afin qu'il cessa de séduire les 
nations jusqu'à l'expiration des mille ans. )) Il ferma : c'est
à-dire il lui défendit de ~ortir, ou d'enfreindre la défense; il 
scella : cette circonstance me semble indiquer le mystère 
dont la volonté divine voile à nos yeux ceux qui appar
tiennent ou non au démon. Mystère impénétrable dans le 
temps : qui sait si cet homme qui pàraît debout ne tombrra 
point, et si cet homme qui paraît tombé ne se relèvera point.? 
Or c'est pour dérober au séducteurles nations élues, héritage 
du Christ qu'il usurpait, que la prison et la chaîne com
priment son audace. Car 1< Dieu, dit l'Apôtre, a choisi ces 
nations, avant la création du monde, pour les arracher de la 
puissance des ténèbres et les transférer dans le royaume du 
Fils de sa charité 1). En effet, qu'il séduise maintenant encore 
les nations non prédestinées à l'éternelle vie. et qu'il les 
entraine avec soi aux éternels supplices, quel fidèle l'ignore? 
Et que l'on ne s'étonne pas s'il séduit souvent ceux-là mêmes 
qui, régénérés en Jésus-Christ, marchent dans les voies de 

Quo nomine algniüçata est multitudo innurnerabilis impiorum, quorum in 
malignitate a.dversus Ecolesiam Dei muaum profunda sun\ corda: non 
quia ibi diabolus ante non erat; 11ed ldeo dicîtur illuo mi&1us, quia exolu• 
,us a credenlibw plus cœpit impioa possidere, Plll11 namque pos11idetur 1 
diabolo, qui non 1olum alienatus e1t a Deo; verum etiam gratis odit ser• 
vîentes Deo. Et cla11ait1 inqui\, t!t 1igna1Jit ,up6r eum, ut jam non seducerel 
gentes, donec fininntur mille anni. Clau1it 1uper eum, dlctum est, interdb.i\ 
ei ne possit exire, id est, vetitum transgredi. Signa1Jit au~m. quod addidit1 

significasse mihi videtur, quia occultum esse volait, qui pei'lineant ad 
partem diaboli1 et qui non pertineant. Hoc quippe in seeo!G isto prorsu, 
lat.et : quia et qui videtur sla.re, utrum sit casuru11 ; et qui videtur jacere, 
utrum sit surrecturus, incertum est. Ab eis aulem genttbu11 seduoendis 
hujus interdicti vinculo et claustro diabolos prohibelur ltque cohibelur, 
quas perUnenles ad Christum seducebat antea, vel tenebat. Has enim 
Deus elegit ante mundi constitutionem eruere de püteslate tenebrarum, et 
t1·ansfer1·0 in regnum I<'ilii charitatis suœ, sicut Aposlolus ait. Nam sedu
oere illum gentes etiam nunc, et secum trahere in œternam pœnam, sed 
non prredestinatas in ieternam vitam, qui fidelis ignornt? Nec moveat, 
quod srepe dia.bolus seducit etiam illos, qui jam ,·egeneraLi in Christo, via., 
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Dieu. Cnr " le Seigneur connait ceux qui sont à lui ,1; et de 
ces élus, il n'en séduit aucun jusqu'à. l'entrainer dans la 
damnation éternelle. Le Seigneur les connaît, comme Dieu, 
comme çelui pour qui l'avenir n'a aucun secret; et non 
comme l'homme qui ne voit que l'homme présent (s'il voit 
toutefois celui dont le cœur lui est invisible), sans savoir ce 
que cet hQmme doit devenir, et qui ne se voit pas lui-même. 
Voilà donc pourquoi le diable est lié et emprisonné dans 
l'abîme, c'est afin qu'il ne séduise plus les nations que 
l'Eglise réunit, et qu'il tenait sous l'empire de ses séductions 
avant que l'Eglise fût. Il n'est pas dit, afin qu'il cesse de 
séduire, mais (1 afin qu'il cesse de séduire les nations ))' par 
lesquelles il veut sans doute faire entendre l'Eglise; 1( jusqu'à 
la révolution des mille ans >1, c'est-à-dire jusqu'à h1. fin de la 
dernière période du sixième jour millénaire ou de toutes les 
années que le siècle doit accomplir. 

Et ces paroles, << afin qu'il cesse de séduire les nations 
jusqu'à la fin des mille ans n, il ne faut pas les entendre 
comme s'il devait exercer désormais ses prestiges sur les 
nations qui composent l'Eglise prédestinée, dont l'élection, 
au contraire, lui a valu ses chaînes et sa prison. Mais, ou 
oette locution, fréquente dans les Ecritures, est analogue à 
oelle du psaume : t< Ainsi nos yeux sont vers le Seigneur 
notre Dieu, jusqu'à ce qu'il ait pitié de nous,.; non que, cer
tains de sa pitié, les yeux de ses serviteurs eessent d'être 

lngredinntnr Dei. Novlt enim Dommu, qui nint. fJjtt1: ex his in :ieternam 
damnatlonem nemlnem ille scducit. Si enim novlt eos Dom1nus, ut Deus, 
quem nibil latet etiam !uturorum; non ut homo, qut hominem ad prœsens 
Videt (si tamen vldet, cujus cor non vîdet), qualls autem postea sit futurus, 
nec se îps11m videt. Ad hoo ergo ligatus est diabolus, et lnelusus in abys~o. 
nt jam non seducat gentes, ex quibus constat Ecclesia, quas antea seduc-· 
tas tenebat, antequam esset Ecclesia. Nec enim dictum est, ut non sedu
eeret allquem I sed, ut non aeducerd, inqult, jam gtmte,; in quibus Eccle4 

aiam procul dubi.o voluit intel!igl : donei, finianfor, inquit, mille anni, Id 
est, aut quod remanet de sexto die, qui constat ex mille annls ; a.ut omnes 
anni, quibu1 deinceps hoc seculum peragendum est. 

Nec sic accipiendum eet quod ait 1 ut non aeduceret jam gi,ntea, done, 
~niantw> mil'- anni; quasi postea seduclurus sil e11.s dumtaxat gentes, ex 
qulbus prœdestinata constat Eeclesia, 11. quibus 1educendis illo est Tineul( 
claustroque prohibUus. Sed aut illa looulione dictum est, qam in Scriptu 
ris aliquoties inTenilur, qualia est in Psalmo : Sic oculi nodri ad Domi,. 
nu,n Deum l'l.oatrum, donec misercatur nostri : neque enlm cum misertns 
tnerit, non erunt oculi serverum ejw art Dominum Deum suum : au& 
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,,ers lui; ou tel est l'ordre de ces paroles : (( Et il ferma et 
scella l'abîme sur lui jusqu'à la révolution des mille ans»; 
et cetle phrase incidente : t< afin qu'il cessât de séduire les 
nations >1, il faut l'affranchir de la phrase principale, l'en
tendre à part comme si elle venait à la suite et que l'ensemble 
de ln période fût ainsi conçu : u Et il ferma et scella l'abîme 
sur lui jusqu'à la révolution des mille ans, afin qu'il cessât 
de séduire les nations ,, ; en d'autres termes, c'est afin qu'il 
cesse de séduire les nations que l'abîme est fermé jusqu'à la 
révolution des mille ans. 

VIII. te Après quoi, dit l'Apôtre, il doit être délié pour un 
temps court. 11 Si, pour le diable, c'est être lié et captif que 
de ne pouvoir séduire l'Eglise, sera-ce donc sa délivrance que 
de le pouvoir? - Blasphème I Non, jamais il ne séduira 
l'Eglise élue et prédestinée avant la création du monde, 
l'Eglise dont il est dit : << Le Seigneur connaît ceux qui sont 
à lui n; et cependant cette Eglise, à l'heure même de la déli
vrance du diable, sera, comme depuis le jour de son institu
tion, comme elle a été, comme elle sera de tout temps ici
bas, dans ses enfants qui se succèdent par la naissance et 
la mort. Car l'Apôtre dit bientôt après que le démon, libre 
et maître des nations séduites, les entraînera à la guerre 
contre elle, et que le nombre des ennemis de l'Eglise égalera 
les grains de sable de la mer : 1c Et ils s'élancèrent, dit-il, sur 
toute l'étendue de la terre, et. ils environnèrent le camp des 
saints et la citli bien-aimée : et Dieu fit descendre un feu du 

certe iste est ordo verborum: Et tilawiit, et aignavit super eum, tloneG finian
tur mille anni; quod verli interposuit, ut non seduceret jam gente,, ita se 
habet, ut ab hujus ordinis connexione ait liberum, et seorsus inlelligendum, 
velut si post adderetur, ut sic se haberet tota sententia: Et claw,it, el 
aignal!it BUper eum, doneG finiantur mille anni, ut non seduceret jam gentes: 
id est, ideo clausit, donec finiantur mille anni, ut jam non seduceret 
gentes. 

VIII. Post luEc, inquit, oportet ewn ,oll!i breoi tempore. Si hoc est diabolo 
ligari et includi, Ecclesiam non posse seducere; hœc ergo erlt solutio 
ejus, ut possitT Absit : nunquam enim ab illo Ecclesia seducetur prœdes
tinata et electa ante mundi constitutionem, de qua dictum est : Novi, 
Domina qui aunt eJm: et tamen hic erit etiam illo tempore, quo sol vendu.a 
est dia.Nina, sicut ex quo est instituta, hic ruU et erit omni lempore, in 
suis utique qui succedunt nasceodo morientibus. N&.m paulo post dicit, 
quod solutua diabolus sedu-otaa gentes toto orbe terrarum attrahet in bel· 
lum adversua eam, quorum bostium numerus erit ut arena maris : El 
adaeendeM111t, inquit, auper terr.ll latitudinem, et cin:r:erunt caatra saiicturum. 
lit "ileotam biuitai~ ,· d deacandit ignîf de e•lo • Jleo; d èorteiiit eos i d 
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ciel, qui les Jévora; et le diable, leur séùuclcur, fut précipité 
dans un étang de feu et de soufre, avec la bête et le faux pro
phète, et ils y seront tourmentés jour et nuit dans les siècles 
des siècles. >> Mais ceci appartient au jugement dernier, et si 
j'ai cru devoir rappeler ce texte, c'est atln que nul ne s'ima
gine que, dans ce peu de temps laissé à la domination du diable, 
il n'y aura plus <l'Eglise sur la terre, soit qu'il ne la trouve 
plus à l't~eure de la délivrance, soit qu'il l'anéantisse en mul
tipliant les fureurs de la persécution. Ainsi, pendant toute la 
dul'ée que ce livre mystérieux comprend depuis le premier 
avènement du Christ ,jusqu'à la fin du siècle, époque du 
second avènement pendant cette durée que l'Apôtre appelle 
mille ans, la captivité du diable n'est donc pas son impuis
sance à séduire l'Eglise, puisque, délié même, il ne pourra la 
sédui,re. Et cependant, si pour lui c'est être lié que de n'avoir 
pas la puissance ou la permission de séduire; être délié, 
ne sera-ce pas recouvrer cette puissance ou cette permission? 
A Dieu ne plaise qu'il en soit ainsi! La captivité du dial.ile, 
c'est de n'avoir pas la liberté d'exercer toutes les tentations, 
soit de force, soit de ruse, dont il est capable pour séduire 
les hommes, soit qu'il les entraîne violemment à son parti, 
soit que frauduleusement il les y amène. Que s'il avait cette 
permission pendant cet espace si long sur notre infirmité si 
grande, plusieurs mêmes succomberaient auxquels Dieu a 
voulu sauver de telles épreuves; aux uns, il enlèverait la foi 
et en détournerait les autres. C'est pourquoi il est lié. 

diabolus qui seducebat eos, misnu e,t 1n ltagnum 1gnù llt sulphuria, ubi el 
bestia et pseudopropheta ; et eruciahntlll' die ac noete in aecula seculorum. 
Sed hoc jau: ad judicium novissimum pertinel, quod nunc propterea com
memorandum put.avi, ne quis existimet eo ipso parvo tempore, quo solve
tur diabolus, in bac terra Ecclesiam non futuram, illo hic eam vel non 
mvenlente, cum fuerit solutus, vel absumente, cum ferit modis omnibus 
persecutus. Non itaque per totum hoc tempua, quod liber iste complectitur, 
a primo scilicet adventu Cliristu usque in seculi fl.nem, quo erit secundus 
ejus adventus, ita dlabolus alligatur, ut ejus ha:ic ipsa sit alligatio, per hoc 
intervallum, quod mille annorum numero appellat, non seducere Eccle
siam; quandoquidem illam nec solutus utique seducturus est. Nam pro
recto et si alligarl est, non posse seducere, sive non permitti ; quid erit 
solvi, nisl posse seducere, sive permitti T Quod absit ut fl.at; sed aliigatio 
diaboli, est non permitti exercere totam tent.ationem, quam potest vel vl 
vel dolo ad seducendos homines, in partem suam cogendo violen~er, frau
dulenterve Callendo. Quod si permitteretur in tam longo tempore et tanta 
lnfirmitate multorum, plurlmos tales, quales Deus id perpeU non vult, es 
':.ale, dejicer~_ ·• "le çrederent impediret: quod ne face.té~ alll.qatua .. 1. 
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Et il sera délivré, quand il ne restera plus qu'un temps 
court. Trois ans et six mois, voilà l'espace que !'Ecriture 
abandonne à toutes les fureurs du démon etde ses complices; 
mais tels seront les fidèles qu'il doit combattre que toute sa 
rage, toutes ses ruses les trouveront invincibles. Or, s'il n 'étnit 
jamais délié, sa maligne puissance serait moins évidente i la 
palience de la Cité sainte et fidèle, moins éprouvée, et tout le 
bien que le Très-Haut sait tirer d'un si grand mal, moins à 
découvert. Car l'ennemi n'a pas perdu tout pouvoir de ten
ter les saints, quoique chassé du for intérieur où l'on croit 
en Dieu; toutefois, pour le progrès des élus, les attaques 
extérieures lui sont permises; et il est lié dans ses partisans, 
de peur que la libre effusion de toute sa rage, accaLlunt 
tant de faibles par qui l'Eglise doit se multiplier et se rem
plir, ne brise la foi des uns, n'en détruise le germe chez les 
autres; et il sera délié au déclin des temps, afin que la Cité 
de Dieu reconnaisse, à la gloire de celui qui est son rédemp
teur, son protecteur et son libél'ateur, quel terrible advel'
saire elle a surmonté. Car, en comparaison des saints et des 
fidèles qui seront alors, que sommes-nous, puisqu1l ne fau
dra rien moins à leur épreuve que la liberté de cet ennemi, 
pour nous si dangereux à combattre, malgré ses chaînes? 
Et toutefois, de nos jours, cela n'est pas douteux, il a été et 
il est encore quelques soldats de Jésus-Christ, si prudents et 
si forts que, fussent-ils vivants, à la dernière génération, 

Tune autem solvetur, quando et breve tempus erit. Nam tribus annis et 
1e:r. mensibus legitur totis suis suorumque viribua aœviturua : et talea 
erunt, cum quibus ei belligerandum est, ut vînei tanto ejus impetu insi
diisqu~ non possint. Si autem nunquam solveretur, minua appareret ejtis 
maligna potentia, minua sanc~ Civita lis fidelissima patientia. probaretur: 
millUi denique perspiceretur,quam magno ejus malo tam bene fuerit usus 
Omnipotens: qui eum nec omnino nbstulit a tentatîone sanctorum,_quam
vis ab eorum interiorlbus hominibus, ubi in Deum eredltur, foras misaum, 
ut forinsecut ejus opptignatione proficerent; et in eia qui &unt ex pa,rte 
ip»ius, alligo.vit, ne quaJ1tam po~set effudendo et exercendo malitiam, 
innumerabilea infirmas ex quibus Ecelesiam muUiplicari et impleri opor
teb1J.t, alios credituro1, alios jam eredentes, a fide pîetatis hoa deteneret, 
hos frangera\; et 11olvet in fine, ut quam fortem adveraarium Dei Ci.·ilas 
supel'averit, cnm ingenU gloria sui redemptoria, adjutoris, liboraloris, 
adspiciat. In eorum sane, qui tune futuri sunt, sanctorum atque fidelîum 
comparatione quid 1umus? quandoquidem &d illoa probandoa tantus sol
vetur inimicu11, cum quo nos ligato tantis periculls dimicamus. QuamvJ1. 
et hoc temporis intervaJ.lo quosdam milites Christi tam prudentes et fort.el 
fuisse atque e11te, non dubium est, ut etiam el tune in ista mor1alitate vive-



LIVRE XX 289 

leur sagc:-:se déjouerait tous les pièges, leur patience sou
tiendrait tous les assauts. 

Or le diable n'a pas été seulement enchaîné quand l'Eglise, 
sortant de la terre de Judée, a commencé à se répandre de 
proche en proche dans les autres nations, mais il l'est 
aujourd'hui,_ et il le sera jusqu'à la fin du siècle où il doit 
redevenir libre. Car, aujourd'hui même, les hommes 
abjurent l'infidélité où il les retenait, pour se convertir à la 
foi, et jusqu'à la fin ils se convertiront ainsi. Et le fort est 
lié à chaque esclave qui lui est enlevé comme un de ses vases; 
et l'abime, d'autre part, n'a pas été comblé par la mort des 
persécuteurs qui vivaient au premier temps de la captivité, 
mais d'autres leur ont succédé, et jusqu'à la fin de ce monde 
leur succéderont, ennemis des chrétiens, et qui, chaque 
jour, lui donnent pour prison l'aveugle et profond abîme de 
leurs cœurs. Or, dans ces trois dernières années où il doit 
sévir de toutes les forces de sa liberté recouvrée, Iafoi pourru
t-elle faire encore quelques conquêtes? C'est une question. 
Et comment cette parole sera-t-elle justifiée : 1< Qui entre 

. dans la maison du fort pour lui enlever ses vases., sans avoir 
lié le fort'l )) si ces vases lui sont enlevés quoiqu'il soit libre? 
Réflexion qui, ce semble, nous oblige de croire que, dans ce 
peu de temps, aucun fidèle nouveau ne viendra se réunir au 
peuple chrétien; mais que le diable déclarera la guerre à 
ceux qui se trouveront déjà chrétiens. Et si quelques-uns 

rent, quando ille solvetur, omnes insidias ejus atque impetus et caverent 
sapientissime, et patientissime susünerent. 

Haie autem alligatio diaboli non solum ract.a. est, ex quo cœpit Ecclesia 
prœter judmam terram in nationes alias aliasque dilata.ri ; sed etiam nunc 
fil, et flet usque ad terminum seculi, quo solvendus est. Quia et nunc 
homines ab infidelitate, in qua ipse eos possidebat, com·erlunlur ad tir.lem, 
et usque in ilium finem sine dubio converlentur : et utiqne unicuique iste 
tortis tune alligatur, quando ab illo tanquam vas ejus eripitur: et abyssus 
'u)Ji inclusus est, non in eis consumpta est, quando sunt mortui, qui tuner 
el"J.nt quando esse cœpit inclusus; sed successerunt eis alil nascendo
at(iue succedunt, donec finlatur hoc seculum, qui oderint christianos, 1, 
quorum quotidie, velut in abysso, crocis et profundis cordibus includatur. 
ULrnm aulem eliam illis ultimis tribus annis et mensihus sex, quando 
sollitus totia viribus sreviturus est, aliquis in qua non !uerat, sH accessu
rus ad !idem, nonnulla. qurestio est. Quomodo enim stabit quod dictum est· 
Quis intrat in domum forlia, ut vaaa ejw 1;1'ipiat, nisiprîWJ alliganerit forte'llt? 
si etiam soluto eripiuntur? Ac per hoc ad hoc cogere videtur lsta sententia, 
ut crrrlHmns illo, licet exig,10, tempore nemincm accessurum e!:<,e J-,ùpu!o 
chrh,Lian;., ,ml cuw eis qui jam chri~tiani repèrti r11artnl, diabol11m 
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<l'entr~ eux, vaincus, se rangent à sa suite, c'est qu'ils n'ap
partiennent pas au troupeau prédestiné des enfants de Dieu. 
Car ce n'est pas en vain que l'auteur même de l'Apocalypse, 
l'apôtre Jean, dans ses épîlres, a dit tile plusieurs: (( Ils sont 
sortis d'entre nous; mais ils n'étaient pas avec nous i car, 
s'ils eussent été avec nous, avec nous ils seraient demeurés.)> 
Mais qu'arriveru-t-il des petits enfants? Il est en effet trop 
invraisemblable que cette dernière épreuve n'en sul"pl'enne 
pas un seul avant le baptème, ou qu'il n'en naisse aucun 
durant ces jours, ou 4ue des parents chrétiens ne les pré
sentent pas, aussitôt apl'ès leur naissance, au bain régéné
rateur. Et, s'il en est ainsi, comment le démon délié se lais
sera-t-il enlever ses vases, lui qu'il faut enchainer pour 
pénétrer dans sa maison? Croyons donc plutôt que ni les 
conversions, ni les apostasies ne manqueront à l'Eglü;e; 
mais que les pères, pour baptiser leurs enfants, et les nou
veaux fidèles, déploieront tant de force qu'ils triompl1eront 
de ce fort, même en liberté; et tout, ruses plus perfides, 
efforts plus violents que jamais, 't.out doit échouer contre la 
vigilance de leur sagesse et la force de leur patience. 
Quoique libre, ces vases lui seront donc enlevés. Et néan
moins cette maxime de l'Evangile subsiste : 11 Qui entre dans 
la maison du fort pour lui enlever ses vases, sans avoir lié le 
fort? )1 Tel est en effet l'ordre observé en témoignage de la 

pugnatnrnm : e:r: qulbus etlams1 aliqui victi secutl. eum fuerlnt, non eos 
ad prredestinatum flliorum Dei numerum pertinere. Neque enim frustra 
idem Joannes apostolus, qui et hanc Apocalypsim scripsit, in epis• 
tola sua d.e quibusdam dicit : E:i: nobia e:i:ierunt, sed non erant 84: nobia : 
11am ai fuissent ex nobia, ma.n1181ent utique nobl,cum. Sed quid flet de par-. 
vulis'l Nimium quippe incredibile est, nullos jam natos et nondum bapUza. 
tos prreoccupari christianorum flllos illo tempore infantes, nullos etiam 
ipsisnasci jam diebus; aut ai erunt, non eos a parentibus suis ad lavacrum 
regeneraUonls modo quocumque perduci. Quod si flet, quo pacto aoluto 
jam diabolo vasa ista eripientur, in cujus domum nemo intrat, ut vasa 
ejus eripiat, nisi prius alllgaverit eum ? Imo vero id potins est credendum, 
nec qui cadantdeEcclesia, nec qui accedant Ecclesi.e illo tempore defutu
ros : sed profecto tam fortes erunt et parentes pro baptizandis parvulis 
auis, et hi qui tune primitus crediturl sunt, ut ilium fortem vlncant etiam 
non ligatum, id est, omnibus, qualibus antea nunquam, vel arLibus insi• 
diantem, vel urgentem viribus, et vigilanter intellfgant, et toleranter 
fero.nt; 1LC sic illi etiam non ligato eripiantur. Nec ideo falsa erit evange
lica Hia sententia ·: Qui, intrc&t in domwn forti,, ut va,a 1WJ eripia.t, niri 
pi·ius alligaverit fortem 1' Secundum enim sentenUm ejus veritatem, ordo iste 
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parole divine; le fort a <l'a.bord' reçu des chaînes, et, riche 
de ces vases enlevés, recrutant au loin chez les nations et 
les forts et les faibles, l'Eglise a tellement multiplié ses con
quêtes que désormais son invincible confiance dans la 
parole de Dieu trouvée fidèle lui garantit la force d'enlever 
ses vases au diable, même délié, Car, s'il faut avouer que la 
charité de plusieurs doit se refroidir à la vue de l'iniquité 
triomphante, et que, par des pèrséculions inouïes, des ruses 
jusqu'alors inconnues, l'ennemi libre de ses chaînes doit 
entraîner la chute de plusieurs qui ne sont pas écrits au livre 
de vie: il faut croire aussi que non seulement ceux dont la foi 
sorlira victorieuse de cette dernière épreuve, mais plusieurs 
même du dehors, aidés de lagrâ.ce et de la considération des 
Ecritures qui président la fin des temps dont ils sentiront 
l'approche, trouveront alors plus de fermeté pour croire ce 
qu'ils ne croyaient pas, et plus de force pour vaincre le diable 
déchaîné. Ainsi il n'aura d'abord reçu des fers que pour être 
dépouillé plus tard, captif ou libre, suivant cette parole : 11 Qui 
entre dans la maison du fort pour lui enlever ses vases, sans 
avoir lié le fort? )1 

IX. Or ces mille ans où le diable est lié, c'est-à-dire 
l'intervalle du premier avènement au second, sont les mille 
ans du règne des saints avec Jésus-Christ. Car, indépen
damment de ce règne qu'il doit à la fin des temps inaugurer 
par ces paroles:<< Venez, les bénis de mon Père, posséder le 

11ervatus est, ut prias alligaretur fortl1, ereptisque va.sis ejus, longe la.teqne 
ln omnibus gentibus ex firmis et tnfirmls fta multiplicaretur Ecclesia, ut 
ex ipsa rerum dlvinitus prœdictarum et lmpletarum robustissima fide, 
etiam solulo vasa pn,sit auferre. Slcut enim fatendum est, multorum 
refrigescere charitalem, cum abundat iniquitas, et inusitatls maximisque 
percutionibus atque fallaciis diaboll Jam soluti, eos qui in libro vitm scriptt 
non sunl, multos esse cessuros: itacogitandµm est, non solurn quos bonos 
fidcles illud tempus inveniet, sed nonnullos etlam qui forts ad.hue erunt, 
adjuvante Del gratia per consideraUonem Scripturarum, in quibus et a.lia. 
et finis lpse pr:Enunllatus est, quem venire jam sentiunl, ad credendum 
quod non credebant, futuroa esse firmiores, et ad vinceudum etiam non 
llgatum dlabolum fortiores. Quod 11i fla eri\, propterea prœcenlHe dioenda 
e11t ejus alligatio, ut et ligati et aoluti eupoliatio sequeretur : quoolam de 
bac re dictum est : Quis intrabit in domum fortii, ut vaaa ejw eripiat, niai 
priw alligavfflt forlem '/ 

IX. lnterea dum mille annis ligatus est diabolus, as.ncU regnant oum 
Christo eUam lp11i11 mille annia eisdem sine dublo, et eodem modo intelli
rendis, id est, islo jam tempore prioris eju11 adventua. Excepto quippe illo 
regno, de quo in fine dfcturus est : Vemt,.,, hffledicti Patria mei, prmirlele 
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royaume qui vous est préparé))' si dès aujourd'hui il ne par. 
tageait un royaume bien inférieur avec les saints auxquels tl 
dit : t< Je suis avec vous jusqu'à la consommation du siècle u, 
l'Eglise sans doute ne serait pas maintenant appelée son 
royaume ou le royaume des cieux. Car c'est aujourd'hui que 
le royaume des cieux est enseigné à ce docteur dont je viens 
de parler, qui tire de son trésor des objets nouveaux et 
anciens. Et c'est de l'Eglise que les moissonneurs doivent 
séparer l'ivraie à qui le père de famille permet de croître 
avec le froment, jusqu'à la moisson, suivant CP.tte parabole 
qu'il dévoile ainsi : « La moisson, c'est la fin du siècle; les 
moissonneurs, ce sont les anges. Comme l'on ramasse l'ivraie 
pour la jeter au feu, il en sera de même à la consommation 
du siècle. Le Fils de l'homme enverra ses anges, et ils 
retrancheront de son royaume tous les scandales. ,1 Quoi 1 
du royaume où il n'y a point de scandale? C'est donc du 
royaume d'ici-bas, de son Eglise. Il dit encore : 11 Celui qui 
enfreindra l'un de ces moindres commandements, et qui 
enseignera aux hommes à les suivre, sera le moindre dans le 
royaume des cieux ; mais celui qui fera et enseignera sera 
grand dans le royaume des cieux. " Il place l'un. et l'autre 
dans le royaume du ciel, et celui qui ne fait pas ce qu'il 
enseigne, car ce n'est pas garder le commandement, c'est 
l'enfreindre que de ne pas l'accomplir; et celui qui fait et 

paratum tiotiia regnum, niai alio aliquo modo, longa quidem fmparl, Jam. 
nunc regnaren& cum illo aanctt ejua, quibua ait: Ecce ego vobiacum aum 
v,que in comummationem aectdi; profecto non etiam nunc diceretur Eccle~ 
1ia regnum ejua, regnumve cœlorum. Nam otique isto tempore ln regno 
Dei erudltur ,crlba ille, qui profert de thesauro suo, nova et vetera, de 
quo supra Iocuti sumos.. Et de Ecclesia colleclurl sunt zizanie. measores 
illi, quœ permisit cum tritico simul crescere usque ad messem : quod 
exponens ai\: Me1&ia ut fini, aeculi; meHore,aulem angeli .unt. Sicul ergo 
colliguntur" ,gizania;d igni comhuruntur; aie erit in consummatione seculi: 
millet Filiia hominia angelot nw,, dt colligent de regno eju, omnia ,candala. 
Numquid de regno illo, obi nulla sunt scandala 'l De isto ergo regno ejua. 
quod est hic Eccleaia, colligentur. Itam dicit : Qui .alveril unum de man,, 
datis 1·,n, nainimia, et docuarit aie honaine,, mini111w- vocabitur in regno cœlo·· 
rom : qui autem fecerit, et rie doctutrit, magnu, 11ocabitur in reg,io cœlorimt. 
Utrumque dicit in regno cœlorom, et qui non facit mandata quœ docet, 
hoc est entm aohere, non se"are, non facere; et ilium qui facit. et ale 
docet: aed 11\nm minimum, ilium magnum. Et continuo secutu, adjungît: 
Dico enim !!Obi,, 91114 niai abwtda.tter'it ju,titia ceatra n.tper 1cribrtrum et pha,. 
ril•OMall, id ett, super justiliam eQrum ritii ,oh"unt quod docent. De seri.bi• 
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~nseignc; mais il dit que l'un est bien petit et l'autre grand. 
Et aussitôt il ajoute : •< Je vous déclare que, si votre justice 
n'enchérit sur celle des docteurs de la loi et des pharisiens,,, 
c'est-à-dire sur la justice de ceux qui violent leurs propres 
enseignements : car il est dit ailleurs des docteurs et des 
pharisiens : (< Ils disent et ne font pas >> : si donc votre jus
tice n'enchérit sur la leur, c'est-à-dire si, pour éviter l'infrac
tion au commandement, vous ne faites ce que vous ensei
gnez: 1< Vous n'entrerez pas dans le royaume des cieux. 11 Il 
faut donc distinguer le royaume des cieux où se trouvent, en 
un rang inégal à la vérité, et celui qui enfreint ses propres 
enseigneffients et celui qui les accomplit, de cet autre 
royaume où l'on n'entre qu'à la condition de faire ce que 
l'on enseigne. Ainsi le royaume qui réunit ces deux hommes, 
c'est l'Eglise telle qu'elle est aujourd'hui ; et le royaume qui 
n'admet que l'un d'eux, c'est l'Eglise telle qu'elle sera quand 
les méchants n'y seront plus. L'Eglise est donc, même à cette 
heure, et le royaume du Christ et le royaume des cieux. Et 
ses saints règnent maintenant avec lui autrement qu'ils ne 
règneront alors; avec lui toutefois ne règne pas l'ivraie, 
quoique dans l'Eglise elle croisse avec le bon grain. Avec 
lui règnent ceux qui font ce que dit l'Apôtre: 1( Si vous êtes 
ressuscités avec Jésus-Christ, goûtez le's choses d'en haut où 
Jésus-Christ est assis à la droite de Dieu, che'rchez les choses 
d'en haut el non celles de la terre. >> Et de ceux-là il dit 
encore que leur conversation est dans les cieux. Enfin 
règnent avec lui ceux qui, dans son royaume, sont eux• 

enimet pharismis dicitalio loco: Quoniam diamt, et noo faeiunt. Nisi ergo 
super eos abundaverit justitia vestra, Id est, ut vos non solvatis, sed 
facialis potius quod docetis, no,i fatrabiti.B, inquit, in regnum cœlm-um. Alio 
modo igitur intelligendum est regnum cœlorum, ubi ambo sunt, et ille 
scilicet qui solvit quod docet, et ille qui facit ; sed ille minimus, iste ma
gnus : alio modo autem regnum cœlorum dicitur, quo non intrat nisi ille 
qui facit. Ac per hoc ubi ulrumque genus est, Ecclesia est qualis nunc 
est : ubi autem illud solum erit, Ecclesia est qualis tune erit, quando 
malus in ea non erit. Ergo Ecclesia et nunc est regnum Christi, 
regnumque cœlorum. Regnant !taque cum illo etiam nunc sancti ejus 
aliter quidem, quam tune regnabunt : nec tamen cum illo regnant, 
zizania, quamvis ln Ecclesia cum lritico crescant. Regnant enim cum illo 
qui faciunt quod Apostolus ait : Si ,.e.ru,.rezüti.t cum Chrido, qUE sursum 
nmt aapite, ubi Chr-i.ttw ut in dutera Dei sedens: qiœ sur.mm quairite, non 
qu,111 auper umam. De qnalibua Uem dicU, quod eorum conversalio sit in 
cœlis. Poalremo repant cum illo, qui eo modo tllllt in regno ejus, ut sinl 
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mêmes son royaume. Or comment seraient-ils le royaume 
de Jésus-Christ, ceux quJ, tout en habitant son royaume jus
qu'à la fin de ce siècle, jusqu'au retranchement de tous les 
scandales, y cherchent néanmoins leurs intérêts et non 
ceux de Jésus-Christ 'l 

Ainsi parle le livre prophétique de ce royaume militant, 
où nous sommes imcore aux prises avec l'ennemi, tour à. tour 
vaincus par la ré~tstance de nos vices et vainqueurs par leur 
défaite, jusqu1à l'avènement du paisible royaume où l'on 
règnera sans combat; et il parle ainsi de la première résur
rection, de la résurrection actuelle. Car, après avoir attesté 
les chaînes du diable pendant mille ans, et sa délivrance 
pour un temps court, reprenant aussitôt ce que fait l'Eglise 
ou ce qui se passe dans l'Eglise pendant ces mille ans: t< Et 
j'ai vu des trônes, ajoute-t-il,etj'ai vu plusieurs s'asseoir sur 
ces trônes; et puissance de juger leur fut donnée. )) Et il ne 
faut pas croire que ces paroles regardent le jugement der
niel'; il s'agit ici du trône de ces juges et de ces juges eux
mêmes qui gouvernent l'Eglise. Et cette puissance de juger 
qui leur est donnée ne saurait mieux s·eotendre que de cette 
promesse : (( Ce que vous aurez lié sur la terre sera lié dans 
le ciel, et ce que vous aurez délié sur la terre sera délié dans 
le ciel. )) Et de là ce mot de l'Apôtre : <( Qu'ai-je à faire de 
juger ceux qui sont dehors 'l N'êtes-vous pas juges de ceux 
qui sont dedans?)> - 11 Et les âmes de ceux qui ont versé 
leur sang pour rendre témoignage à Jésus et à la parole de 

eUam lpsi regnum ejna. Quomodo antem annt regnum Christi, qui, ut aUa 
taceam, quamvill ibi slnt donec colUgantur in fine secull de regno ej111 
omnia seandala, tamen Hlic sua qumrunt, non qme Jean Christi. 

De hoc ergo regno milHhe, in quo adhuc cum ho11te conllîgitur, et alt
quando repugnatur repugnanlibus vitlis, aliquando cedentibus imperatur, 
donec veniatur ad illud pacathslmum regnum, ubi sine hoete regnabitur, 
et de bac prima resurrectione qme nunc est, liber i11te sic loquitur. Cum 
eni111 dixisset, alligarl diabolum mille annis, et postea solvi brovi tor.npore; 
mox recapitulando quid in istis mille annis agat Ecclesia vel agatur in 
ca. : /C.~ 1mii, iuquit, ,erù, et .,ede11te1 super t<U, et judicium datum est. Non 
twc putandum est de ultimo judicio dici : sed sedes prmpo1ltorum; et 
lp~i pnepositi intelligendi sunt, pcr quos Eccle1ia nunc gubernatur. Judl4 

cium autem datum nullum melius accipiendum Tlddor, quam id quod 
d:clum elt: (Juz liga,ieriti, in te'l'ra, ligata 1WUnl d in eœlo; d qu• 1ofoe
r1tù in terra, 10/ula erunt et in cœlo. Unde Apostolm: Quid enim mihi ni, 
inqmt, de his q1d {orü ,mnt judica'!'e? ,w,.ne ds hUI qui iRtu• nmt "°" jw/.i,
PH1 / 111 '"''"'J·, inquil, ocdsoriun proplcr '.tslimonium Je,u, d propter OIi,.. 
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Dieu ,, : il faut sous-entenùre ce qui vient ensuite : (< Ont 
régnP mille ans avecJésus-Christ>i; c'est-à-dire les âmes des 
martyrs à qui leurs corps ne sont pas encore rendus. Car lei 
f1mP:;; des justes, après leur mort, ne sont point s~parées de 
l'Eglise, qui aujourd'hui même est le royaume de Jésus-Christ. 
Autrement, en ferait-on mémoire à l'autel du Seigneur dans 
la communion du corps de J ésus-Cbrist 'l et servirait-il de 
rien, quand le danger est venu, de courir à son baptême, 
pour ne pas quitter cette vie sans le recevoir, ou à la récon
ciliation, quand la pénitence ou une conscience criminelle 
nous ont séparés de ce même corps? Car, pourquoi tout cela, 
sinon parce que les fidèles, quoique morts, sont ses membres? 
et leurs âmes, bien que séparées de leurs corps, règnent avec 
Jésus-Christ, pendant cette période de mille ans. Aussi, dans 
ce livre de Jean, e_t ailleurs, lisons-nous:<( Bienheureux les 
morts qui meurent dans le Seigneur. Voici déjà que l'Esprit 
leur dit qu'ils se reposent de leurs travaux; car leurs œuvres 
les suivent. ,1 L'Eglise règne donc ici d'abord avec Jésus-Christ 
dans les vivants et dans les morts. (( Jésus-Christ est mort, 
dit l'Apôtre, afin de dominer sur les vivants et sur les morts. 11 

Mais le même Apôtre ne rappelle que les li.mes des martyrs, 
car ceux·là surtout règnent après leur mort qui jusqu'à la 
mort ont combattu pour la vérité. Et néanmoins,. prenant ici 
la partie pour l'ensemble, nous entendons que les autres morts 
appartiennent à l'Eglise, qui est le royaume de Jésus-Christ. 

bum Dt!i: 1ubanditur quod poetea diclurua e,t, regnatfff'WII cum Je,u mille 
annis, anim111 scilice\ martyrum nondum sibi corporibus sui, reddîtis. 
Neque enim piorum animoo mortuorum separantur ab Ecclesia, que nunc 
etiam eat regnum Christi. Alioquin nec ad aHare Dei fieret eorum memo
ria in communlcatione corporis Christi ; nec aliquîd 11rodasdet ad ejus in 
periculis Baptismum currere, ne sine illo finialur hiec vita; nec ad recon
ciliationem, si forte pcr pœnitenLiam malamve conscientiam quisque ab 
eodem corpore separatus est. Cur enim fiunt ista, nisi quia fideles, etiam 
d.efuncti, membra ejus sunt 1 Quamvis ergo oum suis corporibmt nondum, 
jam tamen eorum anim:e regnant cum Ulo, dum isti mille anni decur-
runt. Unde in hoc eodem libro el alibi legi\ur : Beati mortui, qui i11 
Domino moriuntur, amodo d Jam dicit Spiritu,, ut requie,cant a laboribu., 
ffli.t; nam opera eorum ,equuntur illo,, Regna\ itaque cum Christo nunc 
primum Ecclesia in vivis et mortuis. Pr;at11rea enim, 1icut dicit Aposlolus, 
mortuiu est Chridu,, ut et 11ivorum el mortuoMtm dominetur. Sed ideo tan· 
tummodo martyrum anima.s commemoravit. qui ip1i pracipue regnant 
mortui, qui usque ad mortem pro verilate certaverunt. Sed a parte totum 
etiam ceteros mortuos intelligimus pertinente, ad Bcclesiam, quod est 
regnum Christi. 



296 LA CITÉ DE DIEU 

Quant au }Jasc;age suivant: u Et cPux qui n'ont point adoré 
la bête, ni son image; qui n'ont point été marqués de son 
sceau sur leur front ou dans leur main)>; il doit s'entendre 
des vivants et des morts. Et la bête, quoique cette question 
demande un examen plus sérieux, peut être prise, sans qu'il 
répugne à la rectitude de la foi, pour la cité impie et le 
peuple infidèle, contraire au peuple fidèle et à la citf' Je Dieu. 
L'image de la bête, c'est la dissimulation de ces hommes qui 
paraissent professer la foi et vivent dans l'infidélité. Car ils 
feignent d'être ce qu'ils ne sont pas et ne reproduisent du 
christianisme qu'une trompeuse image et non son effigie 
véritable. A la bête appartiennent non seulement les enne
mis déclarés du nom de Jésus-Christ et de sa glorieuse Cité, 
mais encore cette ivraie qui, à la fin des temps, doit être 
retranchée de l'Eglise son royaume. Et quels sont les hommes 
qui refusent l'encens à la bête et à son image, sinon ceux 
qui, dociles à l'ordre de l'Apôtre,u ne se laissent pas atteler 
au même joug avec les infidèles,,. Ils n'adorent point, c'est
à-dire ils ne consentent ni se soumettent; ils repoussent le 
sceau, ou la note du crime, sur le front, à cause de leur 
profession sainte; dans leur main, à cause de leurs œuvres. 
Ainsi les fidèles qui ne sont pas d'intelligen'ce avec le mal, 
soit morts, soit vivant encore dans cette chair mortelle, par
tagent aujourd'hui même la royauté de Jésus-Christ; ils 
règnent dans la mesure que comporte le siècle, pendant 

Quod vero sequitur : h't n qui non adoratierunt be:ttiam, nec imaginem 
e,jus, nec acceperunt in,cripti.onem in fronte, aul in manu :tua : simul de vlvis 
11c mortuis debemus accipere. Quai sit porro ista bestia, qnamvis slt dili
genlius inquirendum non tamen abhorret a llde recta, ut ipsa. impia civi
tas intelligatur, et populu1 infl.delium contrarius populo fl.deli et civilali 
Dei. Imago vero ejus simulatio ejus mibi videtur, in eie videlicel homi
nibu1, qui velut fidem profitentur, et infideliter vlvunt. Fingunt enim se 
esse quod non eunt, vocanlurque non veraci effigie, sed fallaci imagine 
chrietiani. Ad eamdem namque bestiam pertinent non solum aperte inimici 
nominis Christi et ejus gloriosissimœ Civitalis, eed etiam Zlzania, quœ de 
regno ejus, quod est Ecclesia, in fine seculi colligenda sunt. Et qui sunt 
qui non adorant bestiam nec lmaginem ejus, nisi quifaciuntquodait Apos• 
tolus: Ne ,itU jugum ducente• cum înfidelîbiu ? Non adorant enim, id est, 
non consentiunt, non 1ubjiciuntur: neque accipiunt inscriplionem, notam 
scilicet criminis, ln fronte, propter professionum ; in manu, propter ope
rationem. Ab his igitur malis alieni, sive adhuc in ista mortali carne 
vi"entes, sive de!.tmcti, regnanl cum Christo jam nunc, quodam modo 
huic tempori congruo, per totum hoc intervallum, quod numero mille 
1ignificatu1· annorum. 
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toute la durée désignée par le nombre G.e mille ans. 
(< Les autres n'ont pas vécu >1, dit l'Apôtre. Car l'heure est 

venue ou les morts entendront la voix du Fils de Dieu,et ceux 
qui l'auront entendue vivront; et les autres ne vivront pas; 
t( jusqu'à la révolution de mille ans", ajoute-t-il, pour expri
mer qu'ils n'ont pas vécu au temps où ils devaient vivre, en 
passant de la mort à la vie. Ainsi, quand le jour sera venu, le 
jour de la résurrection des corps, ils sortiront de leurs 
sépulcres, non pour la vie, mais pour le jugement, c'est-à
dire pour la condamnation ou la seconde mort. Car, jusqu'à 
la révolution des mille ans, quiconque n'aura pas vécu, c'est
à-dire quiconque, pendant la durée de la première résur
rection, aura refusé d'entendre la voix du Fils de Dieu et de 
passer de la mort à la vie, quand l'heure viendra de la 
seconde résurrection ou de la résurrection de la chair, est 
assuré de passer avec sa chair à la seconde mort. Car l'Apôtre 
ajoute : << Voilà la première résurrection. Heureux et saint 
celui qui a part >>, ou qui participe i( à cette première résur
rection )) 1 Et celui-là y participe qui non seulement revit en 
ressuscitant de la mort <lu péché, mais persévère dans cette 
résurrection. (< Voilà ceux, dit l'Apôtre, sur qui la seconde 
mort n'a pas pouvoir )), Elle a donc pouvoir sur les autres, 
dont il est dit plus haut : " Le reste n'a pas vécu, jusqu'à la 
révolution des mille ans, c'est-à-dire pendant toute la période 
désignée par mille ans » aucun d'eux, quelle que füt la 

Reliqui eorum, Inqult, non 1'ixerunt. Hora enlm nunc est, cum mortul 
&.udient vocem Filii Dei; et qui audierent, vivent: reliqui vero eorum 
non vivent. Quod vero subdidU: 40nec finiantur mille anni; intelligendum 
est, quod eo tempore non vixerunt, quo vivere debuerunt, ad vitam scilicet 
de morte U'anseun?o· Et ideo cum dies venerit, quo fiat et corporum resur· 
rectio, non ad vitam de monumentis procedent, sed ad judicîum ; ad da.m
nationcm sci\icet, quai secunda mors dicitur. Donec enim finiantur mille 
anni, quicumque non vixerit, id est, isto toto tempore quo agilur prima 
resurrectio, non audierit vocem Filii Dei, et ad vitam de morte transietit, 
profecto in secunda resurrectione, quœ carnis est, in mortem secundam 
cum ipsa carne transibît. Seql.!itur enim, et diclt: BrEc ren1rrectio pl'ima 
•,'lit. /Jer,/us et sanctus qui hahf>l in hac prima resurrectione partem, id est, 
[larliceps ejus est. Ipse est autem particeps ejus, qui non solurn a morte, 
111œ in peccalis e~t, rcvivîscit, verum etiam in eo quod revixe:rit, perma
nebit. fa islis, inquit, secunda mor11 non habet potestatem. Habet erp:o in 
reliquis, de quibus superlus ait: Reliqui eorum non vixerunt, donec finiantur 
-nillll anni: quoniam isto toto temporis intervallo, quod mille annos vocal, 
quu umcumque in eo quisque eorurn vidt in corpore, non revixit a 
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durée de sa vie corporelle, n'est ressuscité de la mort de 
l'impiété, renaissant à la première résurrection pour s'afîran· 
chir de la seconde mort. 

X. Suivant l'opinion de quelques-uns, la résurrection ne 
peut se dire que des corps, et ils prétendent que cette pre
mière résurrection à venir est purement corporelle. Car, 
disent-ils, se relever n'appartient qu'à ce qui tombe. Les 
corps tombent en mourant, et c'est de leur chl1te(a cadendo) 
que leur vient le nom de cadavres .. Ainsi il ne peut y 
avoir résurrection d'âme, mais seulement du corps. Et que 
répondent-ils donc à l'Apôtre qui établit une résurrection 
spirituelle? Car ils étaient ressuscités, non pas selon l'homme 
intérieur, mais selon l'homme extérieur, ceux auxquels il est 
dit : (< Si vous êtes ressuscités avec Jésus-Christ, goûtez les 
choses d'en haut. )) Et c'est la même pensée qu'il exprime 
ailleurs en d'autres termes quand il dit : « Afin que, comme 
Jésus-Christ est ressuscité des morts par la gloire du Père, 
nous mnrchions aussi dans le renouvellement de la vie. 1> Et 
de là cette autre parole : (( Lève-toi, toi qui dors! lève-toi 
d'entre les morts, et le Christ t'illuminerai >) Quant à ce 
principe qu'il n'est possible de se relever qu'à ce qui tombe, 
c'est-à-dire aux corps et non aux âmes, parce que la chute 
n'appartient qu'aux corps, que n'écoutent-ils cette parole : 
t( Ne vous retirez pas de lui de peur de tomber,,; et« c'est 
pour son Seigneur qu'il demeure debout ou qu'il tombe»; 
et : « Qui se croit debout, prenne garde de tomber 1 ,, Assu-

morte ln qua eam tenebat implelall, ut •ic reviviscendo primœ resurrec
tionis particepe fieret, atque in eo poteatatem eecunda mors ·non baberet. 

X. Snnt qui pu tant resnrrectionem dici non posse nisi corporum: ideoque 
iatam quoque in 00rporlbua primam fuLuram esse contendunt. Quorum 
enim est, inquiunt, cadere, eorum est resurgere : cadunt autem corpora 
moriendo: nam et a cadendo cadavera nuncupanlur. Non ergo animarum, 
inquinnt, resurrectlo potest Cst!c, sed corporurn. Sed quid contra Aposlo
lum dicunt, qui eam reaurrectionem appellat '/ Nam sccundum interiorem, 
non sccundum exteriorem hominem utique resurrexerant. quibus ait : Si 
resurrexùrtis cum C!,rialo, quz sursum sunt sapite. Quem sensum verbis a!iîa 
alibi posult, di cens : Ut quemadmodum Christus a mortuis reaurre;cît per gloruim 
Patris, sic et no, in nmitate tiit11:1 ambulemus. Hinc est et illud : Sui·ge, qui 
dormis, et ea:aurge a mortuù, et illuminabit te Christus. Quod autem dicunt, 
non posee resurgere, nisi qui cadunt; et ideo puta.nt resurredionem ad 
corpora, non ad animas pertinere, quia corporum est cadere : cur non 
audiunt: Non recedatia ab illo, ne cadatis; et: Suo dommo ,tat aut cadit; 
et, Qui putat ,e ,tan, videat ne cadat ? Puto cnim quod in anima, non in 
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rément c'est l'âme, et non pas le corps, qui doit conjurer 
cette chute. Si donc la résurrection appartient à ce qui 
tombe, les âmes ont leul' chute, accordez-leur donc la résur
rection. Et, lorsqu'après avoir dit : (< Sur eux la seconde 
mort n'a pas puissance ))' l'Apôtre ajoute : (( Mais ils seront 
prêtres de Dieu et de Jésus-Christ, et ils régneront avec lui 
mille ans J1, il ne faut pas l'entendre des seuls évêques et des 
seuls prêtres, c'est-à-dire du véritable corps sacerdotal dans 
l'Eglise, mais comme tous sont appelés chrétiens, à cause du 
chrême mystique, tous ainsi sont des prêtres, parce qu'ils 
sont membres d'un seul grand-prêtre. Et c'est d'eux que 
l'apôtre Pierre parle ainsi : « Le peuple saint et le royal 
sacerdoce. n Or ici, saint, Jean fait entendre, quoique briève• 
ment et en passant, que .Jésus-Christ est nieu, quand il dit : 
« Prêtre de Dieu et de Jésus-Christ))' c'est-à-dire du Père et 
du Fils, bien qu'étant fils de l'homme 11 à cause de la forme 
d'esclave))' Jésus-Christ ait encore été institué prêtre éternel 
selon l'ordre de Melchisédech, comme je l'ai déjà dit plu
sieurs fois dans cet ouvrage. 

XI. 1< Et après la révolution des mille ans, Satan sera déli
vré de sa geôle, et il sortira pour séduire les nations qui sont 
aux quntre coins de la terre, Gog et Magog, et il les :~IJ trai· 
nera à la guerre, aussi nombreuses que les grains dt: sable 
de la mer. n Il les séduira donc alors pour les entrainer à 
cette guerre : car auparavant il les amenait par toutes les 
séductions possibles à une infinité de prévarications. Alors 

corpore casus lste cavendus est. SI igitur cadentium est re1mrrectio, cadunt 
autem et animre; profecto et animas resurgere confttendum est. Quod 
autem cum dixisset : In istis #ecunda mor" nan habd poteltatem; adjunx.it 
atque ait : Sed erunt ,acerdole# Dei et Chri.dl, et regnabunt eum eo mille 
annis; non utique de soifs eplscopls et presbyterls dictum est, qui proprie 
Jam vocantur in Ecclesia sacerdotes: sed sicut omnes christianos dicimus 
propter myshcum chrlsma, sic omnea sacerdotea, quonlam membra 1mnt 
unlus sacerdotis. De qn!bus apostolus Petrus: Plefu, in quit, sancta, regale 
,acerdotium, Sane, licet brevHer atque transeunter, insinuavit Deum esse 
Christum, dlcendo : Sacerdote, Dei et Chriati, hoc est, Patris el Filii; 
quamvis propter formam servi, sieul filius hommls, Ha etiam sacerdos 
Christus effeetus sit ln reternum, secundum ordlnem Melchlsedecb. Dfl' 
qua rein hoc opere non semel diximus. 

XI. Et eum flnili ('Uerint, inquil, mille anni, ,ofoelur' ,a.tanai de cuatodi.. 
,ua, et ezlbit ad 1edueendaa natione,, qwe sunt in quatuor angulûi leM"atJ, Gog 
et Magog, et trahel eo, iil bellum, quorum numerua e#t ut arena mari#, Ad 
hoc ergo tune 1educet, ut in hoc bellnm trahat. Nam et antea modis quibus 
poterat, per mala. muHa et varia seducebat. ,;:'zibil aulem dictum est, i11 
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« il sortira l,, dlors des ténèbres de la haine il se jettera dans 
les fureurs de la persécution. Et cette persécution, voisine du 
dernier jugement, sera la dernière; et elle désolera par toute 
la terre l'Eglise sainte; la Cité du Christ tout entière souffrira 
'lie la cité du démon tout entière. En effet, par ces nations 
que l'Apôtre d<:signe so11s les noms de Gog et Ma6og, il ne 
faut pas entendre certains peuples barbares de certaine con
trée, Gèles ou Massagètes, comme quelques-uns l'imaginent 
à cause des premières lettres de ces noms; soit quelque autre 
race inconnue et indépendante de la loi romaine. Il est bien 
clair que les ennemis viendront de toute la terre, puisqu'il 
est dit : · ({ Les nations qui sont aux quatre coins de Ja terre )) ; 
et ces nations, ajoute l'Ecriture, sont (< Gog et Magog », Et 
voici la signification de ces mots : ainsi que je J'ai appris, 
Gog, c'est le u toit ii; Magog, ce qui est (( du toit >>; en 
d'autres termes, à peu près, << la maison 1) et celui qui sort 
({ de la maison)), Ce sont donc les nations, où le diable est 
enfermé comme dans un abîme; et c'est lui qui s'élance et 
se précipite dehors; e!Ies sont le toit, et il sort du toit. Si 
nous rapportons ces locutions, non pas l'une aux nations et 
l'autre au diable, mais toutes deux aux nations, alors les 
nations sont elles-mêmes << le toit >1, qui renferme, et pour 
ainsi dire, couvre l'antique ennemi; et elles seront elles
mêmes (< du toit 1), quand elles briseront les barrières de 
cette haine qu'elles couvrent. L'Apôtre dit encore:« Et ils 

apertam persecutionem de latebris erurnpet odiorum. Hœc enim erit 
novissima persecuLio, novisshno imminente judîcio, quam sancta Ecclesia 
loto terrarum orbe patietur, univena scilicet civitas Christi ab universa 
diaboll civitate, quanlacumque erlt utraque super lerram. Gentes quippe 
isUB, qua.s appellat Gog et Magog, non sic sunt accipiendœ, tanquam sint 
aliqui in aliqua parte terrarum barbari constituti, sive quos quidam sus
picantur Getas et Massagetas, propler lilteras borum nominum primas, 
sive aliquos alios alienii;ena.s, et a romano jure aejunctos. Toto namque 
orbe lerrarum significati sunt isti esse, cum dictum est : Nativne, qtœ sunt 
fo qualuor anguli., terrm : easque subjecit esse Gog et Magog. Quorum 
interpretatJonem nommum es~e comperimus Gog tectum, Magog de
teclo: tanquam domus, et ipse qui procedit de domo. Gentes lgitur sunt, 
in quibus diabolum velut in abysso superius intelligebamus inclusum; et 
ipse de illis quodammodo sese efferens et procedens : ut illœ slnt tectum, 
ipse de tecto. Si autem utrumque referamus ad gentes, non unum hornm 
ad 11las, alterum ad diabolum; et tectum 1psœ sunt, quia in eis nunc 
includitur et quodammodo tegilur inimicua antiquus; et de tecto ipSlB 
ernnt, quaudo in apertum odium d~ operto eruotune 1unt. Quod vero all, 
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5e répandirent sur toute la terre, et ils environnèrent le 
camp des saints et la cité bien-aimée.)) Or il ne faut pas se 
les représenter ici comme venant ou devant venir en un lieu 
déterminé attaquer le camp des saints et la cité sainte; car 
cette cité n'est autre que l'Eglise du Christ répandue sur 
toute la terre; et partout où elle sera, elle qui doit être dans 
toutes les nations, comme l'atteste cette expression : l( l'éten
due de la terre n; là sera le camp des saints, là aussi la Cité 
bien-aimée de Dieu; là tous ses ennemis, répandus avec 
elle dans toutes les nations, formeront autour d'elle une 
enceinte sinistre; elle sera pressée, gênée, enfermée dans le 
cercle des tribulations; mais, justifiant cette expression <le 
« camp 1), elle ne trahira pas ses étendards. 

XII. Quant à cette parole : <( Et un feu descendit du ciel, 
qui les dévora 11, il ne faut pas l'entendre du dernier sup
plice, qui commencera pour eux lorsqu'ils entendront cette 
voix : << Ectirez-vous de moi, maudits; allez au !eu éternel. >) 

Car alors eux-mêmes tomberont dans le feu, et non le feu du 
ciel sur eux. Or « ce feu du ciel II peut bien s'entendre ici 
de la fermeté des saints; fermeté qui les rendra invincibles 
à toutes les violences et ne laissera sur eux aucune prise à 
la volonté de l'ennemi. Car le firmament, c'est le ciel i et 
voilà cette fermeté céleste qui allume au cœur des impies ce 
zèle ardent, ce zèle désespéré de son impuissance à entraîner 
les saints du Christ dans le parti de l'Antéchrist. Voilà le feu 

Bl adteenderurat ape,, terr11 latitudinem, et ein:z:erunt "8tra •ani:torum lit 
dilectam cioitatem : non utique ad unum Jocum venisse, vel venturi esse 
•ignificali sunt, quasi aliquo uno Ioco futura sint castra sanctorum et 
dilecta civitas; euro baie non sil nisi Chl'isti Ecclesia toto terrarum orbe 
diffusa : ac per hoc ubicumque tune eril, qu.e in omnibus gentibus erit, 
quod :.-ignificatum est nomine Iatitudinis terrai, ibi erunt castra sanctorum, 
îhi erit dilecta Deo Civitas ejus; ibi ab omnibus inimicis suis, quia et ips1 
in omnibus gentibus cum illa erunt, persecutionis il!ius îmmanitate cin• 
getur, hoc dt, in angustias tribu!ationis arctabHur, urgebitur, concludetur; 
nec mi!itiam suam deseret, quœ vocabulo est appellata castrorum. 

XII. Quod vero ait: Et descendît iynis de cœlo, et comedit cos: non extre
mum putandum est id esse supplicium, quod erU, euro dicetur: Discedite 
a me, maledicti, in ignem aitcrnum. Tune quippe in ignem mittentur ipsi, 
non ignis de cœlo ventet super ipsos. Hic autem bene lntelligitur ignis de 
cœlo; de tpsa fi.rmitate sanctorum, qua non cesauri sun, smvientibus, ut 
eorum faciant voluntatem. Firmamentum est enlm cœlum, cujus flrmitate 
illi cruciabuntur ardentîssimo zclo; quoniam non poluerunt atlrahere in 
pal'leB Antichristi aanctos Christi. Et ipse er1t ignil qui çoJUl'"<,let eoa. et 
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dévorant, ce feu qui vient (( de Dieu ,,. Car c'est la grâce de 
Dieu qui donne aux saints cette indomptable constance, sup
plice de leurs ennemis. S'il est en effet un zèle légitime; -
ainsi : t< Le zèle de votre maison me dévore >> ; l'Ecriture en 
signale un contraire : (( Le zèle s'est emparé d'une plèbe 
ignorante, et c'est maiPtenant le feu qui consume les impies»; 
" maintenant )}' et sans préjudice du feu vengeur du dernier 
jugement. Si néaiunoins c'est la plaie qui doit frapper les 
persécuteurs de l'Eglise que le Christ trouvera vivants à sa 
venue, quand il tuera l'Antéchrist d'un souffle de sa bouche, 
si, dis-je, c'est cette plaie que l'Apôtre désigne par le feu 
descendu du ciel, par le feu dévorant, ce ne sera pas là tou
tefois le dernier supplice des impies : le dernier supplice est 
celui qui les attend après la résurrection des corps. 

XIII. Nous l'avons déjà dit, d'après le témoignage de l'Apo-, 
calypse et celui du prophète Daniel, cette dernière persécu
tion, qui doit venir de l'Antéchrist, sera de trois ans et six 
mois. Or ce temps, si côurt qu'il soit, appa.rtient-il aux mille 
ans de la captivité du diable et du règne des saints avec 
Jésus-Christ, ou bien est-il en dehors de cette période? c'est 
un point qui mérite examen. Si ce court espace est compri, 
dans mille ans, le règne des saints avec Jésus-Christ devra 
s'étendre au-delà de la captivité du diable. Car assurément 
les saints régneront avec leur roi, surtout dans l'épreuve 
dernière où ils triompheront de tant de maux, quand le 

hoc « Deo : quia Del munere insuperablles ftunt aancU, unde excruciantur 
inimicl. Slcut enlm ln bono positum est: zeiw domw tu e&medît me; ita 
e contrario : Zelia occupavil pleb/Jfll ineruditam, d nunc if111U contrario, 
comedct. Et nunc utique, excepto scilicet uUimi Illins igne Judicii. Aut si 
eam plagam, qua percutiendi 1unt Eccle1iat persecutores, veniente jam 
Christo, quos viventes lnven!et super terram, quando lnterficiet Anti
christum 1pirltu ori• 1mi, ignem appellavtt deacendentem de co:ilo, eosquê 
comedentem, neque hoc ultimum aupplicium tri& implorum, sed illud quod 
fac!a corporum resurrectione pa.&suri 1unt. 

XIII. Hœc persecutio novissima, quœ futura est ab AnUcbristo (aient 
jam diximus, quia et in boe libro 1uperius, et &pue! Dan!elem prophetam 
positum est), tribus annis et 1e:1 men1ibus erlt. Quod tempue, quamvis 
exiguum, utrum ad mille annos perlineat, quibu1 et diabolum ligatum 
4icit, et eanclos regnare cum Christo; an ei&dem anni1 hoc parvum spa
tium superaddatur, atque eit extra, merito ambigitur. Quia li dh:erimus 
ad eosdem annos hoc pert.inere, non tanto tempore, sed prolixfore cum 
(i,_hristo regnum sanctorum reperietur extendi, quam diabolos alligari. 

tlfecto enlm sancti cum l!IUO Rege etiam in ipsa prmcipue persecuUone 
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démon, lihre de sa chaîne, pourra les persécuter de toutes 
ses forces. Comment donc !'Ecriture assigne-t-elle à la capti
vité du diable et au règne des saints le même terme de 
mille ans, si les fers du démon tombent trois ans et six mois 
avant la fih du règne de mille ans? Si, d'autre part, nous ne 
croyons µ;:;.:; devoir comprendre dans ces mille années cette 
courte durée de persécution, mais, au contraire, l'ajouter 
aux mille ans révolus, en prenant au sens propre t< la fin de 
ces mille ans et la délivrance de Satan >1 ; prédiction qui 
vient après celle-ci: 1< Les prêtres de Dieu et de Jésus-Christ 
règneront avec lui pendant mille ans >1 ; alors nous faisons 
concorder la fin du règne des saints et celle de la captivité 
du diable; l'époque de cette persécution n'appartient plus 
ni à leur règne ni à sa délivrance, c'est un temps à part 
qu'il faut compter en dehors des mille ans, mais aussi nous 
voilà forcés d'avouer que pendant cette persécution les saints 
ne rl'gneront plus avec Jésus-Christ. Et cependant qui ose
rait dire que ses membres cesseront de régner avec lui, au 
moment où ils lui seront unis de l'union la plus intime et la 
plus forte, au moment où la violence du combat donnera 
une nouvelle gloire à la constance, de nouveaux rayons à la 
couronne du martyre? Ou, si les tribulations qu'ils auront à 
souffrir excluent l'idée de règne, il s'ensuit donc qu'aux 
Jours antérieurs, pendant la période de mille ans, tous ceux 

regnabunt mala tanta vincentes, quando jam diabolus non erH alllgatus. 
ut eos pcrsequi omnibus viribus possft. Quomodo ergo t1ta Scriptura 
eisdem mille annis utrumque determinat, diaboli scillcet alligationem, 
regnumque sanctorum; cum trium annorum et se:r. men1dum intervallo 
prius desinat alligatio diaholi, quam regnum sanctorum in bis mille annis 
cum Christo? Si autem dlxerimus parvum persecutionis hujus hoc spa.
\ium non computandum in mille annls, sed eis impletis potius adjicien• 
dum; ut proprie possit intelligi, quod cum dlxisset : Sacerdote, lJei et 
Chriati ,.egna!Junt cum eo mille annil, adjecit: Et cum pniti fuet'int mille 
anni, aolvetur 1ata11aa de cU&todia .rua; isto enim modo et regnum sancto
rum et vinculum diaboli simul cessatura esse significat, ut deinde perse
cutionis lllius tempus nec ad sanctorm;n regnum, nec ad custodiam satana:,, 
quorum utrumque in mille aunis est, pertinere, sed superadditum et extra 
computandum esse credatur : cogemur fateri sanctos in ma persecutione 
regnaturos non esse cum Christo. Sed quis audeat dicere, tune cum illo 
non regnatura sua membra., quando ei maxime alque fortissime cohrere· 
bunt, et quo tempore quanta erit acrior impetus belli, tanto major gloria 
non cedendi, tanto densior corona martyrii? Aut si propter tribulationes, 
quas passuri sunt, non dicendi sunt regnaturi; consequens erit, ut etiam 
11uperiori'm,; diebus ln ei.sdcm mille annis qulcumque trlbulabantnr S9IlC· 
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d'entre les saints qui ont souffert, au moment même de 
leurs souffrances, ne régnaient pas avec Jésus-Christ; il 
s'ensuit donc aussi que ces fidèles, dont l'auteur de !'Apoca
lypse atteste avoir vu les tunes, ces témoins égorgés pour 
Jésus-Christ et la parole de Dieu, ne régnaient pas avec Je 
Christ quand ils souffraient persécution, et qu'ils n'étaient 
pas le royaume du Christ quand ils étaient son plus précieux 
héritage 'l Conséquence absurde et qu'on ne saurait trop 
détester I Du moins est-il certain qu'après avoir fourni leur 
carrière de travaux et de douleurs les victorieuses âmes des 
glorieux martyrs, dégagées de leurs membres mortels, ont 
régné et règnent avec Jésus-Christ jusqu'à la révolution des 
mille ans, pour régner à l'avenir revêtues de corps immor
tels. Ainsi, pendant ces trois années, les àmes des justes qui 
ont scellé leur foi de leur ::;:ang, les âmes dès longlemps sor
ties de leurs corps et celles qui doivent en sortir à la persé
cution dernière, régneront avec Jésus jusqu'à la fin du 
siècle mortel, jusqu'à l'avfmement du royaume où la mort 
ne sera plus. Donc les années du règne des saints s'éten
dront au-delà des fers et de la captivité du démon, puisqu'ils 
règneront avec le Fils de Dieu, leur Roi, pendant ces trois 
ans et demi où le démon sera redevenu libre. Que conclure 
enfin de ces paroles : (( Les prêtres de Dieu et de Jésus-Christ 
règneront avec lui mille ans, et, ces mille ans révolus, Satan 
sera délivré de sa prison. n Ou ces mille ans ne terminent 

torum, eo ipso tempore tribulationis suœ cum Christo non regnasse dican
tur : ac per hoc et illi, quorum animas auctor !ibri hujus vidisse se scribi& 
occisorum propter testimonium Jesu et propter verbum Dei, non regnabant 
cum Christo quando patiebantur persecutîonem, et ipsi rcgnum Christi 
non erant, quos Christus excellentius possidebat. Absurdissimum id qui
dem et omni modo aversandum. Sed certe animœ victrices gloriosissimo
rum martyrum, omnibus rloloribus ac laboribus superatis atque finitis, 
posteaquam mortalia membra posuerunt, cum Chri,;.to uLîque regnaverunt 
et regnant, donec liniantur mille anni, ut postea receplis etiam corporibus 
jam immortalibus regnent. Proinde Lribus illis annis atque dimidio, aunnm 
occisorum pro ejus martyrio, et qure antea de corporibus exierunt, et qLtffl 

ipsa novissima persecutione sunt exiturre, regnabunt cum illo, douec 
finiatur morlale seculum, et ad illud regnnm, ubi mors non erit, transea
tur. Quocirca cnm Christo regmmlium sanctorum plures anni erunt, quam 
Yinculi dîaboli et custodioo: quia illi cum suo rege Dei Ii'Hic, jam diabolo 
non ligato etiam per tres illos annos ac semissem, regnabunt. Remane& 
igitut·, ut cum audimus: Sacerdote, Dei et Chrîdi regnabunt cum illo mille 
a11ni.•, ~t e•1m fir>iti (t1er>nt mille anni, s61,·ctur ,aluna$ de cusfodia s1 l; !lllt 
J;too rei:oi tiuju:1 sanctorum intcll11,;,unus anno• mille fiuil'i, sed ~ï11c!llî 



305 

pas le règne des saints, mais les fers et la détention du 
diable. en sorte que pour ses adversaires et lui cette même 
période développe une durée inégale, le règne des saints se 
continuant après la délivrance du démon; ou l'Ecriture n'a 
pas voulu tenir compte de cet insignifiant espace de trois ans 
et six mois, soit qu'il faille le retrancher de la captivité de 
Satan, soit qu'il faille l'ajouter au règne des saints. Ainsi, au 
seizième livre de cet ouvrage, nous avons vu l'Ecriture 
compter quatre cents ans, malgré un excédant sur ce 
nombre; et, si l'on veut bien le remarquer, c'est le style 
ordinaire des saintes Lettres. 

XIV. Après cette prophr'itie de la dernière persécution, 
l'Apôtre retrace en peu de mots tout ce qu'au dernier juge
ment le démon doit souffrir, et avec lui la cité ennemie dont 
il est le prince: 1, Et Je diable, dit-il, leur séducteur, fut pré
cipité dans un étang de feu et de soufre, avec Ja bête et le 
faux prophète, pour être tourmenté nuit et jour dam~ les 
siècles des siècles. )) La bête, c'est probablement, comme je 
l'ai déjà dit, la cité impie; le faux prophète ou l'Antéchrist, 
c'est l'image, c'est la dissimulation dont j'ai parlé au même 
endroit. Et puis, venant au dernier jugement, qui arrivera à 
la seconde résurreciion des morts, à la résurrection corpo
relle, il raconte comment il lui fut rév_élé : (( Et je vis1 dit-il, 
un grand trône blanc, ei devant celui qui était assis sur le 

dl aboli a\que custodiœ; ut an nos ml1le, id est, anno• omnes 1uos1 quœque 
p~rs habeat dîversis ac propriis proJix:italibns fl.niendos, ampliore sancto
rum regno, breviore diaboli vînculo : aut certe, quoniam trium annorum 
et sex mensium brevissimum spatium eet, computari noluillse credatur, 
&ive quod minus salanai vinculum, sive quod amplius vtdetur regnum 
babere sanc&orum: 1icut de quadringentis annis in sex\o decimo huj•.t.<J 
operis vo1umine disrmtavi; quoniam plus aliquid erant, et tamen quadriD~ 
genli. sunt nuucupati : et la.lia sœpe reperiuntur in Litteris sacris, Si qlrl.e 
atlv~rla.t. 

-x: 7. Po1t banc autem commemorationem novissimai persecutionis, 
brevi~r complectltur totum, quod ultimo jam judicio diabolus, et cum suo 
principe civitas inimica passura est. Dicit enim : Et diabolu, qui 1ed11.cebat 
C08, mi,aw ut in stagmn11 ignia et 1ulphwi,, quo be,tîa et p11eudopropheta; et 
eruciabu.ntlU" die ac twctc in aecula ,eculorum. Bestiam bene intelligi ipsam 
lmpiam civilalem, supra jam diximus. Pseuùo vero propbeta e}us aut 
AntichrisLus est, aut imago illa, id est figmentum, de quo ibi locuti sumus. 
Post haie ipsum novissimum judicium, quod erit in seconda resurrectione 
mortuorum, qua, corpornm esL. recapitulando narrans, quomodo fuerit 
aibî revelatum : Et vidi, inquit, tAronum magnum et candidum, et aedenlem 
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trône le ciel et la terre s'enfuirent, e~ leur place ne se ret1·oul'a 
plus. " Il ne dit Pas : Je vis un grand trône blanc et celui qui 
était. assis sur ce trône, et devant sa face le ciel et la terre 
s'enfuirent; parce que cela n'arrive pas en ce moment, c'est
à-dire avant que le jugement soit rendu sur les vivants et les 
morts; il dit qu'il vit assis sur le trône celui devant qui le ciel 
et la terre s'enfuirent, mais plus tard. Car, le jugement étant 
prononcé, ce ciel et cette terre cesseront d'être, et il se fera 
un ciel nouveau et une terre nouvelle. C'est en effet par chan
gement et non par destruction que ce monde passera. ({ La 
figure de ce monde passe, dit l'Apôtre, aussi veux-je vous voir 
libres de soins. ,i La figure passe donc et non pas la nature. 
Or Jean ayant vu celui devant qui le ciel etla terre doivent s'en
fuir : rr Et j'ai vu, ajoute-t-il, les morts grands et petits; et des 
livres furent ouverts; et un autre livre fut ouvert; livre de la 
vie de chacun; et les morts furent jugés sur ce qui était écrit 
dans ces livres, chacun selon ses œuvres. ,>Ainsi des livres sont 
ouverts, puis un livre; et quel est ce livre? «c Celui, dit 
l'Apôtre, de la vie de chacun. n Or ces premiers livres sont 
assurément les livres saints, anciens et nouveaux; c'est le 
code des volontés divines. Et le livre de chacun, c'est le 
recueil des œuvres ou conformes ou contraires à ces volon .. 
tés. Pris matériellement, qui pourrait apprécier les dimen
sions de ce livre? Et combien de temps faudrait-il pour lire 
ce volume où la vie tout entière de tout homme est çonte-

super eum, cujus a facie fugit eœlum et terra, et loeiu eoMlm ini,entu, non e,t; 
Non ait : Vidi thronum magnum et candidum et aedentem super eum, et 
ab ejus faeie fugit eœlum et terra ; quoniam non tune factum est, id est, 
antequam esset de vivis et mortuis judicatum : aed eum se vidisse dixit in 
throno sedentem, a cujus fa.cie fugit cœlum el terra; sed postea. Pera.eto 
quippe judicio tune esse desinet hoc cœlum et h.ec \erra, quando incipiet 
esse cœlum novum et terra nova. Mutatione namque rerum, non omni 
modo interitu transibit hie mnndus. Unde et Apostolus ait : Pr:eterit enim 
figura huj11.1 mundi, volo oo, line ,ollicitudine e.t1e. Figura ergo pnelerit, non 
natura. Cum ergo se Joa.nnes vidisse dixisset sedentem super thronum, a 
cujus fa.eie, qnod postea futurum est, fugit cœlum et terra: Et llidi, inquit, 
mortuoa magnoa et pu.sillo,; l'!t aperli aunt libri; et aliu, liber apertu..~ est, qui 
e1t vitœ uniwcuju.sque; et judicati sunt mortui ex ip1i, scripturi, librorum 
secundum {.cta sua. Libros dixit esse apertos, et librum : sed librum cujus
modi non taeuit; qui est, inquit., vit:e tmiu1cujusque. Ergo ilb libri, quos 
priore loco posuit, intelligendi sunt sancli et veteres et novi, ut in Ulis 
ostenderelur qme Deus fieri sua mandata jussisset : in illo autem qui est 
vitre uniu~cujusque, quid horu,m quisque non fecisset, sive fecisset. QlÛ 
liber ai cama.liter cogitetur, qW.1 ejua magn1tudinem, aut longitudineœ. 
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nue 'l Le nombre des anges sera-t-il égal à celui des hommes, 
et chaque homme entendra-t-il de son ange la lecture de sa 
vie? Il n'y aura donc pas un livre unique pour tous, mais un 
livre pour chacun. L'Ecriture toutefois ne parle que d'un 
seul : 1c Et un autre livre, dit-elle, fut ouvert. » Il faut donc 
entendre ici une vertu divine qui représente à la mémoire de 
chacun toutes ses œuvres bonnes ou mauvaises, ces œuvres 
vues d'un coup d'œil par une merveilleuse intuition de l'âme 
lui donneront la science qui accusera ou excusera la cons
cience; et c'est ainsi qu'en un moment tous et chacun seront 
jugés. Or cette vertu divine est appelée cc livre »; car c'est en 
elle que, pour ainsi dire, on lit tous les souvenirs qu'elle 
suggère. Et pour montrer quels morts doivent subir le juge
ment, gran<ls et petits, l'Apôtre ajoute, comme en revenant 
sur ce qu'il a omis ou plutôt différé : 1< Et la mer présentera 
les morts qui étaient dans ses abîmes, et la mort et l'enfer 
rendirent les morts qu'ils avaient. ,, Ce qui arriva sans doute 
avant que les morts fussent jugés; el cependant !'Apôtre 
commence par le jugement. Il résume donc, je le répète, et 
il reprend ce qu'il avait omis. Maintenant il suit l'ordre, et 
pour le garder il revient sur le jugement des morts et le 
range à sa place. Ainsi : <1 La mer, dit-il, présenta les morts 
qui étaient dans ses abîmes; et la mort et l'enfer rendirent 
les morts qu'ils avaient. » Puis il ajoute : • Et chacun fut 

valeat œsUmare T au\ quanlO \empore legi poterit ltber, ln qno 1crlptœ 
1unt univers• vttœ universornmT An ta:A.tus Angelorum numerus aderit. 
quantus hominum erU, et vitam suam quisque ab Angelo sibi adhibito 
audiet recllari ? Non ergo nnus liber erit omnium, sed 1ingull singulorum. 
Scriptura vero lita nnum volens intelligi : Et aliu,, inquU, bber apertw 
eat. Quœdam igilur vis est intelligeoda divina, qua flet ni cuique opera 
sua, vel bona vel mala, cuncta in memoriam revocentur, et menti1 intuitu 
mira celeritate cernantur; ut accuset, vel excuset 1cientia. conacientiam; 
atque tta simul et omnes et 1inguli judicentur. Quai nlmirum vil dtvina, 
libri nomen acceptt. In ea quippe quodammodo legltur, quidquid ea. 
faciente recolitur. Ut autem ostendat, qui mortui judicandi tint, pusilli et 
magnl, recapilulando dicit tanquam ad id rediens, quod pneterierat, 
1,otiusve dlstulerat : Et exhibuit mare mortuo, qui in eo erant, el mora et 
infermu reddidef'Unt mortuos quo, in ae habebant. Hoc procul dubio prius 
factum est, quam essent mortui Judicati : e\ tamen illud prius dictum esL 
Hoc est ergo quod di:r.i, recapitulando eum ad idrediisse quod intermiserat. 
Nunc aulem ordinem tenuit, atque u\ explicaretur tpse ordo, commodius 
etiam de judicatis mortuis, quod jam dixerat, suo repelivtt loco. Cum enim 
dixissel : Et u:hi/Juit mar, mortuo, qui in eo erant, et mors d infernua 
reddidorvnl MOrl~ qve, ia N habebfffll; me:r. ad.didit quod paulo an\e 
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jugé selon ses œuvres., comme il l'avait dit prlcêdemment : 
• Et les morts furent jugés selon leurs œuvres. >1 

XV. Mais quels sont les morts que la mer exhume de ses 
abîmes et qu'elle présente? Serait-ce donc que ceux qui 
meurent dans la mer échappent à l'enfer, et que la mer garde 
leurs corps 't ou, ce qui est encore plus absurde, la mer 
a-t-elle les morts vertueux, et l'enfer les méchants 'l Qui 
pourrait le croire? C'est donc fort convenablement que plu
sieurs expliquent ici la mer par le siècle. Ainsi, lorsque 
l'Apôtre fait entendre que ceux que Jésus-Christ trouvera 
-.îvant de la vie corporelle seront jugés avec ceux qui doivent 
ressusciter, il les applelle eux-mêmes morts, bons et mé
chants; les bons, à qui il est dit: 1< Vous êtes morts, et votre 
vie est cachée en Dieu avec Jésus-Christ )l; les méchants, de 
qui il est dit : « Laisse les morts ensevelir Jeurs morts. >1 Ils 
peuvent encore être appelés morts en tant que revêtus de 
corps mortels : " Le corps, dit l'Apôtre, est mort à cause du 
péché, mais l'esprit est vie à eau.se de la justice»; montrant 
ainsi que l'komme vivant et doué de ce corps réunit ces deux 
éléments : un corps qui est mort.,. un esprit qui est vie. Et il 
ne dit pas corps mortel, mais r« mort», quoique bientôt après 
il emploie l'expression plus usitée de corps mortel. Voilà 
donc les morts que la mer présenta; en d'autres 1ermes, le 
siècle présenta les hommes qu'il contenait, parce que leur 

poauerat : BI Jttditllldi .., dRgwK •eculkNIII ftUUJ na.. Hoc t1t entm. quoi 
supra. dberat : Bt jud.f.t'tm nnt ,aorJlri •ecm1dum faeta .rua. 

XV. Sed qui annt monni. qno1 e:ibibuU·mare,, qui in eo erant.? Neque 
en.lm qui tn mari moriuotur, non nml in inferno, aut corpora. eorum 
aervanW in mari; aut, qnod est abaurdim. mare habebal bonos mortuos, 
et infemua malos. Quia boc pni&veril 'l Sed ptofecto convenienter quidam 
hoo Joco mare pro 11\o 1eculo poaitum aceiplunL Cum ergo et quoa hic 
inveniet Clui&tu1 in oorpore ClODSü\uto1, limul 1lgnificaret cum iia qui 
resnrrec\uri illnt judicandoa, eüam ipaoa mortuos appellavU, et bonoa 
quibv.• dicito.r: J/ortui nira utia, .i Mts Nitr& llhlcondila nt nm Chl"i,to 
in Deo; et; ma1oa de qulbus dlcitur : SiN mortuo, .tept!lir~ tn0rtuo1 .ruo,. 
Possun\ moriai ettam propler hoc cUci, quod mortalia Kerùnl corpora : 
onde Apo1t0Ius: Corpu, ipcidem, inqui4 MOrhst.itn e,t propter peccat14m; 
,piritta -,.,,. 'MN e,t proptr jv.,tiliam : ntrnmque in bomine vivente, 
a!que m hoc corpore consutnlo e112e demone,rans, et oorpua mortuum, et 
1piritum vitam. Nec tamm dixit corpus mortale, sed morluum : quamvia 
1adem pau)o pOI\ eüam IQOrlalia corpora, llicut n1itatius yoeantur, appel
let. Hos ergo mortnoa exhibuit mare, qui in eo erant, id est, exbibuit 
llOminN hoc aeculnm. quicumque ln eo. erant, quia noad:um. obieran\. El 
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heure n'était pas encore venue. (( Et la mort et l'enfer, dit-il, 
rendirent les morts qu1ils avaient. » La mer les présente, 
parce qu'ils comparaissent dans l'état où ils se trouvent; 
mais la mort et l'enfer les rendent, parce que la mort et l'en
fer les rappellent à la vie, qu'ils ont déjà quittée. Et p/;'lut-être 
n'est-cc pas en vain que l'Apôtre, au lieu de choisir e·ntre ces 
deux expressions, « la mort, l'enfer », emploie l'une et 
l'autre : <( la mort >1, à cause des justes qui ont souffert la 
mort mais non l'enfer : (< l'enfer », à cause des méchants, 
qui de plus y sont livrés aux supplices. Car, s'il ne parait pas 
absurde de croire que les saints des temps antiques, qui ont 
cru à l'avènement futur Christ, aient, après leur mort, loin 
sans doute de l'enfer des impies, habité néanmoins aux de
meures profondes, jusqu'à l'heure où ils en furent tirés par 
le sang du Christ et sa descente aux limbes, il est certain 
que désormais les justes rachetés de ce précieux sang répandu 
sont quittes de l'enfer et n'attendent plus que le jour où, 
réintégrés dans leurs corps, ils recevront la récompense qu'ils 
méritent. Puis, après cette parole : << Et ils furent jugés cha
cun selon ses œuvres », l'Apôtre ajoute en peu de mots quel 
fut ce jugement: 1c Et la mort et l'enfer, dit-il, furent préci
pités dans un étang de feu )) ; désignant par ces noms l'au
teur de la mort et des peines infernales le diable et toute la 
société des démons. C'est ce qu'il avait déjà dit par anticipa
tion plus nettement : 1c Et le diable leur séducteur fut préci
pité dans an étang de feu et de ~oufre ,, ; et ce qu'il ajoutait en 

mora et infernua, inquH, reddidenmt mortuo,, quo. in •e habebanl. Mare 
exhibuit, quia sicut inventi aunt, adfuerunt ; mon vero et infernua 
reddiderunt, quoniam vitre, de qna jam exierant, revocarunt. Nec frustra 
fortasse non satis fuit ut diceret mors, aut infernua; sed utrumque dictum 
est : mors, propter bonos, qui tantummodo mortem perpeti potuerunt, non 
et infernum: infernua autem propter malos, qui eUam pamas apud inferoa 
pendunt. Sl enim non absurde credi videtur, antiques etiam sanctos, qui 
venturi Christi tenuerunt fldem, lacis quldem a tormenUs impiorum 
remotiHimis, aed apud lnferoa fuisse, donec eoa inde 11angui11 Christi et ad 
ea loca descenaua erueret, profecto deinceps boni ftdeles effuso illo, pretio 
jani redempU, prol'Bus inferos nesciunt, donec etiam receptis corporibua, 
bona reciplant quœ merentur. Cum autem dixisset: Et judica.ti sunt BinguU 
secundum fa.:ta ,va; brevîter subjeclt, quemadmodum fuerint judicati: m. 
mors et infn-nua, lnquit, mia&i aunt in ltagnum igniB: hls nomtnibus signi
flcans diabolum, quoniam mortls est auclor et infernarum pœnarum, 
universamque simul dremonum societatem. Hoc est enim quod supra 
evidentius prmoccupando ja.m dixerat, et diabolus qui ,eduubat eos, mis.~1ls 
e11t"' atagnum i11ni11 et sulphuris. Quod ibi vero oLscurlus adjunxerat, diceu11: 
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termes plus obscurs : ~ avec la bête et le faux prophète n, il 
le répète ici en termes plus clairs : (< Et ceux qui ne se trou
vèrent pas écrits au livre de vie furent précipités dans l'étang 
de feu. ".Ce livre ne vient pas en aide à la mémoire de Dieu, 
pour lui épargner l'erreur d'un oubli, mais il signifie la pré
destination de ceux à qui la vie éternelle sera donnée, car 
ils ne sont pas inconnus à Dieu : il ne lit pas dans ce livre 
pour les connaître; mais plutôt sa prescience de leur desti
née, son infaillible prescience est ce livre où ils sont écrits, 
c'est-à-dire dès longtemps connus. 

XVI. Or, après le jugement qui doit décider de l'avenir 
des méchants, l'Apôtre n'a plus qu'à parler du jugement des 
bons. Il a commencé par expliquer ce que Notre-Seigneur 
déclare en un mot: cc Ceux-là iront au supplice éternel>); il 
lui reste à expliquer cette promesse: c< les justes à la vie éter
nelle >1. - « Et je vis, dit-il, un ciel nouveau et une terre 
nouvelle. Le premier ciel et la première terre se sont reti
rés, et la mer n'est plus. )> Ce qui arrivera dans l'ordre qu'il 
a déjà signalé quand il a vu assis sur un trône celui devant 
qui le ciel et la terre s'enfuient. Car ceux dont les noms ne 
sont pas au livre de vie étant jugés et envoyés au feu éternel 
(et quel sera ce feu, en quelle partie de l'univers doit-il s'al
lumer; nul ne le sait, si l'Esprit divin ne le lui révèle); alors 
la figure de ce monde passera dans les feux du monde 
comme elle a déjà passé par l'invasion des eaux du monde, 

Quo et lledia, et pttrJ.doproplaeta; hie apertius : El qin non ,unt, inquit, 
inventi in lillro tnt.s acripti, milBi ,unt in stagnum igni,. Non Deum liber iste 
commcmorat, ne oblivione fallatur : sed prredeslinalionem significat 
eorum, quibus œterna dabitur vita.. Neque enim nescit eos Deus, et in hoc 
libro legil, ut sciat: eed potins ipsa cjus prll!scientia de illis, quœ falll 
non potest, liber est vttœ, in quo sunt scripti, id est, ante prœcogniti. 

XVI. Finito autem judicio, quo pramuntiavit judkandos malos, restat ut 
etiam de bonis dicat. Jam enim explicavit quod breviter a Domino diclum 
est : lbun.t ùti in mpplicium .llternum; sequitur ut explicet quod etiam il.li 
connecutur : Ju,ti autem in vitam aiternam. Et tndi, inquit, cœlum novwn, et 
terram nOtlam. Nam primum cœlum et terra prima receaaerw,t, et mare jam 
non est. Isto flet ordine, quod superius prœoccupando jam dixit, vidisse se 
super thronum sedentem, a cujus facie fugit cœlum et terra. Judicatis 
quippe hls, qui scripti non "Runt in libro vitœ, e\ in œternum ignem missis 
(qui ignis cujusmodi, et in qua mundi vel rerum parte futurus sit, homi
nem scire arbitror neminem, nisi forte cui Spiritus divinus ostendit), tune 
figura hujus mundJ mundanorum ignium conflagratione prœterîbit, sicut 
factum est mundanarum aquarum inundatione diluvium. Illa itaque, ut 
d,jxi, conflaijraüo11e mundana e\ementorum corruptibi!ium qualilaks, quat 
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Cet incendie consumera donc les qualités des éléments cor
ruptibles appropriés à nos corps corruptibles; et une admi-. 
rable métamorphose développera, dans la substance même, 
des qualités convenables aux corps immortels; le monde 
renouvelé sera mis en harmonie avec l'homme renouvelé 
jusque dans sa chair. Quant à cette parole:<< Et la mer n'est 
plus))' exprime-t-elle le dessèchement des eaux par ce grand 
embrasement ou leur rénovation? Question difficile à ré
soudre. Je lis bien qu'il doit y avoir un ciel nouveau et une 
terre nouvelle; mais, autant qu'il m'en souvient, je n'ai 
jamais rien lu qui annonce une mer nouvelle. Je trouve, à 
la vérité, dans le même livre, ces mots : (( Comme une mer 
de verre semblable au cristal >>; mais l'Apôt.re ne parle pas 
encore de la fin du monde; et il ne dit pas en termes exprès: 
<< la mer ))' mais : (( comme une mer n. Cependant, comme 
le style des prophètes aime à répandre sur le sens qu'il ren
ferme des voiles allégoriques, Jean a pu entendre par cette 
mer,,( qui n'est plus ))' celle dont il vient de dire: 1( Et la mer 
présenta les morts qui étaient dans ses abimes >1; c'est-à-dire 
la mer de ce siècle ne sera plus; la mer turbulente et ora ... 
geuse de cette vie. 

XVII. t< Et je vis, dit-il, la grande Cité qui, venant de Dieu, 
descendait du ciel, parée comme la nouvelle épouse pour sot;1 
époux. Et j'entendis cette grande voix qui sortait du trône : 
Voici le tabernacle de Dieu avec les hommes; et il habitera 

corporibus nostri.1 corrupUbilibns congruebant, ardendo penitus interîbuntl 
atque ipsa substantia eas qualitates habebit, qme corpor1bus immortalibus 
mirabili mutatione conveniant: ut sci\icet mundus in melîus innovatus, 
apte aeeommodetur hominibus etiam came in melîus innovatis. Quod 
autem ait: Et mare jam non ut: utrum maximo illo ardore siccetur, an 
el ipsum vertatur in melius, non facile dixerim. Cœlum quippe novum et 
terram novam futuram Jegimus : de mari aut.em novo aliquid me uspiam 
legisse, non recolo; nlsi quod in boc eodem libro reperitur, tanquo.m mar, 
rtitreum ,imite ery,tallo. Sed tune non de isto fine seculi loquebatur : nec 
pxoprie dixiase videtur mare, sed tanquam mare. Quanvis et nunc, sicut 
amat prophetica locuU\J rropri11 nrbi1 translata miscere, ac sic quodam
modo velare quod dicitur, p-otuit de illo mari dicere: Et ma,-e jam non est; 
de quo supra dixerat : Et u:hibuit mare mortuoi, qui in eo erant. Jam enim 
tune non erH hoc aeculum vila. mortalium turbulentum et pl'ocellosum, 
quod maris nomine figuravft. 

XVII. Et eivitatem, inquit, magnam Jer,ualem novam tndi de.rcendentem de 
cœlo a Deo, aplatam, quasi notiam nuptam m-natœm marilo •uo. Et audiua 
.OC:M tnap111a 4 01ronQ dieenttm: Ecce tabernaculum Dei cum hominiblU, d 
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avec eux, et ils seront son peuple, et il sera Dieu avec eux. 
Et Dieu essuiera toute larme de leurs yeux. Et la mort ne 
sera plus. Et le deuil, les cris, la douleur ne seront plus, car 
l'ancien ordre aura cessé. Et celui qui était assis sur le trône 
ajouta: Etje fais toutes choses nouvelles." Cette Cité descend 
du ciel, parce qu'elle est l'œuvre de la grâce céleste, Et c'est 
pourquoi Dieu lui dit aussi par Isaïe : « Je suis le Seigneur 
qui t'ai créée. )) Et elle est descendue du ciel dès son origine, 
depuis que, régénérés par les eaux salutaires de la grâce ve
nue du ciel avec le Saint-Esprit, ses enfants croissent dans la 
traversée du siècle. Mais au dernier .jugement, au jugement 
de Dieu par Jésus-Christ, son fils, elle recevra de la bonW 
divine une gloi1'e si éclatante et si nouvelle que tous les ves
tiges de vieillesse s'évanouiront, et, des ruines de la corrup-
tion et de la mort, les corps renouvelés passeront à l'incor
ruptible immortalité. Car prétendre que cet état gloriéux 
appartient à la période de mille ans où elle règne avec son 
roi, ne serait-ce pas là une allégation impudente, quand 
l'Apôtre a dit en termes si clairs : t< Dieu essuiera toute 
larme de leurs yeux, et la mort ne sera plus; et le deuil, les 
cris, la douleur ne seront plus. ,1 Eh! quel homme assez 
absurde, assez possédé du délire de l'obstination, pour oser 
soutenir que, dans les angoisses de cette vie, non seulement 
le peuple saint, mais encore aucun saint en particulier soit 
à l'avenir, eomme hier, comme aujourd'hui, exempté des 

habitabit cum N, et ipn erunt popultu ejtu, el ipse Oeia l'l'it cu111 eu. Et 
abat erg et I>ew omnem lacrymam ab oculi, eorum; et mor, jflm non erit, n.,que 
luctm, nequ., clamor, ,ed nec dolor ullw, quia priorfl fJbierunt. Et di:t:it 1eden1 
in throno: Ecce novfJ facio omnia. De cœlo descendere ista civttas dictur, 
quoniam cœleatis est gatia, qua. Deus ea.m feclt. Propter quod el dtclt etiam 
per Isaiam: Ego .rum Dominm faciffl• te. Et de cœlo quidem ab initio sui 
descendit, ex quo per hujus seculi tempus, gratia Dei desuper veniente per 
la.vacrum regenerationis in Spiritu sancto misso de cœlo subinde cives ejua 
accrHcunt. Sed per judicium Dei, quod ertt novissimum per ejus Filium 
Jesum Christum, tanta ejus et tam nova de Dei munere claritas apparebit, 
ot nulla rema.neant vetustatis vestigia : quandoquidem et corpora ad 
incorruptionem atque tmmortaltlatem novam ex vetere corruptione atque 
mortalitate transibunt. Nam de isto tempore accipere, quo regnat euro 
Rege suo mille annis, impudentire niml111 mihi videtur: cum apertlssime 
dicat: Ab,terget Oeta omnem lucrymam ab oculil eorum; et mor, jam non erit, 
neque luctui, neque clamor, aed nec dolo~ ullu,. Quis vero &am si& absurdus. 
et obstinatisaima contentione vesanus, qui audeat aflirmare in bujus mor
talitatis œrumnis, non dico populum sanctum, sed unumquemque sanc&o
rum, qui banc vel ducat, v11l ducturus ail, vel duxe1·1t viLam, nulla.s haben-
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larmes etde la douleur; lorsque au contraire plus l'homme est 
saint et rempli du saint désir, plus ses larmes coulent abon
dantes dans la prière I Et n'est-ce pas là la voix d'un citoyen 
de la céleste Jérusalem, qui nous crie : <( Mes larmes sont 
devenues le pain de mes jours et de mes nuits n? et: (< Chaque 
nuit, je baignerai mon lit de mes pleurs; j'inonderai ma 
couche de mes larmes 11? et : 1c Mes gémissements ne vous 
sont point cachés))? et: (1 Ma douleur s'est renouvelée >1? et 
ne sont-ce pas les enfants de cette Jérusalem qui gémissent 
sous le faix de ce corps, par le désir, non pas d'en être dé
pouillés, mais de revêtir par-dessus l'immortalité, afin que 
l'élément mortel soit absorbé par la vie? Ne sont-ce pas eux, 
qui, possédant les prémices de l'esprit, gémissent intérieure,,, 
ment dans l'attente de l'adoption divine, c'est-à-dire la ré
demption de leurs corps? Et l'Apôtre Paul lui-même n'est-il 
point un citoyen d'en haut, surtout quand il se sent pénétré 
pour les Jsruélites, ses frères selon la chair, d'une tristesse 
profonde, d1une continuelle angoisse de cœur? Et quand la 
mort sera·t-elle anéantie dans la Cité sainte, sinon à l'heure 
où cette voix retentira:<( Mort, où sont tes combats? Mort, 
où est ton aiguillon'! Or, l'aiguillon de la mort, c'est le péché. )) 
Et il ne sera plus, quand on demandera : « Où est-il? » 
Milis aujourd'hui ce n'est pas un citoyen obscui: de la glo,,. 
rieuse Cité, c'est Jean lui-même qui dans son Epttre s'écrie: 
,, Si nous nous disons sans péché, nous sommes nos propres 
séducteurs, et la vérité n'est point en nous. » Il est vrai tou-

lem lacrymas et dolorea; cum potius quanto quisque est nnctior et 
desiderii sancli plenior, tanto sitejus in orando fletus uberior? Annon est vox 
civis su perme Jerusalem: Factfe aunt mihi lacrym,e mea, pani, die ac nocte 1 
et: Lavabo per ainguloa noetea lectum meum, iri lacr-umi# mei, stratum mBUm. 
rigabo? et: Gemitu, meua non ut al,sconditus a te? et: Dolor meu, reno11at«B 
e,t? Aut vero non ejus filii sunt, qui ingemiscunt gravati, in quo nolunl 
eispoliari, aed supervesliri, ut absorbeatur mortale a vit& T Nonne ipsi 
aunt, qui primitia& haùcntcs Spiritus, in semetipais iogemiscunt, adoptio• 
ncm exsped:mtes, redemptionem cor11oris sui? An ipae aposLolus Paulus 
non erat supernus Jerosolymilanus, \·el non muUo magis hoc erat, quando 
pro 1~raeliti1 fratibus carnalibu11 suis tristitia HU erat magna, et con
tinuus dolor cordi ejus1 Quando auLem mors non erit in ist.a. civîtate, 
nisi quando dicetur: llbi e.:1t, mor,, oont,rmtia tua? ubi e,t, mor•, aculew 
tu.us? Aculeu, autem morti.t eat pccealum 7 Quod tune utique non erit, quando 
tlicetur: Ubi est? Nunc vero non quilibet inflmus oivi1 illiu& oivitatia, sed 
iJem ipse Joannas in Epistol3. sua clamat: Si dizt,.imua quia petira!rtm non 
l1abemiu, non 1pao1 1educimu, et verita, in nqbîs no11 ut. ii:t in hoc quidera 
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tefois que ce livre de l'Apocalypse pI"ésente beaucoup d'obscU· 
rités afin d'exercer l'esprit du lecteur, et peu de passages 
assez clairs pour aider à l'élucidation, même laborieuse, des 
autres. L'auteur, eil effet, reproduit le même sens sous tant 
de formes différenles qu'il semble pu.der d'objets nouveaux, et 
cependant,sous des expressions si variées, c'est bien le même 
sens que l'on retrouve. Mais quand il dit : 1( Dieu essuiera 
toute larme de leurs yeux; et la mort ne sera plus; et le 
deuil, les cris, la douleur, ne seront plus 1) : ces parnles 
répandent une telle lumi~re sur le siècle futur, sur l'im
rnorlalité et l'éternité des saints (car, alors seulement, et là 
seulement, la douleur et la mort ne seront plus); et nous 
devons renoncer à chercher et à rencontrer quelques clartés 
dans les Lettres saintes, si c~ passage nous semble obscur. 

XVIII. Et maintenant voyons ce que l'apôtre Pierre a écrit 
sur le jugement : ,c Au dernier jour il viendra des railleurs 
insolents, qui, marchant à la suite de leurs passions, diront: 
Où est donc la promesse de sa présence:? Depuis que nos 
pères se sont endormis, toutes choses demeurent comme dès 
l'origine de la création : car ils ignorent, et volontairement, 
qu'au commencement les cieux et la terre furent dégagés des 
eaux et formés au sein des eaux par la parole de Dieu, et 
que le monde d'alors fut englouti dans les eaux. Et les cieux 
et la terre d'aujourd'hui ont été rétablis par la même parole, 
et sont réservés au feu pour le jour du jugement et de la 
ruine des impies. Mais apprenez ceci, mes bien-aimés, c'est 

Ubro, cujus nomen est Apocalypsis, obscure multa dJcuntnr, ut mentem 
legentls exerceant, et panca in eo sunt, ex quorum manirestatione inda
gentur cetera cum labore: maxime quia sic eadem mullis modis repelit, ut 
alia atque alla dicere videatur; cum aliter atque aliter bœc ipsa dicere 
vestigetur. Vernm in bis verbis, ubi ait: Absterget Deua omnem lacr-ymam 
ab oculi, eorum; et mo,., Jam non fflt, neque luctm, neque elamol", ,ed neo 
dollor utiu,: tan ta Ince dicta sunt de seculo futuro et immortalitate atque 
œternitate sanctorum (tune enim solum, atque lbi 101nm ista non erunt), 
ut nulla debeamu1 in LiUeris sacris quairere vel legere manifesta, 1i haec 
putaverimus obscura. 

XVIII. Nunc jam vtdeamu1, quld etiam apostolus Petrus de hoc judlcio 
scri1iserit: Venient, inquit, in novi.tsimo dier-um illwione illudentea, secundum 
p•opriaa eoncupi.tcentiai ,uaa eunte•, et die ente, ; Ubi e,t promiuum pr:Esenti.z 
ipsiwt? Ez quo enim patre1 dormierunt, •ic omnia per,nerant ab initio crea
turte. Latd enim illo, hoc volente,, qui cœli 1trant olim et terra de aqua, et per 
aquam con,tituta Dei verbo; per qu,e, qui tune erat nnmdu.t, aqua inundatw 
deperiit. Qui autem nunc ,unt cœli et te1"1"Œ, eodem t1er60 l"epositi nm, igni 
re1l!l"tlandi in dief,, judicii ei perditioni, hominum impiorum. //oc unum t1ero 
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que devant Dieu un jour est comme mille ans et mille ans 
comme un jour. Dieu ne diffère donc point l'accomplisse
ment de sa promesse, ainsi que plusieurs l'en accusent; mais 
il vous attend avec patience : il ne veut la mort de personne; 
il veut la conversion de tous. Or le jour du Seigneur viF:ndra 
comme un voleur, et dans une violente secousse les cieux 
passeront; les éléments consumés se dissoudront, et la terre, 
avec toutes les œuvres terrestres, brûlera. Dans l'attente de 
cette destruction, quelle doit être la sainteté de votre vie, et 
votre patience pour l'avènement de ce jour du Seigneur, où 
l'ardeur du feu va dissoudre les cieux et fondre les éléments? 
Car, selon sa promesse, nous attendons de nouveaux cieux 
et une terre nouvelle, où résidera la justice. ,> Il ne dit rien 
ici de la résurrectin des morts; mais il insiste, on le voit, 
sur la destruction du monde, et, en rappelant l'antique catas
trophe du déluge, il semble nous engager à croire comment 
à la fin des siècles le monde doit périr. Car il dit que 
l'ancien monde périt, et non seulement ce globe terrestre, 
mais encore les cieux, c'est-à-dire ces espaces de l'air 
dont les eaux en montant avaient envahi la place. Tout 
ou presque tout l'air (qu'il appelle le ciel ou plutô les cieux, 
séjour des vents, et non cette région sublime où le soleil, 
la lune et les étoiles habitent) se transforma donc en élé· 
ment liquide et périt ainsi avec la terre, dont le déluge 

non late4t t:IN, cllaril.timi, qr.114 • v1uu diu apud Dominum, .ticut mille anni; 
et mille anni, 1icut diea unu.,. Non tardat Dominu, promissW11, aicut quidam 
tarditatem ellJiatimant; aed patienter fert propter vo,, nolens aliqwm perfre, 
aed omne.t in pœnitentfom converti. Ve11iet autem die• Domini ut fur, in quo 
cœli magno impetu transcurrent : elementa autem ardentîa resolventur; et terra, 
et qUIJ in ip.,a .unt opei·a exurentur, His ergo omnibus pereuntibus, quales 
oportet e11e vos in sancti, conversalwnibua e:c,pectante11, et properante11 ad 
przsentirim diei Domini, per qu11m cœli arde11te.r aolventur, et elementa igni, 
ardore decoquentur? Novo/J vero cœlos, et t"rrain novam, secu11dum promissa 
ipsius, e:c-•pectamus, in rtuib1.1s juslitîa in!<ahitat. Nihil hic dixil de resui-rcc
lione mortuorum: sed sane de perditione mundi hujus salis. Ubi etiam 
commemorans factum ante diluvium, videtur admonuisse quodammodo, 
quatenus in fine hujus seculi mundum islum perilurum esse credamus, 
Nam et illo tempore perisse dixit, qui tune erat, mtmdum : nec solum 
orbem terr~, verum eliam cœlos, quos utique islos aerios inteltigimus, 
quorum locum ac spatium tune aqua crescendo superaveral. Ergo totus, 
aut pene totus aer iste ventosus (quod cœlum vel potins cœlos vocat, sed 
istos utique imos, non illos supremos, ubi sol, et luna, et sidera constituta 
,unt), convenu, fuerat in humidam qualitatem; atque hoc modo cum terra 
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avait déjà détruit la face primitive. (( Mais, ajoute l'Apôlre, 
les cieux et ln terre d'aujourd'ui ont été rétablis par la même 
parole et sont réservés au feu pour le jour du jugement et 
de la ruine des impies. ,. Ainsi ce ciel, cette terre, c'est-à
dire ce monde sorti des mêmes eaux, et rétabli à la place de 
l'ancien monde englouti par le déluge, est réservé lui-même 
aux flammes dernières pour le jour du jugement et de la 
ruine des impies. Car il n'hésite pas à nommer (( ruine » 

cette transformation des hommes, quoique leur nature doive 
subsister dans les supplices éternels. On demande peut-être; 
Si le monde brûle après le jugement, avant l'apparition d'un 
ciel nouveau et d'une terre nouvelle, au moment de cette 
conflagration universelle, où seront les saints? Car, s'ils ont 
des corps, il faut un lieu corporel qui les renferme. Or nous 
pouvons répondre qu'ils pourront s'élever à des hauteurs 
non moins inaccessibles à la flamme de l'incendie futur 
qu'aux flots de l'ancien déluge. Leurs corps auront alors 
telles propriétés qu'ils seront où ils voudront être. Que dis~je? 
immortels et incorruptibles, ils ne craindront pas le feu 
suprême : les corps mortels et corruptibles des trois jeunes 
hommes n'ont-ils pas vécu sains et saufs dans la foul'naise 
ardente? 

XIX. Je vois qu'il me faut passer sous silence de nombreuI 
témoignages de l'Evangile et des apôtres sur ce dernier juge ... 

per1erat. cujus terne utlque prlor facies ·fuerat delet& diluvlo. Qu.1 autem 
nunc ,unt, inquit, cali et terra, eothm uerbo rq,o,iti mnt, igni nr,en,andi ia 
diem Judicii el perditunli. homînum 1mpiorum. Proinde qui codi, et quai 
terra, id est, qut mundus, pro eo mundo qui diluvio perm, ex eadem aqua 
repositus est. tpse tgni novissimo reservatur in diem judicii, et perdi
tionis homînum lmpiorum. Na.rr. et bominum, propter magnam quamdam 
commutationem, non dubitat dicere perditionem futuram; cum ta::nen 
eorum, quamvle in œternis pœnis, sit mansura nacura. Quœrat forsitan 
aliquis, si post factum iudicium mundus iste ardebit, antequam pro 
lllo cœlum novum, et terra nova reponatur, eo ipso tempore conflagra
tionis ejus ubl erunt sancti, cum eos habentes corpora. in aliquo co1·porali 
loco necesse 1it. Poasumua respondere, futuros eoa esse in ,uperioribu8 
partibus, quo ita non adscendet flamma illius inoendii, quemadmodum nec 
unda diluvli. Ta.lia. quîppe illis înerunt corpora, ut illic sint, ubi esse 
voluerint. Sed nec ignem contlagralionie iUius pertimescen& immorlales 
atque ineorrupUbilee facü: 11icut virorum trium corruptibîlia corpora atque 
mortalia, in camino ardenti vivere lllœsa potuerunt. 

XlX. Mulla.a evangelicas apostolicasque aententias de c!ivino isto judicio 
uovissim.o video mih1 esse prœtereundas, Re hoc volumen ill nimiam Ion• 
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tnent, de peur que ce livre ne prenne de trop lo.ags déve
loppements; mais il est impossible d'omettre ces paroles de 
l'apôtre Paul aux habitants de Thessalonique: u Nous vous 
prions, dit-il, mes frères, par l'avènement de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ et notre union en lui, ne vous laissez pas sur
prendre dans votre foi ni épouvanter par aucune prophétie, 
aucune parole, aucune lettre que l'on supposerait venir de 
nous, comme si le jour du Seigneur était imminent: mettez
vous en garde contre toute séduction. Ce jour n'arrivera 
point que l'apostat ne vienne, et que l'homme de péché 
ne paraisse, ce fils de mort, cet adversaire qui s'élève au-des
sus de tout ce qu'on appelle Dieu, de tout ce qu'on adore, 
jusqu'à s'asseoir dans le temple de Dieu, s'offrant lui-même 
comme s'il était Dieu, Ne vous souvient-il pas que je vous 
disais cela quand j'étais encore avec vous'? Et vous savez ce 
qtù le retient, afin r.1u'il paraisse en son temps. Car déjà s'ac
complit le mystère d'iniquité. Seulement que ·celui qui tient 
maintenant tienne toujours jusqu'à ce qu'il se retire. Et 
a.lors se découvrira l'impie que le Seigneur Jésus tuera d'un 
souffle de sa bouche et dissipera par le resplendissement de 
sa présence; l'impie qui doit paraître dans toute la puissance 
de Satan, mu}Lipliant les miracles, les signes et les illusions 
du mensonge, et les séductions de l'iniquité pour ceux qui 
périssent faute d'accueiHir l'amour de la vérité qui les eût 
sauvés. Et c'est pourquoi Dieu suscitera contre eux une telle 
puissance d'erreur qu'ils croiront au mensonge; afin que 

gi\udinem provolvatur: 11ed nullo modo est pnetereundn& apostolus Paulus, 
qui &etibens ad Tbeualoniccnsea: Rogamu•, inquiL, vos, (ratre,, per adven~ 
hm DOfflini noat,-i le,• Christi, d noatra, congregationil in ipsum, ut non cittJ 
'2l0ffamini t1tente, 'lt'QM terreamini, ,i;eque pft' ,piritum, neqM per verbum, 
ft6fUtl prr epiatolanl tanquam per no, miuam, qwui inltd die, Domini: ne 
q•i1 œ• seduc:at ullo Jlt()dO. Quoniam nisi tlfflerit rtfuga. primum, ut revelatu, 
(Jll!l'it homo peccati, filiu. inte,-itus, qui adver,atu,, 11t 1uper eztollitvr nipra 
omne quod dicitvr Dew, aut quod colitiw; ita ut in templ.o Dei sedeat, o,ten~ 
t4ns ac tanqw:rm ait Dew. No,i retineti, iR memoria, qUDd ad.hue cum ea,em 
ipud 11W, Uc diceb11111; t>0lti.1? Et nunc quid detîn.etlt ,cifü, ut r~eletur in a.o 
tempore. Jam enim mysterium iniquitatis operutur. Tantum qui modo teriet 
leneat, donec de medio fiat: el tune revelabitur iniqll1',, quem Daminus Jesw, 
tnterficirl aprrilu orù sui, et ~aeuabit iltumiootione pr-'aenti.F suai Pt1m, cujua 
ut priuentia .rec:undwn operatWnem .at11.u, in omni v1rtute, l'lt sigms, et 
pradiyiia memi1uii, et in omn1 1eductta1Je iniquitatil, hi. qui pereunt; pro er, 

quod dileeli~ veritalil non receperunt, ut ,aWi fierml. Et ideo mittet illis 
Deu11 operatio?k?OI rrari.3, ut eredant m1mdacio, et ~ omnu qui non 
cre,lidenint tterit4h, ,ed 11:on.renurunt iniquitat,. 
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ceux-là soient jugés qui n'ont pas cru à la vérité, mais prêté 
consentement à l'iniquité. ii 

Nul doute qu'il ne parle ici de l'Antéchrist; et que le jour 
du jugement (qu'il appelle le jour du Seigneur) ne doive 
venir après l'avènement <le l'apostat, déserteur du Seigneur 
notre Dieu. Car, si ce nom convient à tous les impies, com
bi~n plus encore à celui-ci? Mais en quel temple de Dieu doit-il 
s'asseoir? Est-ce dans les ruines du temple bàti par Salo
mon ou dans l'Eglise? Car l'Apôtre ne donnerait pas au 
temple d'une idole, au temple du démon, le nom de temple 
de Dieu. Aussi, selon plusieurs, ce n'est pas ici le prince 
même des impies, mais tous les membres de son corps, la 
multitude des hommes qui lui appartiennent, dont il est la 
tête, que l'Apôtre désigne par l'Antéchrist: et ils pensent 
qu'il vaut mieux lire, suivant la leçon grecque, non pas: 
(C dans le temple de Dieu )>, mais: 1c en temple de Dieu. n 

C'est-à-dire comme si l'Antéchrist était le Dieu ou l'Eglise. 
Aussi nous lisons, entre autres locutions semblables: Il s'as
seoit en ami; pour : Il s'asseoit comme un ami. L'Apôtre 
ajoute: c< Et vous savez ce qui Je retient >), - en d'autres 
termes, pourquoi il diffère; - quelle est la cause de ces 
retards: - cc Afin qu'il paraisse en son temps »; vous le 
savez; - et comme ils le savent, il n'a pas voulu parler plus 
clairement. Mais ce qu'ils savaient, nous 1 'ignorons, et tous 
nos désirs, tous nos efforts ne peuvent atteindre jusqu'au 
sens de l'Apôtre, d'autant plus que le verset suivant aug-

Nulli dubium est, eom de AnUchristo Isla dixisse; diemque judicft (hune 
enim appellat diem Domint) non esse venturum, nisl me prfor venerit, 
quem refugam Tocat, utique ab Domino Deo. Quod ai de omnibus imph1 
merito dici potest, quanto magis de islo 1 Sed in quo templo Dei sit sessu
l'U3, incertum est: utrum in illa ruina templi, quod a Salomone rege eons
tructum est, an vero in Ec.-::lesia. Non enim templum alico.jus idoU aut 
daimonis, templum Dei Apostoha diceret. Unde nonnulli, non ipsum 
principem, sed unlversum quod.ammodo corpus ejus, id est, ad eum per
tinentem bominum mulfüudinem, simul c11m ipso suo principe hoc loco 
mtellîgi Anlichrist11m voluo\: rectiusqi.e puLant etiam latine dici, sicut ln 
grreco est, non, in templo Dei, sed., in ,emplum Dei sedeat, tanq11am îpBe sit 
templum Dei, quod esl Ecclesia: 1ieut dicimus: Sedet in amicum, id est, 
ve!ut amicus; vel si quid aliud isto locutionis genere dici solet. Quod 
autem ait: El n.une quid detintatltitil, id est, quid sit in mora: qure causa 
sit dilalionis eju11: ut reveletur in •uo tempore, IICÏtil: q11oniam scire illos 
dixit, aperte hoc dicerenoluit. Et ideo nos qui neecimo, qood illi sciebant, 
pervenire cum labore ad id quod sensit Apo1tolu1, cuplmu•, nec valemus: 
praserUm quia et ma quœ addidit, hune aensum laciun.t ob&euriorem. 
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lllC'11f.e l'obscurité. Car que signifie : << Déjà le mystère d'ini• 
qui Lé s'accomplit. Seulemr::nt, qui tient tienne toujours, jus
qu'à ce qu'il se retire; et alors l'impie se découvrira. 1< Ici, je 
l'avoue, le sens m'échappe entièrement. Toutefois je ne 
tairai point certaines conjectures que j'ai pu recueillir par 
lecture ou par entretien. 

Quelques-uns prétendent que ces paroles regardent l'em
pire romain, et. que l'Apôtre n'a pas voulu s'exprimer plus 
clairement, de peur que la calomnie ne l'accusât de faire des 
vœux contre l'empire romain, à qui l'on promettait l'éter
nité. Ainsi, << ce mystère d'iniquité,, devrait s'entendre de 
Néron, dont les œuvres semblaient déceler l'Antéchrist. Et 
de là, certaine croyance qu'il ressuscitra et qu'il est l'Anté
christ futur. S'il faut en croire quelque-uns, il n'a pas été 
tué, mais enlevé, et le bruit de sa mort répandu: et main
tenant il est gardé en secret, plein de vie et dans la vigueur 
de l'âge, comme à l'époque de sa mort présumée, jusqu'au 
temps où il doit reparaître et rentrer en possession de son 
empire. En vérité, je ne puis assez m'étonner de la témérité 
étrange de cette opinion. Cette parole néanmoins : « Que 
celui qui tient tienne toujours, jusqu'à ce qu'il se retire,,, ne 
pourrait-elle s'entendre de l'empire romain lui.même, 
comme s'il était dit : c< Que celui qui commande commande 
toujours, jusqu'à ce qu'il se retire i,, en d'autres termes, jus,. 
qu'à ce qu'il soit retranché. 1< Et alors se découvrira l'im
pie", ou l'Antéchrist sans difficulté. H Et vous savez ce qui le 

Nam quid est: Jam enim my,terium iniquitati.t operalur. Tantum gui modo 
lenet tenect, donec d,e medio fiat; et tune reHlabitur iniquru ? Ego prorsus 
quid dîxerit, me fateor ignorare. Suspicione1 ta.men hominum, quai vel 
audire, vel Iegere potui, non tacebo. 

Quidam putant hoc de imperio diclum fui11e romano; et propterea Pau~ 
lum apostolum non id aperte scribere voluisse, ne calumniam videlicet 
incurreret, quod romano imperio male optaverJt, cum sperarelur œternum: 
ut hoc quod dicit: Jam enim my1terium iniquito.til operatur: Neronem voluerit 
tntelligi, cujus jam facta Telut Antichristi v:idebantur. Unde nonulli ipsum 
resurrecturum, et futurum Anlichristum suspicantur. Alii vero necoccis,pm 
putant, sed subtractum potins, ut putaretur occîsus; et vivum occultari 
in vigore ipsius retatis, in qua fuit, cum crederetur exstinc.tus, donec suo 
\empore reveletur, et restituatur in regnum. Sed multum mihi mira 
est harn opinantium tan ta prresumptio. lllud tamen quod ait Apostolus: 
Tantum (Jui modo tenet teneat, doncc de medio fiat: non absurde de ipso 
romano tmperio creditur di.ctum, tanquam dictum 1it. Tantum qui modo 
lmperat imperet, donec dfJ medio fiat, id est, de medio tollatur. Et tuno 
nvelabilv ...-, : quem. 11ignificari Antichristum, nulhu ambigit. Ali! 
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retient; car déjà s'accomplit le mystère d'iniquité ,1; cette 
parole, d'autres la rapportent uniquement aux méchants et 
aux hypocrites qui sont dans l'Eglise, et deviendront enfin 
assez nombreux pour former un grand peuple à l'Antéchrist: 
ce que l'Apôtre appelle i< le mystère d'iniquité 11, parce qu'il 
semble caché. Mais l'Apôtre, suivant eux, exhorte les fidèles 
à la ténacité dans la foi qu'ils tiennent, quand il dit: 1< Seu
lement que œelui qui tient tienne toujours, jusqu'à ce qu'il 
se retire n, c'est-à-dire jusqu'à ce que le mystère d'iniquité 
se retire du sein de l'Eglise et sorte des ténèbres. C'est à ce 
mystère qu'ils rapportent encore ces paroles de Jean l'Evan
géliste dans son Epitre : " Mes enfants, voici la dernière 
heure. Comme vous l'avez appris, l'Antéchrist doit venir; et 
maintenant déjà plusieurs Antéchrists ont paru : et, par là 
nous connaissons que la dernière heure est venue. Ils sont 
!!Ortis d'avec nous. S'ils eussent été d'avec nous, avec nous 
ils fussent demeurés. » Plusieurs hérétiques que !'Apôtre 
saint Jean appelle des Antéchrists, étant donc sortis du sein 
de l'Eglise, avant les derniers jours; à cette heure qu'il dit 
la dernière, la fin des temps en fera sortir. tous ceux qui 
n'appartiendront pas au Christ, mais à ce dernier Antéchrist, 
et c'est alors qu'il paraitra. 

Et telles sont les différentes conjectures que l'on tire des 
paroles obscures de l'Apôtre. Mais nul doute qu'il n'ait 
declaré que Jésus-Christ ne viendra pas juger les vivants et 

vero et quod ait : Quîd detineat ,citi.,; et ; mysterium • operari iniquitalil, 
non put.ant dictum, nlsi de mali1 et ficUs, qui sunt in Ecclesia, donee 
preveniant ad tantum numerum, qui Antichristo magnum populum 
tacia.,; et hoc eue mys,erium iniquitatis, quia videtur occultum. Horta.ri 
a.utem Apostolum fi.dele, ut in fi.de quam tenent tenaciter perseverent, 
dicendo: T!Vltum qui modo tenet teneat, donec de medio foat: hoc est, donec 
exeat de medio Ecclesiœ mysterium iniquil.atis, quod nunc occuUum est. 
Ad ipsum enim mysterium pertinere arbitrantur, quod ait in Epistola 
11ua .Joannes evangelista : Pueri, novilsima hora ul: et sicut audi8titi, quod 
Antiehri,tua ,if ventunu r nunc autem antit:hrilti multi fadi aunt: unde 
cognoscimu quod novi,.tima ,u hora. Eit nolri.t &eierunt: sed non d:l"ant e% 
nobill'. Quod ,ri fttiuenl ,~ 110.bia, permunsiuenl utique aobi,e1,1m, Sicut &go 
ante finem in tiac bora, inquiunL quam Joannes novisshr am dicit, exie
runt multi hœreLici de medio Eoolesiœ, quo11 multo11 dicit ;antichristos: ita 
omnes tune inde exibunt, qui non ad Christum, sed ad illum novissimum 
Antichristum pertinebunt, et tune revelabitur. 

A.lin• ergo &ic, alius autem sic Apostoli obscnra. verba conjectant : quod. 
lamen eum dixisse non dubium -est : Non veniet ad vivo, et. mort.nos 
Judicando11 Christus, nisi prius venerit ad seducendos ia anima. mortuoa 
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les morts, qu" l'Antéchrist ne soit venu d'abord séduire les 
morts spirituellement; quoique leur séduction même appar
tienne au mystère des jugements de Dieu. (( Car, a-t-il été 
dit, l'impie doit paraître dans toute la puissance de Satan, 
multipliant les miracles, les signes et les illusions du mP.n
songe et les séductions de l'iniquité pour ceux qui périssent. ,, 
Alors Satan sera libre, et, par le ministère de l'Antéchrist, il 
déploiera toute sa puissance en prodiges, mais en prodiges 
trompeurs. Ici l'on demande souvent si ces expressions de 
signes ou prodiges de mensonge veulent faire en tendre l'ina
nité des prestiges dont il abusera les sens de l'homme, toutes 
ces œuvres n'étant qu'apparentes; ou bien est-ce à dire que 
la vérité même de ces miracles entraînera au mensonge 
ceux qui croiront y voir la présence de la force divine, faute 
de connaître celle du démon, telle surtout qu'elle doit être 
quand il aura reçu un pouvoir jusqu'alors inconnu. En eITet, 
ce feu qui tombe du ciel et dévore les nombreux serviteurs 
du saint homme Job et ses immenses troupeaux, cette trombe 
furieuse qui ensevelit ses enfants sous les ruines de leur 
maison, ne sont pas de vains prestiges; et toutefois c'est 
l'œuvre de Satan,à qui Dieu avait donné ce pouvoir. Or, 
pourquoi l'Apôtre dit-il : u Signes et prodiges de mensonge >l, 
on le saura plus tard. Mais pourquoi ces signes et ces pro
diges de mensonge en séduiront justement plusieurs, il le 
déclare : t< C'est pour n'avoir pas accueilli l'amour de la 
vérité qui les eüt sauvés.• Et l'Apôtre ne craint pas d'ajouter: 

advacsariu1 ejus Antichrist.ua; quamvis ad occultum jam judicium Dei 
pcr.ineat, quod ab illo scducentur. Pr.r8entia qni11pe ejus erit, sicut dictum 
est, srcundum operationem 8alanre, in omni vîrtute, et signis, et pi•odi,qiia 
mendacii, et in omni aeductione iuiquilatia, Ai, qui pereunt. Tune enim 
aolvetur satanas, et per illum Aot1christum in omni sua virtute mirahi
liter quidem, sed mendaciter operabitur. Qu;e solet ambigi utrum prop
terea dicta sint signa et prodigia mendacii, quoniam mortales sensus per 
phantasmala decepturus e1t; ut quod non racît, facere videatur : an quia 
illa ipsa, etiamsi erunt vera prodigia, ad mendacium pertrahent crerlituros 
non ea poluisse nisi dîvinitus fieri, virlulem diaboli nescientes; maxim'l 
quando tantam, quant.am nunquam habuit, acceperît pof.t>statem. Non enirn 
quando de cœlo ignis cecidil, et tantam familiam cu111 tantis gregibu11 
pecorum sancU Job uno impelu absumpsit, et turbo trruens et dornum 
dejiciens filto1 eJus occidit, phantasmata fuerunt : quie tamen fuerunt: 
opera satanœ, cui Deus dederat hanc potestatem. P1'0pter qu1d horum 
ergo dicta sin& prodigia et signa mendacii, tune potins apparebit. Sed 
propter quodlibet borum dictum sit, seducentur eis signis atque prodigiis, 
,111 lllluoi 1Mrt1Mm.1ur : pro eo quod dilBctionBm IIM"itatU, lnqult, non rece-
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cc Et Dieu suscitera contre eux une telle puissance d'erreur 
qu'ils croiront au mensonge. >> Dieu la suscitera, car Dieu don
nera au Diable permission d'agir; et quelle que soit l'équité 
du juge qui permet, elle ne diminue en rien l'injustice et la 
perversité du démon qui agit. (( Afln, dit encore l'Apôtre, que 
ceux-là soient jugés qui n'ont pas cru à la vérité, mais prêté 
consentement à l'iniquité. » .Jugés pour être séduits, ils 
seront séduits pour être jugés; jugés pour être séduits par 
le jugement de Dieu, mystérieusement juste, et justement 
mystérieux; jugement que, depuis l'origine du péché, il ne 
tesse d'exercer sur la créature raisonnable; séduits polir 
être jugés au jour éclatant et suprême du jugement par 
Jésus-Christ, qui jugera très justement ayant été très injus
tement jugé. 

XX. Ici l'Apôtre garde le silence sur la résurrection des 
morts. Mais dans sa première Epître aux habitants de Thessa
lonique : << Nous ne voulons pas, mes frères, dit-il, vous 
laisser dans l'ignorance sur ceux qui dorment le sommeil de 
la mort, afin que vous ne soyez pas contristés comme les 
autres hommes qui n'ont pas d'espérance. Car, si nous 
croyons que Jésus est mort et ressuscité, nous devons croire 
que Dieu amènera avec Jésus-Christ ceux qui se seront 
endormis en Jésus-Christ. Car nous vous le déclarons au 
nom du Seigneur, nous qui vivons et sommes réservés pour 
son avènement, nous ne préviendront pas ceux qui nous 
onf précédé$ dans le sommeil. Car, au signal donné, à la 

perw1t, ut salv1 fiennt. Nee dubitavit Apostolus addere, et dicere : /deo 
mittet illis Deus operaticnem erroris, ut credant mendacio. Deus enim mittet, 
quia Deus diabolum facere ista permittet, justo ipse judicîo, quamvis 
faciat ille iniquo malignoque consilio. Ut Judicentur, inquît, omne, qui non 
crediderunt veritati, aed co1uenserunt iniquitati. Prolnde judicali seducentur, 
et seducti judicabuntur. Sed judicati seducentur illis judiciis Dei 
occulte justis, juste occultis, quibus ab initio peccati rationalis ereaturm 
nunquam judicare cessavit : seducli autem judicabuntur novissimo 
manifestoque judicio per Jesum Christum, justissime judicaturum, 
injustissime judicatum. 

XX. Sed hic. Apostolu, tacuit de resurrectione mortuorum : ad eosdem 
autem scribens in Epistola.. prima: Nolumus, inquit, ignorare vos, fratres, 
de dormientif,us; ut non contrUtemini, aicut et ceteri, qui 1pem non habent. 
Nam ai credimus, qwd Jesus mortuus est, et resurrexit .- ita et DeWJ cos qui 
dormierunt per Je,um, adducet cum eo. Hoc enim vol.,U dicimus in verl,o 
Domini, quia nos viventes, qui reliqui aumua in adventum Domini, non prœve
niemu., eo, qui ante dormierunt: quoniam Î.J)ae Dominw in jwsv., et in v~e 
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'foix de l'Ange, au son de la trompette tle bieti, le Seigneur 
descendra lui-même, et les morts êri Jésus-Christ descen
dront les premiers; puis nous vivants et demeurés jus
qu'alors, nous serons avec eui ravis dans les nues et au 
milieu de l'air, au devant du Seigneur; et ainsi nous serons 
éternellement a,ec le Seigneur. » Ces paroles de l'Apôtre 
marquent très clairement la résurrection des morts à l'heure 
où Notre-Séigneut Jésus-Christ viehdra jtiger lês vivants et 
les morts. 

Mais, demande..;t:-on souvent, ceux que le Christ doit 
trouver vivants, ceux que l'Apôlre personnifie en lui-même 
et dans les hommes de son tetnps, sont-ils destinés à ne pas 
mourir, ou bien, atJ. même instant qui doit les porter an 
triilieu de l'air aveè les ressuscités au-devârit dU Christ, pas
seroilt-ils avec une célérité merveillertse pat la mort à l'illl
mortalité? Car il ne faut pas tenir pour impossible que, dans 
l'intervalle de Jeur migration sur les nues, ils meurent et 
revivent. Cette parole, en effet: <t Et ainsi :hous serons étér
nellemeiit avec le Seigneur)), ne doit pas s'entendre d'un 
éternel séjour dans les régions de l'air avec Notre-Seig11eut, 
car lui-même, à. son avènement, ne fera qu'y passer. Nous 
irons au-devant de lui, là où il doit venir et non defneurer. 
Mais <I nous serons ainsi avec le Seigneur))' c'est-à-dire pàt
tout otl. nous serons avec lui, nous serons àitlsi revêtüs dé 
corps immortels. Or l'épreuve de la mort, et ail tnêinè iris• 

A.rchangeli, et i1' hwa Dli de.tcendei de cœW; et mortui iii êhri&to resurgcnt 
p'rimo; deinde Jlo& viventes, qui reliqui sufflu&, simul èum illi, rapiemur iri 
nubibus in obviam Christo in aera; et ita semper cum Domino èrimu.i. Haie 
verba àpostolica tesurrectionem mortuorum futurarh, quando veniet 
Dominus Christus Utiqùe ad vivos et mortuc\$ jUdicandos, prredarissim.é 
ostendunt. 

Sed quieri ilolet, utrum illl quos hic viventeé l.nveilturus eilt ChristulJ, 
quorum personam in se atque Ulos qui tune secllm vivebant, transfigu
ra.bat ApostoluS, nunquam omnino morituri suJit; an ipilo temporis puncto, 
quo cum resurgentibus rapientur in nublbus in obviam Christo in aera, 
ad îmmorht!îtatem per mortem mira celer1tate transibunt. Neque eniih 
dicendum est, fierl non posse, ut dnm per aera in sublimé poi'tantur, in 
illo spalio 1,t moriantur, et reviviscitnl. Quod enim ait; Et ita ,emper cum 
Domino erimu,: non sic accipiendLun ed, tanquam in aere nos dixerit 
semper cum Domino esse roansuros: quia nec ipse utique ibi manebit 
quia veniens transitu1·us est. Vertienti quippe ibitur obviam, non manenti, 
acd ita cum Domino erimt.18, id eS\, sic eririlus habentes corpoi'a sempiterna, 
ubièurnqué cum. uto tuerid!.us. Ad bWlo t11Lem llèllsWii, quo eXistitnèmui 
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tant Je don de l'immortalité pour ceux que le Seigneur 
trouvera vivants, l'Apôtre lui-même semble nous pousser à 
cette croyance quand il dit : 1< Tous revivront en Jésns
Christii, et ne dit-il pas ailleurs en parlant de la résurrection 
corporelle:<< Ce que tu sèmes ne revit pas s'il ne meurt? >I 

Comment donc ceux que le Christ trouvera vivants revivront
ils en lui par l'immortalité s'ils ne meurent? quand nous 
lisons en témoignage de cette vérité: (( Ce que tu sèmes ne 
revit pas s'il ne meurt.» Ou, s'il est vrai qu'il ne soit pas 
exact de dire que le corps de l'homme est semé, à 
moins qu'il ne retourne en terre, suivant la sentence dont 
la justice divine a frappé le premier prévaricateur, le Père 
du genre humajn : t< Tu es terre et tu retourneras en terre)): 
il faut l'avouer, ceux que Notre-Seigneur trouvera à son avè
nement en possession de leurs corps ne sont atteints ni par 
les paroles de l'Apôtre, ni par la sentence de la Genèse. 
Ravis dans les nues, ils ne vont pas en terre comme la 
semence, et ils n'en sortent pas, soit qu'ils échappent à la 
mort, soit qu'elle ne les surprenne que pour un instant au 
milieu de l'air. 

Mais ici, nouvelle objection. L'Apôtre dit aux CorinLhiens: 
cr Nous ressusciterons tous n, ou, suivant une autre version: 
1< Nous dormirons tous.)) Si donc la résurrection ne peut être, 
que la mort n'ait précédé, et nous ne pouvons entendre ce 
sommeil que de la mort, comment tous dormiront-ils ou 

etiam illos, quos hic vivos inventurt1s est Dominus, in ip~o parvo spatio et 
passuros mortem et accepturos immortalitatem, ipse Apostolus nos videtur 
urgere, ubi dicit: In Christo omne., vivificahuntur : cum aho Ioco de ipsa 
loquens resurrectione corporum dicat : Tu quod 1emi111u, non vfoificatur, 
nùi moriatur. Quomodo igitur, quos viventes hic Christus inveniet, per 
immortalitatem in illo vivîficabuntur, et si non moriantur; cum videamus 
propter hoc esse dictum : Tu qood ,emina,, non vivificatur, niai moriatur? 
Aut si recte non dicimus seminari, nisi ea corpoea. hominum, quœ 
moriendo quoquo modo revertuntur in terram; sicut sese habet etiam illa 
in transgressorcm patrem generis humani divinîtus prolata sententia : 
Te""4 e,, et in ten·am ibi, : fatendum est istos, quos nondum de ccl'µoribus 
egressos; cum veniet Christus, invemet, et istis verbis Apostoli, et illis de 
Genesi non teneri: quoniam sursum in nubibus rapti, non utique semi
nantur; quia nec eunt in terram, nec redeunt; sive nullam prorsus expe-, 
riantur mortem, sive paululum in aere morianlur. 

Sed aliud rursus occurrit, quod idem dixH Apostolus, com de resnr
recUone corporum ad Corinthios loqueretur : Omne, resurgem,u t vel, sicut 
am codices babent : Omne, dormicmus. Cum ergo nec resurrectio fieri 
poasi~ nisi mor11 priacesserU; nec dormitionem pcr- jmu1 illo looo inl.elli-
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ressusciteront-ils, si tant d'hommes que Jésus-Christ trou
vera en possession de leurs corps échappent à ce sommeil et 
à cette résurrecLion? Si donc nous croyons que les saints 
trouvés vivants par Jésus-Christ, à l'instant même de leur 
ravissement en sa présence, sortiront de leurs corps mortels 
pour les reprendre aussitôt immortels, aucune des paroles 
de !'Apôtre ne nous inquiète, qu'il dise: 1< Ce que tu sèmef 
ne revit s'il ne meurt))' ou qu'il dise: <c Tous nous ressusci, 
terons ", ou:<< Tous nous dormirons,,: car ces fidèles eux
mêmes ne revivront par l'immortalité qu'ils ne meurent, ne 
fût-ce que pour un instant; et par conséquent ils ne seront 
pas étrangers à la résurrection précédée d'un sommeil, si 
court qu'il soit. Et pourqoui donc parai.trait-il incroyable que 
cette multitude de corps fût comme semée dans la région 
de l'air pour y revivre soudain immortels et incorruptibles, 
puisque nous croyons, sur le témoignage éclatant de l'Apôtre, 
qu'un coup d'œil ·verra s'accomplir la résurrection, et avec 
une facilité, une vitesse inouïes, retourner en corps destinés 
à vivre sans fin l'antique poussière des premiers morts. Et 
gardons-nous de penser que cette sentence portée contre 
l'homme : << Tu es terre et tu retourneras en terre ,1, ne sau
rait atteindre les saints du dernier jour, dont les corps ne 
retomberont ,pas en terre, mais qui doivent mourir et res
susciter dans leur ravissement au milieu de l'air. « Tu iras 
en terre)>, c'est-à-dire, au sortir de la vie, tu retourneras à 

gere, nis1 mortem ; quomodo omnes vel dormient, vel resurgent, si tam 
multi, quos in corpore inventurus est Christus, nec dormient, nec resur
gent? Si ergo sanctos, qui reperientur Christo viventes, eique in obviam 
rapîfmtur, crediderimus in eodem raptu de mortalibus corporibus exituros, 
et ad eadem mox immorta!Ia redituros, nullas in verbis Apostoli patiemur 
anguslias, sive ubi dicit: Tu quod semiuas, non vit•i{iclltur, niai moriatur; 
sive ubi dicit: Omnes resurgemus; aut: Omne, dormiemu1: quia nec illi per 
immorlalitalem vivificabuntur, nisi, quamlibet paululum, tamen ante 
moriantur; ac per hoc et a resurrectione non erunt alieni, quam dormitio 
prrocedit, quamvis brevissima, non tamen nnlla. Cur autem nobis incre
dibile videalur, Ulam muHitudinem corporum in aere quodammodo 
serninari, atque ibi pl'olinus immorlalilPr atque incorruptibiliter revivis
cere, cum credamus, quod idem ipse AposLolu~ apert1ss.ime dicit, iu ictu 
oculi futuram resurreclîonem, et in membra sine fine victura Lanta 
facililate tamque inœstimabili velocitate redîturum antiquissimorum 
cadaverum pulverem? Nec ab illa scnlenlia, qna homini dkturn est: 
Ter-r" es, el in terram il,i,~. fnturos illrn,. sanctos :irbitrnmur immunes, si 
eorum morientium in terrarn non recident corpora, sed sicut in ipso raptu 
morientur, ita et resul'gent, dum ferentur in aera. In terram quippe ibU, 
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ce que tu étaia avant de ln recevoir : inani:rné, tn "devien ... 
dras ce que tu étais avant d'M,re animé, C'est, en effet, sur 
un peu de terre que Dieu souffle l'esprit de vie; et ce ~ouffle 
à la face de l'homme le fait âme vivante. N'est-ce pas encore 
comme s'il était dit; Tu es une terre animée, ce que tu 
n'étais pas; tu $eras une terre inanimée, comme tu étais. Ce 
que sont avant de tomber en pourriture tous les corps ùes 
trépassés, ceux-là le seropt aussi, s'ils meurent, où qu'il& 
meurent, lorsque la vie e:p sortira pour y rentrer aussitôt. Us 
iront donc en terre, parcfl que de vivants ils deviepdron~ 
terre; ainsi va en cendre tout ce qui devient cendre, ya en 
ruine tout ce qui se fait rµine, etc. Mais les efforts de notre 
faible raison ne prmvent s'élever au-dessus de quelques con .. 
jectures ; ce n'est qu'à l'heµre de l'accomplissement que 
nous pourrons connaître. Toutefois, que Ici résurrection de$ 
morts soit 'Q.Il~ résurrection corporelle, quimd Jésus-Chris~ 
viendra juger les vivants et les morts, c'est ce qu'il pous faut 
croire, si pous voulons être chrétieps. Et cte ce que Pous ne 
sauriorn'? parfaitement comprendre le i< comm.ent )l, s'ensuik
il que notre foi soit vaine? Maintenant il nous reste à. pn>• 
duire les antiques témoignages des prophètes sur ce dernier 
jugement de Dieu. U pe sera pas besoin, je pense, d'1mtrer 
ici en de longs développements, si le lecteur ye'Qt bjel). s'ap
puyer sur ce qui précède. 

est, in hoc ibis amissa vila, quod eras antequam sumeres vitam : id est : 
Hqo eJ"is e•im.fmatus, qqod er/ls a.nteqQIHJI-. esses i:mjmatns, Terrre quippe 
iI).sufflavii Den~ in faciern ftatum vita:, cum factm, est hon:io ill. animam 
vivam : tanqµaqi diceretQ.r : Terri es animata, quod non eras; Jerra eri11 
exanimis, sicut era11, Quod sµ.rit et anteqnii.m putrescant omnia corpora 
rn!lrtuoruqi : quod erunt et illa, si morientur, ubîcumque moriantur, cum 
'\'Îta carelmnt, quam continuo receptura sunt. Sic ergo ihunt in terram, 
quia e;t vivîs hominibus terra erunt : quem11,dmodum H ln cinerem, quod 
fit cinis; H in JT8llntatem. quod fit vet1111; H in testam, qqoQ. e:J:. lulo fit 
testa: et !!,lia sexcenta sic loquimur. Quomodo autem sit futurum quod 
nunc pro UO!',trœ ratîuoculœ viribus utcpmqqe conjicimus, tµ.n,:: eril potius1 
ut nos!le possimns. Resurrectionem quippe mortnorum futuram esse in 
carne, quando Ch1'istus venturus est vivos judîcaturus et rnortuos, oportet, 
$i christiani esse volmpus, ut eredamus. Sed non ideo de bac re inanis 
est fides nostra, si quemadmodum rutura sit, perfecte comprehendere non 
valemus. Verum jam, sicut supra promiliimus, de boc judicio Dei 
novissimo etiam prophetici veteres llbri quid prœnuntiaverint, qqantuw. 
satis esse videbUur, dehemus ostendere: qum, sicut a.rbitror, non tantit, 
mora neces~e erit tractari e\ exponi, si istis, quœ prlEmisimu~, lecW, 
euraverit adjuravi. 
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XXI. u Les morts. dit Je prophète lsa.ïe, ressusciteront))' et 
ceux qui étaien~ dans les sépulcres. Et tous ceux qui sont 
sur la terre se réjouiront; car Ja rosée qui émane de vous 
est leur santé. Mais la terre des impies tombera.)) La pre
mière partie de ce verset regard.e la résurrection des bienheu
reux; et (da terr~ des impies tombera)) doit s'entendre de 
cet abîme de damnation où tomberont les corps des impies. 
Quant à la résurrection des justes, un examen sérieux de ce 
passage nous conv&.incra qu'il faut rapporter à la première 
ces paroles: t~ les morts ressusciteront >), et à la seconde les 
suivantes : ~c ressusciteront .a.us.si ceux qui étaient dans les 
sépulcres)). Et les justes que le Seigneur à son retour troQ
vera vivants s.ont ici dairement désignés : << Et tous ceux qui 
sont sur l.a terre se réjouirol).t; car la rosée qui émane de 
vous est leur santé.>) Cette santé se prend très légitimement 
pour l'immortalité. C'est bien, en effet, la santé parfaite qui 
se passe du remède quotidien des aliments. EpfiQ, sur le jour 
du jugement, encourageant les bons par l'espérance, frap
pant les méchants par la terreur, le prophète s'e;xprime 
ainsi: (( Voici la par.oie du Seigneq.r; Et je me détourne sur 
eux comme un fleuve de paix, et comme un torrent dél>ordé 
je répands la gloire des nations. Leurs fils seront portés sur l!:l~ 
épaules et caressés sur les genou~. Comme une mère cpnsoJe 
son enfant, ainsi je VOQ.~ consol_eraj; etc'estdan.sJ érusalem que 
vouR sere;,; cons.olé. Vous verrez, et votre c.œqr se réjouira, 

XXI. Prophcta Isaia!I : Resurgent, inquit : mortui, et resurgent qui in 
1epulcris erant : et l;et(lbuntvr ,imnes qui simt in terra; roi, enim qui abs te est1 
,anitas illi8 est: terra tierQ impi~m cadet. Toh).m illud superiua, a.d ~sur
rectionem pertinet beatorum.. Quod ;1utem ait: Terra vcvo impiorum cadet, 
bene intelligîtur dîctpm ; Corpora vero împior3m ruina damnationis exci
piet. ,Tarn porro ai de bonormp resurrectione quod dictum est, diligentiui, 
et distincti!.J-1 velimus intueri, •d primaJJ). rere1·tmdum e!'lt quod dictm:q. 
est : Resurgent mortui; a.cl siicnncfam vero quo<!, seqJJitur, et ,-esurgent qui i~ 
,epulcris Bra"t, Jam si et illos in1r)1ira.mm~ sanctos, quo!I hic vivo1:1 fnyen~ 
turus est Dominus, eis coI!,gI'ue Qeputal:pitur quod aQjunxit : Et lztabu:nt.'!r 
omrres gui .rnnt in terr.a.: roi, enîm qui ab., te est, sanito,.s illis est. Sani t~te,n 
loco isto, jmmortalita~m rectissime accipimu11. Ea namque est plenhisima 
sanital!, qme non refieitur alimentis tanquam quoticlianis medicamentis: 
Item de judlcli die spem prius dans bonis, deinde terr.ens rp.alqs, idem pro
phet.a si.c Ioqujtur : H;ec dicil Domi11us : Ecce ego declino in cos ut flum~ 
pacis, et "' torre,u inundans gloriam gentium. Filii eorom super lmmel"Of pol"
tabuntur, et super genua co-,,~olabitntur. Qnemodmod1im .,i quem mater co11;so~ 
letu,., ita ego corr.,olabor; et i1' J&rusalem consolabimini : etvidebiti.,, et gat,debit 
cor vettrum, et a.Ma i·e~tra ut fi,erba exm-ie11tur. El cogno.,cetur mrmwi Dominj 
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et vos os germeront comme l'herbe. Et le Seigneur fera con
naître sa main à ses fiùèles serviteurs: et ses menaces tom
beront ,sur les rebelles. Voilà le Seigneur qui vient comme 
Je feu, et ses chars, comme la tempête. Sa fureur vient 
t:xercer les vengeances et les désolations par la flamme; car 
t.oute la terre serajugGe par le feu du Seigneur et toute chair 
par son glaive. Plusieurs seront blessés par le Seigneur. 1) 

Ce fleuve de paix promis au juste, c'est l'abondance de la 
paix, la plus grande paix qui puisse être. C'est la source où 
nous serons plongés à la fin, et dont nous avons tant parlé 
au livre précédent. Ce fleuve se détourne, dit le prophète, 
sur ceux à qui la souveraine béatitude est promise, c'est-à
dire qu'en celle région de la félicité, au ciel, tout sera 
baigné des eaux de ce fleuve. Et comme la paix de l'incor
ruptibilité et de l'immortalité en découle dans le corps, 
voilà pourquoi <( le fleuve se détourne >> pour s'élancer des 
hauteurs dans les abimes et rendre les hommes égaux aux 
anges. Et cette Jérusalem n'est pas la Jérusalem esclave ici
bas avec ses enfants, mais la Jérusalem libre, dit !'Apôtre, 
notre mère éternelle dans les cieux. C'est elle qui, au sortir 
des chatnes douloureuses de notre mortalité, nous remettra 
dans son sein ; comme les petits enfants, elle nous portera 
sur ses épaules. Béatitude inconnue, qui environne des 
soins les plus caressants notre enfance novice. Là, nous 
verrons, et notre cœur se réjouira. Que verrons-nous? Le 
prophète ne le dit pas. Mais que pouvons-nous voir, si ce 

eolentibu., eum: et comminabitur contumacibw, Ecce ,ama /Jominus ut ignM 
tJeniet, et ut tempestas curru., ejw, reddere in indignatione vindictam, et 1Jas
tationem in /lamma ignis. ln igne enim Domini judicaMtur omnia terra, et ira 
gladio ejw omnû caro : multi vulnerati erunt a Domino. In bonorum pnr 
missione tlumen pa.cis profe,eto abundantiam pacis illius debemus a,ecipere, 
qua major esse non possit. Hac utique in fine rigabimur : de qua in prie
c:edenti libro abundanter locuti sumus. Hoc tlumen se in eos declinare 
dicit, quîbus tantam beatitudinem pollicetur, ut intelligamus in illius fel1-
,eitatis regione qu;e in cœlis est, hoc tlumine omnia satiari. Sed quia et 
~rrenis corporibus pax incorruptionis atque lmmortalitatis inde influet, 
1deo declinare se dicit hoc flumen, ut de supernîs quodammodo etiam infe
riora perfundat, et homines œquales angelis reddat. J erus~lem quoque, 
non il\am quœ servit cum filiis suis, sed liberam matrem nostram intelli
gamus, secund11m Apostolum, œtemam in cœ!is. Ibi post labores œrum~ 
narum curarumque mortalîum consolabimur, tanquam parvuli ejus in 
bumeris genîbusque portatî. Rudes enîm nos et novos b!andissimis adju
toriis insolita nobis illa beatitudo snscipiet. Ibi videbimus, et gaudehit cor 
nostrum. Nec expressit quid videbimu1: sed quid, nisi Deum tut impleatur 
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n'est Dieu 'l afin que cette promesse de l'Evangile s'accom
plisse en nous: ({ Bienhfmreux ceux qui ont le cœur pur, car 
ils verront Dieu)); tout ce qui ne nous est visible aujourd'hul 
que par la foi, et dont l'idée conçue dans les étroites limites 
de notre intelligence est incomparablemeut au-dessous de la 
réalité même. i< Et vous verrez, dit-il, et votre cœur se 
réjouira. >i Ici vous cmyez, là vous verrez. 

Mais, pour prévenir toute erreur sur cette parole : « Et 
votre cœur se réjouira>), et nous détourner de croire que ces 
biens de la Jérusalem céleste n'intéressent que l'esprit, le pro
phète ajoute : 11 Et vos os germeront comme l'herbe >> : mots 
qui comprennent la résurrection des corps comme pour 
réparer une omission. Car la résurrection n'arrivera pas 
quand nous aurons vu, mais, quand elle sera arrivée, nous 
verrons. En effet, le prophète avait déjà parlé d'un ciel nou
veau et d'une terre nouvelle dans ses fréquentes prédictions 
de la félicité promise aux saints à la fin des temps : c, Il y 
aura, dit-il, un ciel nouveau et une terre nouvelle; et tout le 
passé s'effacera de leur mémoire, et aucun souvenir n'en 
remontera dans leur cœur. Mais ils trouveront la joie et l'allé
gresse dans Jérusalem. Et voilà que je fais de Jérusalem une 
fête, et de mon peuple, la joie même; et je ferai mes délices 
de Jérusalem, et mon peuple sera ma joie; et J'on n'enten
dra plus désormais la voix des pleurs))' et toutes les autres 
prédictions que certains esprits veulent rattacher à ce règne 
charnel de mille ans. Car ici, suivant l'usage des prophètes, 

in nobl1 promissum evangelicum : Beati mundo corde, quoniam ipsi Deum 
tJidehunt; et omnia Ula, qua, nunc non videmus, credentes autem, pro 
modulo capacUatis bumanœ, longe minus quam sunt atque incompara
biliter cogita.mus. Et videbitis, inquit, et gaudebit cor 11eatru.m. Hic creditis, 
ibi videbUis, 

Sed qnooiam dixit: Et gaudehit cor ve.ttrum: ne putaremus illa bona 
Jerusalem ad nostrum tantummodo spiritum pertînere : Et ossa, inquit, 
W1ffl'GutAeriHI u: orientur: ubi resurrectionem corporum strinxit. velul quod 
non dixerat reddena : neque enim cum viderimus, flet; sed cum fuerit 
facta, videbimus. Nam et de cœlo nova ac terra nova jam supra. dixeraL, 
dum ea qu• aanctia promitluntur in fine, sœpfl ac multiformiter diceret: 
Erit, inquil, cœlum nomtm et terra nova, et non el"unt memorcs priorum, nec 
acùcendent in co,.ipsorum: ,ed lztitiam et ea:sultationem inve11ient in ea. Ecce 
ego faciam Jerusalem ea:sultationem, et populum meum l:elitiam; ei i:œsullabo 
in Jerusalem; et lEtabor in populomeo;et ultra non aurfietur inillavoa:/ietus: 
et cetera, quœ quidam ad ca.rnales illos mille an nos referre conantur. Locu
tlones enlm tropicœ propriia prophetico more miscentur: ut ad intellectum 
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le style figuré se Jnêle au style propre, afin qµe la volonté 
droite, après d'utiles et salut.aires efforts, s'élève au sens spi· 
rituel; mais la pa.resse charnelle, mais la lenteur de l'esprit 
sans culture et sans exercice ne soupçonne rien à découvrir 
sous l'écorce littérale. Or c'en est asse1. sur les pqroles d'Q. 
prophète qui précèdent le passage a:Q question. Revenant au 
texte dont nous nous sommes un instant éloigné : c< Vos os, 
dit l'Apôtre, germeront comme l'herbe )) ; et pour montrer 
que c'est de l<J. résurrection corporelle, celle des justes to"Q.te
fois, qu'il veut parleJ\ il ajoute : (c Et Dieu fera (ïonnaitre sa 
main à ses fidèles serviteurs. )) Qu'est-ce à djre, si ce n'est la 
main Q.e celui qui distip.gue ses serviteurs de ses ennemis? 
« Et ses mennces tomberont sur les rebelles ))' ou, suivant 
une autre version, ,< sur les jncr.édules >i, Ce ne sera plus 
alors le temps des men~ces, mais les menaces, proférées au
jourd'hui, s'accompliront alors e:n réalité. « Car voilà le Sei
gn~ur qui vient comme le feu, et ses chars, comme la tem
pête; sa fureur vient exercer les vengeances et les désolation$ 
par la flamme. Car toute la terre sera jugée p4r le feu du 
Seigneur, et toute chair par son glaive. Plusieurs seront hies-: 
sés par le Seigneur, 1) Feu, teJD,pête, glaive,toutes figures des 
peines du jugeme:qt, 

Et 11 le Seigneur qui vient comme le feu ,>, n'est-ce pas 
contre ceux à qui son avènement doit être un suppHce? Le~ 
« chars >' peuvent sans inconvénient s'entendre du mü:1.istère 

spiritualem intentio sobria cum quodam utili ac 11alubri la.bore perveniat: 
pfgritiQ. vero cit,rn;:i.lis, vel Jperuditœ a.tq:m~ ine~ercf~t!J! f.a,rifitas mentis 
contenta litterlll sQperficie, nihil putat interius reqµirendum. H~c de pro
pheticis verbis, qµœ aqte istum Jocum scripta sun·t, St!,tlS di~erim. In hoc 
at1-~m loco, uqde ad ma digressi sumus, cum di~.isse\ : Et os,a vestra ut 
herba exorientur, ut resurrectionem quidcm carnis, sed tamen bonorum, se 
nunc commemorare monstraret, adjunxit: .Et cogno,cetur m,:inus Dpmin• 
colentibu, eum. Quid est hoc, nisj manu!l distinguentis cultores suos a con
temptorîbus suis? De quibQ-s "'equentia contexens: comminabitur, jnquitt 
contumq.cilna, sjve, ut ait alios interpres, j,1cred11lfa. ~ec l1.n1c comminabitur·: 
ied quie nunc dicµntur minaciter, tun9 efficacjter implebuntur. Ecce eriim 
Dominu:r, inquU, ut igni, ver,.ieÇ, et ut tempeslfl,8 Cllrrus ejus, redP,ere in indi
gnatione vindictam, et r,41tationem in flamma igni,,. ln igne enim Domini ju,. 
dicabitur omnis terra, et in gl4dio ej'IJ3 omni1 caro : multi vulne rati erunt ~ 
Domino. Sive igne, 11ive tempestate, sjve gladio, pœnam judiciî significat: 
quandoquidem ipsum Domim+m quasi ignem dicit esse venturum, eis pro
recto quibus prenalis ejus erit advenius. Currus vero ejus (naI!l pluraliter 
4i11ti ,uo\) angeiica ministeria. non inconveniepter accipimus. Quod autem 
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des anges, Et dans ce jugement <le toute la. terre et de toute 
la chair par le feu et le glaive du Seigneur1 il ne fout pq.s 
comprendre les saints et les spirituels, mais seulement ces 
hommes charnels et terrestres dont il est dit:« Ils n'ont de 
goùt que pour les choses de la terre 1) : et rc n'avoir de goût 
que selon la chair, c'est la mort n ; ceux enfin qpe le Sej .. 
gneur appelle chair quand il dit: ({ Mon esprit ne çlemeurera 
plus avec ces hommes, car ils ne sont que chair )1. - 1, Plu
sieurs seront blessés par le Seigneur 1J, ajoute le prophète; 
cette blessqre sera la seconde mort. Le feu, le glaive et la 
blessure peq.vent toutefois se prendre en bonne part. Le 
Seigneur ne dit"'il pas qu'il est venu apporter le feu da:Qs le 
monde? Et lei:! disciples ne virent-ils pas comme des langues 
de feu se diviser quand imr eux clescendit l'Esprit-Saint? (( Je 
ne suis pas venu, dit ~ncore lo Seigneur, apporter la paix sur 
la terre, mai~ le glaive. J) Et !'Ecriture appelle la parole cle 
Dieu un glaive doublement acéré; c:e double tranchant, c'es.i 
l'un et l'autre" Testament. Et dans le Cantique des cantiques, 
la sainte Eglise s'écria qu'elle est blessée d'une flèche 
d'amour. Mais, COJPme il est évicfent ici que le Seigneurdoit 
venir pour exercer ses vengeances, nulle équivoqu~ sur la 
sens de ces paroles. 

Puis, énumérant en UP mot ceuJI: que consumer~ ce juge .. 
ment, p'est,-à-dire les pécij.eq.rs et les impies désignés pl\.r le$ 
aliments défendns sous l'ancienne loi, dont ils n'ont pafi 
observé la défense, il revient à la gr.lce du Nouveau Testa• 

f.it;, omnem ierri1.m 11~ omnam carne,n in ejus igne et in gladjo judicarf, 
pon eiiam bic ~pirituales intelligamur. et sanctos, sed terrenos atqu~ car 
nii.l~. de qualiQus dictum ed : Qui terrena •npiunt; et Saper!/ .tecundu11J 
Nffllfl&, ,,aorJ ed: et quales 9mnino caro appellanlur a Domino, 1Jbi dioit : 
N"" ~ebit ,tp\ritW' m"" in homini4u., i.rtis, quoniapi caro iunt. Quod 
'fUO bio poel\UIQ e11t; .il.lulti J:Ju{i,tl7'gli enmt 11 Domino: isto vulnere fiet mor, 
1e1un.d•, Potest quidem et lgnis, et gladiu8, et vulnus accipi in bono. Nam 
et lpem Do111iu.u.1 velle 11e 4ixH mîttere in mundum. Et vis<0 11unt illht 
llnp• d.i~1a, velu\ ignis, qp.amlo venit Spiritus sanctus. Et, No"' !Jeni. 
inqolt ldern !)Qrpinue, pacem rnittrre i'I) terram, sed gladium. EL ,ermonerq 
Dei dlcU 11,:Jip\urs. gladium bls acutum; propter aciern geminam Testa':' 
menk>FU.fll (porum. Ut in Cantlco canti~orum, charitate se dicit lfancta 
Ecclesia vulnerata!D, nlut amoris impet1J 1agittatam. Sed hic cum legimu, 
vel audimus uUorem Dominum eue venturum, quemadmodum hmc intel.,. 
Iigenda sint, clarum e11t. Deinde breviter CQmmemoratill eis, qui per hoo 
judicium consumentur; sub tlgurii. ciborum in Lege vetere vetitorum, a 
quibus se non absUnuerunt, peccatores impiosque sîgnifica.ns, recapitulat 
ab initio gratiarn nofi Testa.menu a primo Salvatoris adventu usque ad 
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ment depuis le premier avènement du Sauveur jusqu'au juge
ment dernier, où il amène et conclut se prophétie. Dans· son 
l'écit, le Seigneur déclare qu'il vient pour rassembler les na
tions, et que les nations vont venir pour être témoins de sa 
gloire. <( Car, dit l'Apôtre, tous ont péché, et tous ont besoin 
de la gloire de Dieu. )) Le prophète dit encore qü'il fera écla
ter sur eux de si grands miracles qu'ils croiront en lui; qu'il 
enverra plusieurs élus d'entre eux aux nations étrangères, 
nux Ues lointaines qui n'ont jamais entendu prononcer son 
nom ni vu sa gloire; que ces élus seront les hérauts de sa 
gloire parmi les gentils, et qu'ils amèneront les frères de 
ceux auxquels il parle~ les frères des Israélites choisis, à Ja· 
même foi en Dieu le père; que de toutes les contrées ils amè
neront encore au Seigneur un présent sur des chevaux et des 
chars (c'est-à-dire par le ministère des anges ou des hommes 
de Dieu), et l'introduiront dans la sainte cité de Jérusalem, 
répandue maintenant sur toute la terre dans les fidèles. Car, 
où ils se sentent divinement aidés, là ils croient; où ils 
croient, là ils viennent, et le Seigneur les compare aux en
fants d'Israël qui dans son temple lui offrent des victimes et 
des cantiques, comme déjà l'Eglise en tous lieux, et il promet 
aux Israélites qu'il se choisira parmi eux des prêtres et des 
lévites, ce que nous voyons encore aujourd'hui s'accomplir. 
Or ce n'est plus selon la filiation de la chair et du sang, 
comme pour le sacerdoce primitif selon l'ordre d'Aaron, mais 

ultimum judicium, de quo nunc agimua, perduceus finienaque sermonem. 
Narrat namque Dominum dicere se venire, ut congreget omnes gentes, 
easque venturas et visuras gloriam t jus. Omne• enim, sicut dicit Apostolus, 
peccavenmt, et cgent gloria Dei. Et rdicturum se dicit super ees signa, qnœ 
utique mirantes credant in eum: et emissurum ex illia salvatos in gentes 
diversas, et in longinquas insulas, quœ non audierunt nomen ejus, neque 
viderunt gloriam ejue; et annuntiaturoa gloriam ejus in gentibue; et adduc
turos fratree istorum, quibus loquebatur, id est, in fide subDeo Patrefratrea 
Israelitarum electorum ; adducturos autem ex omnibus genllbus munu11 
Domino in jumentis et vehiculis (quœ jumenta et vehicula bene intelli
guutnr adjuloria esse di vina, per cujusque generis ministeria Dei, vel ange
lica, vel hnmiina), in civitatem aanctam Jerusalem, qure nunc in sanctis 
fidelibus est ditfusa per terras. Ubi enim divinit11s adjuvantnr, ibi credunt; 
ei_ abi crednnt, ibi veniunt. Comparavit autem i!los Dominua, tanquam 
per simi!itudinem, 6\iis Israel offerentibus ei suas hostias curu psalmis in 
domo ejus : quod ubique ja.m facU Eccle~ia; et promisit ab ipsis se accep
tnrum sihi sacerdotes et levîtas; quod nihilominus fi.Peri nunc videmm1. 
Non enim ex genere carnis et sanguinis, sicut erat primum secundum 
ordinem Aaron; aed sicut oportebat in Testamf'nto novo, ubi eecundum 
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comme il convient sous la nouvelle alliance où Jésus-Christ 
est le pontife souverain selon l'ordre de Melchisédech, c'est 
en considération des mérites que la grâce se plaît à répandre 
que nous voyons choisir les prêtres et les lévites, ministres 
dont il faut juger, non par la dignité où s'élèvent souvent d~" 
indignes, mais par la sainteté qui ne saurait être commune 
aux bons et aux méchants. 

Après avoir ainsi parlé de la miséricorde de Dieu, si évi
dente et si sensible aujourd'hui, sur son Eglise, il promet à 
chacun le but final où il doit arriver quand le dernier juge
ment aura séparé les justes et les impies. Voici ce que le 
Seigneur dit par le prophète, ou le proph::te de la part du 
Seigneur : (( Comme le ciel nouveau et la terre nouvelle 
demeureront en ma présence, dit le Seigneur,ainsi votre race 
et votre nom demeureront devant moi : et ainsi de mois en 
mois, de sabbat en sabbat, toute chair viendra sous mes yeux 
adorer en Jérusalem, dit le Seigneur, .et ils sortiront et ils 
verront les membres des hommes prévaricateurs; leur vie ne 
mourra point, et leur feu ne s'éteindra point; et ils serviront 
de spectacle à toute chair. >) Voilà où le prophète finit son 
livre, où finira le siècle. Au lieu des c( membres ))' quelques 
interprètes lisent: cc cadavres des hommes », c'est-à-dire 
évidemment les peines corporelles; bien que d'ordinaire 
cadavre ne se dise que d'une chair inanimée, tandis que ces 
corps auront une âme; autrement ils seraient insensibles 
aux supplices. Mais peut-être, comme il s'agit des corps 

ordinem Melchisedech summus 11acerdos est Christus, pro cujusque merito 
quod in eum gratia divina conlulorit, sacerdotes et Jevit.as eligi nunc vide
mus : qui non isto nomine, quod srepe assequuntur indigni, sed ea quai 
non est bonis malisque communis, sanctitate pensandi sunt. 

Hrec cum de ista, qure nunc impertitur Ecc!esiœ, perspicua nobisque 
notissima Dei miseratione dixisset; iiromisit et fines ad quos per nHimum 
judicium facta bonorum malorumque discrelione venietur, dicens per 
Prophetam, vel de Domino dicens ipse Propheta: Quomodo enim cœlum 
nottt1m et terra nova manebit coram me, dixit Dominus, sic !tlabit semen vestrum 
et nomen vestrum; et erit mensis e:,; mense, et sabhatu:m ex sahbato. Veniet 
omni, caro in con1pect11. meo adora,.e in Je'f"W/alem, dixit Domin11.1: et egre
dientur, et "idebimt membra hominum qui prœvaricati aunt in me, Ve1'mi.t: 
eo,-um non morietu,-, et igni1 er,rum non e:i;sting11e/ur, et erunt vi,ui omni ear'lt. 
Ad hoc iste propheta lermînavit librum, ad quod terminabitur seculum, 
Quidam sane non inlerprelati sunt, memlwa homimum, sed cadavera vfror1m1, 
per ca.davera signiticantes evidentem corporum pœnam: quamvis cadaver 
niai caro exanimis, non solea.t nuru:i.upari; illa vero animata ernnt corpgra. 
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d'hommes morts, c'est-à-dire tombés dans la seconde mort, 
est-il possible d'employer sans absurdité l'expression de ca
davres? Et de là cette parole du prophète que j'ai déjà citée: 
(( La terre des impies tombera. >> Et qui ne sait que du mot 
tomber, cAoiulE, vient celui de CADAvau:? Et n'est-il pas encore 
évident que par << les hommes >1 il n'entend pas l'homme 
positivement; le nom du sexe supérieur désigne les deux 
sexes. Nul assurément ne prétendra exempter du dernier 
supplice les femmes pécheresses. l\fais ce qui importe sur
tout à la question, c'est que le prophète dit en parlant des 
justes: 1< Toute chair viendra » parce que le peuple élu se 
formera de toute nation : non que tous les hommes soirnt 
réunis à ce peuple, car le plus grand nombre sera dans les 
tourments; mais, je le répète, comme les bons sont dé
signés par l'expression de (( chair », et les méchants par 
celle de (< membres >>ou<( cadavres » 1 il est évident que c;est 
après la résurrection de la chair, si claireffient établie par 
ces mots, que le jugement viendra qui doH opérer entre les 
justes et les impies la séparation finale. 

XXlI. liais comment les bons << sortiront-ils )) pour voir les 
supplices des méchants'! Est-ce d'un mouvement corporel 
qu'ils abandonneront les demeures heureuses pour se rendre 
au séjour des peines et assister corporeHement aux souf
frances des méchants'! A Dieu ne plaise.1ls sortirontintellec
tuellement. Et cette expression fait entendre que ]es damnés 

alioquin nulla poterunt sen tire tormenta: nisi forte quia mortuorum erunt 
corpora, id est, eorum qui in secundam mortem cadent, ideo non absurde 
etiam cadavera dioi possunt. Unde est et îllud, quod ab eodem propheta 
dictum jam supra posui: Terra vero impiorum cadet. Quis autem non vitleàt 
a ca.dendo esse appellata cadavera 1 Virorum autem pro eo posuisse îllos 
interpretes, quod est homi,ium, manifestum est. Neque enim quisquam 
4icturus eat, prrevaricatrices feminas in illo supplicia non futuras: sed ex 
potiore, pr33sertim de quo femina facta est, uterque sexus accipitur. Verum 
quod ad rem maxime pertinet, cum et in bonis dicitur: Veniet omnia caro: 
quia ex omni genere hominum populus iste constabit; non enim omnes 
homines ibi erunt quando in pœms plures erunt: sed, ut dicere cœperam, 
cum et in bonis caro, et in malis memllra vel cadavera nominantur ; pro· 
fccto post resur.rectionem carnis, cujus fides his rerum vocabulis omnino 
firmatur, illud qno boni et mali suis finibus dirimentur, futurum esse judi
cium declaratur. 

XXII. Sed quomodo egredientur boni ad videndas pœnas malorum? 
NumqniJ corporis motu beatas illas relicturi sunt sedcs, et ad loca pœnalia 
perrect1:ri; ut malorum torinenta compiciant prresentia corporali 1 Absit: 
aed egredientur per ,cientiam. Hoc enim verbo :significatum est, eos qul 
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seront t< dehors "· Ainsi Notre-Seigneur appelle ces lieux ies 
,< ténèbres extérieures >1, par opposition à<< Pentrée » qu'il 
indique au serviteur fidèle : « Entre dans la joie de ton Sei
gneur >1; et c'est de peur qu1on y laisse entrer les méchants 
pour y être connus que l'on en fait sortir les bons intellec
tuellement pour les connaitre, car ils ont à connaitre au 
dehors. Ceux qui seront dans les tourments ignoreront ce 
qui se passera au dedans, en la joie du Seigneur; mais ceux 
qui seront dans la joie sauront ce qui se passera dans ces 
ténèbres extérieures; et c'est en ce sens qu'ils<< sortiront JJ, 
car ceux du dehors n'échapperont pas à leur connaissance. 
En effet, si les prophètes ont pu connaitre ces choses avant 
leur accomplissement parce que Dieu était, si peu que ce füt, 
dans leur intelligence mortelle, comment les saints immortels 
pourront-ils les ignorer, alors qu'elles seront accompli_es, et 
que 1( Dieu sera tout en tous )) ? La stabilité dans cette béati
tude appartie.nt donc à la semence et au nom des saints. l.a 
semence dont saint Jean a dit: (( Et sa semence demeure en 
lui>>; le nom, dont il est dit par la bouche d1Isaïe : « Je ieur 
donnerai un nom éternel, et il sera ainsi de mois en mois et 
de sabbat en sabbat, comme de lune en lune, et de repos en 
repos.>> Et les saints eux-mêmes seront l'un et l'autre1 quand 
de ces ombres anciennes et temporelles i1s passeront aux 
lumières nouvelles et éternelles. Quant aux supplices des 
damnés, ce feu inextinguible, ce ver qui ne saurait moù.rir, 

cruciabuntur extra futuros. Propter quod et Dominus ea loca tenebras 
exteriores vocat: quibus contrarius est ille ingressus de quo dicitur servo 
buno: lntra in gaudium Domini tui: ne illuê mali pulentur ingredi, ut 
aciantur; sed ad illos potins velut egredi scientia, qua eos cogniluri sunt, 
boni; quia id quod extra est cognituri sunt. Qui enim erunt in permis, quid 
agatur intus in gaudio Domini nescient: qui vero erunt in mo gaudio, 
quid agalur foris in illis tenebrîs exterioribus scient. Ideo dictum est, 
•greditntur: quia eos etiam qui foris ab eis erunt, utique non Iatebunt. Si 
enim bœc Pl'Opbet.B nondum facta nosse potuerunt, per hoc quod erat 
Deus, quantulumcumque erat, in eorum mortalium men~ibus; quomodo 
imruortales sancti jam tacta. tune nescient, oum Deus erit omnia in omni
bus? Stabit ergo in illa beatitudine sanctorum semen et nomen; semeu, 
1cilicet de quo Joa.nnee ait : Et ,emen ejru in i]>8o ma11et: nomen vero, de 
quo per hune haiam dictnm est: Nomro ~ternum da&o 11i.a. Et erit eia menrù 
u me11te et 1abbatum n salJbato, tanquam luna ell luna et requies e& 
requie: quorum u,rum,1ue ipsi ernot, cum ex his umbris veteribus et tem
poralibus in illa lumina nova ae sempiterna \ransilmnt. In pœnis aotem 
malorum et inexlinguihilis et vivacissimus vwmis, ab aliisatque aliis aliter 
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ont été pris en sens divers. Les uns rapportent tous deux au 
corps et les autres à J'clme. Suivant une troi,,ième opinion, 
qui semble plus probable, c'est un feu réel qui doit s'attacher 
au corps, c'est un ver figuré qui doit ronger l'àme. Mais ce 
n'est pas le moment tle discuter cette difffrence. L'objr-t de 
ce livre est le jugement dernier, la séparation finale des bon~ 
et des méchants. Quant aux récompenses et aux châtiment~, 
nous en traiterons ailleurs plus particulièrement. 

XXIII. Voici la prophétie de Daniel sur le dernier jllgf1· 
ment, qu'il fait précéder de l'avènement de l'Antéchrist et 
qu'il conduit jusqu'au royaume éternel des saints. Après 
avoir vu dans une vision prophétique quatre bêtes, figures de 
quatre royaumes, et le quatrième royaume conquis par un 
certain roi en qui l'on reconnaît l'Antéchrist, puis enfin 
l'éternel royaume du Fils de l'homme ou de Jésus-Christ : 
« L'horreur, dit-il, pénétra mon esprit; moi, Daniel, je fré
mis dans mon être, et ces visions de mes yeux me trou
blèrent, et je m'approchai de l'un des assistants et lui de
mandai la vérité de tout celai et il me dit la vérité. ii Alors 
le prophète raconte ce qu'il entend de la bouche de celui 
qu'il vient d'interroger, et il parle comme sous sa dictée. 
11 Ces quatre bêtes immenses, dit-il, sont quatre royaumes 
qui s'élèveront sur la terre, puis seront retranchés; et l'em
pire passera aux saints du Très-Haut, et ils le conserveront 
jusque dans le siècle des siècles. Et j'interrogeai, dit-il, avec 

atque aliter est expositus. Alii quippe utrumque ad corpu!i, alii utrumque 
ad animum retulerunt: alii proprie ad corpu~ îgnem, tropice ad animum 
vermem, quod credibilius esse videtur. Sed nunc de hac differentia non esi 
temporis dispulare. De judicio namque ultimo, quo fiet diremptio bonorum 
et malorum, hoc volumen implere scuscepimus: de ipsis vero praimiîs et 
pœnis alias dîligentius disserendum est 

XXIII. Daniel de hoc ultimo judicio sic prophetat, ut Antichristum prius 
quoque venturum esse pramuntiet, atque ad œternum regnum sanctorum 
j,erducat narrationem suam. Cum enim vi11ione prophetica quatuor bestias 
aignilicantes quatuor regna vidiH;et; ipsumque quarlum a quodam re1,1<:J 
,iuperatum, qui Antichristus agnoscitur; et post hœc ailernum regnun, 
Filii hominis, qui intellig!Lur Christu1: Ho'f"T'IJit, inquit, apirllus meua, e,,,, 
.Daniel in habitudine mea, d viaw capitia mei conturhabant me. Et accessi 
in quit, ad unum de ,tantihw, et verîtatem qWEreham ah eo de his omuîhus; e~ 
diltit mihi ve,-itatem. Deinde, quid audierit ab illo, a quo de omnibus his 
quœsivit, tanquam eo sibi exponente, sic loquitur : H:e quatuor hesti/lJ 
magn2, quatuor regna ,urgent in te'l"N, qua auferentu,. el accipient regnum 
,cmetl Alti,.inu: etobtin,hunt iUud u,que in ,eculum et ita, wque ,eculun seculo-
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:plus d'inststance9: sq.r la quatrième bête. infiniment (iiiférent, 
et infiniment plus terrible : ses dents étaient de fer, ses 
ongles d'airain, je la voyais tout dévorer, tout broyer QU 

fouler aux piedS;; j'interrogeai aussi sur les dix cornes de s~ 
tête, et sur· une aq.tre qui en sortit et fit tomber trois des 
premières. Et cette corne avait des yeux et une bouche çl'où 
sortaient des paroles épouvantables; et elle apparaissait pl~s 
grande que les autres. Je contemplai, et cette corne corn.-.. 
battait contre les saints et prévalait sur eux, jusq-q'au momep.t 
où vint l'Ancien des jours, et il donua le royaume aux saints 
du Très-Haut; et le temps arriva, et les saints possédèrent 
l'empire. u Voilà çorq.meut D~:qiel expose ses propres qU!:lS:
tions, et voici ce qq'il entendit; yoici ~a ,;-épQQSe de ceiui 
qu'il interroge: « EJ il dit : La quatrième bête, c'est up, qua
trième royaume sur la terre, qui prévaudra sur tous les 
royaumes. Et il dévorera l~ terre, et il l~ foulera, et il la lui:
s.era, et ses dix cornes seront dlx rois qui s:,élèveront, pui!f 
un autre se dressera plus terrible que les précédents; et il 
lmmiliera trois r9is, et il blasphéqiera contre le Très-Hµ.qt; 
et il écrasera les saint$ du Très.-Haut, et il prétendra de 
changer ~e~ temps et la loi, et il sera remi~ en ses ~ains UI\ 
temps, plµs d'µ11 temps et la moitié d'un temps. Pqis ~ejuge
ment se tiendra, et son empire, sera e~termiqé et dtitruit ~ 
Jamais : et yoilù. qµe le royaume, l<l- pu\ssanc~, l~ !$Crnyerajn~ 
domination des rois sous toute l'étendue des cieux, est don
née aux saints du Très-Haut, et son royaume est \ID royaume 

rum. Et quzrebam, inquit, rlilige11ter de bestia q11arl(l, q~z er~t di!feren11 pr.;ai 
omni bestia, ferl"i/Jilis amplills: !fen!f's ej,u ferrei, et ungues ej•{4 "1rei, mani;l~~ 
cans et comminuens, et retiqua .pedibus 11uis conculcans: et de caniibus ci11, 
decem, qum ercmt in crrpitl! eJu.s, et de altero quod adscendi(, et r,rcrsi,it dP.. 
prioribta tria: cornu illwl in quo rrant oculi, et os loquen.t magr,a; et vi~w 
f'Jm major ceteri1. Vîrlebam, et cornu illud {aciebat bellum c~~ srt11ct4; r( 
pr;pualebat ad ip.•o.,, donec t'f:llif ve/14stus dicrum, et regniim dedi~ -rancti§ 
Allis.,imi : el frmpus per,·enit, et ref!num obtin11r~~t B(trrrti. J:Iœc Panie\ 
quw~isse se dixit. Deinde quid ~11dierjt, çoqtinuo ~ubjungcfl~: f?f di:p~t, 
Jnquit, id es~, ille a quo ql\:µsierl!,t, rcs.pon~i~: e~ d)lit: Bri,til! q1:fflrt~, q1ir;r~ 
t11m regmtm i:rit i1' terra, quod pr:,va(ebit omnibu, rcpniF et mq.niitAc~M· 
om11em terram, et coneitlca!Jit ea'11, et Ç(1ndd,-t. Et rferem Cprt",,~ ~tu, d~cem 
r-er;e1 :ntrgent: et post eos sur.qet alius, qui superabi( m11.(i11 cwsnea, '?td ant~ 
eum {uerunt; et tres reg es h7,!mifiabit, et t•erba adner~u., .t\ltinim~'!ll l~qui:!ur: 
et .•ancfos Altill~imi conterrt. Et !U~picaM/11r mutare tem_Ror~, et difr!fdflfr, 
tf'mporfa. Et Jwiicium .!eife~it, et principafum r~o,,ebwit ad e,rterminan, 
(iitm et perdendum wque Î1' finem ; et reqm1m, et potr~ta4, ?~ rnagnitudq 
rrgum, qui sub omni cœfn 1w"lr, df1.fa e.1t sant!tit All'i:uimi. Et regnum eJ11,, 
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éternel, et toutes les pni~:sances le servent et lui obéissent. » 
Voici la fin de ses paroles: (< Et moi, Daniel, mes pensées 
.ne troublaient; et ma face fut changée, et je conservai les 

paroles dans mon cœur. )) Quelques-uns voient dans ces 
quatre royaumes ceux des. Assyriens, des Perses, des Macé
doniens et des Romains. Et, si l'on veut en apprécjer la rai
son, il faut lire les commentaires du prêtre Jérôme sur Daniel, 
rédigés avec tant d'exactitude et d'érudition. Quant àla san
glante tyrannie de l'Antéchrist, pour si peu de temps que 
i'Eglise ait à la subir, est-il permis au lecteur, même le moins 
éveillé, de douter qu'elle précède le dernier jugement de 
Dieu et le règne éternel des saints? Car ces expressions : un 
temps, plus d'un temps et la moitié d'un temps, signifient un 
an et deux ans et la moitié d'un an; et par conséquent trois 
ans et six mois; or le nombre des jours exprimé plus bas 
éclaircit l'obscurité de ces termes, et, dans un autre passage 
des Ecritures, le nombre des mois la dissipe complètement. 
« Un temps>> ou << des temps li, en latin, semblent indiquer 
un temps indéfini. Mais l'original marque le duel, inusité 
chez les Latins, et que les Hébreux emploient, dit-on, ainsi 
que les Grecs. <( Temps n ici est donc pris pour deux temps. 

Sur les dix rois désignés comme dix hommes que l'Anté
christ doit trouver à sa venue, je crains de me tromper. 
Savons-nous si, à sou ayènement imprévu, l'on comptera 

regnum sempiternum : et omnea, principatua ip,i ttrvient, et obaudient. 
Buc wrque, inquit, fini8 sermoni,. Ego Daniel, multum cagitatione, mez con
turbabant me, et forma mea immutata ellt 8Uper me, et verbum in corde meo 
conservavi. Quatuor illa regna exposuerunt quidam Assyriorum, Persarum, 
Macedonum, et Romanorum. Quaro vero convenienter id fecerjnt, qui 
nosse desiderant, legant presbyteri Hieronymi librum in Danielem, satis 
diligenter eruditeque conscriptum. Antîchrîstî tamen adversus Ecclesiam 
11aivissimum regnum, licet exiguo spatio ternporis sustinendum, donec Dei 
ultimo judicio regnum sancti accipiant sempilernum, qui vel domitans 
bœc Iegit, dubitare non sinitur. Tempus quippe et tempora et dimidium 
temporis, annum unum esse et duos et dimidium, ac per hoc tre8 
annos et semissem, etiam numero dierum posterius posito diluceecil, ali
quando in Scripturis et mensium numero declaratur. Videntur enim tern
pora indefinite hic dicta lingua Jatina : sed per dualem numerum dicta 
aunt, quem Latini non habent. Sicut autem Grreci, ila hune dicuntur 
habere et Hebraii. Sic ergo dicta sunt tempora, tanquam dicerentur duo 
tempora. Vereri me sane fateor, ne in decem regibus, quos tanquam decem 
bomines videtur inventurus Antichristus, forte fallamur, atque ita ille 
ïnopinatus advehiat, non exsistentibus tot re!_;ibu~ in orbe romano. Quid 
enim si numero isto denario universitas regnum significata est, post quo• 
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autant de rois dans le monde romain? Savons-nous si ce 
nombre, comme ceux de mille, de cent, de sept, etc., 
n'exprime pas ici l'univel'salité des rois qui doivent précéder 
son rf!gne? 

Daniel dit ailleurs: u Et le temps viendra d'une persécu
tion telle que depuis l'origine des hommes sur la terre jus
qu'à cette époque il n'en a jamais été vu de semblable. Et en 
cc temps sera sauvé tout ton peuple? tous ceux dont les noms 
sernnt trouvés écriLs dans le livre. Et plusieurs des hommes 
endormis sous un amas de terre se relèveront, les uns 
pour la vie éternelle, les autres pour une éternité d'opprobre 
et de confusion. Et les sages auront l'éclat du firmament, et 
plusieurs des justes brilleront à jamais comme les étoiles. • 
Passage entièrement conforme aux témoignages de l'Evangile 
sur la résurrection corporelle. Car ceux que l'Evangile repré
sente u dans les sépulcres>), le prophète les dit 1< endormis 
sous un amas de terre )1, ou, suivant d'autres versions, 11 dans 
la poussière de la terre 11. - (( Ils sortiront )1, dit l'Evangile; 
et le prophète : t< ils se relèveront ,J; l'Evangile : u ceux qui 
auront fait le bien, pour ressusciter à la vie, et ceux qui 
auront fait le mal, pour ressuciter au jugement 1); et le pro
phète : << IE1ii uns pour la vie éternelle, les autres pour une 
éternité d'opprobre et de confusion>). Et que l'on ne s'ima
gine pas surprendre une opposition en cette expression de 
l'Evangéliste: 1< Tous les hommes qui sont dans les sépulcres >1; 

et celle du prophète : 1( Plusieurs des hommes endormis sous 

Ille venturus est : sicut millenario, centenario, 11eptenario 11ignificatur 
pkrumque universitas, et aliis atque aliis numeris, quos nunc commemo· 
rare non est necesse 1 

Alio loco idem Daniel : Et erit, inquit, tempus tribulatîonis, quali:s non 
fuit ex quo na/a est gen3 wper terram w;que ad tempua illud. Et in te-mpore 
iilo safoabitw populua tuus omn~ qui inventua fuerit scriptua in libro. Et 
multi do,.mientium in terr;e aggere exintrgent : hi in vitam :eternam, et hi in 
opprobrium el in con(usionem :eternam. E,t intelligentes fulgebunt sicut claritaa 
firmamenti, 'et ex jU3tis mulli sicut 5tell:e in secula. El adhuc sententim illi 
evan1,;elicœ est locus istC! simillimus, de resurrectione duntaxat mortuorum 
corporum. Nam qui illic dicti sunt esse in moniimentia, ipsi hic dormiente, 
in terr:P agyere; vet, sicut alii interprelati sunt, in terrlS pulvere. Et sicut 
ibi : proced,mt, diclum est : ita hic, e.r:surgent. Sicut ibi : Qui bona fecerunt, 
in resurrcclionem trit1u qlJ.i autem mala e!ferunt, in ruurrectionern j11dieii; 
ita et isto loco : Hi i11 nitam ~ternam, et hi in opprobrium. et in confusionem 
.,,ternam. Non antem diversum pulelur, quod cum îbi positum sit: Omnes 
<L1o1i 1u11t in moi\w11ent11, hic non a.it Propheta, OmneR; 11ed Multi dormen-
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un am.as de terre )). Car l'Ecriture emploie quelquefois <1 ph.\
si~urs >1 pour <c tou~ ,>. Ainsi il est dit à Abrahµm : << Je· t'ai 
établi père de plqsieurs nations,,, et cependant Dieu lui dit 
ai1leurs : (( En ta semence toutes les nations seront bénies. ,1 
Et sur cette flleme résurrection, il est dit J:iientôt après au 
prophète Daniel : f' Et toi, viens, repose-toi, Cëlr il reste 
encore des jO\lfS jusqu,'à la consommati<m du siècle, et tu te 
reposeras, et tu ressusciteras en toq héritage, à la fin des 
jours. )) 

XXIV. Les Psaumes renferment de nombreux téµioignages 
sur le dernier jugement, mais coµrts et rapides pour la plu
p.art. Toutefqis ces paroles, prédiction si clq,ire de lFl "Qn du 
siècle, je n~ puis le& pq~se:r sous silence : << Sejgneur, dans)e 
principe vous avez fondé la terre, et les cieux sont rouvrage 
de vos mains. Ils périront, et vous demeurere:r,. Ils vieilliront 
comme 1.J.Il vêtern~pt, et vous les changerez comme un man
teau, et ils seront c4angés. Mais vous, vous êtes le même, et 
vos années ne qianqueront point. )) Et pourquoi donc Por
phyre, qui loue la piété des Hébreu;c d'adorer le grand et 
vraî Di~u, terrible ~ ses divinités mêmes, vient-il, sur les 
oracles Qr ces dieux, accµser les chrétiens de démence, pour 
préteqçlf~ que ce JllQJlde doit finir? Et cependant Voici 
que Jes ~aintes J,.ettres des Hébreux disent au Dieu devant 
qui, 4~ l'aveµ cle ce grand philosophe, ~outes ces divinités 
tremblant: (( Les c,ierqc: sont l'ouvrage d~ vos mains, et il 
périront'. )) Q~oj dpµc I quaJ:ld les cieux .vériront, q:ui s~n~ 

tiu:m in terrz aggere. Ponit enlm aliquando Scrlptura pro omnibus multos. 
Proptereq. jlt ,A.br11-~~ !J.ictu~ ~s~: Patrem f1'/~l/anp11 gentium po.m~ te; c~f 
taIT)en alîo l~co : In semi,i.e, inquit, tuo b,enedicenfur omnea gente,. De tali 
aùtem resurrectione huic quoque ipsi prophetm Danieli paulo post dicitur: 
It{ tu veni, et req1tirsce: adlmc enim di~s in CO'Jflpletioncm co14ummalionis; 
e; reqyi(lsçes, et re~i.irge., in 8-0rte lu4 in fine dierum: 

XXlY· ]4ul!lf de jud1cio novfssimo d1cunlur in Psalmis, sed eorum plnra 
transeunter et stricti~. Hoc tal'!1en quod _de fine hu!m• secuJi apertissi,ne 
cjictum est ibi, nequaquam silentio prœter1bo. Principio terram tu fundasti, 
.Domine, et opero, ma:n!fum tuarum sunt cœli. Jpsi peribunt, tu autem p!!rmrmes: 
et omnes siç11t t!ertimeritu~ vetertuce1Jt, et ric1d opertorium mutabis eoa, et 
mWolmnt11r; t!I- 11~tem idem ipire eir, et a71ni tui non deficient. Qµid est quod 
Porphyrin!I, cum pietatem laudel Hebrreorum, qua magnus et verus et 
ipsis numinibus terrjbitts ah eis colitur Deus, christianos ob hoc arguH 
maximœ stultitlœ, etiam ex oraculîs deorum tmorum, quod istum mun~ 
dum dicunt ess~ perîturum 'I Ecce in Htteris piet!ltis 'Hebrœorum dlcitnr 
Deo, quem con6tente tanto pJ:iilosopho, etiam ij)sa numt~!l perhorre!lcunt: 
Opera mam,i,.mi tunrum: &',(nt cœli, ip,,i peribunt. Numquid, quando cœll 



LIVRE X1:. 3U 

la parliè du mohde la plus haute et la plus sù.re, est-ce qt1e 
le monùe ne périra pas'? Si ce sentiment déplait à Jupiter 
qai, suivant le téinoignage de ce philosophe, emprunte 
i'aulorité grave d'un oracle pour blâmer la crédulité des 
chrétiens, que n~ lraite-t-il également de folie la sagesse 
des HéLreux dont les livres sacrés renfermeut cette 
croyance'! Que si cette sagess~, qui platt tant à Porphyre 
qU'il la fait vaiiter par les oracles de ses dieux, si cette 
sagesse elle-même no-us atteste la rùine future des cieux, 
quel est dolic cet excès d'erreur et d'imposture qui, dans la 
foi des chrétiens, avec ou par-des.Stis tout le reste, déteste le 
tlognte de la fin di.! mohde, dont la tuine peut seule entraîner 
celle des cieux? El, dans Cês Ecritures qui nous appar'
tiennent èh propre et ne sont plus con1rtrnnes uux Hebreux 
et à nous, dans le~ Evangiles et les Epitres des Apôtres, ne 
lit-on pas : (( La figure de ee Ill.émdè passè ,) ; - (< le monde 
passe i,; - << lê ciel et la terre paSSf!ront 11, expressions plus 
douces, il est vrai, que cellè-di : t< périi'oht JI. Et d;111s l'Epître 
de Pierre, où il est dit que le monde ancieh périt sous les 
eaux du déluge, ne v'Oit-bh pas clairement quelle est la partie 
du monde désignée par le tout, et comment elle péritj et 
quels Sbht les cieux, renouvelés alors, et réservés aujourd'hui 
pour les flammes derhières, au jour du jugement et de la 
ruine des impies? Et quàtid il dit bientôt après: « Le jour 
dti Seigneur Viëhdrà commë utt. vol~ürl et dans ù.he Violente 

peribunt, .mundu11, cujus _iidem cœli superiol' pars est tutior, non peribit 1 
Si hâjc aententia. Jovi displicet, cujtls, ut sctibit iste philosophus, velut 
graviofis li.Uctorltatis <iraculo in cl:lristianorum credulità.te culpatur; cur 
non siriiilitlilr sâpiehtiam, tàiiquarn. stultitiari:I., cu!pat HCl::lrœol'um, in 
quordiii libris piissimi~ invénltur1 Porro si in ma sapientia, cj_til:e Porphyi'io 
tam riililtùrrl Plilcet, tit eatn deorum quoquè lmorum vocibu~ prœdicel, 
Iegittir ~ééloS è~Se Jierituros; cùr usquè àdeo Vati.a est lsta fallacia, ut in 
fi.de chi'iSUânot'um, vel intèr cetera., vel pràl cl:!teri!I hos detestentur, Qu6d 
in ea perlturus creditur mutiduil, quo utique tilsi pl!I'êunté cœli non 
pos&urit peme 1 Ei in Lltteris qutdem sacrîi, qure proprie nostrœ sunt, 
noh Hebrreis nol::liSqlie cornmuneil, id est, in evàngelié!S èt apostolicis 
libris legitur : Prœterit figura hujuA mll1ldi : legitur : Mtihdus trunsit: 
legitur : Cœlum et terra tranaibunt. Sed puto quod 1,rl!!terit, tran,it, transi
bunt, aliquando miliu~ dicta &unt, quam periffaht. In Epislola. quoque Petri 
apostoli, ubi aqua inundatus, qui tune era.t, peris5e dictus est mundus, 
àJ.tis clâriltrl est, ei quai pars mundi à toto significata, et quatenua pet'isse 
dict.a sit, et_qui cœli tepositi igrli reset'vand.i in diem judicii et perdltionis 
houl.inutii li:tlpiol'uth. Et ln eo quod paulo po!lt ait : Veniél âWs Ddmini ut 
f'w-, in 4Uo cd:lî mituno inip11tti li"ct1i.!iilurrtint, elcnteiita a:litem srdetllia re,al-
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secousse les cieux passeront, les éléments consumés se dis
soudront, et la terre avec toutes les œuvres terrestres brû
lera)); puis ajoute : (< Dans l'attente de cette destruction, 
quelle <lait être la sainteté de notre vie'l » ne peut-on 
entendre, par les cieux qui périront., les mêmes cieux qu'il 
vient de dire renouvelés alors et maintenant destinés au feu, 
et par les éléments qui seront consumés, ceux qui résident 
dans ces basses régions du monde, séjour de.s révolutions et 
des tempêtes, tandis que rien ne troublera la paix et l'im,; 
muable intégrité des cieux supérieurs qui soutiennent les 
astres dans leur firmament? Car, pour ces paroles de !'Ecri
ture: (c Les étoiles tomberont du ciel))' outre qu'elles sont 
susceptibles d'une interprétation différente et plus probable, 
elles prouveraient plutôt encore la permanence des cieux, si 
toutefois les étoiles en doivent tomber. En effet, ou cette 
expression, suivant toutes les vraisemblances, est métapho
rique, ou elle fait allusion à quelque phénomène, inconnu 
maintenant, et dont le ciel inférieur sera le théàtre : telle 
cette étoile de Virgile, qui c( court en traçant un long sillon 
de lumière et va se perdre dans la forêt d'Ida>). - Or le 
passage précité du psaume semble n'excepter aucun des 
cieux de la ruine qu'il annonce. << Les cieux, dit-il, sont l'ou• 
vrage de vos mains, et ils périront >l; il n'en est point qui ne 
sorte de ses mains, il n'en est point qui échappe à la ruine 
générale. Car, à coup sûr, on ne daignera pas invoquer les 

vent, et terra, et qw, in rJJ6a .nmt opera e:r:urentur; ac deinde subjecit: Ria 
omnilJua pereuntibu, qualea oportet vo.t esse? possunt illi cœli înlellîgi 
perituri, quos dixit repositos igni reservandos; et ea elementa accipi 
arsura, quœ in hac ima mundi parte subsistunt procellosa et turbulenta, 
in qua eosdem cœlos dixit esse repositos, salvis illis superioribus, et in 
sua integritate manentibus, in quorum firmamento sunt aidera constituta. 
Nam et illud quod scriptum est, stellas de cœlo esse casuras, prreter quod 
potest mullo probaLilius et aliler intelligi, magis ostendit mansuros esse 
illos cœlos : si tamen stell:e inde casurre sunt; cum vel troplca sit locuUo, 
quod est credibilius, vel in isto imo cœlo futurum sH, utique mirabili11" 
quam nunc fi&. Unde et illa Virgiliana 

Stella faceœ ducens mulla cum luee cucurrit. 

et Idea. se condidit sllva. Hoc autem quod de Psalmo commf!fflnl"Rvi, 
nullum cœlorum videtur relinquere, quod periturum esse non dixcnt Ubi 
enîm dicilur : Opera ma11uum tuarum sunt cœli, 1psi peribunt; quam nullum 
eorum ab opere Dei, lam nullum eorum a perditione secernitur. Non 
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odieux témoignages de l'apôtre Pierre pour défendre la piété 
des Hébreux, honorée de l'approbation des oracles; on ne 
voudra pas voir la partie prise pour le tout dans ces mots : 
(< ils périront il, quoique les cieux inférieurs soient seuls des
tinés à périr, comme elle est prise pour le tout dans cet 
épître où l'Apôtre atteste que le monde périt par le déluge, 
quoique la partie inférieure du monde, avec son ciel, ait 
seule péri. Mais, encore une fois, on ne daignera pas conci· 
lier ces témoignages, de peur d'approuver le sentiment de 
l'apôtre Pierre et d'attribuer au dernier embrasement autant 
de puissance que nous en accordons au déluge, lorsque, 
d'autre part, on soutient qu'il est impossible que tout le genre 
humain périsse par les flammes ou par Jes eaux. Et toutefois 
il ne reste rien à répondre, sinon que ces divinités n'ont 
loué la sagesse des Hébreux que faute d'avoir lu ce psaurrie. 
Et c'est encore du dernier jugement de Dieu qu'il faut 
entendre ce passage du psaume quarante-neuvième : (( Dieu 
viendra visible, notre Dieu, et il ne se taira pas. Un feu 
dévorant marchera devant lui, et autour de lui une épouvan
table tempête. U appellera le ciel en haut et la terre, afin de 
distinguer son peuple. Rassemblez-lui ses justes, qui élèvent 
son testament au-dessus des sacrifices. >> Toutes prophéties 
que nous rapportons à Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui, 
selon notre espérance, viendra du ciel juger les vivants et les 
morts. Il viendra visible, juger justement, lui qui d'abord est 

enim dignabuntur de Petri apostoli locutione, quem vehementer oderunt, 
Hebrroorum defendere pietatem, deorum suorum oraculis a1ipro1Jatam; ut 
saltem ne totus mundus periturns esse credatur, sic a toto pars accipiatur, 
in eo quod dictum est : lpsi peribunt, cum soli cœli inlimi sint perituri; 
quemadmodum in apostolica illa Epistola a toto pars accipitur, quod 
diluvio perisse dictus est mundus, quamvis sola ejus cum suis cœlîs pars 
1ma perierit. Sed quia hoc, ut dixi, non dib>nabunlur, ne vel apostoli Petri 
approbent sensum vel tantum concedant conflagrationi novissimre, quan
tum dicimus valuisse diluvium, qui nullis aquis, nullis flammis totum 
genus humanum posse perire contendunt : restat ut dicant, quod prop
lerea dii eorum hebrream sapientiam lauda.verunt, quia istum psalmum 
non Iegerant. 

In psa!mo etiam quadragesimo nono de judîcio Dei novissimo intelli
gitur dictum : Deu, manifulu, venîet, DeUA noster, et 11011 silebit. Jgnùi in 
conspectu ejus ardebit, et in drcumitu efu, tempesttU valida. Advocabit cœlum 
,urswn, et terram discernere populum s1mm. Cor1gregate illi justos eju.,, qui 
dispommt testamentum ejus super su1•ificia. Hoc nos de Domino nostro Jesu 
Christo inlelligimus, quem de cœlo speramus esse veut1u·1u11 ad vivos et 
mnrluos judicandos. Manifostu,; enim veniet inter justos et inju8tOI! 
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venu caché se laisser injustement juger par les injustes. Lui, 
dis-je, (( viendra visible, et il ne se taira pas». Il apparaitra 
manifeste avec la parole de juge, lui qui, venu caché, se tut 
devant son juge, semblable à la brebis que l'on mène égor
ger, où tel que l'agneau devant celui qui le tond; ce que 
nous lisons prophétisé dans Isaïe et voyons accompli dans 
l'Evangile. Quant 1( au feu )) el à la 1< tempête », nous venons 
de dire, sur quelqties ex.pressions semblables d'Isare, ce que 
par là il fallait entendre. Mais : t< Il appellera le ciel en 
haut,,; les saints et les justes étant légitimement appelés le 
ciel, n'est-ce pas dire comine l'Apôtre : 1c Nous serons avec 
eux ravis dans les nues, au-devant de Jésus-Christ au plus· 
haut de I1air; car, à s'en tenir à la surface de la lettre, le ciel 
serait-il donc appelé en haut comme s'il pouvait être ailleurs? 
t< Et la terre afin de distinguer soli peuple ,>; si l'on ne sous
entend que ce mot: <1 Il appellera,>, c'est-à-dire il appellera la 
terre, sans sous-entendre 1< en haut))' la rectitude de la foi 
_admet que le ciel s'entende de ceux qui doivent juger avec 
lui, et« la terre>), de ceux qui doivent être jugés: et par coh
séquent: ,, li appellera le ciel en haut ))' Ile veut plus dire 
qu1îl ravira les saints dans les airs, mais qu'il les élèveta Stii' 
les trônes de justice. On peut encore donner à ces parolès 
un autre sens, c'est-à-dire qu'il appellera les anges dès 
régions les plus hautes polir descendre avec eux au jour du 

jndicaturus juste, qui prina: venit occultus ab lnjustia judicandus injuste. 
lpse, inguam, manifeslua veniet, et rion ailebit, id est, in voce judicis 
evidens apparebit, qui prius cum venisset occultus, ante judicem siluit, 
quando sicut ovis ad îmmolandum ductus est, et sicut agnus coram 
tondente fui\ sine voce, quemadmodum de illo per Isaiam legimus prophè
tatum, et in Evangelio videmus impletum. De igne vero et tempeslate.. 
cum in Isaiœ prophetia tale aliquîd tractaremus, quomodo essent hrec 
intelligenda, jam di:iimns. Quod vero dictum est: Advocabit cœlum ,uraum: 
quonîam sancti e1 justi recte cœlum appellantur; nimirum hoc est, quod 
&it Apostolus : Simul cum illi, rapiemur in nu.l,ibU$ in ol,viam Chri'ilo ill 
aera. Nam secundum litter.e superficiem, <(uomodo sursum advocatnr 
cœlum quasi possit esse ntsi sursnm't Quod autem adjunctum est : Et 
terram discernere populum auum, si tantummodo subaudiatur advocaf;it, id 
est, aùvocabit et terram, nec subandiatur aursum, hune vidctur habert!: 
sensum secundum rectam fidem, ut cœlum intelligatur in eis qui cum illo 
sunt judicaturi, et terra in ei1 qui judicandî sunt : ut Advocabit cœlum 
aursum, non hic intellig-amu1 : Rapiet in aera; sed, in judîciarias sedes 
eriget. Potest et illud inteHigi : Advocabit cœlum BUrsum, Advocabit angelo, 
in supernis et excelsis lacis, cum quîbus descendat ad faciendum jiJ.di-
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jugement, et il appellera là terre ou les hommes qui doivent 
être jugés sur la terre. Mais, si l'on sous-entend l'ùn et l'autre: 
1( il appellera )1 et (< en haut 1,, c'est-à-dire qu'il appèlléra le 
ciel en haut et la terre en haut, on ne saurait tnieux l'en
tendre que des hommes ravis par les airs au-devant de Jésus
Christ; le ciel c'est leur âme, la tetre leur corps. Or, (( disLin
guer son peuple))' qu'est-ce à dite, si ce n'est séparer les 
bons des méchants, comme les brebis des boucs? Et pùis 
cette parole s'adresse aux anges:<< Rassemblet-li.li See>justes »; 
sans aucun doute, c'est par le ministère des anges qu'un Si 
grand événemeht doit s'accomplir. Mais quèls justes? Ceux, 
dit-il, qui élèvent le Testament au-dessus des sacrifiées. Car 
voilà toute la vie des justes: élever le testameilt de Dieu au
dessus des sacrifices. En effet, ou les œuvres de rîlis~rico1·de 
sont au-dessus des sacrifices, c'est-'à-dire préférables aux 
sacrifices, suivant le précepte et la parole de bieu : « Je pré
fère la miséricorde au sacrifice i1, ou bien si cette expression 
(( au-dessus des sacrifices, sur IM Sacrifices)), d6sigrt1:1 11:!s 
œuvres comprises dans les sacrifices (airbi l'on dit qu'Uhe 
action teri'estre se passe sur la terre), nul tlob.Le que les 
œuvres de miséricorde ne soient les sacrificës niêmès agréables 
à Dieu; ce que j'ai développé, il m'en souvient, au dixiètne 
livre de cet ouvrage. Et cés œuvres expriment l'Obéissance 
des justes a.u Testaméilt divin, tetivres accoIIipliès en vue dès 
proinesses dti Nouveau Testametit, et t'est [)Oùi'quoi, lorsqû'atl 

cium : Advocabit et terram, id est, homines in terra utique judicandos. S1 
autem utrumque subaudiendum eat, cur dicitur, et terram, id est et 
ad·vocabit et .tui8um, ut iste sit sensus, AdvOcabit èœlllm surSum, et terrarn 
advocabit sursum : nihil nielius întelligi eXistimO, qua1ii homines q:ui 
rapientur in obvîam Christo in aera, sed cœlum dictum propler anima.à, 
terram propter corpora. Disccrnere porfo populum suum, qùid est, nisi pêr 
judicium separare bonos a malis, tanquam oVes ab h.:èdis 1 Deinrle coti
Versio sermonis ad angelos facta est : Corigregate îlli justoa ejuS. Profêcto 
enim per augelicum miriisterium tanlas fes peragenda est. Si aulein 
qmerimu1, quos justos ei congregatllri sunt angelî : Qui diaponulit, inquît, 
teitamentum ejus super aacrijicia. Jlrec est omnis vita justotum, dispbhefe 
testamenturo Dei super sacr.ificia. Aut enim opei'a misericordire sunt s11per 
aacrificia, id est sacrificiis pra;ponenda, juxta sen.tentiam Dei dicentis: 
Mi.sedcordiam volo q1PJ.m sacrifieium : a.ut si imper sacrificia, in sacrificlis 
intelligitur dictum, quomodo super terram fiel'i dicitur quod fit ulique in 
terra : profecto ipsa opera niisericordim sunt sacr1ficia quibus placet.ur 
Deo sicut in libro hujus operis decimo me disseruisse reminiscor : in 
quibus operibus disponunt ju;;ti testamcntum Dei, quia propter promis-
1ione;; qu.e Novo ejus Testament() continentur, hà3c facîunt. ùnde con::;re-
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dernier jugemellt les justes seront rassemblés et rangés à la 
droite de Jésus-Christ, le Seigneur leur dira : « Venez, les 
bénis de mon Père; entrez en possession <lu royaume pré
paré pour vous, dès la création du monde; car j'ai eu faim, 
et vous m'avez nourri. >i Et ce qui suit, sur les œuvres énu
mérées parmi les bonnes œuvres des jus tes, et sur les 
récompenses éternelles que leur décernera la suprême sen
tence du juge. 

XXV. Le prophète Malachie ou Malachi, que l'Ecriture 
désigne aussi sous le nom d'.Ange, qui, suivant quelques-uns, 
est le même que le pontife Esdras, dont plusieurs autres 
écrits sont reç·'..ls dans le canon des livres saints (et tel est le 
sentiment des Hébreux, au rapport de Jérôme); l\lalachie 
prédit aussi le jugement dernier : (< Il vient, le voici, dit le 
Seigneur tout-puissant; et qui pourra soutenir le jour de 
son avènement ? Qui tiendra sous son regard? Car il paraît 
comme le feu qui épure, ou comme l'herbe du foulon. Et il va 
s'asseoircomme le fondeur qui purifie l'or et l'argent, pour 
purifier les enfants de Lévi,et il les fondra comme l'or et l'ar
gent; et ils offriront au Seigneur des victimes en justice. Et 
le sacrifice de Juda etde Jérusalem plaira au Seigneur,comme 
auxjours anciens,comme aux prernièresannées. Etje m'ap
procherai de vous comme juge, et je serai un rapide témoin 
contre les artisans de maléfices et d'adultères, contre ceux qui 
se parjurent en mon nom, qui retiennent le salaire promis au 
mercenaire, qui oppriment les veuves, outragent les orphe-

gatis sibi justis suis, et ad suam dexterarn constitutis, novissirno utique 
judicio, diclurus ed Christus : Venite, benedicti Patrfs mci, possidete 
pnratum vobia regnmn a constit,dione mundi. Esurivi emm, et dedistis mihi 
manducare; et cetera quai ibi proferunlur de bonorum operibus bonis, et 
de eorum prœmiis sempiternis per ultimam sententiam judicanlis. 

XXV. Propheta Malachias, sive Malachî, qui et Angelus dictus est, qui 
etiam Esdras sacerdos, cujus alia in canonem scripta recepta sunt, ab 
aliquibus creditur (nam de illo banc e~se Hebrreorum opiliionem <liciL 
HieronJmus), judicium novissimum prophetat, dicena: Ecce renit. d,f';, 
Dominus omnipotens; et qufa austinebit diem introitua ej11s, nut quis (,.,r,·e 
poterit ut adspiciat eum? Quia 1pse tngi-editur quasi ignis co11flalr.n·ii, d 'I"''·" 
herba lavantium: et sedebît conflans, et emundana, sicut aurum et sic>J/ aryr·,i
tum, et emundabit fi,lios Levi, et fundet eos sicut aurum et arg,:ntum: el ,·,·w,t, 
Domino offerentes hostia.s in justitia. Et placebit Domino sacri/icium /u_d" et 
Jerwalem, &icut diebUB priatînis, et sicut annis prioribus. Et accedam od vos 
in J11dîcio, et ero testis velox super maleficos, el super adulleras, f'l sa1,,·r ''u-~ 
qui jurant in nomitte meo mendaciter, et qui fraudant 111crccdc1.-t mr.TCC11t1rw, 
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lins, dénient la justice à l'étranger, et sans me craindre, dit 
le Seigneur tout-puissant, car je suis le Seigneur votre Dieu, 
et je ne change point. » De ces paroles ne ressort-il pas 
tlairement qu'il y aura pour plusieurs certaines peines 
\IUrifiantes? Quand le prophète dit, en effet : << Qui pourra 
soutenir le jour de son avènement? Qui tiendra sous son 
regard'? Car il parait comme le feu qui épure, ou, comme 
l'herbe du foulon; et il va s'asseoir comme le fondeur qui 
purifie l'or et l'argent, pour purifier les enfants de Lévi, et il 
les fondra comme l'or et l'argent. >) De quel autre sens ces 
paroles sont-elles susceptibles·? Et ne lit-on pas dans Isaïe une 
prédiction à peu près semblable : <( Le Seigneur lavera d'im
puretés des fils et des filles de Sion, et il effacera le sang du 
milieu d'eux par un esprit de justice et par un esprit de feu. 11 

A moins de prétendre que cette épuration, et, pour ainsi dire, 
cet affinement spirituel, ne soit le retranchement mème des 
impies en vertu de la dernière sentence : celte séparation 
des damnés étant la purification des élus, assurés de vivre à 
l'avenir sans être confondus avec l'impur troupeau. Mais le 
prophète ajoute : << Et il purifiera les enfants de Lévi, et il les 
fondra comme l'or et l'argent, et ils offriront au Seigneur des 
victimes en justice, et le sacrifice de Juda et de Jérusalem 
plaira au Seigneur. )) 11 est donc évident que ceux qu'il 
purifiera plairont désormais au Seigneur par des sacrifices de 
justice,libres de l'injustice par où ils deplaisent au Seigneur. 

et oppnmuntper potentiam viduaa, et pereuhuntpupilltn, et perr,ertunt judicium 
advews et qui non timent me, dicit Dominus orni,ipoteru. Quonînme,qo Dominm 
Deus vester, et non mutor. Ex hisqme dicta suut. videtur cvidl'.ulius apparere 
in illo judicio quasdam quorumdam purgatoria~ pœnas futuras. Ubi enim 
dicitur : Quis sustinebit diem introitua eju.s, aut quia feN'e poterit ubi adspiciat 
eum ? Quia ipse ingreditur quasi ignis conflatorii, et qua8i herba lavantium : et 
1edebit conjlana, et emundan,, sicut aurum et sicut argentum, et emundabit 
filioa Levi, et fundet eos sicut aurum el urgentum; quid aliud intelligendum 
est 7 Dicit tale aliquid et lsaias : Lavabit Dominus aordes filiorum Sion, et 
,a~guinem mundabit de medio eorum spiritu jud1cii et apiritu combualioniR. 
Nisi forte sic eos dicendum est emundal'i a sordibus, et eliquari quodam" 
modo, cum ab eis mali per pœnale judicium separantur, ut iJ\orum scgre
gatio atque damnaüo purga.tio sit istorum, quia sine talium de cetero per
mixtione victuri sunl. Sed cum dicit : Bt emundabit filio, Levi, et fundet 
etH aicu.t aurum et argentum, et erunt /Jomino P/[erentes hostia, in Justitia, el 
plaeebit Domino ,acrifidum Juda et Jerusalem, ulique ostendit eos ipsos, qui 
emundabuntur, deinceps in sacrificiis justifüe Domino esse placituros, ac 
per boc ip1i a 11na injustitia mundabuntur, in qua Domino displicebanL 
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Or, j)titifiés ainsi, eux-mêmes seront d~S tlctimèS d'tihe 
pleine et parfaite justice. Purs, que peuvent-ils offrir ,de plus 
agréa.hl~ à Dieu qu'eux-mêmes? :Mais il faut différer cette 
question des peines purifiantes, pour la traiter avec plus de 
soin. Quant à ces enfants de Lévi, de Juda et de Jéri.Isalem, 
ils représentent l'Eglise de Dieu formée, non des seuls 
Hébteu.x, mais encore dM àutI'es nations i non plus telle 
qu'elle est aujourd'hui, en cet état oll (( nous ne pouvons 
nous dire éxempts de péchés sans nous tromper, sans nous 
convaincre nous-mêmes que là vl;':rité n'est pas en tJ.ous iJ, 

mais telle qu'elle doit êtré alors, purifiée par le jugement 
suprême, comme l'aite par le vanneur, lbi'sqtie le fi:!U àùta 
purifié ceux à qui cette dernière épreùve était rtécessaire 
et que nul n'aura plus de sacrifice à. offrir pour ses pééhés. 
Car offrir de tels sacrifices, c'est confesser les liehs du 
péché dont on sollicite la délivrance; et l'offrattdé acceptée 
de Dieu, c'est la recouvrance de la liberté. 

XXVI. Dieu voulant donc tnortl,·er que la Cité sainte lie 
sera plus alors dans les engagements du péché, il dit que les 
enfants de Lévi offriront des victimes en justice, uuh plus 
en péché, ét par conséquent Iiob. plus pbut le péché; D'où 
l'on peut conclure que les paroles suivantes : 1t Et le saci"ifice 
de Juda et de Jétusaletn plaira au' Seigneur comme délns lt:!s 
anciens jours et les p1'eh1ières années ,i, Ii'autorisei1t poittt 
les Juifs à Sè promètti'é le retour déS sacrifices abolis de 

Rostiâ!J porro ID. pk!tiâ per!ectaqué jbetltià, cfüin futindatl füéttn~. ipsi 
èrjmt. Quld enllfi. at:ceptius Deo Weil offeruitt, IJUatb. &e ipsos? Ver\.J.m 
lsta qtta:istlo de pllrgatoriis pœrlis, ut diligéntiue pettrlltHetttr, itt tempus 
afü.td differenda eêt. Filios auteni Levi ét Juda èt Jetllialétii, ipbm Dèî 
Ecc!esiam debemus acèipere, non ex Hebra!iS tan.lum, sed 1:!X 8.liis etiam 
gentibus congregatam: rlec ta.lem, qùalis nüno est, ubl &i dixet-ihiu& quia 
pecèatum non Jttibë-rhui, non ipsOJJ sedueimu8, et verit111 in nobià non est : sed 
IJ.Ualis tune Crit, Velu\ aréa pei' ventilattoneni, îta per Jtidiclurri Purgata 
nov1sSimum; eis qudque ighe mundatis, qtiibltll tà.liS fü.dhdatlo nèCeSsarla 
èEU; 1ta ut nulltis omnino sit qui offerat sactlficium tiro peccatis suis. 
Ûmiles eni.m (j_UI sic offerunt, profecto in peccaLiS sttnt, pro quibdll dilllit
tendis offerunt, ut cutn oLlulerinl, acceptumque Deo tuerit, tune diniit
tantur. 

XXVI. Volens autem. Deu;; ostendere i:îvitaterb éuain tunt 1h isl!l tbristie
tudlne non futuram, dixit filio~ Levi oblaturos hostiàs in jusliUà: non ergo 
ln peccaLo, ac per hoc nori pro peccato. Undé lntelligi pdteSt ln èb qtitld 
~t:utus adjunX.it, atque ait: Et plaèèbit DrJfili"o sa.tri/icium Juda tt Jehuù
ie»,, 1icUt dtdlit.s rrbtinii; et )ic~ dtthf.t pribrUiltl; htisfra illli 4 uthtlOi éet:lib.· 
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rAncien Testament. Car alors ce n'était pas en justice, mais 
en péché que l'on immolait des victimes, puisqu'elles étaient 
principalement et primitivement offertes pour les péchés, 
jusque-là même que le grand-prêtre plus juste assurément. 
qui?, les autres, avait coutume, selon le commnndernent 
de Dieu, d'offrir d'a}Jord pour ses péchés, puis pour Cf!llX 

du peuple. Expliquons donc ce qu'il faut entendre par 
t< ces jours anciens et ces premiflres années )), Peut-être 
est-ce le temps où le!'I premiers hommes furent dans le 
paradis? Vierges alors de toute souillure, de toute flétris
sure du péché, ils s'oITraient eux-mêmes à Dieu comme 
les plus pures victimes. Mais depuis que leur pfévaricµt.inn 
entraîna leur exil, et dans leur personne la condarp.nation 
de la nature humaine, le seul Médiateur excepté,ct quelques 
enfants après le bain régénérateur. t< Nul n'est pur de souil
lure, pasmême l'enfantdontla vie sur la terre est d'un jour. 
Dira-t-on que ceux-là offrent véritablement des vktimes en 
justice, qui les offrent en foi, car <( le juste vit de la foi 11; 

quoiqu'il soit son propre séducteur, s'il se dit sans 
péché, et il ne le dit pas, parce qu'il vit de la foi; 
mais le temps de la foi est-il donc à comparer au dernier 
jour, où les justes, purifiés par le feu du jugement flnal, 
pourront offrir des victimes en justice'/ Et comme il est im
possible de c.roire que les justes, après une telle éprelwe, 

dum leicem veteris Testamrnti sacrificiorum suorum prroterila tempora 
poUiceri. Non enim tune in justitia, sed in peccatis nAstias ~IIerebapt, 
quando pro peccatis prœcipue ac primitus oflerebant, m,que adeo utsacer
dos ipse, quem debemus utiqne credere ceteri::; f1J.isse justiorem, ,ecuJl!il!m 
Dei mandatum soleret primum pro suis oflerre peccatis, deinde pro populi. 
Quapropter exponere nos oportet quomo·!o sit accipicndum quQd dic~U/Jl 
est: Sicut diPhus pristims, ,-.t ,i,çut ,:mni.i priol'ibus, For tas.sis enipl ~eµipµs 
illud commcmornt, quo primi homin,·s in par?diso fuer11nt. T1mc enim miri 
atque integri ab ornni son)~ af: labe pe('cati se ip.sos Dro rp.und\ssill!as 
hoStias offèrebant. Celerum ex: quo commissre prœvancauoms causa inde 
dimissi sunt, atque humana in eis natura damnata est, ex:cepto 1mQ Media· 
\ore, et post lavacrum regeneralionia quibusque adhuc parvulis: Nt:(M 

mundu.t a &orde, sicut scriplum e1t, nec infant, cujus e,çl uita 1miu.t 1üei .s14per 
terram. Quod si respondelur, etiam eos merilo dici posse offerre hostias in 
justitia, (lui offerunt in fide; Justiu enim e:I! fidc vivit; quamvis se iµsum 
seducat, si dix:erit se peccatum non habere; et ideo non dicat, quia ex fide 
vivit: numquid dicturus est quisp.iam hoc fidei tempns illi fini esse coro
qun.ndum, quando ignejudicii novissimi mundnbnntur, qu.i offerant hostia,i 
in juslitla !/' Ac per hoc quoniam post talem mnndationem nullum pecca· 
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conservent aucune trace du péché, ce temps de pureté ne 
saurait se comparer qu'à celui où les premiers hommes, 
avant leur inlldélité, vivaient au paradis dans toute la foli
cilé de leur innocence. On peut donc \(•gitimement rapporter 
à cette époque ces paroles de l'Ecriture sur << les jours 
anciens et les premières années ,i, Et quand, par la bouche 
d'Isaïe, Dieu promet un ciel nouveau et une terre nouvelle, 
entre autres révélations sur le bonheur des saints proposées 
sous voile d'allt:gories et d'énigmes, que la crainte des lon
gueurs me défend d'expliquer, n'est-il pas dit: '( Les jours 
de mon peuple seront comme les jours de l'arbre de vie. )) 
01· qui ne sait, après un seul coup d'œil j~té sur les saintes 
Lettres, où Dieu avait pincé l'arbre de vie, dont les premiers 
hommes furent sevrés quand leur crime les chassa du para
dis, et quelle sentinelle flamboyante et terrible dut veiller 
autour de cet arbre'! 

Si, par ces jours de l'arbre de vie 4ont parle le prophète 
Isaïe, l'on veut entendre les jours de l'Eglise de Jésus-Christ, 
qui s'écoulent maintenant, et par cet arbre de vie la figure 
prophétique de Jésus-Christ lui-même, en tant qu'il est la 
sagesse de Dieu, dont Salomon a dit : t( C'est un arbre de 
vje pour tous ceux qui l'embrassent >1; si l'on prétend que 
les premiers hommes ne demeurèrent pas plusieurs années 
dans le paradis dont ils furent sitôt chassés qu'ils n'engen
drèrent que dans l'exil, d'où il suit que l'on ne saurait rap-

tum ju1tos habituros esse credendum est, profecto illud tempus, quantum 
attinet ad non habere peccatum, nulli tempori comparandum est, nisi 
quando primi homines in paradiso ante prœvaricalionem innocentissima 
felicitate vixerunt. Recte itaque intelligitur hoc significatum esse, cum 
dictum est : Sicut dîebus pristinis, et sicut anni, prwribw. Nam et per 
Isalam post,iaquam cœlum novum et terra nova promissa est, inter cetera, 
quœ ibi de sanctorum beatitudine per allegorias et amigmata exsequitur 
quibus expositionem congruam reddere nos prohibuit vitand.e longitudinis 
cura. Secv.ndv.m dies, inquit, ligni 1,it;e en.mt die& populi mei. Quis autert 
sacras Litleras attigit, et igno!'at ubi Deus plànlaveril lignum vitœ, a cujus 
c1bo separatis Hiis hominibus, quando eos rua de paradiso ejecit imquitas, 
eidem lîgno circumposita est ignea terribilisque cust.odia 'l 

Quod si quisquam iilos dies lignî vitœ, quos commemoravH propheta 
Isaias, istos qui nuncaguntur Ecclesi.e Christi dies essecontendit, ipsumque 
Chrislum lignum vilœ prophetice dictum, quia ipse est Sapientia Dei, de 
ql1a Salomon ail: Lignu:m vit;e est omnîbur amplectentibus eam; nec annos 
egisse aliquos in parndiso il los primas homines, unde tam cito ejecti gunl, 
ut nullum ibi gignerent filium; et ideo non posse W.ud \empua üi.telligi in 
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porter à cette époque ces paroles de l'Ecriture: « Comme aux 
anciens jours, comme aux premières années,i,je passe cette 
question sous silence; car, pour établir chaque vérité parti
culière, il faudrait engager sur tous les points une discus
sion fastidieuse. Ici d'ailleurs j'aperçois un autre sens qui 
nous garde de réduire cette magnifique promesse ramenant 
les jours anciens et les premières années, au retour des 
sacrifices charnels. Car ces victimes de l'ancienne loi, qui 
devaient être, selon le commandement divin, choisies pures 
t>t sans défaut, figuraient encore ]es saints parmi les hommes, 
tel que s'est trouvé le seul Jésus-Christ, seul exempt de péché. 
Or, après le jugement, quand le feu aura purifié les hommes 
dignes de cette dernière épreuve, comme les saints en qui 
ne se trouvera plus aucun péché s'offriront eux-mêmes en 
justice, victimes spirituelles, pures et sans aucun défaut, ils 
seront alors comme aux anciens jours, comme aux premières 
années, lorsque l'offrande des victimes sans tache représen
tait comme une ornhre, le sacrifice futur. Car alors cette 
pureté sera dans la chair immortelle et dans l'âme des sàints, 
qui était corporellement figurée par les anciennes victimes. 

Quant à ceux qui seront jugés dignes, non de purification 
mais de condamnation : « Je m'approcherai de vous comme 
juge, et je serai un rapide témoin contre les artisans de 
maléfices et d'adultères )) ; puis, après l'énumération de 
crimes damnables, !'Écriture ajoute : u Car je suis le Sei-

eo quod d1ctum est : Sicut diehus pristinis, et 11cut annis pn·oribus : istam 
prœtereo qmestionem, ne cogar (quod prolixum est) cuncta discutere, ut 
a\iquid horum veritas manifestata confirmet. Videoquippe alterum sensum, 
ne dies prislinor. et annos priores carnalium sacrîficîornm nobîs pro magno 
munere per Prophet3.m promissos fuisse credamus. Hostiœ namque illœ 
veteris Legis in quihusqne pecorihus i111macuJatre ac sine ul!o prorsus vitio 
jubebantur offerri, et signîficabant homines sanctus, qnalis solus inventus 
est Christus, sine ullo omnino peccato. Proinde quia post judicinm, cum 
fuerint etiamJgne mundali qui ejuSmodi mundatione sunt digni, in omni
bus sanctis nullum invenietur omnino peccatum, atqueita se ipsos offerent 
in jus titi a, ut tales hostiœ omni modo immacnl~ lre ac sine ullo vilio sint 
sint futurœ, erunt ~1rofeclo sicut prislinh dielrns et sicut annis priori bus, 
qu&-ndo in umbra hujus rei futurœ mundissimœ offerebantur hosti~. mec 
erît 1,amcrue munditia tune in îmmortali carne ac mente sanctorum, qme 
llgnr'~hitur in illarum corporlhus hostiarum. 

Demde propter eos qui non mundatione, sed damnatione sunt digni : Et 
accedam, inquit, a.d vos in judicium, et ero testill velo:r. super maleficos et 
.-.1per adultero,, et cetera, quibus damnabilibus enumeratîs criminibus 
"'1didit : Quoniam ego Dominus Deus vester . .,, non rnutor : tanquam diceret: 
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gneur votre Dieu, et je ne change point>) : comrne s'il disait: 
pendant que yos crimes vous changent en pis, et ma grâce 
en mieux, moi je ne change point. Et il sera : <I témoin >1, 

parce que sa justice n'a pas besoin d'autres témoins. 1cTémoin 
rapide i )) soit à cause de la vitesse de sa venue, et de la sou
daine promptitude du jugement qui semblait encore lointain, 
soit à cause de la céMrité de l'arrêt qui sans long discours 
convaincra les com~ciences. (f Car, dit l'Ecriture, dans les 
pensées de l'impie sera son accusation )1; et, selon l'expres
sion de l'Apôtre : " Les pensées des hommes seront leur 
accusation ou leur excuse au jour où Dieu, selon l'Evangile 
quej'annonce,jugera par Jésus-Chist les secrets du cœur. )} 
C'est encore en ce sens que le Seigneur sera un rapide 
témoin, parce qu'en un clin d'œil il représentera à la 
mémoire de quoi convaincre et punir la conscience. 

XXVII, Ce que, dans le dix-huitième livre, traitant une 
autre question, j'ai cité du même prophète, regarde aussi le 
jugement dernier: 11 Ils seront mon héritage, dit le Sei
gneur, au jour où je dois agir; et je les élirai avec la prédilec
tion d'un père pour un fils obéissant. Et vous vous retourne
Fez, et vous verrez qu'elle différence il y a entre le juste et 
l'impie; entre le serviteur de Dieu et l'homme rebelle à Dieu. 
Voici que le jour. \'Îent, ardent corq.me la fournaise, où ih~ 
seront consumés. Et tous les étrangers, tous les artisans 
dliniquité sero:p.t comme la paille. Et ce jour. qui vient les 

<;um V,CIS j'llUtavel'Î~ et iq deter\m; culpa. vestra, et in nie!fus gratia mea, ego 
nQrJ. mutor. Testem vero se dicit futt1rurn 1 qtlia in judicio su!) non indlget 
testilms : eumque velocem, sive quia repente venturus est, eritque judi
cium ipso inopinato ejns adventu ce\errimnm, quod tardissimum vidcbatur; 
f:jîvc quia ipsas convincet sine ulla sermonis prolixilate conscientias. In 
co,qitationi~us ~i,ri, sîcu~ scrîptqm est, impii interrogatiQ erit. Et apostolui, 
Cogîtalionibus, inquit, ac,:usantibus, vel etîam excu1at1tibusindùt q1.w }lfdicaM( 
De11s occµltit ~minu111, secf.lndum Evangeliu,ri meum per le&um CI1ri1fum. 
Etiam sic ergo Po111ipus futt1rus testis intelligepdus est veloJ, cum siJJ.Q 
mm'a revocaturua e~t in memoriam, unde co~vjncat puni[!.tque ~on~ 
scicntînm. 

XXVII. Illud etiam, quod 1!,llud agens in ()ctavo decimo Jibro ex isto 
propheta posui, ad judicium. novi11simUJl1 perlinet, ubi ait: Erimt mihi, dicit 
Dominus omnipotens, in die qua ego faeio in acguilfitionem, et eligam eo., sicid 
l.llipit homo filiurn suum qui aery,it ei: ,t convertemini, et t•idebitif quid ait inter 
iust1(m et iniqu1nn, et inter .teM1ie11tem Deo et !ffi~ qui noJi aen,i~ ei. Quia ecce 
~ie, i·e~it ~rden, #eut clib?,71-lfl, et comburel eo~. et ei;"Ut1l ornne, ali~nif/,m4l, .'ft 
'4~irer~i q11i f~,:mnt iniquitatem, 1tipufo .· et 1ucccndel ep1 die, t•/n'lien,, dicft 
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embrasera, dit le Seigneur tout puissant, sans qu'il reste 
d'eux ni branche ni racine. Mais pour vous, qui craignez 
mon nom, le soleil de justice se lèvera, et vous trouverez 
votre salut à l'ombre de ses ailes; et vous sortirez, et vous 
bondirez comme de jeunes taureaux libres du joug, et vous 
foulerez les méchants, et ils ne seront que cendre sous vos 
pieùs, dit le Seigneur tout-puissant. ,> Quand ce contraste 
des récompenses et des peines qui sépare les justes et les 
injustes, invisibles sous ce soleil dans la 'vanité de cette vie, 
paraitra sous Je soleil de justice dans les clartés de la vie 
future, alors sera venue l'heure dujugementsuprême. 

XXVIII. Le prophète ajoute : 1< Souvenez-vous de la loi que 
j'ai donnée pour tout Israël, à Moïse, mon serviteur, sur la 
montagne de Choreb }) : et c'est à propos qu'il rapproche la 
loi et le jugement, après avoir annoncé quelle différence 
doit être un jour entre les observateurs de la loi et ses con
tempteurs. C'est encore atln d'enseigner aux Juifs à la conce
voir spirituellement et à y trouver Jésus-Chist, le juge souve
rain qui doit faire le discernement des bons des méchants. 
Ce n'est pas en effet une vaine parole que le Seigneur 
adresse aux Juifs, quand il leur dit: (c Si vous croyiez Moïse, 
vous me croiriez aussi; car c'est de moi qu'il a écrit. )) Or, 
l'intelligence charnelle de la loi et l'ignorance de ses pro
messes, en tant que symboliques, les ont précipités dans 
ces murmures : t< Insensé qui sert le Seigneur l Que nous 

Domi1"l8 omnipoten,: et non relinquetur in ei.t mdiz, neque ramu,. Et orietur 
vobia, qui timeti, nomen meum, 1ol justitiai, et sanitas in pennia ejus; et egre-
diemini, et ,alieti, ,icut vituli de vinculis relaxati: et conculcal,itis iniquos, et 
erunt cinis sub pedibus vestris, dicit Dominu,, omnipotens. Hrec distantia prœ
miorum atque pœnarum justos dirimens ab injustis, quœ sub isto sole in 
bujus vit.a? vanitate non cernitur, quando sub Ulo sole justitiœ in illius 
vitro manifeshi.tione clarebit, tune profecto erit judicium qua.le nunquam 
fuit. 

XXVIII. Quod vero subjungit idem propheta.: Mementote legi, Moysi rt1"ft 

mei, quam mandavi ei in Cho,-eb ad omnem Js,.ael; prœcepta el judicia oppor
tune commemorat, post declaratum tam magnum futurum inter observa
tores legis contemptoresque discrimen; simul etiam ut discant legem splri
tualiter intelligere, et inveniant in ea ChM~tum, per quem judîcem facîenda 
est inter bODO'i;l et maloA ipsa discretîo. Non enim frustra idem Dominus 
ait Judrels: Si Cf"edereti,, M<Jysi, credaretis et mihi; de me enim ille scrip&it. 
Carna\iter qnippe accipiendo legem, et ejus promissa terrena rerum cœle&
tium figuras esse nescientes, m illa murmura corruerunt, ut dicere auderent: 
Vanu, est qui servit Deo: et quid amplius, q,âa cu,todivimus mandata. r.ju,, el 
••ia a:rnbulavimiu 111.pplices ante facr:em Domini or11>1ipotenti.1 '! Et nunc noa 
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revient-il d'avoir gardé ses commandements, et d'avoir mar
ché en suppliants devant le Seigneur tout-puissant? Et main
tenant le bonheur est aux étrangers, la prospérité est le par
tage de tous les artisans d'iniquité. A ces plaintes le prophète 
est comme forcé d'opposer la prédiction du dernier jugement 
où les méchants ne jouiront pas même d'une félicité trom
peuse, mais paraîtront dans toute l'évidence de leur misère, 
et les bons, au contraire, libres de toute affliction tempo
relle, posséderont dans la gloire la bienheureuse éternité, 
Car le prophète venait encore de rapporter tine autre plainte 
de ces hommes : (( Quiconque fait le mal est bon aux yeux 
du Seigneur; et voilà ceux qui lui plaisent. ,> C'est, dis-je, 
parce qu'ils prennent la loi de Moïse en un sens charnel 
qu'ils s'élèvent jusqu'aux murmures contre Dieu. Et de là 
ces plaintes du psaume soixante-douzième : <c Mes pieds 
ont été presque ébranlés, ma démarche chancelante et voi
sine de la chute, parce que j'ai envié les pécheurs et leur 
paix >l : et l1impie va jusqu'à dire : (( Dieu le sait-il 1 Et la 
connaissance de tout cela est-elle dans le Très-Haut? ,i Et le 
Psalmiste s'écrie : « C'est donc en vain que j'ai purifié mon 
cœur et lavé mes mains dans l'innocence?>> Et quant à la 
solution de ce problème, le malheur des justes, et la pros
périté des méchants : {< C'est, dit-il, un vain labeur, jusqu'à 
ce que je pénètre dans le sanctuaire de Dieu et obtienne 
l'intelligence des derniers accomplissements. ,, Car, au juge
ment dernier, il n'en sera plus ainsi; et l'évidente misère 

beato& dicimu aliemn, ~t •dificantur omnes qui faciunt t111quitatem. Quibus 
eorum verbi• quodammodo propheta compulsus est novissimum pramun
tiare judicium, ubi mali nec saltem falso sint beati, sed apertissime appa
reant miserrimi ; e\ boni nulla temporali saltem miseria laborent, sed 
olara ac sempiterna beatitudine perfruantur. Dixerat quippe istorum talia 
qu::edam verba etiam superius dicentium: Omnù qui facit malum, bonw 
est in compectu. Domini, et tale, ei placent. Ad h.ec, inquam, contra Deum 
murmura pervenerunt, Iegem Moysi accipiendo carnaliter. Unde et ille 
in Psalmo septuagesimo secundo, pene commotos dicit fuisse pedes suos, 
et effusos gres:ms su 011, utique in lapsum, quia zelavit in peccatoribus, pacem 
peccatorum intuens ; ita ut inter cetera diceret : Quomodo ,cioit DewJ, et ,i 
e,t acientia in AUi8simo? diceret etiam: Numquid oane iuatificavi cor meum, 
et lavi in inr1ocentibu.1 man11s meas 1 ut autem solvere\ banc difficillimam 
qurestîonem, quœ fit, cum videntur boni esse miseri, et felices mali: Hoc, 
inquil, tabor eat ante me, donec inti•oeam in sanctuarium Dei, et intelligam 
i11 novissima. Judicio quippe novissimo non sic erit: aed in aperta iniquo
rum miseria, et aperta fclicitate îustorum, longe qua.ru nunc est aliud 
&J:1parebît. 
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des impies, l'évidente félicité des justes répandront sur 
toutes choses une lumière nouvelle. 

XXIX. Or, les ayant avertis de se souvenir de la loi de 
Moïse, parce qu'il prévoyait qu'ils seraient encore longtemps 
sans la coricevoir; comme il faut, selon l'esprit, le Seigneur 
ajoute aussitôt:« Et voilà que je vous envoie Elie de Thesba, 
avant que ce grand et terrible jour du Seigneur se lève; et 
il tournera le cœur du père vers le fils et le cœur de l'homme 
vers son prochain, de peur que, venant, je n'extermine 
toute la terre. i> Qu'aux derniers jours avant le jugement,. ce 
grand et admirable prophète Elie doive expliquer la loi au 
1uifs et les amener à la foi au Christ. véritable, à notre Christ, 
c'est une croyance célèbre dans la tradition et le cœur des 
fidèles. Or c'est avec raison que l'on attend sa venue avant 
la second avènement du Sauveur, ca.r c'est avec raison qu'au
jourd'hui même on le croit vivant. Un char de feu, suivant 
le témoignage certain de !'Ecriture, ne l'a-t-il pas enlevé 
aux choses de la terre'? Et lorsqu'il sera venu, expliquant 
selon l'esprit de la loi que les Juifs ne conçoivent encore 
que selon la chair, l< il tournera le cœur du père vers le fils ,1 1 

c'est-à·dire le cœur des pères vers les fils; car les Septante 
ont ici substitué le singulier au pluriel. Et le sens, le voici : 
c'est que les fils ou les Juifs entendront la loi comme leurs 
pères ou les prophètes, et parmi les prophètes, Moïse lui
même, l'ont entendue. Ainsi le cœur des pères se tournera 

XXIX. Cum autem admonuisset, ut meminissent legis Moysi : quoniam 
prmvidebat eos multo adhuc tempore non eam spiritualiter, sicut opor
tuerai, accepturos, continuo subjccit: Et ecce ego mittam vobis Eliam Thes
lliten, utequam ve1iiat dies Domini magnus et illutris, qui com,ert~t cor patri• 
,id ~lium, et cor hominis ad pl'o.:cimuum ,uum, ne {o'l"te venien, percutiam 
lerram penitua. Per hune Eliam magnum mirabilemque proph~tam expo-
111ta sil.li lege, ultimo tempo1·e ante judicium, Juda:!-'·s in Chr!stum verum. 
id· est, in Christum nostrum esse credituros, celeberrimum est in sermo
nibUB cordibusque fidelium. Ipse quippe ante adventum judicb Salvatoris 
non immerito operatur esse venturus: quia eliam nunc vivere non immerito 
creditur. Curru namquc igneo raptus est de rebus hurnanis, quod eviden
füsime sa.net.a Scriptura testatur. Cum venerit ergo, expon~ndo Iegem 
6piritualiter, quam nunc Judœi carnaliter sapiunt, coni-ertet cor patr~ ad 
filium, id est, cor patrum ad filios : singuiarem quîppe pro numero plu
rali interpretes Septuagînta posuerunt. Et est sensus, ut elfam filii sic 
lntelligant Jegem, id est Judœi, quemadmodum patres eam intellexerunt, 
id est Prophet;e, in quibus erat et ip11e Noyses. Sic enim cor patrum 
convertetur ad filios, cum intellil!,CDtia patr11m perducetur ad lntelligen-
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vers les fils, quand lïn telligence des pères passera à l'intelli
gence des fils : (< Et le cœur des fils se tournera vers leurs 
pères )>, quand ils entreront dans les mêmes sentiments; ce 
que les Septante expriment ainsi : « Et le cœur de l'homme 
se tournera vers son prochain »; car il n'est pas de proximité 
plus intime qu'entre les pères et les fils. Et toutefois à ces 
paroles de Septante, interprètes inspirés, on peut donner un 
autre sens, et même plus choisi. Elle viendrait tourner le 
cœurde Dieu le père vers le Fils; non comme l'auteur de cet 
amour du Père pour le Fils, mais comme devant enseigner 
que le Père aime le Fils, afin que les Juifs aiment enfin l'ob
jet de leur haine, notre Christ. Car maintenant, aux yeux 
des Juifs, Dieu a le cœur détourné de notre Christ, parce 
qu'ils le croient ainsi. Et, à leurs yeux, le cœur de Dieu sera 
retourné vers son Fils, quan,d le retour de leur propre cœur 
leur apprendra l'amour du Père pour le Fils. Quant aux 
paroles suivantes : (( Et le cœur de l'homme vers son pro
chain>), en d'autres termes, Élie retournera aussi le cœur de 
l'homme vers son prochain, qu'est.ce à dire si ce n'est le 
cœur ch: rhomme vers Jésus-Christ homme? Lui, en efîet,qui 
sous la forme de Dieu, et notre Dieu, a daigné, sous la forme 
d'esclave, devenir notre prochain. Telle sera l'œuvre d'Elie. 
(( De peur que, venant, je n'extermine toute la terre )> : car 
ceux-là sont terre qui n'ont de goût que pour la terre, comme 
les Juifs toujours charnels. Et de cette corruption s'élève 
contre Dieu ces murmures: « Les méchants lui plaisent; 
insensé qui sert le Seigneur I >> 

tiam filiorum; et CM' filiortJ.m ad patres eorum, dum in id quod senserunt 
îlli, consentient et isti: uni Septuaginta dixerunt, et cor homini, adproximum 
,uum. Sunt enim inter se valde proxîmi patres et fi.Hi. Quanquam in verbia 
septuaginla interpretum, qui prophelice interprelati tmnt, potest sensus 
alius idem que e!ectior inveneri; ut inlelligatur Elias cor Dei Patris convel'· 
surns ad Filium: non utique agendo ut Pater dîligat Fîlium, sed docendo 
quod Patf'r diligat Filium; ut et Judœi, quem prius oderant, diligant 
eumdem, qui noster est, Christum. Judœis enim nunc aversum cor habf':t 
Deu~ a Chl'isLo nostro, quia hoc putant. I<:is ergo tune cor ejus convertetur 
ad Filiuru, cum ipsi con verso corde didicerint dîlectionem Patris in Filium. 
Quo vero sequitur, et cor hominis ad proximi,;msuum, id est, convertct Elias 
et cor hominis ad proximum suum; quid melius intelligitur, quam cor 
l10minis ad hominem Christum? Cum enim sit in forma Dei Deus noster, 
formam ~ervî accipiens esse dignatus est, etiam proxîmns noster. Hoc 
ergo faciet Elias. Ne forte, inquît, veniam, et percutiam terram penitu,. 
Terra sunt cnîm, qui terrena sapiunt, sicut Judœi carbales 'Usque nunc. 
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XXX. Il est une infinité d'autres témoignagnes des Ecritures 
sur le dernier jugement de Dieu, qu'il serait trop long de 
recueillir ici. Il nous suffit donc d'avoir prouvé que les livres 
de l'Ancien et du Nouveau Testament l'ont prouvé. Mais 
l'Ancien ne déclare pas en termes aussi formels que le Nou
veau que ce jugement doit être prononcé par Jésus-Christ, 
c'est-à-dire que Jésus-Christ doit descendre du ciel comme 
juge. En effet, quand, aux livres de l'Ancien, le Seigneur 
Dieu annonce qu'il viendra; qu_and il y est dit que le Sei
gneur Dieu doit venir, il ne s'ensuit pas que l'on entende 
Jésus-Christ. Car le Seigneur Dieu, c'est le Père, c'est le Fils, 
c'est le Saint-Esprit. Et cependant il ne faut pas laisser ce 
point sans preuves. Il s'agit donc de démontrer d'abord 
comment Jésus-Christ parle dans les prophètes en tant que 
Seigneur Dieu, et néanmoins comment Jésus-Christ y appa
raît manifeste, afin que dans les textes moins évidents, où 
toutefois il est annoncé que le Seigneur Dieu doit venir, on 
puisse entendre Jésus-Christ. Un passage du prophète Isaïe 
montre clairement ce que je dis. Dieu parle ainsi par son 
prophète : <c Ecoute-moi, Jacob et Israël que j'appelle. Je 
suis le premier et je suis le dernier. Ma main a fondé la 
terre et ma droite a affermi le ciel. Je les appellerai, et tous 
viendront, et ils s'assembleront tous et ils entendront. Qui 
leur a prédit cela? Parce que je vous aime, j'ai fait votro 

ex quo vitio contra Deum murmura llla venerunt: Quia. mali ti placent, 
et: Vanus est qui ,ervît Deo. 

XXX, Multa alla sunt Scripturarum testimonia divinarum de novlssimo 
judicio Dei; quœ si omnia colligam, nimis longum erit. Satis ergo sit, 
quod et novis et veteribus LiUerîs sacris hoc pr.enuntialum esse probavî. 
mus. Sed veteribus per Christum futurum esse judîcium, id est, judicem 
Chrislum de cœloesse venturum, non tam, quam novis, evidenter expres
,mm est: propterea quia cum ibi dîcit Dominus Deus se esse venturum, vel 
Dominum Deum dicitur esse venturum, non consequenter intelligitur 
Cflr,i1tus. Dominus enim Deus et Pater est, et Filius, et Spiritus sanctus: 
il~qi..e hoc ta.men intestatum l'elinquere nos oporlet. Primo itaque demons
trandum est, quemadmodum Jesus Chl'islus lanquam Dominus Deus loqua
ti.r in propheticis libris, et tamen Jesus Christus e,·idenler appareat : ut et 
qu_ando sic non apparet, et tamen ad illud ull!mum judicîum Dominus Deus 
d1cilur esse venlurus, possit Jesus Christus inte\Jigi. Est locus apud halam 
prophetam, qui hoc quod dico evidenter ostendit. Deus enim per prophe
tam: Aud1 me, inquil, Jacob et Israel quem ego voco. Ego sum primus, et ego 
in sempiternum: et man us mea (undavit lerram, el dextera meu fit·ma1Jit cœlum. 
Vo,CWo eo.r, et stab1mt simul, et wngregabuntur omnes, et audient. Quia eil 
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volonté sur Babylone en exterminant la race des Chaldéens. 
J'ai parlé, j'ai appelé. Je l'ai amené, et j'ai rendu ses voies 
prospères. Approchez de' moi, écoutez ceci. Dès le principe, 
je n'ai point parlé en secret: quand ces choses arrivaient, 
j'étais là. Et maintenant le Seigneur Dieu m'a envoyé et son 
Esprit. ,1 C'est lui qui vient de parler comme Seigneur Dieu; 
et cependant on ne soupçonnerait pas là Jésus-Christ, s'il 
n'ajoutait: « Et maintenant le Seigneur Dieu m'a envoyé et 
son Esprit. )) Il 1mrle ainsi suivant la forme d'esclave, se ser
vant du passé pour le futur. Ne lisons-nous pas encore dans 
le même prophète : (< On l'a conduit comme une brebis à 
égorger.)) Le prophète ne dit pas: Il sera conduit; il exprime 
Je futur par le passé. Et tel est le langage constant des pro
phètes. 

Autre preu.ve évidente, quand Zacharie dit que le Tout
t>uissant a envoyé le Tout-Puissant. Qui envoie? si ce n'est 
Di.-u le Père. Qui est envoyé? si ce n'est Dieu le Fils. Voici 
le passago : <( Le Seigneur tout-puissant parle ainsi : Après 
la gloire, il m'a envoyé aux nations qui vous ont dépouillés. 
Car vous toucher, c'est to 1.1cher la pupille de son œil. Et voilà 
que j'étends ma main sur eux, et ils deviendront la dépouille 
de leurs esclaves. Et vous connaîtrez que le Seigneur tout
puissant m'a envoyé. >) Voilà donc le Dieu tout-puissant qui 
se dit envoyé par le Dieu. tout-puissant. Qui oserait entendre 
ces parolr,s d'un autre que de Jésus-Christ parlant aux brebis 

nuntiavit hœt:? Diligena te, [.:ici uoluntatem tuam super Babylonem, ut aufer 
rem &emen Chaldœorum. Et locv.tu& ,mm, et ego vocavi: adduxi eum, et proa
peramfeci viam ej11&. Acccdite ad me, et audite hœe. Non a principio in abseon
dito locutus .~um: quanrlo fie/iant, ibî eram. Et nu11c Dominus DeWJ mîût me, 
et Spiritus ejus. Nempe ipse est, qui loquebatur sicut Dominus Deus: nec 
tamen intelligeretur Jesus Christus, nisi addidisset: Et nunc Dominus Dcu~ 
misit me, et Spiritus ejus. Hoc enim dixit secundnm rormam servi, de re 
futura utens prreteriti temporis verbo : quemadmodum apud eumdem 
prophetam legitur : Sicut ovis ad immolandum duetua e&t. Non enim ait, 
Ducetur: sed pro eo quod futurum erat, prreteriti temporis verbum posuit. 
Et assidue prophetîa sic loquitnr. 

Est et aMus locus apud Zachariam, qui hoc evidenter ostendit, qnod 
omnipolcntem misit omnipotrns : 11lis quem, nisi Deus Pater Deum 
Filîum? N:un ita scriptum est: Hœc dicit 1Jomiml8 omnipoten,, Po,t gloriam 
misit me auper gentes, qum spoliave1w1t vos; quia qui tetigerît voi; qu1ui qui 
tan9il pupilfom oculi ejus. Ecce ego infeMm manum meam .up,rr etM, et erunt 
apolîa hii qui &ervicrant ei&; et cognoseetiB quia Domimu omnipoten, misit 
me, Ecce dicit Dominus omnip0tens, a Domino omnipotente se missum. 
Quis bic aUideat intclligere ni1i Christum loquentem, 1cilicet ovibu1 quai 
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égarées de la maison d'Israël'? Ne dit-il pas dans l'Evangile : 
« .Je n'ai été envoyé que pour les brebis égarées de la maison 
d'Israël >); et il les compare à la pupille de l'œil de Dieu, à 
cause de l'ineffable tendresse de son amour. De ces brebis 
furent les apôtres eux-mêmes. Mais, après la gloire de la 
résurrection, car, auparavant, selon la parole de l'Evan
géliste, (( Jésus n'était pas encore glorifié 1>, il fut pareil
lement envoyé aux nations en la personne de ses apôtres, 
et ainsi s'accomplit cette promesse du psaume : << Vous me 
délivrerez des rébellions de ce peuple, vous m'établirez chef 
des nations, afin que les spoliateurs et les tyrans d'Israël 
deviennent à leur tour non seulement les esclaves, mais 
encore la dépouille d'Israël. 1) Et c'e.st ce qu'il promettait 
aux apôtres en ces mots : << Je vous ferai pêcheurs d'hommes. >) 

Et à l'un d'eux : <( Désormais ton emploi sera de prendre des 
hommes. >i Heureuses dépouilles, vases enlevés au fort, mais 
au fort, lié par une main plus forte. 

Et le Seigneur parlant encore par le même prophète : " Et 
en ce jour-là, dit-il, j'aurai soin d'exterminer toutes les 
nations qui vont s'élever contre Jérusalem, et je répandrai 
sur la maison de David et sur les habitants de Jérusalem 
l'esprit de grâce et de prière. Et 

1

ils tourneront leurs yeux 
vers moi, parce qu'ils m'auront insulté; et ils se lamenteront 
comme sur un fils bien-aimé, et ils seront pénétrés de dou~ 
leur comme s'ils pleuraient sur un fils unique. • 

perieranl domus Israel 'l Ail namque m Evangelio : Non «u"' ,,iis6U6, ntsi 
ad ove• qum perierunt domus larael : qua.s hic comparavU puplllœ oculi 
Dei, propter excellentissimum dilectionis afl'ectum; ex quo genere oYium 
etiam ipsi Apostoli fuerunl. Sed post gloriam resurrectionis utique sure, 
qu.e antequam fieret, ail evangelista : Je1u, nondum erat gkiri(icatus; 
etiam super gentes missus est in Apost.olis suis : ac sic impletum est quod 
in Psalmo legitur: Erue, me de co11tradictionibia populi, constitues me in 
caput gentium: ut qui spoliaveraat Israelitas, quibusque Israelit.e servie
rant, quando sunt gentibus subditi, non vicissim eodem modo spoliarentur, 
sed ipsi spolia fierent Israelitarum. Hoc enim Apostolis promiserat. 
dicens: Faciam vw piscatores hominum. Et uni eorum : lùr, hoc jam, in quit, 
homine, eri, capien,. Spolia el'go fiereo.t sed in bonum, Canquam erepta 
vasa illi fortt, sed fortius alligato. 

Hem per eumdem propheLam Dominos loquens: Et erit, inqnU, i'n die 
illa, q1.11eram auferre omnes gentts qure veniunt tontra Jeruial.cm, et ejfwidam 
super domum Dar;id, et 1uper habitatore, Jer1.1.8alem Spirilum grati:e et mise~ 
ricordi.B; et adipicient ad me, pro eo quod i11,1ulta1.1erunt; et pla.ngent 11«1,er 
eum planctum qua,i 1uper d&a.ri11imum, et dolebunt dqlore quaai super unige
taittu11. Numquid nisi Del est auferre omnes gentes lnimiC!l9 sanclat 
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A qui donc appartient-il, si ce n'est à Dieu, d'exterminer 
toutes les races ennemies de la sainte cité de Jérusalem, qui 
1( s'élèvent contre ,> elle, c'est-à-dire qui lui sont contraires, 
ou, suivant une autre version, qui « viennent sur 11 elle pour 
la dominer? A qui appartient-il de répandre sur la maison 
de David et les habitants de cette même cité l'esprit de grùce 
et de miséricorde? N'est-ce pas à Dieu, et n'est-ce'pns Dieu 
qui parle ainsi par son prophète? Et toutefois c'est Jésus
Christ qui se montre, ce Dieu, auteur de tant de merveilles 
divines, quand il ajoute : << Et ils tourneront leurs yeux vers 
moi, parce qu'ils m'auront insulté; et ils se lamenteront 
comme sur un fils bien-aimé, et ils seront pénétrés de dou
leur comme s'ils pleuraient sur un fils unique. >1 Car, en ce 
jour, les Juifs, ceux-là mêmes qui doivent recevoir l'esprit de 
grâce et de miséricorde, se repentiront d'avoir outragé le 
Christ à sa passion, quand ils le verront venir dans sa majesté 
et qu'ils reconnaîtront ce Jésus dont l'humilité leur a servi 
de jouet en la personne de leurs pères. Que dis-je? leurs 
pères eux-mêmes, auteurs de cet immense sacrilège, le ver
ront à leur résurrection, non plus pour leur conversion, 
mais pour leur supplice .. Ce n'est donc pas eux que cette 
parole regarde : 1< Et je répandrai sur la maison de David et 
sur les habitants de Jérusalem l'esprit de grâce et de misé
ricorde; et ils tourneront leurs yeux vers moi, parce qu'ils 
m'ont insulté ,1; et cependant c'est de leur race que doivent 
descendre ceux qui, dans ce temps, seront amenés à la foi 

civHat11 Jerll8alem, qulll 11ftllnoat «intra eam, Id est, contraria, sunt ei, vel, 
sicut alii aunt interpretatl, veniunt .upe,. eam, Id est, ut eam sibi subji
ciant : aut super domum David efl'undere, et super habitatores ejusdem 
civitatis Spiritum gratire et misericordire? Hoc ulique Dei est, et ex per-
1ona Del dicitur per Prophetam : et tamen hune Deum hrec b.m magna et 
tam divina racientem sese Christus ostendit, adjungendo algue dicendo : 
Et ad,picitnl ad me, pro eo quod inaultaverunt; et p/ange11t s11per e11m 
plan.ctum qwui 1uper ehariuimum (slve dilectum), et dofrbunt dvfore 4uusi 
1upe-r unigenitum. Pœnitebit quippe Jn die illa Judreos, etiam eos r1ui 
accepturl sunt SpîrJtum graUre et misericordiœ, quod in ejus passione 
tnsultaverint Christo, cum ad eum adspexerînt in sua majestate venientem, 
eumque esse cognoverint, quem prius humilem in suis parentibus illuse
runt : quamvis et ipsi parentes eorum tantre illîus impietalis auctorea 
resurgentes videbunt euro, sed puniendi jam, non adhuc corrigendî. Non 
itaque hoc loco ipsi intelligendi sunt, ubi dictum est : Et effundam auper 
domum David et ,upe'I" habitatO'l"el/J Jenualem Spiritum gratia, et misericordi;e, 
et adapieient ad""'• pl'O eo quod inaultaverunt : sed Lamen de Ulorum stirpe 
1'1Diento11 qui per Eliam illo tempore ,unt credituri. Sed sicut dicimu1 
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par Elie. Mais comme nous disons aux Juifs: Vous avez mis 
à mort JésuS-Christ, quoique cet attentat soit l'œuvre de 
leurs pères; ainsi eux-mêmes s'affligeront d'être, pour ainsi 
dire, les auteurs du crime commis par ceux dont ils dr.c;
cendent. Bien que devenus fidèles par le don de l'esprit de 
grâce et de miséricorde, ils n'encourent pas la damnation de 
leurs sacrilèges auteur-s; toutefois ils pleureront ce crime de 
leurs pP.res comme leur propre crime. Et cette douleur naitra, 
non du sentiment de la réité, mais de l'élan de la piété. 
Ainsi nous lisons dans les Septante : <( Et ils tourneront leurs 
yeux vers moi, parce qu'ils m'ont insulté))' tandis que l'hé
breu dit littéralement : << Et ils tourneront leurs regards 
vers moi qu'ils ont percé ))' parol~s qui nous représentent 
plus clairement. Jésus-Christ. Mais t< l'insulte Ji, dont Jes 
Septante ont préféré se servir, ne manque à aucune scène 
de la passion. Quand il est pris, quand il est lié, promené 
d'un juge à l'autre, revêtu de l'opprobre d'un ignominieux: 
manteau, couronné d'épine, frappé d'un roseau sur la tête, 
adoré par dérision le genou en terre, chargé de sa croix, 
suspendu au bois infâme, les bourreaux l'insultent. Si donc, 
joignant l'une et l'autre version, nous lisons 1< insulté )1 et 
11 percé )1 1 nous reconnaissons plus pleinement la vérité de 
la passion de Notre-Seigneur. 

Ainsi, quand les prophéties déclarent, sans distinguer la 
personne, que Dieu doit venir pour prononcer le dernier 

Judœis: Vo1 oecidbtis Christum, quamvis hoc parentes eorum fecerînt · 
sic et isti se dolebunt fecisse quodammodo, quod fecerunt illi, ex quorum 
sürpe descendunt. Quamvis ergo accepto Spirilu gratim et mîsericordiœ 
jam fideles non damnabuntur cum impiis parentibus suis; dolebunt tamen 
tanquam ipsi recerint, quod ab illis factum est. Non igitur dolebunt reatu 
criminis, sed pietalis affectu. Sane ubi dixerunt Septuag"inta interpr~tes : 
li.'t Qrl.,piclent ad me, pro eo quod ir1sult1rner1111t; sic mterpretalum est ex 
heb11eo : Et ad~picie11t ad me, quem con/iJ:er1mt. Quo qutdem verbo 
evidentius Christus apparet crucifixus. Sed i!la imultaLio, quam Septua· 
ginta ponere maluerunt, ejus uuivers:e non defuit passioni. Nam et 
detento, et alligato, et adjudicato, et oµprobrîo ignominiosœ vestis induto, 
et spinis coronato, et calamo in capite percusso, et irridenter fixis genibus 
adorato, et crucem suam porta.nti, et in ligna jam pendenti utique insu!· 
taverunt. Proinde interpretationem non sequentes unam, sed utramque 
jungentes, cum et insultave;runt, et co,t/fa;erunt legîn'lus, plenius veritatem 
Dominicm passionis agnoscimus. 

Cum ergo in propheticis littel'is ad noviasimum judictum faciendum 
Deu11 legîtur esse n11turus, tiL&i eJu alla distinclio non ponatur ; tantum-
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jugement, il faut l'entendre uniquement de Jésus-Christ; 
car, bien que le Père doive juger, il ne jugera c-ependant que 
par l'avènement du Fils de l'homme. En effet, le Père 1< ne 
juge personne>' en manifestant sa présence,<< mais il a donné 
tout pouvoir de juger au Fils )). Lei Fils viendra visiblement 
juger comme homme, lui qui, comme homme, a été jugé. Et 
de quel autre sous le nom de Jacob et d'Israël, ses auteurs 
selon la chair, faut-il entendre cette parole de Dieu par la 
bouche d'Isaïe: « Jacob est mon serviteur; je le protégerai; 
Israël est mon favori, et mon âme l'a choisi. Je lui ai donné 
mon esprit, il prononcera le jugement aux nations. Il ne 
criera point, il ne se taira point, et sa voix ne sera pas 
entendue au dehors. Il ne brisera point le roseau plié, il 
n'éteindra point la lampe qui fume encore; mais il pronon
cera le jugement dans la vérité. Il resplendira et ne sera 
point opprimé jusqu'à ce qu'il publie le jugement sur la 
terre; et les nations espéreront en son nom. )) On ne lit pas 
dans l'hébreu (( Jacob )) et u Israël >). Mais les Septante vou
lant sans doute nous avertir comment il faut entendre le 
mot de 1< serviteur ,i que porte l'original, à cause de la forme 
d'esclave où s'est abaissé le Très-Haut dans une humilité si 
profonde, ils l'ont désigné par le nom de l'homme dont la 
postérité lui a transmis cette forme d'esclave. L'Esprit-Saint 
lui a été donné, et c'est la colombe que nous montre l'Evan
gile. Il a prononcé le jugement aux nations, parce qu'il leur 

modo propter lpsum judicium Christus debet intelligi : quia etsi Pa.ter, 
judicabit, per adventum 1''ilii bominis judicabit. Nam ipse per suœ pl'lB· 
sentiai manifestationem non judicat quemquam, Hd omne judicium dedit 
Filio: qui manifestabitur homo judicaturus, sicut homo est judicatus. Quis 
est enim alius, de· quo item Deus loquitur per Isaiam sub nomine Jacob 
et Israel, de cujus semine corpus accepit? quod ita scriptum es\ : Jacob 
puer meus, ,uscipiam illum: l11rr1.el electUB mew, asaumpait eum awimœ meœ. 
Dedi Spiritum meum in illum, judicium gentibus proferet, Non clamabit, 
neque cessabît, neque audietur foria voo:: eju11. Calamum quaa1,atum non con~ 
teret, fit linum fuma111 non e;i:stinguet, ,ed in veritate proferet judicîum, 
Re(ulgebit, et non ctJn(ringetur, donec ponat in terra judicium, et in nomine 
ejus gente, ,perabunt. In hebrreo non legitur Jacob et l8rael : sed quod ibi 
legîtur ,ervus meus, nimirum Septuagînta interpretes volenLe1 admonere 
quatenus id accipiendum sit, quia scilicet propter formam 1ervi dictum 
est, in qua se Altissimus-humîllimum praibuit. tpsins hominis nomen ad 
eum significandum posuerunt, de cujus genere eadem servi forma suscepta. 
est. Datus est in eum Spiritus sanctus, quod et columbœ specie, Evangelio 
teste, monstratum est. Judicium genübus protulit, quia pramunüaTit 
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a prédit l'avenir qui leur était inconnu. Sa douceur lui a 
interdit de crier, et pourtant il n'a pas cessé de prêcher la 
vérité. Mais sa voix n'a 1-,as été entendue; elle n'est pas 
entendue au dehors; car ceux qui sont retranchés de son 
corps ne lui obéissent pas. Et les Juifs mêmes ses persé
cuteurs, ro~~au qui ppe, car leur force les a délaissés, lampe 
fumante, car ils ont perdu la lumière, il n'a voulu ni les 
briser ni les éteindre; il les épargne, venu non pas encore 
pour les juger, mais pour en être jugé. Il a toutefois publié 
le jugement en vérité, leur annonçant le chtltiment qui les 
attendait, s'ils persistaient dans leur malice. Sa face a res
plendi sur la montagne, et son nom dans l'univers. Il n'est 
pas brisé, il n'est pas écrasé; invincible en lui-même et dans 
son Eglise, ses persécuteurs n'ont jamais pu le réduire à 
cesser d'être. Et toujours a été vaine, toujours sera vaine 
cette parole de ses ennemis : « Qmmù rnourra-t-il, quand 
périra son nom? Jusqu'à ce qu'il publie le jugf'ment sur la 
terre. Le voilà révélé ce secret que nous cherchions. C'est le 
dernier jugement qu'il publiera. sur la terre, qua,nd il sera 
descendu des cieux. Et déjà· nous voyons accomplie cette 
dernière parole du prophète : <( Et les nations espéreront en 
son nom. n Que ce fait qu'il est impossible de nier soit donc 
une raison de croire ce que l'on nie avec impudence. Et qui 
donc eût jamais espéré ce que les incrédules déjà voient 
avec nous, et dont l'incontestable évidence leur fait grincer 

tuturum, quod gentibus erat occultum. Mansuetudine non clarnavit, nec 
tamen in prœdlcanda veritate ceissavit. Red non est audîta forîs vox ejus, 
nec auditur; quandoquidem ab eis qui foris ab ejus corpore prœcisi sunt 
non illi obeditur : ipsosque suos persecutores Judœos, qui calamo quassato 
perdita integritate, et lino fumanti amisso lumine comparatî sunt, non 
contrivi\, nec exstinxit; quta pepercit eîs, qui nondum venerat eos 
judicare, sed ab eis judicari. In veritate sane judicium protuHt, pr,mlicens 
eis quando puniendi essent, si in sua malignitate persisterent. Refulsil in 
monte facies ejus, in orbe !ama ejus : nec confractus, sive contritus est, 
quia neque ln se, neque in Ecclesia sua, ut esse desisteret, per~ecutoribns 
cessît. Et ideo non est factum, nec liet, quod inimicl ejus dixrrunt, vel 
dicunt: Quando morietur et perilfft nrnne11 ejus? Donec ponat in terra 
judicium. Ecce manifestatum est quod absconditum qmerebcmus. noc 
enim est novissimum judicmm, quo<l ponet in terra, cum venerit ipse <le 
cœlo. De quo jam videmus impletum, quod hic ultimum positum est : Et 
in nomîne e,jua gente, aperabunt. Per hoc certe quod negari non potest, 
etiam illud credatur quod impudenter negatur. Quis enim speraret, quod 
etiam hi qui nolunt adhuc credere in Christum, jem nobiscum vident, et 
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les dents et les consume de rage? Oui, qui eût espéré que 
les nations espéreraient en JJsus-Christ, alors qu'il éLa; \ 
captif, lié, flagellé, bafoué, crucifié, et que les disciples eux.
mêmes abjuraient l'espérance qu'ils commençaient d'avoir 
en lui? Ce qu'à peine un seul larron espéra sur la croix, 
toutes les nations répandues sur la terre l'espèrent aujour
d'hui, et, pour éviter la mort éternelle, elles se signent de 
la croix où il est mort. 

Ainsi, que le dernier jugement, tel que les saintes Lettres 
l'annoncent, ioit prononcé par Jésus, personne ne le nie, 
personne n'en doute, hormis peut-être quelques esprits qui, 
soit opiniAtreté, soit aveuglement incroyable, refusent de 
croire à ces sacrés témoignages qui ont déjà prouvé à toute 
la terre leur vérité. Voici donc les événements qui doivent 
s'accomplir en ce jugement, ou à l'heure de ce jugement: la 
venue d'Elie de Thesba, la conversion des Juifs, la persécu• 
tion de l'Antéchrist, le jugement de Jésus-Christ, la résurrec
tion des morts, la séparation des bons et des méchants, l'em
brasement du monde et son renouvellement. Tout cela doit 
arriver, il faut le croire; mais· comment et dans quel ordre, 
c'est ce que l'expérience nous enseignera mieux alors que 
ne le pourraient aujourd'hui les stériles efforts de la raison 
humaine. Je crois cependant que tout arrivera dans l'ordre 
que j'indique. 

quôniam negare non pouunt, dentihus suis (rendent, et tabescunt? Quia. 
lnquam, speraret gentes in Christi nomine speraturas, quando tenebatur, 
ligabatur, cœdebatur, illudebatur, crucifii;r-bat.ur; quando et ipsi discipuli 
spem pel'diderant, quam in illo habere jam cœperant? Quod tune 
vix unus latro speravit in cruce, nunc sperant gentes longe lateque 
diff'usre; et ne in reternum moriantur, ipsa in qua ille mortuua est, cruce 
sigmrntur. 

Nullus 1i;:itur vel negat vel dubitat, per Jesum Christum tale quale isti11 
1acr1s Lilt.eris prren1111uatnr, fulurnm esse novissimum judicium, nisi qu 
eisdem Littel'ill, nesc10 qua incredibili animo,;ilate seu credtate, non 
credit, quœ jam venta.Lem suam orl.ii demonstravere terrarum. In illo 
itaque judicio vel circa illud judicium has res didicimus esse ventura.s, 
Eliam Thesbiten, 6dem Judceorum, AnUchrislum persecuturum, Christum 
judicaturum, mortuorum resurrectionem, bonorum malorumque diremp. 
tionem, mundi conOagralionem, ejusdemque renovationem. Qum omnia 
quîdem ventura esse credendum est : sed quibus modis, et quo ordine 
veniant, magis tune docebit rerum experienUa, quam nunc ad perfectL1m 
hominum intelligentia valet consequi. E1ist1mo ta.men eo qug a we 
commemora\a sunt ordine eee ventura.. 
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Deux livres nous restent encore pour achever cet ouvrage, 
et, avec l'assistance du Seigneur, nous acquitter de nos pro
messes. De ces deux livres, l'un aura pour objet le suppliêe 
des méchants, l'autre la félicité des justes; et, autant que 
Dieu m'en donnera la force, j'y réfuterai surtout les vaines 
objections de ces malheureux qui se croient sages de décJ!i, 
rer les témoignages des promesses divines et méprisent, 
comme de ridicules erreurs, ces aliments de la foi qui nous 
Bauve. Pour les sages selon Dieu, de tout ce qui paraît main
tenant incroyable, quoique attesté par les saintes Ecritures 
tant de fois trouvées fidèles, la raison dernière est la toute
puissante véracité de Dieu; car ils s'assurent que Dieu est 
aussi incapable .du moindre mensonge qu'il est puissant pour 
faire ce qui est impossihle aux yeux de l'infidèle. 

Duo nobis ad hoc opus pertinentes reliqui BUnt Jibri, ut adjuvante 
Domino promissa compleamus: quorum unus erit de malorum suppliclo, 
a!ius de felicitate justornm : in quibus maxime, sicut Deus donaverit, 
argumenta refellentur humana, quœ contra prœdicla ac promissa 
divina sapienter sibi miseri rodere videntur, et salubris fidei nutrimen!.1:1. 
velut falsa et ridenda contemnunt. Qui vero 11ecundum Deum sapiunt., 
omnium qure incredibilia videntur hominibus, et tamen Scripturis sanctis, 
quarum jam veritas multis modis asserta est, eontlnenlJ).r, maximum 
argumentum tenent veracl?m Dei omnipotentiam, quem certum habent 
nu!lo modo in eîa potuisse mentiri, et posse facere qllOd lmposlllbile eal 
tnli.delî, 

--
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LIVRE VINGT-UNIÈME 

Fla réservée à la citê du ch!mon. 2teruel supplice dea damn ... 
Vai06B objection& des incrédules. 

I. Quand Notre-Seigneur Jésus-Christ, juge des vivants et 
des morts, aura conduit les deux Cités, celle de Dieu et celle 
du démon, chacune à sa fin, quel doit être le supplice du 
diable et de ses complices; c'est ce que je me propose d'exa
miner en ce livre, avec l'assistance divine. Or j'ai préféré 
suivre cet ordre et traiter ensuite de la béatitude des saints; 
parce que l'un et l'autre état sera corporel et qu'il semble 
moins croyable que les corps subsistent dans des tortures 
éternelles que dans une félicité éternelle, exempte de dou
leur. Ainsi, quand j'aurai démontré qu'il n'y a rien d'in
croyable à cette éternité de châtiment, il me sera bien plus 
facile d'établir la croyance à l'immortalité bienheureuse des 
corps dans les saints. Et cet ordre même ne répugne point à 
!'Ecriture, qui parfois, il est vrai, commence par la félicité 
des justes, témoin ce passage: c( Et ils sortiront, ceux qui 
aurontfait le bien, pour ressusciter à la vie; ceux qui auront 

LIBER VJGESIMUS PRIMUS 

D&bo deblto civitatis diabali, supplicio acilic-,t damnatorum aempiterno 
deque huma.nia contra illud ~CMdulorum argumentis. 

l. Cnm per Jesum Christum Dominum nos&rum, judicem vivorum atque 
mortnorum, ad debitos fines ambm pervenerint clvitates, quarum una. est 
Dei, altera dia.boli, cujusmodl supplicium sit fntu:rum diaboli et omnium. 
ad eum pertinentium, in hoc libro nobis, quantum ope divina valebimus, 
dillgentiua disputandum esL. Ideo autem hune tenere ordinem malui, ut 
poslea disseram de felicilat.e sanctorum, quoniam utrumque cum corpo
ribus erit; et incredibilius videtur esae in œtemis corpora durare crucia
tibus, quam sine dolore ullo in œternabeatUudioe permanere. Ac per hoc 
cum ff im pœnam non debere esse lncredihileru demonstravero, adjuvabit 
me plu~nnum, ut mnlto facilius omni ca.rens molestia. immortalitas cor
pornm in sa.nctis futura credatur. Nec a divînis ordo iiste abhorret eloquiis, 
ubi aliquando quidem bonorum beatitudo prius ponitur, ut est illud: Qui 
bo11a j'eCIJf"V,t1l1 in ruurrecticmem vite : qui autem malu. egeru11t, i11 resurrec· 
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fait le mal, pour ressusciter au jugement )) : parfois aussi elle 
n'en parle qu'en second lieu : t< Le Fils de l'homme enverra 
!:ies anges; ils retrancheront de son royaume tous les scan
dales et tous les artisans d'iniquité pour les précipiter dans 
la fournaise ardente. Là il n'y aura que pleurs et grincements 
de dents. Alors les justes resplendiront comme le soleil dans 
le royaume de leur Père ... Ainsi les impies iront aux supplices 
éternels, et les justes à la vie éternelle. >> Et les prophètes 
observent tantôt cet ordre, tantôt l'autre; soit dit en passant, 
car un coup d'œil suffit pour s'en convaincre. Quant à mvi, 
j'ai rendu raison de l'ordre que j'adopte. 

II. Quelle preuve alléguerai-je pour convaincre les incré
dules que des corps humains animés et vivants peuvent non 
seulement défier la mort, mais subsister encore dans les 
supplices des feux éternels? car ils ne ·nous laissent pas 
recourir à la puissance du Tout-Puissant, ils veulent quelques 
exemples pour être persuadés. Faut-il leur répondre qu'il est 
des animaux, corruptibles en tant que mortels, qui vivent 
cependant au· milieu du feu; que dans des sources d'eaux 
chaudes, où l'on ne saurait impunément plonger la main, il 
se trouve certaine espèce de vers qui vivent là sans la 
moindre souffrance; que dis-je? qui ne pourraient vivre 
ailleurs? Mais, ou ils refusent de croire le fait, s'il ne leur. 
est montré, ou bien, si ce fait même se produit sous leurs 
yeux, si la preuve leur en est donnée par des témoins digne 
de foi, leur incrédulité va soutenir que cet exemple ne suffit 

tionemjudicii: .sed aliquando et posterius, ut est : Mittet Fîliu11 hominia 
Angelas 11uo11, et colligent de reg no eju, omnia 11candala, et mittent in caminum 
igni.f ardenti11, iUic erit fletWJ et slridor dentium ; tune ju11ti fulgebui1t sicut 
101 in regno Patri, sui; et iltud, Sic ibunt in supplicium :eternu.m; ju.sti autem 
in vitam .eternam. Et in Prophetîs, quod commemorare longum est, nuno 
Ule, nunc iste ordo, al quis inspiciat, invenitur. Sed ego lstum qua causa 
elegerîm, dix..i. 

II. Quid igîtur ostendam, unde· convincantur increduli, passe humana 
corpora animata atque viventia, non solum nunquam morte dissolvl, sed 
in a:iternorum quoque ignium durare tormentis 1 Nolunt enim hoc ad 
Omnipotentis noa referre potentiam, sed aliquo excmplo persuaderi sibt 
fi.agitant. Quibus si respondebimus, esse anima.lia profecto corruptibilia., 
quia mortalia, quai tamen in medîh; ignibus vivant: nonnullum eliam 
genu, vermium in a.quarum calidarum i.caturigine reperiri, qua.rum fervo. 
rem nemo impune contrecta1; illos a.utem non solum sine ulla sui l:mione 
ibi ei;se, sed extl·a esse non po:;se: aut nolunt credere, si ostendere non 
valemus; aut si valuerimus sive oculis demonstrare res ipsas, s.ive per 
testes idoneos edocere, non satis hoc esse ad exemplumrei, de qua quœstio 
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pas pour établir notr-e proposition; et la raison, e'est que 
d'aborè. ces animaux ne vivent pas toujours, et puis que, 
vivant dans ces eaux brûlantes, cette atmosphère conve
nable à leur nature est pour eux un principe de force et 
non de souffrance; comme s'il n'était pas plus incroyable 
qu'il y eût là un élément de vie et non de douleur. Car, sil 
est étonnant de souffrir dans le feu sans mourir, il est bien 
plus étonnant de vivre dans le feu sans souffrir. Que si l'on 
croit l'on croit l'un, pourquoi pas l'autre? 

III. Mais, disent-ils, il n'est aucun corps qui puisse souffrir 
sans, mourir. - Et qu'en savons-nous? Est-il donc certain 
que les démons ne souffrent point dans leurs corps quand 
eux-mêmes confessent la violence de leurs tortures? Si l'on 
répond qu'il n'est aucun corps terrestre, c'est-à-dire solide 
et palpable, aucune chair en un mot qui puisse souffrir sans 
pouvoir mourir, c'est conclure dans les limites du témoi
gnage des sens et de l'observation. Car on ne connait point 
de chair qui ne soit mortelle, et voilà leur unique raison, 
c'est de tenir pour impossible tout ce qu'ils ne perçoivent 
point par leurs sens. Et cependant où est la raison de faire 
de la douleur une preuve de la mort, quand elle est plutôt un 
indice de la vie? Nous pouvons demander si ce qui souffre peut 
toujours vine, mais il est certain que tout ce qui souffre 
vit, et que la douleur ne peut être qu'en ce qui vit. Il est 
donc nécessaire que qui souffre vive; il n'est pas nécessaire 

est, ea.dem infldelitate contendent: qma bœc animalia nec semper vivunt, 
et in illis fervoribus sine do!oribus vivunt, suœ quippe naturœ convenien
tibus vegetantur illis, non cruciantur elementis; quasi non incredibilius 
slt vegelari, quam cruciari talibus rebus. Mirabile est enim dolere in 
ignibue, et tamen vivere : eed mirabilius, vivere in ignibua, nec dolere. 
Si autem hoc creditnr, cur non et illud? 

III. Sed nullum est, inquinnl, corpus quod dolere posait, nec posait morl. 
Et hoc unde acimus? Nam de corporibus quis certua est daimonum, ulrum 
in eis doleant, quando se affligi magnis crucialibus confl.tentur 'l Quod ai 
respondetur, terrenum corpus solidum sc:ilicet atque conspicuum nullum 
esse, atque ut uno potins nomine id explicem, nullam esse carnem quai 
dolere possit, morique non possit : quid aliud dic:itur, nlsi quod sensu cor• 
poris bomines et experientia c:ollegerunt'l Nullam namque carnem nisi 
;nortalem sc:iunt : et h3:!c est eorum tota ratio, ut qnod experti non sont, 
nequaquam es&e posse arbUrentur: Nam cujus ratîonh e11t do!orem facere 
mortis argumentum, euro vitai potins sit indicium 1 Etsi enim qurerimus 
u~rum semper posait vivere : certum tamen est vivere omne quod ·dolet, 
4oloremque omnem niai ln re vtvente esae non posse. Necesse est ergo ut 
rtn.t dole.a. non ed necease al occidat dolor : quia nec COl'pOr& 1,1a mor,. 
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que la douteur tue; car nos corps mêmes, mortels et desti
nés à mourir, toute douleur ne les tue pas. Or, si la douleur 
peut tuer maintenant, c'est que l'âme est tellement unie à 
ce corps qu'elle cède à la violence de la douleur et se retire. 
";ar la liaison des membres et des organes vitaux est si déli
cate qu'elle ne peut t'ésister à cette crise, angoisse terrîble, 
dernier terme de la souffrance. Mais alors tel sera le corps, 
et telle l'union de l'âme au corps, que nulle durée ne pourra 
délier ce nœud, nulle douleur le rompre. Maintenant1 il egt 
vrai, il n'y a point de chair qui puisse souffrir et. ne 1misse 
mourir, mais aussi la chair ne sera plus alors telle qu'elle est 
aujourd'hui, comme la mort cessera d'être ce qu'elle est 
dans le temps. Car il y aura toujours mort, mais mort éler
nelle. L'âme, en effet, ne pourra vivre séparée de Dieu, et 
ne pourra, par la mort, échapperà la souffrance. Par la pre
mière mort, l'âme est, malgré elle, chassée du corps; par la 
seconde, l'âme, malgré elle, y est retenue. Et voilà ce que 
l'une et l'autre mort ont de commun, c'est de faire souffrir 
à l'âme en son corps ce qu'elle ne veut pas. 

Nos contradicteurs remarquent bien qu'il n'est mainte
nant aucune chair qui pusse souffrir sans pouvoir mourir; 
et ils ne remarquent pas que cela est vrai d'une certaine 
nature plus noble que le corps. Cet agent, qui vivifie et gou
verne le corps, l'esprit peut souffrir et ne peut mourir. Voilà 
donc qu'une chose se trouve sensible à la douleur et pour-

talla, et utique moritura, omnis dolor occidit; et ut dolor aliqnfs pMsît 
occidere, illo çausa est, quoniam sic est anima connexa huic corpori, ut 
1ummis doloribus cedat, atque discedat : quoniam et ipsa compa~o mem· 
brorum atque vitalium sic infirma est, ut eam vtm quœ magnum vel 
summum dolorem facit, non valeat sustinere. Tune autem tali corpori 
anima et eo connectitur modo, ut illud vinculum sîcut nulla temporis Ion~ 
gitudine solvltur, ita nullo dolore rumpat.ur. Proinde. etiam si caro nunc 
ta.lis nullaett, quœ sensum doloris pccpeti pos~it, mortemrp1e non po;;:o.it: 
erit t.amen nunc talis caro, qualis nunc non est; sicut tal1,; erH d mors, 
qua.lis nunc non est. Non enim nulla. sed scmpiterna mors erit, quando 
nec vivere anima po!cr!t Deum non habendo, nec doloribus corporh1 carere 
moriendo. Prima mors animam nolentem pellit e corpore, e:ecunda mor~ 
animam nolentem tenet in co1·pore: ab utraque mortecommuniter id halle~ 
tnr, ut quod non vult anima, de suo corpore patia.tur. 

Attrndunt aulem isti contradictores nullam esse nunc carnem, quœ dolo• 
rem pati possH, mortemque non possît; et non attendunt essetomen alir1uid 
tale quod corpora majus sit. Ipse qnippe animus, cujn.<1 pr:Esentîa corpu~ 
'rivit t>t regitur, et dolorem pati pote~t, et mori non potest. Ecce in·venta refl 
est, q1ue cum 1en1um doloris habeat, i~~is esL Hoc igitur erit lun<l 
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tant immortelle. Il en sera_ donc alors du corps des damnés, 
comme il en est aujourd'hui, nous le savons, de l'esprit de 
tous les hommes. Et d'ailleurs, songeons-y bien, ce que l'on 
appelle la douleur du corps appartient plutôt à l'Ame. C'est 
~n effet l'âme qui souffre et non le corps, quand même la 
souffrance lui vient du corps, alors qu'elle souffre où le corps 
~st blessé. Et comme nous disons corps sensibles, corps 
vivants, quoique l'âme soit pour le cor',.'J principe de senti
ment et de vie; nous disons aussi CO:'i1'.; souffrants, quoique 
la douleur ne puisse venir que de l'âme au corps. L'éime 
souffre donc avec le corps d'une douleur locale qui survient 
au corps; elle souffre seule, bien qu'elle réside au corps, 
quand une cause invisible l'attriste, sans porter atteinte à la 
santé corporelle. Elle souffre même parfois hors du corps; 
témoin les souffrances du riche aux enfers quand il s'écrie: 
1< Je suis torturé dans ces flammes. >> Le corps, d'autre part, 
ne souffre point s'il n'est animé; animé, il ne peut souffrir 
que l'âme ne souffre. Si donc l'on pouvait légitimement con
clure de la douleur à la mort, c'est-à-dire que l'accident de 
la mort fût la conséquence nécessaire de l'accident de la 
douleur, c'est surtout à l'âme qu'il appartiendrait de mourir, 
puisque c'est surtout à l'âme qu'il appartient de souffrir. Or, 
comme elle ne peut mourir, elle qui peut le plus souffrir, 
d'où nous vient le droit de conclure que les corps des dam
nés mourront, parce qu'ils doivent être dans les souffrances'? 
I,es platoniciens sans doute ont cru que, de ces corps de terre 

etiam in corporibus damnatorum, quod nunc esse aeimus ln animis om
nium. Si autem eonsideremus diligentius, dolor qui dieitur corporis, magi1 
ad animam pertinet. Animœ enim est dolere, non corporis, etiam quando 
ei dolendi causa exsistit a eorpore, cum in eo loco dolet, ubi lredilur cor
pus. Sicut ergo dicimus corpora sentientia, et corpora viventia, cum a.b 
anima sit corpori sensus et viLa; itaet corpora dicimus dolentia, cum dolor 
corpori nisi ab anima esse non possit. Dolet itaque anima cum corpore in 
eo loco ejus, ubi aliquid contingit ut doleat. Dolet et sola, quamvis sit in 
oorpore, cum aliqua causaetiam invisibili tristis est ipsa corpore incolu
roini. Dolet etiam non in corpore constituta : nam utique dolebat dives 
Hie apud inferos, quando dicebat: Crucior in kat flamma. Corpus autem 
11.ec examine dolet, nec anirnatum sine anima dolet. Si ergo a dolore argu
mentum recte sumeretur ad mortem, ut ideo mors possit accidere, quia 
potuit accidereetdolor magiB ad animam pertineret mori, ad quam magis 
pertinet et dolere. Cum vero illa qure magîs dolere potest, non possit mori, 
quid momenti affert cur ma corpora, <rtioniam futura sunt in doloribus, 
idco eliam moritura esse credamus? Dixeruntquîdem p!atonici, ex tcrrcnis 
c=()oril>us moribu11ùii1lJ.Ue membrls esse animoo et mctuere, et cupere, 
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et de ces membres de mort, montaient à l'âme et la crainte, 
et le désir, et la douleur, et la joie, comme Virgile l'exprime 
en ce vers: « De là leurs craintes et leurs désirs, leurs souf
frances et leurs contentements. ,> Mais au quatorzième !ivre 
de cet ouvrage, nous les avons convaincus de prêter aux 
âmes., purifiées de toute souillure corporelle, le désir insen
sé de rentrer dans leurs corps. Or, où est le désir assuré
ment la douleur peut être. Car le désir, déçu dans son espé ... 
rance ou troublé dans sa possession, se change en douleur. 
Si donc l'âme, quoique seule ou Ja plus vive à souffrir, a 
cependant son immol'talité propre ; comment donc dans 
l'avenir la mort corporelle serait-elle nécessitée par la souf
france? Enfin, si le corps est la cause des souffrances de 
l'âme, comment ne peut-il lui pro'curer la mort aussi bien 
que la douleur, si ce n'est que la conséquence est fausse, que 
ce qui donne la douleur donne la mort? Pourquoi donc refu
serait-on de croire que les feux vengeurs dussent livrer les 
corps aux supplices, et non pas à la mort ; puisque les corps 
eux-mêmes font souffrir les âmes, sans toutefois les obliger à 
mourir? La douleur n'est donc pas uue preuve nécessaire de 
la mort à: venir. 

IV. Ainsi donc, la salamandre qui, s'il faut en croire les 
naturalistes, vit dans le feu; certaines montagnes célèbres 
de Sicile, qui, depuis tant de siècles, vomissent des flammes 
de leur antique cratère, et toutefois demeurent dans leur 
intégrité, sont des témoins convaincants que tout ce qui 

et dolere, atque gaudere. Unde Virgilius : Hinc, im1uit (id <!s&, ex morl
bundis terrem corporis membris), metuU11t cupiuntque, dolent ,qaudentque. 
Sed convîcimus eos in quarto decimo hujus operis libro, habl!re animas 
1ecundum ipsos ab omni etiam corporis labe purgatas, diram cupiditatem, 
qua rursus incipiunt in corpora velle revertt Ubi autem potest esse cupi
dit.a.s, pl'ofecto etiam dolor potesl. 1''rustrata quippe cupidila:,; sive non per. 
veniendo quo tendebat, sive amittendo quopervenerat, vertitur in dolorem. 
Quapropter si anima, qure vel sola vH maximedolet,habe& tamen quamdam 
pro suo modo immortalîtalem suam, non ideo mori poterunt illa quia cor
pora dolebunt. Postremo si corpora faciunt, ut animai doleant, cur eis 
dolorem possunt, mortem vero infcrre non possunt, nisi quia consequens 
non est, ut mortem facial, qw)d _..:orem facit? Cur ergo incredibile est, 
Ha ignes illis corporibus dolorem posse inferre, non mortem, sicut ipsa 
corpora dolere animas faciunt, quas tamen non ideo mori cogunt? Non es, 
ergQ necessarium futurœ mortis argumentum dolor. 

IV. Quapropter ai, ut scripserunt qui naturas animalium curiosius inda
garunt, salamandra in ignibus vivit; et quidam no\.issinn Sicilile montes, 
qui tan\& dinturnitate ~poria atque vetusLate usque Dll.llC a.c àeincep1 
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brûle ne !lie •:onsume pas; et l'âme, d'autre part, montre que 
tottt ce qui est susceptible dû souffrir n'est pas suscèptible de 
mourir. Et maintenant quels exemples nous demande-t-on 
encore pour prouver qu'il n'est pas incroyable que les corps 
des damnés conservent leur âme dans les feux éternels. 
brûlent sans altération et souffrent sans fin? Car telle sera 
la propriété nouvelle que la substance de la chair recevra de 
celui qui a doué de proprjétés admirables et variées tant 
d'ob.iets répandus autour de nous, et dont le nombre même 
a fatigué notre admiration. Et quel autre que le Dîeu créa
teur de toutfis choses peut donner à la chair morte du paon 
de ne pas se corrompre? Je ne pouvais le croire; mais un 
jour à Carthage on nous servit un oiseau de cette espèce, et 
nous en fîmes réserver quelques tranches prises sur la poi
trine. Après un certain nombre de jours suffisants pour cor
rompre toute autre chair, celle-ci nous fut représentée, et elle 
n'offensa en rien notre odorat. Conservée de nouveau pen
dant plus de trente jours, on la retrouva dans le même état; 
et ainsi, un an après, sauf qu'elle était un peu plus sèche et 
plus réduite. Qui a donné il la paille cette propriété, d'une 
part si froide, qu'elle conserve la neige, et d'autre part si 
chaude qu'elle mûrit les fruits verts? 

Qui expliquera les merveilles du feu lui-même, si brillant 
et qui noircit tout ce qui brûle; si éclatant de couleur et qui 
efface toute couleur partout où sa flamme rampe et glisse, 

)lammis œst.uant, atqne integri pe1~severant, satis idonei testes sunt, non 
omne quod ardet absumi; et anima indicat, non omne quod dolere potest, 
posse etiam ma.l'i : quid adhuc a nobis rerum poscuntur exempla, quibus 
doceamus, non esse incredibile, ut hominurr .dorpora sempiterno supplicio 
punitorum, et in igne animam non amitt.ant, et sine detrîmento ardeant, et 
sine interitu doleant 'I Habebit enim tune islam carnis substantia qnali
tatem ab illo inditam, qui tam miras et varias tot rebus indidit, quas vide
mus, ut eas, quia multa! sunt, non miremur. Quh1 enim nisi Deus creator 
omnium dedit carni pavoni-s mortui ne pntresceret 1 Quod cum auditum 
incredibile videretur, evenit ut apud Cartbaginem nobis cocta apponeretur 
ha:Jc avis; de cujus pectore pulparum, quantum visum est, decerptum ser
vari jnssimus : quod post dierum t.antum spatium, quanto alia caro qua,. 
cumque coct.a putresceret, µrolatum a,tque obtatum, nibll noi~trum offendH 
olfaclum. Itemqne repositum posl dies amplius quam triginta, idem quod 
erat inventum est: idemque post annnm, nisi quod a.\iquantum corpulen 
tiœ siccioris el contractioris !nit. Quis paleœ dedit vel tam frigidam vim, 
ut obruta.s nivea senet; vel t.am Jervidam, ut poma immature maturet? 

De ipao igue mira quis explicet, quo qumque adusta nigre3cunt cum 
lpse sit lucidu!; et pene omnia qn;e ''Ill.bit et lambit, colore pnlcherrimu• 
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qui fait un noir charbon d'une braise ardente ( Et toutefois 
ce phénomène ne se produit point régulièrement. Car, au 
contraire, l'ardeur du feu blanchit les pierres, et, malgré la 
différence de la blancheur de la pierre brûlée au rouge éclat 
du feu, le blanc s'accorde avec la lumière comme le noir 
avec les ténèbres. Mais, quoique le feu dévore le bois pour 
calciner la pierre, il n'en faut pas. conclure de la contrariété 
de ses effets à la contrariété des choses. La piene et le bois 
sont différents, et non contrairefl .::omme le blanc et le noir; 
et cependant ces deux effets opposés, le blanc sur la pierre, 
le noir dans le bois, le feu les produit; éclatant, il éclaire 
l'un et obscurcit l'autre ; toutefois il expirerait riur la pierre 
s'il n'avait son foyer dans le bois. Quant au charbon, n'est-ce 
pas merveille que cette fragilité d'une part, que brise le 
moindre coup, que broie la plus légère pression; et, d'autre 
part, cette invincible consistance qui défie l'action de l'humi
dité et les efforts des âges; jusque-là qu'aux limites des 
champs on enfonce dans le sol du bois carbonisé, comrae un 
témoin éternel prêt à convaincre quiconque dans la suite des 
temps viendrait à s'élever contre la vérité des partages'/ Qui 
donc dans le sein de la terre humide ou dans le bois pour
rait conserver ces charbons à jamais incorruptibles, si ce n'est 
cet universel corrupteur des choses, le feu? 

Une autre merveille naturelle, c'est ia chaux. Outre qu'elle 
blanchit à l'action du feu qui noJrcit tout le reste, le feu 

decoloral, atque ex pruna futgida carbonem teterrimum reddit, Neque id 
quasi regulariter definitum. est: nam e contrario lapides igne candente 
percoctl, et ipsi fiunt candidi, et. quamvi11 ille magis rubeat, illî albicent, 
congruit tamen luci quod album est, skut nîgrum tenebris. Cum itaque 
ignis in lignis ardeat, ut lapides coqna.l, contrarios habet non in contrariis 
rebus effectus. Etsi enim lapides et Ugw1. diversa sunt; contraria t.amen 
non sunt, sicut album et nlgrum, quorum in lapidibus unum faclt, alterum 
in lignis, clarus illoe ola.rificans, hœc obfnscans; cum in Ulis deficeret, nisi 
in istis viveret. Quid in carbonibus, nonne miranda est et tanta infirmltas, 
ut ictu levissimo frangantur-, pressu !acillimo conterantur; ~, tanta firmi
tas, ut nullo bumore corrumpautur, nulla œtate vinoantur, usque adeo ut 
eos substernere soleant, qui limites figun1, ad convincendum lltigatorem, 
qulsquis post quantalibet temporaexstiterit, .fixumque lapidem limîtem non 
esse contenderU 1 Quis eos in terra hnmlda infossos, ubi ligna putresce
rent, tam diu durare incorruptibiliter posse, nisi vèrum ille corruptor ignil 
effecit T 

lntueamur etiam miraculum calo!s, eirnepto eo, de quo jam satîs dld
mus, quod igne eandicat, quo alia \etra 1"eddunlur, etiam o~eultfutme ab 
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engendre encore secrètement en elle le feu; et, quoi qu'elle ne 
présente au toucher qu'une masse froide, elle le recèle en le 
dérobant à nos sens; l'expérience seule nous découvre sa 
présence latente et comme assoupie. D'où vient l'expression 
de chaux vive, comme si le feu caché était l'âme ü1visible de 
ce corps visible. Mais, chose encore plus admirable, c'est 
qu'en l'éteignant on l'allume. En effet, pour en dégager le 
feu intérieur, on verse de l'eau et l'on baigne la chaux; 
froide qu'elle était, elle s'échauffe au contact de l'élément 
qui refroidit tout corps échauffé. Et, comme s'il abandonnait 
la chaux expirante, le feu latent se montre quand il se retire; 
et elle demeure comme pénétrée du froid de la mort, sans 
qu'aucun jet de liquide réveille en elle aucune ardeur; elle 
était une chaux vive, et elle devient une chaux éteinte. Que 
peut-on ajouter à ce prodige? Et pourtant en voici un nou
veau. Au lieu d'eau, versez de l'huile, ce vif aliment du feu, 
la chaux en est vainement imbibée; elle demeure froide. Si 
nous lisions, si l'on nous racontait semblable merveille de 
quelque pierre de l'Inde, sans qu'il nous fût possible de véri
fier le fait, ou il serait rejeté par nous comme un mensonge, 
ou notre surprise serait sans bornes. Mais ces merveilles 
dont nos yeux voient les témoignages journaliers, sans avoir 
moins de droit à l'étonnement, perdent cependant 'de leur 
prix par leur présence même. Cela est si vrai que certaines 
raretés des lointaines contrées de l'Inde ont cessé d'exciter 

lgne ignem concipit, eumque jam gleba tan.gentibus frlgida tam latenter 
servat, ut nulli nostro sensui prorsus appareat, sed compertus experi
mento, etiam dum non a.pparet, sciatur inesse sopitus. Propter quod 
eam vivam calcem Ioquimur, velut ipse ignis latens anima sit invisibilis 
visibilis corporis. Jam vero quam mirum est quod cum e:111tinguitur, tune 
accendilur? Ut enim occulto igne careat, aqua infunditur, aquave perfun~ 
ditur; et cum ante sil frigida, inde fervescit, unde ferventia cuncta fri
gescunt. Velut exspirante ergo illa gleba discedens ignis, qui latebat, 
apparel, ac deinde tanquam morte sic frigida est, ut adjecta unda non sH 
arsura, et quam calcem vocabamus vivam, vocemus exstinctam. Quid est 
quod huic miraculo addi passe videatur? et tamen additur. Nam si non 
adhibeas aquam, 11ed oleum, quod magis tomes est ignis, nulla ejus perfu• 
aione vel infusione fervescit Hoc miraculum si de aliquo indico lapide 
legeremus, si've audiremus, et in nostrum experimentum venire non 
posset, profecto aut mendacium putareruus, aut certe granditer mirare
mur. Quarum vero rerum ante oculoa nostroa quotidîana documenta ver
santur, non genere minus mirabili, sed ipsa assiduitate vilescunt, ila ut 
ex ipaa lndia, quae remota est pars orbia a nobis. desierimus nonnulla 
Jilin.ri, qua, ad noa potuerunt miranda perduci, 
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notre admiration quand èlles sont venues la chercher. 
Plusieurs parmi nous, surtout les orfèvres et les lapidaires, 

ont des diamants, pierre que ne peut rompre ni le fer, ni le 
feu, ni aucune autre force, et qui cède, dit.on, au sang de 
bouc. Mais les possesseurs de cette espèce de pierre, qui la 
connaissent, l'admirent-ils comme ceux auxquels l'on en 
découvre la vertu pour la première fois? Ceux mêmes à qui 
elle demeure cachée refusent peut-être d'y croire, ou, s'ils 
croient, ils admirent par inexpérience; et si l'expérience vient. 
à portée, ils admirent encore le fait comme extraordinaire, 
mais l'expérience conHnuée émousse peu à peu l'admiration. 
Nous savons que l'aimant exerce sur le fer un merveilleux 
attrait. La première fois que je le vis, je frémis d'épouvante. 
Je voyais en effet un anneau de fer enlevé par une pierre et 
suspendu, et, comme si elle eût transmis et communiqué sa 
vertu au fer, ce même anneau en enlève un second, qui 
adhère au premier, comme le premier adhère à la pierre, un 
troisième s'attache au second, un quatrième au troisième, et 
de leurs cercles, non pas entrelacés, mais extérieurement 
adhérents, se forme comme une chaine d'anneaux pendants. 
Qui ne serait épouvanté de la puissance de cette pierre, 
puissance qui non seulement réside en elle, mais encore 
traverse tant d'anneaux suspendus et les unit par des liens 
invisibles? Mais un autre phénomène de cette pierre, que j'ai 
apprls de mon frère et collègue Severua, évêque de Milevis, 

Adamantem Iapidem multi apud nos babent, et maxime aurifice1 lnsl
~nitoresque gemmarum, qui lapis nec ferro, nec igni, nec alia vi ulla, 
rierillbetur prreter hircino sanguine vinci. Sed qui eum habent atque 
novtmmt, numquid ita mirantur, ut hi quibus primum potentia ejus osten• 
rtitur? Quibus autem non ostenditur, fortasse nec credunt; aut si credunt, 
inexperta mirantur; et si contigerit experiri, ad.hue quîdem mirantur 
insolita, sed assiduitas experiendi paulatim subtrabit admirationis incita
mentum. Magnetem lapidem novimus mfrabilem ferri esse raptorem? 
quod cum primum vidi, vehementer inhorrui. Quippe cernebam a lapide 
ferreum annulum raptum atque suspensum ; deinde tanquam ferro quod 
rapuerat, vim dedisset suam, communemque fecisset, idem annulus ad.mo
tus est alleri, eumqùe suspendît, atque ut ille prior Japidi, sic alter annu
lus pl"iori annulo cohœrebat: accessit eodem modo tertJus, accessit et 
quartus, jamque sibi per nuüua circulis nexîs, non implicatorum intrin. 
~ecus, sed extrinseCus adhrerentium, quasi catena pependerat annulorum. 
Quis islam vim lapidis non stuperet, qure illi non solum inerat, '\'erum 
ttîam per tot auspensa transibat, et invtsibîlibus ea vinculis subligaba\? 
Sed multo est mira!tîlius, quod a fratre coepiscopo QJeo Severo MiJcyft.iuc, 
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est encore plus étrange. Il me raconta qu'à un festin chez 
Bathanarius, autrefois comte de l'Afrique, il le vit prendre 
une pierre d'aimant et la tenir sous un plat d'argent sur 
lequel il avait posé du fer : et tous les mouvements faits sous 
l'argent par la main qui tenait la pierre, le fer les suivait en 
dessus, et, le métal intermédiaire demeurant impassible, ces 
mouvements en sens divers que la main de l'homme impri
mait à l'aimant, l'aimant les transmettait au fer dans toute 
leur rapidité. Je dis ce que j'ai vu, je dis ce que je tiens d1un 
homme dont le témoignage est aussi certain pour moi que 
celui de mes yeux. Que dirai-je encore de tout ce que j'ai lu 
sur cette pierre aimantée? Quand on place un diamant 
auprès, elle n'enlève plus le fer; l'a-t-elle enlevé, à l'approche 
du diamant elle le laisse tomber. C1est l'Inde qui nous envoie 
ces pierres; et si déjà nous cessons de les admirer parce 
que nous les connaissons, combien plus ceux qui nous les 
envoient, s'ils se les procurent avec tant de facilité? Peut
être sont-ils aussi indifférents à cette merveille que nous le 
sommes à celle de la chaux, ardente au contact de l'eau qui 
éteint le feu, et que l'huile, cet aliment provocateur du feu, 
laisse froide. Ce phénomène, parce qu'il est incessamment 
sous nos yeux, nous ne l'admirons pas. 

V. Et cependant, lorsque nous annonçons aux infidèles 
les miracles de Dieu, passés ou à venir, dont nous ne pou
vons leur prouver la réalité par l'expérience, ils nous en 
demandent la raison; et comme il nous est impossible de 

de îsto lapide comperi. Se î-psum namque vidiase narravit., quemadmodum 
Batbanarius quondam cornes A!rlcœ, cum apud eum convivaretur episco. 
pus, eumdem protulerit lapidem, et tenuerit sub argenta, ferrumque super 
argentum posuerit; deinde sicut subter movebat manum, qua lapidem 
tenebat, ita ferrum desuper movebatur, atque argento medio nihilque 
patiente, conc.Hatissimo cunm ac recursu infra lapis ab bomine, supra 
ferrum rapicbatur a lapide. Dixi quod ipse conspexi, dixi quod ab illo 
audivi, cui tanquam ipse viderim credidi. Quid etiam de isto magnete lege. 
rim dicam. Quando juxta eum ponitur adamas, non rapit ferrum; et el 
jam rapucrat, ut ei appropinquaverît, mox remittit. India mittit boa lapides: 
sed si eos nos cognitos jam desistimus admirari, quanto magis illi a quibus 
veniW1t, si eos facillimos habent, sfo forsitan habent ut eos calcem, quam 
miro modo aqua feNescentem, qua l50iet ignis exstingui, et oleo non fer
vescentem, quo solet ignis accendi, quia. in promptu nabis est, non mira,. 
mcr'l 

V. Verumta.men homines infideles, qui cum divina vel pneterita vel 
futura miracula prœdicamus, quai illis experienda non Talemue ostendere, 
ratîonem a. nobis earum ftagitant rerum; quam quonlam non pouumn1 
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répondre, ce.r il s'agit de faits qui surpassent les forces de 
l'esprit humain, ils les traitent de fables. - Eh bien l qu'eux
mêmes nous rendent raison de tant de merveilles que nous 
pouvons voir et que nous voyons. S'il est clair pour eux que 
cela est humainement impossible, qu'ils avouent donc qu'il 
ne s'ensuit point qu'une chose n'ait été ou ne doive être, 
de ce que l'on n'en peut rendre raison, puisqu'il en est de 
même d'objets journaliers. Ainsi, sans alléguer une infinité 
de faits historiquement attestés, je n'en veux signaler qu'un 
petit nombre, non pas dans le domaine de l'histoire et du 
passé, mais permanents et dont chacun, s'il peut ou s'il veut, 
est à même de vérifier sur les lieux la réalité. On dit que le 
sel d'Agrigente, en Sicile, approché du feu, fond comme 
dans l'eau; et qu'au fond de l'eau il crépite comme dans 
le feu. Chez les Garamantes, il est une fontaine si froide le 
jour qu'on n'en saurait boire, si brûlante la nuit qu'on ne 
saurait y toucher; une autre en Epire, où, - chose ordi
naire, - les torches allumées s'éteignent, mais où, ~ chose 
étrange! - les torches éteintes s'allument. En Arcadie, se 
trouve une pierre que l'on nomme Asbeste, parce que, une 
fois échauffée, elle ne se refroidit plus. Le bois d'un certain 
figuier d'Egypte ne nage pas sur l'eau, comme les autres 
bois, mais plonge, et, ce qui est plus merveilleux, après 
quelques instants de séjour au fond il remonte à la surface, 
quand l'eau dont il est pénétré devrait l'appesantir. Les fruits 

reddere (exeednnt enim vires mentie human111), ex1stlmant fa.Isa esse quai 
dicimus ; ipsi de tot mirabilibus rebus, quaa vel videre possumus, vel 
videmu1, debent reddere rationem. Q'uod si fieri ab homine non posse per· 
viderint, ratendum est ei1, non ideo aliquid non fuisse, vel futurum 
non esse, quia ratio inde non potcst rcddi; quandoquîdem sunt ista de 
quibus similîter non potest. Non itaque pergo per plurtma quœ mandata 
sunt litteris, non geata atque Lransacla, sed in locis quibusque manentia : 
quo si quisquam ire voluerit et potuerît, utrum vera sint, explorabit, sed 
panca commemoro. Agrigentinum Siciliœ salem perhibent: cum fuerit 
admotus igni, velut in aqua fluescere ; cum vero !psi aquœ, velut in igne 
crepitare. Apud Garamantas quemdam fontem tam frigidum diebus, et 
non bibatur; tam fervidum noctibus ut non tangatur. In Epiro alium fon
tem, in quo faces, ut in eeteris, exstlnguuntur accens:e; sed non ut in 
celerîs, accenduntur euLinctre. Asbeston Arcadhe lapidem propterea sic 
vocari, quod a.ccensua semel jam non possit exstingui. Lîgnum cujusdam 
ficus JEgyptiœ, non ut ligna. cetera in aguis natare, sed mergi; et quod est 
mirabilius, cum in imo allquandiu fuerit, inde ad aqure superficiem rur-
1us emergere, quando madefactum debult humori1 pondere prœgravari. 
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de ls. terre de Sodome se développent et arrivent à une appa
rente maturité; mais, pressés par la dent ou la main, ils 
s'ouvrent et s'évanouissent en cendre et en fumée. La pierre 
pyrite, de Perse, brûle la main qui la serre; et de là lui vient 
son nom. Il est encore, en Perse, une pierre sélénite, dont 
la blancheur intérieure croît et diminue avec la lune. En 
Cappadoce, le vent féconde les cavales, et ces fruits ne 
vivent pas plus de trois ans. L'île de Tylos, dans l'Inde, 
l'emporte sur toutes les contrées de la terre, parce que les 
arbres n'y dépouillent jamais leur feuillage. 

Que de ces faits et de tant d'autres non moins étonnanL.-; 
que présentent non pas les mobiles annales de l'histoire, 
mais le livre permanent de la nature, que de ces merveilles, 
dis-je, dont l'énumération serait ici une digression trop 
longue, ces infidèles rendent raison, s'ils peuvent, eux qui 
refusent de croire aux saintes Ecritures, sans autre motif pour 
leur contester d'être divines, sinon qu'elles renferment des 
choses incroyables, et précisément comme les faits dont je 
viens de parler. Nulle raison d'admettre, disent-ils, que la 
chair brûle et ne soit pas consumée, qu'elle souffre et ne 
meure jamais. Puissants raisonneu .. --s, de pouvoir rendre 
raison de toutes les incontestables merveilles répandues en 
ce monde! Qu'ils rendent donc raison de ce peu de faits que 
je signalais à l'instant. Or j'affirme que, si l'existence actuelle 
de ces faits leur était inconnue et qu'elle leur fût prédit" 

Poma ln terra Sodomorum gigni quidem, et ad maturitalis faciem perve
nire; sed morsu pressuve tentata, in fumum ac favillam corio fatiscente 
vanescere. Pyritem lapidem Persicum tenentis manum, si vehementius 
prematur, adurere, propter quod ab igne nomen accepit. In eadem Perside 
g-igni eliam lapidem Selenitem, cujus interiorem candorem cum luna cres
cere atque deficere. In Cappadocia etîam vento equas concipere, eosdemque 
fetus non amplius \riennio vivere. Tylon lndiœ insulam eo prreferri ceterîa 
terris, quod omnis arlJor quœ in ea gignitur, nunquam nudatur tegmlne 
foliorum. 

De his atque aliis innumerabilibus mirabilibus, qua historia non facto. 
mm et trantiaclorum, sed manentium locorum tenet, mihi autem aliud 
ageuti ea persequi nimis longum est, reddant rationem, si poiifünl, infi
deles isti, qui nolunt divinis Litteris credere; quid aliud quam non 
putantes eas esse divinoa, eo quod res habeant incredibiles, sicuti hoc est 
unde nunc agimus. Non enim admittil, inquiunt, ulla ratio, ut caro 
ardeat, nec absumatur ; doleat, neque moriatur : ratiocinatores videlicet 
mcJ.gnî, qui de omnibus rebus quas esse mirabiles constat, possint reddere 
raUonem. Redllant ergo de his, qu.c panca posuimus, qme procul d11bi1J 
,i esse nescirent, et ea fu\ura esse diceremu1, multo miuua 1111.dereul, 
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pour l'avenir, ils croiraient encore moins qu'ils ne croient à 
ce que nous leur annonçons. Si donc, comme nous décla
rons qu'un jour les corps humains vivront pour brûler et 
souffrir éternellement sans pouvoir mourir, il était prédit 
qu'au siècle futur un sel ~era qui fondra au feu comme s'il 
était dans l'eau, et crépitera dans l'eau comme s'il était au 
feu; une fontaine que le froid de la nuit rendra tellement 
chaude qu'on n'y puisse toucher, et l'ardeur du jour telle
ment glacée qu'on n'y puisse boire; une pierre dont la cha
leur propre brûlera la main qui la presse; une autre qui, 
embrasée, ne pourra plus s'éteindre; et une infinité de sem
blables merveilles: - nous croiraient-ils jamais, et si nous 
leur annoncions ces phénomènes comme devant se produire 
au siècle futur, et que ces incrédules nous répondissent: Si 
vous voulez nous les faire croire, rendez-nous-en raison: 
nous avouerions notre impuissance et la faiblesse du raison
nement humain pour se mesurer avec ces œuvres admirables 
de Dieu; mais nous dirons aussi qu'en nous cette raison est 
inébranlable, que le Tout-Puissant ne fait rien sans raison, 
de tout ce dont notre faible esprit ne peut rendre raison; 
que sur beaucoup de points sa volonté pour nous est incer
taine, mais que nous sommes très certains qu'il n'est rien 
d'impossible à sa volonté, et que nous croyons à ce qu'il 
annonce, parce quïl nous est impossible de le croire impuis
sant ou menteur. Et cependant, ces détracteurs de la foi, ces 

quam quod nunc dicentibus nobis nolunt credere aliquando venturum. 
Quis enim eorum nobis crederet, s1, quemadmodum dicimus futura homi• 
num viva corpora, quœ semper arsura atque dolitura, nec tamen ali
quando moritura sint, ita diceremus in futuro seculo futurum salem, 
quem faceret ignis velut in aqua tluescere, eumdemque faceret aqua velut 
in igne crepitare; ant futurum fontem, cujus aquit. in refrigel'io noctis sic 
ardeat, ut non possit tang1 ; in œs!ihus vero diei sie algcat, ut bibi non 
po~siL; ant futurum lapit.lcm, vel Purn qtli suo calore manmn con,;tringen
tis adureret, vel eum qui undecunq11e accensus exstin~ui omnino non 
poR~et, et cetera quœ prn::term1ssis alii11 in1tt1mci·is commemnnrnda inte
rim duxi? lhcc ergo in illo scculo, quod fulurnm est, si dkeremus futura.., 
nobis4ue increduli respondercnt: Si vultis ut ea credamus, de singuli11 
redt.lite rationem: nos non passe coufileremur, eo quod istis et similibus 
Dei mîris operibus Infirma mort.alium ratiocinatio vinceretur; fixam 
tamen apud nos esse rationem, non sine ratione. Omnipotentem faceret, 
unde animn• humanus lnfirmus rationem non potest reddere : et in multia 
quidem rebus incertum nabis esse quid velit; îllud tamen esse certissi
mum, nihil eorum illi esse impossibile, qurecumque voluerlt : eique DOi 
credere prredicenti, quem neque imootentem, neque ment.ientem pOHUWllB 

' 
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solliciteurs de la raison, que r.épondenUls sur ces faits 
humainement inexplicables, et qui sont pourtant, et qui 
semblent même contraires à la nature 1 S'ils étaient par nous 
annoncés comme devant être, l 'ine.rédulité ne nous en deman 4 

derait-elle pas compte comme de tous les miracles que nou:; 
produisons? Ainsi donc, la défaillance de l'esprit et de la 
parole de l'homme en présence de ces merveilles de la puis
sance divine ne prouvant rien contre leur existence actuelle, 
elJe ne prouve rien contre l'existence future des merveilles 
prédites; la raison de part et d'autre en demeure voilée pour 
l'homme. 

VI. Mais, vont-ils s'écrier: Celan 'est pas, nous n'en croyons 
rien; ce qui en est dit, ce· qui en est écrit, tout cela est faux; 
et ils vont opposer ce raisonnement : S'il faut croire de 
pareils faits, croyez donc aussi ce que les mêmes auteurs 
racontent qu'il était ou qu'il est un temple de Vénus, et dans 
ce temple un candélabre surmonté d'une lampe qui brOle à 
l'air d'une flamme si vive, que ni teffipête ni pluie ne 
peuvent l'éteindre, ce qui lui a valu, comme à la pierre, le 
nom de Hxvoi; &aeiawi;, lumière inextinguible. Et peut-être 
s'imagineront-ils qu'ils gênent notre réponse'? Si nous disons, 
en effet, qu'il n'en fa.ut rien croire, nous infirmons )es autres 
merveilles que nous avons annoncées; et, si nous accordons 
qu'il faut y croire, nous autorisons les divinités pa'iennes. 
Mais, comme je l'ai dit au dix-huitième livre de cet ouvrage, 
nous ne sommes pas dans la nécessité de croire tous les 

credere. Hi tamen fi.dei reprehensores, exactore11que ra.tionls, quid ab lsta. 
respondent, de quibus ratio reddi ab homine non potest, et tamen sunt, et 
ipiü rationi naturœ videntur esse contraria 'I Quœ si futura esse diceremus, 
simllîter a nobis, sicut eorum quœ futura esse dicimus, ab infidelibus ratio 
posceretur. Ac per hoc, cum in talibus operibus Del de6ciat ratio cordie et 
sermonis humani, sicut ista. non ideo non sunt, sic non ideo etiam tlla non 
erunt, quoniam ratio de utrisque ab homlne non potest reddt. 

VI. Hic forte respondeant : Prol'sn1 nec ista tmnt, nec ista. credimus, 
falsa de bis dicta, falsa conscripta aunt; et adjiciant ratiocinantes, atque 
dicentes : Si talia credenda Emnt, credite et vos quod in easdem litteras 
est rclatum, fuisse vel esse quoddam Veneris fanum, a\que ibi candela
brum, et in eo Iucernam sub dlvo sic ardentem, ut eam nulla tempestas, 
nullus imber exstingueret, unde sicut Ille lapis, ita ista ii:.xvo~ G.a!lino,, id 
est, lucerna. inexslinguibilis, nominata est. Quod propterea poterunt dicere, 
ut respondendi nobis angustias ingerant: quia si dixerimus non es!t, 
credendum, scripta. ma miraculorum lnfirmabimus; al autem credendum 
esse concesserimus, confirmabimus numlna paganorum. Sed nos, sien\ 
jam ln libro duodevigesimo huius 011erl1 dixi, non habemus necesse omnia 
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récits de l'histoire profane, puisque les historiens eux-mêmes, 
de l'aveu de Varron, semblent conspirer pour se contredire 
si souvent; or, à notre gré, nous croyons ce qui n'est pas 
contraire aux livres qu'il faut croire. Et de ces merveilles 
locales qui nous servent d'arguments pour persuader aux 
tncrédules les vérités futures, celles-là nous suffisent que 
nous pouvons vérifier nous-mêmes par l'expérience et dont il 
est facile de trouver des témoins dignes de foi. Quant à cette 
lampe inextinguible du tei6ple de Vénus, loin de nous 
enfermer dans un étroit passage, elle nous ouvre au con
traire le champ le plus vaste. Car à. cette lampe inextinguible 
nous ajoutons encore les merveilles des sGiences humaines et 
magiques, c'est-à.dire les prodiges des démons par les 
hommes ou par eux-mêmes. Et nous ne saurions les nier 
sans contredire la vérité dea saintes Ecritures. Donc, ou 
l'industrie humaine a dressé quelque mécanique avec cette 
pierre asbeste; ou c'est une œuvre de magie pour exciter 
dans le temple I'1Honnement des hommes; ou c'est la pré
sence active de quelque démon, sous le nom de Vénus,. qui 
rend ce prodige manifeste et permanent. Car, lorsque les 
démons s'insinuent dans des créatures qui ne sont pas leur 
ouvrage, mais l'ouvrage de Dieu, ils sont attirés par des 
charmes, divers comme leur génie; ils ne cèdent pas comme 
les animaux à l'attrait des aliments, mais, en tant que 
natures spirituelles, à des signes conformes à la fantaisie de 

credere quie contlnet historia gentium, cum et ipsl Inter ae bistorici, sicut 
ait Yarro, quasi data opera et quasi ex tndustrta per multa dissentiant; 
Red ea, si volumus, credlmus quœ non adversantur libris, quibus non 
dubitamu, oportere nos credere. De bis autem miraculorum locis, nobis 
ad ea quie futnra penuadere incredulis volumus, satis ma sufficiunt, quie 
nos quosque posaumus experiri, et eorum testes idoneos non difficile est 
lnvenire. De.isto autem fano Veneria et lucerna inexstinguibili, non solum 
iD nullas coarctamur angusUas, verum etiam latitndinis nobis campus 
aperUur. Addimus enlm ad istam lucernam inexstinguibilem, et huma
narum et mag1carum, id est per homines dœmonlcarum artium, et ipsorum 
per se Ipsos diemonum mulla miracula : qme si negare voluerimus, eidem 
ipsi cui credlmu1 sacrarum Lilterarum adversabimur veritati. Aut ergo 
in lucerna îlla mechanicum aliquid de lapide asbeste ars bumana molit.<i 
est, aut arte magica factum est, quod homines illo mirarentur in templo, 
aut dœmon quispiam sub nomine Veneris tanta se eflicacia prm11entavit, 
nt hoc ibi prodiglum et appareret hominibus, et diutlus permaneret. 
Illlclnntur autem di:emones ad inhabitandum per creaturas, quas non 
ipsi, sed Deus condidit, delcctabilibus pro sua diversitate dlversis, non 
nt a.nimalia cibls, aed Il& apiritua aignia, quœ cujusque delectati-Oni coa~ 
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chacun; différentes espèces de pierres, d'herbes, de bois, 
d'animaux; enchantements et rites divers. Or, pour que ]es 
hommes les attirent, ils commencent par séduire les hommes, 
soit en versant dans leur cœur un poison secret, soit en leur 
offrant l'appât de perfides amitiés; et ils se font ainsi un 
petit nombre de disciples qui deviennent les maîtres des 
autres. Car saurait-on, s'ils ne l'eussent eux-mêmes enseigné, 
ce qu'ils aiment ou ce qu'ils abhorrent, quel nom les attire 
ou les contraint; tout l'art enfin de la magie, toute la science 
des magiciens'l l\lais ils aspirent surtout à posséder le cœur 
des mortels, possession dont ils sont les plus fiers, quand ils 
se transfigurent en anges de lumière. Il y a donc de leur 
part de nombreuses actions que nous devons conjurer avec 
d'autant plus d'adresse que nous avouons l'étonnement 
qu'elles nous inspirent. Et, toutefois, ici ces actions mêmes 
nous servent de preuves. Si, en effet, d'impurs démons ont 
une telle puissance, combien plus puissants sont les saints 
anges, et combien plus puissant qu'eux tous Dieu l'auteul' 
des anges, ces auteurs de tant de miracles J 

Que la science humaine, disposant de la création de Dieu, 
opère dans les arts mécaniques ces étonnantes merveilles, 
où, quand on n'en connait pas le secret, l'on soupçonne la 
main divine; ainsi, dans un temple revêtu, sur le sol et à la 
voûte 1 de pierres d'aimant adaptées aux proportions de l'édi
fice, cette statue de fer suspendue entre ce double magné-

gruunt, per varia genera lapidum, herbarum, hgnorum, animalium, 
carminum, rituum. Ut autem illiciantur ab hominibus, prius eos ips, 
astulissima calliditate seducunt, vel inspirando eorum cordibus virus 
llccultum, vel etiam fallacibus amicitiis apparendo, eorumque paucos 
discipulos suos faciunt, plurimorumque doctores. Neque enim potuît, nisi 
primum ipsis docentibus, dîsci quid quisque illorum appetat, quid exhor
reat, quo invitelur nomine, quo cogatur : unde magicre artes earumque 
artifices exstiterunt. Maxime autem possident corda mortalium, qua 
potissimum possessione glo1'iantur, cum se transfigurant in angelos lucîs. 
Sunt ergo facta eorum plurima, quœ quanto magis mirabilia confitemur, 
tanto cautius vitare debemus. Sed ad hoc unde nunc agimus, nobis etiam 
ipsa proficiunt. Si enim hœc immundi dremones possunt, quanto poten
tiorcs sunt sancti angeli, quanto potentior est bis omnibus Deus, qui 
tanlol'llm miraculor~m effectores eliam ipsos angelos fecit? 

Quamobrem sit tot et tanta mirifica, quœ Y.'lI'-'Y>\Y."'" appellant, Dei 
creatura utentibus humanîs arUbus tiunt, ut ea qui nesciunt opinentur 
esse divina; unde factum est, ut in quodam templo Japidibus magnetibus 
in solo et camera proportione magnltudinis posîtis, simu,lacrum ferreum 
ael'ia Hliu.a mcdio inter u\rumque lapidt:m, ignorantibus qoi.d sursum 
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tisme, l'ignorance de l'action transmise en haut e.t en bas, 
faisant attribuer ce phénomène à la puissance de la divinité; 
ainsi cette lampe de Vénm-_,, dont je viens de parler, qui 
devait peut-être le prodige de sa lumière à l'industrieux 
emploi d'une pierre asbeste. - Si donc les œuvres des magi
ciens, que !'Ecriture appelle sorciers et enchanteurs, ont pu 
élever les démons jusqu'à un tel crédit qu'un grand poète 
n'a pas cru contredire l'opinion des hommes dans ces vers 
sur une puissance enchanteresse : (( Elle promet, par ses 
enchantements, de délivrPr à son gré les âmes, ou de leur 
envoyer les amers soucis, d'arrêter l'onde des fleuves et de 
détourner le cours des astres; elle évoque les Mânes téné
breux; la terre va mugir sous ses pieds, et tu verras du haut 
des montagnes les frênes descendre l )> combien Dieu est-il 
plus puissant pour accomplir des prodiges qui semblent 
incroyables aux infidèles, et qui ne sont que les jeux de sa 
puissance'? car n'est-il pas l'auteur et de ces pierres et de leur 
vertu et du génie des hommes qui en savent le merveilleux 
Uf':age, et des natures angéliques plus puissantes que toutes 
les forces animales 'l Et l'infini de ces merveilles n'est-il pa.s 
surpassé par cet infini de pouvoir et de sagesse qui agit, 
ordonne et permet, non moins admirable dans la conduite 
que dans la création de l'univers 'l 

VII. Pourquoi donc Dieu ne pourrait-il pas faire que les 

esset ac deorsum, quasi numtnis potestate penderet; qi;.ale aliquid etiam 
in illa lucerna Veneris de lapide asbesto ab artifice fieri poluisse jam 
diximus : si magorum opera, quos nostra Scriptura veneflcos et incanta~ 
tol'cs vocat, in tantum dœmones extollere potuerunt, ut congruere homi
num sensil.Jus sibi nobilis poeta videretur, de quadam femina quœ lali arte 
polleret, dicens : 

Hec se earminlbu1 promittlt aolvere meutu 
Quas velit, aat a!iia duras immittere curai ; 
Siatere aquam lluvii11, et vertere 1idera retro; 
Nocturnosque eiet Manes : mugire videbia 
Sub pedibua terram, et dear.endere montibua ornoa s 

qnanto magl11 deu11 potens est facere quœ infidelibus sunt incredibilia, sed 
illtus facilia potestati; quandoquidem ipse Iapidum aliarumque vim rerum 
et bominum ingenia, qui ea miris utuntur modis, angelicasque naturas 
omnibus terrenls polentiores animantibus condidit, univ( 'a mir11bi!ia 
mirabill vlncente virtute, et opcrandi, jubendi, sinendi(._J sapientia, 
utens omuil,us t.am miralJililcr, quam cret1.vil? 

Vll. Cur il.a.que facere non possit Deus, ut el 1·esurgant col'pora murluo-
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corps des trépassés ressuscitent, et que ceux des damnés 
souffrent dans les flammes éterne1les, Dieu qui a créé le ciel 
et la terre, l'air et les eaux remplis d'innombrables mer
veilles; et, de toutes les merveilles dont il est plein, la plus 
grande et la plus excellente, ce monde lui-même? Mais ceux 
avec ou contre lesquels nous discutons, qui croient qu'il est 
un Dieu créateur, et des dieux, son ouvrage et ses ministres 
dans le gouvernement du monde; qui reconnaissent, que 
dis-je? qui exaltent les puissances opératrices de certains 
prodiges, prodiges qu~elles opèrent volontairement, ou que 
certaines cérémonies, certaines invocations leur com
mandent; quand nous signalons à ces hommes la vertu mer
veilleuse de ces objets qui ne sont ni animaux raisonnables, 
ni esprits doués de raison, par exemple, ceux dont je viens 
de faire mention, on nous répond d'ordinaire: Telle est leur 
propriété naturelle ; telle est leur n_ature; leur nature pos
sède cette vertu propre. Donc voilà toute la raison pourquoi 
le sel d1Agrigente fond dans le feu et crépite dans l'eau, c'est 
que telle est sa nature. Et cepencant n'est-ce pas plutôt 
contre la nature qui a donné à l'eau et non pas au feu de dis~ 
soudre le sel, au feu et non pas à l'eau de le faire crépiter T 
Mais, dit-on, la propriété naturelle de ce sel est de produire 
des phénomènes contraires aux phénomènes connus. Et voilà 
donc la raison que l'on rend de cette source des Garamantes, 
glacée le jour, brûlante la nuit, et, dans l'u.n et l'autre état, 

rum, et igne mterno crncientur corpora damnatorum, qui fecit mundum 
in cœlo, in terra, in aere, in aquis, innumerabillbus miraculia plenum ; 
cum sit omnibus quibus plenus est procul dubio majue et excellentius 
etiam ipse mundus miraculum 1 Sed isti cum quibus vel contra quos 
agimus, qui et Deum esse credunt a quo factus est mundus, et deos ab 
illo factos per quos ab illo adminh1lratur mundus, et miraculorum effec
trices, sive spontaneorum, sive cnltu et ritu quolibet imperatorum, sive 
etiam magicorum, mundanas vel non negant vel insuper et prœdicant 
pc,testates, quando eis rerum vim mirabilem proponimm~ aliarum, quœ 
nec animalia sunt rationalia, nec ulla ratione prœditi spiritus, sicut stmt 
ea, quorum panca commemoravimus, rcspondere assolent: Vis est îsta 
naturœ, natura eorum sic se habet, propriarum istœ sunt ef6caciœ natn
rarum. Tota ilaque ratio est, cur Agrigentinum sa.lem tlamma fluere !aciat, 
•qua crepita.re, quia hœc est natura ejus. Al hoc esse potins contra naturam 
videtur, quai non igni, sed aquie dedit salem solvere; torrere autem ignl, 
non aquœ. Sed ista, inquiunt, salis hujus naturalis est vi!I, ut bis contraria 
patialur. Hœe igitur ratio redditur et de illo fonte Garamanlico, ubi nna 
ftDI. frlget diebus, uoclibus Iervet. vi utraque molesta ian111DUbn1. BIIO 
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également insupportable au toucher : la raison de cette 
autre, qui, froide à la main, éteint. - chose oi'dinaire, - les 
torches allumées; mais, - chose étrange! - allume les 
torches éteintes; la raison de cette ,pierre asbeste qui, sans 
foyer intérieur, brûle du feu qu'elle emprunte et ne peut 
plus s'éteindre; la raison de tant d'autres faits qu'il serait 
fatigant de reproduire ; nulle raison, en un mot, lors même 
que ces substances parnissent développer certaines pro
priétés nouvelles et contraires à ta nature; nulle raison, 
sinon que telle est leur nature 'l Réponse, j'en c0nviens, 
courte et suffisante. Mais, puisque Dieu est l'auteur de toute 
nature, pourquoi donc nous interdire une raison plus puis
sante, quand, à leur refus de croire un fait sous prétexte 
d'impossibilité, ou à leurs instances pour en obtenir la rai
son, nous opposons cette réponse, que telle est la volonté du 
Dieu tout-puissant, qui, à coup sûr, n'est appelé Tout-Puis
sant que parce qu'il peut tout ce qu'il veut. Or ces mer
veilles qu'il a pu créer, si elles n'étaient évidentes ou affir
mées par des témoins dignes de foi, passeraient à coup sûr 
pour impossibles; et je ne parle pas des merveilles qui nous 
sont étrangères, mais des merveilles les plus connues. Quant 
à celles qui n'ont d'autres témoins que les auteurs qui les 
décrivent, auteurs non éclairés des lumières divines, et tri
butaires des erreurs -de l'humanité, à chacun, sans blâme 
légitime permis de n'en rien croire. 

et de illo alio, qui cum si\ contrecfantibus h'igidu1, et racem 1icut alU 
fontes exstinguat accensam, dissimiliter tamen atque mirabiliter idem ipse 
accendit exstinctam. Hrec et de lapide asbeslo, qui cum igncm nullum 
habea.t proj)rium, accepto tamen sic arde\ alieno, ut non possit exstingui, 
H:ec de ceteris quai piget retexere, quibus licel vi1;1 msolîla contra naturam 
inesse videatur, alia tamen de illis non redditur ratio, niai ut dicatÙr, 
hanc eoruri1 esse naturam. Brevis sane ista est ratio, fa.teor, sufficicnsque 
rcsponsio. Sed cum Deus auctor sit naturarum omnium, cur nolunt 
fortiorcm nos reddere rationem, quando aliquîd velut im11ossibile nolunt 
crcdere, eisque redditionem rationis poscentibus respondrmus, banc ess_e 
voluntatem omnipotentis Dei; qui certe non ob aliud vocatur omnipotens, 
nisi quoniam quidquid vult potest; qui potuit creue !.Am mulla, qu:e nisi 
ostenderentur, aul a c1·edendi11 hod1eque testibu~ dicerentur, prorecto 
impossibilia putarenlur, non 110\um q11œ ignot111;,.1ma ap11d nos, verum 
etiam qu:e notissima posui. llla enim qu:e apud nos pr:eter eos, quorum 
de his libros legimus, non habent 1estem, et ab eis couscripta sunt qui nou 
11unt divinitua docti atque humanitus ralli forte potuerunt, licet 1iuique sine 
recta rcprehensione non credere. 
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Je ne prétends pas, en effet, que l'on croie sans examen 
tout ce que je viens de rapporter, car ici ma croyance elle
tnême n'est pas tellement assurée qu'elle défende le doute à 
mon esprit; j'excepte les faits que j'ai moi-même expéri
mentés et que chacun peut vérifier par l'expérience : ainsi 
la chaux brûlante dans l'eau, froide dans l'huile; la pierre 
d'aimant dont l'attrait invisible ne saurait remuer un fétu et 
enlève le fer; la chair du paon préservée de la corruption 
qui n'a pas respecté celle de Platon; et la paille, si froide 
qu'elle ne permet pas à la neige de fondre, si chaude qu'elle 
mftrit les fruits; et le feu rutilant, qui communique sa blan
cheur aux pierres qu'il échauffe, et dément son éclat quand 
d'autre part il noircit ce qu'il brûle; même contraste entre la 
transparence de l'huile et les taches sombres qu'elle répand; 
entre la teinte vive de l'argent et les lignes noires qu'il 
trace. C'est encore un fait que cette transformation par le 
feu du bois en charbon; brillant, dur, corruptible, et deve
nant noir, fragile, incol"ruptible. De tous ees phénomènes, 
quelques-uns me sont connus, connus aussi de plusieurs, 
mais la plupart connus de tout le monde comme de moi. 
L'énumération· en serait ici trop longue. Quant à ceux que 
j'ai cités sur la foi de mes lectures et non de Ilion expérience 
propre, excepté la fontaine où les torches ardentes S'éteignent, 
et les torches éteintes s'allument; excepté les fruits et la 
terre de Sodome, mflrs au dehors, au dedans cendre et 
fumée : je n'ai pu rencontrer aucun témoin digne de foi. 

Nam nec ego volo temere credl cuncta quœ posul, quia nec a me ipso 
Ha cteduntur tanquam nulla de illis sil in mea cogitalione duhilaLio, 
e:tèeplis bis quœ vel ipse sum èxpertus, et cuivis facile est experiri; sicut 
de éalce, quod fervet 1n aqua, in oleo frigida est; de magnete lapide, 
quod nescio qua sorbitione insensibili stipulam non moveat, e\ ferrum 
rapiat, de carne non putrescente paYonis, cum putruerit et Platonis; de 
p&lea sic frigente ut tluescere nivem non sinat, sic calente ut maturescere 
poma compellat: de igne folgido, quod secundum suum fulgorem lapides 
coquendo candificet, et contra enmdem snum rulgorem urendo plurîma 
obfuscet. Tale est quod et nigrœ maculai otrunduntur ex oleo splendido, 
similiter nigrœ lineai de candido imprimuntur argento. De carbonibus 
ettam, quod accendente igue sic vertantur in contrarium, ut de lignis 
pulcherrimis tetri, fraglles de duris, imputribiles de pulribilibus fiant. 
Hœc ipse quœdam cum mollis, qnredam cum omnibus novi, et alia 
plurirna, quœ huic libro inserere longum fuit. De bis autem qure posui non 
experta, sed lecta prreter de fonte illo, ubi faces exstinguuntur ardentes 
et accenduntur exstinctœ, et de pomis terrai Sodomorum forinsecus quasi 
maturis, intrinsecue tumeis, nec testes aliquos idoneos a quibus utrum 
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lette fontaine, toutefois, je ne sache personne qui l'ait vue 
en Epire, mais plusieurs m'ont ar'firmé qu'il en est une sem
b\c1hle dans les Gaules, non loin de la cité de Grenoble. Pour 
les fruits de Sodome, non seulement tant d'ouvrages dignes 
de créance, mais encore tant de t<:moins en parlent d'après 
leur expérience personnelle qu'il m'est impossible d'en 
douter. Quant au reste je prends le parti de n'affirmer ni de 
nier. Ces faits, quels qu'ils soient, je les ai rapportés sur le 
témoignage des historiens mêmes de nos adversaires, afin de 
montrer tout ce que la plupart d'entre eux admettent sans 
raison, sans autre autorité que celle de leurs écrivains, eux 
qui ne daignent ni nous croire, ni nous rendre raison de 
leur incrédulité, quand nous leur annonçons les merveilles 
que le Tout-Puissant doit accomplir un jour, merveilles qui 
sont au-dessus de l'expérience et des sens. Car s'en peut-il 
rendre une raison meilleure et plus forte, si ce n'est que le 
Tout-Puissant les a prédites dans les mêmes livres où il en a 
prédit w.nt d'autres dont l'accomplissement est manifeste? 
Ainsi, comme il a promis de le faire, il fera ce qui semble 
au-dessus du possible, lui qui a fait, selon sa promesse, 
que les nations incrédules croient ce qui surpasse toute 
croyance. 

VIII. Mais, va-t-on peut-être nous répondre, si l'on refuse 
de croire ce que nous annonçons des corps humains, qu'ils 
doivent toujours brûler et ne jamais mourir, c'est que nous 

vera e111ent audirem, potui reperire. Et illum -quidem fontem non inveni, 
qui in Epiro vidisse se dicerent, sed qui in Gama !imilem nossent non 
longe a Gratia.nopoli civitate. De fructibus autem Sodomitarum arborum, 
non tantum liUerœ fide dignœ indicant, verum etiam tam multi se 
loquuntur expertos, ut hine dubitare non possim. Cetera vero sic babeo, 
ut neque arfirmanda, neque neganda decreverim : sed id.eo etiam ipsa 
posui, quoniam apud eorum, contra quos agirons, historicos Iegi : ut 
ostenderem qualia mulla, multique illorum, nulla reddita ratione, in 
suorum litteratorum scripta. litteris credant, qui nobis credere, quando id 
quod eorum experientiam sensumque transgreditur, omnipotentem Deum 
dicimus esse facturum, nec reddita ratione dîgnantur. Nam quœ melior et 
validior ratio de rebus \alibus redditur, quam cum Omnipotens ea posse 
facere perhibetur, et facturus dicitur, qure prœnunLiasse ibi legitur, ubi 
alia multa prrenuntiavit, qu:œ fecisse monstratur? lpse qnippe faciet, quia 
se facturum esse prmdixit, quœ impossîbilia put.antur, qui promisit et fecit 
ut ab incredulis gentibus incredibilia crederentur. 

VII. Si autem propterea respnndent, se non credere quœ de humani1' 
umper arsuris nec unquam moritulis corporibus dicimu1, quia bumauo• 
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savons que la nature des corps humains n'a pas été créée 
dans ces conditions, ce qui écarte la raison que l'on rend 
des autres merveilles naturelles dont on peut dire : telle est 
leur propriété naturelle, telle est la nature de cette subs
tance; - car nous savons que telle n'est pas la nature du 
corps humain. - Or les saintes Lettres nous permettraient 
,le répondre à notre tour que le corps de l'homme avait été 
,réé dans des conditions différentes avant le péché, c'est-à
Jire qu'il ne pouvait jamais mourir; et que, depuis le péché, 
la nature, dont les misères temporelles publient la déchéance, 
est incapable de vivre à jamais. Ainsi donc, à la résurrec-
tion des morts, elle subira une transformation nouvelle. 
Mais comme les incrédules rejettent l'autorité de ces livres 
qui nous attestent dans quel état l'homme vivait au Pa.radis, 
et combien éloigné de la nécessité de la mort - (et s'ils y 
croyaient, serions-nous en peine de leur prouver lea éter
nels supplices des damnés dans l'ordre futur'?} - deman
dons à leurs plus savants écrivains quelque témoignage d'où 
il résulte clairement qu'une chose peut devenir tout autre 
qu'elle n'était connue jm;qu'alors dans sa nature détermi
née. 

Je lis dans l'ouvrage de Marcus Varron, intitulé ; c( De la 
filiation du peuple romain n, ce passage que je reproduis lit
téralement: (< Dans le ciel, dit-il, parut un étrange prodige; 
l'étoile si fameuse de Vénus, que Plaute appelle Vesperugo, 

rum corporum naturam novimus longe aliter institutam ; unde nec illa 
ratio hinc•reddi potest, qure de illis naturis mirabilibus reddebatur, ut dici 
possit. Vis ista naturalis est, rei hujus ista natura est; quouiam scimus 
humanre carnis istam non esse naturam : habemus quidem quod respon
deamus de Litteris sacris, hanc ipsam scilicet humanam carnem aliter 
institutam fuisse ante peccatum, id est, ut posset nunquam perpeti mor
tem ; aliter autem post peccatum, qualis in mrum.na hujus morta!itatis 
mnotuit, ut perpetem vitam tenere non possit. Sic ergo aliter quam nabis 
nola est, instituetur in resurrectione mortuorum. Sed quoniam istis non 
credunt litteris, ubi legilur qualis in paradiso vixerit homo, quantumque 
tuerit a necessilate mortis aJienus, quibus utique si crederent, non cum 
Ulis pœna d2tmnatorum, quœ futura est, operosius ageremus; de lilleris 
eorum, qui doctissîmi apud lllos fuerunt, aliquîd proferendum est, q·10 
appareat posse fieri, ut aliter 1e habeat quœque rea, quam prius in reb111 
lnnotuerat sure determinatione naturre. 

Est in }.farci Varronis libris, quorum inscriptio e8t, De gente populi 
,omani, quod eisdem verbis, quibus ibi Iegitur, et hic 11onarn: • In cœlo, 
ltlq,uit, mirabile exstitit portentum : nam in stella Veneris nobi!issima, 
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et Homère, Hesperus, en vantant sa beauté; cette étoile, 
Castor l'atteste, changea de couleur, de grandeur, de figure 
et de mouvement; phénomène inconnu jusqu'alors et qui 
depuis ne s'est point renouvelé. Adreste de Cyzique et Dion 
de Naples, mathématiciens célèbres, le rapportaient au règne 
d'Ogygès. >> Assurément le grand Varron ne l'appellerait pas 
un prodige, s'il ne lui paraissait contre nature. Car nous 
disons tout prodige contre nature; mais cela n'est pas. Com
ment serait contre nature, ce qui arrive par la volonté de 
Dieu, la volonté d'un si grand Créateur étant la nature même 
de chaque créature? Le prodige n'est donc pas contre la 
nature, mais contre la nature telle qu'elle nous est connue. 
Or qui pourrait énumérer la multitude des prodiges que con
tiennent les histoires profanes? Qu'il nous suffise de ce fait 
que revendique la question qui nous occupe. Quoi de plus 
savamment disposé par l'auteur du ciel et de la terre que 
l'admirable ordonnance des astres? Est-il rien de basé sur 
des lois plus fixes et plus immuables? Et toutefois, quand i1 
a plu à celui qui gouverne sa création avec un souverain 
empire et un absolu pouvoir, l'étoile la plus cél~bre par sa 
grandeur et son éclat a vu changer sa couleur, ses dimen
sions, sa figure, et pour comble de prodige l'ordre et la loi 
de son cours. A eoup sûr, ce phénomène dut troubler toutes 
les tables astrologiques, s'il en existait déjà; ces tables où 
les calculs des mouvements célestes, passés et futurs, pré-

quam Pla.utus Vesperuginem, Homerus Hesperon appellat, pulcherrimam 
dicens, Castor scrîbit tantum portentum exstitisse, ut mutaret colorem, 
magnitudinem, figuram, cursum : quod factum ita neque antea, nec postea 
sit. Hoc factum Ogyg.e rege dicebant Adraslus Cyzicenus et Dion Neapo~ 
lites, mathematici nobiles. • Hoc certe Varro tantu11 auctor portentum non 
appellaret, nisi esse contra naturam 'Videretur. Omnia (fllippe portenta 
contra naturam dicimus esse: sed non sunt. Quomodo est enim contra 
naturam, quod Dei fit voluntate. cum voluntas tanti utique Conditoris 
conditre rei cujusque natura sit 1 Portentum ergo fit, non contra naturam, 
sed contra quam est nota natura. Quis autem portentorum numerat multi· 
lu<liru!m, qure historia gcntium continetu1·? Sed nunc in hoc uno alten
danrns, quod ad rem de qua agimus pertinet. Quîd ita dispositum est ah 
audore natur.e cœli el tel'l'œ, quemadmodum cursus ordinatissimus sidt 
rum ? quid tam ratis legibus tixisque firmatum? m tamen quando me 
voluit, qui summo regit imperio ac potestate quodcondidit, stella prooceteris 
magnitudine atque splendore notissima, colorem, magnitudinem, figuram, 
et (quod est mirabilius) sui cursus ordinem legemque mutaHt. Turbavit 
profecto tune, si ulli jam fuerunt canones astrulogorum, qnos velnt iuerr:t.• 
.bUi computatione d• pnetéritis ac futuris astrorum motihus r.nmcri11to:1 
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tendent à une telle infaillibilité que leurs auteurs osent les 
invoquer pour soutenir que rien de semblable, ni précé
demment ni depuis, n'était survenu dans le ciel. Quant à 
nous, ne lisons-nous pas dans les divines Ecritures qu'à la 
prière adress6e au Seigneur par le saint- homme Jésus Nave 
le soleil s'arrête pour lui laisser le temps d'achever sa vic
toire; et que cet astre rétrograde pour annoncer au roi 
Ezéchias les quinze nouvelles années qui lui restent à vivre, 
Dieu confirm4nt sa promesse par ce prodige? Mais ces 
miracles, accordés aux mérites des saints, quand ces incré
dules y consentent, ils en font honneur à la magie. Témoin 
ce vers précité de Virgile: 1( Arrêter l'ordre des fleuves et 
détourner les astres <le leur cours. )) Et nous voyons aussi, 
dans les livres sacrés, qu'un fleuve retient ses eaux supé
rieures, tandis que les inférieures s'écoulent; quand, sous la 
conduite du même Jésus Nave, le peuple de Dieu tente le 
passage, et ce miracle se renouvelle en faveur d'Elie et de 
son disciple Elisée; et l'astre du jour rétrograde sous le 
règne d'Ezéchias. Mais ce phénomène de l'étoile de Vénus, 
rapporté par Varron, on ne nous dit pas qu'il ait été accordé 
à la prière d'un homme. 

Non! - Que de leurs connaissances naturelles les incré
dules ne se fassent pas un brouillard qui les aveugle, comme 
si la main divine ne pouvait introduire dans une substance 

habent, quos· canones sequendo ausi sunt dlcere hoc quod de Lucifero cou
tigit, nec antea, nec postea cont1g1sse. Nos autem i-n divînis libris Iegimus, 
etiam solem ipsum et stetisse; cum hoc a Domino Deo petivisset vir sanctus 
Jesus Nave, donec cœptum prrelium victoria terminaret; e\ retrorsum 
redisse, ut regi Ezechhe quindecim anni ad vivendum additi, hoc etiam 
prodigio promissioni Dei significarentur adjuncto. Sed ista quoque miracula 
qure meritis sunt concessa sanctorum, quando credunt iste facta, magicis 
artibus tl'ibuunt. Unde illud est quod superius comII1ernoravi dixfase Vir
gilium: 

Sietere aquam .Duviis, et vertere sidera retro. 

Nam et fl.uvium stetisee superîus, inferiusque fluxisse, cum populus Dei, 
ductore supra memoralo Jesn Nave, viam carperet, et Ella propheta tran
seunte, ac postea discipulo ejus Elisreo id esse factum in sacris Litteris 
legimus; et retro versum fui9se maximum sidus regnante Ezechia, modo 
commemoravimus. Quod vero de Lucifero Varro scripsit, non est illic dic
tum alicui homini petenti id fuisse concessum. 

Non ergo de notîtia naturarum caliginem sibi raclant inftdeles, quasi non 
posd in aliqua re divinitus fierialiud, quam in ejus natura per humanam 
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telle modification qui la destitue de ces caractères naturels 
par où elle se dévoilait à l'expérience humaine; bien qu'à 
vrai dire les objets de la nature les plus connus n'en soient 
pas moins merveilleux et n'aient pas moins de droit à l'éton
nement, si les hommes n'avaient coutume de n'admirer les 
choses admirables qu'à la condition d'être rares. Car, pour 
peu que la raison fût consultée, qui n'admirerait que, dans 
celte innombrable multitude d'hommes et dans une telle 
conformité de nature, tous soient différemment semblables? 
Sans une ressemhlamce commune, rien ne distinguerait 
l'espèce des autres espèces animales, et sans les différences 
particulières, l'individu ne se distinguerait pas des autres 
hommes. Là donc où nous reconnaissons la ressemblance, 
nous constatons aussi la différence. Mais la différence étonne 
plus la pensée que la ressemblance; car l'unité de nature 
semble, à juste titre, exiger la ressemblance : et cependant, 
comme rien ne nous étQnne qui ne soit rare, nous réservons 
tout notre étonnement pour le fait d'une ressemblance si 
parfaite entre deux individus qu'on ne puisse les distinguer 
sans de fréquentes O\l de continuelles méprises. 

Mais ce phénomène que je rapporte d'après Varron, peut
être refusent-ils d'y croire, quoique Varron soit un de leurs 
historiens, et, de tous le plus savant; peut-être est-ce sa 
courte durée et le retour aux lois ordinaires qui rend à leurs 
yeux ce prodige moins frappant. Et bien, en voici un autre 
dont ils peuvent s'assurer encore aujourd'hui, suffisant, ce 

raamexperientiam cognovernnt:quamvis e\ ipsa qure in rerum naturaol])• 
oibus nota sunt,non minus QJ.ira sint; essentque stupenda considerantibua 
cunctis, si solerent homînes mirari mira nisi rara. Quis enim, consulta 
ratione, nou videat in hominum innumerabilinumerositate, et tanta naturœ 
similitudine, va.Ide mirabi!Uer sic hahere singulos singulas facies, ut nlsi 
inter se similes essent, non discerneretur species eorum ab animalibus 
cetel'is; et ruraus nisî inter 11e dissimites essent, non dis&ernerentur sin~ 
guli ab hominibusceteris 1 Quos ergo similes confitemur, eosdem dissimiles 
invenimus. Sed mirabilior est consideratio dissimilitudinis; quoniam simi· 
litudinem justius vîdetur exposccre natura eommunis. Et tamen quoniam 
quœ sunt ra.ra, ipsa sunt mira, multo amp!iusadmiramur quando duos ita 
similes reperimuli, ut in et, di&cernendis aut semper, aut frequenter 
erremu,. 

Sed quoQ. dixi scriptum a Varrone, Ucet eorum Blt historiens idemque 
d.octissimus, tortasse vere factum esse non credunt; aut quia non dîu 
mansit talis ejusdem sideris cursus, sed reditum est ad solitum, minus isto 
moventur exemplo. Habent ergo aliud, quod etiam nunc possit ostendi, 
eisque puto debere sufficere, quo commoneantur, cum aliquid adverterlnl 
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me semble, pour les convaincre qu'un objet de la nature, 
par eux étudié, fût-il acquis à leur connaissance la plus cer
taine, ils ne doivent pas s'en prévaloir jusqu'à défendre à 
Dieu de transformer cet objet et d'en faire un tout autre que 
celui qu'ils connaissent. La terre de Sodome n'a pas été tou
jours ce qu'elle est aujourd'hui. Dans toute son étendue elle 
n'offre rien que de semblab!e aux autres contrées; elle les 
égalait, elle les surpassait même par sa riche fécondité : car 
les divines Ecritures la comparent au Paradis de Dieu. Mais, 
depuis que le feu du ciel l'a touchée, l'histoire païenne 
l'atteste, et les voyageurs vérifient chaque jour par leurs 
yeux ce témoignage, sa surface n'est qu'une cendre hideuse, 
et ses fruits, sous une trompeuse apparence de maturité, ne 
récèlent qu'une vaine fumée. Telle elle n'était pas, et la 
voilà telle. Et voilà que, par un prodigieux changement, le 
créateur de toute nature rend sa nature si hideusement dif
férente d'elle-même ! et ce changement, sunenu après tant 
de siècles, persiste encore depuis tant de siècles. 

Donc, comme il n'a pas été impossible à Dieu de créer les 
natures qu'il lui a plu, il ne lui est pas impossible de les 
changer comme il lui plaît. Et de là cette superfétation d'ac
cidents miraculeux, appelés monstres, prodiges, etc., que 
je ne pourrais énumérer ici sans reculer indéfiniment les 
bornes de cet ouvrage. L'expression de 11 monstres )1, déri
vée de montrer, indique qu'ils<( montrent,,, qu'ils signifient; 
celle de 11 prodiges, qu'ils prédisent,, l'avenir. Mais que les 

in aliqua lostitutione natune, eamquesibi notiss1mam fecerint, non se mde 
Deo debere prœscribere, quasi eam non possit in longe aliud, quam eis 
cognita est, vertere atque mutare. Terra Sodomorum non fuit utique ut 
nunc est: sed jacebat simili ceteris facie, eademque vel etiam uberiore 
fecunditate pollebat; nam Dei paradiso in divinis eloquiîs comparai.a est. 
Hmc posteaquam tacta decœlo est, sicut illorum quoque attestaturhistoria, 
et nunc ab eis qui venlunt ad loca illa conspicitur, prodigiosa fuliglne hor
rori est, et poma ejus interiorem favillam mendaci superficie maturitatis 
tncludunt. Ecce non erat talis, et talis est. Ecce a Conditore naturarum 
natura ejus in hanc tœdissimamdiversilatcm mirabili mutatione conversa 
est : et quod post tam Jongum accidlt tempus, tam longo tempore perse
verat. 

Sicut ergo non fuit impossibile Deo, quas voluit, instituere; sic ei non 
est impossi!Jile, in quidquid ,·t,'.uerit, quas instituit, mutare naturas. Unde 
lllorum c1uoque miraculorum multitudo silvescit, quœ monstra, ostenta, 
portenta, prodigia nuncupantur: qum recolere et eommemorare si velim, 
bujus operis qnis erit finis 'l Monstra sane dicta perhibent a monstrando, 
quod aliquid 11ignificando demonslrent; d ostenta ab ostendendo; et por-
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interprètes se livrent à toutes leurs conjectures, :-:oit 
qu'elles les trompent, soit que, par l'inspiration des esprits 
chargés d'envelopper les âmes dignes d'un tel chùtiment 
dans les filets d'une pernicieuse curiosité, ils prédisent la 
vérité; soit qu'en l'annonçant toujours ils la rencontrent 
parfois : pour nous, tout ce qui parait et tout ce que l'on dit 
arriver contre nature (!'Apôtre dit ainsi, suivant le langage 
des hommes, que l'olivier sauvage enté contre nature sur 
l'olivier franc a été rendu participant de la sève de l'olivier), 
ces monstres, en un mot, ces prodiges doivent montrer et 
prédire que Dieu fera des corps humains ce qu'il a prédit 
qu'il en ferait; et quel obstacle pourrait le retenir? q_uelle 
loi de la nature lui opposer une défense? Or, comment 
l'a-t-il prédit, c'est ce que je pense avoir établi d'une manière 
satisfaisante dans le livre précédent en détachant des saintes 
Ecritures, anciennes et nouvelles, non pas, il est vrai, tous 
les passages qui se rapportent à ce sujet, mais ceux qui m'ont 
paru suffire au besoin de cet ouvrage. 

IX. Donc la menace des supplices éternels que Dieu pro
nonce par son prophète s'accomplira; - oui, elle s'accom
plira: t< le ver ,, des damnés u ne mourra point, et le feu qui 
les dévore ne s'éteindra jamais )), Et c'est pour graver plus 
profondément cette vérité dans nos âmes que le Seigneur, 
désignant par les membres qui scandalisent l'homme les 
hommes mêmes qui nous sont aussi chers que nos propres 

tenta a portendendo, id est, pra:wstendendo; et prodigia, · quod porro dicant, 
td est, futura prœdicant. Sed viderint eorum conjectores, quomodo ex ei1 
aive fallantur, sive inslinctu spirituum, quibus cura est tali pœna digno1 
animas hominum noxiœ curiositatis rHibus implicare, etiam vera pl'œdî
ca.nt, sive multa dicendo aliquando in aliquid veritatis incurranl. Nobis 
tamen ista quœ velut contra naturam fiunt, et contra naturam fieri dicun
tur {quo more hominum locutus est et Apostolus, dicendo, contra naturam 
in olea insitum oleaslrum factum esse parUcipem pinguedinis olcœ), et 
monstra, ostenta, portenta, prodigia nuncupatur, hoc monstrare debent, 
hoc ostendere, vel prœostendere, hoc p1·rodicere, quod facturns sil Deus, 
quœ de corporibus hominum se prœnunliavit esse facturum, nulla impe
diente difficultate, nulla prœscribente lege naturœ. Quomodo autem prre
nuntiaverit, saLis ID libro superiore docuisse me existimo, decerpendo de 
Scripturis 1anctis et novis et veteribus, non quidem omnia ad hoc perLi
nentia, sed quœ sufficere huic operi judicavi. 

IX. Quod lgitur de sempiterno supplicia damnatorum per suum prophe· 
1am Deus dixit 6et, omnino fi.et: Vermis eorum non morietur, et igni;r eorum 
M11 ex.1tinguetur. Ad hoc enîm vehementius commendandum,etiam Dominus 
Jesus, cum membra quœ hominem scandalizant pro hia hominibus ponereL. 



39i LA CITÉ DE DIEU 

membres, nous recommande de les retrancher: t< Il te vaut 
mieux, dit-il, entrer infirme dans la vie que d'avoir deux 
mq.ins et d'être jeté dans les supplices, dans les flammes inex
tinguibles, où le ver rongeur ne meurt point, où le feu dévo
rant ne s'éteint jamais. )> Et: << Il te vaut mieux, ajoute-t-il 
entrer boiteux dans la vie éternelle que d'avoir deux pieds 
et d'être précipité dans les supplices du feu inextinguible, 
où le ver rongeur ne meurt point, où la flamme dévorante 
ne s'éteint Jamais. >) - 1< Il te vaut mieux, dit-il encore, 
entrer dans le royaume de Dieu avec un œil unique que 
d'en avoir deux, et d'être précipité dans le supplice du feu, 
où le ver rongeur ne meurt point, où la flamme dévorante 
ne s'éteint jamais.>> Il n'hésite pas de reproduire trois fois, 
au même instant, )a même pensée. Qui ne tremLlcrait à 
cette répétition terrible, à cette menace si redoutable de la 
bom:;_he divine? 

Or ceux qui rapportent l'un et l'autre supplice, ce feu et 
ce ver, à l'âme et non au corps, prétendent que la douleur 
d'un tardif et stérile repentir consumera les âmes séparées 
du royaume de Dieu, et que l'Ecriture a bien pu représenter 
par l'image du feu cette cuisante douleur. Et !'Apôtre ne 
dit-il pas en ce sens : << Qui est scandalisé, sans que je 
brûle? ,> La même douleur est, encore suivant eux, figurée 
par le ver. Car n'est-il pas écrit, disent-ils : t< Comme la 
teigne ronge le vêtement, et le ver le bois, ainsi la tristesse 

quos ut sua membra, dextra quis diltgtt, eaque prarnlperet amputari : Bonum 
est, lnquit, tibi debilem introire in vitam, gusm duas maniu. hal!entem ire in 
gehennam, in ignem ine:ratinguibiltm, ubi vermi.t eorum non moritur, et igni.t 
eoi-um non ea:atinguitur. Similiter de pede : BonUll'I est tibi, inquit, elaudum 
introire in vitam zternam, quam duos pede11 Aal!entem milti in gehennam ignis 
inexstinguibilis, ubi vermi.t eorum non morUur, et ignis "°" e:estinguitur. Non 
aliter ait et de oculo : Bonum est tibi luscum introire i,a regn«m Dei, quam 
duos oculo, halie11tem mitti in gehennam ignis, ubi t1ermi1 eorum non moritur, 
et ignis non exstinguitur. Non eum piguit uno loco eadem verba terdicere: 
q1_1em non terreat ista repetitio, et illius pœnœ comminatio tam vehemens 
ore divino? 

Utrumque autem horum, ignem scilicet atque vermem, qui volunt ad 
animi pœnas, non ad corporis pertinere, dicunt etiam urt dolore animi 
sera alque infructuose pœnitentis eos qui fuerint a regno Dei separati: et 
ideo ignem pro isto dolore urente non incongrue poni potuisse contendunt: 
unde illud Apostoli est: Quis scaniali.::atur, et ego non uror ? Eumrlem 
t:tiam vermem putant intelligendum esse. Nam scriptum est, inquiunt : 
Sicut tinea vestimentum et vermi, li.lnum. aie mœror excrucitd cor uiri. Qui 
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le cœur de l'homme.>> D'autre part, ceux qui ne doutent pas 
que l'àme et le corps souffriront dans ce dernier supplice 
aflirment que le corps sera la proie du feu, et l'â.me rongée 
par le ver du désespoir. Et, quoique cette opinion soit plus 
probable, car l'absence de la douleur ou spirituelle ou cor
porelle est une hypothèse absurde, je rapporterais toutefois 
l'un et l'autre supplice au corps, plutôt que de l'exempter de 
l'une et de l'autre, et le silence de !'Ecriture Sainte sur la 
douleur de l'âme ne pourrait que sous-entendre cette consé
quence nécessaire des souffrances corporelles, les tortures 
d'un stérile repentir. On lit en effet dans l'Ancien Testament: 
« Supplice de la chair de l'impie, le ver et le feu. >1 Deux mots 
suffisaient: supplice de l'impie. Pourquoi donc dit-il, t< de la 
chair de l'impie >i, sinon parce que le ver et le feu seront 
tous deux le supplice de la chair? Ou, s'il faut entendre par 
ces mots la vengeance exercée sur l'homme qui aura vécu 
selon la chair (et c'est pourquoi il tombera dans la seconde 
mort que l'Apôtre désigne par ces paroles: ,, Si vous vivez 
selon la chair, vous mourrez >i), que chacun, à son gré, 
choisisse d'attribuer le feu au corps, le ver à l'âme, soit au 
propre, soit ilU figuré; ou de les attribuer tous deux sans 
figure au corps. Car j'ai déjà suffisamment prouvé ci-dessus 
que les animaux peuvent vivre dans le feu, br1)ler sans se 
consumer, et souffrir sans mourir, par un miracle de la 
toute-puissance du ~réateur; et qui lui refuse ce pouvoir 

vero pçenas et antml et corporis in tllo suppllclo futuras esse non dnbitant, 
igne uri corpus, animum autem rodt quodammodo verme mœrorls affir
mant. Quod etsi credibilius dicitur; quia utique absurdum est, ibi dolorem 
aut corporis, aut animi defuturum : ego tamen facilius est ut ad corpus 
dicaIJ1 utrumque pertinere, _guam neutrum; et ideo tacitum in illls divine 
Scripturre verbis animi doTorem, quoniam consequens esse intelllgitur. 
etiamsi non dicatur, ut corpore sic dolente animus quoque sterili pœnl
tentia crucietur. Legitur quippe et in vett:!ribus Scripturis : Vindicta carnia 
impii, ignis et vermis. Potuit brevius dici : Vindicta impli. Cur ergo dictum 
est: car11is impii, nisi quia utrumque, id est, et ignis et vermis, pœna erlt 
carnis? Aut si vindidam carnis proptel'ea dicere voluit, quia hoc in 
homine vindicaùitur, quod secundum carnem vixerit (propter hoc enim 
vcniet in mortem secundam, quam significavit Apostotus dicens : Si enim 
secundum carnem vi.xeritis, moriemil1i; eligat quisque quod placet, aut tgnem 
tribuere corpori, animo vermem : hoc proprie, illud tropice; aut utrumque 
proprie corpori. Jam enim satis superius disputi...vi, posse :,.:.11malla cliam 
in ignibus vivere, in ustione sine consumptione, in dolore sine morte, per 
miraculum omnipotentissimi Creatoris : cui hoc possibile esse qui negat. 
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ignore quel est l'auteur de tout ce qu'il admire dans la 
nature. Car c'est Dieu même qui a créé toutes les merveilles 
de ce monde, grandes ou petites, que nous avons signalées, et 
d'autres incomparablement plus nombreuses que nous avons 
passées sous silence, et c'est lui qui les a renfermées toutes 
dans l'unité de ce monde, entre tant de merveilles, la plus 
étonnante. Que chacun, à son gré, choisisse donc d'attribuer 
le ver proprement au corps, ou métaphoriquement à l'âme. 
Quant à la vérité du choix, l'événement en décidera, au 
temps où la science des saints n'aura plus besoin d'éprouver 
ces peines, et où l'intuition d'une pleine et parfaite sagesse 
suffira pour les connaître. Maintenant nous n'avons qu'une 
connaissance partielle jusqu'à l'avènement du parfait. Bor
nons-nous donc à repousser du moins l'hypothèse d'un élut 
corporel futur qui exclue les supplices du feu. 

X. Ici se présente une question: - S'il ne s'agit pas d'un 
feu immatériel, tel que la douleur de l'âme, mais d'un feu 
sensible, dont la main se retire, et qui puisse être un sup
plice pour les corps, comment serait-il aussi le supplice des 
malins esprits? car c'est le même feu qui doit s'attacher aux 
hommes et aux démons, suivant cette parole de Jésus-Christ: 
11 Retirez-vous de moi, maudits, allez au feu éternel, préparé 
pour le diable et ses anges. ,, Si ce n'est qu'au sentiment de
plusieurs hommes doctes les démons ont aussi des corps 

a quo si\ quidquid in naturia omnibus miratur ignoraL Ipse enlm est 
Deus, qui omnia in hoc mundo magna et parva miracula quœ commemo
ravimus, et incomparabillter plura quœ non commemoraTimus, fecit, 
eademque ipso mundo uno atque omnium maximo miraculo lnclusit. Eligat 
ergo unum de duobus quisque quod placet, utrum et vermem ad corpus 
proprie, an ad animum translata a corporalibus ad incorporalia vocabulo 
existimet pertinere. Quid autem horum verum sit, res ipsa expeditius 
tndicabit, quando erit scientia tanta sanctorum, ut eis cognoscendarum 
Ularum pœnarum necessaria non ait experientia, sed ea quœ tune erit 
plena atque perfecta; ad hoc quoque sciendum sapientia sola sufficiat. 
Nunc enim ex parte scimus, donec veniat quod perfeclum est. Dum tamen 
nul!o modo illa corpora talia futura esse credamus, ut nullis ab igne affi
cianlur doloribus. 

X. Hic occurrit quœrere. si non erit ignis incorporalis, sicut est animt 
dolor, sed corporalis, tactu noxius, ut eo possint corpora cruclari; quo
modo in eo erlt etiam poma spirituum malignorum? idem quippe ignis, erit 
supplicio scilicet homioum attributus et dœmonum, dicente Christo: 
Diseedite a me, maledicli, in ignem .t'ternum, qui para.twi est diabolo et angelW 
eJta. Nisi quia nnt qumdam sua etiam dœmonibus corpora, sicut doctis 
bominibua TiBum es&. ex isto aere crasso atque humido, cujus impulsu• 
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d'une certaine nature, formés de cet air épais et humide dont 
le souffle du vent fait sentir la vibration. En effet, si cet élé
ment particulier ne pouvait recevoir aucune impression du 
feu, il ne deviendrait pas brûlant quand il est échauffé dans 
le bain. Car pour brûler il faut qu'il brûle luî-mêmej il cause 
l'impression qu'il subit. Si, d'autre part, l'on nie les corps 
des démons, on peut sur ce point s'épargner les labeurs 
d'une pénible recherche ou les luttes d'une discussion opi
niâtre. Qui, en effet, nous empêche de dire que, d'une ma
nière très réelle, quoique merveilleuse, les esprits, même 
incorporels, peuvent souffrir les tortures du feu corporel, 
puisque l'esprit de l'homme, assurément incorporel, peut être 
maintenant enfermé dans les membres corporels, et pourra 
plus tard leur être uni par des liens indissolubles? Si donc 
ils sont incorporels, les esprits des démons, ou plutôt les 
esprits-démons, quoique sans corps, seront attachés pour 
leur supplice à des feux corporels; non qu'ils vivifient ces 
feux et les changent par cette étroite union en des êtres ani~ 
més, composés d'àm~s et de corps; mais, je le répète, dans 
cette étreinte ineffable et terrible, de ces feux ils recevront 
la souffrance sans leur communiquer Ja vie. Et d'ailleurs 
l'union actuelle des esprits aux corps, qui constitue la nature 
animale, est une grande merveille, incompréhensible à 
l'homme, .et pourtant c'est l'homme même. 

Je dirais bien que les esprits brûleront sans leurs corps 
comme brûlait aux enfers ce riche, quand il s'écriait: t< Je 

vento tlante sentitur. Quod genm1 elementi si nihil igne perpeli possel, non 
ureret fervefactt1s in balneis. Ut enim urat, prior ul'itur, facitque quod 
palitur. Si au\em quisquam nulla habere corpora dremones asseverat, non 
est de bac re aut laborandum operosa inquisitione, aut contenlio.sa dispu
tatione cert.andum. Cur enim non dicamus, quamvis miris, tamen veri11 
modis etiam spiritus incorporeos passe pœna corporalis ignis affligi, si spiri
tus hominum, etiam ip1i profecto incorporei, et nunc µotuerunt includ 
corporalibus membris, et tune poterunt corporum suorum vinculis insolu
biliter alligari 't Adhœrebunt ergo, ai eii1 nulla sunt corpora, spi ri tus dœmo
num, imo spirHu11 dœmones, licet incorporei, corporcis ig-nihus cruciandi: 
non ut ignes ipsi, quibus adhœrebunt, eorum junctura inspirentur, et ani• 
malia fiant, quœ constent spirilu et corpore; sed, ut dixi, miris et ineffa. 
bilibus modi1 adhœrendo, accipientes ex lgnîbus pœnam, non danles 
ignibus vitam. Quia et îsle alios modus, quo corporibus adhœrenl spirilus, 
et animalia fiunt, omnino miru1 est, nec eomprehendi ab homine potest, 
et hoc ipse homo est. 

Dicerem quidem 1ic arsuros sine ullo suo corpore ~pîritus, sicut ardebat 
apud in!eros ille dives, quando dicebat: Crucior 1n hac fl<Jmlll""<l; nisi con-
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souffre dans cette flamme! ,> Mais déjà l'on me répond que 
cette flamme est de même nature que ces yeux qu'il lève sur 
LaZare; que cette langue altérée d'une goulte d'eau; que ce 
doigt du ju~te dont il réclame ce bienfait; et cela, aux: lieux 
où les âmes étaient sans corps. C'est dune une flamme incor
porelle qui le brûle, une goutte incorporelle qu'il demande, 
semblables aux visions du sommeil ou de l'extase, visions 
immatérielles qui retracent les images des corps. Car, dans 
ces visions, l'homme même étant en esprit et non en corps, 
il se voit néanmoins tellement semblable à son corps qu'il 
lui est impossible de se distinguer. Mais ce supplice, cet 
t< étang de feu et de soufre», sera un feu corporel, et il tour
mentera les corps des damnés, hommes et démons, les corps 
solides des uns, les corps aériens des autres, ou les seuls 
corps des hommes avec leur esprit, et les esprits, eux-mêmes 
incorporels, les esprits-démons, qui dans les embrassements 
de la. flamme puiseront les tortures, sans lui donner la vie. 
Car un seul feu sera pour les uns et pour les autres; c'est la 
Vérité qui l'a dit. 

XI. Mais c'est une injustice aux yelix de certains adver
saires de la Cité de Dieu que des crimes, si grands qu'ils 
soient, commis en un instant, encourent un supplice éternel, 
comme si jamais la justice de la loi avait eu pour but de 
proportionner la durée de la peine à la durée du crime. Les 
lois, suivant Cicéron, établissent huit genres dê peines : 

venienter responderl cernerem, talem fnisse Ulam 8ammam, quales oculi 
qnos levavit, et Lazarum vidit, qualis lingua cui bumorem exiguum desi
deravit infundi, qualiM digîtus Lazari de quo id sibi fieri postulavit: ubl 
tamen erant sine corporibus animœ. Si ergo incorporalis et illa flamma 
qua exarsit, et illa guttula quam poposcit; qualia. etiam sunt visa dormien
tium sive in ecstasi cernentium res incorporales, habentes tamen similitu
dinem corporum. Nam el ipse homo cum spiritu, non corpore, sit in talibus 
vîsis, ita se tamen tune similem suo corpori videt, ut discernere omnlno 
non possit. At vero gehcnna illa, quod etiam stagnum ignis et sulphuris 
dictum est, corporeus ignis erit, et cruciabit corpora damnatorum, aut et 
hominum et dœmonum, solida hominum, aeria d~monum; aut tantum 
bominum corpora cum spiritibus, dœmones auLem spiritue aine corporibus, 
hœrentes sumendo pœnam, non împertiendo vitam corporalîbue ignibus. 
Unus quippe utrisque ignis erit, sicut Verita11 dixit. 

XI. Sic autem quidam eorum, contra quos defendimu, Ci.vitatem Dei, 
injustum putant, ut pro peccatis quamlibet magnis, pa"o scilicet tempota 
perpetratis, pœna quisque damnetur œterna; quasi ulliuil id unquam 
justîtia legis attendat, ut tanta mora temporis quJsque puniatur, quanta 
mora. temporia uode puoiretur admiait. Octo genera pœnarum in legibua 
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l'amende, les fers, les verges, le talion, l'ignominie, l'exil, la 
mort, la servitude. De toutes ces peines en est-il une seule 
qui mesure la vitesse de la vengeance à la vitesse de l'acte 
criminel et resserre le chitiment dans l'exacte limite du 
délit? Une seule peut-être, le talion. Car le talion prescrit 
que le coupable souffre ce qu'il a fait souffrir : << OEil pour 
œil, dent pour dent)>, dit la Loi. Et il est possible que la 
rigueur de la vengeance, arrachant un œil au criminel, égale 
en promptitude la main farouche qui a enlevé l'œil d'un 
autre. Mais si la raison ordonne de venger par le fouet un 
baiser adultère, les heures du supplice, sans proportion avec 
ce crime d'un moment, ne laissent-elles pas de longues dou
leurs en échange d'une courte volupté'? Et le jugement qui 
condamne à la prison, n'y retient-il le coupable que pour un 
temps égal à la durée du crime qui lui a mérité ces chaînes? 
Et n'est-ce pas très justement que l'esclave expie par de 
longues années de captivité le coup rapide dont il a blessé 
son maitre'? Que dis-je? L'amende, l'ignominie, l'exil, laser
vitude, infligés d'ordinaire sans aucune mitigation de clé
mence, ne sont-elles pas, eu égard à la brièveté de la vie, 
semblables aux peines éternelles 'l car elles ne sauraient 
êtres éternelles, parce que l'existence même qu'elles frappent 
n'embrasse pas l'éternité; toutefois la vengeance est longue 
que la justice exerce sur les crimes qu'un instant a commis. 
Et jamais il n'est venu à l'esprit de personne qu'il fallût 

esse scribi& Tullius, damnum, vincula, verbera, talionem, ignominiam, 
exsilium, mortem, servitulem. Quid horum est quod in breve tempus pro 
cujusque peccati celerilate coarctetur, ut tanta vindicetur morula, quanta 
depretrenditur perpetratum, nisi forte talla ? id enim agit, ut hoc patiatur 
quisque quod Cecil Unde illud est Legis: Oculum pro oculo, dentem pro 
dente. Fieri eniro potest, nt tam brevi tempore quisque amitta\ oculum 
severitate vin dictat, quam tulit ipse aUeri improbita\e peccati. Porro autem 
si a\i'enœ fcminœ osculum infixum, rationis sit verbere vindicare, nonne qui 
illud puncto temporis fecerit, incomparabili horarum spatio verberatur, et 
suavilas voluplatis exîguœ diuturno dolore punitur? Quid, in vinculîs num· 
quid tam diu quisque judicandus est esse debere, quam diu fecit unde 
meruit alligari; cum justissime annosas pœnas servus in compedibus 
pendat, qui vérbo aut ictu celerrime transeunte vel lacessivit dorninum, 
vel plagavit? Jam vero damnum, ignominia, exsilium, servitus, cum 
plerumque sic infliguntur, ut nulla. venia relaxentur, nonne pro hujus 
vitie modo similia pœnls videntur œternis? Ideo quippe œterna esse non 
possunt, quia nec ipsa vita, quœ his plectitur, porrigilur in œternum: et 
ta.men peccata, quœ vindicantur longi~simi temporis pœnis, brevissirno 
\empore perlletr:i.ntur; nec quisquam extitit qui censere, tam cito nocen· 
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régler la célérité des souffrances pénales sur la célérité de 
l'homicide, de l'adultère, du sacrilège, et mesurer au temps, 
plutôt qu'à la grandeur du crime, la durée des tourments. 
Et quand la mort frappe un grand coupable, est-ce dans 
l'imperceptible moment de l'exécution que les lois placent le 
supplice, et non dans le retranchement éternel de la socié(é 
des vivants? Or ce retranchement de la cité mortelle par le 
i.upvlice de la première- mort, n'est-ce pas comme le retran
chement de la Cité immortelle par le supplice de la seconde 
mort? Les lois de la première cité ne rapellent point dans 
son enceinte le coupable mis à mort; ainsi les lois de la Cité 
céleste ne rappellent point à la vie éternelle l'homme con
damné à la seconde mort. Mais, s'écrie-t-on, où est donc la 
vérité de cette parole de votre Christ : 11 A la même mesure 
que vous aurez mesuré les autres, vous serez mesuré vous
même )), si le péché temporel entraine un chàtiment éternel 'l 
Et l'on ne voit pas que u cette même mesure ii n'implique 
nullement l'égalité de durée entre le crime et le supplice, 
mais la rigueur légitime des repré:.;ailles; en d'autres termes, 
il faut que le mal d'action s'expie par le mal de peine. 
Quoique cette parole du Seigneur puisse encore s'entendre 
au sens propre, c'est-à-dire des jugements et des condamna
tions. Ainsi, que celui qui juge et qui condamne injustement 
soit jugé et condamné justement; il reçoit dans la même 
mesure, mais non ce qu'il a donné. Le jugement qu'il a pro-

üum fl.nienda esse tormenta, qnam cito factum est vel homicidium, vel 
adulterium, vel sacrîlegium, vel quodlibet aliud scelus, non temporis lon
gitudine, sed iniquitatis et imr1ietatis magnitudine metiendum. Qui -vero pro 
aliquo grandi crimine morte mulctalur, numquid mora qua occiditur, qure 
}lerbrevis est, ejus supplicium leges aistimant, et non quod eum in sempi
ternum auferunt de societa.te viventium 1 Quod est autem de ista civitate 
morlali homines supplicio primm mortis, hoc est de civitate illa immortalî 
homines supplicio secund.n mortis auferre. Sien\ enim non efficiunt legcs 
hujus civitatis, ut in eam quisque revocetur occisus; sic nec illius, ut in 
vitam revocetur mlernam, seconda morte damnatus. Quomodo ergo verum 
est, inquiunt, quod ait Christus vester: ln qua men.,ura mensi (ueritÜI, in ea 
revietielur vobî,, si temporale peccatum supplicio punilur œterno 1 Nec 
attendunt, non propter aiquale temporis spatium, sed propter vicissiludi
nem mali, id est, ut qui mala fecerit, mala patiatlll', eamdem dictam fuisse 
mensuram. Quamvîs hoc in ea re proprie possît accipi, de qua Dominut 
cum hoc diceret, loquebatur, id est, de judiciis et condemnationibus. 
Proinde qui judîcat et eondemnal injusle, si judicatur et condemnatur 
juate. iD. ea4eDt. 111euura recîpit, quamvis llQll hoc quod i&ediL .ludîcio 
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noncé, il le subit; mais l'injustice de la condamnation qu'il 
a portée est compensée par la justice de la condamnation 
qu'il souffre. 

XII. Mais une peine éternelle ne semble dure et inju~te à 
la faiblesse de l'homme mortel que parce qu'il lui manque le 
sens de cette.sagesse si haute et si pure qui lui ferait conce
voir toute l'énormité de la prévarication primitive. Plus en 
effet l'homme jouissait de Dieu, plus son crime fut grand 
d'abandonner Dieu, et il devint digne d'un mal éternel, dé
truisant en lui-même un bien qui pouvait être éternel. Et de 
là la damnation générale du genre humain. Car le premier 
coupable a entratné le châtiment de toute sa postérité qui 
était en lui comme dans sa racine; nul n'est exempt de ce 
châtime.nt juste et mérité, s'il n'est affranchi par le don 
immérité de la grâce: et tel est le partage des hommes, que 
l'on voit clairement en quelques-uns toute la puissance de 
la miséricorde, et dans les autres toute la justice de la ven
geance. Car l'une et l'autre ne pourraient pas éclater en tous: 
si tous étaient retenus dans les supplicesd'unejuste damnation, 
nul ne manifesterait la grâce miséricordieuse du Rédempteur; 
et, si tous étaient rappelés des ténèbres à la lumière, nul ne 
manifesterait la sévérité de la justice. Et, si la vengeance en 
réclame un plus grand nombre que le pardon, c'est pour 
montrer ce que la justice devrait à tous. Que s'il était rendu 
à tous rigoureusement, nul n'aurait le droit d'accuser la 

enim fecit, judicio patitur: quamvis fecerlt damnatione qnod inlquum eat. 
patiatur damnatione quod justum est. 

XII Sed pœna œterna ideo dura et tnjusta senaibua videtur humanis, 
quia in hac intirmitate moribundorum sensuum deest ille aenau1 altissimœ 
purissîmmque sapientire, quo seuUri posait quantum nefas in illa prima. 
prrovaricatione comm1ssum sit. Quanto enim magis homo fruebatur Deo, 
tanto majore impie tale dereliquit Deum, et factus est malo dignus a.terno
qui hoc in se peremît bonum, quod esse posset œternum. Hinc est uni 
versa generis humani massa damnata: quoniam qui hoc primitus admisi" 
corn ea qure in îllo fuerat radicata sua stirpe punitus est, ut nullus ab hof 
justo debitoque supplicio, nisi misericordîa et indebita gratîa liberetur: 
atque ita dispertiatur genua huma.nom, ut in quîbusdam dernonstretur quid 
valeat misericors grafü., in ceteris quid justa vindicta. Neque enim 
utrumque demonstraretur in omnibus : quia, ai omne• rem:merent in 
pœnis just:e damnat10111s, in nullo appareret misericors gratia. redimer,tis: 
rursum, ai omnes a tenebri11 transferrentur in lucem, in nullo appareret 
severitas ultionis. In qua propterea mnlto plures quam in illa sunt. ut sic 
oat,nda&ur •uid. omnibus debeI"Ctur. Quod ~i omnibus rcùJe!'ctur, ju:.tiliam 
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justice; mais comme tant d'élus sont délivrés, quelles actions 
de grâces ne mérite point la clémence du libérateur l 

XIII. Quant aux platoniciens, ils ne veulent pas, à la vérité, 
qu'aucun péché demeure impuni, mais ils n'admettent, dans 
le code des lois humaines ou divines, que des peines desti
nées à l'amendement des coupables, soit en cette vie, soit 
apt'ès la mort, suivant que l'homme ici-bas aura joui de l'im
punité ou résisté à une épreuve insuffisante. Aussi, quand 
Virgile nous représente 1< ces corps de terre et ces membres 
de mort,,, d'où montent à l'âme 11 et ses craintes et ses désirs, 
et ses douleurs et ses joies, dans cette captivité ténébreuse, 
dans cette prison aveugJe où l'air lui manque))' il ajoute: (< Et 
lorsqu'au dernier soleil la vie abandonne les âmes >i, c'est
à-dire lorsqu'au dernier jour cette vie s'est retirée d'elles, 
11 elles ne dépouillent pas cependant toute leur misère, toutes 
les souillures corporelles ne s'évanouissent pas à l'instant. 
Il est nécessaire que par mille voies inconnues les vices invé
térés y prennent longtemps encore une croissance nouvelle. 
Elles sont donc éprouvées par la souffrance; elles expient 
dans les supplices leurs crimes passés : les unes suspendue, 
au caprice des vents; les autres plongées dans un abime im
mense, l'onde emporte ou la flamme consume les vestiges de 
leurs crimes ». 

vindfcanth, Jt:tsf.e nemo reprehenderet: quia vero tam mu1ti ex inde liberan. 
tur, est unde agantur maximrp gralire grall.,.'l.o muneri liberantis. 

XIII. Platonici quidem, quamvis impuni ta nulla velint esse peccata, ta.men 
omnes pœna& emendationi adhiberi putant, vel humanis inftictas Iegibus, vel 
divinis, sive in bac Ti.ta, &ive post mortem, ai aut pareatur hic cuique, au\ 
ita plectatur ut hic non corrigalur. Hinc est Maronis illa sententia, ubi 
cum dixieaei de terrenis corporibus moribundisque membris, quod animœ 

Bine metuunt enpiuntque, dolent gaudentque, neo au.ru 
Suspiciunt, clause lenebri1 c.aroere ceoo; 

secutus adjunxlt, atque ait: 

Quiu et 11npremo cum lu mine vil• reliquit; 

Id est, cum die novissimo reliquil eas ista vita. 

Non taruen (inquit) omne malum miseris, nec funditus ora.nea 
Corporew exeedunt pestes, penitusque necesse eat 
Mut!.& diu eonereta modis inoleseere miris. 
Ergo P.:ii:ereenlur pœnle, Teterumque malorum 
Supplicia ei:pendunt : afüe panduntur in1nes 
Suspensm ad vento1, aliis sub gurgite vasto 
111.fettum eluitur sce.Jus, ao.t e:ruritur i~i. 
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Ceux qui professent c~tte opinion n'admettent après la 
mort que des peines pul'ifiantes; et comme l'eau, l'air, le feu, 
sont les élémen.ts supérieurs à la terre, ils veulent que quel
qu'un de ces éléments serve aux peines expiatoires pour 
effacer les souillures terrestres. L'air est désigné par ces vers: 
« Suspendues au caprice des vents >1; l'eau, par: << L'abîme 
immense ,1; le feu par son propre nom : c< Le feu consume 
les vestiges de leurs crimes, >1 Nous reconnaissons, nous, qu'il 
est même en cette vie mortelle des peines purifiantes que 
n'atteignent pas ceux <lont la vie, loin de s'améliorer, n'en 
devient que plus criminelle ; elles ne sont purifiantes que 
pour ceux qu'elles répriment et corrigent. Toutes les autres 
peines, temporelles ou éternelles, suivant le traitement que 
la divine Providence réserve à chacun, s'infligent soit pour 
les péchés passés, soit pour les péchés qui retiennent encore 
l'homme châtié; soit comme épreuve et révélation de la vertu; 
elles s'infligent par le ministère des hommes ou des anges, 
bons ou mauvais. Lorsqu'en effet un homme souffre par l'er
reur ou la malice d'un autre, le péché est à l'homme qui, 
soit injustice, soit ignorance, a fait le mal; mais Dieu ne 
pèche point, qui, par un juste et secret jugement, l'a permis; 
ainsi, les uns en ce monde seulement, les autres après la 
mort, les autres pendant et après cette vie, toutefois avant 1es 
suprêmes rigueurs du jugement, souffrent des peines tempo
relles, Mais les peines éternelles, où le jugement précipitera 

Qui hoc opinantur, nullas pœnas nlsi purgatoria11 volunt es11e post mortem, 
ut quoniam terris superiora sunt elemcnla., aqua, aer, ignis, ex aliquo isto
rum mundelur per expiatorias pœnas, quod terrena contagione contractum 
est. Aer quippe accîpitur in eo quod ait: Suapen1aJ ad vento1: aqua in eo 
quod ait: Sub qurgite vasto: îgnis autem suo nomine expresims est, cum 
dixit: Aut e:,;uritur igni. Nos vero etiam in bac quidem mortali vita esse 
quasdam pœnas purgatorias confitemur, non quibus affliguntur quorum 
vita vel non inde fit melior, vel potius inde fit pejor; sed illis sunt purga
tori.e, qui eu coerciti corriguntur. Ceter;e omnes pœme, sive temporarim, 
&ive sempiternœ, stcut unusquisque divina providentia tractandus est, 
in(eruntur, vel pro peccatis sive pr.eterilis, sive in quibus adhuc vivit ille 
qui pleclilur, vel pro eurcendis declarandisque virtutibus, per homines et 
angelos, sen bonos seu malos. Nam etsi quhquam mail aliquid alterius 
improbitate vel errore patiatur, peccat quldem homo, qu1 vel ignorantia, 
ve·1 inju@titia cuiquam mali aliquid facit: @ed non peccat Deus, qui Juato, 
quamvis occult.o, judicio fieri @int. Sed temporarias pœnas aJU tn hac vit.a 
tantum, alii p08t moriem, alii et none et tune, verumtamen ante judicium 
1llud 1everiHim11m novissimumque patiuntur. Non autem omnes veniunl 
tn sempiternu pœna,, qoai post illud judlcium aunt fu&urœ, qui post mor-
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les damnés, n'attendent pas tous ceux qui souffrent tempo
rellement après la mort. Car, redisons-le, ce qui n'est pas 
remis en ce siècle à plusieurs leur sera remis dans le siècle,' 
futur, afin qu'ils échappent aux supplices éternels. 

XIV. Ils sont très rares ceux qui, exempts de peine en cette 
vie, n'expient qu'après la mort. Cependant il est plus d'un 
exemple d'hommes parvenus à la <lécr!'pit.ude, sans avoir 
jamais senti la plus légère fièvre, et dont la vie s'est écoulée 
tranquille: j'en sais'etj'en ai connu plusieurs. Et pourtant 
la vie des hommes n'est tout entière qu'une peine, car tout 
entière elle n'est qu'une tentation. Les saintes lettres s'écrient: 
« N'est-ce pas une tentation continuelle que la vie de l'homme 
sur la terre? Et le défaut de sagesse ou l'ignorance est une 
grande peine, et tellement à fuir, aux yeux de la raison, que 
l'on n'épargne point aux enfants ll}s peines les plus doulou
reuses dans l'apprentissage des arts ou des lettres. Et l'étude 
même qui leur est imposée par la menace des peines est une 
peine si vive que souvent ils préfèrent à l'étude les peines 
qui les obligent à l'étude. Qui ne frémirait, qui ne choisirait 
de mourir, si l'alternative était proposée de souffrir la mort 
ou de recommencer l'enfance? Car ce n'est point par la vie, 
mais par les pleurs qu'elle inaugure l'entrée à la lumière, 
l'entrée à tant de maux qu'elle prophétise, pour ainsi dire, à 
son insu. Un seul, dit-on, Zoroastre, rit en naissant : et ce 
rire étrange ne lui présagea rien d'heureux. Car il fut, dit-on, 

lem sus\lnen\ temporales. Nam quibusdam, quod in lsto non remittitur, 
remitti in futuro ,eculo, id est, ne futuri seculi œterno snpplicio puniantur, 
jam supra diximns. 

XIV. Rarissîmi sunt autem qui nullas in bac vita, sed tantum post eam 
pamas luunt. Fuisse tamen aliquos, qui usque ad decrepilam senectutem 
ne levissimam quidem febriculam senserint, quietamque duxerînt vitam, 
ipsi et novimus et audivimus: quanquam vita ipsa mortalium tata pœna 
sit, quia tota Lentatio est, si eut sacrœ Lilterœ personant, ubi scriptum est: 
Numquid non tentatW est vita fmmana S((per terram ? Non enim 11arva pœna 
est îpsa însipientia, vel îo1peritia, quœ usque adeo fugienda merito judi
ca.tur, ut per pœnas doloribus p!enas pueri co~antur quœque artificia vel 
litteras discere : ipsumque discere, ad quod pœnis adiguntur, tain pœnale 
est eia, ut nonnunquam ipsas pœnas,. per quas compelluntur discere, 
malin\ ferre, quam discere. Quis autem non exhorreat, et mori eligat, si 
ei proponatur, aut mors pcrpctienda, aut rursus infantia? Quœ quidem 
quod non a risu, sed a fletu orditur banc lucem, quid malorum ingressa 
ait, nesciens prophetat quodammodo, Solum, quando natus est, ferun& 
rillisse Zoroastrem, nec ei boni allquid monstrosus risua ille portendit, 
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l'inventeur des sciences magiques qui, même pour la vaine 
félicité de la vie présente, ne lui offrirent aucun secours 
contre ses ennemis. Roi des Bactriens, il fut vaincu par Ninus, 
roi des Assyriens. Ainsi cette sentence de l'Ecriture : (< Le 
joug est appesanti sur les enfants d'Adam, depuis Je jour de 
leur sortie du sein de leur mère jusqu'au jour de leur sépul
ture au sein de la mère commune il; cette sentence, dis-je, 
veut être accompli~ si rigoureusement que les enfants mêmes, 
affranchis par le bain régénérateur des liens du péché ori~ 
ginel, le seul qui pèse sur eux, entre une infinité de maux: 
qu'ils souffrent, sont parfois ençore exposés aux invasions 
des esprits de malice. A Dieu ne plaise que cette épreuve 
leur soit funeste, quand ces assauts livrés à la faiblesse du 
premier âge, détachant l'âme du corps, les retirent de cette 
vie. 

XV. Et toutefois ce joug si lourd qui pèse sur les enfants 
d'Adam, depuis le jour de leur sortie du sein de leur mère 
jusqu'au jour de leur sépulture au sein de la mère commune, 
dévoile en ces rigueurs mêmes ce but admirable de nous 
éclairer, de nous enseigner que cette vie de chàtiment qui 
nous est faite n'est que la suite de l'immense at!entat com
mis dans le paradis; et que toutes les dispositions du Nouveau 
Testament ne regardent que le nouvel héritage du siècle nou
veau, dont les arrhes nous sont avancées en attendant la 
possession de la réalité même au temps marqué. Et mainte-

Nam maglcarnm artium fuisae perhibetnr fnventor: quœ qutdem illi nec 
ad prmsentis vltm vanam felicitatem contra suos inimicos prodesse potue
runt. A Nino quippe rege A-ssyriorum, cum es~Œt ipse Bactrianorum, hello 
superatus est. Prorsus quod scrtptum est: Grave jugum lffCJ)er fiJio,t Adam, 
a die e11:itus de ventre matris eorum, usque in diem sepultu.rœ in matrem omnium, 
usque adeo impleri necesse est, ut ipsi parvuli per lavacrum regeneratio
nis ab originalis peccati, quo solo tenebantur, vinculo jam solutl, mal~ 
multa patientes, nonnulli et incursus spirituum malignorum aJlqnando 
patianlur. Qum quidem passio ahsit ut eis obsit, si banc vitam in illa 
œtate, etiam ipsa passione ingravescente et animam de corpore excludente, 
finir.rint. 

XV. Yemmtamen in gravi jugo quod positmn est super fillos Adam, a 
die exilus de ventre matris eorum, nsque in dlem sepultnrœ in malrem 
omnium, etiam boc malum mirabile reperftur. ut sobrii simus, atque 
intellip;amus banc vitam de peccato illo nimis nefario, quod in paradiso 
perpetratum est, faclam nobis esse pœnalem, totnmqne quod nobiscum 
agitur per Testamentum novum, non pertinere nisi ad novi seculi hrere
ditatem novam, ut hic pignore accepta, tllud cujns hoc pignu8 est suo tem.-
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nant, marchant dans l'espérance, et de jour en jour plus par
faits, mortifions par l'esprit les œuvres de la chair. Car 
1< Dieu connaît ceux qui sont à lui ))' et (< tous ceux que 
l'Esprit de Dieu pousse sont enfants de Dieu )l, enfants par 
gràce, et non par nature. Le Fils unique de Dieu par nature 
s'est fait pour nous, dans sa miséricorde, Fils de l'homme, 
afin qu'enfants de l'homme par nature nous devinssions en 
lui enfants de Dieu par gràce. Demeurant immuable pour 
nous recevoir, il a pris de nous notre nature, et, sans se 
dévêtir de sa divinité, il s'est revêtu de notre infirmité, afin 
que, rendus au bien, tout ce que nous sommes de pécheur 
et de mortel, nous le perdions par la communion à son im .. 
mortalité et à sa justice, et que tout ce qu'il a fait de bon 
dans notre nature se conserve et surabonde de bien dans la 
bonté de sa nature divine. Tombés par le péché d'un seul 
homme dans ce ma] profond, c'est par lajustice d'un homme, 
mais d'un Homme-Dieu, que nous nous élèverons à ce bien 
sublime. Et nul ne doit s'assurer d'avoir quitté le premier 
homme pour le second, avant l'entrée au port où la tentation 
n'est plus, avant la possession de la paix que cherchent les 
diverses péripéties de cette guerre cruelle où la chair con
voite contre l'esprit et l'esprit contre la chair. Or cette 
guerre ne serait pas si la nature humaine, par l'usage de son 
libre arbitre, eût persévéré dans sa rectitude primitive. Mais, 
heureuse, elle n'a pas voulu la paix avec Dieu, et elle a, 

pore con11equamur : nunc autem ambulemus in spe, et proficientes de die 
in diem, spiritu facta carnis mortificemus. Novit enim Dominus qui .nmt 
eju1:1; et : QuotqW)t Spiritu Dei aguntur, hi Jilii .unt Dei, sed gratia, non 
natura. Unicus enim natun Dei Filius, propter nos misericordia Cactus 
est filius hominis, ut nos natura Filii hominis filii Dei per ilium gratia 
fieremus. Manens quippe ille immutabîlis, naturam nostram, in qua nos 
susciperet, suscepit a nobis; et tenax divinitatis sure, nostral infirrnîtatis 
parliceps factu1 est ; ut nos in melius commutati, quod peccatores morta. 
lesque sumus, ejus immortalis et justi participatione amittamus, el quod 
in natura nostra bonum fecit, imp!etum summo bono in e}us na.L•irœ boni· 
tate servemus. Sicut enim per unum hominem peccantem in hoc tan, 
grave malum devenimus : ita per unnm hominem eumdemque Deum jus· 
tificantem ad illud bonum tam sublime vcniemus. Nec quisqttam se debet 
ab isto ad ilium transisse confidere, ni~i cum ibi fuerit, ubi tentatfo nu!la 
erit: nisi pacem tenuerit, quam belli hujus, in quo caro concupiscit adver-
11us spiritum et spirilus adverst\S carnem, muHîs et variis certamînibus 
quœrit. Hoc autem bellum nunquam ullum esset, si natura humana per 
liùerum arbitrium in rectitudine, in qua facta est, perstitisset. Nunc vero 
quai pacem felix cum Deo habere noluit, secum pugnat infelix, et cum sit 
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malheureuse, la guerre avec elle-même. Et toutefois ce m~ 
si grand est encore préférable à l'ancienne indifférence. 
Mieux vaut combattre le vice que de lui laisser la domination 
sans combat. Mieux vaut la guerre avec l'espérance de la 
paix éternelle que la captivité sans nul souci de la délivrance. 
Assurément nous désirons la fin de cette guerre, et la flamme 
Je l'amour divin nous emporte vers cet ordre immuable de 
paix et de stabilité qui rendra aux réalités supérieures leur 
prééminence sur les inférieures. Mais, si ( ce qu'à Dieu ne 
plaise!) l'espérance d'un tel bien n'était qu'un rêve, nous 
devrions préférer encore les éternels déchirements de ce 
duel intérieur à une capitulation sans résistance avec la 
tyrannie de nos passions. 

X VI. Or telle est la cl érnence de Dieu à l'égard des vases de 
miséricorde qu'il destine à la gloire, que la première et la 
seconde enfance de l'homme : l'une soumise sans défense à 
la domination de la chair; l'autre en qui la raison ne combat 
pas encore, qui n'a d'autre avantage sur la première enfance 
que la faculté de la parole, et où la faiblesse de l'intelligence, 
incapable de précepte, laisse régner toutes les vicieuses 
inclinations; cette première ou cette seconde enfance venant 
à rendre les derniers soupirs, dans la communion toutefois 
des sacrements du Médiateur, passe de la puissance des 
ténèbres au royaume de Jésus-Christ1 et, loin d'être livrée 
aux supplices éternels, elle ne subit même pas, au sortir de 
la vie, l'épreuve du Purgatoire. Car la seule régénération 

hoc malum miserabile, melius est tamen quam priora vit.al hujus. Melius 
confligîtur quippe cum vitiis, quam cum sine ulla conflictione domîna.ntur. 
Melius est, inquam, bellum cum spe œternœ pacis, quam sine ulla libera
tionis cogitatione captivilas. Cupimus quidem etiam hoc bello carere, et ad 
capessendam ordinatissimam pacem, ubi firmissima stabilitate potioribus 
inferiora subdaotur, igne divini a.maris accendimur. Sed si, q11od absit, 
illius tanti boni spes nulla esset, male debuimus in hujmi conltictationis 
moleslia remanere, quam vitiis in nos dominationem non eis resistendo 
permittere. 

XVI. Verum tanLa est Dei misericordia in vasa misericordiœ q11œ praipa
ravit in gloriam, ut etiam J)rima hominis .etas, id est, infantia qme sine 
ullo renisu 1:mbjacet carni, et secunda qure pueritia nuncupatur, ubi non
dum ralio suscepit banc pugnam, et fere sub omnibus vitiosis deleclatio
nibus jacet, quia lice\ jam Cari valeat, et îdeo infantiam transisse videa
tur, nondum in ea est prrecepti capax infirmitas mentis; si sam·amenta 
Mediatoris acceperi\, etiamsi hanc in eis annis vitam linîat, translata scili
cet a potestate tenebraruw in raµ;num Cliristi. non solum pœnis non p1·œ
paretur reternis, sed ne ulla ((..iidem ~JOst rnurtem pu1·gatot·ia tol'menta 
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spirituelle suffit pour rendre impuissante à nuire après la 
mort l'alliance que ]a génération charnelle contracte avec la 
mort. Mais, quand l'âge est venu où l'intelligence du pré
cepte permet d'obéir à l'autorité de la loi, alors il faut entrer 
en campagne contre les vices, il faut combattre vaillamment 
pour repousser les péchés qui encourent la damnation. Et 
d'ailleurs, si les instincts pervers ne sont pas encore fortifiés 
par l'habitude de la victoire, il est plus aisé de les vaincre, 
et ils cèdent. Mais, accoutumés à vaincre et à dominer, le 
triomphe que l'on emporte sur eux coûte cher; et le triomphe 
n'est légitime et vrai que dans l'amour de la véritable jus
tice: et cet amour, c'est la foi de Jésus-Christ qui l'inspire. 
En effet, le commandement de la loi, sans l'assistance de 
l'Esprit, irrite encore, par la défense, le désir coupable, et 
ce désir, vainqueur, comble le crime par l'infraction de la 
loi. Parfois encore, des vices manifestes sont étouffés par 
des vices secrets que l'on prend pour des vertus, dans les 
âmes où règne l'orgueil, et cette complaisance en soi-même, 
idole altière et ruineuse. Il ne faut donc tenir les vices pour 
vaincus qu'autant que l'amour de Dieu les surmonte; cet 
amour, Dieu seul le donne, et il ne le donne que par Je 
Médiateur de Dieu et des hommes, Jésus-Christ homme, qui 
a voulu participer à notre mortalité pour nous rendre par
ticipants de sa divinité. Mais à peine est-il quelques âmes 
d'élite à qui cette félicité suprême soit accordée de ne com
mettre aucun péché mortel, et dont la première adolescence 

patiatur. Sufficit enim sola spiritualis regeneratio, ne post mortem obs1t 
qnod earnalis generatio cum morte contraxit. Cnm. autem 'tetJ.tum fuerit 
ad œtatem, quœ prœceptum jam caplt, et subdl potest legis hnperio, suscl
piendum est bellum contra vltia, et gerendum acriter, ne ad damnabllia 
peccata perdueat. Et si quidem nondum victorlarum consuetudine robo
ràta sunt, facilius vîncuntur et cedunt ; e:I autem vlneere atque imperare 
consneverunt, laboriosa dHflcultate superantur. Neque id fl.t veraclter 
atque stnceriter, ntsi \lerm delectatlone justifüe : hœc est a.utem in ftde 
Chridi. Nam si lex jubens adslt, et sp!ritus juV:'!.nB desit per ipsam prohi
bitionem desiderio crescente atque ,·incente peccati, etiam reatus prœvari
cationis accedit. Nonnunquam sane apertissima vltta al1is vitiis vincuntur 
occultis, quœ putantnr esse virtutes, in quibUA regna! supetbia et quœdam 
sibi placendi altitudo ruinosa. Tune itaque victa vltia deputanda sunt. oum 
Dei amore vincuntur, quem nisi Deus ipse non donat, nec aliter nisi per 
Mediatorem Dei et hominum hominem Jesum Christum, qui Cactus est 
particeps mortalit!Ltis nostrœ, ut nos participes faceret divinitatls suœ. 
Paucissimt antem sunt tantœ felicitatis, ut ab ipsa ineunte adolescentia 
nulla damnabilia peccata committant, ,-el in tlagitits, vel ln facinoribul, 
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elle-même, présrrvée du crime et de ce double libertinage 
des sens e·t de l'impiété, étouffe, par la grâce abondante 
de l'Esprit, toutes les révoltes que suscite la concupis
cence charnelle. La plupart, recevant d'abord le comman• 
dement de la loi, succombent aux assauts du vice et la 
violent, puis implorent l'assistance de lo. grâ.ce qui, redou· 
blant avec l'amertume du repentir l'ardeur du courage, sou
met d'abord l'esprit à Dieu, pour rendre à l'esprit son empire 
sur la chair. Or, quiconque désire éviter les peines éter- · 
nelles, il ne lui suffit pas du baptême; il faut encore que, 
justifié en Jésus-Christ, il passe véritablement du diable à 
Jésus-Christ. Et qu'il se garde de croire qu'aucune peine 
purifiante devance le sllprême et redoutable jugement. 
Tôutefois on ne saurait nier que, suivant les degrés du 
crime, le feu éternel ne soit plus vif ou plus léger, soit que 
la violence et l'intensité de la peine varie justement selon 
la diversité des mérites, soit que la flamme également 
ardente ne cause pas à tous une égale souffrance. 

XVII. Maintenant je dois m'élever en esprit de paix contre 
cette compassion de quelques-uns des nôtres, qui refusent 
de croire aux supplices éternels des damnés, - de tous ou 
de plusieurs d'entre eux, - atteint par la sentence du Juge 
souverainement juste, et qui prétendent qu'après un espace 
de temps déterminé, plus long ou plus court en raison de 
la grandeur de leurs crimes, ils seront appelés à la déli-

vel tn nefariie cujusquam impietati1 errore, 11ed magna 1plritus largitate 
opprirtwnt, quldqutd eis posset camail delectatlone dominari, Pluriml 
vero prrœcepto legis a.ccepto, cum prius victi fuerint prœvalentibus vitiia 
et prœvaricatores eju1 elfecti, tune ad gtatlam confugiun\ ad.Juvantem, 
qua fiant et amarius pœnitendo, et vehementins pugnando, prius Deo 
1mbdita, atque i\a carnl prreposita mente victores. Quisquis lgitur cupit 
pœmas evadere sempitemas, non s1>lum ba.ptizetur, verum etiam juslificetur 
in Christo, ac sic vere transeat a diabolo ad Christum. Purga.torias autem 
pœnas nullas futuras oplnetur, nisi ante illud ultimum tremendumque 
judicium. Nequaquam tamen negandum est, etiam ipsum œternum ignem 
pro diversitate meritorum quamvis malorum aliis leviorem, aliis futurum 
esse graviorem, si,e ipsius vis atque ardor pro pœna dlgna cujusque varie
tur, slve lpse iequaliter ardeat, 11ed non requali molestla sentiatur . 
. XVII. Nunc jam cum miserlèotdibus nostris agendum esse video, et 
pacifice disputandun'I, qui vel omnibus illls homlnibus, quos justis$imus 
Jode:t dignos gehenn::e supplicio judicabit, vel quibusdam eorum nolunt 
credere pœnam sempUernarn futuram, sed post certi temporls metas pro 
cujusque peccati quantltate longtoris stve brevioris eos inde existlmaD/ 
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vrance. Compassion bien inférieure encore à celle d'Origènti, 
qui croit à l'affranchissement à venir du diable et de ses 
anges, après une expiation plus douloureuse et plus longue, 
et à leur réintégration finale dans la société des saints anges. 
Mais cette erreur, d'autres encore, et surtout celle des retours 
périodiques de l'âme dans une éternelle alternative de bfoli
tude et de misère, ont attiré sur Origène la juste censure <le 
l'Eglise. En effet, où était donc sa commisération lorsqu'il 
condamnait les saints aux souffrances réelles de l'expialion 
et au mensonge d'une vaine béatitude, en leur refusant la 
joie véritable, la sécurité dans la possession éternelle du 
fiouverain bien 'l Or bien différente est l'erreur de cette 
commisération humaine qui n'admet Ja souffrance tempo
raire des hommes condamnés au dernier jugement que pour 
les réunir tous, après une délivrance plus ou moins tardive, 
dans une éternelle félicité. Que si cette opinion est bonne et 
vraie en tant que miséricordieuse, ne sera-t-elle pas d'autant 
meilleure et plus vraie qu'elle sera plus miséricordieuse? 
Que cette source de compatissance ne refuse donc pas de 
s'étendre et de s'épancher jusque sur les anges réprouvés, 
quels que soient d'ailleurs le nombre et la durée des siècles 
destinés à leur épreuve. Elle se répand sur toute la nature 
humaine, et, quand elle arrive à la nature angélique, sou
dain elle tarit! Cette pitié n1ose poursuivre, ni atteindre 
jusques à l'affranchissement du démon. Cependant, si quel-

liberandos. Qua in re misertcordior profecto fuit Origenee, qui et tpsum 
dü,bolum atque angelos ejus post graviora pro meritis et diuturniora sup
Jilicia ex illis cruciatibus eruendos atque sociandos sanctis Angelis credi
diL Sed ilium et propter hoc, et propter alia nonnulla, et maxime propter 
alternantes sine cessatione beatitudines et miserias, et statutis seculorum 
tntervallis ab istis ad illas, .atque ab illis ad istas itus ac reditus intermina
biles, non immerito reprobavit Ecclesia: quin et hoc quod misericors vide
balur amisit, facîendo sanctis veras miserias quibus pœnas luerent, et 
falsas beatitudines in quibus verum ac securum, hoc est, sine timore cer 4 

tnm sempiterni boni gaudium non haberent. Longe autem aliter istorum 
rnisericordia. humano errat affectu, qui homlnum illo judicio damnato
rum miserias temporales, omnium vero qui vel citius vel tardiuS liberan
tur, œternam felicitatem putant. Qure sententia. si propterea bona. et vera 
quia misericon est, tanto erit melior et verior quanta misericordior fuerit. 
Extendatur ergo ac profundatur funs hujus misericordi.e usque ad dam· 
natos angelos, saltem post multa atque prolixa quanlnm!ibet secula libe
randos. Cur usque ad universam naturam manat humanam, el cum ad 
angelicam ventua fuerit, mox arescit 'l Non audent tameu se uUerius mise-
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qu'un va jusques-là, il l'emporte en compassion sur les 
autres, mais il est convaincu d'erreur, et d'erreur d'autant 
plus maligne, d'autant plus contraire à la rectitude de la 
pnrole de Dieu, qu'il se fait à lui-même l'illusion d'une clé
mence plus généreuse. 

XVIII. D'autres que leurs entretiens m'ont fait connaître, 
couvrant des apparerices du respect pour l'Ecriture une 
conduite répréhensible, plaident leur propre cause quand 
ils exagèrent la miséricorde de Dieu envers le genre humain ; 
ils accordent que les menaces divines portées contre les 
m~chants et les infidèles sont vraies enfant que ces hommes 
méritent châtiment, mais ils prétendent qu'à l'heure du juge
ment la clémence doit l'emporter. Dieu, disent-ils, dans sa 
bonté, les donnera· aux prières et à l'intercession de ses 
saints. Car, si les saints priaient pour eux quand ils souf
fraient leurs persécutions, combien plus encore lorsqu'ils les 
verront à leurs pieds, humbles et suppliants? Faut-il croire, 
en effet, ajoutent-ils, que les saints perdront leurs entrailles 
de miséricorde en cet état de sainteté parfaite et consom
mée'/ Au temps où ils étaient sans péché, ils priaient pour 
des ennemis, et ils ne prieraient plus pour des suppliants, au 
jour où ils seront incapables de péché ? ou bien e,c;t-ce que 
Dieu fermera l'oreille aux instances de cette immense et 
glorieuse famille, quand la sainteté de ses enfants laissera à 
leur prière toute sa puissance? L'opinion précédente, qui, 

rando porrigere, et ad liberationem ipsius quoque diaboli pervenire. Verum 
eî aliquis audet, vincit nempe istos, et tamen tanlo inveni tur errare defor
mius, et conll'a recta Dei verba perversius, ciuanlo sibi videtur sentire 
clementius. 

XVIII. Sunt etiam, quales in colloculionibus nostris ipse sum expertus, 
qui cum venerari videantur Scrîpturas sanctas, moribus improbandi sunt; 
et agendo causam smam, multo majorem quam isti misericordiam Deo tri
buunt erga humanum genus. Dicunt enim de malis et infidc!ibus homini
bus divinitus quîdem verum pr:edictum esse, quod digni sunt JIŒUa: scd 
cum ad judicium ventum fuerit, miseric,wdiam esse supera!ura.m. Dona
bit enim eos, inquiunt, misericors Deus precibus el inlerces~ionihns sanc
torum suornm. Si enim orabant pro illis, quando eos patieb,rnlur inimicos, 
quanta magis quando videbunt humi\es supplicesque )ll'OStralos? Nequs 
enim credendum est, aiun,t, tune amissuros sanctos viscera miserlcordiœ, 
cum fuerint plenissimie ac perfectissimre sanclîtatis, ut qui tune orabant 
pro inimicis 1uis, quando et ipsi sine peccato non erant, tune non orent 
pro supplicibus suis, quando nullum cœperint habere peccatum. Aul vero 
Deus tune eos non exaudiet tQt et tales filios suos, quando in lanta eorum 
1ancfüate nullum inveniet- orationis impedirnentum 'l Testîmoniuw vero 
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admettant les longues expiations par la souffrance, conclut 
à la délivrance finale des impies, allègue ces paroles du 
psaume : (< Dieu oubliera-t-il sa clémence? et sa colère 
retiendra-t-elle ses miséricordes? n Et surtout les fauteurs de 
l'opinion que je combats actuellement invoquent ce passage 
en leur faveur. La colère de Dieu, disent-ils, c'est sa justice 
qui décerne contre tous ]es hommes indignes de la félicité 
éternelle des peines éternelles. Mais, pour permettre qu'ils 
souffrent aucun supplice, si court qu'il soit, ne faut-il pas 
que sa colère retienne sa miséricorde? Ce qui n'arrivera point, 
selon le Psalmiste; car il ne dit pas : « Sa colère retien
dra-t-elle longtemps sa miséricorde t ,, mais il dit : « Re
tiendra-t-elle sa miséricorde?,, 

Et suivant eux, bien qu'il ne doive condamner personne, 
Dieu dans la menace du jugement ne sera pas moins véri
table qu'il ne l'était en menaçant Ninive de la détruire. 
L'effet ne suivit point, quoique la menace fût absolue; car 
il ne dit point : Ninive sera détruite, si elle ne fait pénitence 
"!t se corrige; mais, sans aucune condition, il prédit sa ruine. 
Cette menace est donc vrai en ce sens que Dieu leur annonce 
le châtiment qu'ils méritent, quoiqu'il dût s'en tenir à 
la menace. Car, ajoutent-ils, si Dieu ·pardonne au repentir 
des habitants de Ninive, c'est qu'assurément il n'ignorait 
pas qu'ils dussent faire pénitence, et cependant la prédic
tion est absolue et définitive. Il est donc dans la vérité de sa. 

Psalmi, et HU quidem qui permittunt infideles atque impios homines sal
tem Iongo tempore cruclari, et postea de malis omnibus erui, sed magis 
isti pro se dicunt esse, ubi legitur : Numquid obliviseetur misereri neu11, 
aut continebît in ira sua miseratium'S suas? Ira ejus est, inquiunt, ut omnes 
indigni beatitudine semplterna, ipso jud\cante puniantur supplicio sempi
tcrno. Sed si vel longum, vel pror:sus ullum eese permiserit, profecto ut 
possit hoc fierl, continebit in ire. sua miserationes suas, quod eum Psalmus 
dicit non esse facturum. Non enim aii: Numquid diu conUnebtt in ira sua 
miscrationes suas ? sed qnod prorsus non eontinebit, ostendit. 

Sic crgo isti volunt judiciî Dei comminationem non esse mendacem, 
quamvis sit neminem damnaturus, quemadmodum ejue comminat!onem, 
qua dixit eversurum se esse Niniven civitatem, mendacem non possumua 
dicere; et tamen non factum est, inquiunt, quod sine ulla condltione 
prœdixit. Non enim ait, Ninive eYertetur, si non egerint pœnite~tia1n, 
seque correxerint : sed hoc non addHo prœnuntiavlt futuram ever~ionem 
Illins civitatls. Quam comminationem propterea veracem putant, qui& 
hoc prœdixit Deus quod vere digni erant pati, quamvia hoc non esset 
ipse facturus. Nam elsi pœnitentlbus pepercit, inqniunt, otique 11101 
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justice, parce que ces ho!Ilmes méritent châtiment; mais 
il n'est pas dans le tempérament de sa miséricorde; aussi 
l'a-t-il laissé suivre son cours, en remettant à leurs larmes 
suppliantes la peine dont il menaçait leur obstination. Si 
donc alors il accorde un parùon qui dut offenser son pro
phète, combien sa miséricorde sera-t-elle plus accessible à la 
prière, quand les saints uniront leur intercession à la voix 
des suppliants? Mais ce que nos adversaires présument au 
fond de leur âme, c'est que !'Ecriture sainte, en se taisant 
sur ce pardon, veut que plusieurs arrivent à la pénitence 
par la crainte de longs ou d'éternels supplices, et que plu
sieurs puissent prier pour les impénitents. Et toutefois ils 
n'accordent pas que l'Ecriture ait gardé un silence absolu. 
Quoi donc! disent-ils, par cette parole: 11 Seigneur, quel 
trésor de douceur vous avez caché à ceux qui vous craignent l 11 

qu'entendre, sinon que ces abondantes et secrètes délices 
de la misericorde divine sont cachées à l'homme afin de le 
maintenir dans la crainte? Tel est le sens qu'ils prêtent 
encore à ce mot de !'Apôtre : « Dieu a pris tous les hommes 
dans l'infidélité, pour pardonner à tous. >1 C'est-à-dire que 
nul ne sera par lui damné. Et toutefois ceux qui pro~ 
fessent cette opinion n'étendent pas la commisération divine 
jusqu'à la grâ.ce ou à la délivrance du diable et de ses 
anges. C'est une compassion tout humaine qu'ils 11e resse11te11t 

pœnitentiam non ignora.bat acturos, et tamen absolute ac difinite eorum 
everslonem (uturam esse praedixit. Hoc ergo era.t, inquiunt, in veritate 
severHatis, quia id erant digni; sed in ratione miserationla non erat, quam 
non continuiL in ira sua, ut ab ea pama 'ilupplicibus parceret, quam fuer.1.t 
contumaeibus comminatus. Si ergo tune pepercit, aiunl, quanQ.o sanctuQl 
auum Prophetam fuerat paroendo contfi:i1laturus, quanto magi!I tune 
miserabîlius supplicantibue parcet, quando ut parCl\t omnes sancli ejue 
orabunt? Sed hoc quod jp11i suis oordibus su~picantur, ideo putant 
Soripturas tacuisse divinas, ut multi se corrigant, vel prolixarum vel 
111ternarum timol'e pœnarum, et sint qui possint orare pro eis, qui se non 
correxerint: nec tamen opinantur omni modo id eloquia divina tacuisse. 
Nam quo pertinet, inquiunt, quod scriptum est : Quam mulla multitudo 
dulcedinis tuœ, Domine, quam 11bacondi1ti metuentibus tel nisi ut intelligamu11 
propter timorem fuis~e absconditam misericordire divinœ ta.m multam 
secretamque dulcedinem? Addunt etiam propterea dixisse Apostolum: 
Conclusit enim Deiu omnee i1i infidelitate, ut omnium misereaiur, quo signi
ficaret, quod ab illo nemo damnabitur. Nec isti tamen qui hoc sentiunt, 
ha.ne opinionem 11uam usque ad liberationem val nullam damnationem 
diaboli 1ttque angelorum ejus extendunt. H u111,ma quippe circa 110!01 
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que pour les hommes, et ils plaident surtout leur propre 
cause, quand, à la faveur de cette clémence universelle de, 
Dieu pour le genre humain, ils promettent à la corruption dtl 
leurs mœurs une trompeuse impunité. Mais ceux-là enchb 
rissent encore sur eux en publiant la clémence divine, qlll 
étendent cette impunité au prince des démons et à ses 
satellites. 

XIX. D'autres promettent cette délivrance des supplices 
éternels sinon à tous les hommes, du moins à ceux qui, 
lavés par les eaux du baptême, participent au corps de Jésus. 
Christ, quelle que soit d'ailleurs leur vie, en quelque hérésie 
ou impiété qu'ils tombent. Et l'on allègue cette parole du 
du Seigneur : (< Voici le pain descendu du ciel, afin que qui 
en mange ne meure point. Je suis le pain vivant qui suis 
descendu du ciel. Si quelqu'un mange de ce pain, il vivra 
éternellement. 1) Il faut donp nécessairement, disent-ils, que 
ces hommes soient retirés de l'éternelle mort et qu'un jour 
ils arrivent à l'éternelle vie. 

XX. Il en est d'autres encore qui n'accordent pas cette 
grâce à tous les individus participant au baptême et au 
corps de Jésus-Christ, mais aux seuls catholiques, quelle que 
soit l'indignité de leur vie, parce que ce n'est pas seulement 
le corps mystique, mais le corps réel de Jésus-Christ qu'ils 
ont mangé, membres de ce corps dont l'Apôtre dit: « Nous 
ne sommes tous ensemble qu'un seul pain et un seul corps. • 

homines moventur m1sericordta, et causam maxime agunt suam, per 
generalem in genus humanum quasi Dei mieerationem impunitatem falsam 
suis perditis moribus pollicentes: ac per hoc superabunt eos in prœdicanda 
flei misericordia, qui banc impunitatem etiam principi dœmonum et ejus 
satelliliOOs pollicentur. 

XIX. Item sunt alii, ab :;eterno supplicio llberat1onem, nec 1psis sallem 
omnibus hominibus promittentes, sed tantummodo Christi baptlsmate 
ablutis, qui participes fiunt corporis ejus, quomodolîbet vixerlnt, in qua
cumqne hœresi vel impietate !uerint, propter lllud quod ait Jesu1: Hic 
es! puni, qui de cœlo descendît, ut ai quia e:i: ipso mtinducaverit, non moria!ur. 
Ego au111 pania '7ivw, qui de cœlo ducendî: Bi quu manducaverit em hoa paM, 
trivet m a1ternum. Ab œterna. ergo morte, inquiunt, necesse e1t istoa erui. 
et ad vitam œternam quandocumque perduci. 

XX. Item sunt qui hoc nec omnibus habentibus Bapttsmatis Christi et 
ejm corporis sacramentum, sed solis catholicis, quamvis male viventibu, 
pollicentur; quia non solo sacramento, sed re lpsa manducaverunt corpua 
Christi, in ipso ejus corpore conslltuti, de quo dicit Apostolus : Unu. 
pani1, unum coryu, multi ntmUB : ut etiamsi pOltea in aliquam bœre1lm vet 
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Et dussent-ils à l'avenir tomber dans l'hérésie ou l'idol.ltri& 
m~me, comme, dans le corps de Jésus-Christ ou l'Eglisti 
catholique, ils ont reçu le baptême et mangé le corps de 
Jésus-Christ, ils ne peuvent mourir éternellement, et ils 
possédero'nt un jour la vie éternelle. La grandeur de leur 
impiété ne saurait éterniser, mais seulement prolonger et 
aggraver leurs supplices. 

XXI. Mais d'autres, sur cette parole de l'Evangile: 1c Celui-là 
sera sauvé qui aura persévéré jusqu'à la fin))' ne permettent 
le salut qu'aux individus demeurés fidèles à l'unité de l'Eglise 
catholique, quoiqu'ils l'aient scandalisée par leur vie. Et, 
suivant cette opinion, leur salut s'opérera dans l'épreuve du 
feu par le mérite de la pierre fondamentale dont l'Apôtre a 
dit : (< Car personne ne peut établir d'autre fondement que 
celui qui est posé : Jésus-Christ. Comme chacun aura bùti 
sur ce fondement, or ou argent, pierres précieuses, bois, 
foin ou paille, l'œuvre de chacun deviendra manifeste. Le 
jour du Seigneur la dévoilera. Elle sera révélée par le feu, et 
le feu éprouvera l'œn,vre de chacun. Celui dont l'édifice 
demeurera recevra sa récompense. Celui dont l'ouvrage brû
lera en souffrira préjudice. Il sera néanmoins sauvé, mais 
par l'épreuve du feu. » Anisi, selon les partisans de cette 
opinion, le chrétien catholique, quelle que soit sa vie, a 
Jésus-Christ pour fondement; fondement qui manque à toute 
hérésie retranchée de l'unité du corps de Jésus-Christ. Et, en 

etiam in gentilium idololatriam lapsi fuerint, tantum quia ln corpore 
Christi, id est in Ecclesia catholica, eumpserunt baptismum Chrî8ti et 
manducaverunt corpus Christi, non moriantur in reternum, sed vitam 
quandoque consequantur reternam; atque illa Omnis impletas quanto 
major' fuerit, non eis valeat ad 111temitatem, sed ad diuturnitatem magni
tudînemque pœnarum. 

XXI. Sunt autem qui propter id quod scriptum eet : Qui persevera'IJM'it 
vsque in fi.nem, hic aalvw erit : non nisi ln Ecclesia. catholica perseveran
tibus, quamvis in ea male viventibus, hoc promittunt, per ignem videlicet 
~alvandis merito fundamenli, de quo ait Apostolus: Fundamenfum enim 
aliud nemo potest ponere, prztef' id quod positum e,t, quod eat ChristWJ JeSU11. 
Si qui, autem tedificat auper fundamentum hoc aurum, argentum, lapide, 
pretiosos, ligna, fenum, .tlipulam, UIIÎugcuju.,q~ opw, manifestabitur. Dies 
enim declarabit; quoniam in igne nvelabitur, et uniuscujusque op," quale sil, 
igni.! probabit. Situ,jua opiu permanaerit quod 8Upt!r11Jdificavil, mercedem 
accipiet : .ti cujw optu autem araerit, damnum. patierur; ip1e autem Nlmu 
erit, sic tamen qu.a8i per ignem. Dicunt ergo cujuslibet vitœ catholicum 
ehristianum Chrl&tum babere in fundamento, quod fundamentum nulla 
bane&is ha.bel a. corpori1 eJ111 unit1t.te prœcisa. :e:t ideo propter bol 
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vertu de ce fondement, malgré les désordres de sa vie, le 
chrétien catholique en tant qu'il aura bùti sul' la pierre fon
damentale, bois, foin, ou paille, sera sauvé par l'épreuve du 
feu, c'est-à-diI·e qu'il sera délivré de ces flammes que le juge
ment suprême réserve aux méchants. 

XXII. J'en connais plusieurs encore qui réservent l'éter
nité des supplices à ceux qui négligent de racheter leur péché 
par l'aumône, suivant cette parole de l'apôtre Jacques: t< Le 
jugement sera sans miséricorde pour qui n'a pas fait miséri~ 
corde. » Donc celui qui l'aura faite, bien qu'il n'ait point 
réformé ses mœurs, et qu'il ait joint à la pratique de l'au
mône les habitudes d'une criminelle et honteuse vie, celui-là 
trouvera miséricorde au jugement, soit qu'il échappe à toute 
condamnation, soit qu'après une expiation plus ou moins 
longue il obtienne sa délivrance. Et, suivant eux, quand le 
juge même des vivants et des morts donne à ceux: de sa 
droite la vie éternelle et condamne ceux de sa gauche à 
l'éternel supplice, les paroles qu'il prononce ne se rap
portent qu'à la pratique ou à l'omission de l'aumône. Suivant 
eux encore, tout se réduit à l'aumône dans cette prière quo
tidienne de l'oraison dominicale : 1< Et remettez-nous nos 
dettes, comme nous les remettons à nos débiteurs. i, Qui
conque en pardonnant remet à celui qui l'a offensé pratique 
indubitablement l'aumône. Et c'est ce pardon que Notre
Seigneur a si expressément recommandé, jusqu'à dire : << Si 

fundamenturn, etiamsi malle vitre fuerit catholicus christi.anus, velnt 
qui superredificaverit ligna, fenum, stipulam, putant eum salvum fi.eri per 
ignem, id est, post pœnas ignis illius libers.ri, quo igne in ultimo judlcio 
punienlur mali. 

XXII. Comperi etia.m quosdam putare eo15 tantummodo areuros illlus 
œternitate supplicii, qui pro peccaUs suis faoere dignas eleemosynas 
negligunt, Juxta illud apostoli Jacobi : ludicium autem ,rtne misericordia illi 
qui non fecit misericordiam. Qui ergo fecerit, tnquiunt, quamvis mores in 
meUus non mutaverit, sed inter ipsas sua15 eleemosynas nerarie ac 
nequiter vixerit, judioium illi cum misericordia futurum est, ut aut nulla. 
damnatione plectatur, aut post aliquod ternpus sive parvum, sive prolixum, 
ab illa damnatione liberetur, Ideo Judicem ipsum vlvol'um a.tque rnortuo• 
rum noluisse exislimant a.liud commemorare se esse dicturum, sive dextris 
quibus est vitam daturus œterna.m, sive sinistris quos œterno supplicio 
damnaturus, nisi eleemosynas slve factas, sive non fa.ctas. Ad hoc pertinere 
aiunt et in oratione Dominica quottdianam postulationem : Dimille nobia 
debita no,tra, sicut et nos dtmittimw debitorib11i1 no,tri.t. ttulsquis enim illl 
qui in eum peecavit, dimittH Ignoscendo peccatum, procul dubio eleemo
•inam facit, Quam rem D0minu1 aie ip&e commendavi\, ut cliGerel : .W 
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vous remettez à ceux qui vous offensent, votre Père vous 
remettra vos péchés. Si vous refusez de remettre, votre Père 
céleste ne vous remettra rien à vous-mêmes. )) A cet ordre 
d'aumônes se rapporte aussi cette parole de l'apôtre Jacques: 
(( Le jugement sera sans miséricorde pour celui qui n'a pas 
fait miséricorde. )) Et le Seigneur, à les entendre, ne dis
tingue pas entre les péchés grands ou petits : <( Votre Père, 
dit-il, vous remettra vos péchés si vous remettezà ceux qui 
vous offensent. 1> Ils concluent donc qu'en quelque désordre 
que vive un pécheur jusqu'au jour suprême où il doit sortir 
du temps, en vertu de cette prière récitée chaque jour, ses 
crimes, si énormes qu'ils soient, chaque jour, lui seront 
remis, pourvu qu'il se souvienne, toutes les fois que le par
don d'une offense lui est demandé, de pardonner du fond 
de l'âme à l'offenseur. Je vais reprendre toutes ces opinions, 
avec l'aide de Dieu, et je mettrai fin à ce livre. 

XXIII. Et d'abord ilfautrechercheret savoir pourquoi l'Eglise 
n'a pu souffrir l'opinion qui promet au diable sa purification 
ou sa grâce même après de longs et rigoureux supplices. 
Car, enfin, tant de saints consommés dans la science de 
l'Ancien et du Nouveau Testament n'ont pu envier aux 
anges, quels qu'ils f0tJsent et si grands qu'ils fussent, après 
tant et de si crueUP.ii peines, et leur réhabilitation etla béati
tude des cieux; mais c'est qu'ils ont reculé devant l'inévi
table péril d'anéantir ou d'infirmer l'arrêt que le Seigneur, 

enim dimi8eriti, pi1Ct:ata hommibu..,, dimittet vob11 et Pater ~e•ter peccata 
ve&tra : ai autem non dimiseritia hommibu,, neque Pater ve,ter, qui in cœli, 
est, dimittet vobi8. Ergo et ad hoc genus eleemosynarum pertinet quod ait 
apostolus Jacobus, judicinm futurum sine misericordia ei qui non fecit 
miser.icordiam. Nec dixit Dominus, inquiunt, magna vel parva; sed : 
Dimittet robU Pater veder peccata vestra, ,i el voa dimiseritis hominibu,. Ae 
per hoc putant etiam eis qui perdite vixerint, donec claudant diem vit:B 
hujus extremum, per banc orationem, qualîacumque et quantacumqne 
fuerint, omnia quotîdie peccata dimitti, sicut ipsa quotidie frequentatur 
oratîo, si hoc tantummodo custodire meminerint. ut quando ah ei!I veniam 
petunt, qui eos pcccaLo qualicumque J~serunt. ex corde d1mittnnt. Cum ad 
broc omnia, Deo donante, respondero, liLer iste claudendus est. 

XXIII. Ac primum qmcri oportet atque cognosci, cur Ecclesia ferrP 
nequiverit hominum disputationem, diabolo etiam post maximas et diutur
nîssimas pamas, purgationem vel indulgentiam pollicentem. Neque enim 
tot sancti et sacris -veteribus ac novis LHteris eruo:!H!, mundationem et 
regni cœlorum beatitudinem post qualiacumque et quantacumque sup
plkia, qualibuscumque et quantiscumque angelià inviderunt : 11ed potiu1 
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selon sa prédiction, doit prononcer au dernier jugement : 
1< Retirez-vous de moi, maudits! Allez au feu éternel pré
paré pour le diable et ses anges. >> Il déclare ainsi que le 
diable et ses anges brûleront dans des flammes éternelles. Et 
cette parole de l'Apocalypse : 11 Et le diable leur séducteur est 
précipité dans un étang de feu et de soufre avec la bête et le 
faux prophète, et ils y seront tourmentés jour et nuit dans les 
siècles des siècles. 1: - 1t Eternel >), plus haut; ici, « dans les 
siècles des siècles>> ; termes synonymes par où l'Ecriture a 
coutume d'exprimer la durée sans fin. Il n'est donc point 
d'autre raison, et l'on ne saurait en trouver de plus juste ni 
de plus évidente de cette fixe et immobile créance que la 
vraie piété maintient contre le retour du diable et de ses 
11nges à la justice et à la vie des saints, sinon que l'autorité 
sincère de !'Ecriture affirme que Dieu ne leur a point par
donné, et qu'il les retient, prédestinés à leur damnation, 
dans les sombres cachots de l'enfer, pour les livrer, quand 
l'heure sera venue de la justice suprême, aux flammes éter
nelles, où ils seront torturés dans les siècles des siècles. S'il 
est ainsi, comment soustraire à l'éternité de la peine, après 
une expiation quelconque, ou tous les hommes ou quelques 
hommes, sans énerver la foi qui établit l'éternité de la peine 
des démons? Si en effet ceux à qui l'on dira: 1< Retirez-vous 
de moi, maudits; allez au feu éternel préparé pour le diable 

viderunt divinam 'Va.Cuari vel infirmari non posse 11ententiam, quam se 
Dominus prœnuntiavit in judîcio prolaturum atque dîcturum: Dûcedite a 
me, maledicti, in ignem aiternum, qui paratus est diabolo et angeli11 ejw. Sic 
quippe ostendit œterno igne diabolum et angelos ejus arsuros. Et quod 
acriptum est in Apocalypsi: Diabolus qui seducebat eoa, missus est in stagnum 
ignis et sulpfruri,, quo et be,tia et pseudopropheta; et cruciabuntur die ac 
nocte in ,ecula seculorum. Quod ibi dictum est: mternum; hic dictum est: 
in secula ,eculorum: quibus verbis nihil Scriptura divina significru·e 
consuevlt, nisi quod finem non habel temporis. Quamobrem prorsus nec 
aJia causa, nec justior atque manifestîor inveniri potest, cur verissima 
pietate teneatur fixum et immobile, nullum regressum ad juslitiam 
vitamque sanctorum diabolum et angelos ejus habituros, nisi quia 
Scrîptura, qme neminem tallit, dicit els Deum non pepercisse, et sic ab 
illo esse interim prredamnatos, ut carcerihus caliginis inferi retrusi 
traderentur servandi, atque ultimo judicio puniendi, quando eos re1ernus 
ignis accipiet, ubi crucîabuntur in secula seculorum. Quod si iLa est, 
quomodo ab hujUI reternitate pœnœ, vel universi, vel quidam hominei:\ 
post quantumlibet temporis subtrahentur, ac non slatim enervabitur fides, 
qua creditur sempiternum dremonum futurum esse supplicium? Si enîm 
quibus dicetlll': .Di,cedite a me, maledicti, in ignem .riernum, qui paratus ed 
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et pour ses anges! 11 doivent, tous ou plusieurs, n'y point 
demeurer à jamais, quelle raison de croire que le diable et 
ses anges y demeureront toujours 'l Est-ce que par hasard la 
sentence que Dieu prononce contre les méchants anges ou 
hommes sera vraie pour les anges et fausse pour les hommes? 
Ainsi serait-il sans doute, si les conjectures des hommes pré
valaient sur la parole de Dieu. Or, cela étant impossible, au 
lieu de disputer contre Dieu, obéissez plutôt, tandis qu'il en 
est temps, au commandement divin, vous qui voulez conju
rer l'éternel 'supplice. E~ puis, quelle est cette interprétation 
<< du supplice éternel n par un feu qui doit longtemps durer, 
« et de la vie éternelle )> par une vie qui ne doit pas finir, 
quand, au même instant et par la même pensée, Jésus
Christ comprend l'un et l'autre?" Ainsi ils iront, les impies, 
au supplice éternel, et les justes à la vie éternelle. ,, Si l'un 
et l'autre est éternel, ou l'un et l'autre durera longtemps 
pour finir, ou l'un et l'autre durera toujours et sans fin. La 
parité est établie entre l'éternité du supplice et l'éternité de 
la vie. Mai!:t dire d'un seul mot: La vie éternelle sera sans 
fin, et le supplice éternel finira, n'est-ce pas le comble de 
l'absurde? Or, comme la vie éternelle des saints n'aura pas 
de fin, il est indubitable que le supplice éternel des damnés 
ne saurait finir. 

XXIV Et ce raisonnement conclut aussi contre ceux qui, 
dans leur propre intérêt, cherchent à contredire la parole de 

diabolo et ange li, eju,, vel untverat vel aliqui eorulil non semper ibi erunt 't 
quid causre est cur diaboluB et angeli ejus semper ibi futuri esse credan
tur? an forte Dei sententia, quœ in malos et angelos et homines proferetur, 
in angelos vera erit, in homines !alsa? Ha plane hoc erit. si non quocl 
Deus dixit, sed quod suspicantur homînes plus valebit. Quod fieri quia. 
non potest, non argumentari adversus Deum, sed divino potins, dum 
tempus esl, debent pare prreceplo, qui sempiterno cupiunt carere sup .. 
plicio. Deînde quale est œternum supplicium pro igue diuturni temporis 
exislimare, et vitam œternam credere sine fine, cum Christus eodem 
ipso loco, in una eademque sentent.ia dixerit utrumque complexus : Sic: 
ibunt Uti in ltUpplicium .ai,ternum; juali autem, in vitam zternam ? Si 
utrumque œternum, profecto aut utrumque cum fine diuturnum, au\ 
utrumque sine fine perpetuum debet intelligî. Par pari enim relata sunt. 
bine supplicium ~ternum, inde vita reterna. Dicere autem in hoc uno 
eodemque sensu : Vita reterna sine fine erit, supplicimn œternum finem 
habebit, multum absurdum est. Unde, quia Vila. œterna sanctorum sine 
line eriL, supplicium quoque êllternum quibus eriL, finem procul dubio non 
babebiL 

-·~IV. Hoe autem et advenus eos valet, qui suas agentes cau&.aa contra 
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Dieu en plaidant pour sa miséricorde et fondent la vérité 
de ses menaces non pas sur leur accomplissement futur, 
mais sur la culpabilité des hommes dignes des rigueurs de 
sa justice. Car, disent-ils, Dieu les donnera à l'intercession 
de ses saints, qui élèveront alors pour leurs ennemis, avec 
toute la ferveur d'une sainteté consommée, des prières 
d'autant plus sûres de leur efficacité et de la faveur de Dieu 
qu'elles seront le vœu d'âmes libres de tout péché. Pourquoi 
donc cette sainteté parfaite refuserait-elle le tout-puissant 
secours de ses pures et miséricordieuses prières aux anges 
mêmes que les éternelles flammes attendent, afin que Dieu 
modère ou révoque sa sentence et qu'il leur épargne ce 
supplice'! Q'l;li oserait porter si loin la témérité de ses pré
somptions et prétendre que les saints anges réuniront leur 
prière à celle des justes désormais leurs égaux, pour détour
ner des anges et des hommes coupables la damnation et 
désarmer en leur faveur la justice par la clémence? C'est là 
ce qu1une foi pure n'a jamais dit, ce qu'elle ne dira jamais. 
Autrement il n'est aucune raison à l'Eglise de n..1 point p~ ier 
pour le diable et ses anges, elle à qui Dieu soi.. maître com
mande de prier pour ses ennemis. Or la raison qui défend 
à l'Eglise de prier aujourd'hui pourles mauvais anges, qu'elle 
sait être ses ennemis, est la même qui lui défendra de prier, 
malgré la perfection de 'sa sainteté, pour les hommes que 
le dernier jugement condamnera aux tortures du feu éternel. 

Dei venire verba, velot misericordia majore conantnr; ut ldeo videllcet 
vera sint, quia ea quœ dixit bomines esse passnros, pati digni sunt, non 
quia passuri sunt. Donabit enim eosque, lnquiunt, precibus sanctorum 
suorum, etiam tune tanto magis orantium pro inimicis suis, quanta sunt 
utique sanctiores, eorumq:ue efficacior est oratio, et exauditione Dei 
dignior, jam nullum habentium omnino peccatum. Cur ergo eadem 
perfectissima sanctitate, et cunc\a impetrare valentibus mundissimis et 
misericordissimis precibus, etiam pro angelis non orabunt, quibus paratus 
est ignis œternus, ut Deus sententiam 1uam mitiget, et rellectat in melius, 
eosque ab illo igne faciat alienos? An erit forsilan quisquam, qui et hoc 
futur1,1m esse prœsumat, affirmans etiam sanctos angelos simul cum 
aanctis hominibus, qui tune œquales erunt angelis Dei, pro damnandis et 
angelis et hominibus oraturos, ut misericordia non paliantur, quod veritate 
merentur pati? Quod nemo sana:i fidei dixit, nemo dicturus est. Alioqui 
nulla causa et1t., cur non etiam nunc pro diabolo et angelis ejus oret 
Ecclesia. quam Magister Deua pro inimicis suis jussit orare. füec igitur 
oan!!&, qua 4t ut nunc Ecclesia non oret pro malis angelis, quos suoa esse 
novit inimicos, eadem ipse causa est, qua flet ut in illo tune judicio eUam 
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Elle prie maintenant pour les ennemi" qu'elle a dans Je 
genre humain, parce que c'est le temps d'une fructueus(i' 
pénitence. En effet, que demandent pour eux ses prières, 
sinon que <( Dieu, selon l'expression de l'Apôtre, leur donne 
la grâce du repentir, et de se dégager des filets du diable 
qui les tient asservis à sa volonté'!" Que si, dès cette vie même, 
l'Eglise connaissait avec assurance quels sont les hommes 
prédestinés à aller au f'e:u éternel avec le diable, elle prierélit 
aussi peu pour eux que pour lui. Mais comme elle n'a sur au
cun à.'eux cette certitude, elle prie pour tous ses ennemis qui 
vivent dans ce corps mortel, et néanmoins elle n'est pas 
exaucée pour tous. Elle n'est exaucée que pour ceux de ses 
adversaires, dont la prédestination, en les rendant enfants de 
l'Eglise, lui permet d'être exaucée. Mais pour ceux qui con
servent jusqu'à la mort l'impénitence du cœur, pour ceux 
qui de ses ennemis ne deviennent point ses enfants, l'Eglise 
prie-t-elle 'l Prie-t-elle pour les âmes de ces misérables 
morts?Et pourquoi? si ce n'est qu'elle range déjà dans le 
parti du diable celui qui dèscett~ vie mortelle ne passe point 
à. Jésus-Christ. 

Donc la même raison qui défendra de prier pour les 
hommes condamnés au feu éternel défend à jamais de prier 
pour les anges maudits, et, dès aujourd'hui, pour les 
hommes morts dans robstination et l'impiété. Quelques-uns 

pro hominibus œterno fgne cruciandis, quamvis perfecta sit sanctHate, 
non oret. Nunc enim propterea pro eis orat, quos in genere humano habet 
inimicos, quia tempus est pœnitentiœ fructuosœ. Nam quid maxime pro 
eis orat, nisi ut det illu Deus, sicut dicit Apostolus: pamilentiam, et resi
pUcant de diabol1 laqueis, a quo captivi tenentur secundum ipsius voluntatem ? 
Denique si de aliquibus ila certa esset, ut qui sint illi, etiam nosset, qui 
licet adhuc in hac vita sint constituti, tamen prœdestinati sunt in 
.eternum ignem ire cum diabolo; tam p1·0 eîs non oraret, quam nec pro 
ipso. Sed quia de nullo certa est, oral pro omnibus durtaxat hominibus 
inimicis suis in hoc corpore constituUs : nec tamen pro omnibus exau
ditur. Pro bis enim solis exaudilur, qui, etsi adversantur Ecclesiœ, Ha 
sunt ta.men prœdestinatl, ut pro eîs exaudiatur Ecclesia, et filii efficiantur 
Ecclesiai. Si qui autem usque ad mortem habebunt cor impœnitens, 
nec ex inimicis convertentur in 'filios, numquid jam pro eis, id est, pro 
talium defunctorum spiritibus, orat Ecclesia 'l Quid ita, nisi quia jam in 
parte diaboli computatur qui,_ dum esset in corpore, non est translatas 
in Christum 'l 

Eadem ilaque causa est, cur non oretur tune pro horninibus aiterno igne 
punie,dis, quai causa est, ut neque nunc, neque tune oretur pro angelis 
malis: "\il.li itidem causa est, ut quamvis pro hominibus, tawen jam nec 
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ne sont plus, pour qui les prières de l'Eglise ou de certaines 
âmes pieuses trouvent Dieu favorable; mais il ne s'agit que 
de ceux qui, régénérés en Jésus-Christ, n'ont pas si mal usé 
du temps et de la vie qu'on les juge indignes de la clémence 
suprême, ni si bien qu'elle ne leur soit pas nécessaire. Et de 
même, à la résurrection des morts, après l'expiation que 
subissent les âmes des trépassés, plusieurs obtiendront la 
grâce qui leur sauvera le feu éternel. Car serait-il vrai de 
dire qu'il en est auxquels il ne sera remis ni en ce siècle ni 
en l'autre; s'il en était auxquels il sera remis, sinon en ce 
siècle, du moins au siècle futur? Mais comme le Juge des 
vivants et des morts a dit:11Venez les bénis de mon P.ère, 
venez posséder le royau:çne qui vous est préparé depuis la 
création du monde ,, ; comme il a dit aussi: cc Retirez-vous 
de moi, maudits; allez au feu éternel préparé pour le diable 
et pour ses anges i>; puis enfin: 1c Et ils iront, les impies, au 
supplice éternel; les justes, à la vie éternelle)>: n'est-ce pas 
une étrange présomption de prétendre qu'ils n'iront pas à 
l'éternel supplice, ceux-là que Dieu déclare devoir aller à 
l'éternel supplice? Et cette présomption ne conduit-elle pas 
à désespérer ou à douter de la vie éternelle? 

Que l'on se garde donc d'entendre cette parole du psaume: 
« Dieu oubliera-t-il sa clémence 'l Sa colère retiendra-t-elle 
sa miséricorde 'ln comme si la sentence de Dieu fût vraie à 

nunc oretur pro infidellbus impiisque defunctis. Nam pro defunctis qui
busdam, vel ipsius Ecclesiœ, vel quorumdam piorum exandilur oratio: sed 
pro his quorum in Christo regeneratorum nec usque adeo vita in corpore 
male gesta est, ut \ali misericordia judicentur digni non e1se, nec usque 
adeo bene, ut talem misericordîam reperiantur necessariam non habere. 
Sîcut etiam facta resurrectione 111ortuorum nondeerunt quibus post pamas. 
quas patiuntur spiritus mort'uorurn, impertiatur mîserîcordia, ut in ignem 
non mittantur œternum. Neque enim de quibusdam veraciter diceretur, 
quod non eis remittatur neque in hoc seculo, neque in futuro, nisi essent 
quibus, etsi non isto, ta.men remitletur in futuro. Sed euro dictum fuerit 
a Judice vivorum atque mortuorum : Venile, benedicti Patri1 mei, possidete 
paratum vobi, regnum a constitution, mundi : et a.liis e contrario : Diacedite 
a me, maledicti, in ignem zternum, qui paratus est diabolo, et angelis ejWJ: 
et: Ibunt i,ti in ,upplicium zternum; justi autem in flitam .eteMtam : nimia:i 
prresumptionis est dicere, cuiquam eorum œternum supplicium non futn· 
rum, quos Deus ituros ln supplicium dixit œternum, ut per hujus prre. 
sumptionia penuasionem fa.cere, nt de ipsa quoque vita vel desperetur vel 
dubitetur mterna. 

Nemo i\a.que lie intelligat Psalmum canentem : Numquid obltviacetur 
•Uerwi Dev.,, •wt c:ontinebif in ira 1114 mileratio~ ~ua, ? ut opinetur dehoml-
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l'égard des justes et fausse à l'égard des impies, ou qu'elle 
fût vraie à l'égard des hommes justes et des mauvais anges, 
et fausse à l'égard des hommes impies. Car ce verset se 
rapporte aux vases de miséricorde, au fils de la promesse et 
au prophète lui-même, l'un d'entre eux, qui s'écrie: (( Dieu 
oubliera-t-il sa clémence? Sa colère retiendra-t-elle sa 
miséricorde?n puis ajoute: c< J'ai dit: Je commence. Ce chan
gement est un coup de la droite du Très-Haut.,, C'est l'expli
cation de ce qu'il vient de dire:<< Sa colère retiendra-t-elle 
sa miséricorde? La colère de Dieu, n'est-ce pas cette vie 
même où l'homme est devenu semblable à la vanité, où ses 
jours passent comme l'ombre? Et toutefois dans ce règne de 
colère oublie-t-il sa clémence? ne fait-il pas lever son soleil 
sur les bons et sur les méchants, et pleuvoir sur les justes et 
sur les injustes? Et sa colère ne retient pas sa miséricorde: 
et cette parole du prophète en est surtout la preuve:« Je 
commence. Ce changement est un coup de la droite du Très
Haut. 11 Car dans cette vie de tribulations, cette vie qui est la 
colère de Dieu, il améliore les vases de miséricorde, et bien 
qu'au fond de nos criminelles misères sa fureur subsiste, 
elle n'arrête pas néanmoins le cours de sa clémence. Si donc 
la vérité de ce divin cantique reçoit ici un plein accomplis· 
sement, est-il nécessaire de l'étendre aux lieux où un éternel 
supplice attend ceux qui n'appartiennent pas à la Cité de 
Dieu? Mais que les interprètes favorables à l'indulgence 

nibus bonis veram, de malis falsam, aut de bonis hominibus et malis 
angelis veram, de malis autem hominibus falsam Dei esse sentcntia.m. 
Hoc enim quod ait Psalmus, ad va.sa misericordiœ pertinet, et ad tilios 
promissionis, quorum erat unus etiam ipse propheta; qui cum dixisset: 
Numquid oblfoiscetur misere:ri Deus, aut continebit in ira 11tu:1 miaerationaa 
auas ? continuo subjecit : Et di.ri, N1J11c cœpi, h2c eat immutatio dea:ter111 
l?..cceli,i. Exposuit profeclo quid di~erit : Numquid ,:ontinebil in i,-a aua 
miserationes suas ? Ira enim Dei est etiam ista vita. mortalis, ubi homo 
vanitati similis Cactus est, et dies ejus ve~ut umbra prœtereunt. In qua 
tamen ira non obliviscitur misereri Deus, fàciendo solem suum oriri euper 
bonos et malo~. et pluendo super justos et injustos; ac sic non continet in 
ira sua miserationes suas : ma.x.imeque in eo quod expressit hic Psalmus, 
dicendo : Nunc cœpi, lufC e,t immutatio de:,:ter,e E:,:celsi; quoniam in bac 
ipsa. œrumnosissima vita, quai ira Dei est, vasa misericordiœ mutat in 
melius, quamvis adhuc in hujus corruptionis miseria maneatira eJus,quia 
nec in ipsa ira suas continet miserationes suas. Cum ergo isto modo corn 
pleatur divini illius cantici verita.s, non est eam, necesae eUam illic intel· 
ligi, ubi non pertinentes ad Civitatem Dei sempiterno aupplicio punientur. 
Sed quibus placet Mam sententiam usQ.ue ad illa impioru.m tormenLa p.-o~ 
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admettent du moins l'éternité de la colère sur les impies, 
annoncée par l'éternité des supplices, s'ils veulent d'ailleurs 
que la miséricorde modère la vengeance, atténuant la rigueur 
des tortures qui sont dues aux coupables; non que cette 
miséricorde les en préserve à jamais ou les en d~!ivre un 
jour: elle se contentera de leur rendre les pPin1•-. pins 
douces et plus légères qu'ils ne mi'ritent. Ainsi la coli•rt> Je 
Dieu demeure, et cependant sa colère même ne relient pas 
le cours de· sa clémence. Et toutefois, pour ne pas rejeter 
ce sentiment, je suis loin de l'établir. 

Quant à cette opinion qu'il y a plutôt menace que prédic
tion réelle dans ces paroles : « Retirez-vous de moi, maudits, 
allez au feu éternel. 1> - << Et ils iront au feu éternel.>> -
« Et ils seront tourmentés dans les siècles des siècles. 11 -

Et leur ver ne mourra point, et le feu qui les dévore ne 
s'éteindra jamais>>: cette opinion, dis-je, ce n'est pas tant 
moi que !'Ecriture sainte qui en présente la réfutation la 
plus évidente et la plus complète. Car les Ninivites firent 
pénitence en cette vie, pénitence fructueuse; ils semèrent 
en ce champ où Dieu veut que l'on sème avec larmes, pour 
moissonner plus tard avec joie. Et cependant qui nierait 
que la prédiction du Seigneur se soit accomplie sur Ninive, 
à moins d'oublier comment Dieu anéantit les pécheurs dans 
sa colère et dans sa miséricorde? Il les anéantit, ou comme 
les habitants de Sodome, quand il frappe les hommes mêmes 

tendere, aaltem eic lntelllgant, ut, manente jo eie ira Dei, qme in Eterno 
eet pronuntiata snpplicio, non contineat Deus in bac ira sua miserationes 
anas, et faciat eos non tanta quanta digni sont pœnarum atrocitate cru
ciari; non ut eas pœnas vel nunquam subeant, vel allquando finiant, sed 
nt eas mitiores quam merita 1unt eorum levioresque patiantur. Sic enim 
et ira Dei manebit, et in ipea ira eua miserationes suas non contlnebit. 
Quod quidem non ideo conürmo, quoniam non resisto. 

Ceterum eos qui putaot mînaciter potius quam veraciter dictum: Discedit~ 
a me, maledicti, in ignem .rternu"1; et : lbunt i&ti in supplicium a>ternum ; et: 
Cruciabuntllt' in aeeula 1eculorum; et: Vermi, eorumnon morietur, et îgnis non 
,:r,tînguetaw, et cetera hujusmodi, non tam ego, quam ipsa Scriptura divina 
planiHime atque plenissime redarguH ac refellît Ninivitai quippe in hac 
vita egeruot pœnitentiam; et ideo fructuosam, velutin hocagro seminautes, 
il1 quo Deus voluit cum Iacrymis seminari, quod postea cum hetitia mete
retur: e\ 'ta.men quis negabit, quod Dominos prœdixit, in eis fuisse com
pletum, nisi parum advertal, quemadmodum peccatores Deus non solum. 
îratus, verum etiam mieeralus evertat? Evertunturenim pecca\ore1 duobus 
modi11, aP~ sicut Sodornfüe. ut pro peccaüs suis ipsi homines punian\ur, aut 
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pour leurs péchés, ou comme ceux de Ninive quand il 
détruit les péchés des hommes par la pénitende. Ce que 
Dieu a prédit est donc arrivé. La Ninive tomba, qui était 
impie, et une Ninive juste s'éleva, qui n'était point. Ses 
murs et ses maisons restant debout, elle fut ruinée dans ses 
mauvaises mœurs: et quoique le prophète fût attristé de ce 
que l'événement ne répondait pas aux menaces de sa pro
phétie et aux terreurs de Ninive, il arriva néanmoins comme 
il avait été prédit dans la prescience divine. Celui qui dictait 
la prophétie savait bien qu'elle devait s'accomplir en un 
sens favorable. 

Or, afin que ces hommes, d'une indiscrète compatissance, 
apprennent comment il faut entendre cette parole de l'Ecri
ture: 11 Seigneur, quel trésor de douceur vous avez caché à 
ceux qui vous craignent!,, qu'ils lisent aussitôt:" Mais vous 
l'avez comblé. pour ceux qui espèrent en vous.,, Qu'est-ce à 
dire:•< Vous avez caché à ceux qui craignent)>; - (( Vous 
avez comblé pour ceux qui espèrent)); sinon que pour les 
hommes jaloux d'établir leur propre justice sur les bases de 
la loi, la justice de Dieu est sans douceur, parce qu'ils 
l'ignorent: ils ne la peuvent goûter. Car c'est en eux-mêmes, 
et non pas en lui, qu'ils espèrent. Et c'est pourquoi 11 ce 
trésor de douceur leur est caché 1>; ils craignent Dieu sans 
doute, mais de cette crai-nte servile qui est sans amour; car 
la perfection de l'amour bannit la crainte. Il •< comble donc 
ce trésor de douceur)) pour ceux qui espèrent en lui, en leur 

1icut Ninivit:E, ut ipsa hominum peccata pœnitendo destruantur. Factum 
estergo quod prœdlxit Deus: eversa est Ninive qure mala erat, et bona 
œdificata est qure non erat. Stantibus enim mœnibus atque domibus, eversa 
est civitas in perditis moribus. Ac sic quamvis propbeta fuerit contristatus, 
quia non est factum quod illi homlnes timuerunt illo prophetante ven
turum : factum est tamen quod fuerat Deo prœsciente pradictum; quo
niam noverat r1ui prœdixit, quomodo in melim1 esset implendum. 

Ut autem noverint isti in perversum misericordes quo pertineat quod 
scriptum est . Quam muU11 multitu.do dulcedinis tu:e, Domine, quam abscondisti 
timentibu, te/ legant quod sequitur, perfecisti autem sperantibus in te. Quid 
est: Abscondisti timentibU3, perfecisti sperantibus, nisi quia illia qui timore 
pœnarurn suam volunt justitiam constituere qure in Iege est, non est jus· 
titia Dei dulcis, quia neaciunt eam ? Non enim gustaverunt eam. In se 
namque sperant, non în ipso : et ideo eis absconditur multitudo dulcedinis 
Dei; quoniam liment quidem Deum, sed illo timore servili, qui non est in 
charitate,quia perfecta charitaa foras mitfü timorem. Ideo sperantibus in 
eum perficit dulcedinem auam, inspir&.ndo eia charil>.ttem suam, ut timore 
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inspirant son amour, afin que, demeurant éternellement 
dans cette chaste crainte que l'amour ne bannit point, ils ne 
se glorifient que dans le Seigneur. Car la justice de Dieu, 
c'est Jésus-Christ « qui nous a été donné de Dieu, àit 
l'Apôtre, pour être notre sagesse, notre justice, notre sanc
tification, notre rédemption, afin que, selon la parole de 
!'Ecriture, celui qui se glorifie ne se glorifie que dans le 
Seigneur ,>. Cette justice de Dieu, pur don de Ja grâce, n'est 
pas connue de ceux qui, jaloux d'établir leur propre jus
tice, refusent de se soumettre à la justice de Dieu, Et c'est 
dans ceste justice que réside (< ce trésor de douceur >1 1 qui 
fait dire au Psalmiste : <' Gofttez, et voyez combien le Seigneur 
est doux. )) Et nous le goûtons pendant ce pèlerinage; mais 
loin d'en être rassasiés, nous en avons faim, nous en avons 
soif, .. jusqu'au jour où nous le verrons tel qu'il est, où cette 
parole de !'Ecriture s'accomplira:<< Je serai rassasié quand 
votre gloire paraitra. >1 Ainsi Jésus-Christ comble le trésor de 
sa douceur pour ceux qui espèrent en lui. Mais, si cette clé
mence qui, selon plusieurs, doit révoquer la condamnation 
des impies, est (( ce trésor même que Dieu cache à ceux qui 
le craignent))' afin que l'ignorance du pardon futur et la 
crainte des vengeances éternelles les oblige de bien vivre, et 
qu'ainsi il s'en trouve qui prient pour leurs frères vivant 
mal; comment Dieu « comble-t-il ce trésor pour ceux qui 
espèrent en lui n, puisque ces rêveurs lui prêtent d'autre 
part une douceur débonnaire pour ceux qui n'espèrent 

casto, non quem charitas foras mittit. sed permanente in aeculum seculi, 
cum gloriantur, in Domino glorientur. Justitia quippe Dei Christus est: 
qui factus est nobis, sicut dicit Apostolus : sapientia a Deo, et jtutitia; et 
sanctipcatio, et redemptio .· ut quemadmodum scriptum ellt: Qui gloriatut', in 
Domino glorietur. Hane Dei justitiam, quam donat gratia sine merilis, 
nesciunt illi qui &uam justitiam volunt constituere, et ideo justitiai Dei, 
quod Ch1·istus est, non sunt subjecti. ln qua justitia est mult.a multitudo 
dulcedinig Dei, propter quam dicitur in Psalmo : Gu&tate, et videte quam 
du/cis est Dominua. Et banc quidem in hae peregrinalione gustantes, non 
ad satietatem sumentes, esul'imus eam potins ac sitimus, ut ea postea se.tu· 
remur, cum videbimus eum sicuti est, et implebilur quod scriptum est: 
Srttu.mbor, cian manifeatabîtur gloria tua. Ha per6cit Christus multam 
multitudinem dulcedinis sure sperantibus in eum. Porro autem si eam, 
quam ifü putant, dulcedinem suam Deus abscondit timentibufi eum qua 
non est hnpios damnaturus, ut hoc nescientes et damnari timentes recte 
vivant, ac slc possint es&e qui orent pro non recte viventibus; quomodo 
eam perficit speranilbus in eum, quandoquidem, 1icut aomniant. per banc 
dulcedinem non da.mnaturua ut eos, qui non 1perant in eum 1 llla igîtur 
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point en lui ï Cherchez donc cette douceur qu'il comble pour 
ceux qui espèrent en lui, et non pas une douceur imagi
naire pour ceux qui le méprisent et le blasphèment. Car 
vainement l'on cherche, au sortir du temps, ce que l'on a 
négligé d'acquérir dans le temps. 

Et ce verset de l'Apôtre : (c Dieu a pris tous les hommes 
dans l'infidélité pour pardonner à tous )) 1 ne veut pas dir.,, 
que Dieu ne damnera personne; ce qui précède dévoile le 
sens. Parlant, dans ses Epîtres, aux païens convertis, des 
Juifs qui doivent se convertir un jour : (( Comme autrefois 
vous ne croyiez point en Dieu, dit !'Apôtre, et que vous avez 
ensuite obtenu miséricorde à cause de l'incrédulité des Juifs; 
ainsi les Juifs n'ont pas cru quand vous avez obtenu misé:ri
corde, pour l'obtenir à leur tour. >> Et il ajoute ces paroles 
dont nos adversaires bercent leur erreur : « Dieu les a pris 
tous dans l'intldélité pour pardonner à tous. 11 Qui te tous>>'/ 
sinon ceux dont il parle, c'est-à-dire : vous et eux. Tous les 
Juifs, tous les gentils qu'il a prévus et prédestinés pour être 
conformes à l'image de son Fils, il les a tous pris dans l'in
fidélité, afin que, ramenés des amertumes de la pénitence 
aux douceurs de la miséricorde divine, ils croient et s'écrient: 
« Seigneur, quel trésor de douceur vous avez caché à ceux 
qui vous craignent I Mais vous le comblez pour ceux qui 
espèrent, non en eux-mêmes, mais en t< vous 1). Ainsi il par
donne à tous les vases de miséricorde. A tous'/ Qu'est-ce à 

ejus dulcedo quœra.tur quam perficit sperantibus in eum, non quam perfi:
cere putatur contemnentibus et blasphemantibus eum. Frustra itaque homo 
post hoc corpus inquirit, quod in hoc corpore sibî comparare neglexit. 

Illud quoque apostolicum : Concluait enim Deus omnes in infidelitat~. ut 
omnium misereatur : non ideo dictum est; quod neminem sit damnaturus : 
sed superius apparet unde sit dictum. Nam cum de Judœis postea creditu
ris Apostolus loqûeretur ad Gentes, ad quas utique jam credentes conscri
bebat epîstolas: Sicut enim vo,, inquit, aliquando non credîdîs&is Deo, nunc 
autem misericordiam consecuti estiB illorum incredulitate: sic et Id nunc non 
erediderunt in vestra misericordia, ut et ipsi misericordiam cun,equantu.r, 
Deinde subjecit, unde isti sibi errando bland1untur, atque aiL : Concluait 
enim Deus omnes in infidelitate, ut omnium misereatur. Quos omnes, nisi de 
quibus loquebatur, tanquam dicens, et vos et illos '! Deus ergo el Gentilcs 
et Judœos, quos prœscivit et prœdestinavit conformes imaginis Filii sui, 
omnes tn infidelitate conclusit : ut de amaritudine infidelitatis suie pœni
&endo confusi, et ad dulcedinem misericordiœ Dei credendo eonveni, 
olamarent illud in Psalmo: Quam mulla multitudo dukedinil tua,, Domine, 
9uam a~ond&lti nmentibul te, perfeciati a11tllm •perantibu,, non in 1e, in te I 
Om'Q.ium Uaque wiaeretW' vaaorum mi1erioo1·dii6, QW<\ est, omnium 7 El 
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dire? - Oui, à tous ceux des païens et des Juifs qu'il a pré ... 
destinés, appelés, justifiés, glorifiés; c'est de tous ces hommes, 
et non de tous les hommes, que nul ne sera damné. 

XXV. Maintenant, passons à l'opinion qui ne promet, non 
plus que la précédente, aux diables et à ses anges, la remise 
d.es souffrances éterneJ\es, mais qui n'étend pas même cette 
grâce à tous les hommes et l'assure exdusivement à ceux 
qui, purifiés par le bap!ême de Jésus-Ch1·ist, auront commu
nié à son corps et à son sang, qu'ils aient bien ou mal vécu, 
fussent-ils tombés dans l'hérésie ou l'impiété. Mais l'Apôtre 
réfute ce sentiment : << Les œuvres de la chair1 dit-il, sont 
évidentes : Adultère, fornication, impureté, impudicité, ido
l&trie, empoisonnements, inimitiés, jalousie, animosité, dis
sension, hérésie, envie, ivrognerie, débauches et autres 
infamies; sur quoi je vous ai dit et vous redis encore que les 
auteurs de tels crimes ne posséderont point le royaume de 
Dieu. ,, Cet oracle de l'Apôtre est menteur si, après telle 
expiation que l'on voudra, ces impies possèdent le royaume 
de Dieu. Or cet oracle étant la vérité même, il est certain 
qu'ils ne posséderont pas ce royaume; et, s'ils ne le pos
sèdent, c'est qu'ils sont livrés à l'éternel supplice. Car il n'est 
pas de lieu intermédiaire qui préserve des peines de l'enfer 
celui qui ne jouit pas des félicités du ciel. 

Comment donc faut-il entendre cette parole de Notre-Sei
gneur Jésus-Cht'ist : « Voici le pain qui est descendu du ciel 

eorum scilice\ quoa ex Gen\ibua, e\ eorum quos ex Judreis pnedestinavi\, 
vocavi\, justificavil, glorifi.cavi\ ; non omnium hominum, sed istorum 
omnium neminem damnaturua. 

XXV. Sed jam respondeamus etiam illis, qui non solum diabolo et ange
lis ejus, sicut nec istî, sed ne ipsis quidem omnibus hominibus liberalionem 
ab reterno igne promittunt; verum eis tanlum qui Christi Baptismate ablutî 
et corporis ejue et sanguinls participes facti sunl, quomodolibet vixerint, 
in quacumque hœ!'esl vel impietate fuerint. Sed contradicil eis Apostolu~. 
dicens: Manife.,ta a11tem sunl opera carnis, qme ,unt fornicatio, immunditia, 
IUJ."UJ"ia, 1dolorum servitiu, veneficia, inimicitiill, contentiones, 2mulationes, ani-
111ositales, dissensiones, hillreses, invidiz, ebrietates, comes,atione,, et his ,imilîa: 
qu;e pr2dico tmliis, sieut przdizi, quoniam qui tali11 agunt, regnum Dei non 
possidebunt. Bree profecto apostolica falsa est sententia, si tales post quan
talibel tempora liberati regnum Dei possidebunt. Sed quoniam falsa non 
est, profecto regnum Dei non possidellunt. El si in regni Dei possessione 
nunquam erunt, mterno supplicio ~nebuntur: quoniam non est locus 
mediu1, ubi non sil in suppUc'io, qui illo non fuerit consti\utus in regno. 

Quamobrem quod ait Dominua Jesus: Hic est pani, qui de cœlo descendit, 
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afin que qui en mange ne meure point. Je suis le pain vivant 
qui est descendu du ciel. Celui qui mange de ce pain vivra 
éternellement.» Ceux à qui nous répondons maintenant 
sont réduits à l'impuissance de comprendre ce passage par 
ceux à qui nous allons répondre, qui n'admetteet point à la 
rémission des peines quiconque aura reçu le baptême et le 
corps de Jésus-Christ, mais les seuls catholiques, quel qu'ait 
été le désordre de leur vie, parce que, disent-ils, les catho
~ques n'auront pas mangé seulement le corps mystique, 
mais le corps réel de Jésus-Christ, membres de ce corps dont 
!'Apôtre dit : « Nous ne sommes tous ensemble qu'un seul 
pain et qu'un seul corps. )) Il n'y a donc que celui qui est dans 
l'unité de son corps, et membre de ce corps dont les fidèles 
reçoivent le sacrement au pied de l'autel, de qui l'on puisse 
dire en vérité qu'il mange le corps de Jésus-Christ, qu'il boit 
le sang de Jésus-Christ. Ainsi donc les hérétiques et les 
schismatiques séparés de l'unité de son corps peuvent rece
voir le même sacrement, mais sans fruit; que dis-je? à leur 
détriment, encourant plutôt un jugement plus rigoureux 
qu'une délivrance plus tardive. Car ils ne sont pas dans l,.. 
lien de paix que ce sacrement exprime. 

Or ceux-ci ont raison de refuser à qui n'est pas dans le 
corps de Jésus-Christ la manducation réelle du corps de 
Jésus-Christ, mais ils ont tort de promettre à qui tombe de 
l'unité de ce corps dans l'hérésie ou le paganisme d'être un 

Kt ri quia e:li 1pso manducaverit, non mo:riatu,-, E_qo ,um pania lliwi, qm dd 
cœlo deacendi : 8i quia manducatierit e:c hoc pane, tiitiet in ztemum, quomodo 
sil accipiendum, merito quœritur. Et ab istis quidem quibus nunc respon
demus, hune intellectum auferunt illi quibus deinde respondendum est. 
hi sunt autem qui banc liberationem, nec omnibus habentibus sacramen
tum Baptismatis et corporis Christi, sed solis catholiei11, quamvis male 
viventibus, pollicentur: quia non solo, inquiunt, ea.cramento, sed re ipsa 
manducaverunt corpus Christi, in ipso scilicet ejus corpore constituli : de 
quo corpore ait'Apostolus : Unw pani,, u1111m corpu, multi ,umu&. Qui ergo 
est in ejus corporis unllate, Id est, in chrislianorum compage membrnrurn, 
cujus corpods sacramentum lide!es communicantes de allari BtHnrre con-
11ueverunl, ipse vere dicendus est manducare corpus Christi, et bihere 
sanguinem Christi. Ac per hoc hreretici et schismaticl ab hujns unit,lte 
corporia separati possunt idem percipere sacramentum, sed lloOil sibi utile, 
imo vero etiam noxium, quo judicentur gravius, quam vel tardius liberen· 
tur. Non sunt quippe in eo vinculo pacis, quod illo exprimitur sacramenlo. 

Sed rursus etiam isti qui recte inte!ligunt, non dicendum esse eum 
manducare corpus Christi, qui in eorpore non est Christi, non recte pro
mittunt eis qui vel in hœrestm, vel etiam in gentilium 1uperstitionem, ex 
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jour sauvé des flammes de l'éternel supplice. Et d'abord ne 
voient-ils pas combien il est insoutenable et hors des voies de 
la saine doctrine d'assurer que ces apostats de l'Eglise catho
lique, auteurs d'hérésies détestables, devenus hérésiarques, 
aient une cause meilleure qtie ceux qui, n'ayant jamais été 
catholiques, se sont laissés prendre à leurs pièges? Héré
siarques, ce qui leur épargne l'éternité des supplices, c'est 
le baptême reçu dans l'Eglise catholique, c'est le sacrement 
du corps de .Jésus-Christ, participé jadis dans le vrai corps 
de Jésus-Christ. Eh quoi? un déserteur de la foi, de trans
fuge devenu persécuteur, n'est-il pas plus odieux que celui 
qui ne saurait trahir ce qu'il n'a jamais professé? Et }'Apôtre 
ne vient-il pas à la rencontre de cette opinion quand, après 
avoir énuméré les œuvres de la chair, il annonce avec la 
même vérité que : <« Les auteurs de tels crimes ne posséde
ront pas le royaume de Dieu. )) 

Ainsi que ces hommes de mœurs honteuses et criminelles, 
qui persévèrent jusqu'à la fin dans cette sorte de commu
nion de l'Eglise catholique, cessent d'établir leur sécurité 
sur ces paroles: 1, Qui persévérera jusqu'à la fin sera sauvé J)' 

quand, par l'iniquité de leur vie, infidèles à la justice elle
même, à Jésus-Christ, ils prostituent leur corps à l'adultère, 
,ux impuretés que l'Apôtre n'ose pas nommer, à toutes les 
mollesses de la débauche, à tous ces excès dont il est dit : 

Ulius corporis unitate labuntur, liberalionem quandoque ab œtemi igne 
,rnpplicil. Primum, quia debent attendere, quam sit intolerabile atque a 
sanadoctrina nimis devium, ut multi ac pene omnes, qui hœreses impias 
condiderunt exeuntes de catholica Ecclesla, et factt sunt hieresiarchœ, 
meliores habeant causas, quam hi qui nunquam fuerunt catbolici, cum in 
eorum laqueos incldissent ; si illos bœresiarchas hoc facit liberari a sup
plicio sempiterno, quod in catholica Ecclesia haptizati sunt, et sacramen
tum corporis. Christi corpore primitus acceperunt : cum pejor uLique sU 
desertor fidei et ex desertore oppugnator ejus effectus, quam Ille qui non 
deseruit quam nunquam tenuit. Deinde quia et bis occurrit Apostolus 
eatlem verba proferens, et enumerat!~ illis carnis operlbus eadem veritate 
prœdlcens : Quoniam qui talia agunt, regnum Dei non po,aidebunt. 

Unde nec illi in perditis et damnabi!ibus mo:rlbus debent esse securi, 
qui usque in finem quidem velut in communione Eccleslœ catholicie persa
verant, intuentes quod dictum est : Qui perseveraveril usque in finem, hie 
,afous erit: et per vif.le lniqultatem, ipsam vitre justitiam, quod eis Chris
tus est, deserunt, sive fornicando, sive allas immundîtias flagitiorum, qua.a 
nec Apostolus exprimere voluit, in suo corpore perpetrando, sive turpUu,. 
dine Iuxurla, dlffiuendo, aive allquid allud eorum aa:en.do de quibu• ail c 
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« Les auteurs de tels crimes ne posséderont pas le royaume 
de Dieu. » Infailliblement voués au supplice éternel, ils sont 
exclus du royaume de Dieu. Persévérant dans ces désordres 
jusqu'à. la fin de leur vie, peut-on dire qu'ils aient persévéré 
en Jésus-Christ jusqu'à la fin? Car persévérer en Jésus-Christ, 
c'e:!it persévérer en sa foi. Cette (< foi )> telle que l'Apôtre la 
définit, •• opère par l'amour)>; - 1( or, l'amour>>, dit-il ail
leurs, <c ne fait jamais de mal ,,. Il ne faut donc pas dire 
qu'ils mangent le corps de Jésus-Christ, puisqu'ils ne doivent 
pas même compter entre les membres de Jésus-Christ : ne 
fü.t-ce que cette seule raison qu'ils ne sauraient être à la 
fois les membres de Jésus-Christ et les membres d'une cour
tisane. Enfin, quand le Sauveur lui-même dit : (( Celui qui 
mange ma chair et boit mon sang demeure en moi, et moi 
en lui », il montre ce que c'est que manger son corps et 
boire son sang, au-delà du sacrement, c'est-à-dire en réa
lité. C'est demeurer en Jésus-Christ afin que Jésus-Christ 
demeure en nous. Comme s'il disait en effet: Que celui qui 
ne demeure point en moi et en qui je ne demeure point se 
garde de dire ou de croire qu'il mange mon corps ou boit 
mon sang. Car ceux-là ne demeureront point en Jésus-Christ 
qui ne sont point ses membres. Et ils ne sont pas les 
membres de Jésus-Christ, ceux qui sont les membres d'une 
courtisane, à moins qu'ils n'abjurent un si grand mal par la 
pénitence et ne reviennent par la réconciliation à un si 
grand bien. 

Quoniam qui talia aglJflt, regnum Dei non pouidebunt. Ac per hoc qulcumque 
agunt talla, nlsi in sempiterno supplic10 non erunt, quia in Dei regno 
esse non poterunt. In bis enim perseverando usque in hujus vitœ finem, 
non utique dlcendi sunt in Christo perseverasse usque in fl.nem : quia in 
Christo perseverare, est in ejus llde perseverare. Quœ fides, ut eam defl.nit 
idem Apostolus, per · dillltionem operatur. Dilet.lio autem, sicut ipse alibi 
dlcit, malum non operatur. Nec isti ergo dlcendi sunt manducare corpus 
Christi; qnoniam nec ·in membris computandi sunt Christi. ut enim talia 
taceam, non possunt simul esse et membra Christi, et membra meretricis. 
Denique ipse dicens : Qui manducat carnem nulam, et bibit sanguinem meum, 
in me ma11et, et ego in eo; ostendit quid sit non sacramento tenus, sed re 
vera corpus Christi manducare, et ejus sanguinem bibere : hoc est 
enim in Christo manere, ut Jn illo maneat et Christus. Sic enim hoc dixit, 
tanquam diceret: Qui non in me manet, et in quo ego non maneo, non ee 
dlcat aut existimet manducare corpus meum, aut bibere sanguinem meum. 
Non ttaque manent in Christo, qui non sunt membra ejus. Non sunt autcm 
membra Christi, qui se faciunt membra merelricis, nisi malum Jllud 
pœnitendo esse destiterint, et ~ li\oc bonum reconciliatione redierint 
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XXVI. Mais, nous dit-on, les catholiques ont pour fonde
ment Jésus-Christ, dont ils n'ont pas abandonné l'unité, 
quelque vie scandaleuse, (< bois, foin ou paille )) 1 qu'ils aient 
b,Hi sur ce fonùement. En effet, la rectitude t.le Jeur foi, qui 
les fonde sur Jésus-Christ, pourra les sauver un jour de 
l'éternité du feu, mais non de toutes ses atteintes, car il 
brûlera tout ce qu'ils auront bâti sur le fondement. Que 
l'apôtre Jacques leur réponde en un mot : <1 Si un homme 
dit qu'il a la foi, et qu'il n'ait point les œuvres, la foi le 
pourra-t-elle sauver'l)) Et quel est donc, disent-il, celui dont 
parle l'apôtre Paul : 11 Il sera néanmoins sauvé, mais comme 
par le feu. 11 Quel est-il ? Cherchons ensemble. Ce n'est pas 
le même homme, à coup sftr; autrement la doctrine des deux 
Apôtres se combattrait, l'un accordant le salut par le feu, 
malgré de mauvaises œuvres, et l'autre s'écriant:<( S'il n'a 
point les œuvres, la foi le pourra-t-elle sauver? 11 

Nous trouvons donc qui peut-être sauvé par le feu, si nous 
trouvons d'abord ce que c'est qu'avoir Jésus-Christ pour fon
dement. Et cette image même nous l'apprend. Dans un édi
fice, rien ne passe avant le fondement; or celui qui a Jésus
Christ si profondément dans le cœur qu'il lui donne la 
préférence sur tous les biens même licites et permis de la 
terre et du temps, a Jésus-Christ pour fondement. S'il pré
fère ces biens à Jésus-Christ, quoiqu'il semble avoir la foi de 
Jésus-Christ, il n'a pas Jésus-Christ pour fondement, dès 

XXVI, Sed habent, mqui un\, Christianl catholici in fundamento Chris
tum, a cujus unitate non recesserunt, tametsi buic fundamento super
œdificaverunt quamlibet pessimam vitam, velut ligna, fenum, stipulam : 
recta itaque fides, per qu:a.m Christus est fundamentum, quamvis cum 
damno, quoniam illa qute superœdificata sunt exurentur, lamen poterit eos 
quandoque ab illius ignis perpetuitate salvare. Respondeat eis breviter 
apostolus Jacobus : Si qui, dicat ,e /idem habere, opera autem non habeat, 
11umquid poterit fide, ,alvare eum? Et qui1 est, inquiunt, de quo dlcit apos
tolus Paulus: lpse autem 1alvw erit, aie tamen quasi pe,. ignem? Simul quI1 
isle sit, inquiramus : hune tamen non esse, certissimum est, ne duorum 
Apostolorum sententias mittamus in rixam, si unus dicU : Eliamsi mala 
opera quis habuerit, salvabit eum fides per ignem; alius autem : Si opera 
non habeal, numquid poterit fides salvare eum? 

Inveniemus ergo quis possit aa.lvari per ignem, si prius Jnvenerimu1 
quid slt habere in fundamento Christum. Quod ut de ipsa similitudine 
quantocius advertamus : NJhil œdificio prœponitur fundamento; quisquis 
itaque sic habet in corde Chriatum, ut ei terrena et temporalia nec ea quœ 
licita sunt atque concessa prœponat, fundamentum habet Christum. Si 
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qu'il lui primire de tels biens. Que sera .. ce donc lorsqu'au 
mé1H·is des préceptes salutaires, se livrant à des actes illégi
times, loin de préférer à tout Jésus-Christ, il est convaincu 
de préférer tout à Jésus-Christ, soit qu'il assouvisse ses 
désirs contre ce que le Sauveur commande, ou au~delà de oe 
qu'il permet? Qu'un chrétien aime une courtisane, et, s'unis .. 
sant à elle, devienne avec elle un même corps, ce chrétier.: 
n'a plus Jésus-Christ pour fondement; mais qu'il aime sa 
femme, qu'il l'aime selon Jésus-Christ, est-il douteuz: qu'il 
ait Jésus-Christ pour fondement? Que dis-je? s'il l'aime 
charnellement, suivant le siècle et les infirmités de la con
cupiscence, comme les païens qui ne connaissent point Dieu, 
l'Apôtre, ou Jésus-Christ même, le lui permet encore par 
condescendance, Il peut donc avoir aussi Jésus-Christ pour 
fondement; car, s'il ne lui préfère en rien ces affections et 
ces plaisirs, quel que soit l'édifice qu'il élève, bois, foin ou 
paille, Jésus-Christ qui demeure le fondement lui assure le 
salut par lo feu. Ces amours et ces volupté• terrestres que le 
lien conjuguai préserve de la damnation passeront au feu des 
tribulations; ce feu représente les veuvages et les cruelles 
séparations ; ainsi ces bâtisses humaines seront douloureuses 
à leur auteur; car elles disparaîtront, et il restera blessé de 
la perte de ces objets dont la possession faisait sa joie : 
mais il sera sauvé par le feu en considération du fondement: 

autem pneponU, etai videalur habere fldem Christi, non est tamen in eo 
fundamentum Christus, cui talia µraaponunlur : quanto magis, si salutaria 
pr;;ecepta contemnena committa.t illicita, non prreposuisse Christum, sed 
postposuisse convincitur, quem postbabuit impera.nlem aive concedentem, 
durn contra ejua hnperata sive con~essa suam per flagitia delegit explere 
libldinem? Si quis itaque ehristianus diligit merelricem, eique adhœrens 
unum corpus efficitur, jam in fundamento non babet Christum. Si quls 
autem diiigU uxorem suam, si secundum Christum, quis ei dubitet in fun
rtamento esse Christum? Si vero secundum hoc seculum, si ca.rnaliter, si 
in morbo concupiscentiarum, sicut et gentes quai ignorant Deum, etiam 
hoc secundum veniam coneedit Apostolus, imo per Apostolum C:hristw;, 
Pote'.it ergo et iste habere in fundamento Christum. Si enîm el nihil tali6 
affecüonis voluptatisque prœponat, quamvîs superredi6cet lign;:i., fenum, 
>lipulam, Christus est fundamentum, propler hoc salv119 erit per ignem. 
Uelic,as quippe hujusmodi amoresque terrenos, propter conjngalem quidem 
copulam non da.mua.biles, trihulationis ignis exuret : ad quem ignem per
tinent et orbita.tes, et qurecumque calamitales quai auferunt hmc. Ac per 
hoc ei qui œdUicavit, erH œdiflcatio ista da.mno5a; (Nia non babebU quod 
superœdilic&vU, el IOl'WD amiHione crucia.liitur, quibu1 fruendo utique llilta-
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car, si un persécuteur Jui proposait d'opter entre ces objets 
et Jésus-Christ, il ne préférerait rien à Jésus-Christ. Voici 
l'homme, l'Apôtre nous Je montre, qui éditîe sur ce fonde
ment l'or, l'argent, les pierres précieuses : << Celui qui est 
sans femme pense aux choses de Dieu, à plaire à Dieu. )) 
Voici l'autre qui édifie du bois, du foin ou de la paille : 
1< Mais celui qui est dans les liens du mariage pense aux 
choses du monde, à plaire à sa femme. L'œuvre de chacun 
sera. manifestée, le jour la dévoilera 1,; c'est-à-dire le jour 
des tribulations : 1, Car, ajoute l'Apôtre, elle sera dévoilée 
par le feu. ,, Et il appelle la tribulation un feu quand il dit : 
,, La fournaise éprouve les vases du potier, et la tribulation 
les hommes justes. ,, Et 1c l'œuvre de chacun sera éprouvée 
par le feu; celui dont l'œuvre demeurera (car les pensées 
données à Dieu et le soin de lui plaire demeurent) recevra 
la récompense de ce qu'il aura édifié )) ; c'est-à-dire qu'il 
recueillera selon ses pensées. 11 Celui dont l'œuvre sera 
brülée en souffrira dommage, il n'aura plus oe qu'il avait 
aimé; et il ne laissera pas d'être sauvé; cal' nulle tribulation 
ne l'a fait chanceler sur l'inébranlable fondement; c< mais 
toutefois comme par le feu 11, car ce qu'il possédait dans 
l'ivresse de l'amour, il ne saurait le perdre sans aiguillon de 
douleur. N'est-ce pas là, si je ne m'abuse, ce feu qui, ne 
damnant aucun de ces deux hommes, est pour l'un richesse, 
pour l'autre préjudice, pourtous deux épreuve'/ 

batur. Sed per hune ignem salvua erit merito fundamenti, quia etai utrum 
id, an Christum habere mallet, a persecutore proponeretur, illud Christo 
non prœponeretur. Vide in Apostoli verbis hominem œditioantem super 
fundamentum aurum, argentum, lapides preüosoa : Qui aine uzore est, 
tnquit, cogitat qua, ftlnt Dei, quomodo placeat Deo. Vide alium œdificantem, 
ligna, fenum, stipulam : Qui autem matrimonio junctu.r est, inquit, eogitat 
qu:e .nmt mrmdi, quomodo plaeelll w:ori. Uniuscujusque opw manifestabitur: 
die, em:m declarabit, dies utique tribulationis: quoniam in igne, inquit, reve
labitur. Eamdem tribulationem ignem vocat, sicut alibi legilur: Vasa figuli 
probat fornaz, et hominea }Uittoa tentatio tribulationil. Et, Uniu,cujusque opw 
quo.le ait, ignit probabit. Si c1tju.r opw perman,erit (permanet enim quod 
quisque cogitat quœ aunt Dei, quomodo placeat Deo), quod ,uper.edificavit, 
mercedem accipiet : id eat, unde cogilavit, hoc sumet. Si cujw aut.em opu.r 
arserit, damnum patîetur: quoniam quod dilexerat, non habebit J,ue autem 
aalvw erit; quia nulla eum tribulatio ab illius fundamenti stabilitate 
movit : .rie tamen quaai per ignem. Quod enim sine illiciente amore-non 
habuit, sine urente dolore non perdit. Ecce, quantum mihi videtur, inventu• 
est ignis, pui nuUum eorum damnet, sed uaum ditcl, alterum damnificel. 
a.mbos probet. 



LIVRE XX! 

Que si nous voulons entendre par ee feu celui dont 
parle le Seigneur quand il dit, à sa gauche: « Retirez-vous 
de moi, maudits! allez au feu éternel l )) si nous y con
damnons ceux qui bâtissent sur le fondement l'édifice de 
bois, de foin ou de paille, en reconnaissant qu'après un 
temps d'expiation assigné à leu.rs démérites, le mérite du 
fondement doit les sauver de ce feu; quels seront donc, 
suivant nous, ceux de la droite, à qui il est dit: c< Venez, les 
bénis de mon Père, entrez en possession du royau~ qui 
vous est préparé >); sinon ceux qui ont édifié sur le fonde· 
ment de l'or, de l'argent, des pierres précieuses? Mais quand 
l'Avôtre dit: (( Comme par le feu )), s'il faut entendre le feu 
suprême, il y faut donc précipiter tout ensemble ceux de la 
droite et ceux de la gauche 'l car tous doivent passer par 
l'épreuve de ce feu dont il est dit: 11 Le jour révélera; tout 
sera dévoilé par le feu; le feu éprouvera l'œuvre de cha
cun. >1 Si donc tous doivent subir l'épreuve de ce feu, celui 
dont l'œuvre demeurera intacte et victorieuse, pour recevoir 
la récompense de ce qu'il aura édifié; celui dont l'œuvre 
brûlera, pour souffrir dommage; ce feu n'est pas le feu 
éternel. L'un, châ.timent suprême et sans fin des seuls placés 
à la gauche ; l'autre, épreuve des élus de la droite. Or cette 
épreuve est différente; l'édifice des uns que ce feu trouve 
bâti sur le fondement de Jésus·Christ, il ne le brûle pas, il 
l'épargne; l'édifice des autres, il le dévore, et ils souffrent, 

Si autem ignem ilium isto loco voluerimus accipere, de quo Domi1rns 
di cet sinistris : Dîacedite • me, maledicti, in ignem aiten,uin; ut in eis eti:m1 
isti esse credantur, qui œdificant super fundamentum ligna, fenum, stipu · 
1am, eosque ex lllo igne post tempus pro malis meritis impertitum liberc 1• 

boni meritum rundamenti : quid arbitrabimnr dextms quibus diceiur : 
Venite, llenedicti Patria mei, possidete paratumvobUI regnum, nisi eos qui œdi. 
ficaverunt super fondamentum aurum, argentum, lapides pretiosos?Sed in 
ilium ignem, de quo dictum est, sic tamen quasi per ignem, si hoc modo est. 
inlelligendus, ntrique mîttendi ,mnt, et dextri scilicet, et sinistri. Illo quippe 
igne utrique probandi sunt, de quo dictum est: Die, enîm declara/Jit, quoiiim.-,. 
in iyne revela/Jitur, et uniuscujusqùe opu, quale sit, ipil probo.bit. Si ergo 
utrumque probabit lgnis, nt si cujus opus permanserit, id est, non fuerii. 
igne consumptum, quod superœdîficavit, mercedem accipiat; si cujus autem 
opus arserH, damnum patiatur : prorecto non eet lpse ieternus ille ignis. 
In ilium enim soli sinistri novissima et perpetua damnatione mittentur, 
iste autem de:dros probat. Sed alios eorum sic probat, ut a?dificium quod 
super Cbrietum rundamentum ab eis invenerit esse constructûm, non exu
rat atque conaumat: alio1 a.utem aliter, id est, ut quod super.edificaverunt, 
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mais leur salut est assuré, car une charité supérieur a main
tenu leur stabilité sur le fondement de Jésus-Cl1rist: Que 
s'ils doivent être sauvés ils seront ce1-tainement à la droite 
comme les autres, et, comme eux, ils entendront cette voix: 
« Venez, les bénis de mon Père, entrez en possession du 
royaume qui vous attend ,, : et non pas à la gauche avec les 
impies frappés d'anathème: 11 Retirez-vous de moi, maudits! 
allez au feu éternel 1 J> car nul des damnés ne sera délivré 
de ce feu; ils iront tous au supplice éternel, où leur ver ne 
mourra point, où la flamme inextinguible perpétuera leurs 
tortures, nuit et jour, dans les sièoles des siècles. 

Si toutefois dans l'intervalle du temps écoulé depuis la 
mort corporelle jusqu'au lendemain de la résurrection des 
corps, jusqu'à ce jour des vengeances et de la rémunération 
tmprêmes, on abandonne les âmes des trépassés aux souf
frances de ce feu que ne ressentiront pas ceU:x. dont les 
mœurs et les affections durant la vie de ce corps n'offrent 
point à la flamme l'édifice do bois, de foin on de paille, 
mais que ressentiront au contraire, soit alors seulement, 
soit aujourd'hui, et alors, soit seulement aujourd'hui, 
ceux qui auront bâti le fragile édifice, laissant dans le 
feu des tribulations passagères les véniels attachements 
du siècle; cette opinion, je ne la repousse pflint, elle 
peut être vraie. Il se peut que cette tribulation comprenne 
la mort même du corps, héritage du premier crime, et que 

ardeat, damnumque inde paUantur; salvi fiant autem, quoniam Christum 
in fundamen\o stabiliter positum pra1cellenti charita.te tenuerunt.8i autem 
salvi fient, profecto et ad de:deram stabunt, et cum cœteris audient: Venite, 
benedicti PAtria mai, po1aidele parAtum oobi, regnum : non ad 1inl8lram, ubi 
Uli erunt, qui aalvi non erunt, et tdeo audient: Di8oedite a me, maledicti, in 
ignem a,ternum. Nemo quippe ab Ulo igne ealvabitur, quia ia anpplicium 
mternum ibunt illi omnes, ubi vermi8 eorum non morietur, e, igni.1 non 
exstinguetur, quo cruciabuntur die ac nocte in 8ecula scculorum. 

PosL istius 8ane eorpori8 mortem, donec ad ilium veniatur, qui pod resur
rectionem corporum futurus est damnationis et remunerationis ullimua 
dies, si hoc temporis intervallo apiritus defunctorum ejusmodi ignem dicun. 
tur perpeti, quem non sentiant illi qui non liabuerunt tales mores e\ amorea 
in hujus corporis vita, ut eorum ligna, fenum, stipula consumatur; alü 
vero sentiant qui ejuamodi seoum œdificia porlaverunt, aive ibl lantum 
&ive et hic e\ ibi, sive ideo bic ut non ibi, aecularia, quamvi1 a damna• 
tione venialia c:oncrcmantem ignem transiloriœ tribulationi1 inveniant, 
non redarguo, quia fortisan verum eSt. Potest quippe ad il\am tribula\io
uem perlineie e\iam ipsa mors carnis, qnœ de pecoaü primi perpetratione 
conceota est, ni secandum aujusque tedificium tempus quod eam 1equi\ur 
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lo temps qui la suit éprouve chacun selon l'édifice dont il est 
l'auteur. Et les persécutions1 couronne de tant de martyrs 
et que souffre tout chrétien, sont aussi le feu qui éprouve 
ces divers édifices, brûle ceux•ci avec leurs auteurs, s'il n'y 
trouve point Jésus-Christ pour fondement; consume ceux-là 
sans leurs auteurs, car, au prix de la souffrance, le fonde
ment leur assure le salut; et respecte les autres qu'il trouve 
bâtis pour l'éternité. La fin du siècle doit encore amener la 
persécution de l'Antéchrist, de toutes la dernière et la plus 
cruelle, Combien alors d'édifices d'or ou de foin, élevés sur 
l'inébranlable base, sur Jésus-Christ, subiront l'épreuve de 
ce feu, les uns avec joie, les autres avec souffrance, tous 
avec la certitude du salut, grâce à la stabilité du fondement? 
Or celui qui préfère à Jésus-Chr.ist, je ne dis pas sa femme 
et les voluptés charnelles de l'union conjugale, mais les 
autres affections, étrangères à ces voluptés, et qui ont d'autres 
noms dans la langue du cœur, celui-là n'a pas Jésus-Christ 
pour fondement, il ne sera donc pas sauv~ par le feu; que 
dis-je? il ne sera pas sauvé; car il ne pourra demeurer avec 
le Sauveur, qui dit expressément : (( Quiconque aime son 
père ou sa mère plu& que moi n'est pas digne de moi; qui
conque aime son fils ou sa fille plus que moi n'est pas digne 
de moi. ,. Mais celui qui ne donne pas à ces affections 
humaines la préférence sur l'amour de Notre~Seigneur Jésu~ 
ChdiL, e\ qui, mis à l'épreuve, renoncerait aux objets de sa 

ab unoquoque ientiatut. PèrsecuUone11 quoqu.e qulbu• martyre, coronàtl 
sunt, et quas patiun\ut quicumque christiani, probant utraque iedifl.cia 
velut ignls, et à.lia consumunt cum ipsb œdidcatoribus, si Christum in eis 
non inveniunt fundamentum; alia sine ipsis, si lnveniunt, quia, licet cum 
dam no, salvi erunt ipsi: alia vero non consumunt, quia ta.lia reperiunt quœ 
maneant in œternum. Erit etlam in fine seculi tribulatio tempore Anti
chrlsti, qu11.li1 nunquam antea fuit. Quaro multa erunt tune aidi.ficla, sive 
aurea, slve fenea super optimum fundamentum, quod est Chtistu8 Jesus. 
ut ignis ille probet utraque, et de aliis gaudium, de allis inferat damnum : 
neutro8 tamen perdat in quibus hœc ln'Veniet, proptet stabile fundatnentum. 
Qnicumque autem, non dico uxorem, cuju• etlam commi:Uione carnis ad 
carnalem utitur voluptatem, sed lpsa qme ab hujusmodl delectatlonibu1 
aliena 1unt nomina pietalis, humano more carnalHer diligendo Christo ante. 
ponit, non eum habet in fundamento, et ldeo non per lgnem salvus erit, 
sed salvus non erlt, quia esse cum Salvatore non poterlt, qui de bac re 
apertissime Ioquens ait : Qui arnat patrem aut matrHn -,zw quam me, non esl 
mt dignus: et (Jtli 11mat fi.lium aut filiœm rmper me, non tat me digmu. Verum 
qui bae neceuitudinea &Mi -.....t camallter, ut tamen eas Chri1to Domino 
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tendresse plutôt qu'à Jésus-Christ; celui-là sera sauvé par le 
feu, car il est inévitable que la douleur de telles séparations 
soit d'autant plus cuisante que les attaches de son amour 
étaient plus profondes. En un mot, celui qui aimera son père 
ou sa mère, ses fils ou ses filles selon Jésus-Christ, soit qu'il 
leur tende la main pour arriver au royaume et à l'union 
éternelle, soit qu'il n'aime en eux que les membres deJésus
Christ, à Dieu ne plaise qu'une telle affection se confonde 
avec les édifices de bois, de foin ou de paille voués au feu, 
mais elle s'élève comme le monument d'or, d'argent et de 
pierres précieuses. Et comment en effet pourrait-on aimer 
plus que Jésus-Christ ceux que l'on n'aime que pour Jésus
Christ? 

XXVII. Reste à combattre une dernière opinion qui réserve 
le feu éternel à quiconque néglige de faire pour ses péchés 
de dignes aumônes; et cette opinion invoque le témoignage 
de l'apôtre Jacques: l( Le jugement sera sans miséricorde 
pour qui n'a pas fait miséricorde. n Donc celui qui l'aura 
faite, bien qu'il n'ait point réformé ses mœurs et qu'il ait 
joint à la pratique de l'aumône les habitudes d'une cri
minelle et honteuse vie, celui-là trouvera miséricorde au 
jugement, soit qu'il échappe à toute condamnation, soit 
qu'après une expiation plus ou moins longue il obtienne sa 
délivrance. Et Jésus-Christ ne fonde que sur la pratique ou 
l'omission de l'aumône la distinction future entre ceux de la 

non prœponat, matitque ipsi1 carere quam Christo, 11 ad hune fuerit artl
culum tentationis adductus, pel' ignem salvus erit : quia ex earum amis
sione tantum necesse est urat dolor, quantum hœserat amor. Porro qu 
patrem, matrem, filios, fi.lias secundum Christum dilexerit, ut ad ejus re
gnum obtinendum eique cohœrendum illis consulat, vel hoc in eis di!igat, 
quod membTa sunt Christi, abslt ut ista dilectio reperiatur in lignis, reno 
et stipula consumenda, 1ed prorsu1 edîficio aureo, argenteo, gemmeo depu
tabitur. Quomodo autem poteat eos plus a.mare quam Christum quos a.mat 
utique propter Christum. 

XXVII. Restat eh~ respondere, qui dicant œterno igue lllos tantummodo 
ar1uros, qui pro peccatis suis facere dignas eleemosyc:i.s neg!igunt, propter 
illud qnod ait apostolus Jacobus : Judicîum autem aine miaericordia illi qui 
non fecit mi,ericor'liiam, Qui ergo fecit, inquiunt, quamvis non correxerit 
perditos mores, sed nefarie ac nequiter inter ipsas suas eleemosynas vixe
rit, cum misericordia illt futurum est judicium, ut aut non damnetur 
omnino, aut post aliquod tempus a damnatione novissima liberetur. Nec ob 
aliud existîman\ Christum de solo dilectu atque neglectu eleemosynarum 
~acretionem inter de1tero1 et smistros ease facturum, qu.,rum alios in re-
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droite et ceux de la gauche, destinés, les uns, au royaume, 
les autres, au supplice éternel. Mais pour établir la rédemp
tion par l'aumône des péchés quels qu'ils soient, péchés dont 
ils ne cessent de se rendre coupables, les partisans de cette 
opinion cherchent à se concilier le témoignage et l'autorité 
de la prière que le Seigneur lui-même nous enseigne. Car, 
disent-ils, comme il n'est point de jour où les chrétiens ne 
la récitent, il n'est point de péché quotidien qu'elle ne 
remette, par ces paroles: 1< Remettez.nous nos dettes ))' si 
nous avons soin de pratiquer ce qui suit : t< Comme nous 
remettons à nos débiteurs. )) En effet, ajoutent-ils, le Sei
gneur ne dit pas : Si vous remettez aux hommes leurs 
offenses,:· votre Père vous remettra vos légères fautes de 
chaque jour; il dit: « Votre Père vous remettra vos péchés.,, 
Donc, quels qu'ils soient, si grands qu'ils soient, qu'on les 
commette chaque jour, qu'on ne songe pas à les abjurer 
en changeant de vie, la vertu de l'aumône en assure le 
pardon. 

Or ils ont raison d'exiger des aumônes dignes des péchés; 
car, s'ils prétendent qu'une aumône quelconque peut satis
faire pour des péchés quotidiens et graves, pour une habi
tude de crimes non interrompue et obtenir de la divine 
miséricorde une rémission journalière, l'absurdité et le ridicu
cule d'une telle opinion leur paraîtraient manifestes. En 
effet, elle les conduirait à la nécessité d'accorder à l'homme 

gnum, alios tn supplicium mitlat œternum. Ut autem quotidiana sibi opi
nentur, quœ facere omnino non cessant, qualiacumque et quantacumque 
sint, per eleemosynas dimitti posse peccata, orationem quam docuit ipse 
Dominus, et suffragatricem sibi adhibere conantur, et testem. Sicut enim 
nullus est, inquiunt, die&, quo a christianis h1ec oratio non dicatur : ita. 
nu!lum est quotidianum qualecumque peccatum, quod per illam non dimit· 
tatur, cum dicimus: Dimitte nobia debita noatr"a; 1t quod sequitur facere 
curemus: Sicut et noa dimittimw debitoribua nwtria. Non enim ait Dominus, 
inquiunt: Si dimiserilis peccala hominibus, di millet vobis Pater vesler quo
tidiana parva peccata vestra; sed dimittet vobis, inquit, pecc(lta veslra. Qua
liacumque ergo vel quantacumque sinl, etiam11i quoLidie perpelrentur, nec 
ab eis vita discedant in melius commutata, per eleemosynam venhe non 
negatœ remiltit sibî posse praisumunt. 

Sed bene, quod isti dignas pro peccatis commonent eleemosynas esse 
faciendas : quoniam si dicerent qualescumque eleemosynas pro peccatis et 
quotidianis et magnis et quantacumque scelerum consuetudine misericor. 
diam pesse impetrare divina.m, ut ea quotidiana. remisslo sequeretur, vide-
rent rem se dicere absurdam atque ridiculam. Sic enim cogerentur fateri 
fteri posse, ut opulentissimus homo decem nummuli1 diurnis in eleemo-
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opulent la faculté de racheter au prix de dix sesterces par 
jour, dépensés en aumônes. des homicides, des adultères 
et d'autres abominables crimes. Quelle absurdité! quelle 
démence ! Mais enfin quelles sont donc ces dignes aumônes 
dont le précurseur même de Jésus-Christ parlait ainsi : 
cc Faites de dignes fruits de pénitence >i; certes, ce ne sont 
pas les aumônes de ceux qui chaque jour, jusqu'à la mort, 
couvrent leur vie des blessures du crime. Et d'abord, quand 
sur les rapines dont ils s'enrichissent aux dépens de leurs 
frères, prélevant, en faveur des pauvres, de modiques 
offrandes, ils s'imaginent que, par ces aliments accordés à 
l'indigence de Jésus-Christ, il ont acheté ou achètent de lui 
chaque jour la licence de mal faire et trouvent 1~ sécurité 
dans leurs damnables œuvres. - Ehl lorsque pour un seul 
vice ils distribueraient tous leurs biens aux membres souf
frants de Jésus-Christ, si la charité qui ne commet point de 
mal n'étouffait en eux cette coupable habitude, une telle 
aumône leur serait inutile. Que celui donc qui fait pour ses 
péchés de dignes aumônes commence à les faire par soi
même. Car où est la raison de se refuser à soi-même la 
charité que l'on exerce envers le prochain, quand on entend 
le Seigneur nous dire : « Tu aimeras ton prochain comme 
toi-même »; puis encore : « Aie pitié de ton âme en plaisant 
à Dieu. n Celui qui refuse à son âme l'aumône de plaire à 
Dieu, peut-on dire qu'il fait pour ses péchés de dignes 
aumônes'! C'est en ce sens qu'il est écrit: « A qui sera bon 

1ynas impensis, homleidia., et adu1teria, et nefarla qulllque faota redimereL 
Quod si absurdissimum et insanissimum e&t dicere: profeoto ai qureratur, 
quai dignœ sint pro peocatis eleemosyn:ae, de quibus etiam Christi prmcursor 
ille dicebat: Facile ergo fru.etiu dignos pœnitenti•; procul dubio non inve
Jûentur eas facere 1 qui vitam suam u1que ad mortem quotidianorum cri
minum perpetratione oonfodiunt. Primum, quia in auferendis rebus alieni1 
longe plura dirlpiunt, ex quibus perexigua pauperibua l&rgiendo, Chri1tum 
se ad hoc pascere exisUmant, ut licentiam malefactorum ab illo se emis1e, 
vel quotidie potins emere credentes, 1eouri damnabilia tant& committanL 
Qui &i pro uno scelere omnta aua distribuerent indigentibu1 membris 
Christi, nisi desisterent a talibus facüa, hahendo charitatem, qu111 non agit 
perperam, aliquid eis prodesse non poaseL Qui ergo dlgna1 pro suis pecoa
tis eleemosynas facit, prins eas facere inoipiat a se ipso. lndignus estenim, 
ut in se non facial qui facit in proximum, oum audiatdicentem Dominum: 
Dilige11 pl"o.:rimum twm tanqua.m te ipwm. Itemque audiat: Milerere tulB 
anim.9 place1111 Deo. Hanc eleemosynam, id est, ut Deo plaoeat, non facien1 
anlnHe snœ, qnomodo dlgna& pro peccatia suia eleemosynas facere dicen
dua eat T Ad hoo enim e\ mu.d soriptum eat: Qvi Ni m&ligmu e,t, cui 6onw, 
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celui qui est méchant à soi-même? n L'aumône aide la 
prière; méditons donc cette parole : <( Mon fils, tu as péché, 
ne pèche plus, mais prie pour obtenir Ja grâce de tes fautes 
passées. ,, Il faut donc faire des aumônes afin d'obtenir à 
nos prières le pardon de nos péchés passés, et non pour 
croire, en y persévérant, que nous achetons par l'aumône lu 
licence de mal faire. 

Et quand le Seigneur annonce qu'il imputera à ceux de sa 
droite les aumôm_es qu'ils auront faites, et à ceux de sa 
gauche les aumônes qu'ils auront omises, son intention est 
de montrer toute la puissance de l'aumôme pour effacer les 
péchés passés, et non pour les perpétuer à jamais par la 
promesse de l'impunité. Mais la pratique de l'aumône n'est 
pas, dès que l'on ne retire point sa vie des sentiers du crime, 
et en nous disant: 11 Autant de fois vous avez manqué à 
rendre ces devoirs au moindre des miens, autant de fois 
vous y avez manqué envers moi-même>>; le Seigneur nous 
montre qu'on ne rend pas ces devoirs quand même on les 
croit rendre; car, si l'on donnait du pain à un chrétien 
souffrant de la faim, en tant que chrétien, assurément on 
ne se refuserait pas à soi-même le pain de justice qui est 
Jésus-Christ, parce que Dieu ne regarde pas l'offrande, mais 
l'esprit de l'offrande. Celui donc qui dans un chrétien aime 
le Christ, celui-là tend la main à son frère dans le même 
esprit qu'il s'approche de Jésus-Christ, et non dans celui par 
lequel il revendique le droU de s'éloigner impunément de 

erit? Orationes qulppe adjuvant eleemosynœ. Et utlque intuendum est 
quod legimus : Fili, peccasti, ne adjicia11 iterum, et d8p1•1Pteritî11 de precare, 
ut tibi dimittantur, Propter hoo ergo eleemosyme faciendœ sunt, ut cum de 
prœleriti1 peccatis deprecamur, exaudiamur, non ut in eis perseverantes, 
licenliam maleliciendi nos per eleemosynas comparare credamns. 

Ideo a.utem Dominus et dextris eleemosynas ab eis factas, et stnistris non 
Jactas se imputaturum esse praidixit, ut bine ost.enderet quantum valeant 
eleemosynœ ad priora delenda, non ad perpelua lmpune commillenda 
peccata.. Tales au lem eleemosyna1 non dicendi sun\ faoere qui vitam nolunt 
a consuetudine acelerum in melius commutare. Quia et in hoc quod ait: 
Qua11do uni e:r: 1ninimi11 meia non feci81UI, mil1i non fecîatis; ostendlt eos non 
facere etiam quando se facere existimant. Si enim christiano esurienti 
panem tanquam christiano darent, profecto sibi panem ju11Utie, quod ipse 
Christus es\, non negaren\: quoniam Deus, non cul detnr, 11ed quo animo 
detur, attendit. Qui ergo Chrbtum dillgît in christiano, hoo anlmo ei por
rigit eleemosynam quo accedit ad Chrlstnm, non quo vult recedere impu
nHus a Christo. Tanto enim ma&is Q.uisa.ue deaeri\Christum, quanto magis 
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Jésus-Christ. Car on abandonne d'autant plus Jésus-Christ 
qu'on aime davantage ce qu'il condame: en effet, que sert 
d'être baptisé, si l'on n'est justifié'! Celui qui a dit: 11 Si l'on 
ne renait de reau et du Saint-Esprit, on n'entrera point 
dans le royaume de Dieu>); - ne dit-il pas encore:<' Si 
votre justice ne s'élève au-dessus de la justice des scribes et 
des pharisiens, vous n'entrerez point dans le royaume des 
cieux. )> Pourquoi donc la crainte de cette première sen
tence fait-elle courir tant d'hommes au baptême'? Et pour
quoi, sans crainte de la seconde, tant d'hommes restent-ils 
indifférents à leur justification 'l Et comme il n'appelle pas 
son frère: t< fou! >1 celui qui, lançant cette injure, s'emporte, 
non c_ontre la personne, mais contre le péché fraternel; 
autrement il serait passible du feu éternel: ainsi, au con
traire, celui qui assiste un chrétien ne l'assiste pas en tant 
que chrétien s'il n'aime en lui Jésus-Christ; et il n'aime 
point Jésus-Christ, celui qni refuse d'être justifié en Jésus
Christ. Et comme l'homme convaincu de péché contre son 
frère en le traitant de <<fou)), c'est-à-dire en cédant, non a 
la haine du péché, mais à une injuste violence, ne serait 
guère avancé par la satisfaction de l'aumône, s'il n'ajoutait 
ainsi le remède à la réconciliation : <c Si donc, quand tu pré
sentes ton offrande à l'autel, il te revient en mémoire que 
ton frère a quelque chose contre toi, laisse ton offrande 
devant l'autel, va te réconcilier avec ton frère, et puis tu 
reviendras présenter ton offrande i> ; le secours des aumônes, 
si grandes qu'elles soient, n'est donc qu'une stérile répara-

diligit quod improbat Chrietus. Nam quid euiquam prodest, quod baptiza.
tur, si non justificatur? Nonne qui dixit: Nisi qvU renatua fuerit e:x aqua et 
Spiritu Sancto, non ~~it in regnum Dei; ipse etiam dixit: Niai abunda
verit jUJJtitia "eatra JJ11.pilr ,criba,-um et pl!ari.i.?o'l"Wn, non fotrabitis in regnum 
cœlor-um? Cur illud timendo multi currunt baptizari, et hoc non tîmendo 
non multi curant jnstificarî? Sicut ergo non dicit fratri suo: FaJue, qui 
cum hoc dicil, non ipsi fralernitati, sed Jieccato ejus infensus e!t; alioquin 
ri:>us el'it ~ehennœ il{nis: ita e conLrario, qui porr·igit eleemo;;ynam chris
tiano non christiano porrigit, qui non in eo rliligil Chrislum; non autem dili
git Christum, qui justificarit recusat in Christo. Et quemadmodum si quh1 
prœoccupatus fuerit hoc delicto, ut fratrl suo dicat: Fatue, id est, non eju"
peccatum volens offerre convicietur injuste ; parum est illi ad hoc redimen
dum eleemosynas facere, nis.i etiam quod ibi sequitur remedium reconcilia· 
lionis adjungat. Ibi enim sequitur: Si ergo offeri munus tuum ad altare, et ilil 
record11tus {W!ris, quia frater tuu., llabet aliquid ad"eraum t,, relinque ibi 
mumu tuum ad altqre, et vade, priu.s reconciliare fratri tu'J, et tu.ne 1•cnicn~ 
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tion des péchés, dès que l'on demeure dans la coutume du 
péché. 

Quant à la prière de chaque jour que le Seigneur lui• 
même nous enseigne, d'où lui vient le nom d'Oraison domi
nicale, elle efface les péchés quotidiens, si l'on dit quoti
diennement: (( Remettez-nous nos dettes)); et si, en même 
temps que l'on dit, l'on fait ce qui suit: 1< Comme nous 
remettons à nos débiteurs)); mais cette prière se récite parce 
que l'on pèche, et non pas afin de pécher. Car le Sauveur a 
voulu par là nous monll'er que, quelle que soit la justice de 
nos œuvres dans les ténèbres et les langueurs de cette vie, 
nous ne saurions être exempts de fautes dont nous devions 
implorer la rémission, pardonnant à ceux qui nous offensent, 
afin que nos offenses nous soient pardonnées à nous-mêmes. 
Et lorsque le Seigneur nous dit: (( Si vous remettez aux 
hommes leurs torts envers vous, votre Père vous remettra 
aussi vos péchés; il n'entend pas assurément nous encou
rager, par une fausse confiance en cette oraison, à com
mettre chaque jour de nouveaux crimes, soit par autorité, 
nous élevant au-dessus des lois humaines, soit par adresse, 
en abusant les hommes; mais il veut nous apprendre à ne 
pas nous croire sans péchés, pour être e:x,empts de crimes: 
et c'est une leçon que déjà Dieu a donnée aux prêtres de 
l'ancienne loi, quand il leur commande d'offrir les sacrifices 
d'abord pour leurs péchés, et puis pour ceux du peuple. 
Portons en effet un regard vigilant sur les paroles mêmes 

o!fere11 mu111t.t tuum. Ita. parnm est elemosynas qnantaslibet faeere pro qno
cumque scelere, et in consuetudine scelerum permanere. 

Oratio vero quotidiana, quam docuit ipse Dominus, unde et Dominica 
nominatur, delet quidem quotidiana peccata, cum quotidie dicitur: 
Dimitte nobU debita no,tra: atque id quod sequitur non solum dicitur, sed 
etiam fit: 1Jicut et no, dimittimus debitoribu, ,io1tri1J: sed quia !iunl peccata, 
ideo dicitur: non ut ideo fiant. quia dicitur. Per banc enim nobis voluit 
Salvator ostendere, quantumlibet juste in hujus vitœ caligine alque infir
mitate vivamus, non nobis deesse peccata pro quibus dirniltendis debeamus 
orare, et eis qui in nos peccant, ut et nobis ignoscatur, ignoscere. Non 
itaque propterea Dominos ait: Si dimiaeriti, peccata hominibus, dimittet 
t1obi& et Pater vester peccata vestra, ut de hac oratione confisi, securi quoti
dtana scelera faceremus, vel potentia, qua non timeremus ho'minum leges., 
vel astutia qua ipsos homines falleremus. sed ut per îllam disceremus, 
non putare nos esse sine peccatis, etiamsi a criminibus essemusimmunes: 
sicut etiam Legis veteris sacerdotes hoc ipsum Deus de sacrificiis admo
quit, quœ jussit eos primum pro suis, deinde pro populi offerre peccati1 
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de notre grand et divin Maître; il ne dit pas : Si vous remet
tez aux hommes leurs torts envers vous, votre Père vous 
reinettra aussi vos péchés, quels qu'ils soient; -il dit:(< vos 
péchés>•; car il enseignait une prière de chaque jour et 
parlait à ses disciples justifiés. «Vos péchés))' qu'est-ce à 
dire? sinon ces péchés dont vous ne serez pas exempts 
vous-mêmes, devenus justes et saints 'l Et là précisément où, 
cherchant dans cette prière une occasion de crimes journar 
liers, nos adversaires prétendent que le Seigneur veut parler 
des grands péchés, parce qu'il ne dit pas: Votre Père vous 
remettra vos fautes légères, mais: t< Il vous remettra vos 
péchés)); nous, au contraire, considérant à quels hommes il 
parle, nous ne devons entendre par ,c vos péchés n que des 
fautes légères? Disciples du Seigneur, ils n'étaient plus 
capables de grands péchés. Mais ces péchés mêmes, dont 
une véritable conversion doit nous retirer à jamais, ne sau
raient être remis à la prière, si l'on n'accomplit cette 
parole: cl Comme nous remettons à nos débiteurs. )' Que si 
les fautes légères, dont la vie même des justes ne peut se 
défendre, ne trouvent grâce qu'à cette condition, les hommes 
couverts de crimes nombreux, et de grands crimes, quoi
qu'ils cessent de les commettre, obtiendront.ils aucune 
indulgence, .s'ils gardent aux offenses reçues d'inexorables 
ressentiments? Le Seigneur ne dit-il pas : « Si vou.s ne 
remettez aux hommes, votre Père non plus ne vous remettra 

Nam et lp1a. verba Lantl Magistrl et Domtnl noetrl "rigflanter tntuenda 
sunt. Non enim au I Si dimi8erltis peccata hominlbus, et Pater veeter 
dimittet vobis qualia.cumque peccala I sed ait, peccata Matra., Quotidianam 
quippe orationem docebat, et justificati! Utique disoipull! loquebatur. Quid 
est ergo, peccata veatra, nisi peocata sine quibus neo vos eritis, qui ju&füi~ 
cati et sanctifl.cati estis? Ubi ergo îlli, qui per han<l orationem oocasionem. 
perpetrandorum quotidie scelerum quœrunt, dicunt Dominum significasse 
eliam magna peocata, quoniam non dixit: Dimiltet VobiB parva, sed peccata 
vestra.: ibi nos oonsiderantes qualibua Joquebatur, et audientes dîctum, 
peccata ve,tra, nihil ali11d debemusexistimare quam parva, quoniam tallum 
jam non erant magna, Verumtamen nec ipsa magna, a quibus omnino 
mutatis in melius moribus recedendum est, dîmtttuntur orantibus, nisi fiai 
quod ibi dicitur, aicut et nos dimiltimus debitoriliUà noatiû. Si enim minima 
peccata, sine quibus non est etiam vita justorum, aliter non remittuntur: 
quanlo magis multis et magnis oriminlbus involuti, etiamsi ea perpetrare 
jam desinant, nullam indulgentiam con1equuntur, si ad remittendum aliis 
quod in eos quisque peocaverit, inexorabiles fuerint, cum dioat Dominns: 
Si autem 110n dimiuriti, llomi11Un1a, neque Pattr vuter dimitlet vobia? Ad hoo 
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rien.>, En ce sens l'apôtre Jacques annonce que le jugement 
sera sans miséricorde pour qui n'a pas fait miséricorde. Et 
la souvenance doit nous revenir de cet esclave à qui son 
maître avait remis dix mille talents qu'il lui fait rendre, 
parce que lui-même s'est montré sans pitié pour l'un de ses 
compagnons d'esclavage qui lui devait cent deniers. C'est 
donc en ceux-là qui sont enfants de la promesse et vases de 
miséricorde que s'accomplissent les paroles suivantes du 
même Apôtre : « La miséricorde s'élèvera au-dessus de la. 
justice.,, Car ces justes mêmes dont la sainteté fut si grande 
qu'ils reçoivent dans les tabernaoles éternels ceux qui se 
sont concilié leur amitié par le trésor d'iniquité; ces justes 
ne sont devenus tels qu'en vertu de la miséricorde de celui 
qui justifie l'impie et octroie Ja récompense selon sa grâce 
et non selon les mérites. De ce nomdre est l'Apôtre: (( J'ai 
obtenu miséricorde, dit.-il, afin d'être fidèle.» 

Et ceux que les justes reçoivent dans les tabernacles 
éternels n'ont pas eu, il faut l'avouer, une vie assez irrépro .. 
chable pour se passer du suffrage des saints, et, à leur 
égard, la miséricorde s'élève beaucoup plus.haut encore au .. 
dessus de la justice. Et toutefois il ne faut pas s'imaginer 
que, sans conversion, sans amendement dans sa vie, le plus 
criminel des hommes puisse entrer dans les tabernacles 
éternels pour avoir assisté les saints 1( du trésor d'iniquité ))' 
c'est-à-dire de son or, de ses richesses, ou mal acquises ou 

enim valet quod etiam Jacobus apos'tolua ait, Jndicinm futurum Bine mise
ricordia illi qui non feoH misericordiam. Venire quippe debet in mentem 
etiam servus me, cui debitori dominu1 ejua relaxavit decem millia talen• 
torum; quœ postea jus1i\ ut redderet, quia ipse non mi1ertus est conservi 
sui, qui ei debebat centum denarios. In bis ergo qui filii sunt promissionis 
et vasa misericordie, valet quod ait idem apostolus, consequenter adjun
gens: SuperexlU/.tal autem mi,eriGordia judfoio. Quoniam et îlli justi qui 
tanta sanctitate vixerunt, ut alios quoque recipiant in tabernacula mterna, 
quibus amici facli sunt de mammona iniquitatis, ut laie& e1sent, miseri
cordia Hberati sunt ab eo qui ju1lificat impium, imputans mercedem secun .. 
dum graliam, non secundum- debitum. ln eorum quippe numero est Apos
tolus, qui dicit: Misericordiam conaecutu, n,m, ut r,defü euem. 

llli autem qui recipiuntur a talîbus in tabernacula œterna, fatendum 
est quod non sint his moribus prœditl, ut eil l:berandis sine 1mffragio 
sanctorum sua poiiai\ vila sufficere, ac per hoc multo amplius ln ei1 1uper
exsulln.t misericordia judi-cio. Nec tamen ideo putandus est quisquam 
sceleratissimus nequaquam vita vel boua vel tolerabiliore mutatu11 recipî 
tn tabernacula œterna, quoniam obr.ecutus e1t 1ancti1 de mammona ini
'11,li'tafü, id es\, de peounia, vel divitiia, qa.a, male tuera.nt ao(IQi.ltta ML& 
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du moins fausses, mais richesses aux yeux de l'iniquité, 
étrangère à ces véritables richesses, légitime opulence de 
ceux qui reçoivent les autres dans les tabernacles éternels. 
Il est donc un certain ordre de vie, ni assez condamnable 
pour rendre inutiles à la possession du royaume des cieux 
l€s largesses de l'aumône faite à la détresse des justes et qui 
gagnent leur amitié tutélaire; - ni assez pure pour suffire 
elle-même et obtenir, sans l'intercession des célestes amis, 
la miséricorde et la béatitude suprême. (Ici, je m'étonne 
toujours de retrouver dans Virgile cette parole du Seigneur: 
(< Faites-vous par le trésor d'iniquité des amis qui vous 
reçoivent dans les tabernacles éternels"; ou bien, en d'autres 
termes: 1< Qui reçoit un prophète à titre de prophète recevra la 
récompense du prophète; qui reçoit un juste à titre de juste 
recevra la récompense du juste. >i Décrivant les Champs
Elysées, où les païens placent le séjour des âmes heureuses, 
le poète y admet non seulement les hommes que leurs 
propres mérites ont élevés à cette glorieuse demeure, mais 
encore:<( Ceux qui ont perpétué leur mémpire en méritant 
bien des autres", c'est-à-dire qui, prévenant les autres par 
de bienfaisants mérites, se sont assuré des droits à leur sou
venir. Et n'est-ce pas la prière qui sort à chaque instant des 
lèvres chrétiennes quand l'humilité du fidèle se recommande 
à un juste: << Aie souvenir de moi ,, ; et par des services ren
dus se concilie le souve~ir qu'il réclame.) - Mais quel est 

etiamsi bene, non tamen veris, &ed quas inlquita11 putat esse divitias, 
quoniam nescit quœ sint verœ divitire, quibus illi abundant, qui et alios 
recipiunt in œterna tabernacula. Est Haque quidam vitœ modus, nec tam 
maire, ut his qui eam vivunt, nihil prosU ad capessendum regnum 
cœlorum largitae eleemosynarum, quibus etiam justorum su&tentatur 
inopia, et fiunt amici qui in tabernacula œterna suscipiant; nec tam home, 
ut ad tantam beatitudinem adipisceadam eis ipsa sufficiat, nisi eorum 
meritis quos amicos fecerint, misericordiam consequantur. (Mlrari autem 
aoleo etiam apud Virgilîum ista.m Domini reperiri sententiam, ubî ait: 
Facile oobi., amico, de mammona iniqu.itatü, ut et ipri recipiant t•o1 in 
taberacula 1Jttrna. Cujus est et ma simillima : Qui recipît prophetam m 
nomine prophets, mercedem prophets accipiet, et qui recipit jmtum in 
nomin! juati, mercedem justi accipiet. Nam cum Elyslos campos poeta ille 
describeret, ubi puta.nt habitare animas beatorum, non solum ibi posuit 
eos, qui propriis meritis ad illa sedes pervenire potuerunL. sed adjecit. 
atque au: 

Quique 1ni memores alios !eeere m11r11ndo : 

W. ea~ qui promeruerunt alios, eosque sui mcmores promerendo Cecerunt. 
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cet ordre de vie, quels sont ces péchés qui ferment les 
portes du royaume, sans toutefois qu'elles demeurent 
inflexibles aux prières des saints amis'! Il est très difficile de 
le découvrir, et très dangereux de le décider. Quant à moi, 
malgré mes efforts jusqu'à ce jour, je n'ai pu parvenir à 
sonder ce mystère. Et peut.être nous demeure-t-il caché de 
peur que notre zèle à éviter tout péché ne se ralentisse. Car, 
si l'on savait quelles sont ces criminelles habitudes qui, 
malgré leur persévérance fortifiée par l'oubli de tout amen
dement moral, permettent cependant de rechercher et 
d'espérer l'intercession des saints ; la paresse humaine, 
enveloppée avec confiance 'dans le manteau de ses vices, ne 
demanderait à aucune vertu de l'en dégager, se reposant du 
soin de sa délivrance sur les mérites de ces amis obtenus au 
prix des aumônes du trésor d'iniquité. Mais comme nous 
ignorons aujourd'hui quelle est la mesure d'iniquité vénielle 
dans sa persévérance, il est certain que le zèle de notre 
réforme intérieure redouble la vigilante assiduité de nos 
prières et ne ralentit point l'ardeur de l'aumône, qui nous 
concilie de saintes amitiés. 

Or, cette délivrance que l'on obtient soit par la prière 
indi".iduelle, soit par l'intercession des saints, prévient, il 
est vrai, la condamnation aux flammes éternelles, mais elle 

Prorsus tanquam eis dicerent, quod frequentatur ore christiano, cum se 
cuique sanctorum humilis quisque commendat, et dicit, Memor mei esto 
atque ut id esse possit, promerendo efficit.) Sed quis iste sit modus, et 
quœ sint ipsa peccala, quœ ita impediunt pervenlionem ad rel!num Dei, 
ut tamen sanctorum amicorum meritis impetl'eut indulgenLiam, difticil· 
limum est invenire, periculoslssimum definire. Ego certe usque ad hoc 
tempus cum inde satagerem, ad eorum indaginem pervenire non potui. 
Et fortasets propterea latent. ne studium proficiendl ad omnia peccata 
cavenda pigrescat. Quoniam si scirentur quœ vel qualia sint delicta, pro 
quibus etiam permanentibus nec profectu vital melioris absumptia 
lnteroessio ait inquirenda et speranda justorum, eis secura se obvolveret 
humana segnitîes, nec evolvi talibus implicamentis ullius virtutis expe
ditione curare\, sed tantummodo quœreret aliorum meritis liberari. quos 
amicos sibi de mammona iniquitatis eleemosynarum largiUone fecisset. 
Nunc vero dum venin.lis iniquitatîs, etiamsi perseveret, ignoratur modus, 
profecto et studium in meliora proficiendi orationi instando vigilanlius 
adhibetur, et faciendi de mammona iniquitatis 11anctos amicos cura. non 
spernitur. 

·Verum ista U'beratio qua:1 fl.t slve 11uts quibusque orationibus, sive lnter
cedentibus sanctis, id agit ut in ignem quisque non mittatur œternum : 
non ut cwn tuerit missus, post quantulllk:umque tempus inde eruatur. 
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ne va pas jusqu'à. retirer, après certain temps d'expiation, le 
coupable précipité dans ces abîmes. Car ceux mêmes qui, par 
celte bonne terre de l'Ecriture, laquelle rapporte des fruits 
abondants, l'une trente, l'autre soixante, l'autre enfin cent 
pour un, entendent les saints, qui, selon la diversité de leurs 
mérites, délivrent les uns trente, les autres soixante, d'autres 
enfin cent âmes humaines; - ceux-là, dis-je, placent cette 
délivrance au jour et non après le jour du jugement. Quel• 
qu'un, dit-on, frappé de l'étrange impunité que les hommes 
se promettent par cette opinion qui semble garantir à tous 
leur rédemption, répondit fort ingénieusement qu'il s'agis
sait plutôt de bien vivre et d'êtr'e admis soi-même au rang 
des intercesseurs, de crainte qu'étant si rares et arrivant 
tout à coup à leur compte de trente, soixante ou cent Ames, 
ils n'en laissent un grand nombre que leur intercession ne 
puisse plus retirer des supplices, et, dans ce nombre, tout 
homme dont l'aveuglement téméraire aura compté sur 
l'abondance des frufts étrangers. - C'est assez répondre, 
j'imagine, à ceux qui, sans mépriser l'autorité de la sainte 
Ecriture qu'ils invoquent comme nous, y lisent néanmoins, 
par une fausse interprétation, non pas ce qu'elle annonce, 
mais ce que leur cœur désire. Notre réponse est faite ; et, 
comme nous l'avons promis, elle termine ce livre. 

Nam et illi qui putant sic intelligendum esse, quod scriptum est, aff'erre 
terram bonam uberem fructum, aliam tricenum, aliam sexagenum, aliam 
centenum : ut sancti pro suorum diversitate meritorum, alii tricenos 
homines liberent, alii sexagenos, alii centenos: hoc in die judicii futurum 
auspicari soient, non post judicium. Qua opinione quidam cum videret 
homines tmpunitatem sibi perversissime pollicentes, eo quod omnes isto 
modo ad liberationem pertinere passe videantor, elegantissime respondisse 
perhibetur, bene potins esse vivendum, ut inter eos quisque reperiatur. 
qui pro aliis intercessuri sunt liberandis; ne tam pauci sint, u\ cito ad 
numerum suum vel tricenum, vel sexagenum, vel eentenum unoquoque 
eorum perveniente, mulli remaneant qui erui jam de pœnis illorum 
intercessione non possint, et in eis inveniatur quisquis sibî spem fructus 
1.lienl temeritate vanissima pollicetur. Brec me respondisse illis suffecerit. 
qui sacrarum Litterarum, quas communes babemus, auctoritatem non 
spernunt, sed e_as male intelligendo, non quod ille 1oqnuntur, sed hoc 
potins putant futurum esse quod ipsi volunc. Bao ita.({ue responsione 
reddita., librum, 8ieut promisimus, terminam.ua. 
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LIVRE VINGT-DEUXIÈME 

Fin réservée à la Cité de Dieu; éternelle félicité dea saints. Rl!srirreetion de la 
chn.ir; comment elle doit s'a.ceomplir. Q•elle sen la vie des bienheUJ'eUJ: d1LU'11 
les corps immortels et spiritu.els. Conclusion, 

I. Comme je \'Îens de le promettre au livre prlicédent, 
celui-ci, le dernier de tout l'ouvrage, contiendra l'exposition 
de l'éternelle béatitude de la Cité de Dieu. Béatitude qui 
emprunte son nom à l'éternité, non qu'elle doive prolonger 
pendant des siècles une durée destinée à finir un jour, mais 
parce qu'elle doit justifier cette parole de l'Evangile: ,c Son 
royaume n'aura pas de fin. )) Et ce ne sera plus cette révolu
tion continuelle de générations que la naissance amène et 
que la mort retire, et qui produira l'illusion de la perpétuité, 
comme l'arbre revêtu d'un continuel feuillage parait conser
ver la même vigueur, quand la mobile succession des 
feuilles qui dépérissent.et tombent, et de celles qui naissent, 
lui assure l'honneur de son ombrage : mais alors tous his 
habitants de la Cité sainte seront immortels; alors les 
hommes obtiendront ce que les saints anges n'ont jamais 

LIBER VIGESIMUS SECUNDUS 

De fine deblto Civitatil Dei, hoo est de œterna felieitate sanctorum. Ad1trnitur Odes 
resurrectionis corporum, et explieatur qualis futura ,il. Tum dicto quid acluri 
sint in corporibus immortalibus atque spiritua.libus s11.ncti1, opus terininatur, 

I. Sicut in proximo llbro superiore promislmus, iste hujus totius operls 
uHimus disput.aLioo.em de Civîtatis Dei retema heatitudine continebit. Qme 
non prooter retatis per mulla secula longitudinem, tamen quandocumque 
finiendam, relernilalis nomen accepit; sed quemadmodum scriptum est in 
Evangelio: Regni ejus non erit finis. Nec il.a ut aliis moriendo decedentibus, 
aliis succedenlibus oriendo ; species in ea perpetuilatis appa,·eat, sicut in 
arbore quœ perenni fronde vestitur, eadem videtur virilitu permanere. 
dum laùentibus et cadentibus foliis, subinde alia quœ nascuntur, faciem 
conservant opacitalill : sed omnes in ea cives immortales erunt, adipis-
centibus et hominibu11o, ,"'IQà nunquam sancti angeli perdiderunt. Faciet 



450 LA CITÉ DE DIEU 

perdu. Et Dieu fera ce miracle, Dieu tout-puissant, son fon
dateur. Car il l'a promis et il ne peut mentir: et il donne 
pour gages de sa fidélité toutes les proIIlesses qu'il a tenues 
et toutes les merveilles qu'il a opérées sans promesse. 

En effet, c'est lui qui, dans le principe, a formé le monrle, 
rempli de tous les biens visibles et de toutes les suhslances 
intelligibles, où il n'a rien créé de plus excellent que les 
esprits qu'il a doués d'intelligence, qu'il a rendus habiles à 
le connaitre et capables de le contenir, les unissant ensemble 
par les liens d'une même société que nous appelons la Cité 
sainte et céleste, où le principe· de l'existence et dè la béati
tude est Dieu lui-même, leur vie à tous et leur commune 
nourriture. C'est lui qui a donné le libre arbitre à cette 
nature intelligente; à condition que la volonté, infidèle 
à Dieu, à sa félicité même, tomberait soudain dans la 
misère. C'est lui qui, prévoyant que, parmi les anges, plu
sieurs, dans l'exaltation de l'orgueil, jaloux de se suffire 
pour leur propre félicité, délaisseraient ce bonheur suprême} 
n'a pas voulu leur retirer ce pouvoir de choisir; car il juge 
qu'il convient mieux à sa puissance et à sa bonté de tirer 
même le bien du mal que de ne pas permettre au mal d exis
ier. Mal qui ne serait point, si cette nature rouable, quoique 
bonne, œuvre du Dieu suprême et du bien immuable, auteur 
de tout bien, n'eût en elle-même fait le mal par le péché. Et 
elle est convaincue, par le témoignage du péché, d'avoir été 

hoe Deus omnipotentisaimns ejui, conditor. Promislt enim, nee mentiri 
potest; et quibns fldem bine quoque faceret, mulla sua, et non promissa, 
et promissa jam fecit. 

lpse est enim, qui in princlpto condtdit mnndnm, plenum bonis omnibus 
visibilibus atque tntelligibilibus rebus, in quo nihtl meltua instituit quam 
spirilus, quibus intelligentiam dedit. et suœ contemplationis habiles 
eapacesque sni prrestitit, atque una socletate devinxit, quam sanctam 
et supernam dicimus civitatem, in qua rcs qua sustententur beatique 
sint, Deus ipse illis est, tanquam vita victusque oommunis. Qui liberum 
arbitrium eidem intellectuali naturie trlbuit tale, nt si vellet, desereret 
Deum bealitudinem scilicet Buam, continuo mieeria secutura. Qui cum 
prreseiret angelos quosdam per elationem, qua ipst slbi ad beatam vitam 
sulficere vellent, tanli boni desertores futuros, non els ademit banc potes
tatem, potentius et melius esse judicans etlam de malis bene facere, quam 
ma.la esse non sinere. Qure omnlno nulla essent, nisi natura mutabilis, 
quamYis bona, et a 11Ummo Deo atque lncommntabili bono, qui bona 
omnia condidit, ln11tituta, peccando ea sibi ipsi fecisset. Quo etiam peccato 
1uo teste convincitur, bouam condit&m se e~~e n&turam. Niei enlm 
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créée bonne. Si, en effet, elle-même n'était pas un grand 
bien, inférieur toutefois au Créateur, assurément cet aban
don de Bieu comme de sa lumière ne pourrait être un mal 
pour elle. La cécité est un vice de l'œil; et ce vice témoigne 
que l'œil a été créé pour voir la lumière, et ce vice prouve 
encore la supériorité de l'organe capable de la lumière 
(autrement serait-ce un vice à lui d'être privé de la lumière?). 
Ainsi la nature, qui jouissait de Dieu, nous enseigne Pexcel
lence de son origine par ce désordre même qui fait sa 
misère, parce qu'elle ne jouit plus de Dieu; misère éter
nelle, juste châtiment de la chute volontaire de ces anges, 
tandis que l'amour des anges fidèles au souverain bien a, 
dans la certitude de garder à jamais sa fidélité, la récom
pense de cette fidélité même. C'est Dieu qui a créé l'homme 
droit, en possession du même libre arbitre, animal terrestre, 
il est vrai, mais digne du ciel s'il demeurait dans l'union de 
son auteur, et s'il rahandonnait, voué pareillement à la 
misère, dans les conditions de sa. nature. Et :Prévoyant aussi 
que, rebelle à la loi de Dieu, il pécherait par l'abandon de 
Dieu, le Créateur ne lui a pas non plus retiré la faculté de 
son Jibre arbitre, car il prévoyait encore le bien que sa 
toute-puissance ferait sortir de ce mal. Et, en effet, de cette 
race mortelle, frappée d'une juste condamnation, sa grâce 
rassemble un peuple immense pour remplir et réparer le 
vide laissé par la chute des anges rebelles. A.insi, loin d'être 

magnum et tpsa, Ucet non œquale Conditori, 1tonum esset prorecto desertio 
Dei \anquam Iumiois sui malum ejus esse non posset. Nam sicut cœcitas 
oculi vUium e11t, et idem ipsum indicai ad lumen videndum oculum esse 
ereatum, ac per hoc etiam ipso vitio suo excellentius ostenditur ceteris 
membris membrum capax luminis (non enim alia causa esset vitium ejus 
carere lumine) : ita natura quœ fruebatur Deo, oplimam se institutam 
docet etiam ipso vi\io, quo ideo misera est, quia non fruitur Deo; qui 
casum angelorum voluntarium justissima pœna. sempiternœ infelicitatis 
o!Jstrinxit, atque ln eo summo bono permanentibus ceteris, ut de sua Bi.ne 
fine permansione cerli essent, ianquam ipsius prœmium permao11ioni11 
dediL Qu,i fecH hominem ipsum, etiam rectum cum eodem libero arbitrio, 
terrenum quidem animal, sed cœlo dignum, &i &uo cohœraret auctori : 
miseria similiter, si eum desereret, secutura, qualis naturœ bujusroodi 
conveniret. Quem similiter cum prœvaricatione Iegis Dei per Dei deser
tionem peccaturum esse pra:isciret, nec illi ademit liberi arbitrii potesta
tem, simul prœvidens, quid boni de malo ejus esset ipse racturus, qui de 
mortali progenie merito justeque damnata tantum populum gratia sua 
colligit, ut iode suppleat, et in1ta1,1.ret partem qum lapa& en angelorum 



452 LA CITÉ DE DIEU • 

trompée dans le compte de ses enfants, cette Cité sainte et 
bien-aimée réunira peut-êtr~, avec bonheur, une famille 
plus nombreuse. 

II. Car, il est vrai, beaucoup d'actes commis par les 
méchants arrivent contre la volonté de Dieu; mais telle est 
la grandeur de sa sagesse et de sa puissance que c'est aux 
fins qu'il a dans sa prescience déterminées justes et bonnes, 
que tendent ces actes mêmes qui semblent contraires à sa 
volonté. Ainsi, quand on dit de Dieu qu'il change de 
volonté, qu'il entre en fureur, par exemple, contre ceux 
qu'il regardait avec complaisance, ce sont les hommes qui 
changent et non Dieu, et ce n'est que par leur souffrance 
qu'ils le trouvent changé. Ainsi le soleil change polir les 
yeux blessés; sa lumière, naguère si douce et si délicieuse, 
importune et offense ; et cependant il demeure toujours le 
même en soi. On appelle encore volonté de Dieu celle qu'il 
forme dans les cœurs fidèles à ses commandements, volonté 
dont !'Apôtre parle ainsi: « C'est Dieu qui opère en nous le 
vouloir même )) Comme la justice de Dieu n'est pas seule
ment la justice par laquelle il est juste lui-même, mais 
encore celle qu'il produit dans l'homme justifié par lui, 
ainsi la loi de Dieu est plutôt la loi des hommes, mais don
née par Dieu. Assurément c'éfflit à des hommes que Jésus 
disait: 1< Il est écrit dans votre loi )>; quoique nous lisions 
ailleurs: 1< La loi de Dieu est en son cœur. >> C'est suivant 
cette volonté qu'il forme dans les hommes que l'on dit que 

ac sic illa dilecta et superna civitas non fraudetur auorum numero 
civium, quin etiam fortassis et uberîore lretetur. 

II. Multa enim fiunt quidem a JPalîs contra voluntatem Dei : sed tantm 
est ille sapientiœ tantœque virlutis, ut in eos exitus sive fines, quos bonos 
et justos ipse prœscivit, tendant /Omnia, qure voluntati ejus videntur 
adversa. Ac per boc cum Deus mutare dicitur voluntatem, ut quibu11 lenis 
erat, verbi gratia, reddatur iratus, illi potins quam ipse mulantur, et eum 
quodammodo mutalum in his (Juœ patiuntur inveniunt : sicut mutalur sol 
oculis sauciatis, et asper quodammodo ex mili, et ex delectablli rnolestus 
ef6citur, cum ipse apud se ipsum maneat idem qui fuit. Dicitur etiam 
vo\unlas Dei, quam facit in cordibus obedientium mandatis ejus, de qua 
dicit Apostolus : Deu.s est enim, qui operatur in vobis et velle. Sicut justitia 
Dei, non solum qua ipse justus est dicitur, sed illa etiam quam in homine, 
qui ab illo justificatur, facit : sic et !ex ejus voc<ltur, qure potius est 
hominum, sed ab ipso data. Nam utique hornines erant, quibus ait Jesm1: 
ln lege vestra scriplum est: cum alio loco legamus : LetJ; Dei ej1's in corde 
ipsiw. Secundum hanc voluntatem, quam Deus 01ieratur in bominibua, 
etiam velle dicitur, quod ipse non vult, sed suos id Tolentea factt: aicut 
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Dieu veut ce qu'il ne veut P.as lui-même, mais fait vouloir 
aux siens, comme on dit qu'il connait, ce qu'il fait connaitre 
à l'ignorance de l'homme. En effet, quand l'Apôtre dit: 
,, Mais aujourd'hui connaissant Dieu, ou plutôt connus de 
Dieu 1>, il n'est pas permis de croire que Dieu les connût seu
lement alors, eux qu'il connaissait avant la création du 
monde; mais il les connait maintenant en ce sens qu'il leur 
donne la connaissance. Loculion dont j'ai déjà parlé, il m'en 
souvient, aux livres précédents. Donc, selon cette volonté par 
laquelle il veut, disons-nous, ce qu'il fait vouloir aux autres, 
à qui le futur est inconnu, Dieu veut beaucoup de choses 
qu'il ne fait pas. 

Car ses saints veulent aussi d'une volonté sainte qu'il leur 
inspire beaucoup de choses qui n'arrivent pas. Ils lui 
adressent pour quelqu'un de pieuses et ferventes prières; 
JJrîères qu'il n'exauce pas, quoique lui-même, par un mou
vement de son Saint-Esprit, ait formé en eux cette volonté 
de prier. Ainsi, quand, inspirés de Dieu, les saints veulent 
avec prières que chacun soit sauvé, nous pouvons dire : Dieu 
veut et ne fait pas; il veut, en d'autres termes, il les fait 
vouloir. C'est-suivant cette volonté, éternelle comme sa pres
cience, qu'il a fait au ciel et sur la terre tout ce qu'il a 
voulu: passé, présent et même futur. Mais, avant que le 
temps amène ce dont sa prescience détermine l'accomplis-

dlcitur cognovisse, qnod ut cognosceretur fecit, a quibus ignorabatur. 
Neque enim dieente Apostolo: Nunc autem cognoscentes Deum, imo cognili 
a Deo, ras est ut eredamus, quod eos tune eognoverit Deus pnecognitos 
ante constitutionem mundi ; sed tune eognovisse dictus est, quod tune 
ut eognosceretur effecît. De his Iocutionum modis jam et in superioribus 
libris memini disputatum. Seeundum hanc ergo voluntatem, qua Deum 
velle dicimus quod alios effl.cit velle, a quibus futura nesciuntur, multa. 
vull, nec facit. 

Multi enim volunt fieri sanctl ejus ab illo inspirata saneta voluntate, 
nec fiunt; sicut orant pro quibusdam pie saneteque, et (Juod orant non 
facit, cum ipse in eis hane orandi voluntatem saneto Spiritu suo fecerit. 
Ac per hoc, quando secundum Deum vo!unt et orant sancti, ut quisque 
sil salvus, pos1mmus illo modo locutionis dieere : Vult Deus et non facit; 
ut ipsum dicamus velle, qui ut velint isti faeit. Secundum illam vero 
voluntatem suam, qucE cum ejus prœscientia sempilerna est, profecto in 
cœlo et in terra omnia quœcumque voluît. non solum prmterita vel prœ
sentia, sed etiam futura jam !ecit. Verum antcquam veniat tempus, quo 
voluit ut fieret, qnod ante t.ernpora nniversa praiscivit atque disposuit. 
dicimus: ~,iet quandù Deu~ volueiit. Si autcm non solum tempus quo 
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sement avant tous les temps, nous disons: Adviendra quand 
Dieu voudra. Que si non seulement l'époque, mais encore la 
certitude d'un événement nous échappe, nous disons: 
Adviendra si Dieu veut. Non qu'il survienne alors à Dieu une 
volonté qu'il n'avait pas; mais ce qu'il a disposé de toute 
éternité, dans sa volonté immuable, alors adviendra. 

III. Donc, pour passer sous silence tant d'autres circons
tances, nous voyons s'accomplir en Jésus-Christ ce que Dieu 
promit à Abraham: << En ta semence, toutes les nations 
seront bénies )) ; ainsi s'accomplira ce qu'il a promis à cette 
même semence, quand il dit par son prophète: <1 Ceux qui 
étaient dans les sépulcres ressusciteront >) ; et ailleurs : (( Il 
y aura un ciel nouveau et une terre nouvelle; et tout le 
passé s'effacera de leur mémoire, et aucun souvenir n'en 
remontera dans leur cœur. Mais ils trouveront la joie et 
l'allégresse dans Jérusalem. Et voilà que je fais de Jérusalem 
une fête, et de mon peuple la joie même. Et je ferai mes 
délices de Jérusalem, et son peuple sera ma joie, et l'on 
n'entendra plus désormais la voix des pleurs.>> Et ce qu'il 
annonce par un autre prophète, quand il dit à ce prophète: 
1< En ce temps sera sauvé tout ton peuple, tous ceux dont les 
noms seront trouvés écrits dans le livl'e. Et plusieurs de ces 
hommes endormis dans la poussière de la terre))' ou suivant 
d'autres interprètes, t< sous un amas de terre, se relèveront, 
les uns pour la vie éternelle, les autres pour une éternité 
d'opprobre et de confusion)). Et ailleurs, par le même pro-

ruturom est, vernm etiam utrum futurum sit ignoramus, dlcimus: Fiet, si 
Deus voluerit : non quia Deus novam voluntatem, quam non habuit, tune 
habebit; sed quia id quod ex œternitate in e}us immutabili pra:Jparatum 
est voluntate, tune erH. 

III. Quapropter, ut cetera tam mulla prœteream, sicut nunc in Christo 
videmus impleri quod promisit Abrahœ, dicens: ln semine tuo benedicentur 
omnes gentes : ita quod eidem semini ejus promisit, implebilur, ubi ait per 
prophetam: ReJJUrgent qui erant in monumentis; et quod ait: }!;rit cœlum 
novum et terra notia, et non erunt memores priorum, nec adscendent in cor 
ipsorum; sed laJtitiam et exsultationem invenient in ea. b'cce eyo f'aciam 
Jerusalem e:uultationem et populum meum lletitiam; et exsultabo in Jerusnlem, 
et lœtabor in populo meo; et ultra non audietur- et in ea vo.;: /letu.,;. Et J)er 
alium prophetam, quod Jlr.renuntiavit dicens eidem prophetre: ln tempore 
illo safrabitur populus tuus omnis qui inventus fuerit scriptus in libro : et 
multi dormientium 11, terr;;e pulvere (sive, ut quidam interpretati sunt, 
agyere) exsurge'l'lt ,· hi in vitam aJternam, et hi in opprobrium et confusioncm 
.llternam. Et aUo loco per eumdem prophetam : Accipient regmtm sa11cli 



LIVRE'f.XXII 455 

phète : « Les saints du Très-Haut recevront le royaume, et 
ils le posséderont jusque dans le siècle, et jusque dans le 
siècle des siècles >); et puis:(< Son royaume sera un royaume 
éternel. ,, Et semblables témoignages que j'ai rapportés au 
vingtième livre, et tant d'autres que j'ai omis, qui sont écrits 
dans les saints Livres. Et ces prédictions s'accompliro.nt, 
comme déjà se sont accomplies celles que les incrédules 
révoquaient en doute. Toutes, en effet, sont promesses et 
prédictions du même Dieu devant lequel tremblent les divi-
nités des païens, de l'aveu même du célèbre philosophe païeu 
Porphyre. 

IV. Mais, s'élevant contre l'autorité puissante qui, selon sa 
prédiction, a de toutes parts converti tant d'hommes à cette 
foi et à cette espérance, ces savants et ces sages s'imaginent 
opposer à la résurrection des corps un argument décisif, 
quand ils allèguent ce passage de Cicéron au troisième livre 
de la République. Cicéron vient d'affirmer qu'Hercule et 
Romulus d'hommes sont devenus dieux: 11 Mais leurs corps, 
ajoute-t-il, n'ont pas été élevés dans le ciel. Car la nature 
ne permettrait pas à ce qui est de la terre un autre séjour 
que la terre. >) Voilà le raisonnement victorieux de ces sages, 
dont le Seigneur connaît les pensées dans toute leur vanité. 
Car, si nous n'étions qu'âmes, c'est-à-dire esprits sans corps 
et habitant le ciel sans savoir qu'il existe des animaux ter
restres, si l'on venait nous dire qu'un lien admirable nous 

Alti.taimi, et obtinebimt illud uaque in ,eculum, et usque in Hculum seculorum. 
Et paulo post. Regnum, inqult, ejtu regnum 1empiternum. Et alia quœ ad 
hoc pertinentia in libro vicesimo posui, stve quœ non posui, et ta.men in 
eil;dem Litteris scripta sunt : venient e\ hœc, aient et ista venerunt, qum 
lncrednli non putabant esse ventura. Idem quippe Deus utraque promisit, 
utraque ventnra esse prœdixit, quem perhorrescunt numina paganorum, 
&este etiam Porphyrio, nobiUssimo philosopha paganorum. 

IV. Sed videlicet homines docti atque sapientes contra vim tantœ auc-, 
toritatis quœ omnia genera bominum, sicut tanto ante prredixit, in hoc 
credendum sperandumque convertit. acute sibi argumentari videntur 
adversus corporum resurrectionem, et dicere quod in tertio de Republice. 
libro a Cicerone commemoratum esl. Nam cum Herculem et Romulum ex 
bominibus Deos esse la.clos asseverarel: Quorum non corpora, inquit, aunl 
tn cœlum elata; neque tmim natui•a pateretur, ut id quod et11et e terra, nui 
in terra maneret. Hrec est magna ratio 11apientium, quorum Dominus novit 
cogllationes, quoniam vame smit. Si enim animœ tantummodo essemua, id 
est, sine ullo corpore spirltus, et in cœlo habitantes terrena animalia nea
ciremue, nobieque futurum esse dlceretur, ut terrcnis corporibus animan• 
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unirait un jour à des corps terrestres pour les animer, n'au
rions-nous pns une raison de n'en rien croire infiniment 
plus puissante? Ne dirions-nous pas que la nature ne saurait 
permettre cette captivité d'une substance incorporelle dans 
des chaînes corporelles? Et cependant la terre est pleine 
d'âmes qui vivifient des organes terrestres dans une étroite 
et incompréhensible union. Pourquoi donc la volonté du 
même Dieu, auteur de l'êlre animé, ne pourrait-elle exalter 
un corps Lerrestre en corps céleste, si par elle l'esprit, plus 
excellent que tout corps, et par conséquent que tout corps 
céleste, a pu être lié à un corps terrestre ! Quoi donc l un vil 
morceau de terre a pu retenir en soi une substance supé 
rieure a.u corps céleste, afin d'en recevoir le sentiment et la 
vie, et le ciel dédaignera d'admettre ou ne pourra garder 
cette terre sensible et vivante, en qui le sentiment et la vie 
émanent d'une substance plus excellente que tout corps 
céleste? Mais ce miracle ne s'accomplit pas aujourd'hui, 
parce que le temps n'est pas encore venu; le temps déter
miné par l'auteur de ce miracle actuel, que l'accoutumance 
de nos yeux a rendu vulgaire, miracle plus extraordinaire 
que celui qu'ils refusent de croire. Car enfin cette liaison 
tfesprits incorporels plus excellents que tout corps céleste 
à des corps terrestres, n'a-t-elle pas plus de droits à notre 
étonnement que la translation des corps, quoique terrestres, 
en des demeures cékstes, il est vrai, mais corporelles? Si ce 
n'est que, de ces deux miracles, nous voyons l'un chaque 

dis quodam vînculo mirabilt necteremur; nonne multo fortins argumenta
remur id credere recusantes, et diceremus naturam non pati, ut res incor
porea ligamento corporeo vinciretur? Et tamen plena est terra vegetanU
bus animis hœc membra terrena, miro sibi modo connexa et implicita. ,Cur 
ergo eodem volenle Deo, qui fecit hoc animal, non poterit terrenum corpus 
in cœleste corpus attolli, si animus Omni, ac per hoc etiam cœlesti corpore 
prrestabilîor, terreno corpori potuit Uligari? An terrena particula tam 
exigua potuit aliquid cœlesti corpore melius apud se tenere, ut sensum 
llaheret et vitam, et eam sentîentem atque viventem dedignab1tur cœlum 
suscipere, aut susceptam non poterü sustinere, cum de re senliat et vivat 
ista melîore, quam est corpus omne cœleste? sed ideo nunc non fit, quia 
nondum est tempus quo id fieri voluit, qui hoc quod videudo jam viluit, 
multo mirabilius quam illud quod ab istis non creditur, recit. Cur enim 
non vehementius admîramur incorporeos animas cœlesti corpore 11otiores, 
terrenis il\igari corporibus, quam corpora, lîcet terrena, sedibus quamvis 
cœleslibus tamen, corporeis sublimal'i, nisi quia hoc videre consuevlmus, 
1K bQC auntua, illud vero nondum sumu&, nec 11.liquando adbuç vidimus 1 
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jour, celui que nous sommes, et n'avons jamais vu l'autre, 
que nous ne sommes pas encore. Car la saine raison con
sultée trouve assurément l'œuvre divine plus étonnante dans 
l'union du corporel à l'incorporel que dans celle des corps, 
aux corps, si différents qu'ils soient, les uns célestes et les 
autres terrestres, union néanmoins de corps à corps. 

V. Mais que jadis cela ait été incroyable, je l'accorùe; et 
voilà le monde qui croit aujourd'hui que le corps terrestre 
de Jésus-Christ a été ravi au ciel : voilà qu'à l'exception ù'un 
petit nombre, savants ou ignorants, qui demeurent ùans la 
stupeur, savants et ignorants croient la résurrection de la 
chair et son ascension future dans les. célestes demeures. 
S'ils croient un fait croyable, que ceux-là voient toute leur 
stupidité qui ne croient point. Et si ce fait que l'on croit est 
incroyable, il n'est pas moins incroyable que l'on croie ainsi 
ce qui est incroyable. Voilà donc deux faits incroyables: la 
résurrection de notre corps pour l'éternité et la foi future 
du monde én ce miracle incroyable ; - que le même Dieu a 
prédits tous deux, avant qu'aucun d'eux n'arrivât. De ces 
deux faits incroyables, nous voyons déjà l'un accompli; c'est 
que le monde croie un fait incroyable; pourquoi donc déses
pérer de l'autre, puisque. le premier est arrivé, non moins 
incroyable que le second ; la foi du monde en un fait in
croyable: et ces deux faits incroyables, l'un que nous voyons, 
l'autre que nous croyons, ne sont-ils pas prédits dans ces 

Nam profecto sobria ratione consulta, mirabiliorl11 e11se divini operis repe
ritur, incorporalibus corporalia quodammodo attexere, quam licet diversa, 
quia illa cœlestia., ista terrestria, tamen corpora et corpora copulare. 

V. Sed hoc incredibile fuerit aliquando: ecce jam credidit mundus 
.sublatum terrenum Christi corpus in cœlum; resurrectionem carnis et 
adscensionem in supernas sedes, paucissirnis remanentibus Rtque stupen
tibus, vel doctis, vel indoctis, jam cred!derunt et docti et indocti. Si rem 
crcdibilem crediderunt, videant quam sint stolidi, qui non credunt : si 
autem res incredibilis credita est, etiam hoc otique incredibile est, sic 
creditum esse, quod incredibile est. Hœc igitur duo incredibilia, resnrrec
tionem scilicet nostri corporis in œLernmn, et rem tam incredibilem mun
dum esse crediturnm, idem Deus, antequam vel unum ho1·um tieret, amùo 
futura e!\se pr::edixit. Unum duornm incredibHium jam factum videmus, 
ut quod erat incrcdibile, crederet mundus: cnr id quod reliquum est des· 
peratur, ut eliam hoc veniat, quod încredibile credidit muntlus, sicut jam 
venit, quod simîliter incredîbile fuit, ut rem tam incredibilem crederet 
mnndus, quandoqnirlem hoc utrumque incri!dihite, quorum virlemus 
unum, alten1m cretlimu:i, in eisùem Lilteris prœJictum sit, per qu.i.ii en:· 
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mêmes lines sur lesquels repose la croyance du monde? Et 
la manière même dont le monde a cru se trouve, en y son
geant, plus incroyable encore. Des hommes étrangers aux 
arts libéraux, sans lumière et sans politesse, dépourvus des 
ressources de la grammaire, des armes de la dialectique, de 
l'audace que donne la science de la parole, quelques pêcheurs 
que le Christ a envoyés avec les filets de la foi à la mer du 
siècle, ont pris tant de poissons de toute espèce, et de l'es
pèce la plus merveilleuse, la plus rare, des philosophes 
mêmes. A ces deux faits incroyables ajoutons, si l'on veut, 
ou phitôt comme il faut le vouloir, ce troisième fait. Voilà 
donc trois faits incroyables, qui toutefois se sont accomplis. 
Il est incroyable que le Christ soit ressuscité en sa chair et 
qu'en sa chair il ait monté au ciel; il est incroyable que le 
monde ait cru un fait tellement incroyable ; il est incroyable 
que des hommes vils et grossiers, qu'une troupe d'ignorants 
ait pu persuader avec un tel succès au monde et aux savants 
du monde ce fait si incroyable. De ces trois faits incroyables, 
nos adversaires ne veulent pas croire le premier; ils sont 
contraints de voir le second; et ils ne peuvent se l'expliquer 
qu'à la condition de croire le troisième. Or la résurrection 
de Jésus-Christ, et son ascension au ciel en la chair où il 
ressuscite, est annOncée déjà et crue par tout l'unit"ers. Si 
elle n'est pas croyable, d'où vient que tout l'univers la croit 'l 
Si d'illustres et nombreux témoins, des puissants, des 
savants, ont affirmé l'avoir vue, s'ils ont eu soin de publier 

didit mundus? Et lpae modus quo mundua credidit, si consideretur, incre
dibilior invenitur. Ineruditos liberalibus diaciplinis, ei omnino, quantum 
ad istorum doctrinas attinet, lmpolitoa, non perl\oa gramma\ica, non 
armatos dialectica, non rhetorica inflatos, piscatores Christus cum relibus 
fidei ad mare hujus 11ecuH paucissimos misit, atque ita et ex omni genere 
tam multos places, et tanto mirabiliores, quail.to rariores, etiam ipsos phi
losophas cepit. Duobus illi8 incredibilibus, ai placet, imo quia placere 
debet, addamm1 hoc tertium. Jam ergo tria sunt incredibilia, quœ tamen 
facta sunt. lncredibile est Christum resurrexlHe ln carne, et in cœlum 
adscendisse cum carne: incredibile est mundum rem tam incredibilem 
credidi1se : incredibile est homines ignobiles, inflmos paucissimos, imperi
tos, rem tam incredibilem, tam efficaciter mundo, et in illo etiam docti1 
persuadere potuisse. Horum trium incredibilium primum nolunt isti, cum 
quibus agimus, credere; secundum coguntur et cernere; quo<i non inve
niunt unde sit factum, si non credunt tertium. Resurrectio certe Christi, 
et in cœlum cum carne ln qua resurre:r.it adscenslo, toto jam mundo prm
dlcatur et rreditur : si credibilis non est, unde toto terrarum orbe jam 
credita est? Si multi nobiles, sublimes, docli eam se vidisse dixerunt, et 
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ce qu'ils ont vu, ce n'est pas merveille· que le monde les 
croie, et c'est à ceux-ci une étrange opiniâtreté de ne pas 
croire; mais si, comme il est vrai, sur la parole, sur les écrits 
de quelques témoins obscurs, des derniers et des plus igno
rants, le monde a cru, pourquoi ce petit nombre, obstiné 
dans l'incrédulité, refuse-t-il de croire sur la foi même du 
monde? Et le monde a cru ce peu d'hommes obscurs, infimes, 
ignorants; car, en des témoins si méprisables, la divinité 
s'est révélée en traits plus éclatants. Les traits de leur élo
quence ont été des miracles et non des paroles. Et ceux qui 
n'avaient pas vu Jésus-Christ ressusciter en sa chair et en 
sa chair monter au ciel, ont cru à des témoignages qu'ils 
Toyaient confirmés par tant de prodiges. En effet des hommes 
qui parlaient à peine une ou deux langues, on les entend 
soudain parler toutes les langues de l'univers. A leur parole, 
au nom de Jésus-Christ, un boiteux dès la mamelle, après 
quarante ans, se relève droit; les vêtements retirés de leurs 
corps rendent la santé aux infirmes; une infinité de malades 
atteints de maux divers sont rangés sur la voie par où ils 
doivent venir, pour que leur ombre les couvre en passant, 
et cet ombre les guérit; et combien d'autres prodiges opérés 
au nom de Jésus-Christi Enfin des morts sont vus ressusciter 
à leur voix I Si l'on nous accorde que tout cela est arrivé 
comme nous le lisons, combien de faits incroyables ajoutons-

quod viderunt, diffa.mare curarunt, eia mundum credidisse non mirum 
est ; sed istos adhuc credere nolle perdurum est : si autem, ut verum est, 
paucis, obscuri1, minimis, indoctis eam se vidisse dicentibus et scrlbentibus 
credidit mundus ; cur pauci obstinaüssimi, qui remanserunt, ipsi mundo 
jam credendi adhuc usque non credunt? Qui propterea numero exiguo 
lgnobi!ium, infimorum, imperHorum hominum credidit, quia in tam con
temptibilibus testibus mullo mirabiliu1 divinitas se ipsa persuasit. Elo
quia namque persuadentium quœ dlcebant, mira fuerunt facta, non verba. 
Qui enim Cbristum in carne resurrexi1se, et cum illa ln cœlum adscen
dir,se non viderant, id 1e vidisse narrantibus, non loquentibus tantum, sed 
etiam mirifica facientibus signa credebant. Hominea quippe, quos uniu1, 
vel ut multum, duarum linguarum fuisse noverant, repente linguis omnium 
gentium loquentes mirabiliter audiebant. Claudum ah uberibus matris ad 
eorum verbum in Christi nomine post quadragin1a annos incolumem 
constlti&se ; sudaria de corporibua eorum ablata 1anandis profuisse !an· 
guentibus; in via qua fuerant transituri positos in ordtne innumerabilea 
morbis variis lahorantes, uL ambulantium 1uper eos umbra transiret, con
tinuo salutem solere recfpere; et alia multa stupenda in Chrfati nomine 
per eos facta, po1tremo etiam mortuos resurrexisse cernebant. Qum si, ut 
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nous aux trois premiers? Et quand, pour faire croire ce seul 
fait incroyable, la résurrection future et l'ascension de la 
chair au ciel, nous entassons les témoignagnes authentiques 
de tant d'autres faits incroyables, nous ne pouvons encore 
fléchir l'horrible dureté du cœur des incrédules! Mais, si l'on 
ne croit pas que, pour établir la croyance à la résurrection 
et à l'ascension de Jésus-Christ, les Apôtres aient opéré ces 
miracles, ce seul grand miracle nous suffit, que l'univers 
l'ait crue sans miracles. 

VI. Citons ici ce passage où Cicéron s'étonne que la divi
nité de Romulus ait .obtenu créance. Voici ses propres 
expressions : « Ce qui distingue en particulier l'apothéose 
de Romulus, c'est que toutes les autres ont eu lieu dans des 
siècles peu éclairés, où l.a pente vers la fiction était offerte 
par la disposition naturelle de l'ignorance à la crédulité. 
Mais moins de six cents ans nous séparent du siècle de 
Romulus, époque où déjà la culture des lettres et des sciences 
avait extirpé d'antiques erreui·s des friches de la vie humaine.>) 
Et il ajoute un peu plus bas: 1< Il est donc évident qu'Homère 
est de longues années antérieur à Romulus, et que les 
lumières, déjà répandues sur plusieurs hommes et sur le 
siècle lui-même, laissaient peu de place à des fictions nou
velles. Car l'antiquité a souvent admis des fables d'invention 
usez grossière. Mais la politesse de l'âge suivant éconduit 

leguntur, gesta esse concedunt, ecce tot mcredibilia tribus ilfü incredibi
libus addimus; et ut credatur unum incredibile, quod de carnis resurrec
tione atque in cœlum adscensione dicitur, multorum incredibilium tesli
monia tanta congel'imus, et nondum ad credendum horrenda duritia. 
incredulos ftectimus. Si vero per Apostolos Christi, ut eis crederelur, 
resurrectionem atque adscensionem proodicantibus Christi, etiam ista. 
miracnla fa.cta esse non credunt ; hoc nobis unum grande miraculum 
sufficit, quod eam terrarum orbis sine ullis miraculis credidit. 

VI. Recolamus etiam hoc Joco Ulud quod de Romuli credita divinitate 
Tullius admiratur. Verba ejus ut scripta sunt, inseram : Mag1s est, 
inquit, in Romula admirandum, quod ceteri qui dii eœ hominibm (acti 
esse dicunlur, minus eruditis hominum seculis (uerunt, ut fingendi procli
tiior es set ratio, cum imperiti facile ad credendum impellerentur. Romuli 
autem lf'tatem minus his sexcentis annis jam inveteratis litteris fitque doctri· 
nis, on.nique illo antiquo ex inculta hominum vita errore sublato f'uisse cerni
mm Et paulo post de eodem Romulo ita loquitur, quod ad hune pertinet 
sensum : E:e quo intelligi potest, in(fuit, permultis annis ante Homerum 
fufa .. ,e, quam Romulum, ut jam doctis hominibus ac tempo,..ihm ipûs eruditis 
ad ,finqrnifum uix quidquam esset lori. An!.i1nûtas enim recepit fabulas, fictas 
etiam nomiunq1.rnm incondite,· hlf:c ;etas au/1111 jam exculta pr:e,ertim eluden, 
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avec dédain tout ce qui a 1e caractère de l'impossible. ,, L'un 
des plus savants hommes et le plus éloquent de tous, Cicéron, 
s'étonne de la croyance à la divinité de Romulus, parce que 
le siècle était alors assez éclairé pour répudier de vaines 
fictions. Cependant qui a rru que Romulus fût un Dieu sinon 
Rome, et encore Rome faible et naissante? Mais les géné
rations suivantes durent garder la superstition des ancêtres; 
avec cette superstition, sucée pour ainsi dire dans le lait ma
ternel, la cité romaine grandit, et, parvenue à ce haut degré 
de puissance d'où; commE d'un faite élevé, sa domination 
planait sur les peuples, elle fit pénétrer partout sa croyance; 
el ses sujets, incrédules à la divinité de Romulus, la procla
maient cependant, de peur d'offenser la cité reine en refusant 
à son fondateur le titre qu'elle lui donnait non par amour 
de l'erreur, mais par l'erreur de son amour. Quant. à frsus
Christ, la céleste et éternelle Cité dont il est le fondateur ne 
le croit pas Dieu, parce qu'il l'a fondée, mais au contraire 
elle mérite d'être fondée parce qu'elle le croit Dieu. Rome, 
déjà bâtie et dédiée, élève un temple et des autels à. son 
fondateur. La nouvelle Jérusalem, afin d'être bâtie et dédiée, 
pose Jésus-Christ Dieu son fondateur comme fondement de 
sa foi. L'une, par amour pour Hornulus, l'a cru dieu; l'autre, 
par sa foi à la divinité de Jésus, l'a aimé. L'une à été pré
venue dans son amour, pour croire volontiers un bien même 
faux de l'objet de son amour; et l'autre aussi a été prévenue 

omne qwd fie-ri non prJtest respuit. Unus e numero docf1ss1morum hominum, 
idemque eloquentissimus omnium M. Tullms Cicero, propterea dicit divi
nitatem Romuli mirabiliter creditam, quod erudila jam tempora fuerunt, 
qure falsitatem non reciperent fabularum. Quis autem Romulum Deum nisi 
Roma· credidit, atque id parva et incipiens? Tum deinde posleris servare 
fuerat necesse quod acceperant a majoribus, ut cum ista superstitione in 
Jacte quodammodo matris ebibita cresceret civitas, atque ad tam magnum 
pervenireL imperium, ut ex ejus fastigio velut ex altiore quodam loco alias 
quoque gentes, quibus dominaretur, hac sua opinione perfunderet ; ut 
non quidem crederent, sed La.men dicerent deum Romu!um, ne civitatem, 
cui serviebant, de cunditore ejus offenderent, aliter eum nominando quam 
Roma; quœ id non amore quidem hujus erroris, sed tamen amoris errore 
crediderat. Christus autem quanquam sit cœlestis et sempiterme conditor 
civitalis, non tamen eum quoniam ab illo condita est, Deum credidit: sed 
ideo JIOtiu8 est condenda, quia credidit. Roma conditorem suum jam cons
tructa et dedicata tanquam deum coluit in templo: hrec aulem Jerusalem 
condilorem 1>uum Deum Christum, ut construi posset et dedicari, posuit in 
fi.dei fun,tamento. llla illum amando esse deum credidit, ista istum Deum 
esse credendo amavit. Sicu.t ergo prrecessit unde amaret. illa, et de amato 
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dails sa foi, pour aimer sans témérité un bien très véritable 
dans l'objet de sa foi. Car, outre ces miracles, si nombreux 
et si ~clatants, qui ont établi la divinité de Jésus-Christ, des 
prophéties l'annonçaient, p1•ophéties divines eL très dignes 
de créance, dont nous n'attendons plus, comme nos pères, 
mais dont nous démontrons aujourd'hui l'accomplissement. 
Homulus a fondé Rome, il y a régné; c'est un rait que la 
tradilion et l'histoire attestent; mais aucune prophétie anté
rieure ne l'annonce. Quant à son admission au rang des 
dieux, c'est une croyance que l'histoire rapporte, et non nn 
fait qu'elle établit. Il n'est point de phénomène extraor
dinaire constaté qui justifie la vérité de cette apothéose. 
Cette louve, nourrice de Homulus, ce prodige tant vanté, est
ce une preuve si convaincante de la divinité d'un homme 'l 
Et cette louve eût-elle été réellement une brute et non pas 
une courtisane, ce prodige est commun aux deux frères, et 
néanmàins un seul e.st dieu? Et puis à qui fftt-il jamais 
défendu de proclamer la divinité de Romulus, d'Hercule et 
autres mortels, et qui, sur cette défense, a mieux aimé 
mourir que de se taire? Ou plutôt, jamais nation eût-elle, 
entre ses dieux, honoré Romulus, sans la crainte du nom 
romain 'l Or qui pourrait compter combien ont embrassé la 
mort et des supplices inouïs plutôt que de nier la divinité de 
Jésus-Christ'l Ainsi la crainte d'encourir les moindres ressen
timents de Rome contraint plusieurs villes soumises· à son 

jam libenter etiam raJ1um bonum crederet; lta prmcessit unde ista crede
ret, ut recta fide, non temere quod falsum, sed quod verum erat amaret. 
Exceptis enîm tot et tantis miraculis, quœ perguaserunt Deum esse Chris
tnm, prophetiœ quoque divinm fide dignissimœ praicesserunt, quœ in illo, 
non sicut a patribus adbuc creduntur implendœ, sed jam demonstrantur 
implette. De Romulo autem quia condidit Romam, in eaque regnavit, 
auditur, Iegiturve quod factum est non quod ante fuerat prophetarum; &ed 
quod sit receptus in deos, ercdilum tenent litterêll, non factum docent, 
Nulli1 quippe rerum mirabilium signis id el vere provenisse monstratur. 
Lupa quippe illa nutrix, quod vîdetur quasi magnum exstitisse portentum, 
quale aut quantum est ad demonstrandum deum? Certe enim etsi non 
meretrix lupa fuit illa, sed bestia, cum commune fuerit ambobus, frater 
tamen ejus non habetur deus. Quis autem prohibHus est, aut Romulum, 
aut Hereulem, aut alios tales homines deos dicere et morl maluit, quam 
non dicere'l Aut vero aliqua gentium coleret inter deos suos Romulum, 
nisi romani uominis metus cogeret '! Quis porro 11umeret, quam mult1 
quantalibet &1&vltîa crudelitatis occidi, quam Chrîstum Deum negare 
maluerunt, Proinde metu11 quamlibet levis indignationis, quœ ab anirnis 
Romanorum, M. non tleret, posae outabator ex1istere. compellabat aliquas 
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empire d'adorer Romulus comme un dieu; mais rien ne peut 
détourner l'innombrable multitude des martyrs sur toute la 
terre de reconnaître, que dis-je, de confesser Jésus-Christ; 
et ce n'est pas une légère indignation qu'il s'agit de braver, 
mais des supplices immenses, divers, et la mort elle-même, 
plus redoutée que le reste. Et quoique la Cité de Dieu, voya
geuse sur cette terre, eilt déjà recruté de nombreuses armées 
de peuples, elle n'a point alors combattu pour so·n salut 
temporel, mais plutôt en vue du salut éternel dédaigné toute 
résistance. Liés, enfermés, battus de verges, torturés, brftlés, 
déchirés, égorgés, ils se multiplient, ils ne croient pas com
battre pour le salut, s'ils ne méprisent leur salut pour 
l'amour du Sauveur. 

Je sais qu'au troisième livre de la République de Cicéron, 
si je ne me trompe, on établit qu'un Etat bien ordonné 
n'entreprend jamais la guerre que pour la foi jurée ou pour 
le salut. Or, que signifie cette expression: pour le salut, ou 
que veut-il entendre par le salut : c'est ce qu'il montre 
ailleurs avec évidence: « Ces peines, dit-il, dont les hommes 
même les plus grossiers ont le sentiment, la pauvreté, l'exil. 
les fers, les verges, l'individu s'y dérobe souvent; n'a-t-il pas 
la ressource d'une prompte mort? Mais pour les Etats la 
mort elle-même est une peine, elle qui semble affranchir les 
individus de toute peine. Car l'Etat doit avoir dans sa cons
titution le principe de l'éternité. Aussi la mort ne lui saurait 

civitates posita& sub jure romano tanquam deum colere Romulum : a 
Christo autem Deo non solum colendo, verum etiam confitendo, tanlam 
per orbem terrœ ma.rtyrum multiludinem metus revocare non potuit, non 
levis offensioni& animorum, &ed immensa.rum "Variarumque pœnarum, et 
ipsius morti,, qme plue ceteri& formidatar. Neque tune civttas ChrisU, 
quamvJs adbue peregrinaretur in terris, et haberet tameu magnorum 
agmina populorum, adversus impios persecutores suos pro temporali 
aa.lute pugnavit; sed potins ut obtineret reternam, non repugnavit. Lîga
bantur, includebantur, cœdebantur, torquebantur, urebantur, lanis.bantur, 
trucidabantur, et multiplicabantur. Non erat eis pro salute pugnare, nisi 
salutem pro Salvatore contemnere. 

Scio in libro Ciceronis tertio, nisi fallor, de Republica, dispulari, nul• 
Jum bellum suseipi a civitate optima, nisi aut pro fide, aut pro salute. 
Qui autem dicat pro sainte, vel intelligi quam salutem velU, alio loco 
demonstran&: Sed hia puais, inquit, qua, etiam sh1ltiaaimiaentiunt, egeatate, 
ezlilW, ninculis, vsrberif>u,, elabuntur azpe prîvati, oblata mortiB celerilate. 
Citiitatibu, autem 1nor1 ipaa pœna e,t. qiœ videt«r a pœn.a singulos vîndicare. 
Debet enim conitituta aie e,ae civi~a,, ut zlerna ait. ]taque nullus interilua ell 
reipub/iclE naturalfa, «t Mminia, in quo mor, non modo nece,saria eal, ~e1·um 
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être naturelle, comme à l'homme à qui elle est nécessaire, 
souvent même désirable. Mais quand un Etat succombe, 
disparaît, .s'anéantit, l'on se représente (pour comparer le 
petit au grand) la destruction et la ruine du monde. •> Cicé
ron pense avec les platoniciens que le monde ne doit pas 
périr. Donc assurément, quand il veut que l'Etat prenne les 
armes p.our son salut, il entend l'éternelle durée de l'Etat ici
bas, malgré la mobile succession des individus qui naissent 
et meurent; ainsi l'ombrage de l'olivier, du laurier, de tout 
autre arbre, demeure le même, malgré la chute et le renou
vellement particulier de ses feuilles; car, suivant Cicéron, 
la mort est une peine pour l'Etat, et non pour l'individu 
qu'elle affranchit souvent de toute peine. Ici cette question 
s'élève naturellement: Sagonte a-t-elle bien fait, quand elle 
a préféré périr que de violer la foi qui la liait à la république 
romaine? Son dévouement a obtenu les éloges des citoyens 
de la Cité terrestre. Et cependant suivait-elle ainsi le principe 
qui ne permet de prendre les armes que pour la foi jurée ou 
pour le salut? Car on ne dit pas quel choix il faut fa.ire 
quand le péril amène cette cruelle nécessité de ne pouvoir 
sauver l'une sans perdre 1:autre. Sagonte, optant pour le 
salut, trahissait la foi; gardant la foi, elle renonçait au salut: 
elle périt en effet. Mais le salut de la Cité de Dieu est à 
d'autres conditions. On le garde, ou plutôt on l'obtient avec 
la foi et par la foi; la perte de la foi entraine celle du salut. 

etiam optanda persa>pe. Civitas autem cum tollitur, deletur, eœslm.r;uitur : 
simile est quoda»1modo (ut parva magnis conferamus) ac si omnis hic mundu, 
intereat et concidat. Hoc ideo dixit Cicero, quia mundum non interiturum 
cum platonicis sentit. Constat ergo eum pro ea salute bellum voluisse 
suscipi a civitate, qua fit ut maneat hic civitas, sicut dicit, œterna, quam
vis morientibus et nascentibus singulis; sicut perennis est opacitas olem 
vel lauri, atque bujusmodi ceterarum arborum, singulorum lapsu ortuque 
filiorum. Mors, quîppe, ut dicit, non hominum singulorum sed universœ 
pœna est civitatis, 11uœ a pœna plerumque singulos vindicat. Unde merito 
qumritur utrum recte fecerint Saguntini, quando universam suam civita
tem interire maluerunt, quam fidem frangere, qua cum ipsa romana repu
blica tenebantur: in quo suo facto laudantur ab hominibus terrenm reipu
blicœ civibus. Sed quomodo huic disputationi passent obedire, non video, 
ubi dicitur nullum suscipiendum esse bellum, nîsi aut pro fide, aut pro 
sainte : nec dicilur, si in unum simul periculum ita duo ista concurrerint, 
ut tener1 alterum sint:: alterius amissione non possit, quid sit potius eli
gendum. Profecto enim Sagunlîni si salutem eligerent, fides eis fueratdese
renda : si fi.des lenenda, amîUenda utique salus, sicut et factum est. Salus 
autem civitatis Dei !.a.lis e1t, ut cum fide ac per tidem teneri, vel pohu• 
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C'est eélte ·pensée d'un cœur généreux et fort contre la souf
france qui a produit tant et de si grands martyrs. Où sont les 
martyrs, en est-il un seul qui ait confessé la prétendue divi• 
nité de Romulus? 

VIL Mais c'est le comble du ridicule de citer la fausse divi .. 
nité de Romulus, quand nous parlons de Jésus-Christ. Cepen· 
dant, si dès l'époque de Romulus, antérieur à Cicéron de 
près.de six cents ans, on accorde aux intelligences une cul
ture suffisante pour rejeter l'invraisemblable, combien plutôt 
encore dans les âges suivants, au temps de Cicéron lui-même 
et surtout au siècle d'Auguste et de Tibère, époques d'une 
civilisation plus avancée, la raison humaine, dédaignant 
comme impossible la résurrection de Jésus-Christ en la chair 
et son ascension au ciel, eût-elle fermé à cette croyance 
l'oreille et le cœur de l'homme, si la possibilité et la réalité 
de ce fait n'avait pour témoins la vérité divine ou la véri
table divinité, et le concours des plus éclatants miracles. 
Aussi, malgré les terreurs et les violences de tant de cruelles 
persécutions, la résurrection et l'immortalité de la chair qui 
a précédé en Jésus-Christ pour s'accomplir en tous les 
hommes aux temps nouveaux, est devenue l'objet d'une 
croyance profonde, d'une prédication intrépide, semence 
que doit féconder et multiplier par toute la terre le sang des 
martyrs. Car, aux antiques prédictions des prophètes, les 

acquiri possit, fide autem perdita, ad eitm quisque venire non possU. Qum 
cogitatio flrmisslmi ac patient1ssimi cordis, tot ac tantos martyres fecit, 
qualem ne unum quidem babuit, vel habere potuit, quando est deus credi~ 
tus Romulus. 

VII. Sed valde I'idiculnm est, de Romuli falsa divinitate, cum de Christo 
Ioquimur, facere mentionem. Verumtamen cum sexcentls ferme annis 
ante Ciceronem Romulus fuerit, atque illa œstas jam fuisse doctrinis 
dicatur ex.cuita, ut quod fieri non potest, omne respueret : quanto magie 
post sexcentos annos ipsius tempore Ciceronis, maximeque postea sub 
Augusto atque Tiberlo, eruditioribus utique temporibus, resurrectionem 
carnis Christi atque in cœlum adscensionem, tanquam id quod fieri non 
potest, mens humana ferre non possel, eludensque ah aurihus cordibusque 
respueret, nisi eam fieri potuisse, atque factam esse divinitas ipsi~ veri
tatis, vel divlnitatis veritas, et conlestantia miraculorum signa monstra. 
rent; ut terrentlbus et contradicentibus tam mullis tamque magnis perse· 
cutionibus, prœcedens in Christo, deinde ad novum seculum in ceteris 
secutura resurrectio atque immortalîtas carnis et fidelissime crederetur, et 
prœdîcarelur intrepide, et per orbem terra:i pullulatura fecundins cum 
martyrum ?::mguine se1"exetur. Legel.ianlur enim prreconia prreccdentîa 
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mirac.les ont joint leurs témoignages, et la vérité s'est répan
due, nouvelle à la coutume, jamais contraire à la raison, jus
qu'à ce que l'univers eût embrassé par la foi ce qu'il persé
cutait dans sa fureur. 

VIII. Pourquoi, disent-ils, ces miracles que vous vantez ne 
se font-ils plus maintenant? - C'est, pourrais-je répondre, 
qu'ils étaient nécessaires avant que le monde crût, pour le 
porter à croire. Et quiconque aujourd'hui demande des pro
diges pour croire est lui-même un grand prodige de ne pas 
croire quand le monde croit. Mais ils ne parlent ainsi que 
pom' détruire la croyance à la vérité de ces miracles'l D'ol1 
vient donc que de toutes parts une foi si ardente publieJésus
Christ élevé corporellement dans le ciel? D'où vient qu'en 
des siècles éclairés où l'on rejette l'impossîble le monde ait, 
sans miracles, cru miraculeusement des faits incroyables 'l 
Vont-ils dire que ces faits étaient croyables, et partant qu'on 
les a crus'? Pourquoi donc eux-mêmes ne les croient-ils pas? 
En un mot voici notre raisonnement : ou un fait incroyable 
et invisible s'est établi sur d'autres faits incroyables, mais 
toutefoîs réels et visibles; ou ce fait tellement croyable qu'il 
n'avait besoin d'aucun miracle pour l'attester, accuse l'excès 
de leur incrédulité. Cette réponse suffit à confondre les plus 
vaines obstinations. En effet, que de nombreux miracles ne 
se soient accomplis pour attester ce grand et salutaire miracle 
de la résurrection et de l'ascension corporelle de Jésus-Christ, 

prophetnrum, concurrebant ostenla vlrtutum, et persuadebatur veritas 
nova cornmetudînî, non contraria raUoni, done'c orbis terrai qui perseque
batur furore, sequeretur fid-e. 

VIII. Cur, inquiunt, nunc illa mira.cula, qnœ prœdicatis facta esse, non 
fiant? Possem quidem dicere,necessar1a fuisse priusqnam crederet mundus, 
ad hoc ut crederet mundus. Quisquis adhnc prodigia ut credal inquîrit, 
magnum est ipse prodigium, qui mundo crcdente non credit. Verum hoc 
ideo dicunt, ut nec tune illa miracula facta fuisse credantur. Unde ergo 
tanta fide Christus usquequaque cantatur in cœlum cum carne snhlatus 'I 
unde ternporibus eruditis, et omne quod fieri non potest respuentibus, sine 
u\lis miraculis nimium mirabiliter incredibilia credidit mundus ? An forte 
credihilia fuisse, et ideo credita esse dicturi sunt? Cur ergo ipsi non cre· 
dunt 'I Brevis est igitur nostra complexio: Aut incredibi!is rei, quœ non· 
videbatul', alia incredibilia, qure tamen fiebant et videbantur, fe..::erunt 
tidem; aut certe res ita credibilis, u\ nullis quîbus persuadereLur mira
cu\is indigerel, istorum niminm redarguit infidelitatem. Hoc ad refellendos 
vani8sîmos dixerim. Nam facta esse multa mirac11la, qua, attest;i,rentnr 
!.Ili uni grandi salubrique miraculo, quo Chridtus in cœlum cum carne in 
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c'est ce qu'on ne peut nier. Tous sont consignés dans les 
livres véridiques qui déposent et de la réalité de ces miracles 
et de Ja croyance qu'ils devaient fonder. La renommée de 
ces miracles s'est répandue afin d'établir la foi; la foi qu'ils 
étaltli:.;sent ajoute à l'éclat de leur renommée. On les lit aux 
pt-'uple.s afin que les peuples croient; mais,. s'ils n'avaient 
,>1é ,·rn~ déjà, on ne les lirait point. Car encore aujourd'hui 
il se fait des miracles soit au nom de Jésus-Christ et par ses 
sacrements, soit par les prières et les reliques de ses saints. 
Mais la lumière moins vive qui les éclaire où ils se pro
duisent resserre les limites de leur propagation. Quant aux 
premiers, le canon des saintes Lettres, qui dut être défini, 
les fait réciter partout, les grave dans la mémoire de tous les 
peuples: les autres ne sont connus, et souvent à peine, que 
de la cité ou du lieu où ils se passent; car souvent, connus 
d'un petit nombre, le reste.les ignore, surtout dans une grande 
cité: souvent aussi les témoins qui les racontent n'offrent pas 
une autorité assez imposante pour exclure l'objection et le 
doute, quoique, fidèles, ils s'adressent à des fidèles. 

Le miracle arrivé à Milan pendant notre séjour, quand un 
aveugle recouvra la lumière, put avoir un grand retentisse
ment, parce que Milan est une cité considérable, que l'em
pereur s'y trouvait alors, et que ce fait eut pour témoin un 
peuple immense accourant en foule au-devant du corps des 
martyrs Protais et Gervais. L'asile où ils reposaient à l'insu 

qua resurrexit, adcendit, negare non possumus. In eisdem quippe veracîs· 
simis Libris cuncla conscripta sunt, et quœ facta sunt, et propter quod 
credeodum facta sunt. Hœc, ut fidem facereot, innotuerunt; hœc per fidem, 
quam fecerunt, molto clarius innolescunt. Leguntur quippe in populis, ut 
credantur; nec in populis tamen nisi credita legerentur. Nam etiam nunc 
fiunt miracula in ejus nomine, sîve per aacramenta ejus, sive per orationea 
ve\ memorias sanctorum ejus; sed non eadem claritate illustrantur, ut 
tanta quanta i\la gloria diffamentur. Canon quîppe sacrarum Litterarum, 
quem definitum esse oportebat, illa facit ubique recitari, et memol'iœ cunç., 
lorum inhœrere populorum : hœc autem ubicumque fiunt, ibi sciuntur vix 
a tota ipsa civitate vel quocumque commanentium Joco. Nam plerumque 
etiam ibi paucissîmi sciunt, ignorantibus ceteris, maxime si magna ait 
eivitas; et quando alibi aliisque nal'rantur, non tante. ea commendat auc
lorit.as, ut sine dîfficultate vel dubitatione credaotur, qnamvis christiania 
fidelibua a fidelibus indicentur. 

Miraculum quuo.1 Mediolani factum est, cum illîc esaemus, qua.ndo illumi
natus est ,c:ecus, ad multorum notitiam potuit penenire, quia et grandis 
est civitas, et ibi Cl'al tune imperator, et immenso populo teste res gesta 
eal, concurrente ad corpora martyrum Protasli et Gervasif: qu111 cum la.te-
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de tous fut révélé en songe à l 'évèque Ambroise, et c'est alors 
que, libres de leurs anciennes ténèbres, les yeux de cet 
aveugle s'ouvrirent. 

Mais qui, à l'exception d'un petit nombre, entendit parler 
à Carthage de la soudaine guérison d'Innocentius, autrefois 
avocat de la préfecture i guérison obtenue en notre présence, 
que nous avons vue de nos yeux, au retour de notre voyage 
d'autre-mer, mon frère Alypius et moi: nous ~'étions pas 
encore clercs, mais engagés déjà au service de Dieu. Cet 
homme d'une fervente piété, comme toute sa maison, nous 
avait reçus et nous demeurions avec lui. Les médecins le 
traitaient de fistules hémorroïdales, nombreuses et profondes. 
Ils y avaient déjà appliqué le fer et employaient pour ache
ver de guérir le reste toutes les ressources de leur art. Cette 
première opération lui avait causé de longues et cruelles 
douleurs. Mais, entre tant d'autres, une de ces plaies s'était 
dérobée aux regards et à l'instrument des médecins. Les 
autres, dont l'ouverture avait favorisé le traitement, étaient 
déjà guéries, que celle-là demeurait se jouant de tous leurs 
efforts. Le malade commence à se défier de ces retards, il 
appréhende avec terreur une seconde incision que lui avait 
prédite un médecin de, ses domestiques, à qui les autres 
médecins n'avaient pas voulu permettre d'assister à la pre
mière opération. Son maître, dans sa colère, l'avait chassé de 
sa maison et reçu plus tard à grand'peine. Cependant ces 

rent, et penitu1 ne1oirentur, episcopo Ambrosio per somnium revelata 
reperta sunt; ub1 cecus ille depulsis veteribus tenebris diem vidit. 

Apud Carthaginem aulem quis novit, prœter admodum paucissimoa, 
ss.lutem, qu.e fa.cla est Innocentio ex advocato vicariœ prœrectura,, ubi 
nos interfuimus, el oculis adspexlmus nostris ? Venientes enim de trans· 
marinis, me et fratrem meum Alypium, nond11m quidem clericos, sed 
jam Deo 1ervlentes, ut erat cum lota domo sua religiosisgimus, ipse susce· 
perat, et apud eum tune habitabamus. Curabatur a medicis : fistulas, quas 
oumerosas alque perplexas habuit in posterioce atque ima corporis parte, 
jam secueranteî, et artis 11uat cetera medicamentls agebant. Passus autem 
fuerat in sectione illa et diuturnos et acerbos dolores. Sed un111 inter 
multos sinus fefellerat medicos, atque ita latuerat, ut eum non tangerent, 
quem ferro aperire debuerant. Denique sanatis omnibus qu33 aperta cura
bant, isLe reman11ernt solus, cui frustra impendebatur labor. Quas mora.s 
ille suspectas habens, multumque rormidans ne ilel'um secaretur, quod el 
prœdixerat aliua medicus domeaticua ejus, quem non admiserant Hli, ut 
sa.Hem videret, cum primum sectue est, quomodo id facerent, iralusque 
ilium domo abJeoerat, vixque receperat, erupit, atque ait : lterum me seo
hui e1ü1 ? Ad illiw.1 quem noluiMil NN prœ,sentem, verba veyturus sum t 
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lenteurs irritent le malade, il éclate enfin: « Quoi, s'écrie
t-il, allez-vous m'inciser encore? faut-il en venir à la prédic
tion de celui que vous avez chassé? 11 Ceux-ci de tourner en 
riJieulf> l'ignorance de leur confrère et d'apaiser les craintes 
du malade par de belles et tranquilisantes paroles. Cepen
dant plusieurs jours se passent, et tout ce que l'on fait est 
inutile. Les médecins toutefois persistent dans leur_promesse 
de fermer la plaie, sans recourir à l'instrument; ils appellent 
encore un autre médecin d'un grand âge et assez célèbre 
pour de semblables cures; c'étaient Ammonius (car il vivait 
alors). Celui-ci visite la plaie, et, sur la diligente habileté de 
ses confrères, conclut aux mêmes promesses. Cette dernière 
autorité rassure Innocentius, et déjà, comme s'il était guéri, 
il ra.me d'un ironique enjouement son médecin domestique 
qui l'avait menacé d'une nouvelle opération. Que dire enfin? 
Tant de jours s'écoulent en de vaines espérances, que, fati
gués et confus, tous s'accordent à ne reconnaître de guéfison · 
possible que par le fer. Le malade pâlit, il tremble d'épou
vante; et dès qu'il peut se recueillir et parler, il leur com
mande de sortir et de ne plus revenir auprès de lui. Fatigué 
de larmes et réduit aux dernières extrémités, il n'eut d'autre 
ressource que d'appeler un certain Alexandrin, chirurgien 
fort célèbre, afin de lui confier une opération que, dans son 
dépit, il ne voulait pas laisser faire aux autres. Celui-ci vient; 
d'un œil exercé, à l'inSpection des cicatrices, il juge de 
l'habileté des autres médecins, et, en homme d'honneur, il 

[rridere illi medicum imperUum, metumque bominis bonis verbis promis
sionibusque lenire. Pr.eterierunt et alii dies plurimî, nihilque proficiebat 
omne quod fiebat. Medici tamen in sua pollicitalione persistebanl, non se 
illum sinum ferro, sed medicamentis esse clausuros. Adhibuerunt et alium 
grandœvum jam medicum, satisque in illa a.rte htudatum (adhuc enim 
vivebat) Ammonium, qui loco inspecto, idem quod illî ex eorum diligentia 
perit1aque promisit. CujuB ille factus auctoritate securus, domestico 
suo medico, qui futuram pr::edixerat aliam sectionem faceta hilaritate, 
velut jam salvus, illusit. Quid plura 1 Tot dies postea inaniter consumpti 
transierunt, ut fessi atque confusi faterentur eum nisi ferro nullo modo 
posse sanari. Expavit, expalluit nimio timore turbatus : atque ubi se col
legit, farique potuit, abire 1llos jussit, et ad se amplius non accedere, nec 
aliud occurrit fatigato lacrymis et illa jam necessitate constricto, nisi ut 
adhiberet Alexandrinuffi quemdam, qui tune chirurgus mirabilis habe
balur, ut ipse faceret quod ab Ulis fieri nolebat iratus. Sed posteaquam 
venit ille, laboremque illorum in cicatricibus sicut artifex vidit, boni viri 
fu.uctus of.6.cio, persuasit bominl ut Uli potiu, qui in eo tantum labora,. 
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conseille au malade de ne pas leur enlever le fruit d'un tra .. 
vail dont il reconnaît lui-même avec aùmiratioll tout le mé~ 
rite. Il ajoute qu'en effet, sans une incision nouvell.e, la guéri· 
son est impossible; mais qu'il répugne à son caractère de 
succéder à des hommes dont le soin, le zèle et l'adresse ne 
lui ont laissé presque rien à faire, pour leur ravir la gloire de 
tant d'efforts. Le malade se réconcilia donc avec eux, et il 
fut résolu qu'en pré.sence de }'Alexandrin on pratiquerait 
l'incision qui, de leur commun aveu, pouvait seule décider 
la guérison. L'opération fut remise au lendemain; mais, 
quand les médecins furent sortis, la consternation du maître 
fut si profonde que le deuil remplit sa maison, et déjà nous 
retenions avec peine ces pleurs que l'on répand sur un cer
cueil. Lui recevait chaque jour de saintes visites, celle de 
Saturninus, évêque d'Uzales, de bienheureuse mémoire; du 
prêtre Gelosus et des diacres de l'Eglise de Carthage; avec 
eux, et le seul d'entre eux qui assiste encore aux choses d'ici
bas, un homme dont le nom doit être environné de respect, 
l'évêque Aurelius; souvent repassant tous deux les œuvres 
merveillf'uses de Dieu, nous nous sommes entretenus du fait 
que je raconte, et j'ai toujours à cet égard trouvé sa mémoire 
très fidèle. La veille, étant venus, selon leur habitude, visiter 
le malade sur le soir, celui-ci les supplie avec des pleurs 
lamentables d'assister le lendemain matin plutôt à ses funé
railles qu'à ses souffrances; car il avait cou~ervé de son pre-

verant, quantum ipse inspiciens mirabatur, curationis sure fine fruerentnr, 
adjiciens quod revera nisi sectus esset, salvus esse non posset; sed valde 
abhorrere a suis moribus, ut hominibus quorum artificiosissimam ope
ram, industriam, diligenliam admirans in cicatricibus ejus videret, propter 
exiguum quod remansiL, palmaru tanti laboris auferret. Reddili_ sunl 
animo ejus, et placuit ut eodem Alexandrino assistente ipsi sinum ilium 
ferro, qui jam consensu omnium aliter insanabilis putabalur, aperirent. 
Quai ret dilata est in cousequentem diem. Sed cum abiissent illi, ex 
mœrore nimio domini tantus est in domo illa exortus dolor, ut tanquam 
funeris planctus vi:t comprimeretur a nobis. Visitabant eum quotidil' 
sancti viri, episcopus tune Uza!ensis, beatœ memoriai Saturninus, et pres· 
byter Gelosus,ac diaconi Carthaginensis Ecclesiw: in quibus erat, et ex 
quibus solus est nunc in rebus humanis jam episcopus cum honore a 
nobis debito nominandus Aurelius, cum quo recordantes mirabilia opera 
Dei, de hac re swpe collocuti sumus, eumque valde rueminisse, quod com· 
memoramus, invenimus. Qui cum eum, sicut so!ebant ve~pere visitarent, 
rogavit eos miserabilibus lacrymill, ut mane dignarentur esse prrosente1 
auo funed potins quam dolori. Tantus enim eum wetus ex priorîbus inva-
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mier supplice une telle impression d'épouvante qu'il croyait 
infailliblement mourir entre les mains des médecins. On le 
console, on l'exhorte à se confier en Dieu, à subir sa volonté 
avec une résignation virile. Ensuite nous entrons en prière, 
nous nous agenouillons, nous nous prosternons à terre, selon 
notre coutume; lui tombe à genoux comme si une force 
étrangère l'y précipitait, et il se met à prier, mais comment, 
avec quelle ferveur, avec quel transport, avec quels torrents 
de larmes et quels gémissements et quels sanglots, qui pour
rait l'exprimer? Tous ses membres tremblaient, il demeurait 
presque suffoqué. Les autres priaient-ils, ou leur attention se 
détournait-elle au bruit de ces instances suppliantes; jé 
l'ignore. Quant à moi, il m'était impossible de prier, je dis 
seulement du fond du cœur ce peu de mots : 1< Seigneur, 
quelles prières de vos serviteur exaucerez-vous, si vous 
n'exaucez celle-ci?» car il me sembJait qu'il ne s'y pouvait 
rien ajouter sinon d'expirer en priant. Nous nous levons, et, 
après avoir reçu la bénédiction de l'évêque, nous nous reti
rons. Il conjure de nouveau les assistants de se trouver chez 
lui le lendemain matin; eux l'exhortent à prendre courage. 
Le jo11r fatal venu, les serviteurs de Dieu viennent, fidèles à 
leur i1romesse; les médecins entrent; les objets nécessaires 
sont préparés; on tire les redoutables ferrements; chacun 
demeure dans la stupeur de l'épouvante, Ceux qui ont le plus 
d'autorité cherchent à relever par des consolations l'esprit 

serat pœnls, ut 1etnter medicorum manus non dnbitaret esse moriturum. 
Consolati sunt eum illi, et hortati ut in Deo fideret, ejusque voluntatem 
viriliter ferret. Inde ad orationem ingressi sumus : ubi nobi11 ex more 
genua figentibus, atque incumbentibus terrœ, ille se ita projecH, tanquam 
fuisset aliquo graviter impellente prostratus, et cœpit orare : quibus 
modis, quo affectu, quo motu animi, quo tluvio lacrymarnm, quibus gemi
tibus atque singultibus succutientibus omnia membra ejus et pene inter
clndentibus spiritum, quis ullis explicet verbis? Utrnm orareut 11\ii, nec in 
hœc eorum averteretur intentio, nesciebam. Ego tamt'n prorsus ,ware non 
poteram: hoc tantUillmodo breviter in corde meo dixi: Dominr, fJIW.~ luo
rum preces exaudis, si has non exaudis? Nihil enim mihi vid1!IJ<ttur addi 
jam posse, nisi ut exspira ret orando. Surreximus, et ~ccepta ab Episcopo 
benedictione discessimus; rogante illo ut mane adcssent, illis ut requo 
animo esset hortantibus. Illuxit dies qui rnetuebalur, ,,dor,1.nt s(·n·i Dei, 
sicut se adfuturos, esse promiscraut: ingressi ,;unt medici, pnranl11r 
omnia quai hora illa poscebat, tremenda ferramenta !Jroferuntnr, at\oniti, 
suspensisque omnibus. Eis autem quorum erat major aL1ctorit:i.s, del0('clum 
animi ejus consolando erigenlibu1, ad manus secturi membra in 1,·Gtulo 
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abattu du malade; on place son corps dans une attitude favo~ 
rable aux mouvements de l'opérateur; on délie les bandages; 
la région du mal est mise à découvert, le médecin considère, 
et, armé du terrible instrument, il cherche avec attention ln 
fistule qu'il doit ouvrir. Il pénètre du regard, il touche du 
doigt; enfin, après des tentatives réitérées, il trouve une 
cicatrice très ferme. L'allégresse et les louanges et les actions 
de grâces au Dieu de miséricorde, au Dieu tout-pu!ssant que 
les assistants répandirent alors en paroles et en larmes de 
joie, ne sauraient être confiées à ce récit: je laisse à penser 
tout ce que je ne puis dire. 

Dans la même ville de Carthage, une femme très pieuse et 
du rang le plus élevé, Innocentia, avait un cancer au sein; 
mal incurable, de l'aveu des médecins. D'ordinaire on pra
tique l'opération, on retranche l'organe où Je mal a pris 
naissance, ou bien, si l'on veut prolonger un peu la vie et 
reculer de quelques instants une mort inévitable, il faut, au 
sentiment d'Hippocrate, dit-on, renoncer à touL traitement. 
C'est ce que cette femme avait appris d'un habile médecin de 
ses intimes amis; ainsi s'était-elle tournée vers Dieu Seul 
par la prière. A l'approche de Pâques, elle est avertie en 
songe de s'adresser dans l'Eglise, vers le baptistère du côté 
des femmes à la première qu'elle rencontrerait sortant du 
baptême, et de la prier de faire sur son mal le signe de la 
croix: elle obéit, et sur l'heure la guérison s'ensuit. Le méde
cin qui lui avait dit de ne recourir à aucun traitement, si 

componuntur, solvuntur nodi ligamentorum, nudatur locus, inl'lpicit medl
cus, et secandum illum sinum armatua atque intentus inquirit, Scrutatur 
oculis, digitisque contrectat; tentat denique modis omnibus : invenit lir
missimam cieatricem. Jam illa lœtitia et laus atque gratiarum a.etio mise
ricordi et omnipotenti Deo, qure fusa est ore omnium lacrymantibus 
gaudiis, non est committenda meis verbls : cogitetur potius, quam dicatur. 

In eadem Carthagine Innocentia, religiosissima femina, de primariis 
lpsius civitatis, in mamilla cancrum habebat : rem, slcut medici dicunt, 
nullis medicamentis sanabilcm. Aut ergo prœdici solet, et a corpore sepa
rari membrum ubi nascitur; aut, ut aliquanto homo diutius vivat, tamen 
inde morte quamlibet tardîus adfutura, secundum Hippocratis, ut ferunt, 
eententiam, omnis est omittenda curatio. Hoc illa a perito medico et suœ 
domui familiarîssimo acceperat, et ad solum Deum se orando converterat. 
Admonetur in !'lomnîs appropinquante Pascha, ut in parte feminarum 
observanti ad baptisterium. qurecumque illi baptizata primitus occurrisset, 
signaret ei locum signo Christi : fecit, et confestim sanitas consecuta est. 
Medicus sane qui ei dixerat. ut uibil curationis adhiberet, si paulo diuUus 
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e1le voulait vivre quelques temps encore, ne manque pas de 
la visiter, et, la trouvant parfaitement guérie de ce mal qu'il 
avait reconnu par une première inspection, il lui demande, 
vivement ému, quel moyen elle a employé; on comprend 
son impatience de connaitre ce secret qui triomphe du prin~ 
cipe d'Hippocrate. ·u apprend d'elle ce qu'elle a fait; et 
comme le dédain que semblaient trahir son air et sa voix. 
faisait craindre à cette femme qu'il ne proférât quelque 
outrageuse parole contre Jésus-Christ, voici la réponse qu'on 
lui prête : 1c Je m'imaginais que j'allais apprendre quelque 
chose de merveilleux. l> Déjà cette femme frémissait d'hor
reur: « Quelle merveille, ajoute-t-il avec une religieuse 
urbanité, est-ce donc à Jésus-Christ de guérir un cancer, lui 
qui a ressuscité un mort de quatre joursT 1> Quand j'appris 
ce fait, j'entrai dans une violente colère. Quoi? c'était à Car
thage, c'était en faveur d'une personne d'une si haute dis
tinction, qu'un si grand miracle venait de s'accomplir, et il 
demeurait dans un tel secret I Je crus devoir en avertir cette 
femme et presque l'en réprimander. Elle me répondit qu'elle 
avait été loin de s'en taire; je demandai à plusieurs dames de 
ses intimes amies qui se trouvaient alors avec elle si elles le 
savaient; elles répondirent qu'elles n'en savaient absolument 
rien: 1< Voilà, dis-je, comment vous ne vous en taisez point, 
quand vous laissez dans l'ignorance ces personnes mêmes 
liées avec vous d'une si étroite amitié! ,1 Et comme je ne 
l'avais questionnée qu'en peu de mots, je lui fis reprendre le 

venet vtvere, cum inspexhset eam postea, et sanisslmam comperisset, 
quam prius habere illud malum tau tnspectione cognoverat, quœsivit ab 
ea vehementer quid adhibuisset ; cupiens, quantum inlelligl datur, nosse 
medlcamentum, quo Hippocratis definitio vinceretur. Cumque ab ea quid 
factum esset audisset, voce velut contemnentis et vultu, ita ut illa metueret 
ne allquod contumeliosum Yerbum proferret in Chrtstum, religiosa urba
nitate respondisse fertur : Putabam, lnquit, magnum aliquid le mlhi fuisse 
dicturam. Atque ma jam exhorrescente, mox addidit: Quld grande fecit 
Christus sanare cancrum, qui quatriduanum mortuum suscitavit 1 Hoc ego 
cum audissem, et vehementer stomacharer, in illct civitate atque ln illa 
persona, non utique obscura, factum tam ingens miraculum sic latere, 
bine eam et admonendam et pene objurgandam putavi Qum cum mihi 
respondisset non se inde tacuisse, quœsivi ab eis, quas forte tune matronas 
amicissimaa secum habebat, utrum hoc antea scissent. Responderunt se 
omnino nescisse. Ecce, inquam, qnomodo non taces, ut nec istœ audiant, 
qure tibi tanla. familiaritate jungunlur. Et quia breviter ab ea quresiveram, 
reci ut illis audlentibu1 muUumque mlrantibus et glorificantibus Deum, 
totum ex ordine, quemadmodum gestum fuerit, in<licaret. 
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récit fidèle de ce qui s~était passé, et ses amies, en l'écoutant, 
furent saisies de stupeur et rendirent gloire à Dieu. 

Dans ]a même ville, un médecin souffrant de la goutte avait 
donné son nom pour être baptisé; la veille de son baptême, 
pendant son sommeil, des enfants noirs et crépus qu'il prit 
pour des démons lui défendirent de se faire baptiser cette 
année même. Et, comme au mépris de leur commandement 
et de leurs fureurs, qui alla jusqu'à lui fouler les pieds où il 
souffrit la plus cruelle angoisse qu'il eût jamais ressentie., 
cet homme fidèle à son vœu et vainqueur de leur colère vint 
s'offrir, sans différer, au bain de la régénération; il sortit du 
baptême guéri non seulement de cette douleur extraordi
naire, mais encore de sa goutte, dont il n'éprouva plus dès 
lors aucune atteinte, quoique depuis il ait vécu longtemps. Ce 
miracle, qui l'a su? Cependant il nous est connu; il est 
connu du très petit nombre de nos frères à qui il a pu par
venir. 

Un ancien histrion, habitant de Curube, atteint de para
lysie et d'une hideuse descente, fut guéri, dans l'eau salu
taire, de cette double affection, et, comme s'il en eût été 
toujours exempt, il remonta les de'grés des fonts. Qui l'a su, 
hormis ceux de Curube et quelques autres qui ont eu la for
tune rare d'en entendre parler? Nous, dès que nous 
l'apprîmes, sur l'ordre du saint évêCÎue Aurelius, nous fîmes 
venir cet homme à Carthage, bien que ce fait nous fûL attesté 
par des témoignages qui ne nous permettaient aucun doute. 

Medicum quemdam podagrum in eadem urbe, qui cum dedisset nomen 
ad baptîsmum, et pridie quam baptizaretur, in somnis a pueris nigris 
c1rratis, quos intelligebat dremones, baptizari eodem anno prohibitus 
fuisset, eisque non obtemperans, etiam conculcantibus pedes ejus in dolo
rem acerrimum, qualem nunquam experLus est, isset, magisque eos vin
cens lavacro regeneratîonis, ut voverat, ablui non distulisset, in bapLismate 
ipso non solum dolore, quo ultra solitum cruciabatur, verum etiam poda
gra caruisse, nec amplius, cum diu postea vixisset, pedes doluisse quis 
novH 7 Nos tamen novimus, et paucissimi fratres ad quod id potuit per
venire. 

Ex mimo quidam Curabitanus, non solum a paralysi, verum etiam ab 
informi pondere genitalium, cum baptizaretur, salvus effeclus esL; et 
liberalu11 utraque moleslia, tanquam mali nibil habuisset in corpore, de 
fonte regenerationis adscendit. Quis hoc prieler Curubim nuvil, et prœter 
rarissimos aliquos qui hoc ubicumque audire potuerunt ·? Nos aulem cum 
hoc comperissemus, jubente sanclo episcopo Aurelio, éliam ut veniret Car
thaginem fecimus: qnnm-,,.îs a t.alihus prius audierimus, de quorum fide 
dubilare non possemus. 
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Hespérius, ancien tribun, est auprès de nous; il a sur le 
territoire de Fussales une métairie appelée Zubedi. S'étant 
assuré que l'influence des malins esprits répandaient la déso• 
lation parmi ses esclaves, ses troupeaux, dans toute sa mai ... 
son, il vint en mon absence prier nos prêtres que l'un d'entre 
eux se rendit chez lui afin de conjurer par ses oraisons la 
puissance P,OOP-mie. Un prêtre y alla, et offrit le sacrifice du 
corps du Seigneur avec les plus ardentes prières pour faire 
cesser ces malignes attaques. Et aussitôt la miséricorde de 
Dieu les fit cesser. Or Hespérius avait reçu d'un ami un peu 
de terre sainte apportée de Jérusalem, où Jésus-Christ ense
veli' ressuscita le troisième jour. Il l'avait suspendue dans sa 
chambre pour se préserver lui-même de toute obsession. 
Mais lorsque sa maison fut délivrée, il se demanda ce qu'il 
ferait de cette terre qu'il ne voulait plus, par respect, conser
ver dans sa chambre. Par hasard nous étions alors dans le 
voisinage, mon collègue l'évêque de Synite, Maximinus, et 
moi. Il nous pria d'aller chez lui, nous y allâmes. Après le 
récit des faits précédents, il nous demande d'enfouir cette 
terre quelque part et d'y établir un lieu de prières, où les 
chrétiens se pussent rassembler pour célébrer les divins 
mystères. Nous y consentîmes; et son désir s'accomplit. Près 
de là était un jeune paysan paralytique, qui, à cette nouvelle, 
prie ses parents de le porter sans délai en ce lieu saint. A 

Vir tribunitlm~ Hesperins apud nos est; habet in territorîo Fussalensi 
fnndum Zubedi appellatum: ubi cum afflictîone animalium et servorum 
suorum domum suam spirituum malignorum vim noxiam perpeti compe
risget, rogavit nostros, me absente, presbyteros, ut alîquis eorum 1110 per
geret, cujus ·oratîonibus cederent. Perrexit unus, obtulit ibi sacrificium 
eorporis Christi, orans quantum potuit, ut cessaret il\a vexatio : Deo pro
tinus miserante cessavit. Acceperat autem ab amico suo terram sanctam de 
Jerosolymis allatam, ubi sepultus Christus die tertio resurrexit; eamque 
suspenderat in cubiculo suo, ne quid mali etiam ipse pateretur. At ubi 
domus ejus ab illa infestatione purgata est, quid de illa terra lieret, cogi
ta.bat; quam diutius in cubiculo suo, ne quid mali etiam ipse pateretur. At 
ubi domus ejus ab illa infestatione purgata est, quid de illa terra !ieret, 
cogîtabat; quam diutîus in cubiculo sua reverentire causa habere nolebat. 
Forte accidit, ut ego et collega tune meus episcopus Sinitensis eccleshe 
Maximinus, in proximo essemus : ut veniremus rogavit, et venimus. 
Cumque nobis omnia retulisset, etiam hoc petivit; ut infoderetur alicubi, 
atque ibi orationum locus fieret, ubi etiam possent chr1stiani ad celebranda 
•uai Dei sunt congregari. Non restitimus : factum ei;t. Erat ibi juvenis 
p.i.ralyticus rusticanus : hoc audil--0 petivit a parentibus sui.3, ut illum ad 
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peine amené là, après une oraison, il s'en retourne à pied, 
parfaitement guéri. 

Dans une villa. Victoriana, à la distance de moins de trente 
milles d'Hippone, est une Mémoire en l'honneur des mar
tyrs de Milan, Protais et Gervais. Là fut porté un jeune 
homme qui, vers le milieu du jour, dans la saison de l'été, 
abreuvant son cheval au bord d'une rivière enfoncée, subit 
l'invasion du démon. Il gisait mourant ou semblable à un mort, 
quand, selon sa coutume, la maîtresse du lieu vint avec ses 
femmes et quelques religieuses réciter les hymnes et les 
prières du soir. Elles se mirent à chanter les hymnes. Ces 
voix semblent frapper le démon et le réveillent. Il saisit l'au
tel aveo un frémissement terrible, et, soit qu'il n'ose, soit 
qu'il ne puisse l'ébranler, il y demeure comme lié ou cloué; 
et implorant son pardon d'un accent lamentable, il confesse, 
où quand et comment il s'est emparé de ce jeune homme. 
Enfin il déclare qu'il va sortir de son corps et nomme cha
cun des membres avec menace de les couper en sortant;sur 
cette parole il sort. Mais l'œil du jeune homme tombait sur 
sa joue ; une petite veine le tenait suspendu comme par une 
racine intérieure, et toute la prunelle, de noire, était deve
nue blanche. A cette vue, les assistants qui tous s1étaient 
jetés en prière pour lui, et d1autres accourus à ses cris, 
malgré ]a joie de le voir rendu à la raison, déploraient la 
perte de son œil et disaient qu'il fallait chercher un médecin. 

eum locum sanctum non eunctanter afferrent. Quo cum fuisset allatus, 
oravit, atque inde continuo pedibus suis salvus abscessit. 

Vlctoriana dicitur villa, ab Hippone-Reglo minus triginta m!llibus abest. 
Mcmorla martyrum ibi est Mediolanenslum Protasil et Gervasli. Porlatus 
est eo quidam adolescens, qui cum die medlo tempore œstatis equum 
ablueret in iluminis gurgite, dœmonem incurrit. Ibi cum Jaceret vel morti 
proximus, vel slmillimus mortuo, ad vespertinos illuc bymnos et orationes 
cum ancillls suis et quibusdam sanctimonialibus ex more domina posses• 
sionis intravit; atque hymnos cantare cœperunt. Qua voce ille quasi per• 
cussus, excussus est: et cum terribili fremitu altare apprehensum movere 
non audens sive non valens, tanquam eo fuerit alligatus, aut affixus, tene• 
bat : et cum grandi ejulatu parci sibi rogans, confitebatur ubi adolescentem, 
et quando, et quomodo invaserit. Postremo se exiturum esse denuntians, 
membra ejus singula nominabat, quai se amputaturum exlens minabatur : 
atque inter hrec verba discessit ab homine. Sed oculus eju11 in maxillam 
fusus, tenu! venula ab interiore quasi radice pendebat, totumque ejus me
dium, quod nigellum fuerat, albicaverat. Quo viso qui aderant (concurre
rant autem etiam alii vocibus ejus acciti, et se omne11 in orationem pro illo 
s&raverant), quamvis eum sana mente stare gauderent, rursus tnmen propter 
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Alors le beau .. frère de celui qui l'avait transporté s'écrie : 
11 Dieu qui, à la prière des saints, a chassé le démon, n'a-t-il 
pas la puissance de rendre un œil? ,1 Aussitôt il rétablit 
comme il peut cet œil tombé et pendant, et le bande avec 
son mouchoir: il ne crut pas devoir le détacher avant sept 
jours; ce temps écoulé l'œil fut trouvé parfaitement guéri. 
D'autres guérisons s'accomplisent en ce lieu; mais il serait 
trop long de les rappeler ici. 

A ma connaissance, une jeune fille d'Hippone ayant 
répandu sur elle une huile où le prêtre qui priait pour elle 
avait mêlé ses larmes fut délifrée du démon. Il est encore 
à ma connaissance que le démon quitta soudain un jeune pos
sédé : un évêque avait prié pour ce jeune homme sans le voir. 

li'lorentius, pauvre vieillard de notre troupeau d'Hippone, 
homme religieux qui vivait d'un travail d'aiguille, avait perdu 
son vêtement, et, n'ayant pas de quoi s'en acheter un autre, 
il vint à la Mémoire des vingt Martyrs, fort célèbre parmi 
nous, et à haute voix les pria de le vêtir. Quelques jeunes 
gens se trouvaient là, moqueurs, qui, è. sa sortie, le suivirent 
avec des railleries, comme s'il eüt demandé aux martyrs 
cinquante oboles pour acheter un vêtement. Mais lui, mar
chant en silence, aperçut un grand poisson échoué et palpi
tant sur le rivage. La bonne volonté des jeunes gens vient 
à son aide, il s'en empare, et le vend trois cents oboles à un 
cuisinier nommé Catosus, chrétien zélé, lui racontant ce qui 

oculum ejns contrtstatl, medîcum quœrendum esse dicebant. Ibl maritus 
sotoris ejus, qui eum Ulo detulerat : Potens est, inquit, Deus, sanelorum 
orationibus, qui fugavit dœmonem, lumen reddere. Tune, sicut potuit, ocu
lum Iapsum atque pendentem, loco suo revocatum llgavit orario: neo nisi 
post seplem dies putavlt esse solvendum. Quod Cllm fecisset, sanlssimhm 
invenlt. SanaU sunt îlllc et alii, de qulbus dtcere tongum es\. 

Hipponensem quamdam virginem soio, cum se oleo perunxisset, cul pro 
illa orans presllyter lnstillaverat lacrymaa suas, moxa dœmonlo fuisse sa~ 
natam. Scio etiam episcopum semel pro adolescente, quem non vidit, ora.sse, 
illumque illico dmmone caruisse. 

Brat quidam senex Florentins Bipponensts noster, homo rellgiosus et 
pauper; sartorls se arte pa.scebat, casulam perdiderat, et unde slbi emeret 
non hahebat : ad VlglnU Martyres, quorum memoria apud nos est celeber,. 
rima, clara voce, ut vestiretur, oravit. Audierunt eum adolescentes, qui 
forte aderant, irrisores; eumque dtscedentem exagitantes prosequebantur; 
quasi a Martyribus quinquagenos folles, unde vestimentum emeret, peti
visset. At ille tacitus ambulans, ejectum grandem piscem palpitantem vidit 
in littore, eumque illis faventibus atque adjuvantibus apprehendit, et cui~ 
dam cOtJ.UO Catoso nomine, bene chrisliano, 11.d coquinam condit.ir::uu, 
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s'est passé. Avec le prix de ce poisson, il se disposait à achetf':r 
de la laine dont sa femme lui ferait tel vêtement qu'elle 
pourrait: mais le cuisinier, ouvrant le poisson, lui trouv( 
dans l'estomac un anneau d'or. Pénétré tout à la fois de corn~ 
passion et de religieuse terreur, il rend l'anneau à cet 
homme en lui disant : (( Voilà quel vêtement les vingt Mar
tyrs te donnent. 1> 

L'évêque Prœjectus ayant apporté à Tibilis les restes du 
très glorieux martyr saint Etienne, une affluence et un con
cours extraordinaire de fidèles se pressaient à sa Mémoire. 
Une femme du pays, aveugle, se fait conduire à l'évêque 
chargé des précieux restes. Elle donne les fleurs qu'elle avait 
apportées, on les lui rend, elle les approche de ses yeux, et sur 
l'heure elle voit. Au profond étonnement de tous les assis
tants, elle les précède dans son allégresse, et marche, et 
désormais elle n'invoque plus l'assistance d'un guide pour 
diriger ses pas. 

Les reliques du même martyr déposées à Synite, dans Je 
voisinage de la colonie d'Hippone, étaient portées par l'évêque 
du lieu, Lucilius, précédé et suivi de tout son peuple. Une 
fistule dont il souffrait dès longtemps, et qui attendait la main 
de l'opérateur~, fut tout à coup guérie par ce pieux fardeau, 
car l'évêque ne retrouva plus en lui aucun vestige du mal. 

Eucharius, prêtre d'Espagne, habite Calama; il souffrait 

Indicans quid gestum sit, trecentis follibus vendidit, lana.m comparare inde 
di~ponens, ut uxor ejus quomodo posset, ei quo indueretur, efficeret. Sed 
coquus concidens piscem, annulum aureum in ventriculo ejus invenit, 
moxque miseratione flexus, et religione perterritus, homini eum reddidit, 
dicens: Ecce quomodo Viginti Martyres te vestierunt. 

Ad Aquas-Tibilitanas episcopo atîerente Prœjecto reliquias martyris glo
nosissimi Stephani, ad ejus memoriam veniebat magnai multitudinis con
cursus et occursus. Ibi cooca roulier, ut ad episcopum portantem ducerelur, 
oravit : flores quos ferebal dedit; recepit, oculis admovit, protinus vidit. 
Stupentibus qui aderant, pr.Bibat exsullans, viam carpens, et viœ ducem 
ulterius non requirens. 

Memorati memoriam martyris, quœ posita est in castello Sinitensi, quod 
Hipponensi coloniœ vicinum est, ejusdem loci Lucillus episcopus, populo 
prœcedente alqne sequente portabat. Fistula, cujus molestia jam diu labo
raverat, et fam!liarissimi sui medici, qui eam secaret, opperiebatur man us, 
illius ploo sarcinœ vectatione repent sanata est : nam deinceps eam in suo 
corpore non invenît. 

Eucharius est presbyte!' ex Hispama, Ca!am.e hail1lat, vetel'i morbo cal-

1 Ami intime de l'évêque, ajoute le lati71. 
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depuis longues annéos les déchirements de la pierre. Les 
restes du saint, apportés à Calama par l'évêque Possidius, 
opérèrent sa guérison. Depuis, une autre maladie ayant 
amené ce même prêtre aux portes de la mort, grâce à J:as
sistance du saint martyr, il revint, quand, après le contact 
des saintes reliques, sa robe fut étendue sur son corps. 

Il y avait parmi les plus considérables de cette ville un 
homme nommé Martial, d'un grand âge et qui avait horreur 
de la religion; mais sa fille était chrétienne, et cette même 
année son gendre venait de recevoir le baptême. Malade, 
tous deux le conjurent avec des torrents de larmes de se 
faire chrétien; il s'y refuse, et, dans la violence de son 
emportement, les chasse de sa présence. Son gendre songe 
à se rendre à la Mémoire de saint Etienne pour y prier Dieu 
de toute son âme afin qu'il inspirât au vieillard l'heureuse 
résolution d'embrasser sans délai la foi de Jésus-Christ. Il 
pria donc avec larmes et sanglots, dans l'ardeur sincère d'une 
fervente piété, puis, en se retirant, il prit au hasard quelques 
fleurs de l'autel, et, comme il était déjà nuit, vint les 
placer auprès de la tête du malade. Le vieillard s'endormit, 
mais tout à coup, avant l'aube, il crie que l'on coure cher
cher l'évêque qui alors était par hasard avec moi à Hippone. 
A la nouvelle de son absence, il fait venir les prêtres; les 
voyant il leur déclare qu'il croit; enfin, à la surprise, au 
contentement de tous, il reçoit le baptême. Tant qu'il vécut, 

culi laborabat; per memoriam supradicli martyris, qnam Possidius illo 
advexit episcopus, sa\vus factus est. Idem ipse poliltea morbo alîo prœva
lescente, mortuus sic jacebat, ut ei jam pollices ligarentur : opitulatione 
memorati ma.rtyris, euro de memoriaejus rtportata fuisset et super jacentîs 
corpus missa ipsius presbyleri tunica, suscitatus est. 

Fuit ibi vir in o:-dine suo primarius, nomine Martialis, œvo jam gravis, 
et multum a religione abhorrens christiana. Habebat sane fidelem filiam, 
et generum eodem anno baptizatum. Qui cum eum œgl'Otantem moitis et 
magnis \acrymis rogarent, ut christîanus fieret, prorsus abnuit, eosque a se 
turbida indignatione submovit. Vbmm est genero ejus, ut iret ad memoriam 
sancti Stephani, et îllic pro eo quantu.m posset oraret, ut Deus illi darr.t 
mentem bonam, qua credere non differret in Christum. FecH hoc ingenti 
,.-emiLu et fletu, et sinceritt:r ardente pietatis affectu : deinde abscedens, 
atiquid dealtati Oorum, quod occurrit, tulit; eique, cum jam nox essel, ad 
caput posuit : lum dormitum est. Et ecce ante diluculum clamat, ut ad 
episcopum curreretur, qui mecum forte tune erat apud Hipponem. Cum 
ergo audisset eum absentem. venire presbyteros postulavit. Venerunt, cre
dere se dixit, admiranLI.Lus atque gaudcntibus omnibus, baptizatus est. Hoc, 
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il eut toujours ces paroles à la bouche : (( 0 ChrisL, recevez 
mon esprit. ,1 Paroles qu'il ne savait pas être les dernières de 
;;aint Etienne, lapidé par les Juifs, et qui furent aussi pour 
lui les dernières, car peu de temps après il expira. 

Le saint martyr, en ce même lieu, procura la guérison de 
deux goutteux, l'un citoyen, l'autre étranger; mais la gué
rison de l'un fut complète; l'autre apprit par révélation ce 
qu'il devrait faire quand viendraient les souffrances : il le 
fait, et soudain la douleur s'apaise. 

Audurus est le nom d'une terre où s'j!lève une église, et 
dans cette églis-e une Mémoire du martyr Etienne. LTn petit 
enfant jouait dans la cour, quand des hœufs qui tre.tnaient 
un chariot, sortant de la voie, l'écrasèrent sous les roues, 
et il rendit aussitôtle dernier soupir. La mer l'emporte, l'ap
proche de la sainte relique, et non seulement il ressuscite, 
mais encore il ne présente auune trace de blessure. 

A Caspalium, terre voisine, une religieuse était malade, et 
d'une maladie désespérée. Sa robe fut apportée auprès de la 
relique, et dans l'intervalle la religieuse mourut ; ses 
parents toutefois en couvrirent son cadavre, et elle revint à 
la vie et à la santé. 

A Hippone, un certain Bassus de Syrie priait à la mémoire 
du saint martyr pour sa fille malade et en danger : il avait 
apporté avec lui la robe de son enfant; quand surviennent 
quelques-uns de ses serviteurs accourus pour lui annoncer 

quamdiu vixit, in ore habebat: Christe, accipe spiritum meum : cum hœc 
verba heatissimi Stephani, quando lapidatus est a Judœis, ultlma fuisse 
nesclret; quie huic quoque ultima tuerunt: nam non multo post etiam îpae 
defunctus e,u. 

Sanati sunt lllic per eumdem martyrem etia.m podagri duo, unus clvis, 
peregrinus unus; sed ci vis omnl modo: peregrinus autem per revelatlonem 
quid adhiberet quando doleret, audil'it; et cum hoc fecerlt, dolor continuo 
oonquiescit. 

Audurus notnen fundi, ubi eccle&ia est, et il'l ea memoria Stephani mar
tyris. Puerum quemdaln parvulum, cum ln area luderet, exorbitantes bovell 
qui vehiculum trahebant, rota obtriverunt, et confestim palpitavit exspi
rans, Hune mater arreptum ad eamdem memoriam posnit; et non solum 
revixit, verum etiam Ulœfü'!I apparuit. 

Sanctimonlalis quredam in vlcina possessione, qute Caspallana d!citur. 
cum regritudine labotaret, ac desperaretur, ad eamdem memoriam tunlc,t 
ejus allata est: qum antequam revocaretur, illa defuncta est. I-Iac tamc:1 
tunica operuerunt cadaver ejus parentes, et recepto spirltu salva fâcta est. 

Apud Hîpponem Bassus quidam Syrus ad memoriam ejusdem m~rl~'ris 
orobat pro aigrotante et periclllanle filla, eoque secum vestem ejus n.l!ule-
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qu'elle est morte. Mais pendant qu'il prie, plusieurs de ses 
amis arrt~tent ces serviteurs et les empêchent de lui dire ltl 

ratale nouvelle, de peur que devant tous il n'éclatât en san
µ-lots. De retour à sa maison qu'il trouve retentissante de 
pleurs et de gémissements, il jette la robe de sa fille sur son 
coi·ps: elle est rendue à la vie. 

Le fils d'un collecteur, nommé lrenams, meurt de maladie. 
I.e corps était là, gisant inanimé, et les funérailles se prépa
raient au milieu des pleurs et des lamenLations, quand l'un 
des amis du père, laissant aux autres les paroles de conso
lation, lui suggère la pe1,1sée de répandre sur le corps l'huile 
du Martyr. Aussitôt l'enfant ressuscite. 

L'anchm tr-ibun Eleusinus place sur la relique du saint 
Martyr, déposée dans un faubourg d'Hippone, son fils, petit 
enfant qu'une maladie vient de lui ravir : et là, après avoir 
répandu sa prière et ses larmes, il le relève vivant. 

Que faire? le terme promis de cet ouvrage me presse et ne 
me permet pas de rappeler tous les miracles venus à ma con
naissance, et combien de fidèles, lisant ceci, verront avec 
douleur que j'ai passé tant de faits qu'ils savent comme moi! 
Qu'ils me pardonnent et considèrent combien il faudrait de 
peine et de temps pour aborder ces développements dont les 
limites nécessaires de cette œuvre m'obligent de m'abstenir. 
Que si je me bornais à constater les guérisons miraculeuses 

rat : cum ecce pueri de domo cucurrerunt, qui ei mortuam nuntiarent. Sed 
cum, orante illo, ab amicis ejus exciperentur, prohibuerunt eos illi dicere, 
ne per publicum plangeret. Qui cum domurn redisset jam suorum ejulati
bus personantem, et vestem filire quam ferebal, super eam projecisset, red
dita est vitre. 

Rursus ibidem apud nos Iremei, cujusdam collectarii filins, œgr1tudine 
exstînctus est. Cumque corpus jaceret exanime, atque Il. lugentibus et 
lamentanlibus exsequire pararentur, amicorum ejus quidam inter aliorum 
consolantium verba suggessit, ut ejusdem martyris oleo corpus perungere
\ur. Factum est, et revixit. 

Itemque apud nos vir tribunitius F.:leusinus super memoriam Martyrls, 
qure in subtubano ejus est, aigrîtudine examinatum posuit infantulum 
filium : et post orationem, quam cum multis lacrymis ibi fudit. viventem 
Jevavit, 

Quid faciam? Urget hujus operis implendi promissio, ut non hic posslm 
omnia commemorare quœ scio : et procul dubio plerique nostrorum, cum 
bœc legent, dolebunt me tam multa prœtermisisse, quai otique mecum 
sciunt. Quos jam nunc, ut ignoscant, rogo; et cogitent quam prolixi laboris 
sit facere, qnnd me hic non fucere su~cepti operis necessitas cogit. Si enim 
miracula sanilaLum, ut alia. taceam, ea tantummodo velim scribere, quai 
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accomplies par l'intercession du très glorieui. martyr saint 
Etienne, dans les seules colonies de Calama et d'Hippone, il 
faudrait remplir plusieurs volumes; et encore ne pourrait-on 
recueillir que celles dont on a fait des relations pour les lire 
aux. peuples. Et nous-mêmes les avons ordonnées, voyant 
se renouveler de nos jours des miracles semblables à 
ceux des temps anciens et dont nous 1le de\'ions pas 
laisser périr la mémoire. Deux ans ne se sont pa.s écoulés 
1kpuis que cette précieuse relique est à Hippone, et, Dieu 
que l'on n'ait pas relevé, j'en suis très certain, tous les 
miracles opérés depuis toutefois les relations que l'on 
a portent le nombre de ces miracles à plus de soixante-dix 
a.ù moment où j'écl'Îs. A Calama, où ces restes vênéraLle~ 
sont dès longtemps auparavant1 ces faits se renouvellent plui:, 
fréqüetnment, et le nombre en est incomparablem,mt supé
rieur. 

Nous savons ènoore beaucoup de miracles opérés par le 
mêmè m&rtyr à Uzales, colonie d'Utique, qui possédait, grâce 
A l'évêque Evonius, des reliquéS du saint) longtemps avant 
Hippone. Màis là. ce njest pas, ou plutôt ce n'était pas, l'usage 
de dresser des relatiotls, car peut .. être s'est-•il établi depuis. 
Naguèté, noue trouvant en ce lieu, nous avons, du èonsente
ment de l'évêque, engagé Petronia, femme de la plus haute 
condition, à rédiger, pour qu'on en ftt lecture publique, le 
récit de sa miraculeuse guérison d'une longue et cruelle 

per banc mtrlyrem, Id Ht, gloriosissimum Stephanum, fact.a sunt in colo• 
nia Ca.Iamenaij et in nostra, t>lnrimi conliciendi sunt libri: neo ta.men omnia 
colligi poterunt, aed tantum de quibus libelli dati sunt, qui recitaren\ur 
tn populla, Id 11.amque fl.erl -volulmus, cum videremu1 antiqui11 similia divi
na.runt ligna. '1:lrtutu.111 etiam nostrie temporibus frequentari; et ea non 
debere multorum notitia! deperire. Nondum es& autem biennium, ex quo 
•pud Hlpponem Regium oœpit esee lita. memoria, et multis, quod nobi11 
certissimnm est, non datia libellis, de iis quœ mita.biliter racta. aunt, illi 
ipsi qui daU •nbt a.d septuaglnta ferme nnm.•um. pervenerant, quando ista 
conscrlpii. Cala.mie Tero, ulli et ipsa memoria priut e1&e cœpit, et crebriua 
dantur, lncompatablli mulütudine auperant, 

Uzali eti.am, que colonia Uticœ vicina est, muHa prreclara per eumdem 
martyrem facta. cognovimue : 11uju11 ibi memori& lonee prlus qua.m apud 
nos, ab ep11copo Evodil> constituta est. Bed iibellorum dandorum ibi con-
1uetudo nob est, vel potins non fui\ : nam fartasse nunc esse jam cœpit. 
Cum enitn nut)f!r illtc essemus, Petronlllm, clarisaimam feminam, quai 
ibi"mirahilîter ex magno atque diuturno, in quo medîcorum 11tljuto1·iu 
cunc\:11. !lefecerant, languore aanata est, bortaü 111umu11 volente &u.pradicto 
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affecLion qui avait épuisé toutes les ressources de 1a méde
cine. Elle obéit avec empressemeùt, et da.os sa relation elle 
inséra un fait que je ne puis passer sous silence, bien que 
je me bâte d'atteindre le terme de cet ouvrage. Elle dit 
qu'un Juif lui pel'suadade se ceindre ànu sous ses vêtements 
d'une tres:,e de che-veux où serait engagé un anneau monté 
d'une pierre trouvée dans les reins d'un bœuf. Ceinte, pour 
ainsi dire, de ce salutaire secret, elle venait à l'église du saint 
Martyr. Mais, un jour, partie de Carthage, elle s'était arrêtée 
sur l'une de ses terres, au bord du fleuve Ba.grada, quand, se 
levant pour continuer son chemin, elle a.perçut l'anneau à 
ses pieds, et, tout étonnée, porta la main à la ceinture de 
c.heveux où il était fixé. S'étant assurée de la solidité des 
nœuds qui retenaient cette ceinture, elle soupçonna que 
l'anneau s'était rompu et avait glissé; mais1 l'ayant aussi 
trouvé dant une parfaite intégrité, et acceptant ce prodige
comme le ~age de sa santé recouvrée, elle détache cette cein
ture et la Jette avec l'anneau dans le fleuve. Vous ne croyez 
pas ce fait1 vous qui ne croyez pas que Notre-Seigneur Jésus 
soit sorti du sein de sa mère sans altérer sa virginité, et qu'il 
soit entré les portes fermées dans la retraite de ses disciples. 
Cependant ihfotmez~vous de ceci, et, si la preuve est acquise, 
étùyez aussi le reste. C'est une femme illustre, d'une nais
sance illustre, épouse d'un homme illustre; elle habite à 
Carthage; la ville est célèbre, la pernonne de haut rang; la 

loci episcopo, ut libellum de.ret, qui recitaretur m populo; et obedientia-
1ime parult. In quo posuit etiam,quod hic reticere non possum, qllamvis 
ad ea qu:n hoc opus urgenL, fesLinare compellar. A quodam Judreo dixit 
1ibi fuisse persuasum, ut annulum capillatio cingulo insereret, quod sub 
omni veslé ad nuda corporis cingeretur I qui annulus haberet sub gemma 
lapidem in renibus inventum bovis, Hoo alligata quasi remedio ad sancti 
mart)'l'ÎS limina veniebat. Sed profecta a Cal'thagine, cum in conlinio 
Ouminis Baijrada:i in sua poseessione mansîsset, eurgens ut iter perageret, 
ante pedes suos ilium jaoentem annulum vidit, et capillatiam zonam qua 
fuerat alligatus, mirala tentavit. Quam cum omnino suis nodis .IÎ.rmissimis 
eicut fuuat, comperlsset ad11trictam crepuisse alque exsiluisse annulum 
1uspicata e11t : qui eliam ipse oum integerrimus fuîs~et inventus, futurre 
salutis quodammodo pignus de tanlo miraculo se accepisse prœsumpsil, 
atque i11o1d vinculum solvens, simul cum eodem annulo, J'.)rojecit in Rumen. 
Non credunt hoo, qui etiam Dominum Jesum per integra vîrginalia malris 
enixum, et ad discipulos ostlis clausis ingressum fuisse non credunt: sed 
hoc certe quœrant, et &i nrum invenerint, illa credant. C:larJ.ssima femin" 
ut, uuüiliter n;.a.ta, nobihter nupta1 C:artbagmi habitat : ,rn;pla citita~. 
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recherche de ce fait ne saurait être stérile. Mais du moins 
celui dont les prières ont obtenu à cette femme sa guérison, 
ce saint martyr a cru au Fils de la femme demeurée vierge; 
il a cru en lui qui entre, les portes fermées, dans la retraite 
de ses disciples, et, pour tout dire, en lui qui monte au 
ciel avec le corps qu'il a retiré du tombeau. Et c'est pour
quoi tant de merveilles s'opèrent. par le martyr qui a donné 
sa vie pour sa foi. Il se fait donc encore aujourd'hui de 
nombreux miracles; et le même Dieu les opère par qui et 
comme il lui plaît, ce Dieu qui a opéré ceux que nous 
lisons. Mais ces derniers rniracJes sont moins connus; une 
fréquente lecture ne les imprime point sur le terrain glis
sant de la mémoire, car aux lieux mêmes où l'on a soin, 
comme chez nous tout récemment, de réciter au peuple les 
relations de ces faveurs miraCuleusement obtenues, ceux 
qui assistent à la lecture ne l'entendent qu'une fois; un 
grand nombre sont absents; au bout de quelques jours le 
souvenir s'efface, et de tous les auditeurs à peine s'en trouve
t-il un seul qui rapporte à un autre dont il a su l'absence le 
récit qu'il a entendu. 

Voici un miracle arrivé à Hippone, non pas plus grand 
que ceux dont je viens de parler, mais si évident, si notoire, 
qu'assurément il n'est personne en cette ville qui ne l'ait vu 
ou qui ne l'ait su, personne qui puisse jamais l'oublier. Dix 
frères, sept fils et trois filles, d'une famille distinguée de 

ampla persona rem qurorentea latere non aini&, Martyr certe lpse, quo 
impelrante illa sanata est, in Filium permanentia virginis credidit, in eum 
qui ostils clausis ad disdpulos ingressus est, credidit: poatremo, propter 
quod omnîa ista dicunlur a nobia, in eum qui adscendit in cœlum cum 
carne, in qua resurrexerat, credidit; et ideo per eum tanta fiunt, quia pro 
ista fi.de animam posuit. Fiunt ergo etiam nunc multa miracula, eodem 
Deo faciente per quos vult, et quemadmodum vult, qui et illa quai legîmua 
fecit: aed ista nec simili ter innotescunt, neque, ut non excidant animo, 
quasi glarea memorice crebra lectione tunduntur. Nam et ubi diligentia 
est, quce nunc apud nos esse cœpit, ut libelli eorum qui beneficia perci
piunt, recitentur in populo, aemel hoc audiunt qui adsunt, pluresque non 
adsunt, ut nec illi qui adfuerunt, post aliquot dies, quod audierunt, mente 
retineant, et vix quisquam reperiatur illorum, qui ei quem non adfuiHe 
cognoverit, indicet quod audivit. 

Unum est apud nos factum, non majut quam illa quai di:r.i, sed tam 
clarum atque Illustre miraculum, ut nullum arbitrer esse Hipponensium, 
qui hoc non ve\ viderit, vel didicerit, nullum qui oblivisci ulla ratione po
tuerit. Decem quidam fratre1 (quorum septem sunt mare,, tre1 feminœ) da 
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Césarée en Cappadoce, s'étant attiré la malédiction récente 
de leur mère, qui, par la mort de son mari, destituée de 
toute protection, avait reçu d\mx le plus cruel outrage, la 
vengeance divine s'appesantit sur eux en les frappant tous 
d'un horrible tremblement des membres. Honteux d'offrir 
aux regards de leurs concitoyens un si hideux spectacle, ils 
se dispersent chacun à l'averiture et s'en vont errant par tout 
le monde romain. Deux d'entre eux vinrent à Hippone, un 
frère et une sœur, Paul et Palladia, déjà connus en beaucoup 
d'autres lieux par l'éclat de leur disgrâce. Ils arrivèrent en
viron quinze jours avant Pâ.ques; ils visitaient assidument 
l'église et surtout ]es glorieux restes d'Etienne, priant Dieu 
de leur pardonner et de les rétablir dans leur santé première. 
Là, et partout où ils allaient, ils appelaient sur eux les 
regards de la ville. Quelques-uns, les ayant vus ailleurs et 
sachant la cause de ce tremblement, racontaient comme ils 
pouvaient le fait à chacun. Le jour de Pâques venu, dès le 
matin, une grande affluence de peuple se trouvait déjà dans 
l'église, le jeune homme tenait en priant le balustre du 
saint lieu où reposait la relique du martyr, quand soudain il 
tombe renversé et demeure comme endormi, sans toutefois 
éprouver ce tremblement qui ne l'abandonnait pas même 
dans le sommeil. Tous les assistants sont saisis de stupeur, 
les uns d'épouvante, les autres de compassion; quelques-uns 
veulentle relever, d'autres les empêchent, disant qu'il vaut 
mieux attendre l'issue. Tout à coup il se lève, ne tremble 

Cœsarea. Cappadociai 1morum civium non ignobiles, maledicto matris 
1·ecenti, patris eorum obitu destitutœ, quœ tnjuriam sibi ab eis factam 
acerbissime tulit, tali pœna sunt divinitus coei·citi, ut horrîbiliter quateren
lur omnes tremore membrorum : in qua fœdissima specie oculos suorum 
clvium non ferentes, quaquaveNum cuique ire visum est, toto pene vaga
bantur orbe romano. E:r. his etiam ad nos venerunto duo, fraler et soror, 
Paulus et Palladia, multis aliis locis miseria diffamante jam cogniti. Yene
runtautem ante Pascha ferme dies quindecim, ecc!esiam quotidie, et in ea. 
memoriam gloriosissimi Stephani frequentabant, orantes ut jam sibi pla-
caretur Deus, et sa!utem pristinam redderet. Et illic, et quacumque ibant, 
convertebant in se civitatis adspectum Nonnulli quis eos alibi viderant, 
causamque tremoris eorum noverant, aliis, ut cuique poterant, indicabant. 
Venit et Pascha, atque ipso die domimco mane, cum jam frequens populus 
prœsens esset, et loci sancti cancellos, ubi martyrium erat, idem juvenis 
orans teneret repente prostratus est, et dormienti simillimus jacult : non 
la~en tremens, s1cut etiam per somnum solebat. Stupentibus qui aderant, 
a~ue allis paventibus, aliis dolentibus, cum eum ,quidam vellent erîgere 
nonnnlli pronîbuerunt, el poUJ>"I a..i~ ~svectandum eue di:r.erunt. El 
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plus, car il est guéri; il se tient debout, regardant la foule 
qui le regarde. Quel cœur put alors retenir son élan vers 
Dieu 'l De toutes parts l'église retentit de cris d'allégresse. On 
court vers moi, à la place où j'étais assis, déjà près de me 
lever. Tous se précipitent l'un sur l'autre, celui-ci m'annon ... 
çant comme une nouvelle ce que celui-là vient de me dire. 
Dans ma joie, je rendais gràceàDieu, quand le j~une homme 
lui~même survient entouré de plusieurs; il tombe à me~ 
genoux et se relève à mon baiser. Nous nous avançons vers 
le peuple, l'église était pleine et retentissante de ces joyeux 
accents : Gràce à Dieu I gloire à Dieu! sortis de toutes les 
bouches, retentissant de toutes parts. Je salue le peuple; les 
acclamations redoublent, le silence s'établit enfin, et l'on 
récite les leçons de l'Ecriture. Enfin le moment venu où je 
devais prendre la parole, je dis quelques mots selon la solen
nité et le bonheur de ce jour, laissant les fidèles admirer 
l'éloquence de Dieu dans cette œuvre divine plutôt que dans 
ma parole. Le jeune homme prit son repas avec nous et 
nous raconta en détail l'histoire de son malheur, du malheur 
de sa mère et de ses frères. Le lendemain, après le sermon, 
je promis de faire, le jour suivant, lecture publique de ce 
récit. Et ce jour, le troisième après le dimanche de Pâques, 
pendant que l'on faisait cette lecture, je fis placer le frère et 
Ja sœur sur les degrés de la chaire où je montai pour parler. 
Le peuple les contemplait l'un et l'antre, le frère debout, 

ecce, surrexit, et non tremebat, quoniam sanatus erat, et stabat inc6lumis, 
intuens intuentes. Quis ergo se tenuit a Jaudibu11 Dei ? Clamantium gratn,, 
lantiumque vocibus ecolesia usquequaque completa est. Inde ad me cm·· 
rHur, ubi sedebam jam procelH!urus : irrult alter quisque post alternm, 
omni11 poiiterior quasi novum, quod alius prior dixerat, nuntiantea : meque 
gaudente et apud me gralias Deo agente, ingredHur etiam ipse oum plu• 
ribus, inclinatur ad genua mea, erigitur ad osculum meum. Procedimua 
ad populum, plena erat ecclesia, personabat vocib11s gaudiornm, Deo gra.
ias I Deo laudes l nemine tacenle, hinc atque inde clamantîum. Sa.lutavi 
populum, et rursus eadem ferventio1·e voce clamabant. Facto tandem silen
tio, Scrip~urarum dlvinarum sunt lecta solemnia. Ubi autem ventum est, 
ad mel sermonis !ocum, dixi pauca pro temµore et pro illius joounditate 
lœtili:s. Magis enim eo1 in opere divino quamdam Dei eloquenliam, non 
audire, sed considerare permili. Nobiscum homo prandit, et diligenter 
nobis omnem suie ac matern:e fraternœquecalamitatis indicavithistoriam, 
Sequenti itaque die, post sermonem redditum, narrationi& ejus libellum in 
crastinum populo recitandum promisi. Quod cum ex dominîco Pascbœ die 
tertio fieret in @:radibus exedrie, in qua de supertore loquebar loco, feei 
1\are amhoe fratreil, cum eorum legcretur libellu1. l.0&0111:tatur populUI 
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guéri de cette hidem;e rnlfrmité, la sœur tremblant encore de 
tous ses membres. Et ceux qui n'avaient pas vu Je frère 
voyaient dans sa sœur ce que la miséricorde divine avait 
opéré en lui, de quoi il fallait se réjouir pour lui, ce qu'il 
fallait implorer pour elle. Lecture faite J.e leur récit, je les fis 
retirer, et je commençais quelqu~s réflexions sur l'ensemble 
de ces faits, quand tout A r.oup de nouveaux cris d'allégresse, 
venus du tombeau du saintmal'tyr, m'interrompent. Or, aus
sitôt qu'elle eftt descendu les degrés de la chaire, cette jeune 
tllle était allée se mettre en prière auprès du martyr. Et à 
peine avait~elle tour,h~ le balustre qu'elle tombe à son tour 
comme endormie et se relève guérie. Nous demandons ce 
qui arrive, d'où vient ce cri d'allégresse, quand nous la 
voyons ramenée guérie de ce tombeau miraculeux dans la 
basilique où nous sommes. Alors ce fut dans toute l'assem
blée un tel cri d'admiration que l'enthousiasme et ltls 
larmes seJI1blaient ne pouvoir finir. On l'amène au même 
lieu, où elle venait de paraître encore tremblanfo. La com
passion qu'elle inspirait se change en allégresse quand on 
voit qu'elle n'a plus à envier le bonheur de son frère : et, 
les prières prévenues par la divine miséricorde, exauaé~s 
soudain dnns la volonté même qui les devance I C'était vers 
Dieu un transport d'afl)our, enthousiasme sans parole, muis 
qui éclatait avec tant de force que nos oreiHes pouvaient A 
peine y résister I Qu'y avait ... il donc au fond de ces cœurs 

nntversus sexus utrinusque, unum stantemsine deformi motu, alteram mem
bris omnibus contrementeo. Et qut ipaum non viderant, quid in eo d,ivini:e 
miaerir.ûrdiœ factum esset, in e.tus sorore oerueban\. Videbant enim quid 
in eo gratulaudum, quid pro illa. easel orandum. Inter hœo recitato eorum 
libello, dê oonspentu populi a.bîre eoa preecepi ; et de tata ipsa cau1a. ali
que.nto diligentius oœperam disputare, cum e()<ie, me di&putante, Toces 
aliœ de memoria martyris nove gratulatiool,il audiunt11r. Conversi sunt eo 
q1ii me audieba.ot, cœptn·untque conourrere. Ilia enim ubi de gradibus do!!i
cendit, in quibu1 steterat, ad sanctum ma.l'&yrem orare perrexeral. Quz 
mo,c ut caneellos atbgit, collapsa simili ter velut in sonmum, aana surrexi\ . 
.Oum ergo requireremus quid factum fuerît, unde iste atrepitus Iieto, e:u
titerit, ingressl gunt cum illa. in basilicam, ubi eramus, adduoentea eam 
sanam de martyris loco. Tum vero ~antus ab utroque suu admirationie 
clamor exortus est, ut vox continua.ta cum la.crymis non videretur posse 
finiri. Perducta. est ad eum looum, ubi paulo ante steterat tremen,. Exsul
tabant eam similem fralri, ouidaluerantremansis,e dis1imi1eQ1: et nond1,1m 
fusa, preoe& suas pro ma, jam tamen prœviam volunta&em tam cita exau
dHam esse cernebaJ1.t. Enultabaut in Dei laudem voce sine nrbi,, tan~ 
,olli\U, quantum aure11 u.ostr.e ferl'e vix va~sCllt. Quîd era\ in co1·dibu• 
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triomphants·! La· foi de Jésus-Christ, pour laquelle le sang 
d'Etienue a coulé. 

IX. A qui ces miracles rendent-ils témoignage, sinon à }9 
foi qui prêche Jésus-Christ ressuscité dans la chair et monté 
au ciel avec la chair ? Car les martyrs eux-mêmes ont élé les 
martyrs, c'est-à-dire les témoins de cette foi; et ce témoi
gnage leur a valu la haine et les persécutions du monde 
qu'ils ont vaincu, non par leur résistance, mais par leur 
mort. C'est pour cette foi qu'ils sont morts, eux qui peuvent 
obtenir ces grâces du Seigneur pour le nom de qui ils se 
sont fait égorger. C'est pour cette foi qu'ils ont souffert, et 
leur admirable patience est suivie de ces miracles de puis
sance. Car, si Ja résurrection de la chair à la vie éternelle 
n'a pas précédé en Jésus-Christ, ou ne doit pas arriver 
comme elle est annoncée par Jésus-Christ ou prédite par les 
prophètes qui ont annoncé Jésus-Christ, pourquoi des morts 
ont-ils tant de pouvoir; des hommes, égorgés pour cette 
foi qui prêche la résurrection 1! Soit que Dieu lui-inême, sui
vant le mode incompréhensible dont son éternité agit dans 
le temps accomplisse ces miracles par lui-même ou par ses 
ministres; soit qu'il en opère quelques-uns par les esprits 
des martyrs, comme s'ils_ vivaient encore ici-bas de la vie 
corporelle, soit qu'il les opère tous par le ministère des 
anges sur lesquels il exerce un empire invisible, immuable, 
incorporel; en sorte que les miracles attribués aux martyrs 
sont dus à leurs seules prières sans le secours d'une inter• 

exsultantium, nist lides Christi, pro qua Stephani sangnl6 eff'u6us estt 
IX. Cui, nîsi huîc tidei attestanLur ista miracula, in qua praidicatur 

Christus resurrexisse in carne, et in cœlum adscendisse cum carne 'l Quia 
et ipsi martyres hujus fidei martyres, id est, hujus fidei testes fuerunt, 
huic fidei tesUmonium perhibentes mundum inimicissimum et crudelissi
mum pertulerunt; eumque, non repugnando, sed moriendo viceruot. Pro 
ista fide mortui sunt, qui haie a Domino impetrare possunt propter cuju;; 
nomen occisi sunt. Pro hac fide praicessit eorum mira patientia, ut in his 
miraculis tanla ista potentîa seque1·etur. Nam si carnis in aiternum resur
rectio vel non praivenit in Christo, vel non ventura est, sicut vraonunt1a
tur a Christo, vel sicut prœnuntiata est a prophetis, a quibus prairwnlia· 
tus est Christus; cm· et mortui Lanta possunt, qui pro ea fide, qua haie 
resurrectio praidicatur, occisi sont 7 Sive enim Deus ipse per se ipsum 
miro modo, quo res temporales operatur aiternus, sive per 1uo1 ministros 
ista facial ; et eadem lpsa quœ per ministros facit, sive qumdam faciat 
etiam per martyrum spiritus, sicut per homines adhuc in corpore constitu
tos; sive omnla ista per angelos, quibus invislbiliter, immutabiliter, et 
iniorp1m,!iter imperat, oiieretur; ut quai per martyres fieri dicuntur, ei11 
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venf.ion active; enfin, de quelque autre manière, incom
préheusîLle aux hommes, que ces miracles se produisent, ils 
rendent toujours témoignage à cette foi, qui enseigne la 
i.'ésurrection des corps dans l'éternité. 

l.. Ici, peut-être, vont-ils dire que leurs dieux. ont op4ré 
4uelques prodiges semblables. A la bonne heure, s'ils en 
viennent déjà à comparer leurs dieux à des hommes d'entre 
nous qui ne sont plus. Diront-ils qu'eux aussi ont tiré des 
dieux de ces hommes morts: Hercule, Romulus et beaucoup 
d'autres qu'ils croient élevés au rang des dieux? Mais, pour 
nous, les martyrs ne sont pas des dieux; car nous savons 
que c'est un seul et même Dieu qui est le nôtre et celui des 
martyrs. Et toutefois irait-on comparer aux miracles obtenus 
par les Mémoires de nos martyrs ces prodiges qu'ils pré
tendent s'être accomplis par les temples de leurs dieux? 
Que, s'il y a là quelque simililude, nos martyrs tr:omphent de 
leurs dieux, comme Moïse a vaincu les mages de Pharaon. 
Les prodiges des démons sont inspirés par cet orgueil impur 
qui les pousse à vouloir être les dieux de ces hommes. Les 
miracles des martyrs, ou plutôt les miracles que Dieu accom
plit à leur prière ou avec leur concours, n'ont d'autre but 
que la propagation de cette foi qui nous fait croire qu'ils ne 
sont pas nos dieux, mais qu'ils n'ont avec nous qu'un même 
Dieu. Enfin, à leurs dieux, et quels dieux I les païens élèvent 
des temples, dressent des autels, consacrent des prêtres, 
offrent des sacrifices; nous, nous ne bâtissons point de 

tmt.ntibus tantum et impetranttbus, non etiam operantibus fiant; 111ve aha 
il!i~ modis, qui nullo modo comprehendi a mortalibus possunt: ei tamen 
attestantur hœc fi.dei, in qua. carnis in œternum resurrectio prœdicatur. 

X. Hic forte dicturi sunt, etlam deos 81108 aliqua mira fecisse. Bene, s1 
Jam incipiunt deos suos nostris mortuis hominibus compal'are. An dicent 
etiam se habere deos ex hominibus mortuis, s!cut Herculem, sicut Romu
lum, sicut alios muHos, quos in deorum numerum receplos opinantur ? 
Sed nobîs martyres non sunt diî : quia unum eumdemque Deum et nos
lrum sdmns et martyrum. Nr.c lamen miraculis, qnœ per Memorias nos
trorum martyrum fiunt, ullo modo comparanda ~unt miracula, quœ facta 
per lempla perhibentu1· illorum. Verum sï qua similia videntur, sicut a 
Moy11,e magi Pharaonis, sic eorum dii victi sunt a martyribus noslris. 
Feceruut autem illa dœmones eo fastu impurœ superbiœ, quo eorum dii 
esse voluerunt : faciunt autem ista martyres, vei potins Deus aut orantibus 
a.ut cooperantibus eis, ut fi.des illa proficiat, qua eos, non deos esse nostros, 
sed unum Deum habere nobiscum credamus. Denique illi talibus diis suis 
et t.empla œdlficaverunt, et statuerunt aras, et sacerdotes ln9tituerunt, et 
111crillcia fecerunt : nos au!em martyribus nostrie non templa sicut diis, 
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temples à nos martyrs wmme à des dieux, mais des monu
ments comme à des hommes morts dont les âmes vivent 
auprès de Dieu, et nous n'y dressons pas des autels pour 
sacrifier aux martyrs. mais à Dieu seul, leur Dieu et le 
nôtre; et dans ce sacrifice en tant qu'hommes de Dieu, vain
queurs du monde en confessant son nom, ils sont nommés 
en leur lieu et à leur ordre, mais le prêtre qui sacrifie ne les 
invoque pas. Quant au sacrifice même, c'est le corps de 
Jésus-Christ qui ne leur est pas offert, parce qu'eux-mêmes 
sont aussi ce corps. A quels miracles croirons ... nous donc de 
préférence 1 Aux miracles de ceux qui prétendent passer 
pour dieux, ou aux miracles de eeux qui ne veulent rien 
établir que la foi en Dieu, la foi en Jésus-Christ? Croirons
nous à ceux qui veulent consacrer leurs forfaits, ou à ceux 
qui repoussent la consécration même de leurs louanges, rap
portant toute louange légitime à la gloire de celui en qui ils 
sont loués? Car c'est dans le Seigneur q\le nous glorifiOlli 
leurs âmes. Croyons dono en eux, à la vérité de leurs p~roles, 
à l'éclat de leurs miracles, C'est en annonçant la vérité et en 
souffrant pour elle que la patience les a conduits à la puis
sance. Et l'une des principales vérités qu'il$ annoncent, c'est 
que Jésus-Christ est ressuscité des morts, c'est que le pre
mier il a montré dans sa chair l'immortalité de ln r6surrec• 
tion qu'il nous a promise à nous-mêmes au commencement 
du siècle nouveau ou à. la fin de ce siècle. 

iied Memorla11 lllaut homlnibn1 mortut1, qnarum apud Deum vivunt spiri
tus, fabricamn1; nec ibl eriglmus alto.ria, in quibua so.crificemus ma1•tyri
bus, 1ed uni Deo et martyrum et nostro : ad quod 1p.criüoium, 11icut homine:1 
Dei, qui mundum in ejus confessione vicerunt, suo loco e, ordlne nomi
nantur; non Lamen a sacerdote, qui ucrilicat, invocantur. Deo quippe, 
non ipsis 11acrificat, quamvis in Memoria 11acrificet eorum: quia Dei sacer~ 
dos est, non illorum. Ipsum vero sacrificium oorpu1 est Chri1ti, quod non 
offertur ipsia, quia hoc sunt et ipai. Quibus igitur potins credendum est 
miracula facientibus '! eisne qui se ipsos vohml haberi deos ab hia qulbua 
ea faciunt: an ei11 qui, ul in Deum credatur, quod et Christus est faciunl 
quidquid mirabile !aciunt? eisne qui saora sua etiam crimina sua e:1se 
voluerunt; an els qui nec laudes suas volunt esse sacra ana, sed totum quod 
veraciter laudantur, ad ejus gloriam proficere in quo laudanlur '! In 
Domino quippe laudantur animre eorum. Credamus ergo eis el vera dicen· 
tibu11, et mira facientibus_ Dicendo emm vera, passi eunt, ut poSllent 
!acere mira. In eis veris eet prmcipuum, quod Christua resurrexit a mor· 
tuis, et immortalitatem re1urrectionis in sua carne primu1 ostendit, quam 
nobis adruluram, vel in pril1cipio uovi secull, vel in hnjn1 fine promi111t. 
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XI. Contre cette grâce infinie de Dieu, ces raisonneurs, 
dont Dieu connaît les pensées dans toute leur vanité, argu
mentent par la pesanteur des éléments. _N'ont-ils pas appris 
de Platon leur maître que les deux plus grands corps du 
monde, situés à des distances extrêmes, sont joints et unis 
par deux intermédiaires, l'air et l'eau? Et par conséquent, 
disent-ils, puisqu'en remontant la terre est le premier corps; 
l'eau le second, étant au-dessus de la terre; l'air le troisième, 
qui est au-dessus de l'eau; et le ciel le quatrième, qui est 
au-dessus de l'air, il est impossible à un corps te.rrestre 
d'être au ciel. Car, pour demeurer dans son ordre, chaque 
élément se balance suivant ses propres oscillations. Voilà 
par quels arguments la faiblesse de l'homme livré à la vanité 
contredit la toute-puissance de Dieu. Et que font donc tant 
de corps terrestres, suspendus dans l'air, qui cependant est 
le troisième au-dessus de la terre? Est-ce donc que celui qui 
a donné aux corps terrestres des oiseaux de s'élever dans 
l'air d'un vol léger, ne pourra donner aux corps humains 
devenus immortels de résider même au plus haut des cieux? 
Et les animaux terrestres, incapables de voler, les hommes 
entre autres, devraient vivre sous la terre 1 comme les pois
sons, animaux aquatiques, vfrent sous l'eau. Pourquoi donc 
l'animal terrestre ne tire-.t-il pas du moins sa vie du second 
élément, c'est-à-dire de l'eau, plutôt que du troisième? Pour
quoi, appartenant à la terr~, ne peut-il vivre dans le second 

XI. Contra quod magnum Dei donum ratiocinatores 1sti, quorum cog1ta
tiones novit Dominus quoniam vanre sunt, de ponderibus elementorum 
argumentantur: quoniam scilicet magislro Platone didicerunt, mundi duo 
corpora maxima atque postrema duobus mediis, a.ere scilicet et aqna, esse 
copula.ta atque conjuncta. Ao per hoc, inqulunt, quoniam terra abhlnc 
sursum versus est prima, secunda aqua super terram, tertius a.er super 
aquam, qual'lum super aera cœlum; non potest esse terrenum c01·pus in 
cœlo. Momenlis enim propriis, ut ordinem suum ·teneant, singula ele
menta librantur. Ecce qu.alibus ar~umentis omnipolentim Dei huma.na 
contradicit 1nlirm1tas, quam pos~idet vrrnila:s. Quid ergo rac!unt in aere 
tenena Lot corpora, cum a terra sil aer Lertius? Nisl forte, qui per pluma
rum el pennarum levilatem donavit avium Lerrents corporibus ut portentur 
ln aere, immortalibus factis eorporibus hominum non poleril donare vir
tutem, qua etlam in summo cœlo valeant habilare. Animalia quoque ipsa 
terrena, quœ volare non possunt, in quibus et homines sunt sicut sub 
aqua places, quœ sunt aquarum anima.lia, Ita sub terra vivere debuerunt. 
Cor ergo non saltem de secundo, id est, de aquis, sed de elerneuLQ ter~io 
\tnenum animal carpU hmc vilam 't quare cum pertineat ad terram, in 
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élément qui est au-dessus de la terre, sans être à l'instant 
suffoqué? Et pour qu'il vive, faut-il qu'il vive dans le troi
sième'! Y a-t-il donc ici erreur dans l'ordre des éléments? ou 
plutôt n'est-ce pas leur raisonnement, et non la nature, qui 
est en défaut? Et sans répéter ce que j'ai dit au treizième 
livre, combien de corps terrestres pesants, comme le plomb, 
peuvent recevoir de la main de l'artisan telle forme qui les 
élève à la surface de l'eau : mais que le corps humain puisse 
recevoir une qualité qui le transporte au ciel et l'y main• 
tienne, on en portera le défi au suprême Artisan J 

Et puis, contre ce que j'ai ci-dessus établi, ils ne peuvent 
avancer aucune considération tirée de cet ordre des éléments 
sur lequel ils se reposent. Car cet ordre hiérarchique qui 
monte de la terre à l'eau, de l'eau à l'air, de l'air au ciel, ne 
peut qu'au-dessus de tout ne plane la nature de l'A.me. Aris
tote en fait un cinquième corps, Platon nie qu'elle soit un 
corps. Cinquième corps, elle serait évidemment supérieure 
à tous les autres; mais, n'étant point corps, elle a sur tout 
corps une supériorité bien plus infinie. Que fait-elle donc en 
un corps terrestre? Sous cette masse, que fait cette nature, 
de toutes la plus subtile? sous ce poids, de toutes la plus 
légère? sous cette lenteur, de toutes la plus vive? Quoi 1 
l'excellence d'une telle nature ne pourrait obtenir que son 
corps s'élève dans le ciel I Quoi I maintenant cette masse 

1ecnndo, qnod 11ttper terram est, elemento vivere ai eogatur, continuo sur
focatur, el ut vivat, vivit in tcrtio1 an errat hic ordo elementorum, vel 
potius non in natura rerum, aed in istorum argumentaUonibus defi.cit? 
Omitlo dicere, quod jam in tertio decimo !ibn> dixi, quam multa gravia 
terrena sint corpora, sicut plumbum, et formam tamen ab artifice acci
piant, qua nalare valeant super aquam: et ut accipiat qualilatem corpus 
numanum, qua !erri in cœlum, et esse possU ln cœlo, omnipotenti Artifici 
conlradicitur? 

Jam vero contra illud quod dixi 1iuperius, etiam istum con11iderante11 
atque tractantes elementorum ordinem, quo confidunl, non inveniunt 
orunino quod dicant Sic ed enim hinc sursum verslls terra prima, aqua 
11ecunda, tertius aer, quartum cœlum, ut super omnia sit animœ nalura.. 
Nam et Arisloteles quintum corpus eam dixit esse, et Plato nullum. Si 
quintum esset, certe 11uperius esset celeris : cum vero nuJlum est, multo 
magis superat omnia. Inleri·enoergo quid facH corpore? in hac mole quid 
agit snblilior omnibus? in hoc pondere quid agit levior omnibus ? in hac 
t.arditale quid agit ,•derior omnibus ? Itane per hujua tam excellentis 
naturre merll 'um non polR,rit effici, ut corpus ejus Jevetur in cœlum, et 
cum ,·aleat n anc uatura corpo1·u.m lezrenorum de~rimere animas deor-
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d'argile retient l'âme en bas, et l'â.me no pourrait un jour 
élever cette masse d'argile en haut? 

Passons à ces prodiges de leurs dieux qu'ils opposent aux 
miracles de nos martyrs. Ne les trouvons-nous pas tout à 
notre avantage'/ Car, s'il est un grand prodige qu'ils aient 
opéré, c'est celui que raconte Varron, lorsqu'une vierge Ves
tale, compromise par une fausse accusation d'impudicité. 
emplit un crible d'eau du Tibre qu'elle porte à ses juges 
sans qu'une seule goutte se répande. Qui donc soutenait sur 
le crible le poids de l'eau? Qui donc empêchait l'eau de fuir 
par tant d'ouvertures 't Un dieu, un démon, vont-ils dire. Si 
c'est un dieu, est-il donc plus grand que celui qui a créé le 
monde? Si c'est un démon, est-il donc plus puissant que 
l'ange soumis au Dieu créateur du monde? Si donc un dieu 
inférieur, ange ou démon, a pu tenir suspendu le poids d'un 
élément liquide, en sorte que l'eau parait changée de nature, 
un Dieu tout-puissant, créateur même de tous les éléments, 
ne pourra-t-il dégager un corps terrestre de son poi<ls, pour 
qu'il habite, vivifié où il plaira à l'esprit vivifiant? 

Maintenant, quand ils placent l'air intermédiaire entre le 
feu et l'eau, au-dessous de l'un, au-dessus de l'autre, ne 
voient-ils pas qu'il se trouve souvent entre l'eau et l'eau, 
entre l'eau et la terre? Car en6n, suivant eux, les nuées 
sont-elles autre chose que de l'eau? et cepentlant l'air ne se 

1um, aliqmmdo et amm:e levare sursum terrena corpora non valebunt 'I' 
Jam si ad eorum miracula veniamus, qua:, facta a diis suis opponunt 

martyribus nostris, nonne etiam ipsa pro nobis facere, et nobis reperientur 
omnino proficere? Nam inter magna mira.cula deorum suorum, profecto 
magnum illud est, quod Varro commemorat, Vestalem virginem, cum 
periclitaretur falsa suspicione de stupro, cribrum implesse aqua de Tibel'i, 
et ad suos judices nulla ejue parte stillante portasse. Quis aquœ pondus 
supra crib1·um tenuit? quis tot cavernis patentibusnihil inde terram c;,dere 
permisit, Responsuri sunt, Allquis deus, aut aliquis dmmon. 8: 1ieus, 
numquiù major est Deo qut fecit hune mundum? Si da:nwn, 11:nu411iG 
poteutior est anKelo, qui Deo servit, a quo faclus est munùus '! S1 er;..:-o t.lt>us 
minor, ve! an~elus, vel dœmon potuit pondus humidi element1 sic !luspen
dere, ut aquarum videatur mulata fuisse natura: itane Deus um11i1,otens, 
qui omnia ipse creavit elementa, terreno corpori grave pondus aurerrè nnn 
potei·it uL in eodem elemento habitet viviticatum corpus, in quo voluerit 
vivificans spiritm1? 

Delnde cum aera medium ponant inter ignem desuper et aquam subter, 
quîd est quod enm inter aquam et aquam, et inter aquam et terram srepe 
invenimu.s 'l Uui.i ·••.iüm volunt esse a1J,uo~as nu lies, intl!r quas et lll<.1.l'ia aer 
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répand-il pas entre dle et la mer 't Par quel poids, Je le 
demanJ.e, par quel or(lre des éléments arrive~t-il que des 
torrents orageux, avau!. de courir au-dessous de l'air sur la 
terre, demeurent au-dessug de l'air suspendus en nuées? 
Pourquoi, aussi, dans toute l'étendue de l'univers, l'air est-il 
intermédiaire entre les sommités du ciel et la nudité de la 
terre, s'il a sa place déterminée entre le ciel et l'eau, comme 
l'ea.11 a la sienne entre la terre et lui'! 

Enfin, si l'ordre des éléments est tel, au sentiment de Pla
ton, qne les deux corps intermédiaires, l'air et l'eau, unissent 
lés deux extrôn1es, le feu et la. terre, que l'un occupe les 
hautes régions du ciel~ et l'autre soit au plus bas, comme le 
dernier fondement du monde, et que par conséquent la terre 
ne puisse être dans le ciel, pourquoi le feu est-il lui~même 
sur la terre'? Car, suivant cette raison, ces deux éléments, 
la terre et le feu, doivent tellement demeurer chacun en son 
lieu propre, le plus haut et le plus bas, que, s'il est interdit 
à l'élément inférieur de monter, il ne devrait pas être permis 
à l'élément supérieur de descendre. Et, si l'opinion de ces 
philosophes bannit du ciel aujourd'hui et à jamais la moindre 
parcelle terrestre, il ne devrait paraitre sur ta terre aucune 
étincelle de feu céleste. Cependant le feu est si réellement 
sur la terre, que dis-je'/ sous la terre, que les cimes des 
montagnes le vomissent; et d1ailleurs ne le voyons .. nous pas 
servir aux besoins de l'homme sur la terre 'l Ne le voyons-

medhis reperitur ? Quonam, qnll!so, elementorum ponderè a.tque ordine 
effl.citur, ut torrentes -v1olentts~1mi atque undo1nst!lmi, antequam sub àetl! 
in terris cmrrant, super aera ln ilublbus pendettnt 'l Cur denique aar etl 
metlius inter summa èœli, et nuda terrarum, quaquaversum orbis e1ten
ditur, si locus ejus inter ceelum ei 11.quas, slctlt aquatum mter 11isum et 
terras est constîtutus, 

Postremo si ita est elernentorum ordo dispositus, ut li!éoundurn .PJatonem 
duobus medils, id est aere et li.qua, duo extrema, id est igntli d terra, jun
gantur, cœlique obtineat ille sutnmi locurrt, hreo autem ttnl, velut funda
minis mundi, et ldeo in cœlo esse non potest lèrra ; eut llst 1pse ignia in 
terra? Secundum banc quippe ratlonem Ha Î!1ta duo elementa. in locis 
propriis, imo ac summo, terra et lgnis esse debnetunt, ut quemadmodum 
nolunt in summo esse posse q:uod itni est, Ha ne~ in üno posset esse quod 
summi est. Sicut ergo nullam putant vel eMe vel futuram èsse terrm par
ticulam in cœlo, ita nullam particulam videre debuimus ignii ln terra. 
Nunc vero non solum in terris, verum eliàm ,iuh terril Ha est, ut eum 
eructent verti.ces montinm; tlr:der quod in USibus holil.!num. et esse ignem ln 
terra, et eum na.soi videmus ex terra : quandoqui(fom et de lignis et de 
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nous pas naitre de la terre, quand il jaillit du bois et de la 
pierre, qui assurément sont des corps terrestres? Mais, 
disent-ils, le feu supérieur est un feu tranquille, pur, inno
cent, éternel; tandis que celui-ci est violent, chargé de 
vapeur, corruptible et corrupteur. Et cependant il ne cor
rompt pas les montagnes et les cavernes où il brûle éternel
lement. J'admets toutefois oette différence pour le combiner 
avE:c. la terre notre demeure : pourquoi donc maintenant ne 
veulent-ils pas nous laisser croire que la nature des corps 
terrestres1 devenant un jour incorruptible, se combinera 
nvec le ciel, comme aujourd'hui le feu corruptible se com
bine avec la terre? Le poids et l'ordre des éléments ne sau
raient donc leur fournir aucune preuve pour dénier à un 
Dieu tout-puissant le pouvoir de modifier nos corps de telle 
~orte qu'ils puissent :mêrnè habiter dans le ciel. 

XII. Mais, pressant de questions et de railleries notre foi à 
la résurrection de la chair, les pAîr.ns nous demandent si les 
fruits abortifs doivent ressusciter? Et comme le Seigneur a 
dit : ,c En vérité, je vous le déclare, il ne périra aucun che
veu de votre tête ,i, ils demandent si la taille et la force 
seront égales en tous, ou si les corps seront de différentes 
grandeur? Car, s'il y a égalité entre les corps, d'où ces fruits 
abortifs, en ressuscitant, auront-ils ce qu'ils n'ont pas eu ici
bas? Ou, s'il ne doit pas y avoir là résurrection parce qu'il 
n'y pas eu naissance, ils agitent la même question à l'égard 

lapidibus nucitur, qum sunt corpora sine dubitatione terrena. Sed ille, 
inquiunt, ignis est tranquillus, purus, innoxius, sempiternus; is!c autem 
turbidus, Cumeus, corruplibilis atque corruptor. Nec tamen corrumpit 
montes, in quibus jugiter œstuat, cavernasriue terrarum, Verum esto, sit 
illi iste dissimilis, ut terrenis habitationibus congruat : cur ergo nolunt ut 
credamus naturam corpotu111 terrenorum aliquando incorruptîbilem factam 
cœlo convenientem futuram, 5icut nunc ignis incort'UpUbilis his convenH 
terris 7 ~ihil igitur afferunt ex ponderibus atque ordine elementorum, 
unde omnipotenti Deo, quominus faciat corpora nostra talia, ut etiam in 
cr•do possint habitare, prœscribant. 

:rn. Sed scrupulosissime quierere, et fidem qua credimus resurrecturam 
carnem, ita quierendo, assolent irridere. Utrum fetus abortivi resurgant 2 
Et quoniam Dominu.B ai\ : Amen dico uobil, capîllua capitia tJe&tri r1on peri-
1,ît : utrum statura et robur œqualia futura sint omnibus, an diversre cor
porum quantitatea 7 Si enim mqualitas oorporum erit, unde habebunt quod 
hio non habueru.nt ln mole corporis illi abortivi, si resurgent et ipsi 'f Aul 
si non resurgent, quia nec nati aunt, aed efl'usi, eamdem qua:istionem de 
parvulis vers"nt, unde Ulis mensura corporls, quam nunc ùcfuisse videmus, 
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des petits enfants : morts en naissant, d'où leur viendra ee 
développement corporel qm leur manque aujourd'hui? Car 
11ous n'irons pas nier la résurrection de ceux qui non seule
ment ont lu. faculté de naitre, mais encore celle de renaitre. ûn 
demande ensuite quel sera le mode de cette égalité univer., 
selle. Les plus grandes, les plus hautes tailles d'ici-bas seront 
elles désormais la mesure commune'! Alors ce n'est pas les 
enfants seuls, c'est le plus grand nombre des hommes que 
regarde cette question : Si chacun doil recouvrer ce qu'il 
eut ici-bas, d'où viendra donc à la plupart des hommes ce qui 
dès ici-has leur anrn manqué? Si d'ailleurs, selon la parole 
de l'Apôlre, nous devons tous atteindre (( à la mesure de 
de l'àge parfait de Jésus-Christ )>, si Dieu <( nous a prédes
tinés conformes à l'image de son Fils ))' en ce sens que la 
taille et la mesure du corps de Jésus-Christ deviendront ]a 
taille et la mesure corporelle de tous ceux qu'il réunira dans 
son royaume; alors, disent-ils, il faudra retrancher de la 
stature et des proporticms d'un grand nombre; et que devient 
désormais cette parole : 1< Il ne périra pas un cheveu de 
votre .tête ))' si la grandeur des corps doit souffrir de telles 
pertes? Bien que l'on puisse demander, au sujet des che
veux mêmes, s'il doit revenir tout ce que les oiseaux du bar
bier auront retranché4 S'il est ainsi, qui ne frémirait d'une 
te11e difformité? Car il suit qu'aussitôt les ongles recouvrent 
tout ce qu'ils ont perdu aux soins que notre corps réclame. 
Et où sera la bienséance, qui assurément doit être touL autre 

aceedat, cnm in bac œtate moriunlur. Neque enlm dlcturl sumus, eos non 
r(fsurrecturos, qui non solum generationis, verum etiam regenerationis 
capaces sunt. Deinde interrogant, quem modum ipsa mqualitas habitura 
11it. Si enim tam magniet tam longi eruntomnes, quam fueruntquicumque 
hic fuerunt ma.ximi atque longissimi, non solum de parvulis, sed de plu
rimis qmerunt, nnde illis aceessurum ait, quod hic defuit, si hoc quisque 
recipiet, quod hic habuit. Si autem, quod ait Apostolus, oceursuros no1 
omnes: in men111ram 1Btatis rlenitudinis Chri11i; et i\lud alternm : Quo, 
pr.rdestinavit conforme1 ima.qinfa Filîi sui, sic intelligendum est, ut slatnra 
et modus ChrisLi corporiB omnium qui in regno eius erunt, humanorum 
corporum sit futul'Us : Moitis erit, inquîunt, de magnitndine et longitudine 
corporis detrahendum : et ubi jam erit: Capillu, capitia veatri non peribii, 
si de lp11a corporis quantitale tam multum perîbît 'P Quamvla et de ipsis 
capillis possit inqulri, utrum redeat quidquid tondentibus decidit. Quod al 
rediturum est, quis non exhorreat illam deformitatem ? Nam hoc et de 
unguibus videtur necessario secuturum, nt redeat tam multum qnod cor. 
'.>Oris curatura desecuit. Et ubi erit decurs? quod certe majus, quam in ista 
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dans l'immortalité future que dans la corruption présente? 
Mais, si tout cela. ne. revient pas, tout cela périra donc'! Et 
comment alors est~il vrai que pas un cheveu de la tête u0 
doit périr? Semblable objection sur la maigreur et sur l'obésité. 
S'il y a égalité, il n'y a ni obésité, ni maigreur. Il y aura 
donc accroissement pour les uns, diminution pour les autree. 
Et partant, l'on ne restitue pas, là, mais l'on ajoute ce qui 
n'était pas; ici, l'on retire ce qui était. 

Quant à la corruption et à la dissolution des cadavres, dont 
une partie retourne en poussière ef, l'autre s'évapore, les 
uns devenant la proie des bêtes ou des flammes, les autres 
engloutis par les naufrages et leurs chairs s'écoulant en cor
ruption liquide; c'est encore pour les païens une difficulté 
grave ; - que cette corruption, que cette poussière se 
reforme et redevienne chair, ils ne le croient pas. Ils s'at
tachent encore à tout défaut corporel, soit d'accident, soit 
de naissance; et citant avec horreur et dérision les enfan
tements monstrueux, il& demandent quel doit être pour ces 
monstres le mode de résurrection. Car, s'il nous arrive de 
répondre que le corps de l'homme se relèvera libre de toute 
ignominie, ils s'imaginent nous réfuter par les plaies de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, que nous déelarons ressuscitées 
avec lui. Mais voici, entre toutes, la plus difficile (]uestion 
que l'on propose : A qui doit revenir la chair de l'homme 
dont les entrailles de l'homme que la faim dévore ont fait 

esse corruptione potuit, In Ula J1t1n lmmortalitate esse debebit. Si autem 
non redibit, ergo perlblt : qMmodo ergo, inquiunt, capillu1 cap(tis non 
perîbit '1 De macie qnoque vel pingued.ine similiter disputa1:1t. Nam si 
ffiquales omnes erunt, non utique alii macri, alil plngues erunt. Accedet 
ergo alils aliquid, aliis minuetur. Ac per hoc, non quod era.t recipiendnm, 
sed a1icubi 11.ddendom ftt, qnod non fuit; et a1fcobi perdendnm, quod 
fuit. 

De fpsls etiam cotTuptionibns et dtlapsionibua OOl'flOrom mortuorum, 
cum aliud vertatur in pulTerem, tn auras aliud exh11.letur; aint quos bes
tire, sint quos ignis absumat; naufragio vel quibuscumqne aquls ita qui
dam pereant, ut eorum carnes in humorem putredodissolvat; non medio
criter IJermo,.-entur, atque omnia ist11. reeo!ligi in carnem et redi!1tcgrarî 
posse non credunt. Consectantur etiam qu11squefœditates etvita,si•e aece
dant, sive nascantur; nbi et mon~trosos partus cum horrore atque inisiClne 
commemorant, et requirunt quœnam cujusque deformitatis resurrectio 11i1. 
futura. Si ellitn nihil tale redire in corpns hominisdixerimus, re~ponslonem 
nostram de locis vu\nerum, cum quibus Dominum Christum resurrexts!Ji!' 
pr113dicamus, se confutaturos esse prresumunt. Sed inter hœe omnia q,ue~ 
tiO dif6oillima i1111. propoXU\ur.i'D. cu\u& carnem redltura stt cttro, qa.a cor-



498 LA CITÉ DE DIEU 

leur pâture ·r Cette cha.ir, elle s'est faite la propre substance 
de celui qui ra dévorée i ces vides que montrait la maigreur, 
elle les a comblés. Reviendru-t·elle à l'homme dont elle fut 
d'abord la chair, ou à celui dont elle est devenue l'aliment'! 
Telle est l'objection qu'ils élèvent pour livrer au ridicule la 
foi de la Résurrection et promettre à l'âme humaine, soit 
avec Platon, une éternelle vicissitude de véritable misère et 
de félicité trompeuse, soit avec Porphyre, après un grand 
nombre de migrations en divers corps, un terme définitif à 
ces misères, non par l'immortalité corporelle, mais par la 
fuite de tout corps. 

XIII. A ces objections que je viens de me proposer de la 
part de nos ~dversaires, la miséricorde de Dieu, secourable 
à mes effort~, rr.e permettra de répondre. Ces fruits abortifs 
qui meurent dans le sein maternel où ils ont vécu doivent
ils ressuscitt:r? Je n'ose ni l'affirmer ni le nier. Bien que ,ie 
ne voie pas pourquoi ils ne seraient point intéressés à la 
résurrection des morts, s'ils ne sont pas exclus du nombre 
des morts. Cl}r, ou les morts ne doivent pas tous ressusciter, 
et quelques âmes humaines demeureront éternellement sans 
corps, qui ont eu des corps humains dans les entrailles mater
nelles, là seulement, il est vrai; ou les âmes humaines 
recouvreront leurs corps appelés à la résurrection, où 
qu'elles les aient eus pendant leur vie, où qu'elles les aient 
laissés à la mort, et je ne trouve rien à dire contre la résur-

pus alterius, vescentis huma.na viseera fame compellente, nutrilur. In car
nem quippe conversa est ejus, qui talibus vixit alimentis; et ea quœ macies 
oslendera\ detrlmenta, supplevit. Utrum ergo illi redeat homini cujus caro 
prius fuit, an illi poUua cpjus postea facta est, ad hoc perconlanlur, ut 
fidem resurrectionis 11ludant : ac sic animw humanœ, aut alternantes, sicut 
Plato, veras infelicîtates falsasque promitlantbeatiludines; aut post mulla~ 
ilidem per diversa corpora revolutiones, aliquando tamen eam, sicut Por
phyrius, finire miseria.s, et ad eas nunquam redire fateantur; non tamen 
corpus habendo immortale, sed corpus omne fugiendo. 

,;,111. Ad hœc ergo quœ ab eorum pal'te contraria, me dirigente, mihi 
videntur opposita, misericordia Dei meis nisibus opem ferenle, respondeam. 
Abortivos felus, qui, cum jam vixissent in utero, ibi sunt mortui, resur· 
recturos ut aifirmare, ita negare non audeo : quamvis non videam quo
modo ad eos nnn pertineat resurrectio mortuorum, si non e;..imuntur de 
numero mortuorum. Aut enim non omnes mortui resurgent, et erunt 
aliquœ human111 anim11:1 sine corporibus in a=iternum, quœ corpora humana, 
quamvis intra viscera materna., gestarunt : aut si omnes animre humanœ 
recipient remurgentia sua corpora, quw habuerunt ubicumque viventia, et 
...,.;.enlia reliquerunt, non invenio a.uemadmodum dicam ad resurrecUo-
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rection de quelques trépassés que ce soient~ de ceux mêmes 
qui sont mort dès le sein maternel. Mais, quelque sentiment 
qu'on ait à cet éga.rd, encore faut-il leur appliquer, s'ils 
ressuscitent, ce que nous allons dire des enfants déjà nés. 

XIV. Que dirons-nous donc des enfants, sinon qu'ils ne 
doivent pas ressusciter dans cette petitesse de corps où la 
mort les a surpris? 'Mais l'accroissement plus tardif que le 
temps leur eüt donné, ils le recevront soudain par un 
miracle de la puissance divine. Car cette parole du Seigneur : 
<( Il ne périra pas un chevau de votre tête 1,, affirme qu'il ne 
nous manquera rien de ce que nous avons eu, mais elle ne 
nie pas qu'il nous soit rien ajouté <le ce qui nous manquait. 
Ce qui manque à l'enfant quand il meurt, c'est le parfait 
développement de son corps : à l'enfant parfait, manque la, 
perfection de la taille qu'il doit atteindre; terme où la crois
sance s'arrête. Or, cette mesure de leur développement, tous 
l'ont dans la conception même et dans la naissance; mais 
ils l'ont en puissance et non pas en matière : c'est ainsi que 
les membres eux-mêmes sont contenus dans la semence, 
quoique plusieurs manquent aux enfants déjà nés, comme 
les dents et autres organes semblables. C'est dans cette vertu 
inhérente à l'essence matérielle que réside pour ainsi dire 
à l'état rudimentaire ce qui n'est pas encore, ou ce qui est 
latent, et que le progrès de l'âge doit amener ou manifester. 
C'est en elle que l'enfant est déjà petit ou grand, qui doit 

nem non pertinere mortuorum, quo11cumque mortuos etiam in uteris 
matrum. Sed utrumlibet de his quisque sentiat, quod de jam natis lnfan
tibus dixerimus, hoc etiam de illis intelligendum est, si resurgent. 

XIV. Quid ergo de infantibus dicturi sumus, nisi quia non in ea resur
recturi sunt corporis eiiguitate, qua mortui; sed quod eis tardius accessu
rum erat lem pore, hoc sunl Ulo Dei open, miro atque celerrimo reeepturi f 
In sententia quippe Domini, ubi ait: Capillwcapitîi ve.,tri nonperihit, dic
tum est non defuturum esse quod fuit, non autem negatum est adfuturum 
esse quod defuit. Defuit autem infanti mortuo perfecta quantitu sui cor
poris : perfecto quippe infanti deest utique perfectio magnitudinis corpo
ra\is; quœ cum accesserit, jam statura longior esse non possit, Hune per
fectionis modum sic habentomnes, utcumilloconcipianturatque nascantur; 
sed babent in ratione, non in mole : sieut ipsa jam membra omnia fJUot 
latenter in semine, cum etia.m natis nonnulla adhuc desînt, sicut denles, 
ac si quid ejusmodi. In qua ratlone uniuscujusque materia, indita corpo
rali, jam quodammodo, ut ita. dicam, liciatum esse videto.r, quod nondum 
eat, imo quod latet, sed accessu temporis erit, vel potius apparehit. In bac 
,rgo infans jam brevia allt l~us est, qui br.~ Aongune ruturus e,t. 
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être un jour petit ou grand. C'est, suivant elle, qu'aucun pré
judice corporel n'est à craindre pour nous dans la résurrec
tion corporelle. En effet, dütl'égalitéappelertous les hommes 
à une taille gigantesque, ceux qui ont été géants ici-bas ne 
perdraient rien de leur taille première ; car ce serait un 
démenti à la parole de Jésus-Christ, qui a déclaré que pas un 
cheveu de la tête ne périra; et puis le Créateur, qui a tout 
créé de rien, pourrait-il être au dépourvu, et saurait-il en 
vain, admirable Artisan, ce qui lui reste à faire? 

XV. Mais Jésus-Christ est ressuscité dans les proportions 
corporelles où il est mort, et il n'est pas permis de dire qu'au 
jour de la résurrection universelle son corps, pour égaler 
les plus hautes statures, doive atteindre à une grandeur 
qu'il n'avait pas quand il apparut à ses disciples sous la 
forme qu'il leur était connue. Dirons-nous que les corps les 
plus grands seront réduitsà la mesure du corps du Seigneur? 
Alors il sera beaucoup retranché des corps de plusieurs, bien 
que le Seigneur lui-même nous ait promis qu'il ne périra 
pas ttn cheveu de notre tête, Reste donc que chacun 
reprenne la taille qu'il eut dans sa jeunesse, quoique mort 
au déclin de l'ilge, ou qu'il aurait eu, si la mort ne l'eût 
prévenu. Quand à cette mesure de l'âge parfait de Jésus
Christ dont parle l'Apôtre, ou il faut l'entendre autrement, 
c'est-à-dire que ce chef mystique des peuples chrétiens 
trouvera dans là perfection future de tous ees membres la 

Secundum ha.ne rationem profe~to 1n resnrrectione corporis detriamenta 
oorpori11 non tlmemus : quia, etsi requautae futura esset omnium. ita ut 
omnes usque ad giganteas magnitudines pervenirent, ne i!h qui maximi 
fuerunt, minus baberent aliquid in statura, quod e1s contra sententiam 
Christi perlret, qui dixit, nec capillum capitis ease periturum; Creatort 
utique qui creavit ouneta de nihilo, quomodo deeaae pollset, unde adderet 
quod addendum esse mirns artifex nosset? 

XV. Sed utique Christus in ea mensura corporla, ln qua est mortuua, 
resnrrexit, nec faa est dieere, cum resurreettonle omnium tempus venerit, 
acoee1mram corpori ejus eam magnitudinem, quam non habult, quando ln 
ea dlsoipulis, in qua illls erat notus, apparuit, ut lougisslmls !leri possit 
œqualis. Si autem dixerlmus ad Domlmol eorporls modum etiam quo
rumque maJora corpora r~digenda, periblt d~- multorum corporibus plu
rimum, cum ipse nec capillum perlturum esee promlserit. Restat ergo, ut 
1uam recipiat quisqne mensuram, quam vel habuit in Juvenlute, eliamsi 
aenexeat mortuue; Tel luere.t habiturus, si est ante defunclus. Atque illud 
quod commemoravit Apostolus de mensura retati!I plenitudlnts Christi, aut 
propter aliud inlelllgamus dictum esse, id est, nt illi capiti in populb 
chl'!stlania acctdente omnium perfeetlone membrorum M\n.tis ejus mensura 
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mesure accomplie de son âge ; ou bien, s1 cette parole désigne 
la résurrection des corps, il faut l'interpréter en ce semi, 
que les corps ne ressusciteront ni au-dessus ni au-dessous 
de la jeunesse; mais dans l'âge et la force où nous savons 
que Jésus-Christ est arrivé ici-bas. Car, suivant les défini
tions des plus savants hommes du siècle, la jeunesse est 
environ à trente ans i au-delà de cette période, l'homme 
commence à descendre la vie. Aussi n'est-il pas dit à la 
mesure du corps ou de la taille, mais t< à la mesure de l'âge 
parfait de Jésus-Christ,,. 

XVI. Et quand l'Apôtre parle des justes, t< prédestinés con
formes à l'image du Fils de Dieu ii, cela peut encore s'entendre 
selon l'homme intérieur. C'est pourquoi il nous dit ailleurs: 
(( Ne vous conformez pas au siècle, mais réformez-vous en 
renouvellement d'esprit. ,, Ainsi donc, où nous nous réfor .. 
mous pour ne pas nous conformer au siècle, là nous deve
nons conformes au Fils de Dieu. On peut encore l'expliquer 
en ce sens : comme il s'est rendu conforme à nous par la 
mortalité, nous deviendrons conformes à lui par l'immorta
lité; ce qui se rapporte aussi à la résurrection du corps. Que 
si ces paroles nous apprennent sous quelle forme les corps 
doivent ressusciter, la 11 conformité 11 1 comme la 11 mesure 1), 

regarde l'âge et non la taille. Chacun ressuscitera donc aussi 
grand qu'il était ou qu'il eût été dans sa jeunesse; bien qu'il 
importe peu quant à la forme du corps, qu'elle soit celle de 

compleatur, aut. si hoc de resurrectione C6rporum dlotum Hl, ilic acci
pîa.mus dictum, ut nec ultra, nec infra Juvenilehl formam resurgant cor· 
pora mortuorum; sed ln ejus a:Hate et rohore, usque ad quam Christum 
hic pervenisse cognovimus. Circa triginta quippe annos definlerunt esse 
etiam seculi hujus doctlssimi homines juventutem : quai cum fuerit spatio 
proprio terminata, inde je.ID hominem ln detrimenta vergere gta'tloris ao 
1enill1 œtatis. Et ideo non e11e dlctum : In mensuram corporis; vel : In 
mensuram statllrœ : sed : in rnensuram ,et11.tis plenitudinis Christi. 

XVI. Illu1I etiam quod lllt : pr~destinatôB c<mfortnes imagini, Filii Dili, 
pote&t et secundum interlorem hominem inte\ligl. Unde nobia alio loco 
dicit : Nolite con/or-mari huic seculo, sed reformamini in novitate menti, 
vestr:e. Ubi ergo reforma.mur, ne con!ormemur huic seculo, lbi conror
mamur Dei Filio. Potest et sic accipi, ut, quemadmodum Ille no bis mortali· 
late, ità nos illl efficia.mur immorta.llta.te conforme!II : quod quidem et ad 
ipl!alll resurrectîonem corporum pertlnet. Si autem etiam in his verbiac, 
qua forma resurrectura sint corpora sumu1 admonlti; slcut llla mensura, 
lta et hta conformatio, non quantitatls intelligenda est, sed œtatis. Resur
gent itaque omnes tam magni corpore, quern vel erant, 'tel futur! erarl 
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l'enfance ou de la vieillesse, puisque toute infirmité de l'âme 
et même du corps disparaîtra. Aussi quelqu'un dût-il pré
tendre que chaque homme ressuscitera dans la disposition 
corporelle où il est mort, il n'y aurait pas lieu à soulever 
une laborieuse discussion. 

XVII. De cette parole de l'Apôtre : (( Jusqu'à ce, que nous 
arrivions tous à la mesure de l'àge parfait de Jésus-Christ 11, 
et de celle-ci : (( Prédestinés conformes à l'image du Fils 
de Dieu >>; quelques-uns concluent que les femmes ne res
susciteront pas dans le sexe; mais que tous ressusciteront dans 
le sexe de l'homme, parce que Dieu a formé l'homme seul du 
limon de la terre, et qu'il a tiré la femme de l'homme. Mais 
ce sentiment me paraît plus raisonnable, qui profesee la 
résurrection de l'un et de l'autre sexe. Car là il n'y aura plus 
convoitise, ni cause de confusion. Avant le péché l'homme 
et la femme étaient nus et n'en rougissaient pas. Le vice sera 
donc alors retranché des corps, mais leur nature restera. 
Or le sexe féminin n'est pas vice, mais nature; nature désor
mais exempte de l'hymen et de l'enfantement; et le corps de 
la femme, éloigné de son ancienne destination, revêtira une 
beauté nouvelle qui ne doit plus allumer, par le regard, la 
concupiscence à jamais évanouie, mais glorifier la sagesse et 
la clémence de Dieu qui a fait ce qui n'était pas et délivré 
de la corruption ce qu'il a fait. Il fallait, à l'origine du genre 
humain, que, d'une côte tirée du flanc de l'homme endormi, 

in juvenili œtate, quamvis n1hil oberit, etiamsi erit infantllis vel senilis cor
poris forma, ubi nec mentis, nec ipsius corporis ulla remanebit in!irmitas. 
Unde etiam si quis in eo corporis modo, in quo defunctus est, resurrec
turum unumquemque contendit, non est euro illo Iaboriosa contradicLione 
pugnandum. 

XVII. Nonnuli propter hoc quod dictum est : Donec oeCW'1'4fflu• omnca in 
virum perfectum, in men.rurœm etatia plenitudinia Christi; et : conforme, ima
ginia Filii Dei; nec in sexu femîneo resurrecturas feminas credunt, sed in 
virili omnes aiunt : quoniam Deus solum virum recit ex limo, feminam ex 
viro. Sed mihi melîus sapere videntur, qui utrumque sexum resurrecturum 
esse nondubitant. Nonenim libido ibi erit, qure confusionis est causa. Nam 
prmsquam peccassent, nudi erant, et non confundebantur vir et femîna. 
Corporibus ergo illia viUa detrahentur, natura servabitur. Non est autem 
vîtium sexus femineus: sed natura: qum tune quidem et a concubitu et a 
par lu îmmunis erit : erunt tamen membra feminea, non accommoda ta usui 
veteri, sed decori novo, quo non alliciatur adspicientis concupi8centia, qure 
nutla erit, sed Dei Iandetur sapientia atque clementia, qui et quod non 
erat fecit, et liberavit a corruptione quod fecit. Ut enim in exordio generis 
humaoi de latere virt dormientis costa detracta femina fieret, Christum et 
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la. femme fût formée; car ce fait devait déjà prophétiser Jésus
Christ et l'Eglise. Ce sommeil de l'homme était la mort du 
Christ, suspendu à la croix, dont le flanc est percé d'une 
lance; blessure d'où jaillit le sang et l'eau, ou les sacre
ments sur lesquels l'Eglise est ('{ édifiée )), Car l'Ecriture se 
sert de cette expression, quand elle dit, non que Dieu forme, 
mais qu'il 11 édifie ,i la côte de l'homme <{ en femme n. 
Aussi l'Apôtre appelle l'Eglise « l'édifice du corps de Jésus
Christ ,,, La femme est donc, ainsi que l'homme, la créature 
de Uieu : mais, formée de l'homme, elle marque l'unité; 
formée de l'homme, elle figure Jésus-Christ et l'Eglise. Or 
celui qui a institué l'un et l'autre sexe restituera l'un et 
l'autre. Enfin Jésus-Christ lui-même, interrogé par les sad· 
ducéens qui niaient la résurrection, à qui des sept frères 
appartiendrait la femme qui les avait eus l'un après l'autre 
pour maris, chacun, selon le précepte de la loi, voulant per
pétuer la race de son frère: c< Vous êtes dans l'erreur, dit-il, 
faute de connaître les Ecritures et la puissance de Dieu. >• 
Et loin de dire, comme c'était le lieu : celle dont vous me 
parlez n'est plus une femme, mais un homme; voilà ce qu'il 
dit: (( A la résurrection, on ne se mariera, on n'épousera 
plus; tous seront comme les anges de Dieu dans le ciel i1, 

Egaux aux anges par l'immortalité, par la félicité; mais 
non quant à la chair, mais non quant à la résurrection 
dont les anges n'ont pas besoin, puisqu'ils ne peuvent 
mourir. Le Seigneur déclare donc que les noces et non les 

Ecclesiam tait facto jam tnnc prophetari opportebat. Sopor qutppe me vtrl, 
mors erat Chris\!, cujus exanimis in crnce pendentls latns lancea perfora 
tum est, atqne inde sanguis et aqna protlnxit: quœ sacramenta esse novimus, 
quibus œdilicatur Ecclesia. Nam hoc etiam vel'bo Scriptnra usa est, nbi non 
legitur, Formavit, aut Fini:it; sed: /EdificatJit eam in mulierffll. : unde et 
Apostolus œdifi.cationem dicit corporis Christi, quod est Ecclesia. Creatura 
est ergo Dei remina, sicut vlr : sed ut de viro lieret, unllas commendata; 
nt autem illo modo fi.eret, Christus, ut dictum est, et Eccle~ia fi~urata est. 
Qui ergo utrumque sexum instiluit, utrumque J"estiluet. Denique et ipse 
Jeaus interrogatus a sadducœis, qui negab1:tnt resurrectionem, cujus septem 
rratrum erit uxor, quam singuli habuerunt, dum quisque eOJ"um vellet 
defuncti semen, sicut Lex prœceperat, excitare : Erratia, inquit, ne11ciente11 
Scrîpturas, neque 1Jirlutem Dei. Et cum locus esset, ut diceret: De qua enim 
me interrogatis, vir erit etiam ipsa, non roulier; non hoc dixit . sed dixit: 
ln resurrectione enim nel}ue nullent, neque u.xores ducent, aed aunt sicut angel;. 
Dei in cœlo . .iEquales utique angelis immortalitate ac felicitate, non carne: 
,icut nec resurreetione, qu.a non indij!;uerun\ angeli; qu~niam nec morl 
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femmes cesseront d'être à la résurrection; et il le déclare, 
quand, à la question proposée, se présentatt une réponse 
plus facile et plus décisive, la négation du sexe féminin, s'il 
eO.t prévu qu'à l'avenir il en dût être ainsi. Que dis-je? Il 
affirme au contraire que le sexe doit dellleurer, quand il dit: 
« On ne se mariera plus n, ce qui regarde la femme; (( on 
n'épousera plus)), ce qui regarde l'homme. Ceux qui se 
marient, celles qui épousent ici-bas, seront donc à la résur
rection; mais là il 0

1y aura plus d'alliance. 
XVIII. Quant à ce passage de l'Apôtre où il dit que nous 

arriverons tous à l'homme parfait, nous devons considérer 
l'ensemble du texte; le voici ; t< Celui, dit-il, qui est des
cendu est le même qui est monté au-dessus de tous les 
cieux, afin d'accomplir toutes choses. n Et lui-même en a 
établi plusieurs apôtres; d'autres, prophètes; ceux-ci, ·évan
gëlistes; ceux ... là, pasteurs et docteurs; pour la perfection 
des saints, l'œuvre du ministère, l'édification du corps de 
Jésus•Christ, jusqu'à ce que _nous arrivions tous à l'unité de 
la foi, à la eonnaissance du fils de Dieu, à l'homme parfait, à 
la mesure de l'âge plein de Jésus-Christ, afin de ne plus être 
désormais comme des enfants, flottants çà et là. à tout vent 
de doctrine, livrés à toute séduction, à toute imposture qui 
nous attire dans l'erreur; mais professant à la vérité dans 
l'amour développant toute notre croissance en Jésus-Christ, 
notre tête, de qui tout le eorps, hannonieux organisme inti-

potuerunt. Nuptias ergo Dominus futnras negavit -esse fn resurrectione, 
non fétninas : et ibi negavit, ubi tali1 quœstio verteba\ur, ut eam negato 
sexu muliebri celeriore facilitate dissolveret, si eum ibi pramoaceret non 
futurum : îmo etlam futurum esse tl.rmavH dioendo 1 Non nuhent, quod ad 
feminas pertinet; neque wzwre, ducent, quod ad viro, Erun\ ergo, quœ vel 
nubere bic JJOlent, -vel ducere uxores : sed ibî hoc non facient. 

XVIII. Proinde quod ait Apostolus, occursuros noa omnea in virnm per~ 
fectum, tottus ipsius clrcum11tantiam lectioni1 considerare debemus, qu.e 
ila se habet: Qui de,cendit, inquit, ip,e e,t et qv:i a.dlcendit super omnea 
aœlo,, ut a.dimpleret omnia. Et ip,e dedit qUO.tdam quidem Apo,tolo,, quos
dam autem P7'opheta.s, quo1dam vero Evangfdi,taa, quoidAm autem paitoNJ.a 
fit doctON11, ad consummationem ,anctorum, in opw miniaterii, in mdi/icatio• 
fièm corporb CN'ilti, donec oCCW"1'amw omn11 in 1'Jlilatem /ifùi, ,t agnîtia
ntim Filif Dei, in 11i,-um per(ectum., in men,uram :etati, plenitudini, Chri,U : 
ut ultra Mn simus parvtsli, JactaU et circumlati omni "ento doctrinal, in illlJ.. 
8ione hmninunt, in aihAtia fld mœchinationem erroris : veritatem autem 
facientes in r:hariiate, au:.r,ei:mu.r in illo pe,· omnia, qui eat caput Chriiilus; etE 
quo totum corpMI conne.rum. et eomprn:tum per omne,11 taclua 11Wfflini1tratia-
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mement lié par l'action unanime des véhicules de la vie, 
reçoit, selon la tnesure et la force de chaque partie, la 
faculté de croître et des'édifier dans la charité. Voilà l'homme 
parfait, tête et éorps, composé de tous les membres qui, au 
temps marqué, recevront chacun la dernière perfection. 
Cependant chaque jour de nouveaux éléments se réunissent 
à. ce corps, tandis que l'Eglise s'édifie, l'Eglise à qui cette 
parole s'adresse.<< Vous êttis le corps de Jésus-Christ, et ses 
membres. >) Et ailleurs: (< Pour son corps, qui est l'Eglise >>; 
et puis: (< Nous ne sommes tous qu'un seul pain et un seul 
corps.,) Et c'est de l'édifice qu'il est dit ici : u Pour laper
fection des saints, pour l'œuvre du ministère, pour l'édifica
tion du corps de Jésus-Christ.» Et l'Apôtre ajoute cette parole 
dont il est question : 11 Jusqu'à ce que nous arrivions à 
l'unité de la foi, à la connaissance du Fils de Dieu, à l'homme 
parfait, à la mesure de l'âge plein de Jésus-Christ ))' et le reste 
montrant enfin en quel corps il faut entendre cette mesure, 
quand il dit: t< Développant toute notre croissance en Jésus
Cbrist, notre tête, de qui tout le corps, harmonieux orga
nisme intimement lié par l'action unanime des véhicules de la 
Yie, reçoit selon la mesure et la force de chaque partie,» Ainsi, 
comme il est une mesure pour chaque partie, il en est une 
aussi pour tous le corps qui se compose de toutes ses parties, 
et c'est la mesure de plénitude dont il dit : 1« A la mesure de 
l'âge plein de Jésus-Christ >), plénitude que l'Apôtre exprime 
ailleurs, lorsqu'il dit de Jésus-Christ : « Il l'a établi comme la 

nia, ,1eoundtmr operatfonam ift ~ uniwc.ju,qu, pa.rtu, iM,emtntwil 
eorpori,1 f•ci.t in adificationm atd, in clwritote. Ecce qui es\ vit perfectue, 
caput èt corpus, quod conata\ omnibus membris, qu;o suo \empare com
plebuntur. Quotldle \a.men etdem eorpori accedunl, dum &ldificatur Eccle-
11a, cui dlcitur: Vo.t 11utem esti.t corym Christi, et memln'1i. Et alibi: Pro 
corpore, inquil, ejw;, quod est Ecclesia. Itemque alibi: Unispanis, W1um cor
plll multi sumw. De cujus corporia tlldificatione et hie dictum est : Ad 
con.aumntationem 1anctorum, i1a opus ministerii, in mdifi.cationem corpori, 
Christi : ac deinde subjectum und.e nunc agimm~ : Donec occurramus om11es 
il'l unitatem fi.dei, et agnitionent Fîlii Dtl, in virum perfecttJ.m, in mensuram 
a,tati, plemtudinù Chri,ti, et cetera, donec eadelh mensura incorpore intel· 
llgenda esset, ostenderet, dicens: At1.17camur in illo ptr omnia, qui est captd 
Christui ; eœ quo totwm COl"'JIUI' conne:cum, et compactum pe'I' otlfflem tactum 
1ubmintBtraliont,, secundum operationem in tnensvram univstujuaque parti,. 
Sicut est ergo mensura uniuscuJusque partis; itll toliu! corporls, quod 
omnibus suis partibus constat, est utiqui:, mensura plenit.urllnis, de qua 
dictum est: ln menmram :etatis plenitudinii Chi•i8lî. Quam plenit.11dinrm 
eü&m. illo commemoravlt loco, ubi ait de Christo: Et ip,,um dedit caput 
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têtesur toute l'Eglise qui est son corps,etcommelaplénitude 
universelle, lui qui accomplit tout en tous. >> Mais, dftt ce 
passage s'entendre du mode de la résurrection, qui nous 
empêdlerait d'interpréter aussi de la femme ce qui est de 
l'homme, en prenant 1< l'homme ,i pour l'un et l'autre, comme 
dans ce verset du psaume : i< Heureux l'homme qui craint 
le Seigneur 1 " et cette parole assurément comprend les 
femmes qui craignent le Seigneur. 

XIX. Qu'aurais-je maintenant à répondre au sujet de!J 
ongles et des cheveux 'l Car, s'il est une fois bien entendu 
qu'il ne doit rien périr du corps, pour que le corps n'ait 
aucune difformité, l'on entend bien aussi que ce qui serait 
une difformité se répandra sur toute la masse, sauf les par
ties où la beauté des membres en souffrirait. Comme si un 
vase d'argile, après avoir été tout entier rendu à l'argile, 
était tout entier réformé; il ne serait pas nécessaire que cette 
partie de l'argile qui avait fait l'anse ou le fond revînt à l'anse 
ou au fond; car il suffirait pour reproduire le même vase 
que toute la matière, sans rien perdre d'elle-même, se 
recomposât en vase. Si donc les cheveux et les ongles tant 
de fois coupés ne peuvent revenir à leur place sans diffor
mité, ils n'y reviendront pas; et toutefois i1s ne périront 
point en l'homme ressuscité. Grâce en effet à la mutabilité 
de la matière, ils retourneront à la même chair pour y tenir 
une place quelconque à Ja convenance générale des parties. 

11Uper omnia Eccleri.11, qwt Hl corpua ejtu, pteninuto ejw, qtd omn111 in omni
bua impletur. Verum si hoc ad resurrectionis forma.m, in qua erit unus
quisque, referendum esset; quid nos impediret nominato viro intelligere 
et feminam, ut virum pro homine positum acciperemus 'l Sicut ln eo quod 
dictum est: Beatua cir qui timet .Dominwn : utiqne ibi sunt et femtnai, 
quœ timent Dominum. 

XIX. Quid Jam respondeam de capillis atque unguibus? Semel quippe 
mtellecto ita nihil periturum esse de corpore, ut deforme nihil sit in cor
pore, simul intelligitur ea. quai deformem factura fuerant enormitatem, · 
massm ipsl accessura esse, non locia in quibus membrorum forma turpe
tur. Velut si de limo vas fieret, quod rursua in eumdem limum redactum 
totum de toto tterum fi.eret, non esset necesse ut illa pars limi, qum in 
ansa. fuerat, ad ansam rediret, a.ut qum fundum fecerat, ipsa. rursus face
ret fundum ; dum tamen totum reverteretur in totum, id est, totus ille 
limt1s in totum vas nulla sui perdita. parte remearet. Quapropter si capilli 
toties tonsi unguesve desecti ad loca sua deformiter redeu.nt, oon redi· 
bunt: nec tamen cuique resurgenti peribunt, quia in eamdem carnem, ut 
qucmcumque ibi locuQl corporis teoeant, servata putium congruent!•, 
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Rien que cette parole du Seigneur : ,, 11 ne périra pas un 
cheveu de votre tête ,, puisse mieux s'entendre du nombre 
que de la longueur des cheveux : aussi dit-il ailleurs : 1, Tous 
les cheveux de votre tête sont comptés. n Non que je croie 
qu'il doive rien périr de ce qui est naturel au corps, mais 
que tout accident difforme, attaché à la nature comme 
témoignage de notre misère et de notre châtiment ici-bas, 
retourne dans l'intégrité de la substance; la difformité seule 
périt. Que si un artiste, un homme, a ce pouvoir sur la 
statue qu'il créa d'abord à dessein, dans un état d'imperfec· 
lion, de l'élever à la forme et à la beauté, en sorte que la 
matière ne perde rien et que la difformité seule périsse ; s'il 
peut, non pas distraire, non pas retrancher de la matière 
totale ce qui dans la première figure blessait la convenance 
et l'égalité des parties, mais distribuer, mais refondre dans 
l'ensemble sans nouvel accident de difformité et sans dimi
nution de quantité; - quelle idée ne faut-il pas concevoir 
du suprême Artisan? Tous les défauts des corps humains, 
et non seulement les défauts ordinaires, mais encore les 
plus rares et les plus étranges, défauts qui rentrent dans 
l'ordre de cette misérable vie, et qui répugnent à ]a félicité 
des saints dans la vie futu.re, ne peut-il, quels qu'ils soient, 
de quelque opprobre qu'ils flétrissent naturellement la sub
tance corporelle, les retrancher et les anéantir sans porter 
atteinte à l'intégrité de cette substance? 

materiœ mutabilitate vertentur. Quamvis quod an Dominua: Capillw capa
tia vestri non peribit, non de longitudine, sed de numero caplllorum dic
tum multo aptius p(lssit intelligi. Unde et alibi diclt: Capilli capiti, ve,tri 
numerati sunt omnes. Neque hoc ideo dixerim, quod aliquid exîstimem 
corpori cuiquam periturum, quod naturaliter inerat ; 1ed quod deforme 
natum fuerat (non utique ob aliud, nisi ut bine quoque ostenderetur, 
quam sil pœnalis conditio 1sta mortalium), sic esse rediturum, ut ~er\'flta 
intcgritale substantire, cleformitas pereat. Si enim ~tn!lrnm potes! arlifn 
homo, quam propter aliquam cansam deformem fecerat. cont\are, Pl put 
cherrimam reddere, ita ut nihil inde sulistanllre, serl so!a derorrnitas 
pereat, ac si quid in illa figura priore indecenler exstabal, nec panlitflte 
partium congruebat, non de toto, unde fecerat, amputare atque M'11arare, 
aed ila conspergere univcrso atque miscere, ut nec fœditatem faciat, nec 
minuat quantitatem ; quid de omnipotente Artifice sentiendum est 1 Ergone 
non poterU quasque defo1·mitates humanorum corporum, non modo usi
tatas, verum etiam raras atque monslrosas, qum huic miserre vitre con
gruunt, abhorrent autem ab illa futura felicitate sanctorum, 1ic auferre ac 
pcrdcr(', ut qna~c:1mq1H' enum faciuut, elsi naturalia, l~mcn ioJecora 
e~cremeuta 1ub1tanUai corporalis, nulla ejus diminutlone tollantur 1 
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Par conséquent, les individus affligés de maigreur ou d'obé
sité n'ont pas à craindre d'être alors tels qu'ils ne voudraient 
pas être même ici-bas. Car toute la beauté du corps réside 
dans la convenance des parties que relève un certain charme 
de couleur, et quand cette convenance n'est pas, ce qui 
choque la vue, c'est un excès en plus ou en moins. Ainsi 
cette difformité qui résulte de la disproportion des parties 
disparaitra, alors que tout défaut sera corrigé, quand le 
moins sera suppléé, secret du Créateur! - quand le trop, 
sans préjudice de l'intégrité de la matière, sera retiré. 
Quant à la couleur, quel doux et vif éclat I 1( Les justes ne 
brillent-ils pas comme le soleil dans le royaume de leur 
Père'?» Et lorsque Jésus-Christ est ressuscité, cet éclat, il 
faut le croire, s'est plutôt dérobé aux yeux de ses disciples 
qu'il n'a manqué à son corps glorieux. Leur œil infirme et 
mortel n'eût pu soutenir cette vue, quand il leur fallait 
cependant considérer le Seigneur pour le reconnaître. Et 
c'est pourquoi il offre à leur toucher ses cicatrices et ses 
blessures et partage leur nourriture et leur breuvage, non 
par besoin, mais par puissance. Or, quand un objet, quoique 
présent, n'~st pas vu, tandis que d'autres sont vus, égale
ment présents, ainsi la gloire du Seigneur échappe à ses dis
ciples, qui reconnaissent d'ailleurs 1es traits de sa personne; 
c'est ce que les Grecs appellent «op«Giœ, ce que les inter
prètes latins, faute d'un synonyme exact, traduisent dans 

Ac per hoc non est macri& pinguibusve metuendum, ne ibi eU,1.m tale1 
sint, quales, si passent, nec bic esse voluis1tant. Omnis enim corporia 
pulchrHudo est partium congruentia cum quadam colorie suavitate. Ubi 
autem non est pa.rtium congruentia, aut ideo quid offendit, quia. pravum 
est, aut ideo quia parum, nut ideo quia nimium. Proinde nulla erit defor. 
mitas, quam facit incongruentia partium, ubi et quaa prava sunt corrigan· 
tur ; et c1uod minus est quam decet, unde Creator novit, inde aupplebitur i 
et quod plus est quam decet, materhe servata integl'itate, deU"ahetur. 
Coloris porro suavilas quanta erit, ubi justi fulgebunt sicut sol in regno 
Patris sui 1 Quai claritas in Christi corpore, cum resurrex:it, ab oculis dis· 
cipulornm potius abscondita fuisse, quam defuh,;e credenda. est. Non 
enim eam ferret humanus atque iufirmus adspectus, qua.ndo Hie a. suis ila 
deberet attendi, ut posset agnosci. Quo pertinuit etiam, ut contrectantihus 
ostenderet suorum vulnerum cicah·ices; ut t1tiam oibum potumque immeret, 
non alimentorum indigentia, sed ea qua et hoc poterat potestate. Cum 
autem aliquid non videtur, quamvis adsit, a quibus alia. qu.e pariter 
adsunt, videntur, sicut illam cla.ritatem dtcimus adfuisse non visam, a 
quibus alia videbantur, 4a~o;r:rloi grrece dicitur: quod nostri interpretrs 
latine dicert non va.lentes, in libro Goneseos cmcilatem interpretaU eunt. 
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la Genèse par aveuglement. Telle était l'infirmité des lm'!-ii~ 
tants de Sodome quand ils cherchaient en vain la porte du 
juste. Car, s'il y eO.t eu la cécité, privation réelle de la vue, 
ils n'eussent pas cherché la porte pour s'introduire, mais des 
guides pou.r les ramener. 

Or je ne sais comment notre tendre affection pour les 
bienheureux martyrs nous fait désirer de voir sur leurs 
corps, dans le royaume céleste, les cicatrices des blessures 
qu'ils ont reçues en confessant le nom de Jésus-Christ: et 
peut-être les verrons-nous. Car ce ne .sera pas une diffor
mité, mais une dignité, et, bien que par leur corps, le rayon
nement, non de leur corps, mais de leur vertu. Non que les 
martyrs mutilés reparaissent ainsi à la résurrection des 
morts, puisqu'iJ leur dit: ({ Il ne périra pas un cheveu de 
votre tête}); mais, s'il est dàns l'ordre du siècle nouveau que 
la chair immortelle laisse voir les traces de ses glorieuses 
blessures, et la place où les membres ont été frappés, muti
lés, rt:tranchés, les c.ics.trices resteront manifestes sur ces 
membres restitués et non perdu5. Et bien qu'alors tous les 
défauts survenus au corps ne seront plus, gardons-nous tou
tefois d'appeler défauts ces témoignages de vertu. 

XX. Loin de nous la crainte que la toute-puissance du 
Créateur, pour ressusciter les corps et les rendre à la vie, ne 
puisse rappeler tout ce qui a été dévoré par les bêtes ou par 
le feu, tout ce qui s'en est dissipé en cendre ou en poussière, 

Hanc enini passi sunt Sodomitm, quando quœrebant ostium jus\i viri, nec 
poterant invanire. Quœ si cœcitas fuisset, qua fit ut nihil possit, videri, non 
ostîum quo ingrederentur, sed duces iUnerili a quibus inde abducerentur, 
inquirerent. 

Nescio quo autem modo sic afflcimur amore martyrum beatorum, ut 
velimus in illo regno in eorum corporibus videre vnlnerum cicatrices, quie 
pro Christi nomine pertulerunt: et fortasse et videbimus. Non enim defor
mitas in eis, sed dignitas erit, et quœdam, quamvh1 in corpore, non oorpo
ris, sed virtutis pulchrHudo fulgebit. Nec irleo tamen &i aliqua ma.rtyribus 
amputa.ta et ablata sunt membra, sine ipsis membris erunt in resurrectione 
mortuorum, quîbus dictum est: Capillu, capitia veatri non peril>it. Sed si 
hoc decebit in illo nova seculo, ut indicia glorîosorum vuluerum in Ula 
immortali carne cernantur, ubi membra, ut pra:iciderentur, percussa vel 
secta suni, ibi cicatrices. sed tamen eisdem rnembris redditis, non perdilis, 
apparebunt. Quamvis itaque omnia quœ acciderunt corpori vilia., ,uno non 
erunt; non sunt ta.men deputanda vel appellanda vitîa virtuü1 indicia. 

XX. Abslt autem u\ ad ressusci\anda corpora vitœque reddenda non 
possit omnipotentia Crea.toJ'is omnia revocare, que vel besfüe, vel ignîa 
&bsumpa!t, vel in pulnrem cineremve collapsum, vel ln humorem 1alu-



510 LA CITÉ DE DIEU 

écoulé en eau, exhalé en vapeur. Loin de nous la pensée que 
rien ne puisse trouver dans le sein de la nature une retraite 
si profonde qu'il trompe la connaissance du Créateur, ou se 
dérobe à sa puissance. Définissant Dieu, autant qu'il en est 
capable, Cicéron, leur grand auteur, ne dit-il pas : c1 C'est un 
Esprit indépendant et libre, dégagé de toute composition 
périssable, connaissant et remuant tout, et lui-même <loué 
d'un mouvement éternel. )> Il est ici l'écho des grands philo
sophes. Ainsi donc, pour parler d'après eux, qu'est-ce qui 
peut rester caché à qui connaît tout, qu'est-ce qui peut fuir à 
jamais celui qui remue tout? 

Et ceci me fournit la réponse à la question qui semble plus 
difficile que les autres : A qui la chair d'un homme mort, 
devenue la chair d'un homme vivant, doit-elle revenir en la 
résurrection? Qu'un homme, en effet, cédant aux cruels 
assauts de la faim, se nourrisse de cadavres humains, affreux 
malheurs dont les anciens récits nous retracent plus d'un 
exemple, renouvelé par la triste expérience de nos déplo
rables temps, peut-on soutenir avec vérité que toute cette 
substance se soit dérobée par les issues secrètes, et qu'il n'y 
ait eu aucune assimilation à la substance de l'homme qui s'est 
nourri de l'homme, quan<l la maigreur, qui était et qui n'est 
plus, témoigne assez quelles ruines cet aliment a rélevées? 
Quelques-unes des considérations précédentes serviront d'ail
leurs If. résoudre cette difficulté. En effet, toutes les chairs 

tum, -Tel la auras est exhalatum. Absit ut sinus ullua secretumque natune 
ita reciplat aliquid subtractum senaibus nostrie, ut omnium Creatoris aul 
lateal cognitionem, aut effugiat poteetatem. Deum certe volens sicut pote• 
rat, definire Cicero tantus auctor lpsorum : Men, qwliam, inquit, ut aoluta 
et Ubera, aecreta ab omni concretione mo,.tali, omnia aentien, et movena, 
ipaaque prœdita motu ,empiler-no. Hoc antem reperit in doctrinis magnorum 
philosophorum. Ut igUur 11ecundum ipsos Ioquar, quomodo allquid vel 
latet omnia 11entientem, vel irrevocabiJUer fugit omnia moventem 7 

Unde jam etiam quœstio llla solvenda eat, qme dificilior videtur ceterla: 
ubi quœritur, cum caro mortui hominis etiam e.lteriua fit viventi1 caro, col 
potius eorum in resurrecUone reddatur. Si enim quispiam confeclus fame 
atque compulsus veacatur cadaveribus hominum, quod malum a.liquotiea 
accidiese, et velus testatur ·historia, et nostrorum temporum infelicia expe• 
rimenta docuerunt; num quisquam veridica ratione contendet, totum 
dtgestum fuiHe per imos meatus, nihil inde in ejuacarnem mutatum atque 
conversum, cum ipaa maciea quai fuit et non eat, satis indicet quœ lllia 
escis detrimenta auppleta aint 1 Jam ltaqne aliqua paulo ante prœmisi, qum 
ad 111tum quoque nodum aolvendum valere debebunt. Quidquid enim car· 
nion;. exbauiiU famea, uU.que in auras eat e:ihi..latum : unde diximus omni• 
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que ta faim a consommées se sont dissipées dans l'air, d'où 
la toute-puissance de Dieu, nous l'avons dit, peut rappeler 
tout ce· qui i-'évanouit. Cette chair sera donc renrlue à l'homme 
en qui d'abord elle a commencé d'être chair humaine. 
L'autre ne la possède qu'à titre d'emprunt; c'est comme un 
prêt d'argent dont il est débiteur. Et sa propre chair consu
mée par la faim, il la recevra de celui qui peut rappeler 
même ce qui se dissipe. Que dis-je? quand elle serait entiè
rement anéantie, quand de ses moindres éléments il ne res
terait rien dans les plus secrets replis de la nature, le Tout
Puissant saurait bien Ja réparer à son gré. Mais en présence 
de cet oracle de la vérité : 1c Il ne périra pas un cheveu de 
votre tête )) 7 n'est-il pas absurde de penser qu'un cheveu 
puisse se perdre, et que tant de chairs dévorées ou consu
mées par la faim puissent périr? 

De toutes ces considérations, développées selon notre fai
blesses, il suit en résumé que, dans la résurrection de la 
chair, les corps auront pour l'éternité la taille que compor
tait en chacun le développement naturel de la jeunesse, dé
veloppement parfait ou interrompu; et qu'une heureuse 
harmonie conservera la juste proportion de tous les membres. 
Pour maintenir cette mesure, si quelque retranchement 
partiel s'opère sur un point exagéré et distribue l'excédent 
sur toute l'étendue du corps, en sorte que, sans aucune 
perte, une exacte convenance règne dans l'ensemble ùes 
parties, est-il absurde de croire qu'il puisse s'ajouter quelque 

potentem Deum posse rtTocare quod rugit. Reddetur ergo caro îlla hominl, 
ln quo esse caro humana primitus cœpit. Ab illo quippe altero tanquam 
mutuo sumpta deputunda est : quœ slcut ms alienum, ei redhibenda est, 
unde sumpta est. Sua vero illl, quem rames exinanierat, ab eo qui potest 
etiam exhalata revocare, reddetur. Quamvis etsi omnibus perisset modis, 
nec ulla ejus materies in ullis naturm latebris remansisset, unde vellet, 
eam repararet Omnipotens. Sed propter sententiam Verilatis, qua dictum 
est : Capillur capiti, ve8lri non p~ibit; absurdum est ut putemus, cum 
capillus homini perire non ponit, tantas carnes rame depaatas atque con• 
sumptas perire potuisse. 

Quibus omnibus pro nostro modulo conslderat:ls atque tractatls, haie 
summa conflcilur, ut ln resurrectione carnis in œternum eas mensura, 
babeat corporum magnitudo, quas habebat perficiendœ sive perfectm 
cujusque lrKlita corpori ratio juventutis, in membrorum quoque omnium 
modulis congruo decore servato. Quod decus ut servetur, si aliquid demp
tnm fuertt indecen\i alicui granditati Jn parte aliqua constitutœ, quod per 
totum spargatur, ut neque id pareat, et congruentia partium ubique tenea-
tur, non est absudam, ut •liquid inde eUam. ataturai corporia addl poaae 
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chose A la stature du corps, quand l'ordre nécessaire à ia 
beauté répartit sur l'ensemble ce qui, ramassé sur un seul 
point, serait une difformité? Ou bien veut-on soutenir que 
chacun ressuscitera dans les proportions corporelles où il 
est mort? je n'oppose pas à cette opinion une résistance 
obstinée; que l'on proscrive seulement toute difformité, toute 
infirmité, toute lenteur, toute corruption, tout vice en un 
mot, qui doit être étranger à ce royaume où les enfants de 
la résurrection et de la promesse seront les égaux des 
anges de Dieu, sinon quaht au corps et à l'âge, du moins par 
la béatitude. 

XXI. Donc tout ce qui a péri des corps vivants, ou des 
cadavres, après la mort, sera restitué, et en même temps ce 
qui est demeuré dans les tombeaux, passant de ce débris de 
corps animal à la nouveauté de corps spirituel, ressuscitera, 
vêtu d'incorruption et d'immortalité, Mais fût.il, soit par 
quelque catastrophe soit par la rage des ennemis, tout 
réduit en poussière, et tellement dis~ipé en air ou en eau 
qu'il n'en saurait nulle part subsister le moindre atome, il ne 
pourrait néanmoins se dérober à la toute-puissance du Créa
teur : (< Pas un cheveu ne périra.,, La chair spirituelle sera 
donc soumise à l'esprit, chair toutefois et non pas esprit, 
comme était soumis à la chair l'esprit charnel; esprit toute
fois et non pas chair. Et c'est ce dont nous avons l'expérience 
dans notre misérable dégradation. Car ceux-là ne sont pas 

credamus; cnm omnibus partibus, ut decorem ons!odlant, id distribultur, 
quod si enormiter in una esset, uUque non deceret. Aul ai contenditur in 
ea quemque etatura corporis re1urrecturnm e1ae, in qua defunc\usest. non 
puguacUer reai1tendum es\; tantum absit omnis deformitas, omnis infir
mltas, omni1 tardUas, omniaque corrup\io, et 11 quid aliud illud non decet 
regnum, in quo resurrectionis et promiHionls fi.Hi iequalea ernnt angelis 
Dei, si non corpore, non 111tate, cer\e felicitate. 

XXJ. Restituetur ergo et qufaquid de corporibus vivfs, vel post mortem 
de cadaveribua perii\, el simul cum eo quod in aepulcrla remam11t, in api· 
ritualis corporis novitatem ex animalis corporis vetuatate mutatum resut· 
get, incorrupUone atque immortalitate nstitum. Sed etsi vel oasu 11.liquo 
gravi vel inimicorum immanitate totum penUus conleratur in pulverem, 
atque in auras vel in aquas dispersum quantum fl.eri potest, nusquam ehe 
1matur ommno, nullo mo.:to eubtrahi poteri\ omnipo\enli:11 Creatoris, sad 
c, pillua in eo capitis non peribit. Eri\ ergo 1ptritui subditaoaro Bpiritualta, 
18d \amen o&ro, non spiritus : aicut carni subditus fuit Bpiritus ipse cama. 
lil, aed ta.men sp1ritus, non C&l'O. Cujus rei ha.bemus experimentum. ln 
.... pana cletorm.Uate. Noa nia IICUDdv.m euri.em, Md uti.que ~D· 



LIVRE XXII 513 

charnels selon la chair, mais selon l'esprit, à qui l'Apôtre dit: 
i< Je n'ai pu vous parler comme à des hommes spirituels, mais 
comme à des charnels. n Et celui que l'on dit, en cette vie, 
spirituel, ne laisse pas d'être charnel en son corps et de voir 
une autre loi dans ses membres qui résiste à la loi de son 
esp_rit; mais il sera également spirituel de corps, quand la 
même chair ressuscitera en des conditions telles que cette 
parole de l'Ecriture s'accomplisse : << Le corps est semé ani
mal, et il se relèvera corps spirituel. ,1 Or quelles seront les 
perfections du corps spirituel et la mesure de ces perfections? 
Comme jusqu'ici toute expérience nous manque,je craindrais 
qu'il ne füt téméraire d'avancer à cet égard aucune parole. 
Cependant, comme la gloire de Dieu ne nous permet pas de 
taire la joie de notre espérance, et qu'il part des plus 
secrètes fibres du cœur embrasé d'un saint amour, ce cri : 
« Seigneur, j'aime la beauté de votre maison ,1; cherchons, 
avec l'assistance même du Seigneur, à conjecturer par les 
grâces que, dans cette lamentuble vie, il prodigue aux bons 
et aux méchants, combien sera parfaite celle dont nous ne 
saurions dignement parler, faute d'expérience. Car je laisse 
ces jours où Dieu fit l'homme droit, et la vie heureuse des 
deux époux dans les délices du paradis, bonheur si court que 
sa douceur ne vint pas même jusqu'à leurs enfants; mais je 
parle de cette vie que nous connaissons, dans laquelle nous 
sommes, où nous ne cessons de souffrir des tentations, ou 
plutôt qui n'est, tant que nous y sommes, et en dépit de tous 
nos progrès, qu'une tentation continuée; - eh bien! qui 

dnm spiritum carnales eran&, quibus att Apostolus : Non potu.i vohi, loqu, 
quœsi ,piritualibu,, aed qua,i earnalibu.a. Et homo spiritualis sic in bac vita 
dicitur, ut tamen corpore adhuc carnalis ait. et videat aliam legem in mem
brie anis repugnatem legi mentis suai: eri\ autem etiam corpore apiritualis, 
cum eadem caro sic resurrexerU, ut fiat quod 1criptum est: Seminatu.r coi·
pua animale, re,urget corpw qirituale. Qu;e sil autem, et quam magna spi
rituali1 corporis gratta, quoniam nondum venit in experimentum, vereor 
ne temerarium ait omne quod de illa prorertur eloquium. Verumtamcn 
quia. 1pei no1tra, gaudinm propter Dei laudem non est tacendum, etde inti
mie ardentie 1ancti amori11 medullî1 dictum est : Do,,,,.in,, dileri decortm 
domu., twe: de donis eju1 quœ in hac œrumnoal11ima vita boni& malisque 
Jargitur, ipso adjuvante, conjiciamu1, ut possumut, quantum sil illud, quod 
nondum experti, utlque digne eloqul non valemua. Omitto euim qu:mdo 
fecit hominem rectum ; omitto vitam illam duorum conjugum ln par:..disi 
fecundltate felicem, quoniam tam .brevis fuit, ut ad nucentium 1en1um nec 
ipsa pervenerit: in hac quam novimul5, in qua adbnc 1umus, cujus tenta
lionea, imo quam lotam tentationem, ~uarudîu in ea 1umus. quantumllbet 
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pourrait dire encore quels témoignages de bonté Dieu sait y 
répandre encore sur tout le genre humain ~ 

XXII. En effet, que dans la première origine toute la race 
des mortels ait éte condamnée, cette vie même, s'il faut 
l'appeler une vie, cette vie l'atteste par tant d'horrible maux 
dont elle e.st pleine. Eh J que témoigne ce profond abîme 
d'ignorance d'où sort toute erreur qui reçoit dans son sein 
ténébreux tout fils d'Adam, et dont l'homme ne peut être 
affranchi sans passer par le travail, la. douleur et la crainte 7 
Que témoigne cet amour même de tant de choses vaines et 
nuisibles, d'où naissent les cuisants soucis, les troubles, les 
chagrins, les ingratitudes, les joies insensées, la discorde, les 
procès, les guerres, les trahisons, les emportements, les ini
mitiés, la duplicité, la flatterie, la fraude, le vol, les rapines, 
la perfidie, l'orgueil, l'ambition, l'envie, les homicides, les 
parricides, la cruauté, l'inhumanité, la perversité, la luxure, 
l'insolence, l'impudence, l'impudicité, la débauche, l'adul
tère, l'inceste, tant d'abominables unions contre nature, 
impuretés que l'on rougit 1nême de nommer; (ôiacrilèges, 
hérésies, blasphèmes, parjures, oppression de l'innocence, 
calomnies, trames secrètes, prévarications, faux témoignages, 
jugemeQ.ts iniques, violences, brigandages, et semblables 
Cl'imes qui tous ne se présentent pas à la pensée, et qui n'en 
sont pas moins les hôtes fidèles de.la vie humaine'! Crimes 
des méchants, à la vérité, mais provenant toutefois de cette 

proficiamus, parpeti non desjoiIQn1, qua, sint indiçia ctrca ganns tlumanum 
bonitatis Dei, quis poterit explicare? 

XXII, Nam quod ad primam originem pertinet, omnem mortalîum pro
geniem fuisse damnatam, b.ec ipsa vita., si vi~a dicenda est, tot et tantis 
malis plena testatur. Quid enim alîud indicat horrep.da. quœdam profun
ditas ii;:-norantire1 ex qua omnis error exsistît, qui onmes filios .\dam tene
hoso quodam sinu suscipit, ut homo ab illo liberari sine labore, dolore, 
Imore non possit? Quid amore ipi,e tot rerum vanarum atque noxia1wri, 
et ex hoc mordaces curai, perturbationes, mœrol'e5, tormidines, ins;J.na 
gaudia, discordire, lites, be!Ja1 insidire, iraci1ndi.e, înimicithe, fallacîa, 
<1dulatîo, ff,1us, furtum, rapina, perfidia, supel'bia, arnbitio, invidentifl, 
homicidi;:1, parric~di_a, crudelitas, srevitia, nequitia, luxuria, pelulan!i:i., 
:mr11dl)nfü1, impudiGilia, fornicallones, adulteria, incests, et contra naturam 
utriurque scxus fot stupra atque immundifüe, quas turpe est etiam dicerr;, 
\icrilepia, hmreses, blasphemiœ, :perjuria, oppressiones innocentiom, ca 
JUmniœ, circumYantiones pr.evaricat.iones, falsa testimonia, iniqua judicia. 
vk,Ientire, Jatrocinia, et quidquid ta.lium malorum in mentem non venit, c( 
ta.men de vita ist2. hominum non recedit? Verum hrec hominum sunt ma" 
lorum, ab illa tamen erroris et perversi a.moris radice venientia, cum qua 



LIVRE XXII 515 

racine d'erreur et d'amour déréglé que tout fils d'Adam 
apporte en naissant. Qui ignore, en effet, dans quelle igno· 
rance de la vérité, ignorance évidente dès l'enfance, dans 
quelle surabondance de vains désirs qui se développent au 
sortir même de l'enfance, l'homme vient à la vie, en sorte 
que, s'il avait la liberté de vivre à sa volonté et de faire sa 
volonté, entre tous les crimes, entre tous les désordres que 
j'ai signalés, entre tous ceux que j'ai omis, il n'en est peut
être pas un seul où il ne se précipitât? 

Mais comme la divine Providence ne délaisse pas tout à 
fait ceux qu'elle a condamnés, et que Dieu dans sa colère 
n'a pas suspendu le êours de ses miséricordes, au sein même 
de l'humanité, la loi et l'instruction veillent contre ces 
ténèbrès qui naissent avec nous; elles opposent une barrière 
aux débordements de nos désirs, remplies toutefois elles
mêmes de peines et de douleurs. Car enfin que prétendent 
ces moyens d'intimidation si variés pour réprimer les 
vicieuses inclinations de, l'enfance ? Pourquoi ces préce
pteurs, ces maitres, ces férules, ces fou~ts, ces verges, cette 
austère discipline eIJ, un mot, qui, selon le conseil de l'Ecri
ture, n'épargne point ses rigueurs au fils chéri, de peur qu'il 
ne grandisse indompté, et que bientôt, end~rci par l'àge, il 
ne devienne presque indomptable? Pourquoi tous ces châti
ments, sinon pour triompher de l'ignorance, pour mettre un 
frein aux funestes penchants, double mal qui accompagne 
notre entrée dans la vie'l D'où vient donc que nous avons 

omnis flllu, Adam nascUur. Nam qnis ignorat cum quanta ignorantia ve
rHaUs, quie jam in infantlbus maniresta e&l; et cum quanta abundantia 
vanie cupiditatis, qu.e in pueris incipit apparere, homo venlat in hanc 
vitam, ita ut si dimittatur vivere ut velit, et facere quidquld velit, in hœc 
facinora et flagitia quœ commemoravi, et qnœ commemorare non votui, 
Yel cuncLa. vel p:1ulta p~rveniat? 

Sed divine. guberpaUone p.on omnt modo de1erenle damnatos, Deo non. 
continente fn ira sua miseJ'lltiones suas, in ipsîs sensibns generie humant 
prohibilio et erudiUo conll'll, lstas, cnm quibus nascimnr, tenebras vigilant, 
d contra hos lmpetus opponuntnr, plena:i lamen etiam îpsœ laborum et 
dolorum. Quid enim sibî volunt multimodœ formidines, quœ cohibendis 
parvulorum vanitalibus adhibentur? qu,id pœdogogi, quid magislri, quid 
ferulœ, qiüd lora, quid virgœ, quid disciplina illa qua Scriptura sancta 
dicit dilecti filii latera esse lundenda, ne crescat indomittts, domarique jam 
d,urus 1.ut v1x possit, aut fo1·tasse nec possît ·? Quid agitur bis pomis omni
btts, nisi ut debelletur imper1tia, et prava cuplditas infrenetur, cum quibu1 
aali1 io boo aeçuJWII. venimUi? Quhi eal enlm, quod cam. labore mem"1(. 
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peine à nous souvenir, et que nous oublions sans peine; 
qu'il nous faut de la peine pour apprendre, et aucune peine 
pour ignorer; tant de peine pour être diligent, si peu de 
peine pour être lâche? Et par là n'est-il pas évident où la 
nature corrompue penche et incline de son propre poids, et 
quels efforts elle demande pour être relevée? La mollesse, 
l'indolence, la paresse, la négligence, sont des vices qui 
fuient le travail, tandis que le travail lui-même, si utile, est 
un châtiment. 

Mais, outre les peines de l'enfance qui n'apprend qu'à cette 
condition ce que veulent les parents qui veulent à peine 
quelque chose d'utile, quelle infinité d'autres peines affligent 
le genre humain; peines qui n'appartiennent plus seulement 
à la malice, à la.perversité de l'homme, mais à la misère de 
sa condition T Quelle parole pourrait les exprimer? quelle 
pensée les concevoir? veuvages et deuil, ruines, condamna
tions, perfidies, mensonges, faux soupçons, crimes et vio
lences à souffrir de la part des hommes, quels sujets 
d'épouvante et de désolation! Que dirai-je encore? Les 
spoliations, la captivité, les fers, la prison, l'exil, les tortures, 
le retranchement des membres, la privation des sens, la bru
talité effrénée qui assouvit sur sa victime ses obscènes désirs, 
et combien d'autres horreurs si fréquentes? Que dirai-je de 
ces fléaux sans nombre, maux extérieurs à l'homme et qui 
menacent son corps; la chaleur et le froid, les tempêtes, les 

blu1; 11tne labore obUViscimW"; cum Jabore discimus, sine labore nesctmus; 
sine labore nescimus; cum labore strenui, sine labore inertes sumus? 
Nonne bine apparet in quid velut pondere suo proclivis et prona sit vitiosa 
natura, et quanta ope, ut bine liberetur, indigeat? Desidia, segnities, pigri
tla, negligentia, vitia sunt utique quibus labor fugitur, cum tabor ipse 
ebam qui est ut!lis, pœna sit. 

Sed· prœter pueriles pomas, sine quibus discl non po\eBt quod majores 
volunt, qui vix aliquld uLiliter volunt, quotet quanti11pœnis genus agîtetur 
bomanum, qure non ad malîLiam nequitiamque iniquorum, sed ad condi
bonem pertinent miser,amque communem, quis ullo sermone digerit, quia 
ulla co~itaUone comprehendit? Quantus est metus, quanta calanaitas ab 
orbitatibus atque luctu, a damnis et damnationibus, a deceptionibus et 
mendaciîs hominum, a suspîcionîbus falsis, ab omnibus violentis Cacino
ribus e\ sceleribus alienis? quandoquidem ab eis et deprredatio, et capti· 
vitas, et vincula, et carcerea, et exsilia, et cruciatus, et amputatlo mem• 
brorum, et privaUo sensuum, et oppreHio corporis ad obscenam libidinem 
oppl'imentfs explenhm, et alia multa horrenda sœpe contingunt. Qnî ab 
lnnumeri, casibn!'I q11i fol'insecus corpori forwiùantur, 1&Stil:m11 et frigo-
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plui&$, les inondations, les éclairs et le tonnerre, la grêle et 
la foudre, la terre qui tremble et ouvre des abimes, la mort 
sous les décombres, la terreur ou les atteintes mêmes qui 
nous viennent de la méchanceté des brutes, les venins si 
variés des plantes, des eaux, de l'air et des animaux; les 
morsures cruelles ou mortelles des bêtes fauves; ce chien 
caressant, ami de son maître, saisi tout à coup de la rage qui 
le rend plus farouche et plus redoutable que les lions et les 
dragons; et quand une contagieuse morsure le livre à ces 
épouvantables transports, l'homme lui-même, devenant pour 
ses parents, pour sa femme, pour ses enfants, plus terrible 
que toute bête? Quels maux ne souffrent point le matelot et 
le voyageur? quel est l'homme que n'attende, où qu'il 
marche, quelque accident imprévu? Tel qui de pied ferme 
rentrait du forum dans sa maison se brise la jambe, et des 
suites de cette blessure meurt. Qui semble plus en sûreté 
qu'un homme assis? Le grand-prêtre Héli toml:,e de son 
siège et se tue. "Voyez les laboureurs. ou plutôt tous les 
hommes. Que ne redoutent-ils point et du ciel, et de la terre, 
et des animaux nuisibles, pour les biens de la campagne? 
La sécurité leur vient toutefois quand les blés sont recueillis 
et renfermés. Mais plusieurs, à notre connaissance, ont vu 
toute leur récolte engloutie dans un de ces déluges soudains 
qui répandent sur leur passage la terreur et la fuite, Contre 
les mille insultes des démons qui peut s'assurer en son 

11bus, tempE'sta1(bus, imbrib1111, alluvionlbus, cornscatfone, tonltru, gran
dine, fulmine, motibus hiatibusque lerrarum, oppressionibus ruinarum, ab 
offensione et pavore vel etiam malitia jumentorum, a tol venenis frulicum, 
aquarum, aurarum, bestiarum, a ferarum vel tantummodo molestis vel 
etiam mortiferis morsibus, a rabie quai contingit ex rabido cane, ut etiam 
blanda et arnica suo domino bestia nonnunquam vehementius et amarius 
quam Icones draconesque metuatur, faciatque hominem, quem forte atta
minaverit, contagione peslifera iLa. rabiosum, ut a parenlibus, conjuge, 
füiis, pejus omni bestia formidetur? Quœ mala patiuntur navigante11? quœ. 
terrena itinera gradienles? Quis ambulat ubicumque non inopinath subia
cens casibus ? De faro quidam rediens domum sania pedibus suis, cecidît, 
pedem fregit, et ex illo vulnere finîvit hanc vitam. Quid videtur aedente 
securius ? De sella il!. qua sedebat cecid1t Heli sacerdos, et mortuus est. 
Agricolre, imo vero omnes homines quot et quaotos a cœlo et terra, vel a 
permciosis animalibus cas11s mutnunt ll!;rorum fructibus 't Soient tamen 
de f:umen'is Landem co''.ec.ti1 et reconditis esse securi. Sed quibusdam, 
quod novimu~. proventum optimum frumento:um lluvius improvisus, 
fl.ugîentibus hom.uibus, de borreisejecit atque abstulit. Contra milleformes 
diemonum incursuil, qui innocent1a na fidil? quandoquidero ne qui! 
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innocence? Oui, qui pourrait avoir tant de confiance, quand 
de petits enfants baptisés, - quoi de plus innocent au 
mon<le '! - sont abandonnés à leurs fureurs, Dieu le per
mettant ainsi, afin de nous apprendre combien est déplo
rable la misère de cette vie, combien désirable la félicité de 
L'autre. Et les maux qui viennent du corps, maux si nombreux 
que les livres de médecine ne sauraient les comprendre tous! 
Et pour la plupart de ces maux, sinon pour tous, les remèdes 
eux-mêmes sont des tourments; en sorte que l'homme ne 
conjure le supplice du mal que par le supplice du remède. 
L'ardeur de la soif n'en a-t-elle pas réduit quelques-uns à 
boire l'urine humaine? Et la faim, à ne plus se détourner 
de la chair de l'homme, et non pas de l'homme trouvé mort, 
mais de l'homme égorgé pour cet horrible festin? Que dis
je? cruauté inouïe ou plutôt rage de la faim! des mères 
n'ont-elles pas dévoré leurs fils? Enfin le sommeil même, 
que l'on désigne du nom propre de repos, qui pourrait 
raconter de quelles inquiétudes l'agitent' les visions des 
songes; de quelles profondes terreurs les sens et l'âme 
malheureuse se troublent, à la vue de ces vaines images que 
l'illusion évoque et reproduit, pour ainisi dire, avec une telle 
vivacité que l'on ne saurait les distinguer des objets réels? 
En certains cas de maladie et d'empoisonnement, ces fausses 
visions agitent plus misérablement encore l'homme même 
éveillé, que dis-je? souvent, en pleine santé, il sert de jouet 

fidel'ét, ettam parvnlos baptfzatos, qllibus certe nihil est tnnocentlus, all• 
quando sic Vexant, ut in eis maxime Deo sinente, ista monstretur hujns 
vît:11 tlenda calamîtas, et alterius desideranda felicitas. Jam vero de ipso 
corpore tot exsistunt morborum mala, ut nec libris medicorum cuncta 
comprehensa sint. ln quorum pluribus ac pene omnibus etiam lpsa adju
menta et medlcàinenta tormenta sunt, ut homines a pœnarum exitio pœnali 
eruantur auxilio. Nonne ad hoc perduxit sitlentes homines ardor immanis, 
ut urinam quoque humanam vel etiam suam biberent ? nonne ad hoc 
!à.mes, ut a ca.rnibus homlnum absUnere se non possent, nec inventos 
homines mortuos, sed propter hoc a se occisos, nec quoslibet alienos, vetum 
etiam filios matres incrediblli crudelitate, quam rabida esuries faciebat, 
absumerent? Ipse postremo somnus, qui proprie quietis nomen accepil, 
quis verbis explicel sœpe somniorum 'Visis quam slt inquietus; et quam 
magnis, licet falsarum rerulli, terroribus, quas ita e:r.hibet, et quodammodo 
exprimit, ut a verla eas discernere nequeamus, animam mtseram sen
susque perturbet T Qua !al:sitate visomm etiam vigilantes in qulbusdam 
morbis et venenis mirabilius agttantur: quamvis multlmoda v=i.rletate /al 
aciœ homtnes etiam sanos maligni dœmones nonnunquam decipiant tali· 
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vux esprits de malice, et, s'ils ne peuvent l'entraîner ainsi à 
leur parti, ils troublent ses sens, dans leur passion de per
suader à tout prix le mensonge. 

Rien ne nous délivre de l'enfer de cette vie si misérable 
que la grâce du Sauveur Jésus-Christ, notre Dieu et notre 
Seigneur. Telle est, en effet, la signification du nom de 
Jésus; c'est-à-dire Sauveur. Et il faut surtout l'implorer, de 
peur qu'au sortir de cette vie une autre encore plus misé
rable, une éternelle vie de misères, nous attende, ou plutôt 
une éternelle mort. Car ici-bas, quoique la sainteté et les 
saints nous procurent de grandes consolations, cependant 
les grâces demandées ne sont pa-s toujours obtenues; parce 
qu'un autre intérêt doit nous amener à la religion, celui de 
la vie future, où le mal ne sera. plus. Et dans les maux pré
sents, si la grâce prête son assistance aux justes, c1est afin 
qu'ils souffrent les maux d'un cœur d'auto.nt plus fort qu'il 
est plus fidèle. Ici la philosophie elle-même, s'il faut en 
croire les sages du siècle, n'est pas inutile; cette philosophie 
que les dieux, dit Cicéron, n'ont donnée qu'à un petit 
nombre dans s.a vérité pure. Ils n'ont jamais fait, dit-il, ils 
n'ont jamais pu faire aux hommes un don plus précieu~. 
Tant il est vrai que nos adversaires eux-mêmes sont comme 
forcés de confesser la grâce divine dans cet octroi de la vraie 
philosophie. Que si la Providence n'a prêté qu'à un petit 
nombre le secours de la vraie philosophie contre les misères 

bus visis, ut, etiamsl eos per hrec ad sua tradncere non potuerint, sensu11 
tamen eorum solo appetitu qualitercumque persuadendre falsitlltis illu
dant. 

Ab hujus tam miserre quasi quibusdam inferis vltœ, non liberat niai 
gratia Salvatoris Christi, Dei ac Domini nostri. Hoc enim nomen est ipse 
Jesus; interpretatur qulppe Salvator: maxlme ne post banc miserlor ac 
sempiterna suscipiat, non vita, sed mors. Nam in ista quamvis sint per 
sancta ac sanctos curationum magna solatia; t.1men ide<l non semper etlam 
ipsa beneficia tribuuntur pelentibus, ne propter hoc religio qureratur, qu:n 
propter aliam ma gis vitam, ubi mal a non erunt omnino ulla, qurerenda est: 
et ad hoc meliores quosque in bis malis adjuvat gratia, ut quanto fide
llore, tanto !ortiorecorde tolerentur. Ad quamrem etiam philosophiam pro
desse dicunt docli hujus secull, quam dii quibusdam panels, ait Tullius, 
veram dederunt. Nec hominibus, tnquit, ab his aut datum est donum 
majus, aut potuit ullum dari : usque adeo et ipsl, contra quos agimus, 
quoqoo modo compulsi sunt in habenda, non quaeumqne, sed vera philo
soph:Ll- divinarn gratiam confiteri. Porro si panels divinitus ùatum est Yf•rai 
phHornphire contra miscrias hujus vitre unicum auxilîum, satis et bine 
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de cette vie, n'est-ce pas une preuve as8e1. évidente que ces 
misères sont le châtiment et la condamnation du genre 
humain? Mais si, de leur aveu, le ciel n'a pu nous faire de 
don plus précieux, un seul Dieu, il faut le croire, en est 
l'auteur; el c'est celui que les adorateurs de tant de dieux 
reconnaissent pour le plus grand de tous. 

XXIII. Outre les maux communs en cette vie aux bons et 
aux rué.chants, les justes ont ici-bas leur épreuve particulière 
dans cette guerre assidue qu'ils soutiennent contre les pas
sions, dans ces ter1·ibles combats où la tentation se joint au 
péril. Car, tantôt plus vive, tantôt plus calme, la lutte néan
moins ne cesse jamais entre la chair et l'eRprit, en sorte que 
nous ne pouvons pas à notre volonté détruire en nous cette 
funeste concupiscence, mais autant qu'il nous est possible, 
avec l'assistance divine, la réduire en lui refusant tout con
sentement; sentinelles vigilantes, et toujours debout, de 
peur qu'une vraisemblance ne nous trompe, qu'une parole 
rusée ne nous surprenne, qu'une erreur ne répande en nous 
ses ténèbres, que nous ne pr<'nions un bien pour un mal, ou 
un mal pour µn bien ; que la crainte ne nous détourne de 
faire ce qu'il faut; que la passion ne nous précipite à faire 
ce qu'il ne faut pas; que le soleil ne se couche sur notre 
colère; que les ressentiments ne nous entrainent à rendre le 
mal pour le mal; qu'une tristesse sans mesure et sans 
dignité ne nous accable; que l'ingratitude ne laisse som
meiller notre âme, ,quand il s'agit de reconnaître un 

apparet humanum genue ad luendas mteerlarnm pœnaa esse damna.tom. 
Sicut autem boc, nt fatentur, nullum divinum majus est donum, sic a 
nullo deo dari credendum est, nisi abillo, quo et ipsi qui multos deos colunt, 
nullum dicunt esse majorem. 

XXIII. Prreter haie autem mala hujus vit111 bonis malisque communia, 
babent in ea justi etiam proprios quosdam labores suos, quibus adversua 
vitia militant, et in talium prreliorum tentationibus periculisque versantur. 
Aliquando enim concilatius, aliquando remissius, non tamen desinit ca.ro 
concupiscere advet'sus spirltum, et spiritus ad versus carnem, utnon ea quai 
volumus fac1amus, omnem malam concupiscentiam consumendo; sed eam 
nobis, quantum divinitus adjuti possumus, non ei consenliendo subda
muR, vigiliis continuis excubantes, ne opinio veri similis fallat, ne deci
piat serino ,·er1:1ulus, ne se tenebrre alicujus erroris offundant, ne quod 
bonuru est malum, aut quod malum est bonum esse credatur, ne ab his 
qu.B agenda sunt. metus revocet, ne in ea. quai agenda non eunt cupido 
prœ,:ipitel, ne rnpièr irncundiam sol occidat, ne inimicitiai provocent ad 
retri!:·Jtinnem 1I1a\i pro malo, ne absorbea\ inhonesta vel immoder:i.ta tris-
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bienfait; ·que les bruits de la médisance ne viennent 
troubler le repos de notre conscience ; que de téméraires 
soupçons sur le compte d'autrui ne nous abusent, que 
le soupçon d'autrui sur notre compte ne nous abatte : que 
le péché, régnant en notre corps mortel, n'emporte notre 
obéissance à ses désirs; que nos membres ne se prêtent au 
péché comme des armes d'iniquité; que notre œil ne suive 
l'impure convoitise; que la passion de la vengeance ne nous 
entraîne; que le regard ou la pensée ne s'arrête sur un objet 
illégitime; que l'oreille ne s'ouvre avec joie à aucune parole 
maligne ou indécente ; que nous nous refusions tout acte 
1 Hi cite, quel que soit l'attrait qui nous y porte; que dans 
cette guerre si remplie de travaux et de dangers, loin de 
nous promettre la victoire de nos propres forces, loin de 
nous l'attriber à nous-mêmes, tout l'honneur en soit rendu 
à la grâce de celui dont !'Apôtre dit: (( Grâce_s à Dieu qui 
nous donne la victoire par Notre-Seigneur Jésus-Christ l i1 Et 
ailleurs: te Au milieu de ces épreuves, la victoire nous reste 
par celui qui nous a aimés. >) Mais, sachons-le bien, quelle 
que soit la vigueur de notre résistance contre le vice, quels 
que soient sur lui nos progrès et nos conquêtes, tant que 
nous sommes en ce corps, jamais l'occasion ne nous manque 
de dire à notre Dieu:« Remettez.nous nos dettes.» Or, dans 
ce royaume ou nous habiterons éternellement revêtus de 
corps immortels, plus de combats, plus de dettes; dettes et 
combats don~ nous eussions été à jamais exempts, si notre 

titia, ne lmpertiendorum beneflclornm tngerat mena lngrata torporem, ne 
maledicis rumoribus bona. conscientia fatig~tur, ne temeraria de l',Jio 
suspicio nos nostra declpiat, ne aliena de nobis fa Isa nos frangat, ne reg 1et 
peccatum in nostro mortali corpore ad obediendum desideriis ejus, ne 
membra nostra exhibeantur iniquitatis arma peccato, ne oculus sequatur 
concupiiJCentiam, ne vlndicandi cupiditas vincat, ne in eo quod male 
de,ectat, vel visio vel cogitatio remoretur, ne improbum aut indecens ver
hum liben.ter audiatur, ne fiat quod non Iicet, etiamsi libet, ne in hoc 
hello labo:-um periculorumque plenissimo vel de viribus nostrla speretur 
faclenda victoria, vel viribm~ nos· ie !acta tribuatur, sed ejua gratiai, de 
quo ait Apostolus: Gratîiu autem Deo, qui dat nobia victorjam per Dominum 
no,trum JeMtm C/i.,-iatum. Quid et allo loco: In hi,, inquU, 0•11nibw super
vmc1mw per eum qui dilea:ît nos. Sciamua tamen quantalibet Vlrtute prœ
liandi vn·i11 repugnemua, veletiam vilîa superemua et subjugemua, quamdiu 
sumus in hoc corpore, nobia deesse non posse unde dicamus Deo: Dimitt• 
no6i, debita nosfra. In il lo autem regno ubi semper cum corporibus 
immortalibus el'imus, nec prœlia nobi1 erunt ulla, nec debita; quœ nua-
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nature fO:t demeurée dans la rectitude primitive. Aussi cette 
guerre continuelle où nous sommes en péril, où nous 
aspirons à la victoire dernière qui nous délivre, est un des 
fléaux de cette vie que nous venons de convaincre, par le 
témoignage de tant de maux, d'être un châtiment. 

XXIV. Mais si la misère <lu genre humain glorifie la justice 
d'u'n Dieu vengeur, tous les biens dont il console cette misère 
ne rendent-ils pas témoignage à la bonté d'un Dieu, sage 
administrateur de toutes ses œuvres? Et d'abord cette béné
diction donnée avant le péché quand il dit: (< Croissez et 
multipliez.; et peuplez la terre,), il n'apasvoulumêmeaprès 
le péché la retenir, et, dans une race que sa justice con
damne, le don de la fécondité demeure; et cette admirable 
vertu de,; semences, cette vertu plus admirable encore q~i 
les produit, inhérente et comme identifiée à la substance du 
corps humain, le désordre du péché n'a pu la détourner, quoi
qu'il nous brise sous la nécessité de la tnort; mais le fleuve 
rapide des générations humaines porte tout ensemble le mal 
qui est le legs de notre premier père et le bien qui est le don 
du Créateur. Dans le mal originel, il y a deux choses : le pé
ché et Le supplice; et deux choses dans Je bien originel: la 
propagation et la conformation. Nous avons déjà suffisam
ment parlé de ces maux, l'un qui vient de notre audace, le 
péché; l'autre du jugement de Dieu, le supplice. Maintenant 
je veux parler des biens que Dieu a prodigués, ou qu'il pro-

quam et nunquam essent, si natnra no1tra, 1icut recta creata est, perma
neret. Ac per hoc etiam noster iste confllctu11, in quo periclitamur, et de 
q110 nos victorilL novtssima. cuplmus liherlll'i, ad vita, hnjos mala pertinet. 
quam tot tantotumque testlmonlo malorutn probamns e1111e damnatum. 

Jam nunc conslderandum est, batte ipsam inilleriam genert& humant, ln 
qua Jaudatur justitia punientis, qualibus et quam mülthi impleverit bonis 
eJusdem bonUas, cuncta qu~ creatit lidminllltratith. Prltnum benedictio·· 
nem illàtn quam t)totulerat ante pecCatlim, dicens: Crucite, èt multiplica
mitli, et replete terram, nec post pecoatum voluU hthibere, mansHque itt 
stirpe damnata. donatll fecunditas; nec illam Vint mira.bilem semlnutn, imil 
eUam mlrab!liotem qua efflcluntur et 11emlna, inditam corporibus humanill 
et quodamtnodo intextam, peccati vitium potuit àuferrè, quo nobis impactà 
est etlam necessitas mortis: aed utrumque slmul currU isto quasi fluv:IO 
atque torrente generis bumani; màlum quod lL parente trahitur, et bonum 
'.IUod a creante lribuitur. In orlginali malo duo sunt, peccatum atque sap-, 
plicium: in oMgtnali botl.O alla duo, propagatio et conformatio. Sed quan
tum ad priesentem pertinel inlentionem nostrârh, dé malle, quorum unmn 
dé nostrn VPnit nndai:il!., Hl est prccatum, alterum de judiclo Dei, id est sup-, 
pHcium, jam 11aUs dilr.îmus. Nunc de boni11 Dei, qme ipsi quoque viUat» 



LIVRE XXII 523 

digne encore à la nature même corrompue et condamnée. 
Car1 en la condamnant, il ne l'a pas destituée de tout ce qu'il 
lui avait donné, autrement elle eût perdu tout être, et, en 
l'abandonnant pour la punir à la domination du diable, il~n'a 
pas abjuré tout pouvoir sur elle, puisque le diable lui-même 
n'est pas émancipé de sa puissance; car le diable, en tant 
que nature, ne saurait subsister sans celui qui est l'Être sou
verain, et le principe de tout être, et de toute' existence . 
. Or, de ces derix biens que la source de sa bonté répand 

encore sur la nature corrompue et condamnée, il lui a donné 
dès le principe, en la bénissant, la propagation, alors qu'il 
créait ses premiers ouvrages dont il s'est reposé le septième 
jour. Quant à la conformation, elle appartient à son action 
continuellement créatrice. Car, s'il retirait à lui sa puissance 
efficace, les créatures ne sauraient aller au delà, ni accom
plir la durée que leur assigne la mesure de leurs mouve
ments, ni demeurer un seul instant dans l'être qu'elles ont 
reçu. Ainsi, en créant l'homme, Dieu l'a doué d'une certaine 
fécondité qui lui permet de se reproduire en d'autres hommes 
auxquels il transmet cette faculté avec la vie; faculté, et non 
nécessité; Dieu la refuse à quelques hommes, et ils sont sté
riles; il n'a pas retiré cependant au genre humain cette b~
nédiction féconde qu'il a prononcée sur le premier couple. 
Mais, bien que le péché n'ait pas détruit dans l'homme cette 
faculté, elle n'est pas telle qu'elle e1lt été sans le péché. Car 

damnatreque natur::e contu1it, alve usque nunc confert, dicere institul. 
Neciue enlm damna\o aut totum abs\ulit quod dederat, alioquin nec esset 
omnîno ; aut eam removlt a sua potesta\e, ettam c:um diabolo pœnaliler 
subdidit, tum neo ipsum diabolum a suo alienaverit imperlo; quandoqui"' 
dem ul lpllius quoque dlaboli natura 1ubsiataL, ille faeit qui 1umme est, et 
facit e88e quidquid aliquo modo est. 

Duorum lgltur illorum, qute diXimua bona etiam ln naturam peccato 
vitiatam supplîcioque d11.trtnatam de bonUatis ejus quodam veluti fonte 
manare, propaga.Uonem in prim!B mundi operibus benedictione Jargitus esl, 
a quibus operibui die septimo requlevit. Contormatto vero in lllo ejus est 
opere, quo usque nunc operatur. Efficacem qulppe potentlam sual:D si 
rebus subtrahat, nec progredi poternnl et suis dimensis motibus peragere 
tempora, neo prorsus in eo quod creat::e sunt aliquatenus permanebunt. 
Sic ergo créa'Vit hominem Deus, ul illi adderet fertllitàtem quamdam, 
qua homines alios propagaret, congenerans eis ipsam. etlam propagandi 
possibilitatem, non necessitatem, quibus tamen voluH hominibus abs\uM 
eain Deus, et stel'iles fuerun\ : non tamen generl huma.no abstulil semsl 
datam primîs duobus donjugibus bencdiclionem generandl. Hœc ergo pro• 
pagatio quamvis peccato ablata non fueril, non tamen etiam îpsa talis e1t. 
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depuis que l'homme, déchu de sa gloire par le péché, est de
venu semblable aux brutes, il engendre comme elles, et néan
moins, créé à l'image de Dieu dans sa raison, il lui en reste 
toujours quelque étincelle. Or, si la conformation ne prêtait 
son secours à la propagation, celle-ci ne saurait accomplir 
elle-même les évolutions de la forme et du plan dans l'es
pèce. Dieu avait-il en effet besoin de l'union de l'homme et 
de la femme pour exécuter sa volonté de peupler la terre? 
Comme il créa l'homme seul, sans le concours des sexes, il 
pouvait créer ainsi tous les hommes. Mais l'union des sexes, 
sans l'action du Créateur, demeurerait stérile. Et comme 
l'Apôtre dit de l'institution spirituelle qui forme l'homme à 
la piété et à la justice : 1< Ce n'est ni celui qui plante, ni celui 
qui arrose qui est quelque chose, mais Dieu qui donne l'ac
croissement ii, on peut dire aussi : Ce n'est ni celui qui en
gendre, ni celui qui sème, qui est quelque chose, mais Dieu 
qui donne la forme. Et ce n'est pas la mère qui porte son 
fruit dans son sein, et qui nourrit son enfant, qui est quelque 
chose, mais Dieu qui donne l'accroissement. C'est lui qui, 
par cette action dont il agit encore maintenant, fait que les 
"iemences développent leurs harmonies, et, du fond de ces 
invisibles replis qui les couvrent, produisent les formes 
visibles dont le beau se pare à nos yeux. C'est lui qui, unis
sant ensemble par d'admirables nœuds la nature incorporelle 
et la nature corporelle, produit l'être animé. Grand et admi
rable chef-d'œuvre I Et ce n'est pas l'homme seulement, 

qualia fuisaet, al nemo pecca.saet. Ex quo enlm homo ln honore posl\ua, 
posteaquam deliquit, comparatus est pecoribus, simili ter generat: non in 
eo tamen penitus exstincta. est quredam velut scintilla rationis, in qua 
fac tus est ad imaginem Dei. Huic autem propagationi ai conformatio non 
adhiberetur, nec ipsa in sui generis formas modosque procederet. Si enim 
non concubuissent homines, et nihilo minus Deus vellet implere terras 
hominibus; quomodo creavît unum sine commixtione maris et femlme, sic 
posset omnes: concumbentes vero niai lllo creante generantes esse non 
possunt. Sicut ergo ait Apostolus de institutione spirituali, quo homo ad 
pietatem juslitiamque formatur: Neque qui plantat est aliquid, neque qui 
rigo.t; ired qui incrementum dat Deus, ita etiam hic dicl poteat: Nec qui œn
cumbît, nec qui seminat, est aliquid; sed qui format Deus. Nec mater qu111 
conceptum portat, et partum nutrit, e11t aliquid; aed qui lncrementum dal 
Deus. Ipse namque operalione, qua nunc usque operatur, facit ut numeros 
1uos explicent semina, et a quibusdam latentibus atque invlsibilibua invo
lucris in formas visibilis hujus quod adspicimus decoris evolvant. Ipse 
incorpoream corporeamque naluram, lllam pl'lllposilam, btam subjectam, 
miri~ modis copulans et connect.1.ns, animantem facit. Quod optlB ejus Lam. 
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animal raisonnable et de tous les animaux terre:;tres le pius 
excellent et le plus noble, - c'est la dernière et la plus im
perceptible mouche dont l'observation sérieuse confond l'in
telligence et la pénètre d'admiration pour le Créateur. 

C'est donc lui qui a donné à l'âme humaine l'entendement, 
où la raison, l'intelligence demeure comme assoupie dans 
l'enfant, pour sortir de ce néant et se réveiller, à l'appel des 
années, capable de connaissance et d'éducµtion, ouverte à la 
perception de la vérité et à l'amour du bien, puisant à la 
source de la sagesse ces vertus de prudence, de force, de 
tempérance et de justice dont elle lutte contre les erreurs 
et les vices transmis avec le sang, jalouse de la victoire par 
le seul désir de ce bien souverain et immuable. Et, quoique 
stérile parfois, cette capacité qu'au sortir des mains divines 
la nature raisonnable a pour de tels biens, quels biens n'est
elle pas elle-même, quel admirable chef-d'œuvre du Tout
Puissant 'l Qui pourrait élever assez haut sa parole ou sa pen
sée? En effet, outre l'art de bien vivre et d'arriver à la félicité 
immortelle, cet art que l'on appelle vertu· et que la seule 
grâce de Dieu en Jésus-Christ donne aux enfants de la pro
messe et du royaume, tant d'autres arts brillants, dont l'esprit 
humain doit à la nécessité ou à sa fantaisie l'invention et la 
culture, arts où éclate, dans les choses superflues, que dis-je? 
dangereuses ou nuisibles, une merveilleuse puissance d'en
tendement et de raison; quel bien n'a pas en soi une telle 

magnum 8' mirabile est, nt non solnm in homine, quod es\ animal raUo
nale, et ex boc cuncUs terrenls animantibus exce!lentius atque prœtantius, 
sed ln qualibet minutissima muscula bene consideranti stuporem mentis 
ingerat, laudemque pariat Creo.toris. 

Ipse itaque anhnœ humanœ mentem dedit, ubi ratio et intelligenlîa in 
infante sopita est quodammodo, quasi nulla sit, excitanda scilicet algue 
exserenda œtatis accessu, qua sil scientiœ capax atque doctrinœ, et habilis 
perceptioni veritatis et amoris boni: qua capacitate haurlat sapientiam 
virtulibusque sit pra!dita, quibus Prudenter, forliter, temperanter, et juste, 
adversus errores et cetera ingenerata vitia diudcet, eaque nuUius rei desi
derio nisi boni illius 1ummi atque immutabilifl vincat. Quod ett;i non faciat, 
tpsa talium bonorum capacitas in natura rationali divinitus insututa quan. 
tum sit boni, quam mirabile opus Omnipotentis, quis competenter effatur, 
aut cogitat? Prœter emm artes bene vivendi et ad immortalem perveniendî 
felicitatem, quœ virtutes vocantur, et sola Dei gratia, qum in Christo est, 
filiis promiBSionis regnique donantur, nonne humano ingenio tot tanlœque 
artes sunt inveii.tm et exercitœ, partim necessariœ, partim voluptarüe, ut 
tam excellens via mentis atque rationis in bis etiam rehus c1uas supertluas 
imo et puiculoSAt -oerniciosasque appetit, quantum bonum halieat i!I 



526 LA CITÉ DE DIEU 

nature, pour former ce trésor d'inventions, de sciences et 
d'a_.rts? A quels prodiges dans les tissus des vêtements, dans 
la construction des édifices, l'industrie humaine n'est-elle pas 
arrivée? Quel progrès dans l'agriculture, dans la navigation? 
Quelle imagination, quelle perfection dans ces vases de toute 
forme, dans cette multitude de statues et de tableaux I Quelles 
merveilles s'opèrent sur la scène, sous les yeux des specta
teurs, et dont le récit paraît une fable I Quelle adresse et 
quelles ruses pour prendre, tuer, dompter les animaux 
farouches! Et puis, autant d'espèces de poissons, d'armes et 
de machines inventées par l'homme contre l'homme, autant 
de remèdes et de secours appelés à défendre et à réparer la 
vie humaine! De quels assaisonnements, par quels mets la 
sensualité ne sait-elle pas irriter la faim? Quelle prodigieuse 
variété de signes, - et au premier rang, les paroles et les 
lettres inventées pour communiquer et persuader nos pen
sées! Quelle parure revêt le discours pour plaire à l'esprit 1 
Quelles séductions la poésie, la n;msique, la voix ont-elles 
oubliées pour charmer l'oreille? Avec quelle sagacité la 
science des nombres et de l'étendue n'a-t-elle pas trouvé la 
situation et la courbe des corps célestes'? E~fin de quelle 
infinité de connaissances naturelles l'intelligence humaine 
ne s'est-elle pas remplie1 Qui pourrait le dire, surtout si, au 
lieu de les réunire en groupe, Qous voulio1il.S nous arrêter en 

natura, unde ista potult vl'!l invenlre, vo! disccre, vel cxercere, testctur1 
Vestimentorum et œdificiorum ad opera quam mirabllia, quam stupenda, 
industria humana pervenertt; quo in agricultura, quo in navîgatloneprofe
cerit; quai in fabricatione quorumque vasorum, vel etlam statuarum et 
picturarum varieta.te excogilaverit et impleverit; qure in theatris mirabilia 
spect:mtibus, audîentibus incredibilia facienda et exhibenda molita sit; in 
capicndis, occidendls, domandis irrationalibus animanlibus qnœ et quanta 
repererit: adversus ipsos homines tot genera venenorum, tot armorum, tot 
machînamentorum, et pro salute morta\i tuenda atque reparanda quot 
tnedicamenta atque adjumenta comprehenderit: pro voluptate faucium 
quot condimenta et guhe ir:-ltamenta repererît: ad indicandas et: snadendas 
cogitationes, quam multitudinem varietatcmque signorum, uùi pr..ecipuurn 
Jocum verba et litterie tenent; ad delectandos animos, quos elocutionis 
ernatus, quam diversorum carminum cop111m; ad mulcendas aures, quot 
organa musica, quos cantilenœ modos c·xcogitaverit : quantam peritiam 
dimensionum atque numerorum, meatm·.que el ordines siderum quanta 
sagacita.te comprehenderit: quam mulla rernm mundanarum cognltione se 
impleverit, quis possit eloqui, mnxime si velimus non acervatim cuncta 
congerere, aed h aingulis immora:i 'I In ipsis postremo erroribm et fa.lsita-
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particulier sur chacune? Et pour défendre mêrb.e des erreurs 
et des faussetés, qui saurait apprécier tout ce qui s'est élevé 
de puissantes intelligences parmi les philosophes et les héré
tiqu~s "/ Car je ne parle ici que de la nature de l'entendement 
humain qui sert d'ornement à cette vie mortelle i je laisse la 
foi et les sentiers de la vérité qui conduisent à l'immorLelle. 
Or, une si noble nature étant l'œuvre manifeste du vrai Dieu, 
du Dieu tout-puissant, qui gouverne toute sa création, et 
réunit en soi à la. souveraine puissance la souveraine justice; 
jamais une si noble nature ue fût tombée dans les mi.sères 
de cette vie, pour passer plus tard, les seuls justes exceptés, 
aux misères éternellest si dans le premier homme, auteur de 
tous les hommes, un immense péché n'eût précédé Ja peine. 

Et le corps lui~même, quoique par sa condition mortelle il 
nous assimile aux brutes, et qu'il cède en vigueur à l'organisa• 
tion de plusieurs d'entre elles, quel témoignage ne rend-il pas 
de la bonté de ce grand Dieu, de la providence de ce sublime 

Créateur?. Le siège de.s sens, la disposition des organes, les 
proportions, la forme et la stature du corps enlier, tout en 
lui n'annonce-t-il pas qu'il est fait pour le service d'une âme 
raisonnable? Nous voyons les brutes courbées contre terre, 
mais l'homme n'a pas été créé ainsi; sa taille droite, élancée 
vers le ciel, l'avertit d'élever ies désirs en haut. Et cette 
mobilité merveilleuse accordée à la langue et à. la rnaip. pour 
parler et écrire, pour accomplir ce que l'industrie ou le de-

tibus defendendt,. qoe.m magna claruerint ingenia phîlosophorum a.tque 
hœreticorum, quis resLimare sufficiat? Loquimur enim nunc de natura 
mentis humanm, qua ista vita mortalis ornatur, non de fi.de atque itinere 
verita.til!, qua ma immortalis aoquiritur. Hujus tantie naturre condUorcum 
sit otique Deus verus et summus, ipso cuncta quai fecil a.dministr11.nte et 
summam potestatem summamque habente justitiam, nunquam profecto in 
has miser!as decidisset, atque ex bis, prreter eos soloil qui liberabuntur, in 
a&ernas esset Hura, nisi nimis grande peccatum in homine primo, de quo 
ceteri exorti sunt, prrecessisset. 

Jam vero in ipso corpore, quamvis nobi• sit cum belluis mortalitate 
commune, multisque earum repertatur infirmius, quanta Dei bonit,11, 
quanta provideulia tanti Creatoris apparet7 Nonne ita sunt in eo looa se11-
1uum et cetera membra disposita, speciesque ipsa ac figur(L et statura Ultius 
corpol'is ita modificata, ut ad ministerium anim111 rationalis se indioe\ fac~ 
tum'? Non enim ut anlmaUa. rationis expertia prona e,se videmus in terram, 
ita creatus est homo: sed erecta in cœlum corpori3 forma adawnet euw 
quœ sursum sont sapere. Porro mira mobilitas, quœ linguœ ao manibus 
t.Uribul& eat, ad loquendum et 1cribendum apla atque convenieni,, et ad 
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voir demande à uotre activité? Quelle est donc cette âme à 
qui n'a fallu rien moins qu'un tel corps pour serviteur? Bien 
qu'à vrai dire, et en dehors de toute nécessité d'action, il y 
ait entre toutes les parties une harmonie et une correspon
dance si belle et si juste, qu'il est douteux si l'on a tenu plus 
de compte en le formant de l'utilité que de la beauté; car 
assurément nous n'y voyons rien de créé pour l'utilité, qui 
n'ait aussi son degré de beauté. Et cela nous serait encore 
plus évident si la justesse des proportions que toutes les 
parties ont entre elles nous était connue. Peut-être, à force 
de soins, l'adresse humaine pourrait-elle découvrir ces rap
ports dans les organes extérieurs; mais les plus cachés, ceux 
qui se dérobent à noSregar<ls, ce prodigieux réseau de veines, 
de nerfs et de fibres, le secret des forces vitales; nul ne peut 
pénétrer jusque-là. Et, bien que la science cruelle des méde
cins qu'on appelle anatomistes ait porté le fer sur les ca
davres, que dis-je sur des malheureux, mourants entre les 
mains qui frayent une voie sanglante au coup d'œil de l'opé
rateur; que le scalpel inhumain ait fouillé dans les plus 
obscures régions des chairs de l'homme pour révéler le siège 
et le secret du mal; cependant cette merveilleuse corrélati()n 
dont je parle, et que les Grecs appellent &pp.ov1a., cette har
monie qui, à l'extérieur et à l'intérieur, compose l'admirable 
instrument de notre corps, qu'en dirai-je? nul n'a pu trouver, 
nul n'a osé chercher. Que si nous pouvions la connaître dans 

opera artium plurlmarnm offlciorurnque complenda, nonne satis ostendit, 
quali animœ ut servlret tale sit corpus adJunctum? Quanquam et detractis 
necessitatibus operandi, ita omnium partium congruentia numerosa sit, et 
pulchra sibi parilitate respondeat, ut nescias utrum in eo condendo major 
ait utilitatis habita ratio, quam decoris. Certe enim nihil creatum videmus 
in corpore utilitatis causa, quod non habeat etiam decoris locum. Plus 
autem nobis id appareret, si numeros m1msurarum, quibus inter se cuncta 
connexa sunt et coaptata, nossemus: quos forsitan data oper..i. in his qme 
loris emînent, bumana posset vestigare solerlia; qmevero lccla sunt, atquc 
a nostris remota conspectlbus, sicuti est tanta perplexîtas venarnm atqne 
nervorum et viscerum, secreta vitaliui:n, invenire nullus potest. Quia ctf'i 
medicorum diligentia nonnulla c1·udeùs, qnos anatomîcos ap11elant, lania
vit corpora mortuorum, sive etiam inter maous secanlis perscrutantisqne 
morientium, atque in carnibus humanis satis inhumane ahdita cuncta 
rimala est, ut quid, et quomodo, quibus locill curandum esset addiscerct; 
numeros tamen de quibus loquor, quibùs coaptatio, qua=i &.,,1~oy/r;c gra=ice 
d.icitur, .tanquam cujusdam organi, extrinsecus atque intrinsecus totius 
corporis constat, quirl dicam, nemo valuit invenire, quos nerno ausus est 
quarerel Qut 1i noti ease potuisaent, iD interioribus quoque visccriims, 
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les viscères même qui n'qffrent aucune apparence de beauté, 
une beauté de raison se dévoilerait à nous, dont l'attrait, 
plus fort que l'apparence qui plaît aux yeux, entraînerait 
l'intelligence qui se sert des yeux. Et puis le corps prése'nte 
certains accessoires qui ne sont que pour l'ornement, non 
pour l'usage. Ainsi la poitrine de l'homme a des mamelles; 
et son visage, une barbe, simple ornement viril; témoin le 
visage nu de la femme, dont la faiblesse l'eût réclamé plutôt 
si cette parure était aussi une défense. Si donc, de tous les 
organes apparents, il n'en est évidemment aucun en qui la 
destination de l'utilité exclue la beauté; si plusieurs, d'autre 
part, ne sont qu'une beauté sans utilité, il est, je crois, facile 
d'en conclure que dans la structure du corps la beauté a 
obtenu la préférence sur la nécessité; car la nécessité doit 
passer, et un temps viendra où nous jouirons de la beauté 
seule, de notre beauté mutuelle, sans désir impur. Et voilà 
ce dont il faut surtout glorifier le Créateur, à qui il est dit 
dans le psaume : (< Vous vous êtes revêtu de splendeur et 
gloire. )) 

Et tant d'autres beautés, tant d'autres biens répandus dans 
la création, trésors que, même en ce jour de misères, en ce 
pénible exil, la divine magnificence a prodigués à l'homme 
pour le plaisir de ses yeux et la satisfaction de ses besoins; 
quelles paroles pourrment en achever l'énumération? Quel 
tableau sublime et ·varié nous présentent le ciel, la terre et 

qme nullum ostendant decus, ita delectaret pulchritudo rationis, ut omni 
formre apparenti qure oculis placet, ipsius mentis, qure oculis utitpr, prre
ferrelur arbitrio. Sunt vero quredam ita posita incorpore, ut tantummodo 
decorem habeant, non et usum: sicut habet pectus virile mamillas, sicut 
facies barbam, rp1am non esse ·munimento, sed virili ornamento, indicant 
purre facies feminarmn, quas utique infirmiores muniri tutius conveniret. 
Si ergo nullum membrum est, in his quidem conspicuis (unde ambigit nemo), 
quod ita sit alicui operi accommodatum, ut non etiam sit decorum; sunt 
autem ncnnulla, quorum solum decus, et nullus est usus: puto facile intel
ligi in conditione corporis dignilalem necessitali fuisse pr:rlatam. Transi
tura est quippe necessîtas, tempusque venturum quando sola invicem 
pulchrîtudine sine ulla libidine perfruamur: quod maxime ad Iaudem 
referendum est Conditorls, cui dicitur in Psalmo: Ctmfesaionem et deccweit 
induisti. 

Jam cetera pulchritudo et utilitas creatu.rre, quai homini, licet in istos 
l:tbores miseria9que projecto atque damnato, spectanda atque sumenda 
rlivina largitate concessa est, quo sermone terminari potest 'l in cœli et 
tt!:-ra.! et maris mulUmoda et varia ;pulchritndin~, in ip~1,u1 1,,cî~ fan!a 
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la mer! Et cet admirable océan de lumière, ce soleil, cette 
lune, ces étoiles, ces sombres profondeurs d+!s forêts; l'éclat 
et le parfum des fleurs; ces innombrables e~.saims d'oiseaux 
harmonieux et peints de vives couleurs; quelle variété infinie 
dam~ les animaux, dont les moindres en volume sont à nos 
yeux leS plus admirables (car l'indm.trie d'une fourmi, d'une 
abeille, nous étonne plus que le corps gigantesque d'une 
haleine); et ce grand spectacle de la mer qui revt~t de chan
geantes couleurs comme des vêtements divers; tantôt une 
robe verdoyante, tantôt la pourpre ou l'azur. Quel charme à 
la contempler en courroux; charme d'autant plus vif que la 
contemplation de la scène est exempte des périls et des ter
reurs du naufrage I quelle abondance d'aliments contre la 
faim l et quelle diversité d'assaisonnements offerts contre le 
dégoùt par Ja main opulente de la nature, sans le secours de 
l'habileté culinaire! Quelle infinité de remèdes pour la con
servation ou le rétablissement de la santé I quelle agréable 
vicissitude dans l'alternative régulière du jour et de la nuit! 
quelle douce température des brises I quelles riches étoffes 
nous viennent du fruit des arbres et de la laine des trou
peaux! Qui pourrait tout dire? Et tous ces traits que je lie, 
pour ainsi dire, en faisceau, sije les voulais détacher et con
sidôrer chacun en détail, à quels retards ne faudrait-il pas 
s'attendre, puisqu'il n'est pas une merveille qui ne soît grosse 
de merveilles? Et pourtant -ce ne sont là que consolations 

copia tamque mirahili specfe, in 11ole ac luna et 11iderihus, ln opacitatibu11 
nemcHlHu, in GC1loribns et odoribus florum in diYe1·:1iLflte ac multitudine 
vo\ucrnm garrularum atque pictarum, in multifom1i :1pec1e to& t:i.nto
rumque animantium, quorum illa plus habent admirationis, qu1B moli11 
minimum (plus enim formicularum et apicularum opera stupemus, qu'.l.m 
immen~a corpora balrenarum); ln ipslus quoque maris tam grandi spec-
1.aculo. cum sese diversîs coloribus induit velut vestibus, et aliquando 
viride, atque hoc multis modis, aliquandopurpureum,aliquandocreruleum 
est. Qnam porro delectabHiter spectatur etiam quandocumque turbatur, et 
fit inde major suavitas, qllia sic demulcet intuentem, ut non jactet et qua. 
t1::1.t navi:;antem? Quid ciborum usquequaque copia contra famem? quid 
saporum diversHas contl'a fastidium, naturlB diffusa div1tiis, non coquo
rum arte ac labore quœsita ? Quanta in tam multis relms tuendœ ac recu
perandre salutis auxilia 1 Quam grata vicissitudo diei alternantis et noctiR. 
Aural'um quam blanda temperles ·1 In fructicibus et pecoribus indumento
rum confic:endorum quanta materies '! Omnia commemornre quis possit 1' 
Hrec autem sola, qure a me velut in quemdam aggerem sunt coarctata, al 
"Vellem velut collig&ta. involucra solvere atqui:- discutere, quanta mihi mora 
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de rn!sérables condamnés, et non récompenses de bienheu
heureux. Que seront-elles donc ces récompenses, s'il y a au
jourd'hui tant de nmgnificence dans les consolations'! Qu'est-ce 
que Dieu donnera donc à ceux qu'il prédestine à la vie, 
s'il donne tant ici-bas à ceux qu'il a prédestinés à la mort? 
De quels biens ne doit-i1 pas combler dans la vie bienheureuse 
ceux pour qui il a, dn.ns cette vie de misère, envoyé son Fils 
unique souffrir tant Je maux etla mort même? Aussi l'Apôtre, 
parlant des prédestinés au royaume: (( Lui, dit-il, qui n'a 
pas épargné son Fils unique, mais qui pour nous tous l'a 
livré, que ne nous donnera-t-il pas après nous l'avoir donné! 
Quand cette promesse sera accomplie, que serons-nous donc? 
ou plutôt que ne serons-nous pas? Quels biens ne devrons
nous pas recevoir, nous qui avons déjà reçu en gage Jésus
Christ mort pour nous? Et quel sdra l'esprit de l'homme 
quand, n'ayant plus de passion qui l'asservisse, qui triomphe 
de sa résistance ou qu'il combatte même avec gloire, il pos
sédera l'inaltérable paix dans la perfection? Alors quelle 
science admirable et certaine de toutes choses, sans erreur, 
sans travail, quand souvèrainement heureux et libre il pui
sera la sagesse de Dieu à la source même? Quel sera son 
corps, quand, tout entier soumis à l'esprit et vivifié par lui, il 
n'aura plus besoin d'aliments? car il ne sera plus animal, 
mais spirituel, ayant la substance de la chair, moins la cor-
ruption charnelle. 

esset in singulls, qnlbus plurlma contlnentnr T Et haro omnfa miserorum 
sunt damnatorumque solatia, non prmmia beatorum. Qum igitur illa sunt, 
si tot ac talia et tanta sunt ista? Quid dabit eb quos prlfldestinavit ad 
vitam, qui hmc dedit etiam eis quos prœdestinavit ad mortem? qum bona in 
illa beata vita faciet eos sumere, pro quibus in hac misera unlgenitum 
Filium suum voluH usque ad mortem ma.la tantti. perferre 1 Unde Apos
tolus de ipsis in illud regnum prmdestinatis loquens : Qui proprio, inquit, 
Filio non pepercit, sed pro m,bis omnibu, tradidit eum, q"amodo non et cum 
illo omnfo 11obis drmabit. Cum bœc promissto complebitur, quid erimus? 
qua.les crimus ? Qum bona in illo regno accepturi sumus, qnandoquidem 
Christo moriente pro nobis tale jam pignus accepimus 1 Qua.lis erit spiritu 
hominis, nullum omnino habens ,·ilium, nec 1mb quo jaceat, nec cui ced&~ 
nec contra quod sa.Item laudabiliter dimicet, pacatissima virtute perfectus? 
Rerum ibi omnium quanta, quam speciosa, quam certa scientia, sine 
erro1·e aliquo vel la.bore, ubi Dei sapienLia de ipso suo fonte potabitur, cum 
summa felicitate, sine ulla difficultate? Quale erit corpus, quod omni 
modo spiritui subditum, et eo sufficienter vivificatum, nullis alimonîi~ 
indigebit 1 Non enim animale, 11ed spirituale erit, habens quidem carnis, 
11ed siN! ulla carnali corruptione substantbm. 
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XX V. Quant aux biens dont l'âme heureuse doit Jouir 
après cette vie, les philosophes célèbres ne s'éloignent pas 
de notre sentiment; c'est sur la résurrection de la chair 
qu'ils contestent, c'est elle qu1ils nient de tout~s leurs forces. 
Mais la foule qui croit laisse dans la solitude le petit nombre 
qui nie; et Jésus-Christ, montrant dans sa résurrection ce 
qui paraît absurde aux sages, convertit à sa foi le cœu1· des 
savants et des ignorants, des sages du monde et des simples; 
car le monde a cru ce que Dieu a prédit; et cette foi du 
monde, Dieu l'a prédite aussi. Or ce n'est point aux maléfices 
de Pierre que Dieu cède, quand, si longtemps auparavant, il 
annonce cette croyance, à la gloire des croyants. Car (je l'ai 
déjà dit et ne me lasse pas de le redire) ce Dieu est celui qui 1 

de l'aveu de Porphyre et sur le témoignage qu'il demande 
aux oracles de ses dieux, fait trembler ces dieux mêmes; 
c'est ce Dieu qu'il glorifie jusqu'à lui donner les noms de 
Père et de Roi. Mais gardons-nous d'entendre ce qu'il a pré
dit comme le veulent ceux qui ne partagent pas avec le 
monde cette foi du monde qu'il a prédite. Et pourquoi pas 
plutôt l'entendre selon la croyance du monde, annoncée par 
d'antiques prédictions, et non suivant les vaines paroles d'un 
petit nombre qui refusent de croire avec le monde ce qu'il 
était prédit que le monde croirait? En effet, s'ils ne con
cluent à un autre sens que pour ne point outrager ce Dieu à 
qui ils rendent un si glorieux témoignage, en accusant sa 

XXV. Verum de animt bonis, quibus poat banc vitam beatisaimus per
fruetur, non a nobis dissenUunt philosophi nobilea : de Cl!rnis resurrec
tione contendunt; banc quantum poHunt negant. Sed credentes multl, 
negantes paucissimos reliquerunt, et ad Chrislum, qui hoc quod islis 
videtur ahsurdum, in 11ua resurrectione monstravH, fideli corde conversl 
sunt, docti et indocti, sapientes mundi et inBiP.ientes. Hoc enim credidit 
mundus, quod pra:idixit Deus; qui etiam hoc prœdixit, quod hanc rem 
mundus fuerat crediturus. Neque enim Petri maleficiis eam cum lande 
cre<lentium tanto ante prœnuntiare compulsus est. Ille est enim Deus, 
quem {sicut jam dix:i aiiquoties, nec commemorare me piget), confltente 
Porpbyrio, atque id oraculis; det.tum suorum probarecuplente, ipsa numina 
perhorl'escunt: quem sic laudavit, ut eum et Deum patrem et regem voca.
ret. Ahsit enim, ut sic intelligenda îlint quœ prœ<lixit, quomodo volunt h1 
qui hoc cum mundo non credîderunt, quod mundum crediturum esse prœ
dixit. Cur enim non potins ita, sicut crediturus tanto ante prœdlctus est 
mundus, non sicut paucissimt garriunt, qm hoc cum modo, quod credi
turus prœdictus eat. credere noluerunt 7 Si enim propterea dfcunt alio 
modo esse credenda, ne, si dixerin\ va.na esse conscripta, injurlam faciant 
illi Deo, qui tam mrtg-num perhibent telltimonium; tantarn prorsus ei ve1 
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prédiction d'être vaine, n'est-ce Jonc pns une injure à lui 
faire, et une plus grave de dire qu ïl faut l'entendre autre
ment que le monde ne le croit, dont Dieu lui-même a loué, 
lui-même annoncé, lui-même accompli la foi 'l Est-ce donc 
qu'il ne peut faire que la chair ressuscite et vive éternelle
ment? ou bien faut-il croire qu'il ne le fera pas parce que 
cela est mul et chose indigne de lui? Quant à Sa toute-puis
sance, qui crée tant d'incroyables merveilles, j'en ai déjà 
beaucoup parlé. Veulent-ils savoir ce que peut le Tout-Puis
sant? eh bien! le voici: iJ ne peut mentir. Croyons donc ce 
qu'il peut, en ne croyant pas ce qu'il ne peut. Croyant donc 
qu'il ne peut mentir, croyez donc qu'il fera ce qu'il a promis 
de faire; croyez selon la foi du monde, selon cette foi qu'il 
a prédite, selon cette foi qu'il a louée, selon cette foi qu'il a 
promise, selon cette foi qu'il accomplit sous nos yeux. Mais 
cela est un mal : - et la preuve? quand Ja corruption doit 
disparaître, qui est le mal du corps. J'ai déjà discuté l'ordre 
des éléments et les antres objections que l'homme hasarde. 
Quelle sera d'ailleurs l'agilité du corps immortel, on en peut 
juger dans l'ordre actuel par l'harmonie des forces en l'état 
de Santé; santé qui n'est en rien comparable à l'immortalité 
future. Toutes considérations que je crois avoir suffisamment 
développées a.u treizième livre; lisez donc plus haut, si vous 
n1avez pas lu ou si vous avez oublié. 

etiam graviorem faciunt inJurlam, si aliter dlcunt esse tnteHigenda, non 
sicut mundus ea credidlt, q_uem credi!urum ipso Iaudavit, ipse p!'omîsit, 
ipse complevit. Utrum enim non potest facere ut resurgat caro, et vivat in 
rotornum; an propterea credendum non est id eum esse facturum, quia 
malum est atque indignum Deo 'l Sed de omnipotentia ejus, qua tot et 
tanta facit incredibilia, Jam multa diximus. Si volunt invenire quod omni
potens non potest, habent prorsus : ego dicam: Mentir! non potest. Creda
mus ergo quod potest, non eredendo quod non potest. Non !taque credentes 
quod mentiri possit, credant esse facturum quod se facturum esse pro· 
misit: et sic credant, 11icut credldit mundus, quem crediturum esse prre
dixil,' quem crediturum esse laudavit, quem crediturum esse promisit, 
quem creùidisse jam ostendit. HQc autem malum esse, unde demonstrant? 
Non erit illic ulla corruptio, quod est oorporis malum, De ordine elemen· 
torum jam disputavimus, de aliis homlnum conjecturh satis diximus : 
quanta sit futura ln corpore lncorruptibili facilitas motus, de prresentis 
bonai valetudinis temperamento, quœ utique nullo modo illl comparanda 
est immortalitati, in libro tertio decimo sati111, ut opinor, ostendlmus. 
L1'g".l'l.t superiora operis hujus, qui vel non legert1nt, vel Tolunt recolere 
q,w,l 1egerunt. 
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XXVI. Mais, disent-ils, Porphyre prétend que, }Jour être 
heureuse, l'âme doit füir tout corps. C'est donc en vain que 
nous établissons l'incorrnptibilité corporelle, si l'âme ne 
peut être heureuse qu'à la condition de fuir tout corps. 
Cette objection, je l'ai déjà discutée suffisamment au livre 
précité dont je ne veux rappeler ici qu'un seul mot. Oui, 
que Platon, votre maitre à tous, corrige ses écrits, qu'il 
enseigne qu'afln d'être heureux vos dieux devront fuir leurs 
corps, c'est-à-dire qu'ils devront mourir ces dieux, enfermés, 
suivant lui, dans des corps célestes, quand néanmoins le 
Dieu qui les a créés leur promettait l'immortalité, en 
d'autres termes, un éternel séjour dans les mêmes corps; 
don surnaturel que sa volonté leur assure. Et îti il détruit 
cet argument qui écarte la résurrection de la chair comme 
incroyable parce qu'elle est impossible : car il est bien évi
dent, selon ce même philosophe, que le Dieu incréé, promet
tant l'immortalité aux dieux ses créatures, leur annonce 
qu1il va faire une chose impossible. Voici les paroles que 
Platon lui prête : (( Ayant commencé d'être, dit-il, vous ne 
pouvez être immortels et indissolubles. Cependant vous ne 
serez point dissous; aucune fatalité mortelle ne saurait pré
valoir contre ma volonté. Cette volonté est un lien plus fort 
pour assurer votre perpétuité que ceux qui viennent d'unir. 
les éléments de votre nature. ,1 Pour peu qu'à l'absurdité 
l'on ne joigne point la surdité, il suffit d'entendre ces mots, 

XXVI. Sed Porphyrlua ait, lnqutunt, ut beata 1it anima, corpus omne 
esse fugiendum. Nihil ergo prodest quia incorruptibile diximus futurum 
corpus, si anima beata non erit, nisi corpus omne effugerit. Sed jam et 
hinc ,in libro memorato quantum oportuit dîspuLavl: verum hic unum 
inde tantum commemorabo. Ernendet libros suos islorum omnium magis
ter Plato, et dicat eorum deos, ut beati sint, sua corpora fugituros, id est, 
esse morituros, quos in cœlestibus corporibus dixit inclusos; quibus tamen 
Deus, a quo facti sunt, quo passent esse securi, immortalitatem, id est, in 
eisdem corporibus reternam permansionen., non eorum natura id haùenle, 
sed suo consilio prrevalente, promis1t. Ubi etiam evertit lllud quod dicunt, 
quoniam ed 1mpossibi!is, ideo resurrectionem carnis non esse credendam. 
Apertissime quippe juxta eumdem philosophum, ubi diis a se faclis pro
misit Deus non factus immortalitatem, quod impossibile est, se dixit esse 
facturum. Sic enim eum loculum narrat Plato : Quoniam e,tis orti, inquit, 
immorlale, e"e et india1olubilea non pote,ti, : non tamen diuolvemini, neque 
1lOI tdla morti, fata perimcmt, nec t!rlffll Nlenliora, quam conélium meum, 
quod majw est vincut·,m ad perpetuilalem veslram, ,,u .. m i:la q,1;hu., estis ,:ol
ligati. Si, non aoluru absurd1, sed surdi 0011 sunt qui h.ec a.ui:l1unl, nvn 
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pour ne plus douter que, suivant Platon, ce Dieu créateur 
des dieux ne leur promette ce qui est impossible. (< Vous ne 
pouvez être immortels, mais par ma volonté vous sere1. 
immortels u; qu'est-ce à dire, sinon : Ce que vous ne pouvez 
être, je vais faire que vous le serez? Il ressuscitera donc la 
chair incorruptible, immortelle, spirituelle, lui qui, suivant 
Platon, promet de faire ce qui est impossible. Eh quoi ! ce 
que Dieu promet, ce que le monde croit sur la promesse de 
Dieu, cette créance elle-même promise, voilà ce qu'ils pro
clament impossible, quand ce Dieu n'est autre que celui à 
qui Platon reconnaît le pouvoir de faire impossible 1 ainsi 
donc il importe à la béatitude des âmes, non pas de fuir tout 
corps, mais d'en recevoir un incorruptible. Et en quel corps 
désormais incorruptible doivent-elles plus convenablement 
se réjouir que dans ce corps jadis corruptible où elles ont 
gémi? Elles n'auront donc pas cette (( fatale manie ,1 que 
Virgile leur attribue d~après Pl.aton, quand il parle de 1c leur 
désir nouveau de rentrer dans leurs corps>,, Non, elles n'au
ront pas cette fatale manie, puisqu'elles seront revêtues de 
ces corps auxquels elles aspirent, et revêtues, sans qu'elles 
les dépouillent jar~1ais, sans que jamais aucune mort les en 
sépare un seul instant. 

XXVII. Platon et Porphyre ont professé deux opinions qui, 

utique dubilant dtia factia, ab illo deo qui eos fecit, secundum Platonem, 
quod est impossibile fuisse promissum. Qui enim dicit: Vo, quidem immor
tales e,se non pote1ti1, se"- mea voluntate immortale, eriti,: quid aliud dicit, 
quam id quod fieri non potest, me faciente tamen eritis 'I Ille îgitur car
nem incorruptibilem, immortalem, sp1ritualem ressuscitabit, qui juxta 
Platonem, id quod impossibile est, se facturum esse promisit. Quid adhuc, 
quod promisit Deus, quod Deo promittenti credidil mundus, qui etiam îpse 
promisstts est crediturus, e-sse impossibile clamant 'I Quandoquidem nos 
Deum, qui etiam secundum Platonem facit impossibilia, id facturum esse 
clamamus. Non ergo, ut bealœ sint animœ, corpus est omne fugiendum, 
11ed corpus incorruptibile recipiendum. Et in quo convenientius încorrup· 
tibili corpore lretabantur, quam in quo corruptibili gemuer11nt? Sic 
enim non in ei• erit illa dira cupidilas, quam poi.ui\ ex PlaWne Virgilius, 
ubi ai&: 

Rur1ua et iDeipiant in eorpora nlle rnerti. 

Sie, lnquam, c:npidttatem revertendi ad corpora non habebunt, cnm cor• 
pora, ln quœ reverti cupiunt, secum habebunt; et 1ic habebunt, ut nun
quam non habeant, nunquam ea prorsua vel ad exigumn quamlibr.t 
tempus ulla morle deponant. 

XXVU. Singula. quœdam dixerunt Plato atque Pol'phyrius, qu.e s1 mter 
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combinées ensemble, les eussent peut-être amenés l'un et 
l'autre au christianisme. Platon a dit que les âmes ne_peuvent 
être éternellement sans corps. Et il a dit aussi que les âmes 
mêmes des sages, après un intervalle si long qu'on l'ima
gine, retourneront enfin à leurs corps. Porphyre prétend que 
l'âme purifiée, et de retour au sein du Père, ne doit plus 
jamais revenir aux misères de cette vie. Par conséquent, si 
cette vérité qu'il a vue, Platon l'eût donnée à Porphyre: à 
savoir, que les âmes purifiées des justes et des sages retour
neront en des corps humains; si Porphyre eût communiqué 
à Platon cette autre vérité qu'il a connue : c'est-à-dire, que 
jamais les saintes Ames ne retourneront aux misères d'un 
corps corruptible, si tous deux réunissaient leurs opinions au 
lieu de professer à part chacun la sienne, ils verraient bien, 
je pense, qu'il suit de là que les âmes retourneront en des 
corps, mais en des corps où elles puissent vivre dans la 
béatitude et l'immortalité. Comme, suivant Platon, les saintes 
âmes elles-mêmes retourneront en des corps humains; comme, 
suivant Porphyre, les saintes âmes ne retourneront jamais 
aux misères de cette vie, que Porphyre dise donc avec Platon: 
Elles retourneront en des corps; - que Platon dise avec 
Porphyre : Elles ne retourneront point à leurs misères; - et 
ils tomberont d'accord du retour des âmes en des corps, où 
elles n'auront plus rien à souffrir. Et cela, n'est-ce pas la 
promesse même de Dieu qui doit assurer l'éternelle béati-

se communica.re potuts11eat, facti essent fortaase ohrlstlani. Plato dixit, 
sine corporibu11 animas in mternum esse non posse. Ideo enlm dixit, etiam 
sapientium animas post quamlibet longum tempus, tamen ad eorpora redt
turas. Porpbyrins autem di:xtt, animam purgalh1simam, cum redierit ad 
Patrem, ad hœo me.la mundi nunqnam esse redituram. Ac per hoc, quod 
verum vtdil Plato, si d:edisset Porphyrio, etiam Juatorum atque sapientium 
purgallssimas animas ad humana eorpora redlturas ; rursus quod verum 
Tidit Porphyrius, si dedîsset Platoni, nunquam reditur&11 ad miserias eor
r11ptibili11 eorporls animas sanctas: nt non 11ing111i h::ec singula, sed ambo 
et singuli utrumque dicerent, puto quod viderent e11se jam consequens, ut 
et redirent animœ ad corpora, et talia reciperent corpora, in quibus beate 
atque immortaliter vîverent. Quoniam secundum Platonem, etiam sanctoo 
animoo ad humana corpora redibunt; sec_undum Porphyrium, ad mala 
'l'lundl hujus sanctœ animœ non redibunt. Dtcat itaque oum Platane Por~ 
phyrius: Redibunt ad corpora, dicat Plato cum Porphyrio: Non redibunt 
ad mala : et ad ea corpora redire oonsentient, in qulbus nulla patiantur 
mala. Hœc itaque non erunt nisl illa qucB promiUit Deus, beata& animas in 
,111\emum cum rrna œ\Qrna .carne facturus. l:Ioc enim, quantum existimo, 
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tude des âmes dans une chair éternelle? Conséquence qu'ils 
accorderaient sans peine, j'imagine; accordant le retour des 
âmes saintes en des corps immortels, pourquoi ne leur per
metlraient-ils pas de retourner en ces mêmes corps où elles 
ont :-;ouffert les maux de ce siècle; où, pour être délivrés de 
ces maux, elles ont offert à. Dieu l'hommage de leur foi et 
de leur amour?· 

XXVIII. Plusieurs parmi nous, a:rms de Platon à cause de 
son admirable éloquence et de quelques vérités qu'il 
enseigne, prétendent que son sentiment sur la résurrection 
des morts n'est pas fort éloigné du nôtre. Mais Cicéron, qui, 
dans ses livres de la République, y fait allusion, semble y 
voir plutôt un jeu qu'une conviction sérieuse. Il introduit un 
homme revenu à la vie et lui prête un récit conforme aux 
opinions platoniciennes. Labéon rapporte aussi que deux 
hommes, morts le même jour, se rencontrèrent en un carre
four, et qu'ensuite ayant reçu l'ordre de retourner à leurs 
corps il se promirent une amitié qui, en effet, subsista jus
qu'à leur seconde mort. Or, la résurrection que ces auteurs 
racontent est semblable à. celle de plusieurs que nous savons 
ressuscités et rendus à la vie, mais nou pas dans des condi
tions qui désormais les exemptent de mourir. Un fait plus 
merveilleux encore est celui que rapporte Varron dans son 
ouvrage du peuple; voici ses propres paroles, que j'ai cru 
devoir citer: « Quelques astrologues, dit-il, ont écrit que lea 

Jam facile nobls oooaederent ,unbo, ut qui Ca.terentor ad hnmortalia 
corpora redîturas animas esse sanctorum, ad sua ille.1 redire permitterent, 
in quibus mala hujus seculi pertulerent, in quibus Deum, ut bis malis care
rent, pie fidelilerque coluerunt. 

XXVI1I. Nonnulli nostri, propter quoddam pneclarisaimum loquendt 
genus, et propteruonnulla quœ veraciter sensit, amantes Platonem, dicunt 
eum aliquid simile nabis etiam de mortuorum resurrectione senslsse. Quod 
quidem sic tangit in libris de Republica Tullius, ut eum lusisse potins, 
quam quod id verum esset, affirmet dicere voluisae. Inducit enim homi
nem revixîsse, el narrasse quaidam quœ platonicis disputationibus con
gruebant. Labeo etiam duos dicit uno die fuisse defuncto11, et occurrisse 
invicem in quodam compito, demde ad corpora sua ju111os fuisse remeare, 
et conslituisse inter se amicos f':e esse victuro11, atque lta eBSe factum, 
doneo postea morerentur. Sed isti auctores talem ressurrectionem corporis 
factam fuisse narrarunt, quales fuerunt eorum quoa re11urrexisse novîmus, 
et huic quidem redditos vitoo, sed non eo modo ut non morerentur ulte~ 
rius. Mirabilius autem quiddam Marcus Varro ponit in libris, quod eons
erips. t de Gente populi romani : cujus putavi verba ipsa eaae ponenda. 
GenethUaci quidam ,erip,erunt, inquit, e,,e in renœsccndi, hominibus: qltlln11 
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hommes accomplissent cette loi de la renaissance que les 
lirecs appeUent palingenésie. Cette loi, suivant ces astro
foguP.~ ,après une période de quatre cent quarante an, rappro
chant un même corps et une même âme, autrefois réunis 
dans un hommf', resserre de nouveau les liens de cette 
union. ,, Ce que Varron dit ici, ou bien ces astrologues 
inconnus qu'il cite et ne nomme pas, quoique faux (car, 
une fois retournées à leurs corps, les â.mes ne doivent plus 
les quitter à l'avenir); ce passage, en un mot, ne laisse pas 
de renverser et de détruire ces vains arguments que l'on 
nous oppose, tirés de l'impossibilité. Car enfin ceux qui ont 
professé ou qui professent ce sentiment n'ont pas cru impos
sible que des corps dissipés en air, en poussière, en cendre, 
en eau, assimilés à la substance de brutes ou d'hommes 
mêmes dont ils sont devenus la pâture, redeviennent une 
seconde fois à ce qu'ils ont été. Que si Platon et Porphyre, 
ou plutôt leurs partisans qui vivent encore, demeurent d'ac
eord avec nous que même les âmes saintes retourneront à 
leurs corps, ce que dit Platon ; qae néamoins elles ne 
retourneront jamais à leurs misères, ce que dit Porphyre : 
d'où, comme conséquence, il suit. ce que la foi chrétif'nne 
enseigne, qu'elles rentreront en des corps où elles vivront, 
exemptes dù tout mal, dans une éternelle félicité; que ces 
platoniciens, dis-je, prennent aussi de Varron qu'elles retour
neront aux mêmes corps où elles étaient autrefois; et désor-

appellant «œl•nmcria.~ Gra?ci: A4c acripserunt confie, in annia numero qu.adrin
genti:J quadraginta, ut idem corp-us et eadem anima, qwe fuerint conjuncta in 
homine aliquando, eadem rur= redeant in conjunctionem. Iste Varro qui
dem, sive illi genelhliaci nescio qui (non enim nomîn~ eorum prodidit. 
quorum commemoravit sententiam), aliquid dixerunt, quod licet falsurn 
git (cum enirn semel ad eaàem corpora qure gesserunt, animœ redierint, 
nunqnam ea postea sunt relicturœ); tamen mulla illius impossibililatis, 
qua contra nos iilti garriunt, argumenta convellit, et destruit, Qui enim 
hoc sentiunl, sive senserunt, non eis Yisum est fieri non posse, ut dilapsa 
cadavera in auras, in pulverem, in cinerem, in humores, in corpora ves
centium bestiarum, vel ipsorum quoque horninum, ad id rursus redeaut. 
quod fuerunt, Quapropler Plato et Porph~-rius, vel potius quicum,11n) 
illos diligunt et adhuc vivunt, si nobis consentiunt etiam sanctas anima~ 
ad corpora rediluras, sicul ait Plato, nec tamen ad mala ulla redituras, 
sicut ail Porphyrius; ut ex his fiat consequens quod fi.des Prœdicat chris
tiana, talia corpora recepluras in quibus sine ul!o malo in reternnm felic!
ter vivant ; assumant etiam hoc de Varrone, ut ad eadem corpora re<leant, 
tn rr:1iti,:, ~:1ln~ furr::r;t: el arutl eos t.·,1_~ r;11~,,n.:1 di: r:.-:.:;1is in o:L1,:: ,il 
rc~u,rn:'.1onc ~olvctur. 
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mais pour eux toute la question de la ré.!Urrection de la 
chair est l'ésolue. 

XXIX. Voyons maintenant, autant que Dieu daignera nous 
prètcr son assistance, ce que feront les saints dans leurs 
corps immortels et spirituels, dans cette chair qui désor
mais ne vit plus selon la chair, mais selon l'esprit. Or, qrn'1le 
sera cette action, ou plutôt cette quiétude et ce repos; à vrai 
dire, je l'ignore. Car jamais les sens du corps ne m'en ont 
rien appris. Et si je prf'tends m'en rapporter à la vue de 
l'entendement ou de l'intelligence, qu'est-ce que notre intel
ligence en présence d'une telle perfection? C'est là, en effet, 
que réside {( la paix de Dieu, qui surpasse toutentendement )). 
Et quel entendement, sinon le nôtre, peut-être même celui 
des anges? Sans doute il ne surpasse pas celui de Dieu. Si 
donc les saints doivent vivre dans la paix de Dieu, c'est assu
rément dans cette paix supérieure à tout entendement qu'ils 
doivent vivre. Supérieure au nôtre, qui en doute? Mais si 
elle surpasse même celui des anges, car cette parole: <1 Tout 
entendement J)' ne semble réserver aucune exception en 
leur faveur, il faut l'entendre de cette paix intérieure à Dieu 
même, telle qu'il la connait, telle que nous ne la pouvons 
connaître, ni aucun <les anges. Elle << surpasse)) donc 1c tout 
entendement ii, hors le sien, sans aucun doute. Mais comme 
nous participerons aussi, selon notre mesure, à cette paix, 
nous l'obtiendrons cette paix souveraine, en nous, entre 
nous et avec lui, en tant qu'il est notre bien souverain. Et 

XXIX. Nunc jam quid acturf slnt ln corporibu1 lmmortalibus atque 
spiritualibus sancti, non adbuc eorum carne carnaliter, sed spiritualiLet' 
jam vivente, quantum Dominus dignatur adjuvare, videamus. Et illa qui
dem actio, vel potins quies atque otium quale futurum sit, 1i verum velim 
dicere, nescio. Non enim hoc unquam per sensu, corpol'is vidi. Si autem 
mente, id est intel\igentia, vidisse me dicam, quantum est, aut quid est 
nostra intelligenlia ad illam excellentiam? Ibi est enim pa:c Dei, qu;e, sicut 
ail Apostolus, aupero.t omnem intcllectum: quem nisi nostrum, aut furlasse 
etiam sanctorum Angelorum ? non enim et Dei. Si ergo sanclî in Dei pace 
victnri sunt, profecto in ea pace victurî sunt, qure superat omnem inlellec• 
lum. Quoniam nostrum quidem superat, non est du!Jium : si autem supe
rat et Angelorum, ut nec ipsos excepisse Yideatur, qui ait, omnem intdtcc
tum; secundum hoc dîctum esse debemus accipere, quia pacem Dei, qua 
ipse Deus pacatus est, sicut novit Deus, non eam nos sic possumus nosse, 
nec ulli angeli. Superal itaque omnem intelleclum, non dubium quod prreter 
snum. Red quia et uo:. pw rnu,Jo nMtro p.1cis r;n~ rarticipes facli ~nrnm,im 
in nobis aLque inter no• el cum i!JSO pacew, qu

0
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c'est ainsi que les saints anges la connaissent, selon le degré 
de leur connaissance, et les hommes aussi, mais d'une 
connaissance bien inférieure aujourd'hui, quel que soit 
d'ailleurs leur avancement dans les voies spirituelles. Quel 
homme en effet que celui qui a dit: << Nous connaissons en 
partie, et nous devinons en partie, jusqu'à l'avènrment du 
parfait.,, Et: t< Nous voyons maintenant dans un miroir et en 
énigme i mais alors nous verrons face à. face. i) C'est ainsi 
que déjà voient les saints anges, qui sont appelés aussi nos 
anges, parce qu'arrachés à la puissance des ténèbres, et 
transférés au royaume de Jésus-Christ en vertu du gage de 
l'esprit qui nous est donné, déjà nous appartenons à ces 
anges avec qui nous posséderons en commun cette sainte et 
douce patrie 1, la Cité de Dieu. Ces anges de Dieu sont donc 
,aussi nos anges, comme le Christ de Dieu est notre Christ. 
Ils sont anges da Dieu, parce qu'ils n'ont pas abandonné 
Dieu. Ils sont nos anges, parce que nous sommes déjà leurs 
concitoyens. Aussi Notre-Seigneur Jésus~Christ a-t-il dit : 
(( Garde:,,:-vous de mépriser un seul de ces petits. Car, en vérité, 
je vous déclare que leurs anges dans les cieux voient tou
jours la face de mou Père qui est dans les cieux. " Comme 
ils voient, nous verrons nous-mêmes, mais nous ne voyons 
pas encore ainsi. Et de là cette parole de l'Apôtre, que je 
viens de citer: « Nous voyon$ maintenant dans un miroir et 
en énigme; mais alors nous verrons face à face. ,, Cette 

est, obtlnebfmo• : tsto modo pro 100 modo sciunt eam sanctJ angell, 
homines autem nunc longe infra, quantumlibet provectu mentis excell,nt. 
Considerandum est enim quantus vir dicebat: Bz parte scimu11, et ex parte 
prophetamus, donem veniat quod perfectum est ; et : Vfdemm nunc per specu
lum in enigmate, tune autem facie ad fatiem. Sic jam vident sancti angeli, 
qut etiam nostri angeli dicti sunt, quia eruti de potestate teoebrarum, et 
accepto Spirltus pignore translatl ad regnum Christi, ad eos angelos jam 
cœpimus pertinere, cum quibus nobis erit sancta atque dulcissima, de 
qua jam lot libros scripsimus, Dei clvltas ipsa communis. Sic sunt ergo 
Angeli nostri, qui sunt angeli Dei, quemadmodum Christus Dei, Christus 
est noster. Dei sunt, quia non reliquerunt : nostri s1rnt, quia sum• cive~ nos 
babere cœperuot. DixU autem Domlnus Jesus : \'idete ne contcmnalis unum 
de pwillit iatU. Dico enim t,ollis, quia angeli eorum in crelîs semper 1,ident 
faciem Patrh mei, qui in cœfü est. Sicut ergo illi vident, ila et nos visuri 
sumus : sed nondum ita. vtdemus. Propter quod ait Apostolus, quod paulo 
ante dixi : Videmiu nune per ,peculum in amigmate, tune autem fru:ie ad 

l Le texte ajoui.e : • Dont DOUi avons déjà écrit tant de livrH, • 
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vision nous est donc réservée comme la récompense de notre 
foi; vision dont l'apôtre Jean a dit: << Lorsqu'il apparaîtra, 
nous serons semblables à lui, parce que nous le verrons 
comme il est. n La (( face >) de Dieu, c'est la manifestation 
de Dieu, et non cet organe de notre corps, que nous appe
lons <le ce nom. 

Aussi, 4:uand on me demande ce que feront les saints dans 
ce corps spirituel, je ne dis pas ce que je vois; je dis ce que 
je crois : << Je crois, et c'est pourquoi je parle. 11 Je dis donc, 
en ce corps même ils verront Dieu; mais sera-ce par le corps? 
comme, par le corps, nous voyons maintenant le soleil, la 
June, les étoiles, la mer, la terre et ce qu'elle renferme: la 
question n'est pas petite. Car il est dur de dire que les saints 
n'auront pas en de tels corps la faculté de fermer ou d'ouvrir 
les yeux à leur gré; mais il est plus dur de prétendre que, 
là, les yeux fermés, l'on ne saurait voir Dieu. Si, en effet, le 
prophète Elisée, bien que corporellement absent, vit son 
serviteur Giezi recevoir des présents de Naaman le Syrien 
que le prophète avait gueri de la lèpre : ce misérable servi
teur se croyant à l'abri de la connaissance comme des regards 
de son maître; combien plus ce corps spirituel permettra;.t-il 
aux saints de tout voir, non seulement les yeux fermés, 
mais aussi corporellement absents? Car alors régnera cette 
perfection dont parle l'Apôtre, quand il dit : « Nous connais-

faciem. Prœmium itaqne fi.dei nobis visio ista. servatur. de qua et Joannes 
apostolus Joquens: Cun~ appani.erit, inqult, similes d erimus, quoniam videbi 
mus eum sicuti est. Facies autem Dei manitestalio ejus inteI!igenda est, 
non aliquod tale membrum, quale nos babemus in corpore, atque isto 
nomine nuncupamus. 

Quapropter cum ex me quœrltur, quld actur1 sint sancti in II!o corpore 
splrituali, non dico quod jam video, sed dico quod credo: secundum illud 
quod m Psalmo !ego: Credidi, propter quod focutu.s sum. Dico !taque: Visuri 
sunt Deum in ipso COl'pore : sed utrum per lpsum, sicut per corpus nuµc 
vîdemus solem, lunam, stellas, mare, ac te1·ram, et quœ sunt ln ea, non 
parva quœstio est. Durum e:st enim dleere quod sancli talia corpora tune 
habebunt, ut non possint oculos claudere atque aperlre cum volent. Durius 
autem, q110d îbi Deum, quibus oculœ dauserit, non videbit. Si enlm pro
pheta Elisarns puerum suum Giezi absens corpore vidlt accipicntem munera, 
quro <ledit ei Naaman Syrus, quem propheta memoratus a leprœ deformi
tate mundaverat, quod servus nequam domino ~uo non vidente, latenter se 
fecisse putaverat; quanto magis in illo corpore splrituali videbunl sancti 
omnia, non &0lum si oeulos claudant, verum etlam unde sunt corpore 
absentes? Tune enim erit pel'fPctum il!•iil, ~f' rpiri ?oqllens Apostolll!~: E:r: 
parte, inqnit, ,ci»uu, el e:r: parte ,irophetaniu.~; cu,11 autem veriei·it ~·u()d :,e;·-
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sons en partie, el; nous devinons en partie; mais, à l'avène
ment du parfait, le partiel sera aboli. >) Et pour montrer par 
1p1e!que similitude la distance infinie de la vie future à cette 
,,ie, qnel que soit le degré de sainteté où l'on arrive : Quand 
j'dais enfant, j'aYais les goûts d'un enfant, je parlais, je pen
sai.s un enfant; mais, dev~nu homme, j'ai dépouillé tout ce 
qui était de l'enfant. Nous voyons maintenant dans un miroir 
et en énigme; alors nous verrons face à face. Aujourd'hui je 
connais en partie, alors je connaîtrai comme je suis connu. » 

Si clone en cette vie, où la science des plus sublimes pro
phètes n'est que la connaissance de l'enfant à peine compa
mble à celle de l'homme, Elisée, vit toutefois son serviteur 
Giezi receroir des présents en un lieu où lui-même n'était 
pas, faut-il croire qu'à l'avènement de toute perfection, quand 
cette argile corruptible aura cessé de peser sur l'âme, déve
nue incorruptible, ue lui sera plus un fardeau, les saints ne 
puissent se passer pour voir de ces yeux corporels dont le 
prophète Elisée n'eut pas besoin lorsque, absent, il vit son 
serviteur Giezi? Car, selon les Se plante, voici les paroles du 
prophète à Giezi: 1c Mon esprit n'allait-il pas avec toi, quand 
cet homme s'est détourné de son char pour venir à ta ren
contre, et que tu reçus cet argent? » Ou, selon la version du 
prôtre Jérôme sur l'hébreu : c1 Mon esprit n'était-il pas pré
sent, quand cet homme est descendu de son char au devant 
de toi? n Ainsi le prophète dit qu'il a vu de l'esprit, éclairé 

(ectum est, quod ero parte e,t evacuabitur. Deinde ut, quomodo po11set, a11qua 
simi!itudine ostenderet, quantum ab illa quœ futura est distet bœc vita, 
non qualiumcumque bominum, verum etiam qui proocipua hic sanctilate 
sunt prœditi : Cum e88em, inquit, parnulus, qua.ai parvulus ,apîebam, qua.n 
parvulus loquebar, q=i paM!ulus cogitabam; cum au/em (actus ,um vir, eva
cuavi ea q1UJ parindi erant. Vademus nunc per apeculum in amigmate, tune 
autem (acie ad fac~m. Nunc scio ero parte, tune autem cogno,cam ,icut et 
cognitus .tum, Si ergo in hac vita, ubi horninum mirabilîum prophetia ita 
comparanda est illi vitre quasi parvuli ad juvenem, vidit tamen Elisœus 
accipientem munera servum suum, ubi ipse non erat; ilane cum venerit 
quod perre0Lum est, nec jam corpus corruptibile aggravabit animam, sed 
incorruplibile nihil impetliel, illi sancti ad ea quai videnda sunt oculis 
corporeis, quibus Elîsœus absens ad servum suum videndum non indignit, 
irnli,;ebun-t? Nam secundum interpreles Septuaginta, ista sunt ad Giezi 
verba Prophet:e : Nonne cor meum iit tecum, quando converau, est vir de 
wrru .tUo in obviam tibî, et accepiati pecuniam? et cetera. Sicul autem ex 
hebrreo intepretatus est presbyler Hieronymus : Nonne C01' meum, inquit, 
in pr.zsenti erat, quando rever.tua e.tt homo de curru n,o in occursum tui? 
Corde suo se dixit hoc vidisse Pl'OLlheta, adjuto quidem mirabiliter, nullo 
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d'une lumière surnaturelle et indnhitablement divine. Mais 
combi1m plus abondante sera cette grâce dans les saints, 
alors que Dieu sera tout en tous. Et toutefois les yeux du 
corps auront leur fonction et seront à leur place, et l'esprit 
s'en servira par le ministère du corps spirituel. Bien qu'en 
effet ce grand prophète n'en ait pas hesoin pour voir un 
homme absent, ce n'est pas à dire qu'il ne s'en servît point 
pour voir les objets présents : objet qu'il pouvait néanmoins 
voir de l'esprit et les yeux fermés, comme absent, il vit ce 
qui se passait en son absence~ Gardons-nous donc de pré
tendre qu'en l'autre vie les saints ne pourront voir Dieu, les 
yeux fermés; Dieu, qu'ils verront toujours de l'esprit. 

Mais le verront-ils aussi des yeux du corps, lorsqu'ils les 
auront ouverts; c'est la question. Car, si leur yeux tels qu'ils 
seront, spirituels en un corps spirituel, n'ont pas une autre 
vertu que ces yeux tels que nous les avons aujourd'hui, assu
rément ils seraient impuissants à voir Dieu; leur puissance 
sera donc infiniment différente, si par eux l'on voit cette 
nature incorporelle qui n'est point contenue en un lieu; tout 
entière partout. Quoique nous disions en effet que Dieu est 
au ciel et sur la terre: (( Je remplis le ciel et la terre,> (dit-il 
lui-même par Ja bouche du prophète), dirons-nous qu'une 
partie de lui-même est au ciel, et une autre sur la terre? Il 
est tout entier dans le ciel, tout entier sur la terre, non pas 
alternativement, mais tout à la fois, chose impossible à toute 

dubitanle, dlvfnltn1. Sed quanto amplfus tune omnes munere isto abunda
bunt, cum Deus erit omnia. in omnibus, Habebunt tamen etiam il!i oculi 
corporel officimn suum, et ln Ioco suo erunt, uteturque illis spiri tus per 
spirituale corpus. Neque enim et ille Propheta, quia non eis indiguit ut 
'l'ideret ab'sentem, non eis usus est ad videnda prœsentia; quœ tamen spiritu 
videre posset, etiamsi illos clauderet, sicut vidit absentia, ubi cum eis ipse 
non erat. Absit ergo, ut dicamus illos sanctos in illa. vita Deum clausis 
oculis non visuros, quem spiritu semper videbunt. 

Sed utrum videbunt et per oeulos corporis, cum eos apertos habebunt. 
inde quœtio est. Si enim tantum poterunt in corpore spirituali eo modo 
uti,jue etiam ipsl oculi spirituales, quantum possunt isti qualea nunc habe
mus; procul dubio per eos Deus videri non poterit. Longe itaque alterius 
uunt potentiœ, si per eos videbitur incorporea illa natura, quaa continetur 
.oco, sed ubique tota est. Non enim quia dicimus Deum et in cœlo e11se, et 
in terra (ipse qulppe ait per Prophetam: Cœlum et terram ego impleo), aliam 
partem dicturi sumus eum ln cœlo habere, et in terra aliam : sed totns in 
cœlo est, totu11 in terra; non alternia témporibus, sed utrumque simul. 
qU()d nulla naturo. corporalh1 pot~t. Visita.que pr:P-pollentior oculornm erit 
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nature corporelle. Cette vue sera donc infiniment plus puis
sante; et ce n'est pas à dire qu'elle l'emporte en pénétration 
sur celle que l'on attribue à certaines espèces d'aigles ou de 
reptiles {car, quelle que soit la clairvoyance des animaux, 
ils ne peuvent voir que des corps); mais ce sera l'excellence 
de ces yeux de voir même l'incorporel. Et peut-être est-ce 
cette vue pénétrante qui en ce corps mortel aura pour un 
moment été donnée aux yeux du saint homme Job, quand il 
dit à Dieu : c1 Mon oreille d'abord vous avait entendu; et 
maintenant mon œil vous voit; et c'est pourquoi je me suis 
méprisé moi-même, et la honte m'a consumé, et je me suis 
vu n'être que terre et que cendre. )) Bien que ceci puisse 
sans difficulté s'entendre de l'œil de l'esprit, ces yeux dont 
l'Apôtre dit : 1< Qu'il éclaire les yeux de votre cœur. )) Or, que 
Dieu ne se voie de ces yeux-là, c'est ce dont ne doute pas le 
chrétien qui reçoit d'un cœur fidèle cette parole de notre 
divin maître : « Ilienheureux les cœurs purs, car il verront 
Dieu. >1 Mais Dieu se verra-t-il aussi des yeux du corps, c'est 
la question que nous agitons. 

En effet, ce qui est écrit: 11 Et toute chair verra le salut 
de Dieu))' peut, avec la plus grande facilité, s'entendre comme 
s'il était dit : Et tout homme verra le Christ de Dieu qui a été 
vu en corps, et en corps sera vu, quand il jugera les vivants 
et les morts. Or, qu'il soit le salut de Dieu, c'est ce que beau
coup d'autres témoignages de !'Ecriture déclarent, mais plus 

Ulorom, non nt aertus v1deant, quam quidam perhtbentur vldere eerpentea 
vel aquilre (quantalibet enim aerimonia cernendi eadem quoque animalia 
nihil aliud possunt videre quam corpora) : sed ut videant et ineorporalia. 
Et fartasse ista virtus magna cernendi data fuerit ad horam etiam in isto 
mortali corpore oeulh sancU vlri Job, quando ait ad Deum : Jn obauditu 
auris audiebam te priw, nunc autem oculus meus videt te; propterea despexi 
memetiv,um, d di,tabui, et e:ristimavi me terram et cmerem. Quamvis hic 
nihil prohibeat oculum cordis intelligî, de quibus oeulis ait Apostolus : 
Jllumfnatos acculoa habere cordia YJestri. lpsis autem vtderi Deum, cum 
videbilur, chtistianus ambiglt nemo, qui fideliter accipit, quod ait Deus 
me mi,;ister: Beati mundi cor"de. quoniam ip.ti Deum videbunt. Sed utrum 
ttîam corporalibus oculis ibi videatnr, hoc in ista qum111üone vcrsamus. 

IUnd enim quod scrlptum est : Et videbit onmis cara salutare Dei, aine 
ullius modo dirlieultatis sic intelligi potest, ac si dietum fuerit: Et videblt 
omnis homo christum Dei : qui utique in corpore visus est, et in eorpore 
videbitur, quando vlvos et mortuos judicabit. Quod autem ipse sit salutare 
Dei, multa sunt et alla testimonîa Scriplurarum: sed cvidentius vcnerandi 
ülius seail Simeonis

11 
ve1·ba de.clarant, qui cum iuf.J.ntem Christum acce,, 
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t5viJemmcntencore ces pal'oles du vénérable veilllard Siméon, 
qui, prenant le Christ enfant entre ses bras, s'écrie : ,, C'est 
maintenant, Seigneur, que vous congédiez votre serviteur en 
paix, puisque mes yeux ont vu votre salut. ii Et ce passage de 
Job, tel qu'il se trouve dans le texte hébreu : ,, Dans ma 
chair, je verrai Dieu n : annonce indubitablement la résur• 
rection de la chair; et toutefois il n'a pas dit: Je verrai par 
ma chair. Que s'il l'eût dit, on pourrait l'entendre de Jésus
Christ Dieu, qui par la chair sera vu dans la chair. Mais: 
"Dans ma chair,je verrai Dieu li, peut s'entendre ainsi: Je 
serai dans ma chair, quand je verrai Dieu. Et cette expres
sion de !'Apôtre « face à face,, ne nous oblige pas à croire 
que nous verrons Dieu par cette face corporelle où résident 
les yeux corporels, lui que nous verrons incessamment de 
l'esprit. Car, si l'homme intérieur n'avait aussi sa face, 
!'Apôtre ne dirait pas: (( Mais nous, contemplant à face 
dévoilée la gloire du Seigneur, nous sommes transformés en 
la rriême image, de clartés en clartés, comme par l'esprit du 
Seigneur. ,i Et nous n'entendons pas autrement ces paroles 
du psaume : <( Approchez de lui, et vous serez radieux, et 
vos faces ne rougiront pas)); car c'est par la foi que l'on 
approche de Dieu, et assurément cette foi et du cœur et non 
du corps. Mais, comme nous ignorons à quel degré de per.. 
fection peut atteindre le corps spirituel (car ici l'expérience 
nous manque), l'autorité de l'Ecriture ne venant pas à notre 
rencontre et à notre secours avec un texte qui ne soit suscep,-

pisset in ma.nus euu: Nunc, fnquit, dimittia •en,um tuum, Domine, •uvndum 
tJerbum tuum, in paee; quoniam tJ1:derunt oculi mei ,tuutare twm. Illud etiam 
quod ai\ supra memoralus Job, sicut in exemplaribus quœ ex hebrœo sunt 
invenitur: Et in carne mea r,idebo Deum: resurrectionem quidem carnis aine 

, du!Jio prophetavil; non tamen dixit: Per carnem meam. Quod quidem al 
dixisset: posset Deus Christus intelligi, qui per carnem in carne vfdebitur: 
nunc vero potest et sic accipi. In carne mea videbo Deum; ac si dixisset : la 
carne mea ero, cuni videbo Deum. Et illud quod ait Aposlolus ~ Facie a4 
faeiem, non cogit ut Deum per banc faciem corporalèm, ubi 111ml ooult 
corporales, non visuros es1;e credamus, quem spir1tu !ine intermi~sionr 
videhimus. Nisi enim esaet etiam interioris hominis facies, non d1cerel 
idem apostolus : Nos au.lem revelata facie gloriam Domini ,peculantes, in 
eamdem imaqinem trans(ormamur de gloria in. gloriam, tanquam a Domini 
,piritu. Nec aliter intelligimus quod in Psalmo r,anitur : Accedite ad eum. 
et illwninamini, et {ar:ie11 ve/1.lrœ non erubeseent. Fide quippe acceditar ad 
Deum, quam cordis constat esse, non corpori11, Sed quia spiritua\e corpu& 
neacimua quantos habebit accessua {de re qutppe lnexperta loquimur), ubi 
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tible d'aucun autre sens, il faut nécessairement que nous 
trouvions en nous l'application de cet oracle de la sagesse : 
1c Les pensées des mortels sont timides, et nos prévoyaui.:es 
incertaines. >) 

S'il était certain, d'après le raisonnement des philosopht:;, 
qu'il y eût entre les objets de l'entendement et ceux des sen!'! 
un tel partage qu'il fût impossible d'atteindre l'intelligible 
par le corps, et que l'âme ne pût par elle-même voir les réa
lités corporelles, il y aurait également certitude que Dieu ne 
saurait être vu par les yeux du corps même spirituel. Mais et 
la saine raison et rautorité des prophètes se jouent de ce 
vain raisonnement. Quel est en effet l'homme assez détourné 
Je la vérité pour oser dire que Dieu ne connatt pas les objets 
corpoNls 'l Et cependant a-t-il donc un corps pour connaître 
ces objets par les yeux de ce corps? Et ce que je viens de 
dire du prophète Elisée, n'est-ce pas une preuve assez évi
dente que l'esprit, même sans le ministère du corps, peut 
voir les objets corporels? Lorsque son ser\titeur reçoit ces 
présents, le fait se passe corporellement, et toutefois le pro
phète le voit non des yeux du corps, mais par l'esprit. Or, 
comme il est constant que les corps se voient par l'esprit, 
pourquoi refuser à la puissance inconnue du corps spirituel 
de voir même l'esprit par le corps 'l Car Dieu est esprit. Et 
puis chacun de nous connaît-il sa propre vie, la vie dont il 
jouit en ce corps; principe végétatif et vivifiant de13, organes 

aliqua, quœ aliter intelligi nequeat, divinarnm Scriptnrarum non occurril 
et 1ucclll'rit auctoritas, necesse est ut contingat in nobis quod Iegitur in 
libro Sapientim : Cogitationes mortaliu.m timiù, el incert~ prottidentilB 
ncntr•. 

Rattocinatio quippe illa phllosophorum, qu.a disputan& ita mentis adspectu 
intelligibilia videri, et sensu corporis sensibilia, id est, corporalia, ut nec 
intelligibilia per corpus, nec corporalia per se lpsam mèns valeat intueri, 
1i posset nobis est certîssima, profecto certum esset per oculos corporis 
etiam spiritualis nullo modo posse videri Deum. Sed istam ratioclnationem 
et vera ratio et prophetica irridet auctoritas. Quis enim ita sit aversns a 
vero, ut ticere audeat Deum corporalia ista nesctre, Numquid ergo corpus' 
babe\, per cujus oculos ea possJt addiscere 1 Deinde quod de propheta 
Elisreo paulo ante diximus, nonne, satis indicat eUam spirltu, non per 
corpus, corporalia posse cerni T Quando enim servus ille' munera accepit, 
nUque corporaliler gestnm eat; quod ta.men Propheta non per corpus, sed 
per spîrîlum vidiL. Sicu\ ergo coD.Btat videri corpora 11piritu; quirl sl tan ta 
ertt potentia spiritualis corporis, ut corpore videatur et spiritus? Spiritus 
ealm est Deus. Deinde vitam quidem suam, qua nunc vivit iu coq·ore, et 
111 .. \arrona aembra 't'e&a:tat facitque viventia, i11le1·iore sensu quisque, 
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terrestres, autrement que par sentiment intérieur; tandis 
que la vie dans les autres, tout invisible qu'elle soit, il la 
voit de l'œil corporel. Comment, en effet, discernons-nous 
les corps vivants de ceux qui ne vivent point, sinon parce 
que nous voyons à la fois et le corps et la vie que nous ne 
pouvons voir que par le corps 1 Mais la vie sans le corps 
échappe à l'œil corporel. 

Il est Jonc possible, et il est fort croyable que dans l'ordre 
futur notre vue des corps renouvelés, du ciel nouveau et de 
la terre nouvelle, ne sera pas sans la vue de Dieu présent 
partout et gouvernant toutes choses corporelles; nous le ver
rons, par nos corps transformés, en tous les corps où nos 
yeux se porteront, nous le verrons dans une transparente 
clarté, non pas comme à cette heure où les perfections invi
sibles de Dieu ne se laissent voir, que par ses œuvres, à 
l'intelligence, dans le miroir et en énigme; déterminés plutôt 
encore par la foi qui nous fait croire que par l'aspect de ces 
objets corpore1s que les yeux corporels nous font voir. Mais 
comme nous voyons les hommes avec qui nous vivons vivre 
et produire tous les mouvements de la vie, nous ne croyons 
pas seulement, nous voyons qu'ils vivent; vie qui, sans leurs 
corps, se déroberait à nos yeux, quoique par le corps nous 
l'apercevions en eux, sans la moindre incertitude; ainsi, 
partout où nous promènerons les yeux spirituels de nos 
corps spirituels, n.ous verrons Dieu incorporel gouverner 

non per corporeos ooulos, novit : alionnn ?efO ?Îta.8, cum sint invisibile1, 
per corpus videt. Nam unde viventia discernimus a non viventibus corpora, 
nisi corpora simul vitasque videamus, quas nisi per corpus videre non 
poHnmus 7 Vitas autem sine corporibus corporeis oculi1 non videmm. 

Quamobrem fieri potest, valdeque eredibile est, 1io nos esse visuroa 
mundana tune corpora cœli novi et terne novœ, ut Deum ubique priesen
tem et universa etiam corporalia gubernantem, per corpora quœ gesta· 
llimus, et quœ conspiciemus quaquaversum oculos duxerimus, clari~sima 
perspicuitate videamus: non sicut nunc invisibilia Dei, per ea quœ fact1:1. 
sunt. inte!lecta. conpisciuntur per 1peculum in œnigmate, e& ex parte, 
ubi plus in nobis valet fi.des qua cred.imus, quam rerum corporallum 
~pecies quam per oculos cernimus corporales. sed sicut homines, inter 
quos viventes motusque vltales exserentes vivimus, mox ut adsp!cimus, 
non credimus vivere, sed videmu,; cnm eorum vitam sine corporibus 
videra nequeamus, qua.m. ta.men in eia per corpora remota omni ambigui· 
tate conspicimus : ita quacumque spiritualia illa Iumina co1·porum nos· 
trorum circum!eremus, incorporeum Deum omnfa regentem, etiam per 
corpora contuebîmur. A1d ergo per illoa oculoa aie videbitur Dena, 1.1.t 
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toutes choses, et nous le contemplerons même par les corps. 
Ainsi donc, ou Dieu se verra par ces yeux, élevés à une puis
sance voisine de l'esprit qui leur permettra d'atteindre la 
nature incorporelle, ce qu'il est impossible de prouver par 
aucun exemple ou témoignage des divines Ecritures, ou bien, 
hypothèse plus compréhensible, Dieu nous sera si clair et si 
connu qu'il sera vu d'esprit par chacun de nous en chacun 
de nous t, vu en lui-même, vu dans le ciel nouTeau et la 
terre nouvelle; dans toute créature qui alors sera; vu même 
par le corps dans tout corps, partout où les yeux spirituels 
du corps spirituel dirigeront leur subtil rayon. Et nos pen
sées aussi seront transparentes. Car alors s'accomp1ira la 
parole de l'Apôtre: 1( Ne jugez pas avant le temps ... jusqu'à ce 
que le Seigneur vienne et qu'il éclaire les secrètes ténèbres. 
Et il dévoilera les pensées du cœur, et alors chacun recevra 
de Dieu la louange qui lui est due. ,, 

XXX. Alors quelle félicité, quand, tout mal cessant, tout 
bien sortant de l'obscurité, on ne se lil'rera plus qu'aux 
louanges de Dieu qui sera tout en tous! Et que ferait-on 
autre chose là où l'on doit être à l'abri et des langueurs de 
l'oisiveté et des angoisses de l'indigence? J'en ai d'ailleurs 
l'assurance par ces accents du saint cantique qui frappent 
mes yeux ou mes oreilles: cc Heureux ceux qui habitent dans 
votre maison, Seigneur; ils vous loueront dans les siècles 

aliquid habeant in tanta exeellentia menti simtle, quo et incorporea natura 
cematur, quod ullis exemplls slve Scripturaram testimoniis divinarum vel 
difficile vel impossibile est ostendere : aut quod est ad lntelligendum facl
lius, ita Deus nobis erit notus atque conspicuus, ut videatur spiritu a 
1ingulis nobis in singulis nobis, vtdeatur ab altero in altero, videatur ln 
se ipso, videatur in cœlo novo et in terra nova, atqne in omni qnœ tune 
fuerit creatura; videatur et per corpora in omni corpore quocumque fuerint 
spiritualis corporisoculi acie pervenlente directi. Patebunt etlam cogitationes 
nostrœ invicem nobis. Tune enim implebîtur quod Apostolus cum dixîsset: 
Nolite ante temptu1 judic4,.e quidqoom; mox addidit: donec mmi4t Dominu.t, et 
iliuminet ahacondid4 teneb,.arum, et manîfe,tabit cogitat1one1 cor-di,, et tune 
l4m erit uniruique a Deo. 

XXX. Quanta. erU illa felicitaa, ubi nn11um erlt malum, nullum latebît 
bonum, vacabitur Dei laudibus, qui erit omnia ln omnibus I Nam quld 
alinrl agatur, ubi neque ulla desidia ce~sabitur, neque ulla indigentia labo· 
rabi1ur, nescio. Admoneor elîam sancto cantico, ubi !ego, vel audio: !Jeati 
qui habitant in dtJmo tm, Dom.in., in 1ecula Ht'ulorum laudabunt te. Omnia 

t Le te:1:te ajoute : • Vu par l'un dan, l'autr,. • 
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des siècles I n Ces membres, ces organes du corps incorru
ptible, asservis aujourd'hui dans la diversité de leurs fonc
tions à l'empire de la nécessité, alors que la nécessité ne sera 
plus, mais la parfaite et certaine et inaltérable et éternelle 
félicité, concourront tous à la gloire de Dieu. Car ces mesures 
de l'harmonie corporelle, intérieurement et extérieurement 
distribuées en toutes les parties du corps, sortiront alors du 
secret qui nous les dérobe, et, de concert avec tant d'autres 
merveilles révélées à cette heure, elles entraîneront par le 
charme de leur intelligible beauté les Ames intelligentes à la 
louange de l'artisan sublime. Or quels seront les mouvements 
de ces corps transformés; je n'oserais hasarder aucune déci
sion là où tout passe mon intelligence. Mais mouvement, 
attitude, expression, tout sera dans la convenance, là où rien 
ne sera qui puisse blesser la convenance. Toutefois il est 
certain que le corps sera soudain où l'esprit voudra; et l'esprit 
ne voudra rien qui ne convienne à l'esprit et au corps. C'est 
là que résidera la vraie gloire, qui ne sera donnée ni par 
l'erreur ni par la flatterie. Là le véritable honneur qui ne 
sera refusé à qui le mérite, ni déféré à l'indigne; et il ne 
saurait y avoir de candidat indigne là où nul ne saurait être 
s'il n'est digne. Là, enfin, la véritable paix oi l'on ne souffri
ra rien de contraire ni de soi-même, ni des autres. L'auteur 
même de la vertu en sera la récompense, et cette récom
pense qu'il lui a promise, la plus grande et la meilleure de 
toutes, c'est lui-même. Et quel autre sens, en effet, peut avoir 

membra et viscera incorrup\ibil1B oorporis, que nunc videmus per usus 
necessitati1 vari.01 dtstribula, quoniam tune non erit ipsa. necessita.s, sed 
plena, certa, seeura, sempiterna felicltas, p1·0.licientin laudibus Dei.Omnes 
quippe illi, de quibus jam sum locutus. qni nunc latent, barmonim oorpo· 
ralis numeri non latebunt, intrinsecus et extrinsecu1 per corporis cuncta 
d.ispositi ; et cum ceteris rebu1, qu:e ibi magnm atque mirabiles videbun~ 
tur, rationales m·entes in tanti artificis laudem raUonabilis pulchritudinîs 
delectalione succendent. Qui motu11 illic lalium corporum sint futurl temere 
delinire non audeo, quod excogitare non valeo. Tamen et motus et status, 
sicul ipsa species, decens erit, quicumque erit, uhi quod non decebit, non 
erit. Certe ubi volet spiritus, ibi protinus erit corpus : nec volet a!iquid spi
ritus, quod nec apirltum possit decere, nec corpus. Vera ibi gloria erit, 
ubi laudantis nec errore quisquam, nec adulatione laudabîtur. Verus 
honor, qui nulli negabitur digno, nulli deferetur indigna : sed nec ad eum 
ambiet ullua indignus, ubi nullus permitletur esse nisi dignus. Vera pax, 
ubi nihil adverai, nec a se ipso, nec ab alio q,uisquam patletur. Prœmium 
,-iI1ufü: erit ip8~ qui virtutem dedi\. eique se ipsum, quo meliu!! et majus 
nihil possit esse, promi&it. Quid est enim &.liud qu~ '-'"r }'1·oph1it.a.m dixit: 



550 LA CITÉ DE DIEU 

cette parole du prophète: (< Je serai leur Dieu, et ils seront 
mon peuple >), sinon: Je serai ce dont ils pourront se rassa
sier; je serai tout ce que les hommes peuvent légitimement 
désirer: vie, santé, nourriture, abondance et gloire, honneur 
et paix, tous biens en un mot? Et t-el est le sens véritable de 
ce mot de l'Apôtre: 11 Afin que Dieu soit tout en tous. >i Il 
sera la fin de nos désirs, lui que l'on verra sans fin, que l'on 
aimera sans dégoût, qu'on glorifiera sans lassitude. Cette 
grâce, cette affection, cette occupation seront, ainsi que la 
vie éternelle, communes à tous. 

Quels seront.d'ailleurs, à proportion des mérites, les divers 
degrés d'honneur et de gloire; qui pourrait le dire, car qui 
pourrait l'imaginer? Mais nul doute que ces degrés ne doivent 
être. Et c'est encore un des grands biens de la Cité céleste 
que l'inférieur ne porte aucune envie au supérieur, comme 
les anges aujourd'hui n'envient point la gloire des archanges. 
Et chacun sera aussi peu jaloux d'être ce qu'il n'aura pas 
reçu d'être, bien que lié de la plus intime union à qui aura 
reçu, que le doigt n'est jaloux d'être l'œil, puisque l'un et 
l'autre organe concourent à l'harmonieuse composition du 
même corps. Ainsi, au don plus ou moins grand attribué à 
chacun, un autre se joindra, le don de ne pas désirer au-delà 
de son partage. 

Et ce n'est pas à dire que le libre arbitre ne sera plus, 
quand l'attrait du péché aura cessé. Il sera d'autant plus 

Ero illorum Dew, d ipri erw;nt miht pleba; nisi: Ego ero unde satientur, ego 
ero quœcumque ab hominibus honesie desiderantur, el vita, et salua, et 
victus, el copia, et gloria, -et honor, et pa:s:, et omnia bona.? Sic enim et 
illud recte intelligitur, quod ait Apostolus: ut •it Detu1 cmmia in omnibua. 
Ipse finia erit desideriorum nostrorum, qui sine fine videbitur, sine fastidio 
amabitur, aine fatigatione laudabitur. Hoc munus, bic affectus, hic actn1 
profecto erit omnibus, 1icut ip1a vita mtema, communis. 

Ceterum qui futuri a.lnt pro meritis pMBmiorum etiam gradua honorum 
atqne gloriarum, quis eat îdoneus cogilue, quanta magia dlcere? Quod 
tamen ruturi aint, non e1t ambigendum. Atque id eliam beaW. civitas illa 
magnum in ae bon'um viJebit, quod nu.Hi superiori ullus inferior invidebit, 
aient nunc non inv1dent arcbangelia angeli ceteri: tamque nolet esse unus-
qu.iaque quod non accepit, quamvis ~it pacatissimo concordhe vincnlo ei 
qui accepit obttric\ua, quam nec in corpore vult oculus esse qui est digi
tu.1, cum memhrum utrumq_ue contineat totius carnis pacata oompago. ~îc 
lta.que ba.bebU do11ium alios alio minu1, ut boc quoque donum habeat, ne 
velit amplius. 

Nec ideo libernm arbitrlum non ballebunt, quia peccata eos delectare 
DOD. 'po\erunt. Magl1 quippe erit liberum, a delectatione peccandi usqut 
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libre qu'il échangera par sa délivrance l'attrait de pécher 
contre l'indéclinable attrait de ne plus p~cher. Car ce pre
mier libre arbitre donné à l'homme, quand l'homme fut créé 
dans la rectitude primitive, était le pouvoir ùe ne paR pécher, 
mais aus::;i le pouvoir de pécher. Ce second libre arbitre sera' 
d'autant plus puissant qu'il sera l'impossibilité même de 
pécher, par le don <le Dieu toutefois, et non par aucune force 
propre à. la nature. C'est, en effet, autre chose d'être Dieu ou 
de participer de Dieu. Dieu, par nature, ne peut pécher; l'être 
qui parLicipc de Dieu reçoit de lui de ne pouvoir pécher. Or 
cet ordre devait être suivi dans le don divin, que l'homme 
reçut par un premier libre arbitre, de pouvoir ne pas pécher, 
et par en second, de ne pouvoir pécher; l'un comme épreuve, 
l'autre comme récompense. Mais, comme cette fragile nature 
a péch8 quand elle avait pouvoir de pécher, une grâce plus 
abondante la déiivre pour l'amener à cette liberté de ne 
pouYoir péclier. Et comme la première immortalité qu'Adam 
perdit en IJéchant était le pouvoir de ne pas mourir, la seconde 
sera l'impossibilité de mourir; comme le premier libre arbitre 
ét11it le pouvoir de ne pas pécher, et le second, l'impossibilité 
de fH!cher. 

Ain:'ii la volonté de la justice et rie l'équité sera inadmis
sible dans l'homme au même degré qu43 le désir de la félicité. 
Car, en péchant, c'est la piété, c'est le bonheur que nous avons 
délaissés; mais, en perdant le bonheur, nous n'en avons pas 
perdu le désir. Eh quoi I si Dieu ne peut pécher, niera-t-on 

ad delectationem non peccandi indeclina.bilem libera\um. Nam primum libe· 
rum arbitrium, quod homini da.tum est, quando primum creatus est rectu1, 
potuit non peccare, sed potuit et peccare : hoc autem novissimum eo 
potentius erit, quo peccare non poterit. Verum hoc quoque Dei munere, 
non sure pos11ibilitate naturœ. Aliud est enim, esse Deum; a.liud, participem 
Dei. Deus natura peccare non potes\; particeps vero Dei ab illo accîpit, ut 
peccare non possît. Servandi autem gradus erant divini muneris, ut pri· 
mnm darelur liberum arbitrinm, quo non peccare posset homo; novissi· 
mum, quo peccare non posset: atque illud ad comparandum meritum, hoc 
ad reeipiendum prœmium pertineret. Sed quia peccavit ista. natura cum 
peccare potuil, largiore gra.tia liberatur, ut ad eam perducatur libert.atem, 
in qua peccare non possit. Sicut enim prima immortalitas fuit, quam pee
cando Adam perdidi\, posse non mori, novis1ima erit non posse mori : ila 
primum liberum arbitrium passe non peccare, novissimum non posse PfW· 
care. Sic enim erit inamissibilü1 voluntas pietatis et œquitaLis, quomodo 
est felîciLatis. Nam u\ique peccando nec pietatem nec felicitatem tcnuimus, 
voluntatem vero felicitatis nec perdita felicitale ~erdîdîmu1, Gerte De1,11 
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son libre arbitre ·t La volonté de cette Cité sainte sera donc 
une en tous et indivisible en chacun, volonté libre, délivrée 
de tout mal, remplie de tout bien, jouissant des intarissables 
délices de l'éternelle joie dil.DS l'oubli de ses fautes et de ses 
misères, mais non dans l'oubli de la délivrance et de la 
reconnaissance qu'elle doit à son libérateur. 

Quant à la connaissance, l'âme aura le souvenir des maux 
passés; quant au sentiment, profond oubli. Ainsi un habile 
médecin connaît presque toutes les maladies du corps, sui
vant les révélations de la science; mais, selon l'expérience 
de la douleur, la plupart lui demêurent inconnues. Et comme 
il y a deux manières de connaître les maux, soit par la puis
sance de l'esprit qui les atteint du regard, soit par l'impres
sion des sens qui les éprouvent (car les vices se connaisseut 
autrement par l'étude de la sagesse que par la honteuse 
expérience d'une vie déréglée), il y a aussi deux manières de 
les oublier. Autrement les oublie celui qui les a connus par 
la science, autrement celui qui les a soufferts; celui-là. les 
oublie en abdiquant sa science, celui-ci en dépouillant sa 
misère. C'est suivant ce second oubli que les saints n'auront 
plus le souvenir des maux passés. Ils seront exempts de tous 
ces· maux, sans qu'il leur en reste le plus léger sentiment. Et 
toutefois, cette puissance de connaitre, qui sera grande en 
eux, ne saurait ignorer non seulement leur misère passée, 
mais encore l'éternelle misère des damnés. Que s'ils doivent 

tpae numquid, quoniam peccare non poteal, ldeo Ubernm arbitnum habere 
negandu1 e1t t Brit ergo illius civitatis et una in omnibus, et inseparabilis 
in 1inguUs voluntaa libera~ ab omni malo liberata, et implet.a omni bono, 
fruens indeficienter ;eternorum jocunditate gaudiorum, oblita culparum, 
oblita pœnarum ; neo \amen ideo 1uœ liberationia oblita, ut liberatori suo 
non sit grata. 

Quantum ergo attinet ad 1cientiam rationalem, memor pneteritorum 
ellam malorum 11uorum; quantum autem ad experîenth 11ensum, pronma 
immemor. Nam et peritissimus medicue, 1icut arte sciuntur, omnes fere 
morboa corporia novit · sicut autem corpore sentiuntur, plurimos nescit, 
quos ipse non passus est. Ut ergo sctentiœ malorum dure sunt; una, qua 
potentiam menti1 non latent; altera, qua experîenti, sensîbus inhaerent 
(aliter quippe 1ciuntur omnia vitia per sapientiae doctrtnam, aliter per insi
pienti1 pessimam vitam): ita et oblivîones malorum duœ sunt. Aliter ea 
namque obhviscttur ernditus et doctus, aliter expertu1 et pa11us . Ille, ai 
peritlam negligat; iste si mi1erîa careat. Secundum banc oblivionem quam 
po1tertore loco posul, non erunt memore1 sanctl praeteritorum malorum : 
ca.rebunt enlm omnibus, ila ut penîtus deleantur de 11ensibus eorum. E& 
\amen pot.entia 1cientiae, quêll magna in eis erit, non solum sua praeterHa, 



LIVRE XXII 553 

ignorer leurs anciennes misères, comment, selon la parole 
du prophète, chanteront-ils dans l'éternité les miséricordes 
du Seigneur? Et quoi de plus doux à la Cité sainte que ce 
Cantique à la gloire du Sauveur, et de sa grâ.ce et de son 
sang qui a payé notre rançon? Là s'accomplira cette parole : 
(( Reposez-vous, et voyez que Je suis le Seigneur"· C'est là le 
grand et véritable sabbat qui n'a pas de soir: sabbat que le 
Seigneur annonce dans la création primitive : Et (( Dieu se 
reposa de toutes ses œuvres le septième jour; et il bénit ce 
jour, et il le sanctifia, parce qu'il se reposa en ce jour de 
toutes les œuvres qu'il avait entrepris de créer.)) Car nous 
serons nous-mêmes, 1( le septième jour", alors que nous 
serons remplis et comblés de sa bénédiction, de sa sanctifi
cation. Là, dans le repos, nous verrons que c'est lui qui est 
Dieu; nature souveraine que nous avons prétendu nou~
mêmes usurper, quand nous sommes tombés des hauteurs 
de son alliance, àla voix du séducteur: cc Vous serez comme 
des dieux l )} Infidèles à ce Dieu qui nous eût fait dieux, si 
l'ingratitude ne nous eût détaché de sa communion. Et 
qu'avons-nous fait hors de lui, que de défaillir dans sa 
colère? Refaits par lui, et parfaits d'une grâce plus abon
dante, nous verrons, en cet éternel repos, que c'est lui qui 
est Dieu, dont nous serons pleins lorsqu'il sera tout en tous. 
Car no~ bonnes œuvres, quand nous savons les attribuer 
plutôt à lui qu'à nous-mêmes, nous sont imputées pour 

aed etiam damnalorum eoa tempiterna mberia non latebit Alioquln si d 

fuisse mi1eros nescituri 1111nt, quomodo, stcu\ ait Psalmus, misericordias 
Domini in reternum cantabunt? Quo cantico in gloriam gratîre Chrî:;ti, 
cujus sanguine liberati sumus, nibil erit profecto illi jocundim; civitati. Ibi 
perficietur: Vacate, et uidete quomam ego mm lJeus. Quod erit ,·erc maxim1:.m 
sabbatum non habens 'i'esperam, quod commenda'i'il Dominus in primis 
operibus mundi, ubi legilur : Et requieriit Dem die septimo ab omnibu.~ ope~ 
ribw auia, qu;c fecit : et benedfa:it lJew diem ieptimum, et i.ancti,'icavit cum, 
quia in eo requievit ah omniùw operibu.s .,uîa, qwr. inch(J1wit Dwua facei•e. Dies 
enim sept1mus etiam no1 ipsi erimus, quando ejus ruerimus betiedictione 
et sanctificatione pleni atque refecti. Ibi vacantes videbimus quoniam ipse 
est Deus: quod nobis ipa.i esse voluimus, quando ab illo cet.:idimus, 
audientes a seductore : Eritis aicut dii; et recedentes a vero Deo, quo 
faciente dii easemu1 eju1 pa.l'ticipatione, non desertione. Quid enim sine 
mo fecimus, niai quod in ira ejus defecimus? A quo refectl, et gratia. majore 
perfecü, vacablmua la eternum, videntes quta ipse est Deus, quo pleni erl
mus, qu:mdo lp11e erii omnia ln omnibus. Nam et lp~a bon,t opera nostra, 
quando ipsius potius tntellîguntur esse quam no1:1tt·a, tune nobis ad hoc 
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obtenir ce sabbat. Que si nous nous les attribuons, ce sont 
œuvres serviles; et il est dit du sabbat: (( Vous n'y ferez 
aucune œuvre servile. >1 Et de là cette parole du prophète 
Ezéchiel:« Je leur ai donné mes sabbats comme signe d'al
liance entre eux et moi, afin qu'ils sachent que je suis le 
Seigneur qui les sanctifie. ,1 Alors nous le saurons parfaite
ment, quand nous serons parfaitement en repos, quanJ. nous 
verrons parfaitement que c'est lui-même qui est Dieu. 

Si l'on compte les âges comme autant de jours, selon les 
divisions exprimées dans les Ecritures, ce sabbat se dévoile 
encore plus clairement, puisqu'il se trouve le septième. En 
effet le premier âge, que nous comparons au premier jour, 
se prend depuis Adam jusqu'au déluge, et le second depuis 
le déluge jusqu'à Abraham, tous deux égaux, non par le 
nombre des jours, mais par celui des générations: car il 
y en a dix dans chaque période. Depuis Ahraha.m, selon la 
supputation de l'évangéliste Matthieu, trois â.ges suivent jus
qu'à la venue de Jésus-Christ, ttui comprennent chacun qua
torze générations, l'un depuis Abraham jusqu'à David, l'autre 
depuis David jusqu'à la captivilé de Babylone, et la troisU>:me 
depnis cette captivité jusqu'à la naissance temporelle du 
Christ : en tous cinq Jges. Le sixième s'écoule présente
ment et ne doit être mesuré par aucun nombre certain de 
générations. (< Ce n'est pas à vous, dit le Seigneur, de con
naitre les temps dont mon Père se réserve la disposition. i> 

sabbatum adipiscendum imputantur. Quia si nobis ea. tribuerimus, servilia 
erunt; cum de sa.bbato dicatur. Omne opus servile in eo non f(lcietis. Proptcr 
quod et per Ezechielem prophetam dicitur: Et aabbata mea dedi eis in signum 
inter me et inter eoa, ut scirent quia ego Dominw qui sanctifico eoa. Hoc 
perfecte tune sciemus, quando perfecte vacahim1111, et perfecté videhlmus 
quia ipse est Deus. 

Ipse elîam numerus œtatum, veluti dierum, si secundum eos articulas 
temporis computetur, qui in Scripturis videntur expressi, iste sabbatismus 
evidentius apparebit, quoniam septimus invemtur: ut prima retas tanqnam 
dies primus sit ab Adam usque ad di!11vium, secunda inde usque ad 
Abraham, non œqualltate temporum, sed numero gencrationum : deno.s 
quippe habere reperiuntur. Hincjam, sicut Matthams cYangelîsta dcterminat, 
tres retates usque ad Christi subsequuntur adventum, quro singulre denis et 
quaternis generationibus explicantur : ab Abraham usque ad David una, 
altera inde usque ad transmigrationem in Babyloniam, tertia inde usque ad 
Christi carnalem nativitatem. Fiunt itaque omnes quinque. Sextanunc agi
tnr, nullo generationum numero metienda, propter id quod dictum est : 
Non tiit o~strum ,cire tempora, qute Pater posuit in sua potestat11. Poste banc, 
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Après le sixième âge, Dieu se roposera comme en un sep
tième jour, lorsqu'il fera reposer ce septième jour, que 
nous serons nous-mêmes, dans sa divinité. Traiter ainsi en 
particulier de chacun de ces âges serait trop long. Cepen
dant cette septième époque sera notre fsabbat 1 qui n'aura 
point de soir, mais que doit terminer un <limanche éternel, 
consacré par la résurrection du Christ et figurant l'éternel 
repos, non seulement de l'esprit, mais du corps. Là nous 
serons en paix, et nous verrons ; nous verrons et nous aime
rons; nous aimerons et nous louerons. Voilà ce qui sera à la 
fin sans fin. Et quelle autre fin pour nous que d'arriver au 
royaume qui n'a point de fin? 

Je me suis acquitté, ce me semble, avec l'aide du Sei
gneur, de la dette de cette œuvre immense. Si l'on tronYe 
que j'en ai dit trop ou trop peu, que l'on me pardonne. Si 
l'on pense quejen ai dit assez, que l'on en rende gràces non 
pas à moi, mais avec moi, à Dieu. Ainsi soit-il. 

tanquam in die septimo requiescet Deus, cum eumdem septimum diem, 
quod nos erimus1 in ~e ipso Deo faciet requiescere. De istis porro aiLatibus 
singulis- nunc diligenter longum est disputare. Hrec tamen septima erit 
sabbatum nostrum, cujus finis non erit vespera, sed dominicus dies velut 
octavus reternns, qui Christi resurrectione sacratus est, œternam non solum 
spiritus, verum etiam corporis requiem prrefigurans. Ibi vacabimus, et 
videbimus; videbimus, et ama!Jimus; amabimus, et laudabimus. Ecce qnod 
erit in fine sine fine. Nam quis alius noster est finis, nisi pervenire ad 
regnum, cujus nullus est finis? 

Videor mihi debitum ingentis hujus operis, adjuvante Domino, reddidisse. 
Quibus parum, vel quibus nîmium est, mihi iguoscant : quilJ;1s autem satifl 
est, non mihi, sed Deo mecum gratias congratulantes agant. Amen. 

PIN DU 'l'O:i\IE TROJ!'1Ifi:11r1 





NOTES 

-
LIVRE DIX-SEPTIÈME 

IV, page 9. « •.• Mais que celui qui se glorifie se glorifie de com
prendre ... 1> - ln I. lib, Reg., sec. LXX: 'A).).' lv -roÔtrp xa.uxO:aO(ll 

!œ:ao~~:;~:~:~t~;:":; ;!. rm:.axuv tOv xVp1ov xcd :ouîv xpi~ 

LIVRE DIX-HUITIÈME 

XXIII, page 109. 

" Le nom de Sibylle remonte à la plus hante antiquité greeque, 
et se retrouve à toutes les époques de cette histoire'· Dès les pre
miers temps de Rome, et sous ses rois, on le revoit encore, et les 
personnages qu'il servait à désigner acquirent une grande impor
tance politique. Il en est du reste à leur égard comme de toutes 
les choses dont l'origine est fort ancienne et qui se perpétuent 
pendant une longue suite de siècles, c'est-à-dire qu'elles poussent 
de profondes racines dans la vie sociale et se rattachent à beau
coup d'autres. Dans la plupart des nations païennes, nous trou
vons des prophétêsses appelées a~6,j).),Ti, de a10-ü, dialecte éolien 
pour 6aoü; et ~ul11 en place de ffou>.1) 1 comme qui dirait une femme 
qui dévoile les décrets de Dieu, de sorte que ce nom est souvent 
expliqué simplement par celui de 1tpo<pij·w;. L'oracle de Dodone, le 
plus ancien de la Grèce, et celui de Jupiter Hammon en Egypte, 
avaient été, selon Hérodote, fondés par des femmes', et la Pythie 
de Delphes, lïnterprète d'Apollon, est présente au souvenir de 
tout Je monde. Tacite, en parlant des prophétesse• allemandes, 

l Belan Cretizer sur Cie., dtt N4t. Deor., L Ill, cap. 3, p. 221, Hénclit6 
hl\ le premier qui parla de11 Sibylles. dans Plut., de PythiE Drac .. v. li, 
p. 617. Voyez Symbol. d mythol., t. 1, p. 191 (1 .. édit.), d'où il ne faut 
pourtant pas conclure que le nom et la choie ne fuisent pu connu, 
plus lôt. 

t BérodoL, Hill., 1. n. 1 56.57, (Edit. S<:hwelg, TOI. I. p. 139.) 
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Aurinia et Velléda, altribue aux femwes .sanctum aliquid el provi
dum, un don particulier de prédiction (divi.nalio '). En général on 
était convaincu, dans toute l'antiquité, que celles qui n'avaient 
aucun rapport avec les hommes étaient en relation intime avec la 
divinité, qui daignait se communiquer à elles. 

Parmi les écrivains qui ont précédé le christianisme, Varron, 
l'ami de Cicéron, a fait de nombreuses recherches sur les sibylles 
et en a consigné le résultat dans un ouvrage dédié à César. Lac
tance (Inst. divin., lib. I, c. 6) nous l'a fait succinctement con
naitre. Varron comptait dix sibylles différentes: une en Perse, une 
en Libye, une à Delphes, une d[Lns la Thrace Cimmérienne, une à 
Et·ythra, une â Samos, une à Cumes, une dans l'Hel.Jespont, une 
en Phrygie et une â Tlbur. De no1nbrcux oracles avaient été rendus 
par elles, mais la plus célèbre de toutes ces ptophétesses était la 
sibylle de Cumes. On sait ce qui lui arriva avec le roi Tarquin 
l'Ancien. Une femme, que l'on croyait 6.V'oir été la sibylle de 
Cumes en personne, se présenta à ce monarque et offrit de lui 
vendre neuf volumes pour 300 pièces d'or. Le roi les ayant trouvés 
trop chers, elle en jeta trois au feu, et demanda ensuite la même 
somme pour les six qui restaient; sur un nouveau refus du roi, 
elle en brûla encore trois et prétendit toujours recevoir les 
:-rno pièces d'or pour les trois derniers. Alors Tarquin ayant réfféchi 
un moment à cette affaire, et s'étant convaincu de l'importance du 
contenu de ces 'folumes, se dMida à. acheter les trois qui restaient. 
Ces livres renfermaient, dit-on, les secrets de l'empire romain; 
leur autorité, leur importance politique augmenta de jour en jour, 
et d'autant plus qu'ils étaient gardés avec un soin religieux. 1111 
furent d'abord confiés à des duumvirs, puis à dea décemvirs, puis 
enfin à des qùindecemvirs: '· Lorsque, du temps de Sylla et de 
Mnrius, le Capitole fut consumé par les flammes et avec lui les 
livres sibyllins, on :fit un nouveau recueil de ces oracles, notam
ment à Erythra, en Asie et en Afrique; il s'en trouva près de mille; 
on les tria et l'on brûla ceux qui parurent faux. Mais ce recueil 
périt encore dans un incendie sous Néron; sea successeurs firent 
de grands efforts pour les rétablir. 

Nous possédons aujourd'hui huit livres d'oracles sibyllins, avec 
u11e préface, plus un quatorzième livre que le savant Angelo Mal 
découvrit à Milan, dans la bibliothèque Ambrosienne, et qu'il fit 
imprimer en 1.811. Ces livtes se composent d'hexamètres grecs 
dans le dialecte d'Homère; ils sont parfois agréables; mais, en 
général, ils manquent de beauté. Le texte varie beaucoup dans les 
divers manuscrits, et, quelque peine que les critiques se soient 
donnée jusqu'à présent, il ne leur a pas encore été possible d'en 

t Tacit., de German, sU. e\ mor., cap. 8. - Cf. Hleronym., c:Olk:r. JolfJi
nian, 1. I, p. 185. 

~ Ladant., lnstit. 1, S. 
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éclaircir toutes les obscurités. Du reste, d'après Lactance qui copie, 
à cet égard, Varron, ces oracles étaient tous mêlés les uns avec 
les autres et paraissaient être l'ouvrage d'nne seule sibylle. Ceux 
d'Erythra faisaient seuls une exception sous ce rapport, étant 
rangés séparément des autres. 

Pour édairer notre jugement à leur sujet, examinons-en le con
tenu. L'auteur qui parle dans cet ouvrage se dit (l. 1, v. 295) belle
fille de Noé, et assure qu'elle a été avec lui dans l'arche. Dans un 
autre endroit (l. nt, v. 146), elle dit qu'elle a été envoyée de Baby
lone en G ri.'f'.C, où on l'appela Erythréenne, menteuse effrontée. Sur 
ces entrefaites, elle fut -chargée par Dieu de proclamer l'histoire 
du monde entier, de raconter le passé et de prédire l'avenir jusqu'à 
la fin du monde. D'après ce plan, elle décrit la création, les pre
mieres familles, Noé, le déluge, la corruption nouvelle des hommes, 
la fondation des quatre grands empires de l'Asie, leur destruction 
et ses causes. Elle s'occupe après cela du sort de presque tous les 
petits peuples connus à œite épÛque et même de plusieurs iles et 
villes peu importantes; elle s'étend longuement sur la Phrygie et 
ln Macêdoine, et plus encore sur les Hébreux. Elle annonce la 
venue du Sauveur du Monde, ses mirol.'.tes, sa passion, les persé
cutions qu'ëprouvèrent ses disciples, etc ... Elle entre dans de 
grands d~tails sur la destinée de Rome, sur l'Antéchrist et la fin 
du monde. Ces élucubrations historiques et prophétiques sont 
entremêlées d'instructions sur l'idolâtrie et le polythéisme, sur 
l'unité de Dieu, sur la vertu et le vice. Au milieu de tout cela, on 
trouve encore des prophéties sur Jésus-Christ, comme, par exemple, 
I. 1, v. 326, où il y a une énigme dont le mot est le nom de Jésus ..• 
(et puis l'acrosliche cité par saint Augustin). 

Quant â l'autorité de ces sibylles, il faut remarquer qu'après les 
livres prophétiques de l'Ancien Testament et les livres canoniques 
du Nouveau, il n'y a aucun témoignage auquel les apologistes du 
n• et du m• siècle en appellent aussi souvent et avec autant 
de confiance qu'à. celui-là, quand ils veulent réfuter les païens. 
On voit partout que l'authenticité de ces livres n'était jamais 
mise en question, et qu'on les regardait comme d'autant plus 
décisifs contre les adversaires du christianisme qu'ils étaient pri:. 
dans leur propre sein. ·Les premières traces de leur existence et de 
leur emploi remontent aux temps apostoliques. Hermas les cile 
par leur nom, et mêlne, un peu plus tôt, saint Clément de Rome 
en aurait, dit-on, appelé â. leur autorité concurremment avec les 
livres canoniques 1~ Saint Justin les cite (Apol., r, c. 20, '4), et 
remarque que le gouvernement païen en avait défendu la lecture 
sous peine de mort; ce qui n'empêchait pas les chrétiens de les 
lire et d'en faire part aux païens. L'auteur de l'Exhortation aux 
Grecs, ch. 38, dit en parlant d'eux qu'ils sont répandus sur toute 

t Herm., Po.stor, l. I, vil!. II, n. 4. - l/e&p, ad orthodo:x., ad qu.:.e.,t. ',4. 
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la terre. ThPophile d'Antioche (ad Autolyc., u, 30, 31, 36) les ph1ce 
à côté des prophètes de l'Ancien Testament et en transcrit de longs 
passages. Ils sont cités plus souvent encore et non moins honora
blement par Clément d'Alexandrie (Cohortat., c. 2, p. 23, 24; c. 4, 
p. 44, 51*, etc.: Sl7·om., 1, c. 21, p. 384; vx, c. 5, p. 16i et seq.). 
D'après ee dernier passage, saint Paul lui-même, nous ne savons 
dans quel ouvrage apocryphe, aurait cité les livres des sibylles. 
En/in Lad:mce y redent sans cesse, en donne rle longs extraits, 
s','1ppuie :sur eux pour l"ond,~r presque toutes ses· doctrines, et prend 
la défense de leur anlhenticité contre les doutes que certaines 
personnes Nevuient (ln1·!ilut., 1, 6~ 1v, 15. Epitom., c. 5, etc.). Les 
chrétiens avaient même, dans les premiers teLOps, une telle habitude 
de citer les livres sybillins que les païens leur donnaient par 
dêrision le nom de sibyllistes. Celse va jusqu'à prétendre que les 
chrétiens les avaient écrits eux.mêmes•, et Origène passe ai légè· 
rement sur ce reproche qu'il y a tout lieu de croire que, pour ce 
qui le regarde personnellement, il avait peu de confiance dans 
ces livres. A compter du 1v• siècle, l'importance des livres sibyl
lins tomba. aussi chez les chrétiens avec l'opposition des païens. 
Constantin ( Oral. ad ~anctorum cœlum, c. 19) n'y attache aucun 
poids. Quelques Pères d.u 1v• siècle les citent encore à la vérité, 
mais toujours plus rarement. Saint Augustin (Cité de Dieu, 
liv. xvm, ch. 47) ne parait pas les estimer particulièrement 
et ne fait aucune objection à ce qu'on les regarde comme une 
fabrication des chrétiens. Bientôt on cessa tout à fait de s'en 
se1·vir. Au moyen âge on ne les connaissait presque plus, et ce ne 
fut que dans Je xv1• siCcle qu'ils furent de nouveau tirés de 
l'oubli. Catholiques et protestants se montrèrent d'accord à leur 
égard; les uns et les autres les regardèrent comme supposés. Telle 
fut entre autres l'opinion de Dupin1 de Huet, de Dom Maran, de 
Ceillier, et de la plupart des savants protestants; il n'y eut guère 
parmi les catholiques que le jésuite Crusset et parmi les protestants 
que Nehring, qui essayèrent de défendre par des arguments scien• 
tifiques 1'lluthenticilé de l'ensemble, tandis que d'autres, tels que 
Whiston, se bornêrent à. la défense de quelques parties. 

En effet, il est impossible de lire les livres sibyllins sans être 
cou vaincu qu'ils sont supposés. L'auteur connaissait l'histoire du 
passé dans les plus petits détails, et jusqu'aux noms les plus insi• 
gnîfinnts. Les descriptions des livres sibyllins n'offrent aucune 
apparence de l'obscurité prophétique, tout s'y présente nu grand 
jour de l'histoire et avec une lucidité que l'on chercherait vaine
ment chez les prophètes inspirés de l'Ancien Testament. Comment 

l Orlgen., contr. CeU., V, 61. 
t Slrabo, Rcr. Geograph., Ub. IV, cap. 97. - loa. ll'laT., Arehmlog., I, 1, 
3. Cf. Sib)'ll., III, v. 35 aeqq. Cyrill. Alexand., eontr. Julian. {Edit. 

Bpallheim), p. 9, 
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ce.s prop·bétesses païennes auraient-elles acquis sur les mystères 
de Dieu et de la rédemption une connaissance plus parfaite que 
les prophètes du peuple élu, éclairés par la lumière d'en haut? Il 
y est souvent question de faits qui se trouvent dans nos Evangiles 
canoniques, comme par exemple le miracle des 5.000 personnes 
rassasiées; la question de saint Jean-Baptiste t!. Jésua:-Cbrist 
(Mattb., ::o, 3 ei seq.) j divers détails 11ur la. passion, qui ne per
mettent à aucune personne impartiale de douter qu'ils n'aient étl 
écrits après l'événement. S'il fallait en croire la sibylle qui parle 
dans les deux premiers livres, elle aurait vécu du temps de Noé,; 
et par conséquent avant Moïse, tandis qu'il est généralement 
reconnu que I\foïse a été le plus ancien des prophètes; et que ni 
dans le Pentateuque, ni dans aucun autre livre canonique, il n'est 
parlé d'une ferrirue qui aurait reçu des inspirations de Dieu à cette 
époque. Nous ne remarquerons pas que les anciens oracles, dont 
il est question dans les écrivains profanes qui ont précédé le chris~ 
fümisme, ne sont ni aussi religieux, ni aussi étendus, ni d'une 
tendance semblable i on ne voit pas non plus qu'on en ait empêché 
avec autant de soin la publicité, et enfin il est certain qu'ils ont 
été consumés par les flammes et n'ont pu par conséquent par
venir à la connaissance des chrétiens; ma.is, en passant tout cela 
1ous silence, il faut encore avouer que ce qu'on lit dans ces livres 
s'accorde souvent as,ez pa avec la révélation divine. U y est dit 
qu'avant Noé trois générations qui n'avaient aucune relation 
physique ou morale entre elles furent complètement détruites 
sans aucune exception (1. 1, v. 80, U.5). Ce fait détruirait. l'unité du 
genre huma.in, et par suite le dogme du péché originel et celui de 
la rédemption. D'un autre côté, on y enseigne une ii1rox.oi-t&.oi:œ111c 
-tWY 'lt'Ci:vn,.111, que l'on ne trouve nulle part avant Origène, etc. Dt 
ce côté donc aussi la supposition de ces livres est évidente. 

Il faut, d'après cela, d'autant plus s'étonner que les premien 
apologistes du christianisme aient mis tant d'importance au témoi
gnage des sibylles. Toutefois cela peut encore s'expliquer; de 
temps immémorial, des oracles mystérieux et respectés avaient 
cours chez les païens. On dut donc saisir avec _avidité le témoignage 
des livres qui paraissaient tout à. coup dans le public, porta.nt un 
nom si vénéré jusqu'alors parmi les hommes, qùi confirmaient 
d'une manière si frappante la cause du christianisme, et qui, par 
leur origine même, semblaient foumir .....-.-me puissante contre 
les adversaires de cette religion. A c• il r• encore ajouter· 
quoique le j'Ugement de la critiqua doive nii;.essairement se prononcd'" 
pour leur supposition, considérés en gWra.l, on ne peut pas e\ 
dire autant de certaines portions de ces livres en particulier. Ausl'.I 
Strabon, Flave Josephe et plus ancioonement encore Alex;andr(. 
Polyhistor, qui vivait UO ,na a.va.nt Jésus-Christ, citent-ils des 
passages des sibylles dont les derniers se retrouvent chez Cyrllle 
d'AlrxandriP. Ml'\i~ il Mt remarquable que tous ces oracles e.ntl-
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chrétiens n'avaient aucun but religieux, bien moins encore un but 
chrétien. Ceci, du reste, n'est pas difficile a comprendre; il fallait 
nécessairement avoir déjà un point d'appui dans ce qui existait. si 
l'on ne voulait pas se borner à recommander seulement les 
nouveautés que l'on présentait, mais si l'on prétendait en outre par 
cette liaison leur donner un plus grand degré de vraisemblance et 
par suite l'autorité nécessaire dans le peuple. 

Bien qu'il ne soit pas possible de désigner avec exactitude l'auteur 
ou plutôt les auteurs de ces livres, la tendance évidente et tout le 
contenu de l'ouvrage prouve qu'il est dû à une main chrétienne, et 
qui avait pour but de convaincre les païens de la fausseté de leur 
religion pour les amener à la fois de Jésus-Christ. On ne saurait 
approuver, mais on peut excuser l'usage d'une fraude pieuse faite 
dans ce dessein. Mais rien n'indique si les aut<,urs fiaient des Juifs 
ou des païens convertis, et si cet ouvrage est sorti d'une main 
orthodoxe ou de celle de quelque sectaire hérétique, comme men 
des personnes l'ont prétendu. Les recherches faites jusqu'à. présent 
n'ont amené aucune découverte à. cet égard. 

Il n'est guère plus facile de découvrir le moment où cette sup
position s'est faite. Dom Maran a conclu pour le tout, d'après 
certains passages. Ainsi, liv. v, v. 51, il est question du testament 
d'Adrien, qui adopta Antonin le Pieux, sous la condition que celui-ei 
adopterait à son tour Marc-Aurèle et Lucius Verus, ce qui eut lieu 
en effet. Mais la prédiction faite à cette occasion ne s'est point 
accomplie, puisque Lucius Verus nesunécut point, comme l'auteur 
le suppose, à. Marc-Aurèle, plus âgé que lui, et ne monta point sur 
le trône. L'ouvrage a donc pu être composé avant l'avènement de 
Marc-Aurèle 1. Mais ceci ne regarde que le cinquième livre; d'autres 
parties sont beaucoup plus anciennes. Dans un autre endroit 
l'éruption du Vésuve de l'an 79 de Jésus-Christ est désignée comme 
un avant-coureur de la fin du monde, et il dit de Néron le matricide, 
à la mort duquel le• chrétiens ne voulaient pas croire, qu'il habitait 
par-delà !'Euphrate, qu'il devait s'approcher de Rome avec une 
année formidable, comme l'Antéchrist, et la dévaster (lib. vu, v. i28 
etseq.; cr. vu, 70, v. 361etseq.). Ces oracles, auxquels se rattachaient 
la venue de l'Antéchrist et le règne de mille ans, ont été écrits 
dans le ... siècle de l'ère chrétienne, tandis que l'acrostiche du 
huitième livre ne l'a certainement pu été avant le commence .. 
ment du IV• siècle. D'après cela, il n'y a pas lieu de douter que 
cette collection, dans l'état où. elle 1e trouve aujourd'hui, n'ait pris 
naissance à plusieurs époques différentes, quoiqu'il ne 1oit pas 
possible de fixer celle des différents livres et des divers oracles. 
Nous savons par Lactance (t, 6) que de son temps il y régnait 
encore la plus grande confusion, et l'ordre que l'on y remarque
aujourd'hui est l'œuvre d'un lf.lècle plus réeeDL 
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Le lieu oU ces livres ont été composés n'est pas mieux connu. 
On a cru, à. la vérité, que l'auteur habitait la Phrygie, parce que 
/lib. 1, v. 210} il célèbre le bonheur de cette contrée et dit qu'ici 
l'arche de Noé s'est arrêtée sur le mont Ararat; mais la tradition 
du mont Ararat, si générale en Orient, et le prétendu privilège de 
la Phrygie, sont des signes trop vagues pour que l'on puisse en 
rien conclure. On avait aussi pensé aux prophétesses de Montan; 
mais, quoique le contenu de rouvrage et la chronologie ne 
s'opposent pas à cette supposition, la clarté des Sibylles ne 
s'accorde guère avec la fameuse obscurité des montanistes en 
démence. D'autres ont cru reconnaitre des Egyptiennes, parce que 
les Sibylles parlent par tout çle l'Egypte et du culte des animaux 
en ce pays. Mais cela encore ne prouve rien en faveur de leur patrie. 
Elles annoncent, en commençant, qu'elles veulent parler de tous 
les pays, dévoiler l'histoire et les mœurs de tous les peuples, et 
l'Egypte n'occupe pas dans leurs livres une place hors de propor
tion avec son importance. Nous sommes donc obligés de convenir 
que les recherches de ces savants ne nous ont pas encore mis sur 
la trace de la véritable patrie des Sibylles, et nous demeurons 
d'ailleurs convaincu que l'on aurait également tort de vouloir leur 
en reconnaitre une seule, et de croire que tout cet ouvrage est dû 
à une seule main et à une seule époque. > 

(La Patrologie de Mœbler, trad. J. Cohen. - Supplém., t. II, 
p. 572 et suiv. 582.) 

Voici le texte grec de l'acrostiche cité par saint Augustin: 

Ilipb>au yètp x66lv xplaewç OTU.r.tfov &' lO'tcu, 
HEu ô' o\lpix\166ev ~œa,le\lç œlWa1v 6 1,1,tllwv 
~CÎ.p;,:œ 1to:p6lv xpîvœ1 1téi:aixv xœl x6aµov &1tixv-rœ. 
O,}ovt"IXI ô~ 8e0v µipo1t!1; 11:1ino! 'ltlXl éîma.01 
r,}10TOV IU'tèt TWv Œy/Cl)v bd ..-ipµœ xlovoîo 
l:œpMf6pov, '-1,uxà; ô' .ivOpW1ttl)V 41tl ~Tjµcm xpcvet. 
Xtpaoi; éiT' éîv 1to-re x6aµo;, 810, 'ltlXl éîxœv6œ yÉ\11}'tlX&, 
Pi,}wac "t' et'litl)ÀIX ~po-:ol xœl -itÀou-rOv &-itœv-rœ. 
Ixv!\)œv l)Tjh1 n 1r\llœ; dpx't'tii; 'Atôœo. 
l:1'pE ~6-n: -itaaœ .,!xpWv tl!u6ip1ov fao, ~Ee,. 
Toù; .iyCou; .ivOµouO'te -rO 1tVp œ!OOacv tliyEe1. 
O,rn6aœ -rt; -itpii:Ect; t'lœ6ev, 't6..e miv-:œ ÀixÀ7ÎaE.1. 
»r-fi8eœ yà;p toq:i6eno: OeO; ftl)G't'"flpatv .ivo(Eet. 
8p~voç li' lx 1tcÎ.v-rwv tGTœt ul ~pVyµoç Oô6nwv. 
Ex>.d~e, aO.œi; Yje).iou éîO"tptl)V n xop!îixt. 
O\lpœvOv dldEu, µ'JjvTji; liÈ Te fÉîîo; 6).cîTo;t, 
"t4,~0E, Oè: ipcî.pœnœ;, O>.et li' û,}Wµa...-œ ~ouvffiv• 
Y,}oç a· o'h. t'rt >..uypOv tv ŒvOpW1to1at 'flC,m.r,o:,· 
laœ -r' Op.., 1teGiu1~ !;,:;-;eu, ;,.I).\ 1;:i.G:i: Cùixao:œ 
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ovx al,; ,tÀ&Î\I ~~e,, rii r~p ippvx6e.foœ x,pœvvql, 
lltlv 1t"ll1cxî, Tt'Ma;µ.ol xœxl.lXÇov-re, l.eClfo\Jo-t. 
l;,(Xlmr~ a· otlpixv66ev q)WV~)' 1;0).V6p71vov ci<p~au, 
OpVova"' 1,1,VO"o, jd).).ov, x.ixl nVr,,.œT-'I x6ai,.ov, 
Tœprœpoiv 0~ xl.l.o-' 't'6te ôa!~e, yo;îœ xcxvoüaœ. 
H~ov,:n ô' bd fl~[J.i;r; Oeo;;i ~~Qùijtç &1rœvni;:. 
PeVon, a• i>Vpet\166ev ffO't'i;cJl,Qi;: "mJpO, MS re. Oefou. 

(Lib. VU!, T, 217.) 

Voici les vers de la 1ibylle rapport6• par Lacbnee, llv. 1v, cbo.p. iS, 
de ses Institutiona : 

Eli;: œ ... 6µoui;: x!lpœ, Y.cr;l &:,.f!Tîro\l -Oa·n:pov ~,e., 
.6.C.aouat ot 6,qi pa:1t'laµet't"O: x1:.paîv &:vilyvot,;, 
Kœl 41"6µ.«at µ.1œpofo1 TŒ 'lrn)G'l,tlX't'o: ipa:pµœx6i.na· 
.6.COae, ôl d,; jUXa·nrixi; ÛTt'Àwi; ŒyvOv 't'6're vW't'ov. 

Kœ1 x0Àœip1{6[J,6vo,; a1ï11,m, 1,1,~x,,; !myvW 
Tl,; l.6yoi;:1 ~"Jt"06ev ~).81", ivix f6tpi'llot,; l.a:l.~a,· 
Kcd fflfe1vo\l ipop.écm ,:0'11 cixa;v6tvov. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Eii; 31 -rO ppWµ.« x:o).~v, x' d,; U4'cr;.,, 6'~oi; l&.ncn. 
Tii,, !i,,>.oeavl71, 't'cit'5't1lv a.c~ouat -rp~nst«v. 

AV't'Yj yà:p av &q:ipwv Tèv 6e0v o\17. ~\16't)ai:ti;, 
Ilcdtovr« !v ÜVYJTO.Îctl VO~l,LClO'IV, clHà: :itcbt&.vtlt:,, 
Ea-re~o:, a-rtq:iO:X:v!f> cpo6tp~v -ra xo>.1!v !xtpa.aa.,. 

N«oü a& o-x1af.l~~Ta.L ni't'«a114, 11.«l ~!J.c:t't't µécracp 
N\IÇ la-rœ, GXO't'6eG'ac:t 1.e>.Wp,oi; lv 't'p1alv OOpa.,i;. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 
Kœ\ 6&:vœio, µoîpav -re>.ifma 't'pl't'ov ~p.œp U1rvh)a«e:, 
Ko:\ 't'Ô't'' ti.TtO ip61!,U1JWV «.vc:t:1t..S411., di; cp&:oi; ~ein. 
1Ip6>'L"oi; civœ<n"&:aewi; 11.>.1-roîi; cipx1lv Uttoi!efÇœ,. 

Lli, page 115. - « La première persécution eut lieu sous Néron, 
l'an de Jésus-Christ 64 ; la seconde sous Domitien, l'an 93; la troi
sième sous Trajan, l'an 101; la quatrième soui, Adrien, l'an H8, ou 
plutôt sous Antonin, l'an i62; la. cip.quième so1111 Sévère, l'an 202; 
la sixième sous Maximilien, l'an 235; la septième sous Décius, 
l'an 250; la huitième sous Valérien, l'an 251; la. neuvième sous 
Aurélien, l'an ~12 ; la dixième ,ou& DioclétieD et Maximien, 
l'an 302. » 

LIV, page i82. - c Jésus-Christ eat mort sous le coneulat des 
deux Geminus . .,, 
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Tertullianus, libro eontra Judœos, cap. 8: <t Tlherius, inquit, 
Cœsar imperium habuit annis viginti duobus, mensibus septem, 
diebus viginti : hujus quinto decimo anno imperii passus est 
Christus, anno~ habens quasi triginta cum pateretur. > Et paulo 
post: ,;,: Passio hujus exterminü inlra tempora septuaginta hebdo
madarum perfeeta. est suh Tiberio Cresare, consulibus Rubellio 
Gemino et Fusio Gemino, mense martio1 temporibus Paschre, die 
octavo kalenda.rum aprilium. » Hune secutus Lactantius, lib. 1v 
lnstit., cap. iO, eumdem Tiberii imperantis annum, eosdemque 
consule1 assignat, nec in die va.riat nisi librariorum forsitan vitio, 
quo factum est ut codices alii « ante diem decimum 1> 1 &Ili « ante 
diem septimum > habeant, alii vero meliui1, c ante diem VIU 
kalend. april. 7>, Quod idem est atque .: ootavo ante diem kalend. 
april. ». Quemadmodum Tullianis exempli11 plurimis ostendi pote:11t. 
Cbristum passum VIII kal. april., vel die martil vigesimo quinto, 
asserit rursum Augustinus, lib. LXXXm, quœst. 56, et lib. 1v, de 
Trinilate, 9 j cumque eo J oannes Chrysostomus, in sern:'.lone de 
Nativitate S. Joannis Baptistœ, Gregorius Turonensis, Jib. x, cap. 
ultimo; Beda, lib. dt Ralione ttmporum1 oap. et o.lii. Eusebius 
autem in chronico, et Epiphanius hreres. 51, pauionen::,, Domini ad 
annum Tiberii octavum decimum rererunt. Rmc opinioni favet 
Evangelium. :Nam Lucre, m, t, baptisroa datum Christo n Joanne 
et exordium prredicatianis ejus in decimum quintum Tiberii 
annum refertur, ei liquet tres abinde annos solidos Christum ante
quam pateretur, prœdicasse regnum Dei. Sed Tiberii annos haud
quaquam more romano computatos ab Eusebio et Epiphanio fuisse 
contendit Dionysius Petè.vius, de Doctri.na T~mporum, lib. nr, 
cap. i.2: (< Etenu.n tL popu1ar1, mquit, civitatum suarum exordio 
patres illi annos inchoabant, nimirum ab autumno antecedente 
œstatem illam, qua Augustut1 exce111it >, adeoque <r annum Tiberii 
decimum octavum putare inc.ipiunt ab autumno anni Juliani 75 >. 
lpse itaque Pets.vins, in Rationario tempo1·um, parte t 1 lib. vm, 
scribit mortuum Christum Tiberio quintum et Sejano consulibus, 
martii die -.igesimo tertio. At Baronius, Lud. Vives, Leonardus 
Coquœus et alii, consulibu~ Cneio Domitio &obarbo et Camllio 
Scriboniano. Alia denique est non minus probe.ta viris eruditis 
opinio, po.ssionem Christi ad annum referens Ti.berii decimum 
nonum currentem cum Jullano 1S, cumque eo eui Phiegon, olym
piadum scriptor, apud Eusebium defectionem solis assignat, 
olympiadis 202, anno 4, consulibus Severo Sulpitio Galba et Lucio 
Cornelio Sulla, et ad diem aprilis tertium. 
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LIVRE DIX-NEUVIÈME 

Vl, page 2H. - « Et ces jugements que les hommes pro. 
noncent ... b <1 C'est une dangereuse invention que celle des gehennes, 
et semble que ce soit plustost un essay de patience que de vérité. 
Et celuy qui les peust souffrir cache la vérité, et celuy qui ne les 
peust souffrir. Car pourquoy la douleur me fera elle plustost con
fesser ce qui en est, qu'elle me forcera de dire ce qui n'est pas T 
Et au rebours, si celuy qui n'a pas faict ce de quoy on J'accuse est 
assez patient pour supporter ces tourments, pourquoy ne le sera 
celuy qui l'a faict, un si beau guerdon, que de la vie, luy estant 
proposé ? Je pense que le fondement de cette invention vient de la 
considération de l'effort de la conscience. Car au coulpable il semble 
qu'elle aide à la. torture pour luy faire confesser sa faute, et 
qu'elle l'affoiblisse; et de l'autre part qu'elle fortifie l'innocent 
contre la torture. Pour dire vray, c'est un moyen plein d'incerti~ 
tude et de dangier. Que ne diroit-on, que ne feroit-on pour fuyr de' 
si griefves douleurs 1 

Etiam innocentes cogit mentiri dolor. (Pub. Syr.] 

D'où il advient que celui que le juge a. gehenné pour ne le faire 
mourir innocent, il le race mourir innocent et gehenné. » {Mich. de 
Montaigne, Essais, liv. u, che.p. v ; 11, de la Conscieace. 

Montaigne imite encore ici saint Augustin l&Il8 le citer. 

XXIII, page 249. - c Dieu générateur. " 

'Hôè 810v ,ud ~œa1Àij xœl îl\lY'rtf'T!pœ ,rpO w&.nMv. 
(Vid. Lactant., fk ira Dei, cap. 23.) 

His afferre est aliud oraculum cujus meminit Judinus in ser
mone exhortatorio ad Gentes. Sciscitante enim quodam, qui 
unquam viri religiosi fuissent, ita responsum ab oraculo : 

Moilvo1 Xix>.ôixfo, aOfCTJv &xov ~ô' ll.p' 'E6pixto,, 
Ail"royi'fflTO'V êivcr.x"Tcr. (tf.kCOiuvo, 8,0v ci:j'IW,. 

(Goquœuo.) 

LIVRE VINGTIÈME 

XXIII, page 338. - (,;' Or le nombre de jour éclaircit cette ditfl.
culté. > - Ce nombre de jours est exprimé au livre de Daniel 
chap. vn, v. o. 
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LIVRE VINGT-DEUXIÈME 

V, page 460. - « L'univers l'ait crue sans miracle. t - c Si 
nous sommes esgarez, mon Dieu, ç'a esté en vous suivant. Si nous 
n'avons pas escouté nostre raison, vos miracles en 1wnt cause. 
Si nous avons adoré un homme, vous vous estes entendu avecque 
cet homme, pour nous Caire croire qu'il estait Dieu. Vous luy avez 
presté vostre puissance pour nous obliger ô. luy rendre nostre 
culte. Nous sommes excusables, mon Dieu, d'avoir reconnu celuy 
qui ne sçauroit estre que vous, si vous ne venez vous-mesme 
nous décluer qu'il est un autre que vous. » 

(Socrate Chrestien, par Balzac, p. 16, in-t8. Rouen et Paris, !66t.) 

VIII, page 477. - c Et le bande avec son mouchoir. » - Mou
choir, Ol'arium. c Orarium hoc loco suda.rium est sive linteum 
tergendo, ori paratum. Hieronymus in Epist. ad Nepotianum : 
Plenum dedecoria e•t, referto marsupio, quod sudarium ora· 
riumque non habeaa gloriari. > (Edit. BB.) 

VIII, page 477. - c Comme s'il etat demandt aux matyr cin
quante oboles. > 

Le texte porte folle,. Les bénédictins ont ajouté la note sui
vante: 

c Folles dicti sunt nummi a sacculo, quo eonduntur : genus 
monetre, est alias œre~, allias argentere. Porro folles accilliendi 
isthic, non argentei sed rerei, ejusdem fere valoris atque asses et 
solidi monetre nostrœ gallicanre, ut putat Sirmondus ad sermonem 
389, qui alias 40 inter Sirmondianos. Suidas autem follem obolum 
esse dicit, ad voce1 f6lluç et xtpi,unœ. Nominantur prœterea Colles in 
lib. m, contra Crucon., ,e. 29, nec non lib. 1. Evodü de Miraculi, 
S. Stephani, o. H. (Edit. BB.) 

xxvm, page sas. 
Herum Pamphylium, qui ln aeie occubuit, Plato in fine lib. de 

Rep., decimo post mortem die redditum vitœ scribit : c Hanc 
Cicero fabulam, inquit Macrobius, lib. 1. Somnii, licet ab indoctis 
quasi ipse veri eonscius doleat irrisam, exemplum tamen stolidœ 
reprehensionis vitans, exeitari narraturum quam reviviscere 
maluit. • (Comm. Vive,.) 
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Ibid. - Il«>.rr,l'ffficxv régénération. - Lactantius quoque lil>. vn, 
verba Chrysippl stoiei ex ejus de Providentia libris refert, quibus 
ille reditum poat mortom nostrum adstruxit : Kœl. Tjµ.&ç, inquit, 
!J..!'t'à: n).e:~O'C!t 'Zttt>.tv 1t1~puSawv -d'vwv dl"Up.évl4'i XflÔ"VGV, Ac i vüv foµav 
ci.'ltoxa.'t'a.<Ttfiœatl,u CJX.~i,r.œ. (Comm. Vivea), 
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